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VI"  P R É F A C E .

le commencement de la collection devenue considé

rable avec le cours des tem ps, et q u e , depuis, en lui 
consacrant un local particulier, on a appelée le Dépôt 

des Archives des Affaires E trangères.

Ces A rchives, cet établissement de nature particu

lière, ce Dépôt si précieux de tous les papiers concer

nant les relations politiques de la France avec les Pays 

E trangers, n ’ont pas encore eu de chroniqueur. Leurs 
annales n ’ont pas été produites. Nous avons essayé 
d’être ce chroniqueur, nous avons tenté d éc rire  ces 
annales. Ce volume contient l’histoire des Archives des 
Affaires É trangères.

Il nous a paru que la production d ’un ouvrage de ce 

genre serait le plus juste hommage à rendre à l’idée 

libérale qui a inspiré à M. le duc Decazes, ministre 
des Affaires E trangères, les considérations exprimées 
dans son Rapport du 21 février 1874 au Chef de l’É tat, 
relativem ent à l’utilité de comm uniquer, avec moins de 

réserve et de difficultés, les anciens documents diplo

matiques.

Cet acte libéral a été un événement dans le monde 
litté raire , car il avait pour but d’ouvrir une ère nou

velle aux études historiques, « pour lesquelles une acti
vité de plus en plus étendue s’est manifestée en Europe 

depuis un demi-siècle ». S’appuyant de l’exemple donné
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sans inconvénients et dans la» mesure la plus étendue 

qui se pouvait désirer, p a r tous les grands Gouverne
ments de l’Europe, se prévalant du conseil de person
nages experts dans les travaux d’histoire, appelant à lui, 
pour le seconder dans cette en treprise, dont le projet 
seul lui fait le plus grand honneur, l’esprit éclairé et les 

sentiments justem ent libéraux de publicistes distingués, 
évoquant le conseil du directeur des affaires politiques 
de son m inistère, ce ministre a fait faire un prem ier pas 
vers une réforme salutaire, dont il faut espérer que lui 
et ses successeurs voudront que les effets ne soient pas 

illusoires.

II

Qu’e s t-c e  donc que le Dépôt des Archives des 

Affaires Etrangères? En quel tem ps un ministre sage 
et p rudent l’a-t-il établi? Quelles vicissitudes avaient 

prim itivem ent subies les recueils des papiers d’É ta t , 
dispersés en tous lieux? Quelles circonstances ont 
présidé à la réunion , sous une adm inistration unique, 
des Tra ités, Conventions, et autres Actes diplom a
tiques, des Correspondances, des Mémoires et des Do
cuments concernant les nations et les gouvernem ents 
é trangers, des Travaux écrits sur le droit public de 

la France? Comment cette organisation ingénieuse 

a - t - e l le  été conçue, m éditée , proposée et accom 



plie ? Dans quel bu t d ’u tilité , d ’emploi et d ’usage ? 

Quelles occasions particulières Font affermie et déve
loppée avec la m arche naturelle des années? Quels 

« Ordres du Roi », quelles précautions officielles Font 
concernée? Quels ministres secrétaires d’E ta t ont été 

plus ou moins attentifs, non-seulement, à sa conserva
tion , mais à son embellissement? Une fois les papiers 

de la Secrétairerie d’É ta t des Affaires Étrangères 
groupés, réunis et répartis pour être classés, où fut 

leur maison? Qui furent et quels furent ses gard iens, 
— ou plutôt ses G ardes, comme on les appelait, —  
depuis le prem ier en titre , en l’année 1710, jusqu’à nos 
jours? Comment tels trésors, que n ’avait point le Dépôt 

à sa fondation, lui fu ren t-ils  acquis? Comment les pa

piers de Richelieu?  Comment les papiers deM a za rin ?  

Comment ce recueil admirable qu’avait formé Bouthil- 

lier de Chavigny, de 1629 à 1643, tous m atériaux 
propres à combler des lacunes en la succession chro
nologique de ces papiers d ’E tat? Utiles à l’h isto ire , 
féconds en notices, inform ations, enseignem ents, p a r
ticularités politiques, portraits des personnages qui ont 

dirigé les événem ents ou qui y ont pris p a rt, juge

m ents et considérations, quels écrivains autorisés ont 

pu  en faire usage, depuis Duclos, l’abbé de Voisenon, 

M arm ontel, sir John Dalrym ple, Fox, M ackintosb et 
Lem ontey, ju squ 'à  MM. M ignet, Cousin , d’Hausson- 

ville, Geffroy, Pierre Clément, Sybel, Camille Rousset, 

de Broglie e t autres historiens? Dans quelle mesure

x P R É F A C E .
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une curiosité saine, bien dirigée, a-t-elle été satis

faite? Quels peintres de m œurs politiques s’en sont 

inspirés pour accréditer leurs ouvrages? En un m ot, 
quels ont été tous les éléments qui ont pu consti

tuer la form ation, la réun ion , l’aspect et l'usage 

de ces m onuments écrits pendant le cours de plu

sieurs siècles : tel est le program m e que nous nous 
sommes tracé pour produire cette h isto ire , non entre

prise au p arav an t, du Dépôt des Archives des Affaires 
Étrangères.

I I I

Disons m aintenant le plan que nous avons suivi.

Lorsque m ourut le cardinal de R ichelieu , la plus 
grande partie de ses papiers d ’É ta t dem eura aux mains 

de m adam e la duchesse d ’Aiguillon, sa nièce. M. de 
Ghavigny conserva les autres.

Lorsque m ourut le cardinal M azarin, tous ses pa
piers d’É ta t furent à M. Colbert, par acte de dernière 
volonté.

Les papiers de M. de Brienne, fort considérables en 
m atière de négociations avec les pays é tra n g e rs , 
étaient déjà à la Bibliothèque du Roi.

l ie n  résulta qu’à la m ort de M azarin, la Secrétairerie 
d’Ë ta t des Affaires Etrangères se trouva dans la situa-
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tion d’une étude de notaire dont on aurait distrait toutes
les minutes.

M. de Lyonne, successeur des B riennepère et fils, re
commença les recueils p a r son travail de chaque jour et 
par celui des ambassadeurs et agents du Roi à l’étranger.

A la m ort de M. de Lyonne (1671), le Roi em pêcha la 
dispersion et l’héritage des papiers de son m in istre , et 

les fit rem ettre  à M. de Pom ponne.

M. de Pom ponne, en se retiran t (1699), laissa tous 

ses papiers, et M. de Croissy, en arrivant, trouva ainsi, 
sans qu’il y m anquât rien , les papiers des deux minis
tères précédents.

M. de Croissy m ourut seize ans ap rès, et M. de 

Torcy, son fils et successeur, se trouva donc avoir, en 

son cabinet, les papiers des trois ministres ses prédé

cesseurs, dont le prem ier avait fourni sept années, le 

second neuf et le troisième seize.

La Secrétairerie d’E ta t, à cette époque (1696), n ’en 
était donc plus à n ’avoir pas ses M inutes, comme en 
1661 ; elle avait même, en fort bel o rd re , tous ses volu

mes des négociations accomplies en tous pays d ’Europe, 
et qui, avec la m arche naturelle du tem ps et la suc

cession croissante des affaires, ne firent que s’augm enter.
Ce fut au point qu’en 1710 ce n ’était plus une 

simple b ibliothèque, bien fournie de volumes m anu

scrits, qu’avait la Secrétairerie d ’É ta t des Affaires 

É trangères , c’étaient des Archives diplom atiques. Il
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fallut penser à leur élire une résidence. Quelques 
pièces étaient libres dans le pavillon du Vieux Louvre. 
Ce fut leur pi’emière m aison, et le Sr de Saint-Prez, 
homme d’érudition, esprit fort délié aux choses de 

droit public, fut leur prem ier gardien.

Par ce double choix, de la maison pour contenir les 

trésors, et dn personnage pour les garder, se trouva 
fondé le Dépôt des M inutes des A ffa ires Etrangères. 
Ce fut sa prem ière dénomination.

Cette résidence au Vieux Louvre eut une durée de 
cinquante-trois ans, pendant lesquels différents Gardes 
se succédèrent. Au Sr de S a in t-P rez  succéda le 

Sr Le D ran; à ce dern ier, l’abbé de la Ville; puis 
vint le Sr de La Porte du Theil, et le Sr Le Dran 

encore. Il fut le dernier qui ait géré au Louvre.

En 17G3, tous les papiers furent portés à Versailles, 
en un beau local expressém ent aménagé par l’ingé
nieur B erlh ier, sous les ordres d ’un m inistre, le duc 
de Choiseul, qui s’entendait aux belles choses. M. Du
rand  de Distrolf présida à l’installation, et M. Sémonin 
lui succéda dans sa charge de chef du Dépôt général des 

Affa ires Etrangères. Ce fut la seconde dénomination.

Le séjour à Versailles dura trente et quelques années. 

La Révolution l’interrom pit ou plutôt y mit fin. En 1796,



les Archives diplomatiques firent retour à Paris. Pen
dant la période révolutionnaire, Nicolas Geoffroy les 
avait eues sous sa garde. Arrivées à Paris, Resnier les 
avait.reçues et établies dans la rue du Bac, en l’hôtel des 
Galliffet, d’où , trop à l’é tro it, elles passèrent, dans le 

voisinage, à l’hôtel de M aurepas, en la rue de Gre
nelle. MM. Caillard et d’H auterive en furent les 

gardes. Ce dernier les transporta à l’hôtel qui leur fut 

ensuite préparé pour les contenir dans la rue Neuve 

des Capucines, près de l’hôtel de W agram . M. M i- 
gnet succéda à M. d ’H auterive, et M. Carteron à 
M. M ignet, en 1848. L’installation définitive, en l’hôtel 
du M inistère, établi au quai d’O rsay, fut accomplie 
en 1853, par les soins de M. C in trât, devenu leur 

garde depuis 1849, et M. Faugère lui a succédé
en 18GG.

•

Ce rapide exposé représente le plan que nous avons 
adopté. Une Introduction  et trois Parties historiques 
divisent l’ouvrage.

Dans Y Introduction : l’histoire des Papiers d ’É tat 

des négociations, avânt. qu’ils form ent Dépôt spécial.

Dans la première p a r tie -A  histoire de 1 établissement 

du Dépôt à P a ris , au Vieux L ouv re , et celle de tout le 

séjour qu’il y fit (1710-17G3).
Dans la deuxième partie : l’histoire du Dépôt à V er

sailles , en l’hôtel spécialem ent affecté à son service 

(17G3-1796).

xiv  P R E F A C E .
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Dans la troisième et dernière partie  : l’histoire du 

Dépôt à P a r is , en ses résidences d iverses, à l’hôtel de 
Galliffet, à l’hôtel de M aurepas, à l’hôtel des anciens 
L ieutenants généraux de police, et enfin au quai d’Or

say , ou plutôt en la rue de l’U niversité, où nous le 
voyons aujourd’hui (1796-1874).

Ces périodes, de plus ou moins de durée, la prem ière 
de cinquante-trois années (1710-1763), la seconde 
de trente-tro is (1763-1796), la troisième de soixante- 
d ix -h u it (17 9 6 -1 8 7 4 ), nécessitaient des sous-divi

sions. Nous les avons établies par la succession même 

des personnages qui, sous le titre de Gardes jusqu’en 
1826, et de Directeurs ensuite, ont adm inistré le Dépôt 

des Affaires E trangères sous les ordres des secrétaires 
d ’E ta t et des ministres. Depuis le m arquis de Torcy, 
secrétaire d ’É ta t fondateur (1 7 1 0 ), jusqu’à M. le duc 
D ecazes, ministre (1 8 7 4 ), il y a eu quinze Gardes du 
Dépôt sous quatre-vingt-quatre M inistres, dont quatre 
sous Louis XIV, quatorze sous Louis XV, huit sous 

Louis X V I, trois sous le Gouvernement révolution

n a ire 1, deux sous le D irectoire, un sous le Consulat, 

quatre sous le prem ier E m pire , douze sous la Pœstau- 

ration, treize sous la M onarchie de 1830 2, neuf sous la

1 En ne com ptant que pour un  seul m in istre  le  C om ité des R elations  
E xtérieu res, qui eu t cinq  com m issaires en titre (d u  8 avril 1 7 9 4  au 6 n o 
vem bre 17 9 5 ).

2 N e  com ptant pas pour m in istres M M . B ignon e t Jourdan , qui lurent 
com m issaires, l’un trois jou rs et l’autre sep t jours (31  ju ille t—11 août 1 8 3 0 ).



*VI P R É F A C E .

République de 1848, dix sous le second Em pire, quatre 
sous la République de 1870. Nous avons donné nne 
part aussi considérable que les informations acquises 
nous l’ont perm is, à la biographie de chacun des quinze 
Gardes. Ce livre est comme une galerie où leurs por
traits seraient accrochés au mur.

I V

II est de notre devoir de m entionner les sources qui 
ont fourni m atière à notre travail.

Elles sont des plus variées.

L ’incom parable « fonds français  » du départem ent 

des manuscrits de la Bibliothèque Nationale nous a par
ticulièrem ent servi. Sans les recueils dn Sr de Clairam- 
bault et les papiers de l’abbé Le G rand, confidents l’un 
et l’autre de Colbert, m arquis de Torcy, secrétaire 

d ’E tat, nous n ’aurions pu nous engager dans l’entre
prise de cet ouvrage. Le petit « fonds  » du Sr de Bré- 

quigny contient aussi des pièces excellentes, pour four

nir aux prem iers chapitres d’une histoire du Dépôt des 

Affaires Étrangères. Em pressem ent, aide, bonne grâce, 
c’est ce que nous rencontrons sans cesse dans tous les 

départem ents de la Bibliothèque Nationale; aussi est-ce 

avec un sentim ent très-vif de reconnaissance que nous 
rem ercions ici Messieurs de la Bibliothèque.



Les Archives Nationales nous ont été aussi d ’un  

grand secours. Nous avons consulté à profusion les 

papiers de l’ancienne Maison du Roi, particulièrem ent 
ceux de la « Surintendance des Bâtiments », et nous y 

avons fait d ’utiles et nom breuses rencontres pour la 

période qui com prend l’établissem ent du D épôt dans le 

Vieux Louvre. Que M. le D irecteur général, M. Alfred 
M aury, veuille bien agréer ici l’hommage de notre gra
titude, et être l’in terp rète  des sentiments qu’elle nous 
inspire pour tout le personnel érudit de la maison des 

Archives.

Les Archives du départem ent de Seine-et-O ise con
servées à Versailles sont très-riches pour une cer
taine époque de l’histoire adm inistrative de l’ancienne 
France. Le Dépôt général des Affaires E trangères, 
établi à Versailles pendant tren te  et quelques années, 

avait passé dans cette ville la période révolutionnaire. 

Laissé là par le gouvernem ent du Roi en 1789, il n ’avait 

été réinstallé à Paris que sous le D irectoire. Soumis, en 

tant qu’édifice, à différentes adm inistrations locales, 
telles que distric t, m unicipalité, e tc ., il était naturel de 
penser qu’un grand nom bre de documents le concer

nant se trouveraient épars çà et là dans les séries. 

Nous avons donc fait plusieurs visites aux Archives de 
Seine-et-Oise à Versailles, où présidait à leur conser

vation M. Gustave D esjardins, aujourd’hui sous-chef 
de la division des Archives de France au départem ent

h
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de l’Intérieur. Les m arques de son obligeance éprouvée 
nous ont permis de tra iter, peut-être sans erreurs, la 

partie de l’histoire du Dépôt des Relations Extérieures 

pendant la période révolutionnaire.

Lorsque nous avons exploré un nom bre relative
m ent considérable de volumes conservés au Dépôt des 

Affaires É trangères, nous n ’avions pas conçu encore 

le projet de réunir les éléments des annales de ces Ar

chives, ainsi que nous avions fait à Venise, pour form er 
l’histoire, que nous avons publiée, de la Chancellerie 
d ’É ta t de la République Sérénissime. Aussi, sans nul 
doute, avons-nous dû laisser échapper quelques détails 
précis et tout particuliers au sujet, qui se trouvent ré

pandus dans les documents. J ’est un reg re t pour nous 
de n ’avoir eu alors en vue que 1 étude spéciale des 

textes relatifs à l’histoire des Négociations de la 
France avec la G rande-Bretagne, depuis le règne de 
Ilen ri V III jusqu’à l’avénem ent de la maison de H a
novre (1547-1715), relatifs aussi à l’histoire des Né

gociations de la France avec la République de Venise, 

depuis ses origines jusqu’à sa fin. Nos autres recher

ches, ce lles-c i plus générales, avaient pour objet 

la reconnaissance des m atériaux qui pourraient nous 
servir à présenter un projet d ’histoire diplom atique, 
depuis la paix d ’U trecht jusqu’à celle d’Aix-la-Cha

pelle .(1712-1748). Toutefois le long parcours prélimi

naire que nous- avons fait à travers tan t de correspon-
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dances et de mémoires, nous a permis de m arquer un 

grand nom bre de laits in téressants, qui nous furent 

d ’un bon service lorsque nous entreprîm es la mise en 
œ uvre de ce long travail.

C’est pendant le séjour que nous avons fait aux 
archives de ce grand départem ent d ’Ë ta t que nous 
avons appris à connaître la valeur réelle, l’attrait p a r
ticulier des m onum ents écrits de la diplomatie fran
çaise, dont l’étude a charm é notre curiosité toujours en 
éveil sur les choses et affaires du seizième siècle, du 

dix-septième et d ’une partie du dix-huitième. Qu’on 

nous pardonne des prétentions si grandes ! Après tant 
de recherches accomplies dans les pays étrangers : aux 
archives de Venise, pendant six années; dans les pa
piers de Médicis, à Florence ; dans ceux de la maison 

de Gonzague à M antoue; dans ceux des Farnèse à 

Parm e ; dans ceux des D’Este à Ferrare et à M odène ; 

puis en A ngleterre, pendant près d ’une année, au Record 
Office si hospitalier; il était naturel que nous am bition

nions de connaître aussi bien les papiers de France 

C’est à feu M. le prince de La Tour d ’Auvergne, qui 

nous honorait, depuis de longues années, d ’une bienveil
lance amicale, que nous avons dû le bénéfice intellectuel 

de ces belles études. Alors qu’il servait la France en 

Angleterre en qualité d ’am bassadeur, il voulut bien 
faciliter nos travaux dans ce pays en accréditant nos 

demandes auprès du secrétaire d ’É ta t du « Foreign



O ffice». Son appui nous a valu l’autorisation la plus 

étendue pour avoir part aux communications des an
ciennes correspondances fournies par la Diplomatie 
anglaise. Alors ces documents n ’étaient pas encore 
rendus publics, comme ils le sont aujourd’hui, grâce à 
des réformes récentes qui ont été accomplies aussitôt 

qu’elles ont été décidées. M. le prince de La Tour 
d’Auvergne devint ministre des Affaires E trangères. 

Nous avons trouvé dans le ministre les mêmes tém oi

gnages de bonne grâce et d ’encouragem ent pour nos 
travaux. Cette fois, il pouvait nous accorder lui-même 
ce dont il avait bien voulu faire ailleurs l’objet de sa 
recom m andation, il accueillit avec faveur la demande 

que nous lui fîmes, concernant le Dépôt des Archives 
du ministère qu’il dirigeait. De la plus grande bienveil

lance, d ’une aménité parfaite, d ’un esprit solide et fort 
éclairé, il com prenait adm irablem ent l’intérêt, l’a ttrait 
et le charm e tout particuliers des études historiques, 
et il les encourageait continuellement p a r son suffrage. 
Qu’il nous soit permis de dire que l’hommage que nous 

rendons ici à la mémoire de ce ministre secrétaire 

d’É ta t ne nous est point dicté seulem ent par un senti

m ent de devoir et de convenance, mais qu’il nous est 
surtout inspiré p a r ce que nous pourrions appeler la 

passion de la reconnaissance. Notre plus vif regret est 

qu’il ne nous puisse entendre. Une m ort rapide l’a 
enlevé dans sa retraite.

xx P R É F A C E .



Les communications de source particulière ont aussi 

favorisé notre travail, et parm i e lles , les plus in téres

santes ont été assurém ent celles cpie M. Henri Bordier, 
auteur de l’ouvrage publié en 1855 sur les Archives de 

la France, a bien voulu m ettre à notre disposition. 

C’est.g râce aux Notes et à des M ém oires, dignes de 
tout c ré d it, qu’il a réunis et dont il nous a autorisé à 

tirer sans réserve tout ce qui nous paraîtra it u tile, que 
nous avons pu préciser bien des faits particuliers au 
Dépôt fondé pa r Colbert, m arquis de Torcy, et gran
dem ent enrichi par Chauvelin. Le sujet: que nous tra i

tons est neuf. Que d ’écueils, p a r conséquent, étaient et 

sont à redouter, au chapitre des erreurs ! Les deux Mé
moires, l’un de M. Sémonin, daté de septem bre 1792, 
l’autre de M. Gaillard, en date de fructidor an X II, se 
trouvent, avec beaucoup d ’autres notes, dans le recueil 
que possède M. Henri Bordier. Or MM. Sémonin et Gail

lard ont été Gardes du Dépôt, le prem ier pendant vingt 

années, le second pendant sept. De quel prix ne fut donc 

pas pour nous l’offre obligeante de l’érudit possesseur 
de ces documents ! C’est à la récente publication de 
notre étude sur le Cabinet et les Papiers du duc de 
Sain t-S im on  que nous avons dû cette m arque d ’at- 
lention et de bienveillance de la part de M. Bor

dier. Il avait reconnu, en plusieurs de nos pages, que 
des sentiments heureux les avaient d ictées, nous vou
lons dire un in térêt extrêm e dans la recherche de la 

vérité, et l’amour très-v if de la libéralité en m atière de
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travail et d’études. Cette m anifestation nous a valu son 

obligeance. Toutes paroles seraient vaines pour rem er
cier celui à qui nous sommes si particulièrem ent re d e 
vable.

Y

Nous avons foi dans l’utilité de cet ouvrage. Il rendra  

plus familier un coin du m onde trop fermé jusqu’à p ré
sent, et dont les limites seront m aintenant plus ouvertes 
à qui dem andera de les franchir pour connaître des 
affaires anciennes de la vieille France. C’est tout à 

l'honneur de cette illustre et ancienne maison des 

Affaires É trangères que nous l’avons entrepris. Tous 

ceux qui y travaillent trouveront dans ces pages 
quelque glorieux propos pour les œuvres de ceux de 
leurs devanciers dont le m érite, le labeur et les qualités 
ont été m éconnus, en raison d’une loi propre à cette 
secrétairerie d’É ta t, ainsi caractérisée par l’un de ses 

chefs : « L ’éclat du succès, a dit le m arquis d’Argenson, 

r iy  est jam ais en proportion avec les efforts et les dif
ficultés. I l  fa u t  généralement sacrifier à l ’u tilité  des 

affaires tout l'honneur de la conduite ; les événements 

seuls décèlent l ’art et la peine, et le p lus souvent sans 

donner à connaître le mérite de l ’ouvrier. » Certes, 

que de ressorts de négociations sont à chercher et à 

trouver dans ces curieuses séries des correspondances



françaises, dont le recueil est pour ainsi dire non inter
rom pu dans cette industrieuse maison, depuis le temps 

même où le grand Cardinal adm inistrait le Royaume ! 

Que de physionomies à faire revivre ! Que de pages 
inattendues, et pour le bon style, et pour les ingénieux 

propos! Ne nous parlez pas de curiosité malsaine et ne 

dem andant à l’histoire que ses pires détails. Elle est d ’ail

leurs beaucoup plus rare que les adversaires de toutes 
lumières se plaisent à le donner à croire. Mais laissez 
toutes franchises aux studieux dont le bu t est d’ap
prendre pour instruire et juger. Nuls conseillers ne sont 

meilleurs à cet égard que les serviteurs actifs et capables 

de l’ancienne diplomatie. Leurs dépêches sont le m iroir 
où l’on voit passer, le plus souvent dans leur vérité, les 

événem ents du p a ssé , en mêm e tem ps que les hommes 
d ’E ta t qui en ont eu le jeu  dans les mains. C’est toute 
une littérature à part, que l’on ne connaît généralem ent 

encore que par grands fragm ents, et dont l’ensemble 
offre un adm irable exemple de diction, d’observation, 

d ’ingéniosité et de travail éclairé. Tout assurém ent n ’y 

est point chef-d’œ uvre, e t ,  comme en toutes choses 
hum aines, la médiocrité s’y rencontre plus fréquem m ent 
que la perfection ; mais rarem ent l’in térêt fait défaut, ra 
rem ent chez les moins doués des qualités supérieures, il 

ne se trouve quelque chose à recueillir et à apprendre.

Il fut un tem ps où ce n’étaient guère que les 
gazettes de Hollande ou du pays Suisse qui répan
daient chez nous les nouvelles de divers endroits et
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nous servaient des jugem ents, souvent fort discutables, 

sur les principaux acteurs de la vie politique. Alors, les 
seuls papiers publics du territoire étaient mis en régie 
officielle. A cette époque, les dépêches, les courts 
m émoires, les notes particulières fournis p a r les agents 
du Iloi dans les pays étrangers, sont d ’une inappré
ciable valeur par la nature, la variété, et l’exactitude 

de leurs informations. A plus forte raison ces docu

ments sont-ils d ’autant plus précieux, pour les temps 

plus anciens encore où il n ’y avait ni Gazette de Hol
lande ni M ercure frança is. Tout s’y peut rechercher 
comme dans une terre  féconde. Les éléments les plus 
divers s’y trouvent. Les « M émoires d ’Estat » répon

dent aux investigations d ’un ordre politique dans le 

sens le plus élevé du mot, les « Dépêches ordinaires » 

satisfont à la curiosité la plus diverse, soit qu’elle 

s’étende à des notions sur les moeurs et les coutumes, 
soit qu’elle ait pour objet les affaires du commerce, 
celles des arts et des lettres. Jad is , l’am bassadeur du 
lîoi était un narra teu r perpétuel; il devait tout voir 
pour tout dire, et lorsqu’il avait à se taire par disette 

politique dans le pays où il représentait, il avait à 

parler sur les choses de l’intérieur telles cpie produits du 
sol, action de l’industrie, ouvrages de l ’esprit, moeurs 

et caractère des habitants. La correspondance des 
am bassadeurs anciens peut être regardée comme un 

répertoire général d ’informations particulières. On y 

apprend les faits et le pourquoi des fa its , qui est une
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mine aussi inépuisable que le cœ ur hum ain. M ais, 
indépendam m ent des anecdotes que fournit cette corres

pondance, anecdotes d ’autant plus sûres qu’elles vien

nent de personnes qui ont souvent joué le plus grand 
rôle dans les affaires publiques, on trouve aussi ma

tière pour la véritable étude des choses les plus 

élevées de l’a rt politique, et on y fait quelquefois la ren
contre de ceux qui sont dignes d’être qualifiés « de ce 
nom d'hommes d ’E stat, dont l ’estendue est si grande 
et les qualités nécessaires si hautes. » C’est en effet 

dans cet échange d ’idées qui se lait par une cor

respondance établie entre un am bassadeur et un mi

nistre des Affaires É trangères, que l’historien a le plus 
d ’occasions d ’approcher de quelqu’un de ces bons et 
grands esprits qui pour être parfaits dans l’a rt poli
tique, devraient avoir, selon le curieux portra it de 

l’hom me d ’É ta t tracé par un bon m aître du sei
zième siècle, « la connoissance parfaite (les hommes 

et des pays, être sçavant à toutes sortes- d ’occur
rences et néantrnoins n 'estim er pas les autres igno
rants, ne pas a ller toujours mesme train, ne m ontrer  
en ses opinions rien qui montre iim pudence  de la f la t 

terie n y  la lascheté de la servitude, ne résoudre rien  
par dépit, chagrin, colère et soudaineté, quatre dan

gereux escueils des esprits prom pts et subtils; avoir 
l’ordre en ses discours, le jugem ent en ses escrits, la 
constance et le secret ceux commandements, et la d ili
gence et fa c ili té  aux résolutions. »
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Toutes ces sources utiles d ’enseignem ent se trouven t 
réunies pour la France dans les Archives des Affaires 
E trangères. Ce n ’est pas que nous voulions dire que les 

docum ents de la Diplomatie française ne se trouvent 

point ailleurs, et que nos différentes Bibliothèques, 
nos Archives Nationales, les Collections particulières 
ne contiennent une infinité de ces pièces m anuscrites 
q u i, réu n ie s , form eraient elles-m êm es un véri

table Dépôt diplom atique où il ne se rencontrerait 

que de rares lacunes. Nous savons par expérience 

qu’il en est ainsi. Mais l’extrêm e avantage du Dépôt 
des Archives des Affaires E trangères est de rep ré
senter, sous une forme p arfa ite , la succession non 
interrom pue de toutes les oeuvres écrites de la diplo
m atie depuis l’époque où la politique est devenue une 

science. 11 semble être l’Académie de la littérature diplo

m atique, qui est un m onde 'nouveau à voir dans son 
ensemble comme dans toutes ses parties. Ce m onde par
tou t, pendant un long tem ps, a été ferm é avec plus ou 
moins de rigueur. Longtemps sesm aîtres et seigneurs on! 
tenté de le laisser terra incocjnita aux voyageurs trop 

am bitieux, mais aujourd’hui il n ’est guère de pays et 

de nations où l’on n ’ait reconnu l’avantage de la con

sultation des anciens papiers de la diplomatie poul

ies sciences historiques en toute l’étendue de leurs 
différentes branches. Il n ’est pas un pays dont le 

gouvernem ent n ’encourage cette étude, soit par des 

modifications aux règlements prohibitifs d ’un ancien ré
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gime, soit par des décisions si libérales en leurs effets 
qu’on les pourrait tra ite r de révolutions heureuses. 

L ’Italie, la G rande-B retagne, l’A utriche, la Prusse, 
les E tats du N ord ouvrent à deux battan ts les portes 
de ces m onum ents précieux, dépositaires de tan t de 

preuves et de vérités. En A ngleterre , le secrétaire 

d ’E ta t des Affaires E trangères a versé ses anciens 
trésors aux Archives publiques, ne conservant par- 

devers lui, pour les m aintenir dans le plus strict, le 
plus légitime et nécessaire secret, que les papiers des 
Cor responclances et les Mémoires d ’E ta t que l’on peu t 

raisonnablem ent appeler m odernes. En Suède, le 
Dépôt annexé aux Affaires E trangères ne contient que 
les documents diplomatiques concernant une période 
d’un demi-siècle, et ceux qui sont d’une date anté

rieure sont portés aux Archives du royaum e, où ils 

deviennent publics. Que ne dirions-nous des mesures 
libérales qui ont été adoptées en A utriche, grâce à 

1 impulsion de M. d ’A rneth , Garde du Dépôt des 
Archives de Cour et d ’E ta t , et en Belgique sous 

1 heureuse direction de M. Gachard, et en Russie sous 
I actif patronage de la Société d’histoire récem m ent 

fondée et dont le grand-duc héritier est président et le 

ministre des Affaires E trangères, prince Gortschakoff, 
m em bre honoraire? De toutes parts, le suffrage est 
unanime pour seconder adm irablem ent les studieux de 

l’histoire en leur assurant la libre consultation des mo
num ents écrits de l’ancienne diplom atie. De toutes
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parts, aujourd’hui, la littérature diplomatique est en 

h o n n eu r, et appréciée comme offrant les sources 
vives et les plus sûres pour des travaux d’une forme 
nouvelle « dans Yestude historique  », selon le mot de 
notre bon ancêtre en curiosité, André Du Chesne, 
h historiographe du Roy ».

5 jan v ier  1875 .
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INTRODUCTION

LES PAPIERS DES AMBASSADES
ET DES N É G O C IA TIO N S

a v a n t  l ’ é t a b l i s s e m e n t  

D U  D E P O T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

Papiers d ’É tat des N égocia tion s. —  L e T r é s o r  d e s  C h a r t e s  d ev a it en ê t r e  

le  d ép osita ire . —  N u l règ lem en t, n u lle  précau tion  pour le s  con server, 
avan t le  m in istère  du  Cardinal de R ich e lieu . —  L es Pap iers des N ég o 
c ia tion s se transm ettaien t d ’une fam ille  à u n e  autre com m e choses  
d ’h o ir ie . —  Papiers du R o i con su ltés par D u  B e l la y .—  N u ls  recu eils  
m anuscrits con ten an t D épêch es  ou  In stru c tio n s  dans la B i b l i o t h è q u e  d u  

R o i  avan t l ’ann ée 1 6 2 2 . —  Causes de la d isp ersion  des Papiers d ’É tat 
sous les V a lo is . —  Q uatre Secrétaires d ’E tat pour le s  correspon dan ces  
avec les pays étrangers. —  Curieuse observation  de D u  T ille t sur l ’aban
don des Papiers des N égociation s. —  P rem iers chercheurs e t curieux  de 
d ocu m en ts originaux au seiz ièm e s ièc le . —  M a n u scr its  du  chan celier  
de G heverny. —  L e catalogue des M a n u scrits  du  tem ps de L ou is X II I .
—  « P r o je t  p o u r  rég le r  le C on seil des A ffa ir e s  E stra n g ères  » écr it de la 
m ain  de S u lly . —  Papiers du  secrétaire d ’É tat N eu fv ille  de V illeroy  
in v en to riés . —  P rem ier « O rdre » don né pour la con servation  des  
papiers relatifs aux e x p éd itio n s , e t con ten an t des e x tra its  et m ém o ires .  
t -  L egrand  R èglem en t de 1628  fa it au C o n s e i l  d ’É t a t ,  daté du cam p , le  
2 3  sep tem bre, devan t la R och e lle . —  P rojets d ’étab lissem en ts so it au L o u 
vre , so it a illeu rs, pour la conservation  des R eg is tre s  d e s  C onseils. —  L ’in 
ven ta ire  des m a n u scrits  à \i R oi en 1 6 4 5 . —  Q uels d ocu m en ts s ’y  trou ven t  
con cern an t les N égocia tion s. —  L es P ap iers de H en r i-A u gu ste  de L o -  
m énie de B rien n e . —  L es frères D u p u y  e t leur recu eil con sid érab le  de 
Papiers d ’E ta t. —  L eur répertoire d ip lom atique d iv isé  par P u issan ces.
—  J ea n -B a p tiste  C olbert. —  Son in flu en ce  sur l ’esprit d ’ordre et de 
classem en t dans le s  co llectio n s. —  L es d eu x  B éthun e et leu r  grand et 
m erveilleu x  R ecu eil de p ièc e s . —  D on  adm irab le pour le R oi e t la F ran ce .
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—  R épertoire des docum en ts d iv isé  par règn es. —  Pierre Carcavi, b ib lio 
thécaire de C olbert, c lasse  les pap iers des N égocia tion s du  tem ps de M a- 
zarin . —  Ses rapports à C olbert. —  Prem ières pu b lication s de R ecu eils  
de  D ocu m en ts  relatifs aux N égocia tion s e t A ffa ires (l’E tat avec les pays  
étran gers .—  L e R ecu e il  d e M ess ire  G uillaum e R ib ier , C onseiller d ’E tat, 
publié  en 1 6 6 5 . —  R ichesses de la B i b l i o t h è q u e  d u  R o i  en  docum en ts  
m anuscrits con cern an t les affaires étrangères, en 1 6 8 4 . —  C’est l’époque  
o ù , sans être d éfin itivem en t é ta b li, le  D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s  

d o it cep en d an t être regardé com m e form é.

I

Les éléments m anuscrits qui constituent les papiers 
d’É ta t des Négociations, sont les suivants :

Les Instructions ou « Mémoires pour servir d ’instruction » 
aux am bassadeurs et aux agents employés dans les pays 
étrangers ;

Les Lettres et les Dépêches des ambassadeurs et des 
agents, écrites dans le lieu de leur résidence ;

Les Lettres en réponse, émanées du cabinet des Secré
taires d ’É ta t des Affaires É trangères, et en divers temps 
et occasions du cabinet même du Roi.

Les Documents relatifs aux Négociations, tels que Lettres 
de souverain à souverain , Mémoires et Relations d ’ambas
sadeurs, soit sur l’état d ’un pays en général, soit sur une 
question particulière;

Les Traités d ’alliance, de trêve, de paix, de garantie et 
de commerce avec les Puissances É trangères.

Depuis le règne de Louis XI, qui, pour la France, nous 
semble être celui de l ’avénem ent de la diplom atie, quel a 
été le sort de tous ces intéressants et précieux éléments 
m anuscrits fournis par les négociations, et qui sont des 
docum ents si recherchés, si goûtés, si consultés aujour-



d ’h u i, comme sources et m atériaux historiques d ’une 
incom parable estime et valeur? Il a été très-divers et plein 
de vicissitudes, et l’on peut dire que ju squ’au jour où un 
m inistre du roi Louis XIY, secrétaire d ’É ta t des Affaires 
É trangères, a pris à tâche d 'assurer leur conservation par 
de sages mesures, c ’est la dispersion et l ’abandon qui ont 
le plus caractérisé leurs destins.

Ce n ’était pas q u ’il n ’y eût, dès un tem ps fort ancien, 
un endroit m erveilleusement propre pour les rassem bler 
et pour les contenir. Le T r é s o r  d e s  c h a r t e s ,  en effet, sis 
en la Sainte-Chapelle, sous le patronage des m aîtres de 
la Chambre des C om ptes1, était le lieu indiqué pour 
donner asile au recueil des papiers authentiques de l’E ta t, 
dont le genre et l ’utilité auraient exigé la conservation 2. 
Mais la prévoyance adm irable qui avait présidé à la con
stitution de ce Trésor fut loin d ’être observée en toutes 
ses parties. Les abus et la négligence, favorisés et entre
tenus par les déplacements continuels de la Cour, causèrent 
les plus grands préjudices à la préservation des Papiers 
du Roi. De loin en loin arrivaient au Trésor des Charles 
les pièces dont le versem ent, s’il eut été obligatoire et 
qu ’il eût été observé, aurait formé un dépôt qui, pour ces 
tem ps, n ’aurait eu de comparable que ceux des Républi
ques Italiennes savam m ent et ingénieusement régle
m entées. Dès la fin du quinzième siècle, c ’est tou t au plus 
si, pour ne parler que des textes et docum ents dont nous

1 M ais en  1 5 8 2 , sous le règne de H enri I I I ,  par L ettres  P a ten tes  datées  
du m ois de ja n v ier , l ’autoriLé sur le  Trésor des Chartes fu t d on n ée  au 
P rocureur général du  P arlem en t.

2 V o y e z  In v en ta ire s  des lectres a p portées  en la C h am bre  p a r  M ou s, le 
C h a n c e  l u  e h  tou ch an t A n g l e t e r r e  o u  M ém o ire  des A ctes rjue AI. le  C r a n -  

c e l l i e r  a a p p o r té  en  la C h am bre des C om ptes, le v e n d re d i  :10e jo u r  
d'octobre  1 4 4 7 , p o u r  b a ille r  à AI. l'a u d ien c ie r  G a rd e  des C h arles. ( R i b l i o -  

t i i ÈQUe  n a t i o n a l e ,  M a n u scrits , n°  2 8 1 1 , fo l. 1 8 4 .)
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avons à nous occuper ici, les Traités conclus avec l’étranger 
étaient déposés clans les boîtes du Trésor

Mais les Instructions et les Lettres de ceux cjui faisaient 
fonction de secrétaires d ’E ta t pour les affaires du Roi avec 
les pays étrangers? Mais les Dépêches et les Rapports des 
am bassadeurs, des envoyés et de tous les autres agents 
accrédités au dehors? Mais tous ces documents qu i, parve
nan t à la Cour de tan t de côtés différents, m arquaient et 
représentaient les faits et les choses de l ’étranger? Nulle 
preuve de sauvegarde officielle ! Nulle rencontre d ’un règle
m ent quelconque pour leur préservation pendan t des années 
dont la chaîne forme presque des siècles! C’est merveille 
encore que le nom bre et la variété des épaves qui nous 
sont restées, pour le bonheur et la lumière de l’histoire! 
D’après les observations que nous avons faites à cet égard, 
nous pouvons dire que, jusqu’à une époque avancée du 
règne de Louis X III, les papiers des Négociations en tre
prises au nom  du roi de F rance, les docum ents relatifs à 
ses affaires avec les pays étrangers furent la propriété de 
ceux qui eurent à les tra iter soit au dedans comme m inis
tres, soit au dehors comme agents. C’était presque chose 
d ’hoirie, c’était un bien m euble, une possession privée, 
qu ’on pourrait appeler du nom des Prem iers Ministres du 
règne ou des Négociateurs, pour caractériser les matières 
et préciser la date. Ainsi, Papiers du cardinal d'Amhoise, 
Papiers de Florimond Robertet, pour les documents de la 
diplomatie de F rance sous Louis XII ; Papiers de Montmo
rency (le connétable), de Claude d ’Annebault (l’am iral),

1 V o y ez  l'in trod u ction  à 1’ « In v en ta ire  des L a y e tte s  du T résor des Chartes » 
par T e u l e t ,  et l ’in téressante n o tice  p rélim in aire  des « P ièc e s  ju s tif ica tiv e s  
p o u r  s e r v ir  a !  h is to ire  d e s  p r e m ie r s  P ré s id e n ts  de la C ham bre des C om ptes  
de  P a r is  » ,  par A . M .  d e  B o f s l i s l e .
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d 'Antoine du Prat (le chancelier), du seigneur de Villandry 
(secrétaire du R oi), et divers autres, pour les archives di
plom atiques du tem ps de François Ier; et ainsi de suite 
jusques après M azarin , car la conservation réelle des 
docum ents des Négociations n ’a commencé qu’avec 
1’ « Ordre du Roi » relatif aux papiers du m inistère de 
Hugues de Lyonne en 1671. Avec la fin de la charge d ’un 
chacun, soit par re tra it d ’emploi, soit par m ort d ’homme, 
i! semblait alors que c’eût été chose toute naturelle et ordi
naire que les Papiers d ’E tat qu ’il avait reçus et rassemblés, 
comme ceux qu ’il avait envoyés et dont il avait gardé les 
m inutes, —  toute l’âme en un m ot et tou t le secret du Ca
binet, —  passassent en celle de ses maisons qui était sa 
principale dem eure, et devinssent article d ’hoirie à l’égal 
de ses tapisseries, vaisselles d ’argent, peintures de m aîtres , 
livres de chevalerie écrits à la m ain, et tous autres meubles 
ou objets de curiosité. Sauf peut-être quelques registres 
d ’expéditions courantes et usuelles qui se transm ettaient 
de main en main de secrétaires , comme preuves et 
modèles de choses à écrire, sorte de papiers de protocole, 
formules nécessaires à des clercs rédacteurs et « garde- 
nottes « du R o i, tou t suivait le départ ou la retraite 
des personnages qui avaient fait les affaires du royaume. 
Après toutes les recherches que nous avons pratiquées 
dans les plus épais recueils de docum ents des temps 
de Louis XII et de François Ier, pour rencontrer une 
preuve ou une trace de quelques soins en vue de rassem 
blem ent et de la préservation des papiers des Négociations 
et des affaires extérieures de ces règnes si rem plis , nous 
n ’avons rencon tré , comme un point lum ineux, qu ’un 
faible tém oignage, précieux d ’ailleurs par la qualité du 
tém oin qui était historien. P ar quelques lignes d ’une lettre 
de Guillaume du Bellay, frère de Joachim  le célèbre
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cardinal et son confrère dans les m atières d ’É ta t, on 
pourrait conclure que les papiers du règne ju squ’il l’année 
1536 étaient réunis dans un endroit quelconque, et qu ’on 
avait parfaitem ent conscience à la Cour de l ’usage qui s ’en 
pouvait faire pour l’enseignem ent de l’histoire. Maître du 
Bellay composait et écrivait alors les Otjdoades ou Mémoires 
de son temps. Il avait besoin des preuves diverses qui pou
vaient être aux m ains des secrétaires du cabinet; il avait 
le permis du Roi pour les consulter, et en connaître, et en 
parler.

u Monseigneur (écrit Du Bellay le 29 octobre 1536), jay laissé 
ce porteur pour me apporter le gect (cesl-à-dire le résumé) que 
le Roy ma dict avoir faict des choses passées de son règne qu’il 
me vouloit laisser, aussi pour vous soubvenir de dire à Messei- 
gneurs Bayard et Bouchetel, qu’ils fassent apporter à Blois les 
despesches qu’ils ont recettes et faictes 1—  »

Ce m enu docum ent n ’est d ’ailleurs point une preuve 
absolue, et tout ce qu ’il perm et de conclure, c’est qu’à 
cette époque du règne de François I" , les papiers des né
gociations contem poraines avaient été apportés à Blois où 
la Cour résidait souvent et prenait longuem ent ses quar
tiers. C’est un m ot intéressant et curieux, un peu l’assu
ran t pour les papiers de cette époque, mais qui ne prouve 
point qu’il y eût alors un centre déterm iné pour le recueil 
des Correspondances d ’É ta t, comme il y en avait déjà un 
pour celui des « Livres du Roi ». Dans aucun « Estât des 
cjaicjes » répartis entre les serviteurs hauts et bas de la 
m aison royale, fort m inutieusem ent détaillés par la dési
gnation des dignités et em plois, depuis la m ention de 
« conseiller de finances et de guerre » et de « capitaine

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  D épartem ent (les M a n u scr its ,  F o n d s fran
ça is. 11° 3 0 7 9 , page 1 0 5 . L ettre  « à M . le  G rand M aistre » .
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îles gardes » , ju squ ’à celle des « sommeliers d ’eschanson- 
nerie » et des <■ contrôleurs et clercs d ’office », nous ne 
trouvons un titre qui, tel que celui de garde des minuties 
oit papiers du cabinet du Roi, » pourrait donner à penser que 
l’on eût jam ais songe à former des recueils de docum ents 
diplomatiques form ant une suite non interrom pue et à les 
préserver d ’aucune atteinte. Ce n ’est que sous Henri II, 
en 1548 , que nous voyons qu ’un registre est ordonné 
« pour les Expéditions d'Estât ou autres qui se traiteront au 
conseil privé du Roy » , et encore n ’est-ce qu ’un fait isolé 
concernant sans doute certaines décisions et ordonnances, 
mais qui ne regarde point les Instructions rédigées expres
sém ent pour les agents à l’ex té rieu r'. E t, dans les inven
taires des Livres et Manuscrits de la librairie du Roi jus
qu ’à l ’année 1622, il n ’est question, dans rém unération  
des articles, d ’aucun registre contenant même une indi
cation de dépêches adressées au Roi ou aux secrétaires 
d ’E tat, non plus que de tous autres docum ents se rap 
po rtan t à des négociations d ’affaires étrangères. Lorsque 
ces articles si im portants apparaîtront pour la prem ière 
fois dans les inventaires, nous verrons qu ’ils sont de pro
venance particulière, reçus en don de quelque am ateur 
savant, érudit, curieux, ou bien acquis p a r le  « m aître de 
la L ibrairie. » E n un m ot, rien d ’officiel sur ces matières 
pendant plusieurs règnes.

1 D ifférents recu e ils  des exp éd ition s de le ttres  et dépêch es  rela tives à la  
charge po litiq u e  proprem ent d ite des Secrétaires d ’É ta t ,  se trouvaient 
encore d ispersées au d ix -sep tièm e  s ièc le  chez divers particu liers, p r in c i
pa lem ent chez VI. JBaluze, qui possédait les R egistres des E x p éd itio n s  faites 
par Cosine C lau sse , secrétaire du R oi de 15 5 0  à 1 5 5 5 ,  les R egistres idem  
de G uillaum e R o ch ete l, 1 5 4 5 - 1 5 5 9 ,  les R egistres des E x p éd itio n s  de 
H enri II e t de Charles I X , de 1 5 5 2  à 1 5 0 7 , e tc .
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II

Si l’on regarde de près à la condition des tem ps et au 
mode dont les affaires étaient traitées, on se prend  à se 
moins étonner de ce peu de précautions pour la sûreté et 
la garde des docum ents, sous les Yalois. Il aurait fallu 
que l ’E ta t de France fût autrem ent régularisé et adm i
nistré, pour que l’ordre qui présida plus ta rd  à la 
préservation des papiers du Roi fût déjà établi. Les dé
placem ents continuels de cette Cour voyageuse, qui p ré
férait bien plus séjourner en ses châteaux et m anoirs de 
ses provinces d ’Ile-de-France, d ’Orléanais et Touraine, 
que résider au L ouvre , en la capitale du Royaum e, 
étaient peu faits pour des règlements d ’adm inistration in
térieure du genre de ceux qui distinguaient au plus haut 
degré les m œurs gouvernem entales si policées d ’un E tat 
comme la République de Venise ou d ’une Cour comme 
celle de Rome. Puis, il aurait fallu aussi qu ’elle n ’eût pas 
été sans cesse dans l’inquiétude du lendem ain, à la merci 
de l ’ouragan des partis dont les luttes acharnées, sous la 
désignation lam entable de guerres de religion, pendan t 
près de quarante années, ont divisé le royaum e. Ayez sous 
les yeux pour docum ent le seul itinéraire de la Cour de 
de France, depuis le jour m alheureux de la m ort de H enri II 
et l’entrée définitive aux affaires de la Reine mère et du 
cardinal de Lorraine jusqu’à la paix de Vervins qui fut 
l’assiette du royaume sous Henri IY ; regardez ces mouve
m ents précipités, ces traverses, ces luttes ; reconnaissez ces 
inquiétudes, ces anxiétés, ces perpétuelles agitations, et 
vous com prendrez qu ’il eût été bien malaisé à un esprit



aussi o rdonnateur même que le fut celui de Sully, aussi 
fécond en desseins organisateurs que le fut celui de Riche
lieu, aussi essentiellement adm inistratif que le fut celui de 
Colbert, de rendre pratiques et exécutoires les meilleures 
de leurs inventions policées.

Un autre obstacle au bon ordre et à la conservation précise 
des papiers d ’E tat relatifs aux ambassades et aux négocia
tions, tenait à la nature même dont les affaires étrangères 
étaient régies et adm inistrées. On s’en rend un fidèle 
compte lorsqu’on lit les essais de « Règlement du Conseil » 
que fit Henri II dès le tem ps même qu’il advint au trône ‘, 
et surtout, pour ce qui nous regarde ici, l ’arrêté qu’il for
mula et signa à Hautes-Bruyères, le prem ier jour d’avril 
1547, pour organiser le « premier département des Secré
taires d ’Estat » , depuis leur réduction au nombre de 
quatre. Au lieu de réun ir en une seule m ain ministérielle 
la direction des affaires avec les pays étrangers, il en ré
partit le soin entre quatre personnages ou ministres qui 
avaient, chacun en leur départem ent d’E ta t, à s’occuper à 
la fois de provinces de France et de pays étrangers dont 
le nom  et le nom bre étaient déterm inés par le Roi.

«Le Roi veut et entend que maistres Guillaume Bochetel, 
Cosme Glausse, sieur de Marchaumont, Claude de l’-Aubespine 
et Jean du Thier, ses conseillers et secrétaires de ses comman
dements et finances, ayent la charge des expéditions en ses 
affaires d’Estat, et fassent les despesches et responses ez lieux et 
endroicts cy après déclarez selon le département que ensuit »

1 A rc h iv e s  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s ,  s é r i e  F ra n ce , t o m e  10 ( a n n é e s  

1 5 1 2 -1 5 5 6 ) . .< L  !o rd re  d u  C on seil e t c eu x  o u i y  d o iv e n t e n tre r . » 1 5 4 6 .
2 I d e m , ib id em . « P r e m ie r  d é p a r te m e n t des S ecré ta ire s  des F inances, 

appe lez  d ep u is  S ecré ta ire s  d ’E s ta t d ep u is  leu r  réd u ction  a u  nom bre de  
q u a tre  f a i t e  p a r  le r o y  I le n r i  I I .  » La « B i b l i o t h è q u e  n a t i o n a l e  » p o s s è d e  

a u  D ép a rtem en t de  ses m a n u scrits  u n e  q u a n t i t é  c o n s i d é r a b l e  d e  d o c u m e n t s
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Le Sr Guillaume Bochetel eut l 'Écosse et Y Angleterre, 
avec la Normandie, la Picardie et la F landre; le Sr de l’Au- 
bespine eut la Savoie, VAllemagne et les Suisses, avec la 
Champagne, la Bourgogne et la Bresse; Clausse, Sr de 
M archaum ont, eut Y Espagne et le Portugal, avec la Pro
vence, le Languedoc et la G uyenne; le Sr du Thier eut le 
Piedmont, Rome, Venise et le Levant, avec Lyon et le Dau- 
phiné. En 1567, Charles ÏX, suivant les mêmes erre
m ents, tou t en m odifiant la division par pays pour tel ou 
tel secrétaire, donna au Sr de Fizes le Danemark, avec la 
Guyenne, Orléanais, Touraine, Maine, Anjou, etc. ; au 
Sr de l’A ubespine, YEmpereur, VEspagne, le Portugal, 
Y Angleterre, YEcosse, avec Metz, la Cham pagne, l’Ile-de- 
F rance, etc .; au Sr d’Alluye, Y Italie, le Levant, le Dau- 
phiné, la Provence, etc.; au Sr de l’Aubespine le jeune, 
les Suisses et Y Allemagne, avec la Normandie, la Breta
gne, etc. 1. Il est aisé de croire, d ’après cet ordre de 
choses, quels abus naissaient et quelles facilités se produi
saient pour la dispersion des papiers des affaires étran
gères, ainsi tirées à quatre secrétaires d ’E tat qui, sans doute, 
travaillaient chacun en un lieu différent. Le roi Henri III 
commença d ’y m ettre quelque règlem ent en réunissant le 
soin de toutes les négociations et affaires avec les pays 
étrangers dans les seules mains du Sr de Revol, tandis que 
les Srs de Ruzé, Potier et Forget eurent les provinces. Ce fut 
son règlement du 1" janvier 1589, à Blois 2, où l’exécution 
en fut d ’abord peu commode, y étan t là un peu comme en

et p ièces  relatifs aux S e c r é t a i r e s  d ’É t a t ,  et p articu lièrem en t à c elu i qui 
avait la con d u ite  des A ffa ir e s  E tra n g ères. Iis se trouvent répartis dans les  
divers fon d s, surtout dans celu i si im p ortant form é sous le  titre de « M es-  
la n g es  » par le  S r  d e  C l a i r a m b a u l t .

1 A rc h iv e s  des A f f a i r e s  E t r a n g è r e s . F ran ce  (a u tre  sér ie  que celle  
ind iquée c i-d e ssu s), volum e 3 1 .

2 I d e m ,  ii D é p a rtem en t qu e led ic t ro y  H en ry  I I I  a d o n n é  au x  S ec ré 
ta ire s  dé E stâ t. »
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mauvais équipage, entre les ligueurs qui lui retenaient 
Paris, et son cousin de Navarre qui était par delà sa p ro 
vince de Touraine. Toutefois, après lu i, le règlem ent de
m eura, et l ’adm irable bon sens de Sully, qui, peu d ’ans 
plus ta rd , fut à vrai dire un Prem ier M inistre, loin d ’y 
contredire, ne fit que le mieux assurer.
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Peu à peu, cependant, un centre s’était formé, qui na
turellem ent, et sans qu ’on y eût spécialement pourvu, 
devint, pour la conservation des pièces historiques en m a
nuscrits, comme un dépôt propice, comme un réservoir 
naturel pour le recueil des bonnes sources. P ar ce seul 
dire, c’est désigner la Bibliothèque, la Librairie du Roi, 
comme on l’appelait alors; et c ’est vers elle qu ’il nous 
faut porter nos regards et, pour un instan t, les y arrêter. 
Elle ne reçu t que très-ta rd , en dépôt, les beaux et inté
ressants docum ents dont nous parlons. Au seizième siècle, 
elle ne connut point encore ces sortes de richesses. Néan
moins voyons-la naître et croître, puisqu’au dix-septièm e, 
il était dans ses destins de devenir le véritable refuge 
conservateur des textes, des œuvres, des docum ents m a
nuscrits les plus anciens de la diplomatie de F rance, qui 
sont aujourd’hui les plus sûrs et les plus féconds ensei
gnem ents pour la vérité de notre histoire politique, au 
chapitre de nos relations et affaires avec les pays étrangers.

La Bibliothèque particulière de Louis XII, — en somme 
la Bibliothèque royale, —  était installée à Blois, dans le 
château même. François Ier la fit transporter à Fontaine



bleau, et dans l’inventaire dont le sienr de La Bisse, garde 
de la librairie, donna le reçu, le 22 juin 1544, aux sieurs 
Jean Gervaise et Nicolas Dux, m aîtres des comptes de la 
chambre de Blois, qui l’avaient dressé, en présence des 
sieurs Mellin de Saint-Gelais et Jean de la Barre ‘, il n ’est 
nullem ent fait m ention d ’aucun registre, liasse ou boîte 
contenant aucuns papiers des am bassades, Correspon
dances, Mémoires et Instructions, Dépêches et Relations. Ce 
ne sont que livres de chevalerie en compagnie de quelques 
bonnes chroniques2. Bien de plus pour la partie de l ’his
to ire, et si parm i les titres qui y sont, il s’en rencontre 
un qui traite  d ’une ambassade, il se trouve que c ’est de 
l’ambassade « aux Troyens en faveur d ’Hélène « , Legatio 
ad Trojanos pro Ilelena » , mis à côté du « Devisemenl dit 
monde, ou Description historique des provinces et royaumes » 
ou des « Croniques des Papes depuis Monsieur Saint-Pierre 
jusques au pape Jehan X X I I !  >; E t de même en l ’inventaire 
des livres de la feue reine Catherine de Médicis, dressé au 
mois d ’août de l ’année 1589, en la maison de l’abbé de 
Bellebranche, son aum ônier, par deux m aîtres ordinaires de 
la Chambre des Com ptes, les sieurs Jacques de Pleurs et 
Barnabe de Cerizièrs? Nul titre, parm i tous ceux des m anu
scrits, qui révèle l’ombre même du p luspetit recueil d ’au
cun de ces papiers d ’E ta t dont la feue dame avait eu dans 
les m ains un si grand nom bre, par goût, p ar nature, par de
voir et esprit de régente fort politique. Ce n ’était cependant

1 V o ir  « V E ssa i h is to r iq u e  su r  la B ib lio th èqu e  d u  R o i » ,  par L e  P r i n c e ,  

éd ition  augm en tée par L o u is  P a r i s ,  un vo lu m e in - 1 2 ,  P aris , 1 8 5 6 , —  et 
l ’im p ortant e t b e l ouvrage « le  C abinet d e s  M a n u scrits  » ,  par L é o p o l d  D e » 
l i s l e ,  un fort vo lu m e in -4 ° ,  P aris, 1 8 6 9 .

2 V o y ez  les catalogues orig inau x . B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e  : Départem ent, 
des M an u scrits  : (fo n d s des C atalogues.) L e catalogue d e là  B ib lio th èqu e  d u  
R o i  au château de B lo is , d on t l 'o r ig in a l m a n u scr it  est â V ie n n e , a é té  
p u b lié  par M .  M i c i i e l a n t .  Celui de F on ta in eb lea u , dressé sous H enri II 
par le  ca lligraphe V e r g e t i u s ,  est à la B ib lio thèque N a tio n a le , coté  2 8 1 3 .
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pas que, sur les dangers d ’une aussi étrange négligence tou
chant la form ation de recueils si utiles, quelque bon esprit 
n ’eût, dès longtemps déjà, sonné l’alarm e ! Jean du Tillet, 
notre bon ancêtre en fait de recherches, dans une dédicace 
à Henri II, avait signalé cet abandon et en même temps ces 
dangers par une observation qui est tou t une plainte :

« Les Instructions, Missives et antres Lettres concernant les 
affaires communément se perdent, sans être gardées pour le 
service des princes, comme il appàrtiendroit. Mais les héritiers, 
amis ou serviteurs de ceux qui en ont charge, s’emparent après 
le décès de ce qu’ils peuvent, combien que la moindre pièce en 
son temps serviroit »

Ne faut-il pas adm irer ce dernier tra it, qui est comme le 
cri d ’un chercheur éploré sur les négligences du présent, 
causes de tan t de pertes prévues pour l’av en ir... « Com
bien que la moindre pièce en son temps serviroit ! » C’est là 
tout un  com m entaire pour un  m ém oire touchant la m a
tière que nous traitons, et ce pourrait être l ’épigraphe de 
ce chapitre.

Toutefois la fortune voulut que, dans ces tem ps mêmes, 
il se soit rencontré des hommes épris d ’une saine et intelli
gente curiosité pour la recherche et la conservation des 
papiers d ’E ta t!  H onneur à eux, car ils furent les sau
veurs de ces bonnes choses. Ils ne sont pas nom breux, 
mais qu ’im porte? L ’exemple donné par l’un en faisait 
naître un autre. Le goût et la recherche de celui-ci 
am enait celui-là à ce goût et à cette recherche. Ils

1 Ce cri cl alarm e p ou ssé par D u  T i l l e t  est très-heureu sem ent rappelé  
par le  savant éd iteu r  de la « C orrespon dan ce des C on trô leurs g é n é ra u x  » , 
M . A . M . d e  B o i s l i s l e ,  dans le  rem arquable A van t-p ro p o s  q u ’il a rédigé pour 
cette  grande p u b lica tion . T om e Ier. P a r is , Im prim erie N a tio n a le , 1 8 7 4 . 
V olu m e in -4 °  de 6 9 5  pages.
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aim aient les belles-lettres ; ils cultivaient le savoir ; ils 
form aient des recueils, une collection, un cabinet. H urault 
de Boistaillé, qui était am bassadeur du Roi auprès des 
Vénitiens sous Charles IX , p rit le goût des m anuscrits 
dans cette résidence où florissaient les arts et les lettres , 
parm i les patriciens les plus dignes et par le m érite poli
tique et par la culture de l ’esprit. Il rapporta en France 
des m anuscrits étrangers que, chez lui, il augm enta de 
papiers français dont beaucoup étaient lettres d ’am bassa
deurs, mémoires de secrétaires d ’E ta t , et autres écrits 
propres à enrichir un dépôt. Jean du Tillet, grand cher
cheur, grand rassem bleur de titres, chartes, ordonnances, 
instructions, dépêches, auteur des « Mémoires et Recherches 
contenant plusieurs choses mémorables pour l’intelligence de 
l ’étal (les affaires de France » , eut ses adeptes.

Tous ses discours, ses avertissem ents, ses lettres dédi— 
catoires sont assurém ent fort diffus et confus, mais il est 
rare qu’on n ’y rencontre point quelque soudaine déclara
tion ingénieusement exprimée à l’honneur des travaux, 
labeurs et études historiques. Dans l’avant-propos de son 
« Recueil des Rois de France, leur Couronne et Maison » , il 
pousse l’excès du soin jusqu’à vouloir m ontrer que la 
charge de former des recueils de docum ents relatifs aux 
T ra ités, Ordonnances et Police au temps du roi David et 
du roi Salomon était fort honorée ; que l’un des grands 
officiers chez les princes de Judée et Israël étoit celui qui 
avait la charge des com m entaires, « am plem ent écrits en 
volumes de chacun règne long-temps jà perdus par acci
dents fortuits » . Josaphad, fils d ’Ahilud, selon lui, fut l’un 
de ces grands officiers chargés du soin des documents 
d ’É ta t. C’est peut-être pousser le savoir un  peu loin, et si 
nous le suivons sur ce chem in, c’est uniquem ent pour 
m arquer la vivacité de ses intentions dans le louable but
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d ’inciter le Roi et ceux du Conseil à ne pas négliger ce 
qui déjà, selon lui, était en honneur aux époques bibli
ques. C’est dans ce même livre, dédié à Charles IX, qu ’il 
rappelle ses plus beaux efforts comme chercheur et cu
rieux : «Ayant, dit-il, à très-grand  labeur et dépense visité 
depuis mon institution en mon office l ’infinité des Registres 
de Vostre Parlem ent, recherché les librairies et tiltres de 
plusieurs églises de vostre royaum e, et p a r permission du 
feu Roy vostre père (que Dieu absolve) eu l ’entrée du 
T hrésor de vos Chartes et tou t veu par son com m ande
m en t... j ’entreprins dresser p ar forme d ’histoire et ordre 
des règnes toutes les querelles de ceste troisième lignée... » 

Ces choses étaient excellentes à dire, car elles étaient 
propres à donner le goût et l’envie de les pratiquer. Son 
contem porain, l ’un des plus savants hommes qui fussent, 
1 illustre Estienne Pasquier, auteur du livre « les Re
cherches de la France », m et de l ’honneur à dire en 1560 
qu ’il croit être le prem ier Français « qui ait défriché 
■plusieurs anciennetés obscures de la France. » Malgré 
les temps si troublés par les guerres civiles, le goût de 
l ’histoire ne se perdit point non plus que celui des recher
ches et de la curiosité pour les textes originaux. Ne fut-ce 
pas en 1569 que paruren t les « Mémoires de messire Mar
tin Du Bellay , seigneur de Langey, contenant les discours 
de plusieurs choses advenues au royaume de France depuis
I an 1513 jusques au trépas du roi François I "  et quelques 
fragments des Ogdoades de messire Guillaume Du Bellay » ?
II suffit d ’ailleurs de consulter l ’ouvrage publié p ar le 
J’ere Jacob sous le titre  de « Traité des plus belles biblio
thèques publiques et particulières qui ont esté et sont à présent 
dans le monde » , pour reconnaître q u ’il ne m anquait point, 
à l’époque même de tan t de troubles nationaux et de 
guerres intestines, de notables fondateurs de collections
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précieuses, d’intelligents rassembleurs de m onum ents écrits 
où les lionnes dépêches de différents am bassadeurs du Roi, 
les meilleures instructions des secrétaires d’É tat, étaient 
am plem ent représentées. Un conseiller à la Chambre des 
Comptes, Pierre P ithou, se distingua surtou t par ce goût 
et cette recherche, dès ses jeunes ans, et lorsqu’en 1597, 
il fut chargé d ’assister les sieurs Pellerin et Laffilé pour 
l’évaluation des livres de la feue reine C atherine, il était 
connu pour avoir formé un des plus im portants Recueils 
de Papiers concernant les Négociations accomplies depuis 
un siècle.

C’est le tem ps où Jacques-Auguste de Thou est m aître de 
la Librairie du Roi, qui, de Fontainebleau, après avoir reçu 
quelques coups de la part des ligueurs et gens de désordre, 
est apportée à Paris, et installée sous l ’œil du Roi, pacifi
cateur des partis divisés, restaurateur de tout l ’honneur 
français. A divers signes, on sent que le respect pour les 
livres se généralisé, et le Parlem ent, où siègent des gens 
doctes, érudits, le ttrés , curieux, amis du bon langage, 
énonce, le 25 janvier 1599, le bel arrêt par lequel il ordonne 
la réunion des livres et m anuscrits de Catherine de Médicis 
aux livres du Roi. C’est de l ’esprit de conservation et de 
progrès tou t ensemble, adm irablem ent placé. E n  dehors 
de sa bibliothèque royale qui devient celle de la F rance, le 
Roi a un  cabinet des livres dans le Louvre, confié au Sr de 
Chaum ont, beau-frère du président de Bailleul, et bientôt 
à ses côtés nous lui verrons le Sr de Bagarris, « m aître des 
cabinets, médailles et antiquités de Sa Majesté » . Ces tem ps 
v irent aussi naître les deux frères Dupuy, et leS r Peiresc, et 
les Béthune et les Brienne que nous aurons à honorer d ’une 
façon si particulière pour le soin, pour le goût, pour la 
passion qu’ils on t m ontrée au rassem blem ent, au recueil, 
à la préservation des vieux papiers de France, confidents
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salutaires des affaires traitées pour les intérêts du royaum e. 
Nous, leurs descendants, heureux devons-nous être qu ’ils 
aient ainsi protesté contre la négligence et l’indifférence 
d ’autrui ! E t quels sauveurs ne furent-ils pas en faisant 
œuvre de curieux et d ’am ateurs, en donnan t libre cours 
à leur si sage passion ! Quand on considère toutes les 
pertes que, sans eux, l’histoire aurait peut-être encourues, 
on se prend à adm irer les services qu’ils ont ainsi rendus 
avec la série de ces beaux et précieux recueils qui, plus 
ta rd  légués au Roi ou acquis par lui, on t trouvé, pour leur 
très-noble abri, cette Bibliothèque où, dès le jo u r de leur 
entrée aussi bien qu ’aujourd’hui encore, après des siècles, 
ils sont la fleur des m anuscrits de F rance, pour son his
toire politique et diplom atique ju squ’à la m ajorité de 
Louis XIV.

À cet égard, le prem ier fait à signaler est celui-ci. 
L ’évêque de Chartres, H urault de Cliiverny, fils du chan
celier de F rance, avait recueilli en 1599, à la m ort de son 
père, tous les m anuscrits rassemblés par lui, soit en raison 
du goût qu ’il avait pour l ’étude, soit pour le bien de sa 
charge ',  ainsi que ceux d ’un autre H urau lt, seigneur de 
Boistaillé, son cousin, qui avait servi le roi Charles dans des 
ambassades. L ’évêque m eurt en 1622. Les anciens recueils 
du chancelier étaient connus pour être dans sa bibliothè
que. La dispersion les m enace par nécessité d ’hoirie. Mais 
le 8 m ars le « Conseil d ’Estat » prononce cet honnête 
« arrest » par lequel tous les m anuscrits de M. de Chartres 
seront portés à la Bibliothèque du Roi et le prix en sera

1 . . .  « L esq u els e stan t, après la m ort du d it ch a n ce lier , dem eurés ès 
m ains d u d it sieu r abbé de P on t-L evoy  avec sa b ib lio th èq u e et in fin is  au tres  
exce llen ts  p a p ie r s . . .  » V oyez  M ém o ire s  il'E stâ t de M gr P h i l i p p e  I I u r a u t ,  

com te de C liiverny. (E d it io n  de La H aye , 1 7 2 0 .)
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payé à ses héritiers. Ce n ’est pas une confiscation basée 
sur des considérants qu ’une envie ou une jalousie éhontées 
auraient pu d ic ter, c’est un achat par in térêt d ’É ta t. Le 
considérant de « Messieurs du Conseil » est d ’ailleurs fort 
b eau ...

it Et attendu qu’il importe au public et à l’honneur du 
Royaume que tel recueil de livres, dont aucuns sont originaux 
et non encore imprimez, ne soit dissipé pour ne passer en main 
estrangere, ains soit conservé à la postérité pour l’usage de ceux 
qui font profession de bonnes lettres... 1 »

Ainsi la Bibliothèque du Roi s’annonce dès lors comme 
le centre nouveau d ’un genre de richesses, trésors et a r
ticles q u ’elle avait ju squ’alors trop peu connus. E t cette 
m ême année où 1’ « a rrê t du Conseil » que nous venons de 
signaler lui acquit les papiers du chancelier de Chiverny, 
Nicolas Rigaud et Pierre Dupuy, gardes en titre de la 
Librairie, sous François de Thou qui en était le « m aître » 
depuis le mois de mai 1617, en trepriren t la confection de 
son inventaire. On n ’en connaissait pas d ’au tre depuis 
celui de 1544 fait à Fontainebleau. Le nouveau, celui 
même dont nous parlons, ne contient pas encore les divi
sions par genres, « Belles-lettres, Histoire, Théologie « , qui 
sont des signes de richesses et d ’abondance, mais les m a
nuscrits d ’É ta t y sont cependant représentés p ar d ’autres 
enseignes, moins ingénues que celles de « la Fleur des 
Histoires finissant au Roy Charles VI, où est traitée l ’His
toire de France » , ou encore « Le premier volume de la 
Pouguechardière, contenant trois livres, commencé au déluge

i V o ir  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  d épartem ent des M a n u scrits , F onds  
lu tin , n° 1 7 1 7 4 , e t F onds S è r i l l j ,  n °  4 2 9 ,  folio  8 3 , « H istorien s  estan s en  
la  B ib lio th èq u e  d u  d e ffu n t  M . l e  c h a n c e l i e r  d e  C h i v e r n y  « , e t F onds  
f r a n ç a is ,  n» 2Ü 24, fo l. 3 0 , e t aussi N o u ve lle s  a cq u is itio n s , n °  2 0 3 5 .
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et fin i à la venue de Brutus en Angleterre » , ou l ’Histoire 
en vieil français depuis Adam ju sq u ’aux Apôtres , et 
« Les quinze vertus que les Princes doivent avoir ». 
On y voit, à côté du bon Journal de Jean d ’Authon pour le 
règne de Louis X II, la « Négociation entre l’empereur 
Charles-Quint et François I eT en fa veu r  des héritiers du 
connétable de Bourbon », et « Diverses ordonnances an
ciennes sur diverses matières tant pour la maison du Roi 
que autres » , et « les Traités de Madrid et de Cambray, 
1526-1529 » , et les Procès-verbaux des cartels de défi des 
Rois de France et d ’Angleterre contre l ’empereur Charles- 
Quinl » , et les « Arrests du Conseil privé du Roy  1 » . C’est 
peu de chose, mais c ’est un com m encem ent, qui aura sa 
suite la plus brillante.
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IV

Regardons m aintenant à  d ’autres faits plus particuliers 
aux affaires étrangères et aux docum ents qui les con
cernent. Le prem ier projet de règlem ent que nous con
naissions est de la m ain du célèbre m inistre et conseiller 
de Henri IV, auteur du livre adm irable qu ’il a si ingénieu
sem ent appelé « Mémoires des sages et royales œcnnomies 
d'E tat, domestiques, politiques et militaires d ’H E N K Y  LE 

G rand... et des servitudes utiles, obéissances convenables el 
administrations loyales de Maximilien de Béthunë» . On peut 
dire, en effet, que Sully avait réfléchi et m édité sur toutes 
choses pour le bien de l ’adm inistration du Royaume, et le

1 V o y ez  le  C ata logue  m an uscrit de 1 6 2 2 , en d eu x  vo lu m es, don t la  
reliure aux arm es et ch iffre  de L o u is  X I 11 offre un  élégant spécim en  de  
l ’époqu e. B i b l i o t h .  N a t i o n a l e ,  M an u scrits ,  F on ds la tin , n° 1 0 3 6 6 .



règlem ent des Conseils, soit pour celui des F inances, soit 
pour celui d ’E ta t, soit pour celui de la Guerre, soit enfin 
pour celui des Affaires E trangères, avait été l’objet le plus 
particulier de ses considérations 1. Le projet pour régler le 
Conseil des Affaires E trangères com porte plusieurs articles 
applicables à la m atière des papiers des Négociations, et 
des recueils à former pour la conservation des textes des 
Instructions, des Traités et des Conventions. Sully, dont 
l ’esprit essentiellem ent pratique ne dédaigne pas les plus 
m enus détails lorsqu’il s’agit du bon ordre et de la pré
voyance, formule ainsi ces articles si intéressants pour nous :

a ... Plus que les charges et instructions pour lesdits ambas
sadeurs soient proposées et résolues audit Conseil en présence 
de Leurs Majestez, icelles mises par escrit et enregistrées au 
Registre secret dudit Conseil dont le secrétaire des affaires 
estrangères aura la garde.

a ... Plus touts paquets et despesclies venant des pais estran- 
gers, soit des princes, républiques, ambassadeurs et agens 
françois et toutes autres sortes de personnes, seront aportés tout 
fermés audit Conseil, auquel lieu ils seront ouverts et leus en 
présence du Roy, et pendant la lecture se fera un extraict des 
principaux points contenus en la despesche.

“ ... Il sera commis deux secrétaires pour faire recherche de 
tous les traitez, accords, alliances et pactions faites par la France 
avec toutes sortes de princes estrangers du plus longtemps qu’il 
se pourra, et de tout cela en sera dressé un Registre par ordre et 
selon la qualité des personnes, des pais et ensuite des années.

« ... Plus touts nouveaux traictés, accords, confédérations et 
alliances estrangères seront faictes ou renouvellées par le Roy, 
leues audiet Conseil et enregistrées au livre secret du Roy. »

Ces règlements de Sully trouvèren t un obstacle à leur 
exécution dans les nouveaux m ouvem ents qui se p rodu i-

1 V o y e z  l ’ouvrage de M . P i e i î r e  C l é m e n t ,  « P o r tr a its  h is to r iq u e s » ,  
P aris, D id ier , 1 8 5 5 , in -8 °.
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sirent à la Cour et dans Je Royaum e, après la m ort du 
plus grand protecteur et m aître qu’ait jam ais eu la F rance, 
nous voulons dire Henri IV. Cependant ils ne furent jtas 
oubliés ni délaissés com plètem ent. L ’adm irable esprit 
d ’ordre de Sully fit un peu école, et laissa d ’heureuses 
traces.

Arm and Du Plessis de Richelieu, évêque de Luçon, arrive 
au secrétariat d ’E ta t en 1616. Il n ’est encore que bien 
p etit seigneur et m aître ; néanm oins, par des intentions, par 
quelques actes qui le m ettent hors des communs esprits, 
il justifie le dire d ’un sien correspondant, un sieur de La 
Porte, qui, à la date du 15 février 1617, lui écrit ceci : 
u Monsieur, je  ne sçay si je me doibs réjouir avec vous de la 
charge dont le Roy vous a honoré veu le temps qui court. 
Je sçay que Dieu vous a faict des grâces pour estre capable 
de plus grandes choses'... » E t de fait, M. l ’évêque de 
Luçon, dès son entrée aux affaires, qui cette fois ne fut 
pas de durée, accuse un esprit d ’ordre adm inistratif fort, 
rem arquable j>ar divers arrêtés avec des com m entaires 
dont l’énoncé lui fait honneur. Ce fut peu t-ê tre  sons son 
inspiration que fu t rédigé l’utile article cité déjà p ar plu
sieurs historiens du m inistère de la guerre à propos de 
ses archives.

ii II est à propos, dit-il, de faire des extraits de mémoires qui 
sont donnés pour les affaires du Roi ou pour les autres et re
tenir mémoire et minute de tout ce qui s’expédie, arrivant 
souvent que l’on a besoin, longtemps après l’expédition, d’un 
papier qui a été jugé alors inutile... Celui qui garde les papiers 
doit les mettre chacun avec ceux de même nature, et en si bon 
ordre qu’il en puisse répondre... 2 »

1 A rc h iv e s  des A f f a i r e s  É t r a n g è r e s ,  série F ra n c e ,  ann ée 1 6 1 7  
volu m e 2 8 .

2 V o y ez  le  M ém oire  de M . T ii. I u n o  (offic ier  d ’état-m ajor), sur « le
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Si un tel article eût été étendu et appliqué alors à toutes 
les branches de l’administration des quatre secrétaires 
d ’Etat, on peut être assuré que l’établissement d ’archives 
politiques, financières et administratives en général eût 
été formé un demi-siècle plus tôt.

Ces précautions concernant les Papiers d ’E tat s’éten
d iren t peu à peu, et il est aisé d ’en signaler diverses 
preuves à la m ême époque où le règlem ent pour la con
servation des registres de la Guerre avait été rédigé. Pour 
la prem ière fois, la vigilance royale se m anifesta, quant 
aux dispositions à prendre pour ne pas laisser à l ’abandon 
les papiers d ’un  des personnages dont 011 peut dire 
qu ’ayant été secrétaires d ’É ta t, « ils ont v eu , sçeu et 
cogneu les secrets de l’E stat, les conseils du Prince et les 
affaires du Royaume ». Messire Nicolas de Neufville, sei
gneur de Villeroy 1 , conseiller d ’É ta t , secrétaire des 
com m andem ents des rois Charles IX, Henri III, H enri IV 
et Louis X III, e t qui n ’était pas dem euré moins de cin
quante-six ans au m aniem ent des alfaires du cabinet de 
F rance, principalem ent pour celles des pays étrangers, 
v in t à m ourir le m ardi 12 décem bre 1617, à Rouen, au 
voyage du Roi, qui y était venu ten ir la séance des É ta ts. 
Arnauld d ’Â ndillv , dans son Journal, nous fournit cette 
note intéressante :

« Le Roi ordonna qu’il serait fait un inventaire de tous les

D ep o t de  la G u erre ,  ce q u ’i l  a é té , ce q u ’i l  est, ce q u ’i l  p e u t ê tre  » (P a ris ,  
J . D u m ain e , 1 8 7 2 ) , et la « C orrespon dan ce  des C on trô leu rs g é n é ra u x  des 
F in a n c es  a v e c  les ln ten d a n s  des p ro v in ce s  » ,  p u b liée  par M . A . M . d e  

B o i s l i Sl E ,  tom e Ier. T out l ’A va n t-p ro p o s  est à  lire  com m e étan t d ’un très-  
grand in térê t e t rem pli d ’in form ation s p récieu ses. C’est un travail des  
m ieu x  faits : p r é c is , correct, très-sû r .

l  II a la issé  d e s -M é m o ir e s  q u i, c in q  ans après sa m ort, en 1 6 2 2 ,  à
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papiers de M. de Villeroy concernant les affaires d’Estat, et en 
chargea M. de Fleury, son neveu »

Cet ordre du Roi, dicté par un sentim ent de prévoyance 
et de conservation pour les papiers des négociations, nous 
paraît être l’un  des premiers qui ait été donné dans ce 
genre et à cet égard. Il ne s’agit pas ici de papiers saisis 
chez un homme d ’E tat accusé de forfaiture, mais d ’un 
personnage qui a servi dans les affaires du royaum e et 
qui en a gardé par-devers lui toutes les preuves et pièces. 
Il m eurt, et le Roi veut que ces preuves et pièces soient 
établies par un acte autenthique. II en commande l’inven
taire. C’est le prem ier fait de telle nature que nous ont 
fourni nos investigations 2.

L ’année 1625 semble être un tem ps de grands essais 
pour tou t asseoir dans l ’adm inistration. A tout m om ent, 
ce sont de beaux règlem ents. L ’Evêque de Luçon est de
venu Monsieur le Cardinal, et il laisse à toute heure des 
m arques de ses projets pour tou t établir. Le 11 février, c’est 
un « Règlement pour Messieurs les Secrétaires d ’Estat » ; le 
2 m ai, c’est un « Estât des entretenemens que le Roy veult

P aris, sous le  titre de « M ém o ire s  serva n t a V histo ire  de n ostre  te m p s » , ont  
été p u b liés par le  S 1' D u  M esn il-B asire , avocat du Roi en sa cham bre des  
Comptes de R ou en . V i l l e r o y  les ava it adressés à M . de R e llièv re , ch an 
celier  de F ra n ce , e t au p résid en t J ea n n in , pour être seu ls tém oin s de ses  
action s e t dép ortem en ts.

1 J o u rn a l in é d it  cL’A r n a u l d  d ’A n d i l l y  (1 6 1 4 -1 6 2 0 ) ,  p u b lié  e t an n oté  
par A c h i l l e  H a l p h e n . (U n  vo lu m e in - 8 ° ;  P a r is , T ech en er , 1 8 5 7 .)

2 II y  a des in ven ta ires antérieurs de pap iers p erson n e ls , ordonn és par 
le  R o i, m ais ces inventaires ne son t pas spéciau x  à des pap iers de n ég o 
c ia tion s e t affaires étrangères. V oir  par exem p le , dan s le  volum e n° 2 4 6  du  
F onds B rie n n e  (fo lio  6 6 ) ,  la C o m m ission , en date du  17  ju in  1 5 4 3 , p o u r  
in v e n to r ie r  les p a p ie r s  du  G arde  d e s  sceau x  d e  M o n t h o l o n ,  a in s i que  
ceu x  q u i lu i  a v a ie n t é té  confiés après  la re tra ite  d u  c h a n c e l i e r  P o y e t ,  et 
p o u r  les rem e ttre  a son successeur  E r r a u l t  d e  C h e m a n s .
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et ordonne estre payez aux ambassadeurs, acjens, » etc. E n 
octobre, c ’est un projet pour Y établissement du Conseil, et 
dans le même tem p s , un « Règlement pour toutes les 
affaires du Royaume tant ecclésiastiques que séculières « . Les 
affaires étrangères trouvent aussi leur com pte tout spécial 
dans le nouveau règlem ent du 11 m ars 1626 « entre les 
secrétairesd’Estat» . G’estde ce règlem ent qu ’à proprem ent 
parler on pourrait faire dater l ’établissem ent véritable du 
m in is tè re1. M. le Cardinal faisait aussi recueillir à cette 
époque des textes précieux de la diplomatie française. 
Arnauld d ’Andilly eut charge de classer les Instructions, 
les Dépêches relatives aux am bassades et missions 2. E t 
c’est m anifestem ent d ’après les diverses difficultés que 
Richelieu reconnut exister alors pour réussir à la form a
tion de ces recueils utiles, qu’il présenta le beau règle
m ent pour « LA CONSERVATION DES ACTES PRINCIPAUX QCI 

AVAIENT RAPPORT A LA COURONNE ET A LA MAISON DU Roi « , le
23 septem bre 1628. Rien de mieux pensé, de mieux dicté, 
de plus fécond en garanties pour la sûreté future des pa
piers d ’E tat et surtout de ceux des négociations et affaires 
avec les pays étrangers. En voici le texte en son inté
grité :

« Le Roy voulant pourvoir au bon ordre des affaires de son 
Estât et faire que ceux qui y seront employez aient une entière

1 « R èg lem en t f a i t  en  V année  1 6 2 6 , le 11 m a rs , à  P a r is ,  a jîn  de  rem e ttre  
tous les  p a ïs  e stran gers  en  une m a in .  » R aim on d  P h é ly p e a u x , seigneur  
d ’H erb au lt, e t de la V r illiè re , secréta ire  d ’E ta t, eu t tous les p ays étrangers 
et le s  affaires générales du L anguedoc avec la G u y en n e, Brounge, A u n is, 
la R o cb e ile , T ou louse, B ordeaux et B éziers. L es M in u te s  de sa correspon
dan ce  de 1 6 2 4  à 1 6 2 7  sont aux A r c h i v e s  N a t i o x a i .e s ,  K  b is , num éros 133 9  
à 1 3 6 9 .

2 Voyez son J o u rn a l  déjà cité, publié par A c h i l l e  H a l p h e n . Je trouve 
aussi fort à propos dans mes notes : <t Le cardinal de Richelieu n’épargnait 
rien pour avoir des gens qui fussent capables de lui donner des extraits.
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cognoissance des choses qui le concernent, tant au regard des 
étrangers que de ceux de son royaume, et puissent, par ce 
moyen, conserver plus assurément les droits et advantages de sa 
couronne; considérant que les Actes de ses affaires, demeurant 
ès mains de ceux qui les reçoivent, se confondent parmy les 
papiers des familles particulières, en cette sorte que la mémoire 
s’en perd au grand préjudice de son Estât, a ordonné et or
donne qu’il sera tenu R e g i s t r e ,  par celui des ministres de son 
Estât que Sa Majesté ordonnera, dans lequel seront enregistrés 
tous les Traittés, Lettres, Accords et Actes de paix, trêves, 
mariages, aliiances, négociations, reconnaissances, concessions 
et autres de quelque nature que ce soit, concernant son Estât et 
affaires passez avec les princes, potentats, seigneuries, commu
nautés et les particuliers, tant de dedans que dehors le royaume; 
et qu’il sera fait une exacte recherche des Actes de mesme nature 
qui se sont passez par cy-devant, lesquels seront enregistrés 
dans un autre Registre séparé, et que les originaux de ces actes, 
tant du passé que de l'avenir, seront portez au T r é s o r  d e s  

C h a r t e s ,  et adjoutés à  l’inventaire d’iceluy. Enjoignant Sa 
Majesté aux Chanceliers et Gardes des sceaux présens et à venir 
de tenir la main à  l’exécution du présent arrest. Faict au 
Conseil d’Estat du Roy, Sa Majesté y estant, tenu au camp 
devant la Rochelle le 23 septembre 1628 1. »

Si cet im portant règlem ent avait reçu son exécution 
absolue, il n ’v eût pas eu un papier d’É ta t de F rance, —  
quelque branche d ’adm inistration qu’il re g a rd â t, -— qui 
n ’eût pas été jo in t au portefeuille ou à l’enveloppe destinés 
à le conserver. E t le « Trésor des Chartes » , loin d ’être 
arrêté dans son développem ent, fût devenu l’unique et

I) avait chargé A rnaud d ’A n d illy  e t D eagean t de lu i fou rn ir  des rela tion s  
sur tou tes les  affaires dans lesq u elles  ils  ava ien t été em p lo y ez , e t le  m aré
chal d ’E stré e s , qu i ava it eu  b eaucoup  de part au gou vern em en t sous la 
regence de M arie de M éd ic is, lu i a voit payé  Je m êm e tribut. »

1 D o cu m en t p u b lié  par M . A v e n e l  dan s l ’im p ortan t recu e il qu ’il a 
form é de la « C orrespon dan ce  d u  c a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  » et tiré des 
A rc h iv e s  des A f f a i r e s  É t r a n g è r e s ,  série  F ra n ce ,  1 6 2 8 , vo lu m e 4 6 , folio  21 8  
( m in u te ).
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adm irable dépôt —  il aurait toujours dû l’être —  de tous 
les papiers à consulter sur les affaires du Royaum e, 
source intarissable de mémoires à dresser, d ’inform a
tions à trouver, de connaissances à acquérir. ïl est à 
regretter que ce judicieux et p ruden t décret du 23 sep
tem bre 1628 soit demeuré sur son beau dire, car l ’exé
cution paraît en avoir été nulle. On ne s’explique pas 
q u ’après avoir aussi bien parlé sur la m atière, on n ’ait 
point ensuite agi selon les heureuses considérations qui y 
sont énoncées. M onsieur le Cardinal ne m anquait cependant 
pas d ’occasions, dans le tum ulte de ses affaires, pour re
connaître l’urgence et la nécessité d ’avoir sous la main les 
papiers historiques. Dans les lettres de tel ou tel de ses 
secrétaires, combien de fois ne voit-on pas m entionnés des 
Mémoires que le Cardinal dem ande et qu ’il faut aller qué
rir  chez les Dupuy et les Godefroy, qui, sans doute, en 
leur qualité bien connue de collectionneurs de pièces 
d ’E tat de toute nature , pouvaient bien avoir celles dont 
son Em inence avait besoin 1.

Néanmoins, le goût adm inistratif pour la conservation 
des papiers et pour leur rassem blem ent se m arque fré
quem m ent alors par des règlements et des édits. Un édit 
daté de mars 1631 prom et l’établissem ent au Louvre d ’un 
dépôt pour les Registres des Finances, pour les Registres 
de la Chancellerie, pour les Registres du Conseil, et, en 
1632, c’est la prem ière fois que dans « Y Estât général des 
gages » nous trouvons cette m ention : «du sieur Petit, garde 
des roolles et registres de la Chancellerie... « , et cette autre : 
« Pour les gages du garde des sacs et papiers du Conseil

1 V o ir  entre autres les lettres du S r DE B u l l i o n ,  du 29  décem bre 1 6 3 1 , 
où il parle de M M . D u p u y  et G o d e f r o y  qui lu i o n t prom is les  pap iers que 
M . l e  C a r d in a l  rech erch e , rela tivem en t à  la p rotection  de M etz. A f f a i r e s  

É t r a n g è r e s ,  série  Fi a nce.
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privé ...»  Que le tout ait dès lors été Lien établi et que le 
personnel désigné ait eu à rem plir ses fonctions, c’est chose 
dont il est fort perm is de douter, mais des intentions si for
m ellem ent exprimées sont choses que l’historien doit si
gnaler, comme étan t les m arques certaines de résultats p ro
chains. Toutefois il n ’y a point encore de garde spécial « des 
sacqs et papiers des affaires étrangères » ,e t rien moins que 
l ’espace de près d ’un siècle nous sépare encore du jour 
où le m arquis de Torcy en établit le dépôt par un acte 
formel et où le sieur de Saint-Prez fut désigné pour en 
être le prem ier garde. Un fait curieux à constater, c ’est que 
le cardinal de Richelieu lu i-m êm e, bien loin de se rendre, 
pour son propre com pte, aux recom m andations qu ’il avait 
édictées le 23 septem bre 1628 contre l ’inconvénient de 
laisser aux m ains des familles les papiers m inistériels, fut 
tou t le prem ier h y contrevenir. Madame Marie de W i- 
gnerod, duchesse d’Aiguillon , sa nièce bien aimée, fut 
l’héritière de la plus grande partie de ses papiers et 
recueils m anuscrits. Or qu ’é ta it-c e  que les papiers du 
Cardinal amassés pendant son im posant m inistère de 
plus de vingt années, sinon les papiers de l’É ta t et surtout 
ceux des Négociations? Ne s’était-il pas réservé la direc
tion suprême des affaires étrangères? Son fidèle et dévoué 
Chavigny avait aussi formé des recueils où le détail 
et le secret des ambassades entraient pour la plus grande 
part. Plus ta rd , du re s te , nous retrouverons les uns 
et les autres au Dépôt du Louvre, grâce à des mesures 
vigilantes de préservation que l’in térêt politique et histo
rique rendit nécessaires ; mais en somme, on peut et il 
faut constater qu’à la m ort du Cardinal pas plus q u ’à son 
avènem ent aux affaires, il n ’y avait ni dépôt spécial ni 
centre formé pour y recueillir et conserver les pièces et 
les écrits d ’É tat. C’est toujours vers les collections parti
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culières des grands am ateurs et des curieux illustres, vers 
les Béthune, les Brienne, les G odefroy1, les Dupuv, q u ’il se 
faut po rte r pour constater la sauvegarde de ces choses 
précieuses. L a Bibliothèque du Roi elle-même, de plus en 
plus florissante, n ’est pas encore pourvue, sous ce rapport, 
à  l ’égal du m oindre curieux et am ateur de docum ents 
historiques.

E n  1645, au mois de ju in , sous le m inistère du Maza- 
rin , en pleine m inorité du Roi, il fu t fait un nouvel inven
taire de la « L ib ra ir ie» , comme on l’appelait encore. E n 
levée du cloître des Gordeliers, où elle avait été portée sous 
H enri IV, après avoir occupé pendan t quelques années le 
collège de Clermont rendu vide par l ’expulsion des Jé
suites, elle avait été installée dans une maison de la rue 
de ia H arpe qui était aux Religieux de Saint-Cosme. 
Jérôm e Bjgnon, le prem ier de ceux de cette docte dynas
tie, en avait été nommé « m aître » par brevet et lettres 
patentes du 25 octobre 1642, et les deux frères Dupuy 
(P ierre et Jacques) en étaient les « gardes » depuis la 
démission de Nicolas Rigault, retiré à Metz. L 'Inventaire 
de 1645 fut leur ouvrage; les m anuscrits nouveaux se 
m ontaient à quinze cent trente-deux, parm i lesquels l’his
toire des négociations trouve encore bien peu son 
com pte.

Il y avait eu quelques acquisitions nouvelles, mais 
qu’étaient-elles à côté des biens futurs, fort prochains 
d ’ailleurs, puisque dans un espace de vingt années à peine, 
la « Librairie » du Roi devait s’enrichir de trésors dont on

1 L a m en tion  de ce n om  illu stre  m e procure l ’occasion  heureuse de  
citer  e t recom m ander le  ju ste  hom m age récem m en t Vendu à ses savants  
ancêtres par le m arquis d e  G o d e f r o y - M e n i l g l a i s e ,  s o u s  la  form e d ’u n  b on  
livre  : « L es savan ts  G o d e fro y . M ém o ires  d 'u n e  fa m ille  p e n d a n t les s e i
z iè m e , d ix -sep tièm e  et d ix -h u itiè m e  s iècles  » . (P aris, D id ier , 1 8 7 3 , 1 v o 
lum e in - 8 °  de 4 2 0  p ages.)
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peut dire qu ’après des siècles, présentem ent même, l ’éclat, 
l ’u tilité , les services, sont durables et sans cesse app ré
ciés? Il faut faire plus que de les m entionner, il faut les 
célébrer.
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Au mois de janvier 1628, m ourut le vieux Antoine de 
Lom énie de Brienne. C’est un grand nom  pour nous : 
l’homme a formé un grand recueil, lequel, avec celui de 
Béthune son contem porain, est le répertoire le plus com
plet des papiers d ’É tat de l’ancienne France. Secrétaire du 
roi Henri pour les affaires dès l’année 1606, il avaitconti- 
nué dans l’exercice de sa charge sous la régence de Marie 
et sous Louis X III. Il avait été plus à même qu’aucun des 
secrétaires d ’É tat de bien connaître toutes les affaires et 
celles les plus secrètes. Sous le roi H enri, « il recevoit le 
soir tous les papiers qui étoient dans les poches du Boy, 
faisoit des liasses séparées de ceux qu’il plaisoit à Sa Ma
jesté de renvoyer à ses m inistres, enferm oit les autres dans 
un des coffres de la cham bre dont il gardait la clef, cou- 
choit dans le cabinet du Roy et le suivoit p a r to u t... » Ce 
fut sous Louis XIII qu ’il com m ença de form er son utile 
recueil. L ’un des gardes de la « L ibrairie » l ’avait aidé dans 
ses recherches et avait dirigé Vallier, son principal copiste, 
qui travaillait sous Vivot, son prem ier commis. Cette col
lection, précieuse pour le genre de pièces qu’elle contenait, 
« utiles aux hommes qui voulaient étudier soit les affaires 

étrangères, soit l ’adm inistration intérieure du royaume » , 
form ait en l ’état où il la légua à son (ils Henri-Auguste de 
Lom énie, qui fut aussi m inistre, trois cent cinquante-huit



volumes d ’une bonne et sévère reliure incarnat, ouvrage 
de Le Gascon. M. le Cardinal en connaissait le prix, 
l’intérêt et l ’utilité. Plus d’une fois M. de Chavignv et le 
Père Joseph, qui avaient la m ain aux affaires étrangères, 
Charpentier le secrétaire, y avaient dû recourir, soit pour 
y trouver telles instructions, telles dépêches, tels mémoires, 
telles expéditions de secrétairerie. C’était, selon lui, chose 
nécessaire à la direction des affaires, principalem ent celles 
que l ’on avait à tra iter avec les pays étrangers. Il lui fut 
facile de persuader l’héritier du recueil de le céder au Roi, 
et dans le même tem ps que Henri-Auguste de Lom énie, 
seigneur de la Ville-aux-Clercs, comte de Brienne, y avait 
consenti, il s’était réservé la faculté de faire transcrire les 
volumes qui lui avaient paru  les plus utiles et les plus inté
ressants. Nul n ’a mieux célébré ce recueil que le Père 
Senault, lorsqu’étan t supérieur de la Congrégation de 
Saint-M agloire, en 1667, il eut à prononcer l’oraison 
funèbre du fils d ’Antoine de Lom énie, de ce comte de 
Brienne qui s’était rendu si illustre dans les négociations 
d ’abord et dans le m inistère ensuite. « Quand il fut de re
tou r en F rance, dit l’O ratorien, il en tra dans une seconde 
école où il fit bien d ’autres progrès qu’il n ’avoit fait dans ses 
voyages. Car Monseigneur son père voulut estre luy-mesme 
son m aistre, luy enseigner tous les secrets de son art et en 
form er un grand  m inistre d’Estat. Il luy apprit en peu de 
tem ps tout ce que l ’expérience luy avoit appris en beau
coup d ’années, et le m ettant dans sa bibliothèque que l’on 
pouvoit appeler avec raison l’Académie des Politiques, « il 
lui f i t  voir ces curieux manuscrits où sont contenus tous les 
mystères d Estât : car elle estoit particulièrement composée 
de Traités, de Négociations, d ’Ambassades, de Mémoires, 
d ’instructions, tant pour les ambassadeurs cjue pour les mi
nistres, » si bien que ce jeune homme qui n ’avoit que dix-
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huit ans, devint un  des plus sages politiques de sou tem p s1. » 
Voilà donc un fonds bien défini de papiers d ’E tat des Né
gociations propres à consulter, bons inform ateurs, bons 
conseillers, conservateurs de traditions écrites, dans la 
secrétairerie du Cardinal prem ier m in istre , d ’où il passa 
dans celle du successeur, Cardinal, prem ier m inistre aussi, 
chez M azarin. Mais à l’époque de la seconde Fronde, alors 
que « l’Em inentissime» du t fuir pour la seconde fois devant 
le peuple de Paris aidé de m esseigneurs les princes du sang, 
et que tous ses biens meubles furent malmenés et dispersés, 
sa bibliothèque courut les plus sérieux dangers. Or, dans la 
grande galerie du palais Mazarin , « où estoit toute l ’his
toire tant ecclésiastique que profane, tant universelle que 
particulière de toutes les nations » , étaient aussi les « trois 
cent cinquante volumes manuscrits in-folio reliez en maro
quin incarnat et recueillis par M. de Loménie» 1. La Cour, 
alors éloignée, presque errante même, pensa cependant au 
salut de la collection Brienne. On trouve, à la date du 7 jan
vier 1652 , signé à Poitiers, 1’ « O rdre du ro i » dont la 
teneur, adressée au Procureur général du Parlem ent de 
Paris, nous a été conservée par le Sr de Glairam bault :

D e  p a r  l e  R o y .

«Noire ami et féal; ayant euadvis qu’il avoil esle ordonne par 
Arrest de Notre Court de Parlement que les livres de la biblio
thèque de notre cousin le cardinal Mazarin seraient vendus, il 
pourrait arriver que contre mes intentions on procéderait à la 
dite vente et dautant qu’il y a dans la dite Bibliothèque plusieurs 
cartes géographiques, ensemble quatre cens volumes ou environ 
manuscripts marqués de l’escu des armes du S'' Conte de

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its , Fonds d e  Y O rdre  du  S a in t-  
E sprit, a r t i c l e  d e  B i u e n n e .

2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M anuscrits, Fonds l a t i n ,  n "  1 1 9 2 6 , folio 3 5 4 .

3
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Brienne, secrétaire d’Estat et de nos commandemens, qui nous 
appartenoient, Nous vous Mandons et Ordonnons expressément 
de faire retirer de la dite Bibliothèque les dits cartes ou ma- 
nuscripts, de les faire transporter au logis du Sr Conte de 
Brienne auquel nous en avons confié la garde jusqu’à ce que 
autrement par Nous il en ayt este Ordonné, sy ny (aici faute, car 
tel est nostre plaisir. Donné à Poictiers le vne jour de janvier 
6152 » *.

Le « plaisir » du Roi fut écouté, car le « fo n d s  Brienne » 
ne fut point confondu avec les autres m anuscrits Maza- 
rin, et dix ans plus tard , Colbert, qui avait eu ce fonds 
précieux dans les mains, le fit porter à la Bibliothèque du 
Roi. Il en fut fait différents inventaires, les uns de tous les 
volumes sans distinction de m atières, les autres de diffé
rentes indications spéciales ; ainsi le volume formé par Du- 
puy des « Mémoires des Instructions contenues aux livres de 
Monsieur de Loménie 2. « Ce n ’étaient que m atières d ’E tat, 
choses de négocia tions, papiers d ’am bassade, ainsi les 
«Instructions pour ambassadeur s en Angleterre, à Rome », etc. ; 
les « Négociations du mariage projeté entre le duc d ’Anjou 
d ’abord et d ’Alençon ensuite avec la reine Elisabeth » ; 
les Dépêches des de Maisse, des Lom énie, des llarlav  de 
B eaum ont, des La B oderie, Blainville, S ain t-S u lp ice , 
Fourquevaulx, Noailles, Buzenval, Pisani, M arquem ont 
et autres, tous am bassadeurs, qui à Londres, qui en Hol
lande, qui en Espagne, à Rome, aux Cantons suisses, etc., 
et quantités de Mémoires dressés par les plus habiles 
du Cabinet sur les questions que les circonstances poli
tiques y p ré sen ta ien t3.

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M an u scrits ,  M élanges C lairam bault, n° 3 5 9 .
2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scrits , F o n d s D u p u y , n ° 4 3 .
3 I d e m ,  ib id e m .  V oir le s  divers C ata logu es  e t I n v e n ta ire s , F on d s D u p u y , 

n° 2 0 7  : « In v e n ta ire  des liv res  de  M . de  L o m en ie , sec ré ta ire  d ’E sta t. » 
M élanges C lairam bault, n ° 35 8  : In v en ta ire  B r ie n n e , F on d s B ouhier, n° 1 :
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Les frères D upuy, Pierre, conseiller d ’É tat, et Jacques, 
prieur de Saint-Sauveur, étaient, de leur personne, cher
cheurs infatigables de pièces et de docum ents, et nul 
parm i les savants, pas même les Godefroy, ne les pou
vait égaler soit par le fla ir, soit par le tact, soit même 
par le bonheur des rencontres. Gens de robe, ils avaient 
été nourris dans l ’instruction et dans le goût des lettres. 
L ’un aidant l’autre , les deux frères avaient formé une 
bibliothèque commune qui, lorsque m ourut le second, 
le 17 novembre 1657, ne contenait pas m oins de vingt 
mille volumes im primés et douze cents m anuscrits. Dès 
la jeunesse même de Louis X III, ils avaient fait pacte 
d’amitié et de curiosité avec Nicolas Le Fèvre, précepteur 
du Roi et fort collectionneur de pièces d ’É ta t. De T hou , 
le p résident, les choyait. Ils s’étaient valu l’am itié des 
savants par une obligeance à renseigner qui ne faisait 
point défaut. Ce m ot de Colbert à leur é g a rd , dans 
une sienne lettre à M azarin, est heureux et glorieux : 
« C’est par le moyen de la charge de gardes de la Bihlio-

C ata logu e  îles m a tiè res  con ten u es dan s les  3 40  vo lu m es d u  f o n d s  B rie n n e , 
p a r  G . G a llan d ,  1 6 4 4 . V o ic i u n  s im p le  e x tra it  des ti tr e s  e m p ru n té s  à 
ce lu i d e s  I n v en ta ire s  m a rq u é  3 6 0 -3 6 2  d a n s  les  M élan ges  d u  s ie u r  de  
C la ira m b a u lt :

l is ta ts  de lE g lis e  e t C our de R o m e .
D e la pu issan ce  d u  P a p e .
R ela tio n s  de  R o m e e t de  V enise.
C érém o n ia l de  R om e d u  tem p s  d e  L éon  X .
T r a itie z  de  F ran ce a v ec  les P a p e s .
L éga tion  de M . de  N e ve rs .
A m bassade  de M . d e  M aisse  a V en ise .
T ra itie z  en tre  l'A n g le te rre  e t  l'em p ire  E spagn o l.
N ég o cia tio n s  d 'A n g le te rre .
N ég o cia tio n s  de  la p a ix  de  V erv in s.
A m bassades en  E spagn e.
N égocia tion s d 'A llem a g n e .
S e cré ta ire s  cl'Estât.
In stru c tion s  p o u r  R o m e , p o u r  I ta l ie ,  p o u r  V en ise ,  p o u r  L o r r a in e , 

A n g le terre , H ollan de, C on stan tin op le, P e r s e , Su isse  e t G rison s, e tc .,  e tc .
3 .
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thèque du Boy, d it-il, que ces messieurs avoient acquis une 
très-grande réputation dans toute l’Europe et qu ’ils avoient 

fa i t  de leur maison l’abord de tous les savants et de tous les 
étrangers 1. » Non contents de chercher, d ’amasser, de re
cueillir, ils écrivaient et rédigeaient sans cesse, et la partie 
la plus célèbre de leurs m anuscrits, que depuis on a appelée 
glorieusement les Mémoires de Messieurs Dupuy, au nombre 
de sept cent soixante-dix-sept volum es, renferm ait une 
masse considérable de docum ents orig inaux, de pièces 
détachées et de différents écrits concernant « matières 
d’E ta t propres à faire connaître les circonstances les plus 
curieuses de notre histoire et celle des pays étrangers. » 
Ce fut au point qu’à la m ort de Jacques Dupuy, survivant 
de son frère, en novem bre 1656, leur collection si juste
m ent fameuse contenait :

L e s  t r a i t é s  d e  p a i x , a l l i a n c e s  e t  t r ê v e s  e n t r e  l e s  R o i s  d e  

F r a n c e  e t  :

Les Rois de Castille, tes Rois d’Aragon et les Rois de Navarre ;
Les Ducs de Bourgogne ;
Les Empereurs d’Allemagne ;
Les Rois des Romains ;
Les Archiducs d’Autriche ;
Les Rois d’Espagne ;
Les Rois dé Angleterre et les Rois d’Ecosse ;
Les Ducs de Savoie ;
Les Hollandais ;
La Lorraine ;
Les Républiques ensemble ;
Les Cantons Suisses ;
Le Pape;
Le Turc;
Alger ;

1 L e ttre s , In stru c tion s  e t  M ém o ires  (le Co lbert . L e t t r e  au  c a rd in a l 
M a z a r in , d u  12  n o v e m b re  1 6 5 6 .
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Les Contrats de mariage des Rois et des Enfans de France;
Les Contrats de mariage de la maison de Lorraine ;
Les Testaments des Rois, Reines de France, Princes et Prin

cesses ;
Les Testaments de personnages tels que Ministres, Maréchaux, 

Ducs et Pairs;
Les Etals des maisons des Rois, Reines, Princes et Princesses.

Jacques, survivant de P ierre, légua au Roi pour sa bi
bliothèque les vingt mille im prim és et les trois cents m a
nuscrits anciens que tous deux avaient réunis. C’était un 
fort beau legs que le Roi accepta par Lettres patentes enre
gistrées au Parlem ent le 7 avril 1657 ; mais le recueil des 
Pièces, Titres et Mémoires dont nous venons d ’énum érer les 
séries d ’E tat, ne fut point compris dans ce don. Il passa 
au second fils de Jacques-Auguste de Thou, fut acheté à 
sa vente p ar le président de Ménars, émigra ensuite chez 
les Jolly de F leury , d ’où il v int au Roi, pour l ’ornem ent 
et l’honneur de la Bibliothèque ro y a le 1.

Sous le cardinal Mazarin apparaît Colbert, à qui l’Ém i- 
nence, grand travailleur d ’E ta t, légua tous ses papiers, ceux 
des Négociations comme tous les autres se ra ttachan t à 
son m inistère. Chose étrange, il se trouva ainsi que les pa
piers des deux m inistres qui avaient le plus écrit et le plus 
fait écrire jusqu’alors dans l’adm inistration française, qui 
avaient le plus employé d ’habiles et féconds négociateurs 
pour les traités, qui avaient élevé la politique française à 
la hauteur d ’une science avec ses systèmes, ne restèren t 
point à l’E tat. Ceux de Richelieu — nous l ’avons dit —  
furent chez m adam e d ’Aiguillon, sa nièce ; ceux de Mazarin 
allèrent à Colbert, d ’où chez Seignelay, comme héritage.

1 V o y ez  sur ce  dern ier fa it le  nu m éro 3 3 3 7  des « Pap iers J o l y  d e  

F l e u r y  » .  ( B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its .)  V o ir  a u s s i  l'in ven taire  
in -fo lio  c ité  par M . de F o n te tte  com m e étant c elu i qui devait se trouver  
parm i les registres am assés par l’insatiab le  C lairam bault.
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VI

Mais c ’est m aintenant qu ’il faut parler des deux Bé- 
thune, car ce fut en ces tem ps, sous Mazarin et Colbert, 
peu de temps après le grand legs de Dupuy au Roi, qu ’Hip- 
polyte de Bèthune, fds du comte Philippe, fit hommage de 
son imposante collection de papiers d ’E tat. Nul n ’avait 
encore été plus heureux am ateur. Les circonstances les 
avaient secondés au tan t que leur goût les avait dirigés. 
Héritiers de Sully, que n ’avaient-ils pu avoir de ce côté, 
en fait de lettres et dépêches amassées chez ce grand 
homme qui fut comme un prem ier m inistre? T out leur 
servit pour m ener à bien un  si beau recueil : la parenté, 
le goût, l’instinct, les voyages. Nul n ’ignorait quelle 
flamme échauffait leur esprit et quelle passion les pous
sait a la recherche d ’une le ttre, d ’un billet de Roi à Roi, 
de prince à m in istre , de m inistre à am bassadeur et réci
proquem ent. Ils avaient eux-mêmes servi dans les am 
bassades ; on les voit en mission im portante à R om e, 
au Duc de Savoie, à tous les Princes d ’Italie, aux Princes 
des É tats allem ands, et chez l’E m pereur. Certes, le 
recueil des Lom énie de Brienne étai,t une fort bonne et 
utile chose; mais qu ’était-il, comparé au recueil de ces 
Béthune? Nombre des volumes, beauté et soin des reliures, 
qualités et savoir dans l’arrangem ent des pièces, origina
lité, im portance, valeur in trinsèque, choix du docum ent, 
tout contribuait à la splendeur et à la rareté de la collec
tion. Jam ais encore, dans les annales de la curiosité en 
France et dans le monde entier, —  pourrions-nous dire,



—- il ne s’est vu collection plus belle, plus am ple, mieux 
formée, plus précieuse et en même tem ps plus utile, et il 
ne se peut im aginer quel don plus magnifique et plus na
tional l’un des sujets et serviteurs du Roi, c’est-à-dire de 
la F rance, aurait pu lui faire. Aussi, dans les Lettres d ’Ac
ceptation du don fait à Louis XIV, enregistrées au mois de 
décembre de l’an de grâce 1G63, n ’est-ce poin t sans un 
contentem ent d ’esprit tou t particulier qu ’on lit cette appré
ciation très-noble :

h Ce présent est d’autant plus digne d’un grand monarque 
qu’il y peut trouver de quoy satisfaire son esprit et sa curiosité 
dans la connaissance generalle et particulière des affaires de son 
roiaume, puisqu’il contient en plus de deux mil volumes ori
ginaux, tous les secrets de l’Etat et de la politique, depuis 
quatre cens tant d’années... »

“ Comme c’est une recherche et un travail de soixante-dix 
ans, bien avancé par le père, amplifié et achevé par le fils et 
que la rareté et dignité des matières dont il est remply a donné 
subject aux princes estrangers de luy en faire proposer le trans
port hors le Royaume avec des avantages que... il a cru aussi 
qu’un ouvrage de cette nature et de cette importance devoit être 
conservé en son entier, et que pour empesclier qu’après sa 
mort, il ne fût divisé par ses héritiers, ces manuscrits devoient 
estre mys et incorporez aux autres pièces rares de nostre cou
ronne... Ces nobles sentimens estans des effets du zèle qu’il a 
pour nous et pour perpétuer le nom qu’il porte, nous avons cru 
ne pouvoir luy donner une plus particulière marque de notre 
bienveillance qu’en approuvant et recevant ce qu’il désire, sans 
neantmoins avoir voulu consentir à la resolution qu’il a prise 
et dont il nous avoit instamment supplié, de faire oster de ses 
volumes manuscrits les armes de sa maison pour y faire mettre 
les nostres... Nous pour ces causes... avons accepté et acceptons 
de bon coeur le présent qu’il nous a faict des manuscrits ori
ginaux en 2,000 volumes et plus... 1, dont ledit sieur comte de
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Béthune s’est obligé de nous fournir les inventaires en forme 
dans un an, pour estre le tout incorporé et mis scavoir : les 
volumes manuscrits en la garde de qui il nous plaira ordonner... 
pour nous repondre et pour nous les représenter toutes les fois 
que nous leur commanderons, sans que rien en puisse estre osté, 
vendu nv donné par nous et nos successeurs pour quelque cause 
que ce puisse estre, attendu que nous les déclarons de la nature 
des autre meubles de notre couronne et que nous ne les avons 
acceptez qu’à cette condition... 1. Donné à Paris au mois de 
décembre de l’an de grâce IG63. »

On ne pouvait mieux parler. On ne pouvait mieux ho
norer ce présent si royal. Colbert, sans doute, a écrit ou 
dicté cette belle lettre d ’acceptation. C’est de l ’éloquence 
hautem ent justifiée par l’objet qui l’inspirait. E t de fait, 
ce fut le fleuron de la Bibliothèque du Roi pour la partie 
de l ’histoire des négociations de France, au tan t que de 
celle des affaires intérieures. L ’auteur des « Preuves cle 
l'histoire de la maison de Coligny » fut un des prem iers 
qui en fit un  docte usage pour ses savantes recherches, et 
il d it que parm i les rares et uniques m anuscrits de la Bi
bliothèque du Comte de Béthune, il y a mille volumes de 
lettres originales de la p lupart des Rois, Reines, Princes 
et Princesses et Républiques de l ’Europe, leurs grands 
officiers et m inistres d ’É ta t, des Négociations, des Traités 
de paix, d ’alliances, Instructions d ’am bassadeurs et autres 
pièces curieuses desquelles on peut tirer la connaissance 
de l ’histoire, depuis l ’an 1300 ju squ’à présent. L ’érudit

ch eva lier  des ordres, de la p rom otion  du 31 décem bre 1G 61, chevalier  
d ’h on n eu r de la H e in e , e t  fils de P h i l i p p e  d e  B é t h u n e ,  com te de S e lle s  
C harost, b a illi de M antes e t de M eu lan , am bassadeur en I ta lie ,  en A lle 
m agne et en  A n g leterre , avait jo in t  aux recu e ils  des m a n u sc r its  o fferts au 
Roi « des tab leau x  originaux et crayon s des p lus ex ce llen ts  peintres  
d ’Ita lie  e t de F ran ce anciens et m od ern es , des statues e t des bu stes an ti
qu es d e  m arbre et de b ron ze . »

4 0  IN T R O D U C T IO N .



abbé de Villeloin, Michel de Marolles, avait am plem ent 
fourni aux richesses du recueil pour la partie qui nous 
occupe, et voici son tém oignage :

« J’avois recueilli avec grand soin plusieurs lettres et négo
ciations avec divers extraits, copies et mémoires concernant les 
curiosités de l’histoire de France qui ont passé depuis, dans le 
cabinet du Roi, par les mains du feu comte de Bétlnine qui les 
avoit passionnément souhaités. »

Les papiers des ambassades y sont si nombreux tan t en 
Instructions qu ’en Dépêches et Relations, qu’en Lettres de 
créance et de rappel, en particularités diplomatiques et 
en tous écrits qui s’y peuvent ra ttacher, que ce ne serait 
po int trop dire de cette collection qu ’elle est à elle seule 
le D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  d e  l a  F r a n c e  depuis les 
prem iers tem ps où s’est m arquée l’action de sa diplomatie 
jusqu’à la fin de la seconde F ronde. L orsqu’en 1682, l’un 
des commis de la Bibliothèque du Roi, plus spécialem ent 
chargé des manuscrits, en dressa un inventaire sommaire, 
il p u t ainsi répartir par règne les richesses historiques et 
diplomatiques de ce grand et m agnifique recueil formé par 
Philippe et Hippolyte de Béthune :

Depuis P h i l i p p e  d e  V a l o i s

jusqu’à Louis XI, Sept volumes.
Pour le règne de Louis XI, Vingt-neuf volumes.

— d e  C h a r l e s  VIII, Sept v o l u m e s .

— de Louis XII, Onze volumes.
— de F r a n ç o i s  Ier, Cent soixante volumes,

de II e n r i  II, Cinquante-cinq volumes.
—  d e  F r a n ç o i s  I I ,  Quatre v o l u m e s .

- -  d e  C h a r l e s  I X ,  Cent v o l u m e s .

— de H e n r i  III, Cent cinquante-quatre volumes.
—  d e  H e n r i  I V ,  Deux cent-dix v o l u m e s .

— de Louis XIII, Cinquante -trois volumes.
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Mémoires copiés pour servir 
à l’histoire du règne de
Louis XIII, Cent quarante-quatre volumes.

Mémoires copiés se rappor
tant à L'histoire de la mino
rité de Louis XIV, N euf volumes.

De son côté, Colbert, si bien secondé dans ses entre
prises d ’homme de goût, si ambitieux de tou t réunir en 
fait de curiosités, si glorieux de ces glorieuses richesses 
en livres, en m anuscrits, en papiers de science et d ’E tat, 
donna alors une impulsion extraordinaire aux recherches 
en m atières historiques, littéraires et adm inistratives. Rien 
de plus noble à voir e t à considérer que l’influence heu
reuse de ce grand homme vraim ent grand p a rle s  pensées, 
les projets, les desseins, les œuvres, et pour toutes choses 
qui n ’étaient pas celles de l ’intrigue, valant vingt fois son 
m aître M azarin, lequel trouvait bon de dire, quand il ne 
réussissait pas, « qu’il ne disposait pas de la volonté de 
Dieu pour assurer toujours de bons succès à la France. » 
Il faut avoir lu pièce à pièce, page p ar page, toute la cor
respondance de Colbert, pour se rendre un compte exact 
du bien que cet hom m e a fait au Royaume, en toutes les 
parties du gouvernem ent et dans tou t le détail de l’adm i
nistration. Il semble qu’il soit un instrum ent admirable 
de civilisation pour l’esprit public. C’est l’homme d ’E tat 
par excellence. Son influence régulatrice et conserva
trice s’étend partou t et à tout. E t c ’est plaisir de vo ir, 
au chapitre seul des affaires historiques et littéraires qui 
nous occupent, quels encouragem ents il sait d o n n e r1. Sa

1 V o y e z  dan s le  tom e V  de sa C orrespon dan ce , p u b liée  par M . P i e r r e  

C l é m e n t ,  tout le  détail des p en sion s aux le ttrés, éru d its e t savants. La 
partie de l ’h isto ire  y est am p lem en t rep résen tée. On y  trouve entre autres 
les in d ica tion s su ivantes :



bibliothèque personnelle est en quelque sorte publique 1 ; le 
p rê t des livres et des m anuscrits aux érudits est organisé2, 
Baluze y préside, et de tous côtés ce sont gens envoyés 
au dehors, dans les abbayes, dans les provinces, aussi 
dans les pays lointains, pour inform er et recueillir. Ses 
m issionnaires on t pour instruction principale de rassem
bler au tan t qu’il est possible tous les vieux actes et titres 
pouvant servir à une histoire générale de la France dont 
il avait conçu le p lan , avec le conseil des hommes les plus 
érudits de son tem ps. E t de quels éloges ne pas le combler 
pour le sentim ent qui lui a dicté la le ttred u  19 ju in  1683, 
à tous les In tendants, pour les engager et exciter à faire 
composer l ’histoire des provinces qu ’ils adm inistrent?

Les papiers d ’É ta t des négociations proprem ent dites

A u  Sr de Sain te -  VI a n t  HE, en considération de la connoissance q u ’il  a 
dans Vhistoire.

Au  S r L e L a b o u r e u r ,  f o r t  versé dans Vhistoire, chronologie et g énéa log ie .
A u  S r G o d e f r o y ,  en  considération de la pro fonde connoissance q u i l  a 

dans T histoire et de son application a u x  recherches.
A u  P ère L e  C o i n t e ,  en considération  de son m érite  et de la science qu ’il  

a dans  /’histoire.
A u  Père"CiilFFLET, pour une année de sa pension  en  considération des 

recueils historiques qu  il f a i t  p a r ordonnance du  17 a v r il  1 6 8 0 .
A u  S r C l a i r a m b a u l t ,  en considération de son application a l’histoire  

généalogique.
A u  S 1' M e z e r a i ,  en  considération de son application et l ’histoire.
A u  S r d e  S a i n t - R é a l .

A u  S r M i c i i a u l t .

A u  S r V i o n  d’Hérouval, en considération de son application a la re
cherche des anciens filtres e t m anuscrits servan t a l ’histoire.

1 D ans u n e  le ttre  à M . de M arie, in ten d a n t de R iom , le  2 9  n ovem 
bre 1 6 7 2 , il d it :

« L e p la isir de fo r m e r  m a bibliothèque estant presque le seu l que je  
p renne dans le tra v a il auquel la nécessité d u  service et les ordres du  R oi 
veu len t que j e  sois a tta ch é ... »

A M . de R ign ac , il écrit le  16  m ars 1 6 8 2  :
... E t vous d ire  que com m e je  p rends p la isir d ’am asser des m anuscrits 

dans m a bibliothèque j)our les rendre utiles au jjub lic ...
V o y e z  a  l a  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e  , M a n u scr its , l e  r e g i s t r e  n °  93 6 6  

du F o n d s  latin  » .
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furent loin d ’être négligés par Colbert, bien qu ’il n ’eût 
pas dans ses m ains la secrétairerie des affaires étrangères. 
N’avait-il pas d ’ailleurs tou t à lui les papiers considérables 
du cardinal Mazarin que le Sr de C arcavi1, très-intelligent 
bibliothécaire, fut chargé de m ettre en ordre? Quoi de 
plus instructif que les très-curieux rapports de ce dernier 
à Colbert sur les papiers de Mazarin relatifs aux Ambas
sades et aux Négociations, am assés, réunis et conservés 
depuis la m ort d ’A rm and, cardinal de Richelieu, jusqu’à 
celle de «l’Em inentissim e » ? Ce fut un travail excellent, pré
senté sous forme de mémoire consultatif, d ’abord : « Mémoire 
concernant l'ordre que je  m ’estois proposé pour ranger 
les papiers de Monseigneur2, » lequel fut suivi des deux 
Rapports du 22 février 1666 et du 25 janvier 1667, qui 
sont le plus lucide exposé de tous les papiers d ’É tat du 
Mazarin répartis en docum ents d ’affaires concernant la 
Lorraine et le Luxem bourg, les F landres, la Catalogne, 
M unster, l’Allemagne, les royaumes du Nord, les Suisses, 
la Hollande, l’A ngleterre, l ’Espagne, l ’Italie. Colbert. 
avait approuvé le prem ier m émoire par cette apostille : 
« I l  n ’y  a rien à réformer au contenu de ce mémoire » 3, 
et les deux autres rapports avaient eu pour leur part cet 
éloge capital : « I l  ne se peut rien de plus satisfaisant pour 
moi que de voir ce prodigieux travail fa i t  par M. de

1 P i e r r e  C a r c a v i ., originaire de T ou lou se, où il ava it été nom m é co n 
seiller au P arlem en t. Il fut ind iqué à  C o l b e r t  par l ’abbé de B ourzeis, qui 
avait su  reconn aître  en lu i des qu alités parfaites pour agir fort con ven ab le 
m en t en sous-ord re. C onseiller  au G rand C onseil en 1 6 3 7 , il ava it qu itté  sa 
charge, « s ’éta it livré à  la recherche des livres rares, e t é ta it d even u  le  plus 
hab ile  hom m e en ce genre q u ’il y  e û t  à  P aris. » C’est le  dire de L e  P r i n c e , 

auteur de 1 « E ssai h is to r iqu e  su r la B ib lio th èqu e  du  R o i  » . V oyez  l ’éd ition  
d o n n ée  par M . Louis P aris, page 4 5 .  I n -1 8 ,  P aris, 1 8 5 6 .

2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M an u scrits ,  F on d s la tin , n °  9 3 6 4 , pages 129  
a 1 3 4 .

3 I d e m , ib id e m .  M ém oire du  1 2  février 1 6 6 6 . F o n d s la tin , n° 9 3 6 3 ,  
pages 1 à 8 .
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Carcavy. » Nous les retrouverons à l’article de l ’entrée 
des Papiers de Mazarin au Dépôt des Affaires étran
gères, lorsqu’en 1732 ils furent acquis par le Roi à l’héri
tier de Colbert, grâce à la bonne volonté du cardinal 
de F leury , prem ier m in istre , et à l’esprit libéral du 
comte de M aurepas, m inistre de la maison. Parm i les 
recueils non moins précieux formés par C olbert, en 
m atière de négociations, fut aussi celui qui est aujour
d ’hui connu sous le nom  des « Cinq cents » , si considéra
blem ent fourni de m atériaux diplomatiques. Il lui en était 
présenté de différentes parts. On aidait à ses recueils. 
Voyez le docum ent de 1 666, qui m ontre Scévole de Sainte- 
Marthe apportan t « plusieurs liasses de lettres du fe u  Roi et 
de ses ministres, toutes originales, qui regardaient l ’ambas
sade d ’Angleterre du fe u  maréchal d ’E ff ia t . .. le tout accom
pagné de plusieurs écritures curieuses et ayant relation à 
ces négociations » 1.

La Bibliothèque du Roi ne pouvait que gagner aussi 
à dépendre d ’un m inistre tel que l’était Colbert. Il y 
eut la haute main comme surin tendant des bâtim ents, 
et lui fit qu itter le lieu trop étroit q u ’elle occupait dans 
la rue de la H arpe, pour l’installer plus noblem ent 
dans un petit hôtel de la rue Vivienne fort proche de sa 
dem eure. Elle s ’augm enta sans cesse de papiers concer
nant l ’histoire et la diplomatie. Lisez le beau et grand 
travaildeM . Léopold Delisle, « le Cabinet des Manuscrits » , 
pour vous convaincre des acquisitions q u ’elle fit alors 
de tan t de pièces d ’État fugitives, dont la collection et la 
communication devaient faire un jour les délices des histo
riens. Les registres touchant les ambassades qu ’avait réunis

1 L ettres, Instruction s e t M ém o ire s  de  C o l b e r t . T om e V ,  page 5 0 9 .
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dans sa bibliothèque le feu Sr de V illiers-H otm ann, lui 
arrivent; ceux du Sr Dufresne, qu’avait eus Fouquet, sont 
acquis pour elle Peu de tem ps auparavant, à la m ort de 
Monsieur d ’Orléans, de Gaston, frère du Roi, le 16 m ars 
1660, Colbert avait écrit à Mazarin : « L ’on m ’a donné 
avis que feu Son Altesse Royale avoit donné ses livres au 
Rov. E n ce cas, je  supplie Votre Em inence d’ordonner 
qu ’ils soyent mis dans la bibliothèque de Sa Majesté, qui est 
leur véritable place. » Les copies pratiquées en F landre 
par Godefroy lui sont adressées. A p art quelques biblio
thèques encore de présidents au Parlem ent, telles que 
celles si rem arquables des H arlay, des S égu ier2 , fort 
riches en papiers d ’E tat concernant les ambassades et 
les négociations, elle est le centre, peut-on d ire , l ’asile 
unique des preuves de l’histoire diplom atique et poli
tique de la France au seizième et au dix-septième siècle. 
On peut à cet égard en adm irer le progrès, si l’on consi
dère qu’après la m ort de Colbert, M. de Louvois ayant 
la charge de su rin ten d an t, et par suite autorité sur la 
b ib lio thèque , et le cas s’étant présenté d ’acquérir les 
recueils des « Ambassades, négociations, traitez et confé
rences » qui se trouvaient au nom bre de quatre cent 
vingt-quatre volumes chez feu le chancelier Séguier, le 
garde chargé de l’examen du projet de cette acquisition 
fut à même d ’apostiller ainsi en m arge l ’article des

1 Pour de p lus am ples e t de pins précis d é ta ils , nou s ren voyons les  
cu rieu x  aux num éros 1 7 1 7 2 , 1 7 1 7 4  des M anuscrits  du F o n d s latin  de la  
B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e  et à l ’ex ce lle n t ouvrage p u b lié  par M . L é o p o l d  

D e l i s l e .  Sur ces m atières, il ne  se p eu t rien lire  de p lus in stru ctif que  
so n  liv re .

2 V oyez  un in téressant ouvrage récem m en t publié  : « Le chancelier  
P i e r r e  S é g u i e r ,  second P rotecteur de  / ’A cadém ie fra n ç a ise . Etudes sur sa 
vie  p r iv ée , politique et littéraire, et su r le groupe académ ique de ses 
f a m i l i e r s  e t com m ensaux  » ,  par R e n é  K e r v i l e r  (P a ris , D id ier , 1 8 7 4 ). Un  
vo lu m e in -8° de 6 6 2  pages. L e chap itre  V U  du livre  prem ier con tien t les  
détails sur la b ib lio th èq u e du C hancelier.
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« Manuscrits cl’Affaires E trangères » : « Les négociations 
les plus considérables se trouvent dans la Bibliothèque du 
Roy» Ainsi, pour le passé de la France, avant Louis XIV, 
on peut dire qu’elle a les papiers des affaires traitées à 
l’extérieur, la suite non interrom pue des principales am 
bassades, le secret de la confection des traités, tou t le m ot, 
l ’histoire et les actes des Négociations, depuis le tem ps en
viron où Louis XI fit tra iter de la paix entre le pape 
Sixte IY et les E tats d ’Italie en l’an 1478, jusqu’à la paix 
de M unster, qui fut un si bel ouvrage sous M azarin.

Le 25 juillet 1691, le Roi, p a r un règlem ent, enleva la 
direction de la Bibliothèque à la surin tendance des b â ti
m ents, et décida que les « Estats et Ordonnances « la con-

1 M . L é o p o l d  D e l ï s l e ,  au chap itre  X  du second  vo lu m e de l ’h isto ire  si 
rem arquable du  « C ab in et des m an u scrits  de la B ib lio th èq u e  N a tio n a le  » , a 
consacré d ’in téressantes pages à la b ib lio th èq u e du C hancelier . C’est u n e  
chose fort p iq u an te que la corresp ondan ce du prem ier m agistrat de F rance  
avec le  sieur B laize, chargé de ve iller  à la sûreté de ses liv res. L e Garde  
des Sceaux fait des d éclarations qu i son t d ’une ga lanterie  surprenante : 
« J e  vou s reco m m a n d e  m a  m estresse  (é c r it- il  le  10  novem b re 1 6 5 0 ) ,  et 
de la b ien  co u rtiser  en  m on  absence  » . E t u n e  autre fois : « C epen dan t 

j e  vou s reco m m en d e  d 'a v o ir  b ien  so in g  d e  m a  b ie n -a im é e , j e  v eu x  d ir e  
m a b ib lio th èqu e. C 'est m a p a ssio n . »

Je  trouve dans les in d ica tion s d on n ées par M . D e l i s l e  les preuves du 
goû t de Séguier pou r form er des recu eils  de d ocu m en ts d ’E ta t. En 1 6 3 3 , 
u n  de ses secrétaires lu i faisait transcrire d ifférents registres du  C a b in e t de  
V ille ro y . P ierre D upu y su rveilla it la  réd action  d ’am p les recu eils  : « Je  
vou s en vo ie  p ré sen te m en t le vo lu m e d es  t r a i c t e z  fa its  p a r  les H o llan da is  
a vec  la F ran ce . L 'on  tra va ille  ci d 'a u tre s, e t de tem p s  en  tem ps M . G o d e fro y  
m e p r o m e t que ses g e n s  m ’en  fo u rn iro n t p o u r  l ’A lle m a g n e ,  iA n g le te r r e ,  
l ’E sp a g n e, /’I ta lie  e t a u tres  p a y s .  »

P ou r la prisée qui fut faite des M an u scrits  du ch a n ce lier  S égu ier, voyez  
le  nu m éro 1 1 8 7 8  du F onds la tin  ( B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ) .  L es prix 
courants pou r les  m anuscrits form és par des copies de dépêches variaient 
entre 20  e t 30  liv res.

In stru c tio n s  e t au tres D épesches d ’E ta t p o u r  des am b a ssa d eu rs, sous 
J le n r i I I I ,  H e n r i I V  e t L o u is  X I I I  : 2 0  livres.

A m bassade  de  M . de L u x em b o u rg  a  H om e, 1 5 9 7 -1 5 9 8  : 23  livres. 
A m bassade de  M . des H a m ea u x  à V en ise, 1 6 4 3 -1 6 4 5  : 30  livres, e tc .,  etc .
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cernant, désormais signés par lui, seraient contre-signés 
par le secrétaire d ’E ta t ayant le départem ent de sa m ai
son. Elle n ’eut po int à s’en mal trouver, la maison du Roi 
ayant eu ce bonheur d ’avoir le plus souvent pour mi
nistres des gens d ’esprit et fort lettrés. Il est d ’ailleurs 
agréable au tan t que curieux de rem arquer que cette prise 
de possession adm inistrative de la Bibliothèque, déposi
taire de tan t de choses propres à l’histoire, fut inaugurée 
par une mesure de quelque libéralité rapportée ainsi par le 
Mercure qalant :

a Monsieur l’abbé de Louvois, maître de la librairie, intendant 
et garde du cabinet des livres, manuscrits, médailles et garde 
de la bibliothèque de Sa Majesté sous l’autorité de Sa Majesté 
seulement, voulant rendre la bibliothèque du Uoi utile au 
public, a résolu de l’ouvrir deux jours par semaine à tous ceux 
qui voudront y venir étudier; il a déjà commencé; et il régala 
d’un magnifique repas plusieurs scavans le jour de cette ouver
ture. »

V II

La publicité consacra aussi le goût des recherches, le 
soin de la form ation des recueils de pièces d ’É ta t tou
chant les négociations. E t c’est chose digne de rem arque 
qu’il ne vint à nul esprit de ce tem ps, même dans les régions 
du pouvoir, vingt ans à peine après la m ort du Cardinal 
de Richelieu, de prendre ombrage de la mise en lumière 
d ’un nom bre considérable de papiers d ’É ta t , relatifs aux 
affaires qu’avait traitées ce grand hom m e, soit au dedans 
du Royaume, soit dans les pays étrangers. La publicité, 
disons-nous, étendit, en le consacran t, l’intérêt des ou
vrages de ce genre. L ’une des plus curieuses publications
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touchant ces m atières rem ontait à l ’année 1619. Elle est, 
c ro y o n s-n o u s, la plus ancienne du g en re : « Meslanges 
historiques ou Recueils de plusieurs actes, traités, lettres, 
missives et autres mémoires qui peuvent servir en la déduction 
de l histoire depuis l ’an 1390 jusques à l ’an 1580. » Ce ne 
sont que pièces autenthiques trouvées en différentes mai
sons réunies et présentées sans aucunes réflexions par 
I honnête collecteur « qui (dit-il), n ’a porté d ’autre désir 
que de servir au public et conserver plusieurs Mémoires 
qui pouvoient périr et qui seront favorablem ent receuz 
par ceulxqui font profession destre louablem ent curieux. » 
Suit l’énum ération ou plutôt l’annonce des pièces princi
pales qu ’il a le bonheur de présenter, et en cela encore sa 
diction est ingénue et frappée au bon coin d ’un sentim ent 
loyal et tou t patriotique :

« Et me persuade (dit-il) avoir 1111 grand advantage, en ce que 
ces Mémoires ne sont douteux ains du tout véritables. Les 
traictez des Florentins et des Genevois, qui sont à l’entrée de ce 
bastiment, bien considérez, doivent donner un vif sentiment de 
la grandeur et majesté de la maison de France. Les missives, 
relations et instructions des ambassadeurs asseurent, pour leur 
temps, la candeur et vérité de l’histoire façonnée et partie de la 
main de ces deux généreux et doctes seigneurs de Langey 
{les Du Bellay) : et font preuve des bonnes et droictes intentions 
du Roy restaurateur des lettres, au bien de la Chrestienté : de 
plus, descouvrent beaucoup de choses notableset particulières, qui 
se passèrent en l’affaire qui forma et feit esclore le grand schisme 
qui dure encore en la Grande-Bretagne et les causes inductives de 
la perte malheureuse et déplorable du royaume de Hongrie. Le 
discours funèbre du roy Charles VI est remarquable et pareille
ment celuy de l’entrevue des roys à Boulogne et Calais. Les 
aultres pièces, tant anciennes que modernes, ne sont par avan- 
ture de moindre considération. Chascun fera le choix de ce qui 
luy sera propre '. »

1 Les pièces diplomatiques contenues dans ce recueil dit de Camcsat
4
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L ’accueil fait dès le principe à cette publication de 
Lettres des ambassades en fit naître rapidem ent diverses 
autres. Il y eut d ’abord des Mémoires d ’É ta t, tels que ceux 
de « Messire Michel de Castelnau, auxquels sont traitées les 
choses les plus remarquables qu’il a vues et négociées en 
France, en Angleterre et Écosse, sous les rois F r a n ç o is  II et 
C h a r l e s  IX », publiés en 1621 ; puis en 1622, les Mémoires 
servant à l’histoire de notre temps par messire Nicolas de 
Neufville, seigneur de Villeroy, conseiller d ’É tat et secré
taire des rois Charles IX , Henri II I , H enri IV e t Louis X I I I ; 
puis les Lettres d ’Arnauld, cardinal d ’Ossat, évêque de 
Ray eux, écrites au roi H enri IV  et à M. de Villeroy, tou
chant sa négociation à Rome, depuis l ’an 159A jusqu en 
1604, lettres qui depuis 1624 furent pour longtemps le 
modèle du style, de la diction, de la façon des dépêches ; 
les Ambassades du cardinal Du Perron, archevêque de Sens, 
depuis I 590 « 1618, publiées en 1623 par César deL igny, 
son secrétaire; les Lettres écrites au roi Henri III, par Paul 
de Foix, archevêque de Tolnse, son ambassadeur à Rome 
en 1581 et 1582, publiées en 1628 par Auger de Mauléon, 
Sr de G ranier, d e l’Académie française ; les Lettres d ’ambas-

son éditeur, imprimé à Troyes en 1019 et réimprimé en 1644, sont les 
suivantes :

L e t t r e s  d u  R o y  FRANÇO IS P R E M IE R  e t  i n s t r u c t i o n s  a s e s  A m b a s 

s a d e u r s ,  ENSEMBLE LES M É M O IR ES  ET  L E T T R ES  DESDICTS AMBASSADEURS POUR 

AFFAIRES TRAITÉES POUR LEDICT SEIGNEUR AVEC LE RO Y D 'A NG LETERRE

H EN RY V I I I  ou p o u r  l e d i c t  R o y . d ’A n g l e t e r r e . Les principales sont : 
L ettres  des c a rd in a u x  de  T ou rn on  et d e  G ra m m o n t au  R oi : 1532. —  
M ém o ire  et in s tru c tion  d M o n sieu r  te B a illy  de  T r o y e s , cham bellan  o r d i
n a ire  du  R o y  ( Jean  de  D in tev ille ') leq u e l , led ic t s e ig n eu r , e n v o yé  p ré se n 
te m e n t son  am bassadeu r d eve rs  le_ R o y  d 'A n g le te r r e , son bon f  rère  et 
p e r p é tu e l a llié .  —  L ettres  d u  R o y  de  F ran ce  a u  R o y  d ’A n g le te rre .  —  
R ou b le  d ’un M ém o ire  d ressé  p a r  M . de  P o l iz i ,  b a illy  de  T ro y e s , con ten an t 
qu e lq u es  p ro p o s a lu i tenus p a r  le R o y  d ’A n g le te rre . —  L e ttres  du  R o y  d 
M on sieu r  / ’E vêq u e  d ’A u x e rre , son co n se iller  et am bassadeu r p a r .d e v e r s  le  
T r è s - S a in t- P è r e  le P a p e ,  1531. •—  L e ttre s  écr ite s  d M . d ’A u x erre  p a r  
M . de  B a i f  p e n d a n t qu i l  esto it am bassadeu r p o u r  te R o y  d V enise. —  
L e ttre s  de M . de V cly, am ba ssa d eu r p rè s  de  / ’ E m p ere u r .  M é m o i r e s  d u



sade de Philippe de Canaye, Sr de Fresne, ambassadeur en 
Allemagne, Suisse et Italie, de IGO 1 à 1607, publiées en 
1635 par Robert Regnault, m inime de Paris ; les Mémoires 
et. Négociations du président Jeannin , de 1607 à 1610, re
cueillis par Nicolas de Castille, abbé de Saint-Bénigne, 
son petit-fils ; les Mémoires pour l ’histoire du cardinal de 
Richelieu, depuis l ’an 1616 ju sq u ’à la fin  de 16 42 , qui con
tiennent lettres, instructions et mémoires, preuves authen
tiques tirées des portefeuilles du Cardinal, recueillies et 
publiées en 1660, par le Sr Aubery, avocat au P arlem ent; 
les Mémoires concernant la paix de Vervins, mis au jou r 
en 1660; les Mémoires du duc de Nevers en 1665; les Am

as sades de M. le duc d ’Angoulême, du comte de Béthune et 
de M. de Chasteauneuf, envoyés par le roi Louis X I I I  vers 
Vempereur Ferdinand I I  et les potentats d ’Allemagne en 
1620 et 1621, publiés en 1667 p a r H enri, comte de Bé

thune.
Mais de toutes les publications de docum ents pour servir 

à l ’histoire des négociations, nulle n ’avait été aussi soigneu
sem ent préparée que celle publiée en 1665, par le neveu de 
celui qui avait consacré de longues et paisibles années à en 
form er le recueil et à l’illustrer d ’éclaircissements pleins 
de réflexions heureuses, judicieuses et sagaces. Nous vou
lons parler de l’ouvrage de messire Guillaume Ribier, en 
deux volumes in-folio imprimés à Blois sous ce titre fort 
ample : L e t t r e s  e t  M é m o i r e s  d ’E s t a t  d e s  Roys, P r i n c e s ,  

A m b a s s a d e u r s  e t  a u t r e s  M i n i s t r e s  s o u s  l e s  r è g n e s  d e  F r a n ç o i s  

p r e m i e r ,  H e n r i  II f , t  F r a n ç o i s  II, contenant les intelligences 
de ces Roys avec les princes de l’Europe contre les menées 
'le Charles-Quinl principalement à Constantinople auprès du
s i e v r  R i c u e r ,  a m b a s s a d e ü r  p o u r  l e s  R o ÿ s  t r è s - c i i r ë s t i e n s  F r a n ç o i s  p r e 

m i e r  e t  H e n r y  s e c o n d  e n  S u è d e  e t  D a n e m a r k . 1 5 4 1 -1 5 4 4 .
E x t r a i c t  d v  R e g i s t r e  d e s  L e t t r e s  e s c r i p t e s  p a r  M . d e  P e t r e m o l  

DURANT SA CHARGE D’AGENT A LA PO RTE DU GRAND SEIG NEU R. 1 5 6 1 -1 5 6 6 .
4 .
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Grand Seigneur; en Angleterre avec H enri VIII; en Alle
magne avec les princes de l ’Empire; en Italie avec le Pape 
et les Vénitiens. E t  d a n s  l ’I t a l i e  s e u l e ,  les intrigues de 
quatre conclaves et le pouvoir qu ’y  avaient nos Roys avec 
diverses pratiques sur Naples, Gennes et Sienne; les causes 
de la guerre de Parme et autres particularités inconnues 
dans nos histoires. Ouvrage composé de pièces originales, la 
plupart en chiffres, négociations et instructions à nos am
bassadeurs et mesme de minutes de nos Roys rangées selon 
l ’ordre des temps et formant un corps d ’histoire par M e s s i r e  

G u i l l a u m e  R i r i e r ,  c o n s e i l l e r  d ’E s t a t .  Cet ouvrage avait 
une destinée singulière. L ’impression en avait été com
mencée en 1650, date du privilège obtenu à cet effet, et 
elle ne fut term inée qu’en 1665, plus de deux ans après 
la m ort de l’auteur. Michel Belot, son neveu et l’éditeur du 
recueil, le dédia à son paren t « Monseigneur Colbert, m i
nistre d ’E sta t, conseiller au Conseil Royal, surinten
dant, etc. » Après avoir fait valoir certaines considérations 
sur l’opportunité de la publication, c’est en ces termes 
qu ’il la lui présente :

«...C’est ce qui me fait espérer que toutes les personnes intelli
gentes jugeront comme moy que ce thrésor politique qui avoit 
esté caché si longtemps en diverses maisons anciennes, particu
lièrement du comté de Blois, autrefois demeure de nos Roys et 
de leurs principaux ministres et secrétaires, et cherché avec 
beaucoup de soing parmy les papiers de plusieurs grandes 
familles, ne devoit pas estre laissé plus longtemps dans l’obscu
rité, et qu’il est temps maintenant ou jamais de luy faire voir le 
jour... Tout ce recueil est de vingt-trois ans, depuis 1537, sous 
François Ier, jusqu’en 1560, sous François II; ainsi il finit 
presque où M. de Castelnau a commencé ses mémoires. Il 
renferme plus de lettres que d’autres mémoires et écrits, ce qui 
se voit assez rarement dans les autres livres : il ne faut pas lire 
celles-ci pour voir qu’elles sont la plupart très-substantielles et de
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matières d’État, ayant été écrites par les plus habiles hommes et 
ministres employés dans les grandes négociations sous nos roys 
François Ier et Henry II, restaurateurs en France des lettres et 
des sciences... »

L ’homme studieux qui avait formé ce recueil excellent 
par l’intérêt historique dont il est rempli et le secours 
qu’on en peut tirer, était Messire Guillaume Ribier, né à 
Blois, sous le règne de H enri troisièm e, en 1578, et de 
bonne famille de gens de robe. Fils d ’un lieutenant 
particulier au bailliage présidial de Blois, il avait hérité 
de la charge de son père et ne l’avait laissée que pour 
en m ériter et en exercer une plus im portante. Il fut 
lieutenant général du bailliage, puis président du pré
sidial. Un discours de grand sens sur la Lettre écrite au 
prince de Condé parla  Reine mère en 1614, l’avait désigné 
à l’attention de la Cour. 11 fut élu député aux états géné
raux de 1614, et ses qualités reconnues lui valurent le titre 
de conseiller d ’É tat. Tout le reste de sa vie néanmoins 
s’écoula à Blois son pays natal. Il y devint l’ami de la 
Reine mère pendant la retraite où le Roi son fils l’avait 
forcée de vivre, de mai 1617 à février 1619, et il rencon
tra près d ’elle l’Évêque de Luçon, qui plus tard  fut le grand 
Cardinal. Ce m inistre voulut a ttirer près de lui, dans les 
Conseils, messire Guillaume Ribier, qui ne répondit pas à 
de si honnêtes et glorieux désirs et vécut dans la retraite 
embellie par l ’étude. C’est dans les anciens m anoirs de 
ces bonnes contrées de Touraine et d ’Anjou, jadis hantés 
par tan t de vieux serviteurs du Roi et des Affaires d ’É tat, 
qu’il avait eu com m unication de tan t de pièces d ’ambas
sades et de négociations. Ses qualités heureuses lui avaient 
acquis une confiance très-noble, et il ne se rencontra per
sonne ayant l’esprit assez mal établi non moins q u ’étran
gem ent fâcheux, pour trouver que cet honnête homme
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avait méfait par le soin q u ’il avait pris d ’honorer des per
sonnages illustres dans les affaires de France, en divul
guant ceux de leurs écrits qui étaient les plus propres à 
élever leur m érite 1.
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V II I

Mais n ’allons pas au delà de l’époque à laquelle se 
rapporten t à peu près les dates qui d ’une part signalent 
les richesses diplom atiques de la Bibliothèque du Roi, et la 
publication, fort abondante pour le temps, des pièces d ’E ta t 
les plus curieuses sur les règnes des Valois et même des 
deux premiers Bourbons. Une date im portante, en effet, 
s’est présentée, qui nous fait en trer dans la plénitude 
du sujet que nous voulons tra iter. Cette date est l’an
née 1688. E t pour no u s, elle impose une limite 
nécessaire et naturelle à ce chapitre de considérations 
rétrospectives sur le sort des papiers relatifs aux Né
gociations et aux Affaires E trangères de France. Nous 
n ’avons plus à les voir venir m orceau par [morceau, pièce 
à pièce, épisodiquem ent, soit par dons magnifiques 
comme ceux des Béthune et des Dupuy, soit par acquisi
tions spéciales autorisées par le Roi : c’est vers le cabinet 
même du Secrétaire d ’E ta t, à qui la direction des affaires 
avec les pays étrangers est confiée depuis l’année 1680, 
que nous devons porter nos regards et où nous devons

1 M . A . D u p r k ,  B ib lio th éca ire  actuel de la  v ille  de B lo is , a consacré à 
la v ie  e t aux ouvrages de M essire G u i l l a u m e  R i b i e r  u n e no tice  fort in t é 
ressante et p le in e  de d éta ils  nou veau x . N ou s ren voyon s d on c  le  lecteu r  au  
dern ier vo lu m e des « M ém o ire s  de la S o c ié té  des le ttres  e t des scien ces de  
B lo is  » ,  a ctu e llem en t sous p resse , pour faire p lus am ple connaissance avec  
le  co n se iller  d ’E ta t R ib ier , auteur du recu e il des L e ttre s  e t M ém o ire s  
d  E stâ t des B o y s , P r in c e s  e t A m bassadeu rs ,  et p u b lié  en  1GG5.



nous arrê ter; c ’est chez Charles Colbert, m arquis de 
Groissy, le négociateur de la paix de Nimègue, le frère du 
grand Contrôleur général et Surintendant.

Le prem ier docum ent officiel qui nous est une preuve 
de la conservation des Dépêches, des Instructions, des 
Traités, des Actes Diplomatiques de toute nature à la secré- 
tairerie d ’É ta t même des affaires é trangères, nous est 
acquis avec l ’année 1688. Le « Dépôt » proprem ent dit 
n ’est pas fondé en tan t qu’établissem ent, mais les m até
riaux, mais les biens, c’est-à-dire tous les textes fournis 
chaque jour par les Agents à l ’extérieur, par les Prem iers 
Commis à l ’intérieur, sont conservés soigneusement. La 
dispersion, telle qu’elle s’était produite dans des tem ps anté
rieurs, n ’est plus possible. Le sens vigilant de ministres 
prudents y a mis obstacle par des mesures sages. Les papiers 
des Négociations depuis la m ort du cardinal Mazarin, depuis 
le tem ps à peu près où Hugues de Lionne dirige la poli
tique.extérieure du Royaume, sont assurés à l ’E ta t, net les 
héritiers de ces choses nécessaires au secret de la poli
tique pour le présent et à la sûreté de l’histoire pour l ’ave
n ir , ne sont plus les familles, mais les m inistres. L a secré- 
tairerie d ’É tat des Affaires Étrangères est fondée ; si elle n ’a 
pas encore son Dépôt d ’archives avec un garde spécial soit 
au vieux Louvre, soit ailleurs, c ’est qu’elle n ’aurait que peu 
de choses à y p o rter, ses papiers n ’étan t que de date ré
cente, mais du moins elle les a chez elle, avec des commis 
qui veillent à leur sûreté. Le m inistère a des archives dont 
les prem iers papiers sont de 1660. Nous pouvons com
m encer leur histoire. U ne « ordonnance au com ptant » , 
du 9 février 1688, est la preuve officielle de leur état 
civil, et c’est par elle que nous entrerons en m atière 
dans l ’historique du D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s
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créé par Charles Colbert, m arquis de Croissy, établi par 
Jean-Baptiste Colbert, m arquis de Torcy, fort augmenté 
p a r Germain Louis de Chauvelin, embelli par le duc de 
Ghoiseul, et enrichi encore par le gouvernem ent issu de 
la Révolution.
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PREMIÈRE PARTIE

L E  D É P Ô T

D E S  A R C H I V E S  D E S  A F F A I R E S  E T R A N G E R E S  

O R I G I N E S  E T  P R É L I M I N A I R E S

1671-1710

S O N  I N S T A L L A T I O N  A U  V I E U X  L O U V R E  

A V E C  L’A C A D É M I E  P O L I T I Q U E

1710-1712

H I S T O I R E  P A R T I C U L I È R E  D U  D É P Ô T  

D E P U I S  S O N  É T A B L I S S E M E N T  A P A R I S  

S O U S  L E  M I N I S T È R E  D U  M A R Q U I S  D E  T O R C \  

j u s q u ’à  SA T R A N S L A T I O N  A V E R S A I L L E S  

S O U S  L E

M I N I S T È R E  D U  D U C  D E  C H O I S E U L

1710-1763





HISTOIRE
DU

DÉPÔT DES ARCHIVES
D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

P R E M I È R E  PARTIE

C H A P IT R E  P R E M IE R

L E S  P R É L I M I N A I R E S

Prem ier acte  au th en tiq u e  re la tif à la co llectio n  des pap iers d ’E tat des N égo
c ia tion s. —  T ren te-h u it ann ées de C orrespondances d ip lom atiq u es. —  
Papiers du m in istère  de H u g u e s  d e  L y o n n e ,  secrétaire d ’É ta t des A ffaires 
Étrangères. —  Ordre du R oi du 1er septem bre 1 6 7 1 . —  C h a r l e s  C o l b e r j  , 
m a r q u i s  d e  C r o i s s y ,  secrétaire d ’E ta t. —  D irection  dans les affaires que  
lui don ne son  frère, qui fu t « le  grand G olbert» . —  Preuves in téressantes  
tirées de leur corresp on d an ce. — Croissy s ’occu p e de la conservation  
des pap iers d ’E tat de son m in istèr e .—  Il lait dresser des M ém o ires  h is to 
r iq u e s  sur les am bassades e t les n égocia tion s. —  Inform ations curieuses  
tou ch an t la form ation des prem iers recu eils . —  Travail confié  par le  
secrétaire d ’É tat des A ffaires É trangères au S r N ico las C lém ent, attaché  
à la section  des M anuscrits de la B i b l i o t h è q u e  d u  R o i . -—  « M ém o ire  
su r  les p a p ie rs  de la ch a rg e  de S ecré ta ire  d 'E stâ t » . —  L e p rem ier ' 
in ven ta ire  des docum en ts des N égociation s de 166 1  à 1 6 7 9  dressé par 
N ico las C lém ent. —  J e a n - B a p t i s t e  C o l e i i t ,  m a r q u i s  d e  T o r c y ,  su ccèd e  
à son père dans la charge de secrétaire d ’É ta t. —  R eliu re  des volum es  
des N égocia tion s de 168 8  à 1 6 9 6 . —  É n u m ération  de d ivers « ordres 
du R oy  » relatifs à des papiers d ’É ta t. —  N écessité  de l’étab lissem en t 
d un D é p ô t  sp écia l pou r les  pap iers des A ffaires É trangères.

« Garde de mon Trésor Royal, M" Jean de Bartillal, payez 
comptant au porteur la somme de dix-sept mil cinq cens



trente-cinq livres pour son remboursement de pareille somme 
qu'il a payée tant pour la relieure de t o u s  m e s  v o l u m e s  d e s  

NÉGOCIATIONS DEPUIS l ’aN NÉ E 1G6Ü J U S Q ü ’a  PR ÉSEN T,  que 
pour les fra is  des commis employés à cet e ffe t , et rapportant 
la présente sans endossement. Ladite somme de 17,535 livres 
sera employée au premier acquit de comptant qui sera expé
dié à votre décharge. Fait à Versailles, le 9 févrie r  de 
l ’année 1688.

« Louis. »

Tel est « l ’acte de naissance » du Dépôt des Affaires 
étrangères.

Ce docum ent des « finances du Roi » est d ’un intérêt 
particulier. Il révèle et il m arque, sans en pouvoir douter, 
que depuis l’année 1660 jusqu’à l’année 1688, tous les 
documents fournis par les personnages désignés par le Roi 
pour avoir été ses am bassadeurs, résidents et agents à 
l’étranger, auprès des Rois, Princes, Républiques et Con
grès, docum ents tels qu ’Instructions, Dépêches, Lettres , 
Mémoires et Relations, ont été conservés, disposés, réunis 
et classés dans les bureaux de la secrétairerie d ’E ta t des 
Affaires E trangères, à Versailles. Il désigne d ’une façon 
précise que l’année 1 660 est le poin t de départ du très- 
beau recueil de ces papiers de la diplomatie de France. 

'C ’est, avons-nous d it, « l’acte de naissance » de la col
lection précieuse qui, vingt-deux ans plus ta rd , considéra
blement augm entée tan t par le cours régulier des négocia
tions que par l’acquisition de papiers plus anciens favorisée 
par des circonstances que nous signalerons en leur lieu, 
nécessitera la formation d’un Dépôt spécial pour les docu
m ents hors du service de chaque jour, et dont nous verrons 
le prem ier établissem ent au Louvre. A cette date donc
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de 1688 , tren te-hu it années de correspondances diplom a
tiques réparties en plus ou moins grand nom bre de docu
m ents, par pays d ’ambassade ou de résidence, étaient re
présentées par une série non-interrom pue de volumes 
reliés richem ent en m aroquin rouge aux armes du secré
taire d ’É tat, Charles Colbert de Croissy, porteur de l’or
donnance du 9 février. Ces volum es, tous m anuscrits, 
d ’un format variant entre le grand in -quarto  et le petit 
in-folio, com prenaient le travail diplomatique accompli 
pendant les onze années du ministère d ’Hugues de 
Lvonne, les neuf années du m inistère d ’A rnauld de Pom 
ponne, et les huit premières années du m inistère de Gol- 
bert de Croissy. Les am bassades, missions et négociations, 
qui y étaient représentées par des papiers plus ou moins 
nom breux et plus ou moins im portan ts , avaient été 
accomplies :

A  la Cour de l’Empereur ;
Près la Diète Germanique ou près les Assemblées et Congrès 

de tEmpire;
Près des Princes ou Etats d’Allemagne en général pour le re

nouvellement d’alliances ;
Près l’Electeur de Mayence;
Près l’Electeur de Cologne ;
Près l’Electeur de Trêves ;
Près /’Electeur Palatin ;
Près le Duc de Saxe ;
Pi'ès l’Electeur de Bavière ;
Pi 'ès L’Electeur de Brandebourg ;
Près les Princes ecclésiastiques d’Empire autres que Les Élec

teurs, tels que les Evêques d’Augsbourg, de Bâle, de Bamberg, 
de Liège, de Munster, dOsnabruck, de Paderborn et de 
Wurzburg ;

Près les Princes séculiers de l’Empire non Électeurs, tels que 
le Margrave de Bade, le Duc de Brunswick, le Landgrave de
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Hesse-Cassel, le Landgrave de Hesse-Darmstadt, le Duc de 
Mecklembourg et le Duc de Wurtemberg ;

Près les Villes Anséatiques et Impériales, Augsbourg, Francfort- 
sur-le-Mein, Hambourg et ütm;

A la Cour d’Angleterre ;
Aux Provinces-Unies des Pays-Bas ;
A la Cour de Bruxelles ;
A  la Cour de Danemark;
A la Cour de Suède ;
En Hongrie ;
En Pologne;
Aux Cantons Suisses (à Solenre) et aux Etats alliés, tels que 

la République de Genève, les Grisons et le Valais ;
A la Cour de Rome ;
Au Duc de Savoie;
A  la République de Venise ;
A la République de Gènes ;
Au Gouvernement de Milan;
Au Duc de Mantoue ;
Au Duc de Modène ;
Au Duc de Parme ;
Au Duc de Toscane ;
A la Cour d'Espagne ;
A  la Cour de Portugal ;
Près la Porte Ottomane ;
Aux Régences Barbaresques ;
A  quelques Princes d’Asie;
En Perse

Le secrétaire d ’É tat des Affaires Étrangères occupait à 
Versailles le corps de logis au-dessus de la garde suisse, 
et les volumes des négociations indiquées avaient été placés

1 V oyez la « L iste  des am bassadeu rs, en vo yés , m in istres  e t  au tres  agen ts  
politK ju es de la cou r de F ran ce  p rè s  les pu issan ces  é tra n g ère s  » , fort 
so igneusem en t dressée par M . GuÉhard, alors qu 'il était l ’un des com m is  
au D ép ô t des A rch ives du  M in istère. On y  trouve l’in d ication  des dates 
originaires des d ocu m en ts. V o ir  p lus lo in ,  dans ce  ch a p itre , le  prem ier  
inventa ire  des vo lu m es des N égocia tion s c lassées en  1G80 d ’après le plan  
form é par le  secrétaire d ’E tat Charles Colbert de C roissy.
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dans le cabinet à cheminée de m arbre vert de Cam pan, 
dit « de la Bibliothèque ». A cette époque, les commis prin
cipaux étaient les sieurs Mignon, Bergeret et A ubert. Mi
gnon, le plus ancien, et qui avait été le secrétaire de 
M. de Croissy duran t sa laborieuse ambassade en Angle
terre, avait peut-être la garde et le soin de ces papiers, 
mais officieusement, et sans titre spécial.

L ’auteur d ’un Mémoire écrit en 1806 sur le Dépôt, a dit 
que ce fut en 1663 que M. de Brienne, secrétaire d ’E tat, 
ayant le départem ent des Affaires E trangères, reçut l’ordre 
du Roi d ’établir un Dépôt pour y réunir les papiers im por
tants de son m inistère. Nulle p art nous n ’avons trouvé 
preuve ou trace de cet ordre royal, et le seul docum ent 
authentique que nous connaissions relativem ent à des tra 
vaux m anuscrits commandés par le secrétaire d ’É tat, est 
celui-ci :

u Au sieur Maretz, commis du Sr comte de Brienne, la somme 
de douze cents livres que Sa Majesté luy a ordonnée pour avoir 
coppié et faict copier à ses frais, pour son service, tous les 
Traitez que Sa Majesté a faictz avec les Roys, Princes, Estats 
et Républiques estrangères depuis Cannée 1643 jusques à Can
née 1663. »

Les preuves officielles que nous rencontrons ensuite 
touchant les papiers des huit années du m inistère si labo
rieusem ent rempli de Hugues de Lyonne, ém anent du cabi
net du Roi. Elles sont très-curieuses, et les premières de 
ce genre qui formulent les raisons et com m entent en 
quelque sorte les nécessités politiques de la conservation 
et du secret de cette ample et précieuse correspondance.

Le 19 août 1671, une maladie dont la gravité s ’accusa 
b ientôt, surprit Hugues de Lyonne, secrétaire d ’É ta t des



Affaires E trangères, dans l ’exercice de ses très-nobles tra 
vaux, et c’est à cette date qu ’il signa sa dernière dépêche. 
Il avait commencé à paraître sous Louis X III, qui l’avait 
envoyé aux Princes d ’Italie pour accom m oder leurs diffé
rends avec le pape U rbain V III. A son re to u r, fait se
crétaire des com m andem ents de la R e in e , le cardinal 
Mazarin le distingua et l’employa aux négociations de 
M unster. De Lyonne avait acquis la pleine confiance de 
« l ’Ém inentissim e », qui lui donna le soin de ses affaires 

personnelles avant que Colbert en eût assumé la charge. 
Retourné en Italie auprès de divers Princes et se trouvant 
à Rome au décès d ’innocent X , il eut la direction des affaires 
de France au Conclave et fut ensuite envoyé à M adrid, 
am bassadeur pour y traiter la paix. La m ort de l’Em pereur 
arrivée, de Lyonne fut envoyé en Allemagne am bassadeur 
extraordinaire au sujet de l’élection ; honoré à son retour 
du titre et de la dignité de m inistre d ’É ta t et employé sous 
les ordres du Cardinal à la négociation du traité des Pyré
nées, nul mieux que lui n ’était fait pour avoir la direction 
entière des affaires et des négociations de France avec les 
pays étrangers. La retraite des deux Brienne qui en 
avaient la charge, perm it au Roi d ’en confier le soin à de 
L yonne qui les dirigea en m inistre consommé, en véri- 
tablehom m e d ’É ta t, jusqu’à cette date du 19 a o û tI6 7 I .S a  
m aladie ne dura que onze jours à peine. De Lyonne m ou
ru t le 1er septem bre. Ses papiers étaient considérables, 
le plus grand nom bre d ’une im portance extrême, et tou
chant à des affaires de l’espèce la plus délicate. Colbert 
avait instruit le Roi, alors à Fontainebleau, de l ’état où se

1 V o y ez  les « P ro v is io n s  de sec ré ta ire  d 'É ta l, le  20  avril 1 6 6 3 , en 
fa v e u r  de  H u g u e s  d e  L y o n n e  s u c c é d a n t  à  H e k r y - A u g u s t e  d e  L o m é n i e , 

c o m t e  d e  B r i e n n e ,  e t  L o u i s - I I e n r y  d e  L o m é n i e ,  son f i l s ,  p o u rvu s  a la su r 
v iv a n c e  l'u n  de l'a u tre  » .
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trouvait son m in istre , le vendredi m atin  28 août. Sa 
Majesté lui répondit ce jour, à midi, par cet avis, qui était 
un ordre :

«Je viens de recevoir la lettre «pie vous m’avez écrite sur l’ex
trémité de Lionne, qui m’afflige fort et qui m’oblige à vous 
ordonner, si Dieu dispose de luy devant que je sois à Versailles, 
de vous transporter aussytost dans sa maison de ma part et de 
dire à son fils que l’accident qui est arrivé m’a obligé de vous 
donner ordre de l’aller trouver pour luy dire, de ma part, que 
je souhaite que vous scelliez., conjointement avec luy, le cabinet 
de son père, où il y a des papiers que je ne veux pas que sa 
mère, ses frères, ni aucun autre puissent voir; qu’il n’y a qu’à 
mon nom que cela se puisse faire ; que je me fye à luy entière
ment, mais que comme il ne sera pas seul le inaistre, il en 
pourroit arriver quelque inconvénient à quoy l’on ne pourvoit 
remédier.

Au surplus, vous direz et ferez tout ce que vous jugerez né
cessaire pour la sèureté de mes secrets et celle de la parenté, et 
que je ne fais ce que je vous ordonne que pour cela

Aussi, le 1" septem bre, Jean-Baptiste Colbert, conseil
ler du Roi en tous ses conseils, secrétaire d ’E tat et des 
com m andem ents de Sa Majesté, se transporta p ar deux 
fois en l’hôtel dudit Sr de Lyonne. Ce fut vers les cinq 
heures du soir, sur l’avis qu ’il avait reçu du décès du 
secrétaire d ’E tat, qu ’il s’y rendit une seconde fois, et pour 
faire entendre l’ordre qu ’il avait d ’apposer le scellé sur tous 
les lieux où se trouveraient les papiers concernant les 
fonctions de la charge. Il y fut reçu par le m arquis de 
Berny, l’abbé chevalier de Lyonne, e tle  m arquis de Cœu- 
vres, héritiers directs, et fut conduit dans la pièce aux 
cassettes où étaient les papiers par le m arquis de Berny,

1 Lettres, In stru c tion s  et M ém o ires  de  Colbert, tome V I ,  pnge 2 8 4 .  
P iece  4 5  des « A ffa ir e s  diverses ».
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accompagné du Sr de Rives, m aître des com ptes, et le 
commis ou secrétaire du défunt. II y apposa le scellé. 
Ainsi furent acquis pour la prem ière fois à la secrétairerie 
des Affaires É trangères les papiers d ’un m inistre défunt, 
sans qu ’auparavant ils aient passé par les m ains de ses 
héritiers ou qu’ils aient subi quelques vicissitudes.

Le fds aîné de Lyonne (Louis, m arquis de Berny) avait 
reçu par brevet du 5 janvier 1668 la survivance de 
la charge qu’exerçait son père; m ais un mois à peine 
après la m ort de ce dernier, le Roi désira q u ’il en cessât 
les fonctions et déclara secrétaire d ’É ta t des Affaires É tran 
gères Arnauld de Pom ponne, fils de cetA rnauld d ’Andilly 
bien connu et apprécié du cardinal de Richelieu. Le 27 sep
tem bre 1671, Louis XIV écrit à Colbert :

« Il me reste à vous faire seavoir que j ’ay déclaré Pomponne 
secrétaire d’Estat et que je ne desire plus que Berny en fasse de 
fonctions. Dites luy de ma part, et que je luy ordonne d’envoyer 
tous les chiffres à Louvois, à qui j ’ay commandé de faire la 
charge jusqu’à l’arrivée de Pomponne, aussv bien que tous les 
autres papiers dont il aura besoin pour son instruction. S’il y en 
a quelqu’un sous le scellé, vous le lèverez avec les précautions 
que vous jugerez nécessaires pour vostre décharge, et le remettrez 
pour les autres papiers qui seront de conséquence jusqu’à l’arrivée 
de Pomponne, ou jusqu’à tant que j ’en ordonne autrement »

Pom ponne avait rem pli des emplois dans les affaires de 
Piém ont ; il avait été chargé d ’une négociation à Mantoue 
e t d ’une ambassade en Hollande. Il était en Suède ambas
sadeur extraordinaire lorsque le Roi le déclara Secrétaire 
d ’É ta t, et Michel Letellier, m arquis de Louvois, en atten-

1 L e ttr e s , In stru c tion s  et M ém o ire s  de  C o l b e r t ,  tome V I , page 2 8 6 .  

P ièce  4 8  d es * A ffa ir e s  d iv e rses  » .
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dan t son retour, fit l ’intérim  des Affaires É trangères. Le 
ministère d ’Arnauld de Pom ponne fut de neuf a n n é es1. 
Mis en disgrâce dans l ’esprit du Roi vers la fin de 1679, 
il eut pour successeur Charles Colbert, m arquis de Croissy, 
le même qui cette année avait conclu la paix à Nimègue. 
M. de Croissy, en p renan t les Affaires É trangères, reçut 
donc tous les papiers des négociations du ministère de 
Lyonne et du ministère de Pomponne.

Nous devons ici à la mémoire de ce rem arquable secré
taire d ’E ta t plus que la simple m ention de son nom. 
Nous lui devons le plus grand hommage comme au fon
dateur du précieux Dépôt don t nous avons entrepris de 
présenter l ’histoire.

Né en 1629, fils d ’un Nicolas Colbert, payeur des rentes 
à l’hôtel de ville de Paris, il était le second frère du Jean- 
Baptiste Colbert qui devint le grand Colbert. Ce dernier 
l’avait dirigé vers l ’adm inistration dès 1650. Il est à re
gretter que la correspondance entre les deux frères, p ar
venue ju squ’à nous, ne commence qu’en 1659 ; car d ’après 
les parties qui en sont connues, on peut juger de l’intérêt 
q u ’aurait eu tou t l’ensemble. Dès 1658, Jean-B aptiste (il 
était déjà tou t à M azarin, qu’il appelait son m aître) fit 
nom m er son frère in tendan t d’Alsace, en résidence à 
Ensisheim , près de Colmar, où il fut aussi président du 
conseil souverain de la province établi le -4 novem bre à la 
place de la régence que les archiducs y avaient installée. 
G était un poste où, pour un esprit appliqué, il était aisé

1 \  oyez 1 in téressan t ouvrage « M é m o ir e s  d u  m a r q u i s  d e  P o m p o n n e ,  

m in is tre  e t s ec ré ta ire  d  É ta t a u  d é p a r te m e n t des a ffa ire s  é tra n g ère s , 
p u b lie s  d  a p rès  u n  m a n u sc r it in é d it de la  B i b l i o t h è q u e  d u  C o r p s  l é g i s l a t i f ,  

p réc é d és  d  une in trodu c tion  e t d e  la v ie  d u  m a rq u is  de P o m p o n n e ,  par 
G . M a v i d a l .  (P aris, B . D uprat, 1 8 6 0 .)
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de se signaler au m aître. L ’un des prem iers conseils don
nés par le frère aîné à celui q u ’il veut diriger avec sagesse, 
ne saurait mieux convenir à un personnage destiné à pa
raître et à briller plus tard  dans les négociations d ’É ta t :

u Je ne croy pas que vostre employ soit si stérile de matières 
que vous le faites, pour écrire à Son Eminence et à M. Le 
Tellier. Si j ’y avois pensé un demy-quart d’heure, je vous don- 
norois de la matière pour six mois. Quand vous esleverez votre 
esprit à voir l’estat des affaires d’Allemagne et que vous vous 
appliquerez à voir tout ce qui se peut faire pour la sécurité 
et conservation de vostre province, et pour la mettre en estât de 
produire beaucoup d’avantages au Roy, assurément vous y trou
verez la matière. »

E t le 20 mars suivant :

« Les affaires qui se passent en Allemagne sont assurément les 
plus importantes pour la chrestienté et pour nostre royaume, et 
vous devez chercher par tous moyens imaginables d’en avoir 
toute la connaissance que vous pourrez. Si l’Assemblée d’Augs
bourg se fait, il faudra que vous y alliez ; et faites toutes choses 
possibles pour y avoir quelque part ’. n

L ’in tendant d’Alsace com prit ce conseil; au mois d ’août 
1659 il est en route, et Colbert lui adresse le 8 août une 
longue lettre  où nous trouvons ce fragm ent rem arquable 
que term ine une curieuse déclaration. Le futur contrô
leur général des finances de France se peint tou t d ’un 
tra it :

« Je suis bien aise que vous soyez en chemin pour faire le 
voyage de Nuremberg et d’Augsbourg. Il est toujours bon de

1 L e ttre s , M ém oires e t In stru c tion s de Colbert. L ettre  à son frère, du 
30 janvier 1659, Paris.
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voir les villes, mais il faut le faire avec diligence, et que le 
voyage n’emporte pas trop de vostre temps, parce que, assuré
ment, vous avez assez la matière de le bien employer. Je 
voudrois, sur ce sujet, que vous lissiez une estude régulière des 
Ordonnances Royales, estant nécessaire de les scavoir, particu
lièrement dans la profession que vous avez embrassée, en la
quelle je ne doute point que vous n’ayez l’ambition de paroistre. 
Je vous avoue que je  brusle d’envie de voir notre famille s’elever 
par les voyes d’honneur et de vertu, et que tout le inonde demeure 
(Caccord que la fortune que nous avons nous est due. Nous 
sommes quatre frères : les trois sont en assez bon chemin de 
parvenir, ainsy que je vous souhaite, et je lais encore plus de 
fondement sur vous. Regardez de ne pas tromper mon espé
rance. »

Il commença d ’y regarder en effet, et ce voyage 
en A llem agne, fait sans commission spéciale, lui fournit 
l ’occasion de son prem ier écrit concernant des affaires 
étrangères. Voyez cette intéressante lettre du frère 
aîné :

« J’ay bien de la joye que vous soyez de retour de vostre voyage 
en bonne santé, et d’en avoir vu la relation que j ’ay trouvée si 
a mon gré que je l’aurois envoyée à Son Eminence, si vostre 
lettre avoit esté un peu mieux écrite et qu’il l’eust pu lire faci
lement. Et mesme je suis d’avis que vous en fassiez une relation 
en bonne forme, la plus succincte que vous pourrez comme si 
vostre intention n’estoit autre que de me l’envoyer ; et je pren- 
dray occasion de l’envoyer à Son Eminence, ou de la lui donner 
si j ’y vais.

« Il sera beaucoup mieux que cela ne paraisse pas affecté, que 
si vous faisiez un estât pour luy envoyer. Je vous dis succincte, 
afin que vous observiés d’abreger les choses non nécessaires que 
Son Eminence sçache ; mais il faut estendre les importantes, 
comme 1 entretien que vous avez eu à Munster, toute la dé
ception de Stuttgard, et les discours du Duc de Wurtemberg. 
Enfin, il fa u t que vous fassiez une pièce de jugement, qui sera
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beaucoup meilleure quand elle ne paroistra pas estudiee ; tr a 

vaillez-y promtement et envoyez-la-moi j>

Il en fut ainsi fait, et le 1er octobre Son Éminence con
tint par cet envoi les qualités naissantes qui pouvaient 
désigner le jeune in tendant d ’Alsace à la carrière diplo
m atique :

a J’envoye de plus à Vostre Eminence une lettre que j ’ay reçue 
de mon frère, contenant la relation d’un voyage qu’il a fait, par 
curiosité, dans quelques-unes des principales villes d’Allemagne 
et dans les cours de Bavière et du Duc de Wurtemberg, y ayant 
peut-estre quelque cliose qui agréera Vostre Eminence dans cette 
relation 2. »

L ’année suivante (mars IG60), une difficulté se p ré
senta à laquelle avait donné lieu l’exécution du traité de 
M unster, dans les affaires d ’Alsace. L ’occasion était bril
lante pour l’in tendant. La connaissance qu ’il avait déjà 
des affaires d ’Allemagne pouvait lui bien servir. Cette fois, 
c’est une mission qu’il rem plit. « Quoyque cet employ soit 
assurém ent bien fort, il ne faut pas laisser d ’em ployer 
tous vos soins et toute votre industrie pour vous en bien 
acq u itte r... » E t Colbert, plein de précautions et de soins, 
lui envoie un Mémoire historique et politique, ouvrage du 
savant Père Le Cointe. Ce religieux, qui était de l’Ora
toire, avait été attaché à Servien pendant les négociations 
du traité  de M unster, il en avait bien connu toute la tram e. 
Le docum ent pouvait être bon pour le jeune envoyé. Le 
voilà à Vienne le 24 m ars, et il doit presser une réponse

1 L e ttre s, M ém o ire s  e t In stru c tion s  de  C o l b e b t . Tom e Ior, page 3 6 5 .  
L e ttre  autographe à son  frère. P aris, 2  sep tem bre 1 6 5 9 .

2 I d e m , ib id e m .  T om e 1er, page 3 8 1 . L ettre  autographe à M azaiun. 
1 er octob re  1 6 5 9 , Paris.
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définitive de l'E m pereur et aller ensuite près l ’Électeur de 
Brandebourg pour l ’accom m odem ent d ’une affaire con
cernant la Pologne et la Suède '.

L ’école se continua à Rome, où il arriva à la fin de no
vembre. M azarin l’y m andait pour décider le Pape à resti
tuer aux ducs de Parm e et de Modène le duché de Castro 
et autres terres dont la cham bre apostolique s’était em
parée. L a lettre de son frère, du 24 décem bre, en vue de 
cette mission à une Cour, est pleine de sens, de sagesse, 
de bonne direction. C’est plaisir de l’entendre, lorsqu’il 
conseille, pour le m odérer, le jeune envoyé, que sa belle 
réception à Vienne avait un peu exalté :

« Croyez-moy, quand on a écrit de Parme que ce Prince vous 
avoit trouvé plus sçavanl en ses propres affaires que ses ministres 
mesmes, et qu’il vous avoit traité quasy comme un ambassadeur, 
ce dernier point ne fait rien du tout pour vous, et le premier 
fait beaucoup. Appliquons-nous fortement à ce premier et aban
donnons le second. Quand vous vous mettrez dans l’esprit des 
prétentions d’honneurs extraordinaires qui ne sont point dues 
aux Envoyés, vous serez toujours dans le chagrin, parce que 
vous ne trouverez pas tout le monde disposé à vous les rendre; 
mais quand vous connoistrez parfaitement ce que l’on vous 
doit, que vous ne demanderez rien au delà, vous serez toujours 
satisfait et dans le plaisir d’en recevoir davantage, que vous 
attribuerez ou à vostre mérite ou à la considération que l’on a 
pour notre commun maistre '. »

Ce serait une digression trop grande que de suivre ainsi 
le futur secrétaire d ’É tat et créateur des recueils des Affaires 
Étrangères dans toutes ses négociations : il nous a paru 
curieux et intéressant de relever seulem ent la nature de

1 G azette  de F ra n ce ,  1 6 6 0 .
2 L e ttre s, In stru c tio n s , e tc .,  tom e I er, page 4 6 0 . L ettre  a u tograph e . 

Paris, 2 4  décem bre 1 6 6 0 .



ses débuts et le genre des enseignements de l’école où il 
eut le bonheur d’acquérir ce sens ém inem m ent p ra
tique qui a distingué ses ouvrages. A son retour de 
Rome, il ren tra  dans l’intendance et gouvernem ent des 
provinces, devint m aître des requêtes et député pour 
l’exécution des ordres du Roi dans les provinces de Bre
tagne, Touraine, Anjou et Maine. Marié à une fille de 
Joachim  Béraut, grand audiencier de France, un fils lui 
naquit le 14 septem bre 16G5, qui le devait surpasser 
non-seulement en renom m ée, mais en m érite, en habi
leté et en savoir m êm e, Jean-Baptiste C olbert, m ar
quis de Torcy, dont il fit soigner l’éducation comme s’il 
n ’avait jam ais douté qu’il dût être un des esprits poli
tiques les plus sages et les plus consommes que la France 
ait connus. En 1668, en avril et en m ai, il signa la paix 
négociée avec l’Espagne à Aix-la-Chapelle et lorsque, le 
25 de ce dernier mois, le Roi l ’appela à Versailles, ce fut 
pour le nom m er son am bassadeur en A ngleterre. Le 
« Mémoire /jour servir d ’instruction au S r Colbert, conseiller 

ordinaire du Roy'2 » , est du 2 août de cette même année, 
et le « Pouvoir à Monsieur Colbert pour fa ire un traité 
d’union avec l ’Angleterre », est du 30 juillet. Il arriva à 
Londres le 15 août, adressa sa prem ière dépêche le 20 août, 
et fit son entrée publique le 27. On peut lire aux Archives 
le « Rapport mot pour mol de ce qu'il a dit au Roy d’Angle
terre en sa première audience. » Son  ambassade ne dura 
pas moins de six années : elle fut aussi laborieuse que fé
conde.

Il revint à Paris dans la fin de janvier 1G74, et fut 
désigné par le Roi pour le représenter aux négociations

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its ,  F o n d s français, n° 1 0 6 6 4 .
2 A f f a i r e s  E t r a n g è r e s ,  sé iie  d ’A n g leterre . V olum e n° 9 2 , con ten an t  

7 8  p ièces.
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de la paix de Nimègue. Ce grand ouvrage le re tin t en Hol
lande depuis le 15 juin 1676 jusqu’au 31 juillet 1679. 
Déclaré presque aussitôt am bassadeur extraordinaire à 
Munich pour la conclusion du mariage du Dauphin avec 
la princesse électorale, arrivé à cette Cour le 1er novem
bre, ce fut pendant cette am bassade qu ’il reçut l’avis 
que le Roi lui donnait de son élévation à la charge de 
Secrétaire d ’E ta t pour les « affaires des pays estrangers 
et les generalitez de B retagne, Provence, D auphiné, 
Champagne et Brie et souveraineté de Sedan, B erry , 
Angoumois, X aintonge, Lim osin, Parlem ent de Navarre, 
Béarn et Bigorre >> . L ’étude spéciale des m anuscrits des 
négociations perm ettra de connaître toute l’étendue de ses 
qualités politiques. Sa vie est encore à écrire, ainsi que 
celle de tous les secrétaires d ’E tat du grand départem ent 
qu ’il a dirigé. Il avait connu, jeune, le prix et les avan
tages de l ’étude. A peine m inistre, il m it plusieurs de ses 
commis à l ’histoire des ambassades, et dès que les regis
tres q u ’il avait fait disposer par pays, avec les liasses des 
docum ents des m inistères précédents, augm entés de ceux 
des huit premières années de son propre travail, furent 
disposés dans l’ordre et sous les riches couvertures de m a
roquin rouge où nous les voyons encore aujourd’hui, il 
com m anda pour le travail du cabinet et pour l’école des 
commis, des m ém oires historiques d’une rédaction aussi 
précise que rapide et nourrie , sur les ambassades aux 
principaux États depuis la m ort de Mazarin. Il s’en trouve 
un spécimen fort bon à consulter dans les m anuscrits con
servés à la bibliothèque de l’Arsenal, sous ce titre  authen
tique : « H i s t o i r e  d e s  n é g o c i a t i o n s  d e s  m i n i s t r e s  d u  R o y  e n  

S u è d e ,  c o m p o s é e  s o u s  l e s  o r d r e s  d e  M o n s e i g n e u r  d e  C r o i s s y ,  

m i n i s t r e  e t  s e c r é t a i r e  d ’E s t a t ,  s u r  l e s  r e g i s t r e s  d e  l a  s e -  

C R é t a i r e r i e d ’E s t a t .  Première partie, contenant les négocia



tions depuis Vannée 1661 ju sq u ’en l ’année 1672 *. » Il en
couragea aussi de bons travaux d ’histoire nationale et lo
cale, et présenta plus d ’une fois à la signature du Roi des 
lettres à l ’adresse d ’in tendants et de procureurs du Parle
m ent, qui autorisaient à des recherches savantes. Ainsi 
ses lettres aux Srs de Molac, de la Tullaye et de la Bune- 
lais, en date de juin 1691, « pour leur dire de permettre 
au pèr e Audren, religieux de Saint - Benoit et prieur de 
Rhedon, de prendre des extraits dans les archives de Nantes, 
pour servir à l ’histoire de la province de Bretagne . »

Ce m inistre, dirigé par l’in térét qu’il portait à la p ré
servation et à la conservation des docum ents relatifs aux 
affaires étrangères, appliqua une formalité des plus déli
cates aux papiers laissés à leurs héritiers par des « prem iers 
commis » . La prem ière occasion qui se présenta pour éta
blir ce précédent fut la m ort du Sr Dufresne, ancien pre
m ier commis de Henri de Loménie de Brienne. Il avait 
laissé plusieurs coffres remplis de papiers, et le secrétaire 
d ’E tat m anda, p ar un ordre du Roi, daté du 26 ju in  1681, 
Louis Bergeret, son principal commis, pour les examiner et 
en re tirer ceux qui pourraien t regarder le service de la se- 
crétairerie. Au dire de Brienne lui-m êm e, en ses Mémoires, 
Dufresne avait excellé dans la connaissance des intérêts 
des princes d ’Allemagne. « C’était son fort, et il faisait 
une dépêche aussi bien que Silhon, dont le cardinal Maza- 
rin  se servait, et qui a beaucoup aidé à former M. de 
L y o n n e 2. » Cette mesure appliquée aux papiers pos
thum es d ’un commis im portant, était la même que le Roi

1 B i b l i o t h è q u e  d e  l ’A r s e n a l ,  M an u scr its , H is to ire , n os 6 3 4 , 6 3 5 , 6 3 6 .
2 M ém o ire s  de  L o u i s - H e n r i  d e  L o m é n i e ,  c o m t e  d e  B r i e n n e ,  secrétaire  

d ’É tat sous L o u is  X IV , publiés sur les m anuscrits autographes par F . B ar
r i è r e . T om e U ,  page 2 7 9 . (P aris, P o n th ieu , 1 8 2 8 .)

7 4  C H A R L E S  COL BE RT, M A R Q U I S  D E  CROISSY,



avait personnellem ent fait appliquer dans 1 intérêt et pour 
le secret des affaires, aux papiers du grand secrétaire 
d ’É tat m ort en 1671, la même encore que le prédécesseur 
de Croissy, A rnaud de Pom ponne, avait fait appliquer, par 
un ordre du Roi aussi, du 1er juin 1679, aux papiers lais
sés par le duc de V itry, concernant les négociations dont 
cet am bassadeur avait été chargé en Bavière, en Suède et 
en Hollande. Ces précédents furent rappelés ensuite dans 
des circonstances identiques, et l’exemple fut diverses fois 
suivi, fort à l’avantage du Dépôt des Affaires É trangères.

Nous l’avons dit, et nous le répétons en finissant pour 
ce qui le regarde, Charles Colbert, m arquis de Croissy, 
fut le créateur du Dépôt, non pas seulem ent par l’ordre et 
l ’accom m odem ent m atériels des liasses et cartons qu’il 
convertit en volumes form ant des séries par pays, non- 
seulement par le soin atten tif qu ’il eut d ’en réunir le plus 
grand nom bre possible d ’une date même an térieure à l ’an
née 1660, mais encore par l ’usage intelligent auquel il 
destina tan t de précieux docum ents, véritables sources de 
tan t de Mémoires et de travaux dressés pour l ’instruction 
et l ’exemple des négociateurs. Voici, à cet égard, les infor
mations les plus certaines.

Un « Mémoire concernant les papiers de la charge de 
Secrétaire d ’État » , suivi de notes et d’indications des plus 
précises, nous fournit l’histoire la plus détaillée et la plus 
officielle de la formation du Dépôt. On y voit que lorsque 
Colbert de Croissy eut pris possession de sa charge, en rem 
placem ent du m arquis de Pom ponne, il confia au sieur Ni
colas Clément le soin de l’examen des papiers des ambas
sades et des négociations. Ce docum ent est une rencontre 
d ’au tan t plus curieuse et heureuse pour nous, que les in
formations qu ’il nous a procurées sont comme les pièces à

F O N D A T E U R  D U  « D E P O T  . .. 7 5



l ’appui, les preuves par le m en u , le détail du bilan , de 
l’ordonnance du 9 février 1088, par le texte de laquelle 
nous sommes entré en m atière

Disons d ’abord qui était le sieur Nicolas Clément. Il 
n ’avait point appartenu à aucun cabinet d’aucun secré
taire d ’E tat. Il était de la Bibliothèque du Roi, où il s’oc
cupait des m anuscrits et des estampes ', et où l’exécution 
des catalogues généraux lui avait été confiée. Lorsque 
M. de Croissy l’emplova pour le classement des volumes 
de la secrétairerie d ’E ta t des Affaires E trangères, Clé
ment servait déjà la Bibliothèque du Roi depuis près de 
dix-huit années, car il y était entré en 1663 en même 
tem ps que M. de Carcavi, et sous ses ordres. Il était natu
rel qu ’il fût bien connu de Charles Colbert de Croissy, 
puisque Nicolas Colbert, évêque de L uçon, avait été son 
chef en qualité de « garde de la Librairie » . Ce fut donc à un 
attaché à la section des m anuscrits de la Bibliothèque du 
Roi que fut confié, par le secrétaire d ’E tat des Affaires 
É trangères, le soin d ’examiner, classer, répartir, inven
torier, dresser en volumes tous les papiers dont la secré
tairerie avait réuni et conservé les liasses depuis vingt 
années environ.

1 Ces inform ations se tio u v en t dans le R eg is tre  n ° 15 1  d ’une co llection  
d e p ièces  des plus cu rieu ses, form ée par le  savant D e  B r é q u i g n y . INo u s  en  
avons dû. l'in d ication  à l ’obligeance ex trêm e, à la b ien veillan ce  jo u rn elle 
m ent m arquée de \ I .  L é o p o l d  D e l i s l e ,  directeur-conservateur du départe
m ent des M anuscrits à la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e . M . D elisle  a fait lu i-  
m êm e un extrait de ces p ièces  pour les pu b lier  dans le  R ecu eil de la 
B ib lio th èq u e  de l'E cole des C h artes, trouvant là une occasion  heureuse  
d ’honorer la m ém oire de N i c o l a s  C l é m e n t  , à qu i la B ib lio th èq u e  du Roi 
a dû la rédaction des catalogues de ses M an u scrits  en 1 6 8 2 . Ma gratitude 
pour M . L éop old  D elisle  est d ’autant p lus grande qu ’il m e fa it a insi par
tager lort lib éralem ent le bon heur de sa ren con tre.

2 V oyez l ’u t i l e  e t  e x c e l l e n t  t r a v a i l  d e  M . H e n r i  D e l a r o r d e  : « Le  
d é p a rtem en t des E stam pes à la B ib lio th èqu e  N a tio n a le ,  1. L e cab in et des  
E stam pes d u  R o i sous le règn e  de  L ou is  X I V . . .  » ( R evu e  des D eux  
M ondes , n u m é r o  d u  1er n o v e m b r e  1 8 7 2 .)
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Écoutons ses propres paroles :
77

« Les principaux événements qui sont arrivez dans tontes les 
Cours de l’Europe, depuis la paix des Pyrénées, ne peuvent estre 
mieux éclaircis que par la lecture des ordres et des instructions 
que le Roy a donnés par luy-mesme ou par ses ministres aux 
personnes que Sa Majesté employé dans ses affaires, et des des- 
pesches que ces mêmes personnes ont écrites pour rendre compte 
de ce qui s’est passé dans les lieux de leur résidence. Mais 
toutes ces pièces estant dispersées en différentes liasses, la plu
part sans ordre ny distinction, il auroit esté difficile d’en tirer 
toute l’utilité que l’on en peut attendre, si Mgr Colbert de 
Croissy, à qui le Roy a confié la conduite des Affaires Estran- 
gères, n’avoit jugé nécessaire de leur donner une forme plus 
convenable. II a cru qu’il ne pouvoit entrer dans l’exercice de 
sa charge de secrétaire d’État avec plus d’avantage pour le 
service de Sa Majesté, qu’en prenant luy-mesme le soin de les 
faire disposer de sorte que l’on puisse y avoir recours et en tirer 
dans tontes les occasions les éclaircissements que l’on doit s’en 
promettre. » Blbl. JaQ.

ic C’est donc sur le plan qu’il en a donné lui-même que l’on 
a rédigé dans une suite ce grand nombre de D,espesches, et que 
l’on a composé un R e c u e i l  d e  c i n q  c e n s  q u a i i a n t e - q u a t h e  v o 

l u m e s ,  sur lequel il faut observer que pour avoir ensemble tout 
ce qui regarde une même négociation, l’on a inséré parmv les 
Despesclies reçues des païs estrangers les minutes des Lettres et 
Mémoires qui sont envoyez de la Cour et qui y servent de 
réponses, ou donnent de nouveaux ordres dont on voit ensuite 
l’exécution__

« Ces Mémoires que l’on a pris soin de conserver sont non 
seulement les sources de la vérité de noire histoire, mais les 
dépositaires des secrets de l’Estat, et ils seront toujours des 
témoignages assurés des vives lumières que le Roy répand dans 
ses conseils et par lesquels il se rend luy-mesme le premier 
mobile de tous ces grands événemens. »

Le travail fut commencé dans les derniers mois de l’an
née 1679.. Un inventaire fut d ’abord fait de tous les pa



piers. M. de Groissy le reconnut exact, le signa, et dressa 
lui-même le plan de l ’ordre q u ’il désirait être observé dans 
l ’arrangem ent et la disposition de tou t le recueil suivant 
les pays, les différentes négociations et les dates. D’im
portants achats de m aroquin du Levant furent comman
dés, au prix de 48 livres la douzaine, et remis soit au sieur 
de la T our, soit au sieur le Yasseur. L ’un  reliait les livres, 
l ’autre les m anuscrits, le tou t aux armes de Croissy avec 
le m anteau de président, gravées par le sieur Tliomassin.

Au mois de janvier 1G81, Nicolas-Clément commença 
à voir les personnes qui pouvaient avoir encore en main 
les papiers des négociations du tem ps de M. de B rien n e , 
dont « il paraît s’être fait, dit-il, une grande dissipation » . 
Il avait mission de rechercher les papiers de la charge de 
secrétaire d ’É ta t des Affaires É trangères. Au mois de 
ju ille t, il s’adjoignit pour le travail des copies et pour 
l ’ordre à établir dans la formation des volumes un  sieur 
de Bost q u i, travaillant dans la chambre de C lém ent, avait 
fait choix aussi d ’un Sr L e Melle, et son ami« capable de 
confiance» pour l ’aider à cette intéressante besogne. A la 
fin de 1 682 , le sieur de Bost avait écrit un nom bre con
sidérable de rôles en m inutes à'instructions, de lettres 
de créance et de recréance, et de lettres particulières tirées 
des volumes pour en faire des recueils séparés ; des copies 
de Traités qui étaient dans les volumes de C o lbert, des 
tables de neuf à dix volumes à'expéditions et de minutes 
d ’arrêt du tem ps de MM. de Lyonne et de Pom ponne; il 
avait copié plusieurs volumes des lettres de Mazarin avec 
des sommaires rédigés au com mencement. Sa principale 
occupation était de travailler aux extraits des dépêches que 
Clément avait commencés : vingt-trois volumes des affaires 
de Suède (1660-1677) étaient faits; tren te -q u a tre  des 
affaires de Rome, dont onze de la négociation de M. de

7 8  P R E M IE R S  T R A V A U X .
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Chaulnes, sous Clément IX , et vingt-trois des négocia
tions du cardinal et du duc d ’Estrées, de 1671 à 1675. 
Le compagnon du sieur de Bost avait fait huit volumes 
des affaires de C onstantinople, du tem ps de MM. de la 
Haye et de Nointel, et les six prem iers des affaires du 
Portugal.

Les États des finances du ministre furent aussi formés, et 
en juillet 1681 ils ne com ptaient pas moins de tren te- 
six volumes de m inutes reliés en carton avec papier m ar
bré. Le Protocole com ptait quatre in-folio. A la date de 
1685, Clément fait m ention de cette dépense, « quatre 
charriots pendant deux jours pour transporter les manu
scrits à Versailles, marché fa it à 15 livres par jour. » C’est 
la date du prem ier établissem ent des papiers de la secré- 
tairerie dans le cabinet à cheminée de m arbre vert de 
C arnpan, dans le corps de logis au-dessus de la garde 
suisse. Le prem ier inventaire officiel est de 1687 , ainsi 
que la m ention de la dépense suivante en fait foi : « pour 
avoir fa it écrire sur une grande feuille de vélin collée sur 
un ais, LA TABLE ABRÉGÉE DES VOLUMES DES NÉGOCIATIONS : 

payé au sieur de la Pointe, 12 livres. » L a dernière note 
fournie p ar Clément est celle-ci : “ Pour un carrosse dans 
lequel f  ay esté à Versailles le 13 octobre 1687, pour en ra- 
porter les papiers qui devaient être reliez. » Cette autre 
dépense portée à la date de l ’année 1680, « Achats d ou
vrages imprimés, 148 4 livres » , perm et aussi de faire 
rem onter à cette époque l’origine de la Bibliothèque de la 
Secrétairie d ’E tat des Affaires É trangères, qui depuis a 
toujours été considérée comme faisant partie du D ép ô t1.

1 L es autres dépenses con cern an t les  pap iers des n égocia tion s, m arquées 
par N ico la s  C lém ent e t soum ises à l ’approbation  du secrétaire d ’E tat, so n t  
le s  su ivantes :

1 6 8 0
A u  S r L e  m e  lie  y tra va illa n t a m e ttre  a u  n e t la  N é g o c i a t i o n  df- N i m È g u e .



Mais de tous les docum ents inform ateurs sur les origines 
et la form ation du Dépôt des Affaires É trangères, le plus 
im portant est l’inventaire rédigé par ceux mêmes à qui les 
m anuscrits de toutes les négociations avaient été remis 
pour qu’ils les disposassent en beaux volumes recouverts 
ensuite de ces feuilles épaisses de m aroquin du Levant, 
frappées aux armes de Croissy, état dans lequel on les 
trouve, pour la p lu p art, présentem ent encore. Yoici l’in
ventaire tel que l’a produit Nicolas C lém ent, à la suite 
de son « Mémoire sur les papiers de la charge de sécré
ta ire d ’État » :

R e c u e i l  d e  t o u t t e s  l e s  N é g o c i a t i o n s  , L e t t r e s ,  M é m o i r e s  

d e s  A m b a s s a d e u r s  e t  M i n i s t r e s  d u  Roy, d a n s  l e s  p a ï s  e s -

A  un a u tre  cop iste  p o u r  qu a to rze  c a ye rs  de  l a  N é g o c i a t i o n  d e  N i m k g u e  

don t M o n se ig n eu r a o rdon n é  que Von f î t  une seconde cop ie .
P e a u x  de m a ro q u in  a  4  h u res  1 0  sols la p ie c e .
A un é c r iv a in  q u i a c o p ié  p lu s ie u rs  t r a i t é s  e t  a u t r e s  p i è c e s  tire es  des 

m a n u scrits  de M g r  C olbert.
A  un m enu isier , pou r u n e grande arm oire qu ’il a faite pour m ettre les

T R A IT É S  O R IG I N A U X .
1 6 8 1

A u  S v L e  V asseur,  p o u r  la re liu re  des liv re s  e n v o yés  de S u èd e  p a r  M . de 
L a P iq u e tiè r e .

1 6 8 5

P e a u x  de m a ro q u in  d u  L evan t ach ep tées  ch ez R en o u a rd , m a rch a n d  rue  
des A rc is , ci V Im age S c iin t-L o u is, a ra ison  de  5  /. la p e a u .

Volum es re lié s  en  p a r c h e m in , don t deu x  vo lu m es d u  P r o t o c o l e  et 
M i n u t e s  d ’e x p é d i t i o n  a 3 0  sols la p ie c e .

P o rte feu illes en m aroquin  avec ruban de satin  a 3  /. la p iece .
R eliu re  en  m aroqu in  d o r é  su r  tra n ch es, d ’un m a n u scr it in - fo lio  des  

M é m o i r e s  d e  P o r t u g a l ,  4  l i v r e s .

P o u r  a v o ir  f a i t  a p o r te r  de ch ez le  m essager de P r o v in s  une m a lle  rem p lie  
des p a p ie rs  de M . le m a rq u is  de  V itr y , 1 5  1.

P o rte feu ille  pour m ettre  les L e ttre s  originales.
F erm o irs  de n ou velle  in ven tio n .

1 6 8 6

P o u r  la re liu re  en  vea u  f a u v e  d u  CÉRÉMONIAL d e  L e t i ,  en  s ix  vo lu m e s , 

ci 10  /. la p iè c e .
V o y ez  le  P ortefeuilles  151  de la co llectio n  B r ÉQü i c n y ,  au départem ent 

d es M an u scrits  d e  la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .

8 0  P R E M I E R  I N V E N T A I R E .



T R A N G E R S ,  AVEC D IV E R SE S  AUTRES PIECES CONCERNANT LES A F F A I R E S  

E s t r a n g è r e s  d e p u i s  l ’a n n é e  1 6 6 1  :
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Pays. Dates. Nombre îles volumes.

Italie en général 1661 !
Savoye 1661-1679 11
A plusieurs Princes d’Italie 1663-1666 1
Mantoue 1661-1679 2
Modène 1661-1673 1
Parme \
Monaco 1
Malte )
Gênes 1661-1679 3
Florence 1661-16/9 5
Venise1 1661-1679 17
Rome2 1661-1679 99
Avignon 1663-1666 1
Messine3 1674-1677 t
Suisse 1660-1679 17
Grisons 1662-1669 1
Lorraine 1660-1670 2
Allemagne en général 1661-1679 36
Empereur 1664-1673 24
A la Diète de Ratisbonne 1663-1679 22
Electeur de Mayence 1666-1675 9
Cour de Saxe 1666-1679 6
Evêgue de Munster 1673-1674 1
Duc de Hanovre 1674-1679 10
Bavière 1672-1679 Ri
A Liège 1674-1679 9
Hambourg 1661-1679 10
Poméranie 1674-1676 7
Pologne 1661-1669 40
Danemark 1661-3670 12
Suède 1661-1679 27
Hollande 1661-1679 30

1 E t C orrespondan ce  du S r E o se lli, de B ergam e, d ep u is 1 6 6 1 ,1  volum e.
2 E t divers M ém o ire s  con cern an t la légation  du Cardinal Cliigi.

M ém o ire s  et L e ttre s  de M . de V nlavoir.
6
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Cologne 1673-1674 7
Nimègue 1675-1679 13
Angleterre 1661-1679 45
Espagne 1661-1679 17
Portugal 1665-1679 10
Constantinople 1661-1679 8
Afrique
Amérique 1667-1670 1

Et Mémoires de M. de Lyonne au Roy pendant qu’il étoit
absent de la Cour.

Telles furent les prem ières richesses m anuscrites du 
Dépôt des Affaires Etrangères de France : on voit com
bien d ’abord elles furent modestes. Elles ne tardèrent 
pas à s’augm enter am plem ent sous l’adm inistration du 
fds de celui q u i, le prem ier, les avait rassemblées.

Charles Colbert, m arquis de Croissy, m ourut le 28 juil
let 1696, et son fils, Jean-B aptiste Colbert, m arquis de 
Torcy, en tra  en exercice de la charge dont le Roi lui avait 
accordé la survivance dès l ’année 1691. Le prem ier soin 
du fils fut d ’écrire aux « ministres du Roy qui sont dans 
les pays estrangers » , pour leur annoncer la m ort de son 
père et sa succession. Ce fut en ces termes qu’il s’en 
acquitta :

M o n s i e u r ,

Je suis bien persuadé que vous entrerez dans ma juste dou
leur et que l’estime que mon père avoit pour vous, vous fera 
regretter la perte que j ’en viens de faire.

Le Roy ayant eu la bonté de me commander de travailler en 
sa place, vous devez être persuadé que je profiteray de toutes les 
occasions de vous marquer que je suis......

Nul encore n ’avait été mieux préparé que Colbert de



Torcy à l ’exercice de la grande charge politique de secré
taire d ’E ta t des affaires étrangères. Sa pleine jeunesse 
s ’était passée dans les négociations, tan t p ar l’étude que 
par l’action. Il avait considérablem ent travaillé sur les 
docum ents réunis et conservés par Groissy dans la secré- 
tairerie, et il avait voyagé en différents pays, tan t pour les 
observer et les bien connaître que pour accom plir auprès 
des Cours qu’il visitait, les missions de confiance qui lui 
avaient été données par le m inistre son père, avec l ’agré
m ent du Roi. Nous parlerons de lui plus au long, au len
dem ain de la date de la séance du Conseil où il obtint un 
emplacem ent dans le Louvre pour y  établir le dépôt des 
papiers des Affaires É trangères. Fils et gendre de m inistres 
m erveilleusement studieux et laborieux, Torcy n ’était pas 
hom m e à ne pas consacrer les soins les plus attentifs à 
l ’entretien et à l ’augm entation des collections de docu
m ents historiques et diplom atiques qui encom braient 
déjà le beau cabinet de la bibliothèque que le secrétaire 
d ’É ta t avait à Versailles, à la suite des bureaux où, en 
1698, travaillaient ses commis, les Srs Mignon, Adam, 
A ubert et Blondel, et à leur côté, le S1' de S ain t-P rez. Ce 
dernier, sans avoir le titre  d’historiographe de lasecréta i- 
rerie, en avait du moins toutes les qualités et en rem 
plissait les fonctions dans la préparation d ’im portants et 
utiles travaux concernant les Traités des Princes1. En 1698, 
le m arquis de Torcy avait déjà fait établir un ordre m até
riel très-com plet dans les docum ents des am bassades de
puis l’année 1688, où le travail avait été limité sous le m i
nistère précédent, ju sq u ’au 28 juillet 1696, date de la 
m ort du m inistre, son prédécesseur. E t une preuve, égale 
en précision à celle que nous avons déjà donnée pour les

1 V o y e z  p lu s  lo in  l ’a r t i c l e  c o n s a c r é  a u  s i e u r  d e  S a in t - P r e z ,  q u i  f u t  

le  p r e m ie r  G a r d e  e t  D i r e c t e u r  d u  D ép ô t des A f fa ir e s  E tra n g è re s .  »

C).
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textes antérieurs, nous est fournie par la rencontre de
cette nouvelle ordonnance du 25 novem bre :

8 '* S E C O N D  D O C U M E N T  O F F I C I E L .

« Garde dém on Trésor Royal, Me Jean de Turmenies de 
Nointel, payez comptant au porteur la somme d’onze mille six 
cent quatre-vingt-douze livres pour son remboursement de 
pareille somme qu’il a payée, tant pour la reliure de t o u s  m e s  

VOLUMES DES N É G O C IA T IO N S  D E P U IS  L’A N N ÉE 1688 JUSQ UES AU 

28 j u i l l e t  1696, que pour les frais des Commis employés à cet 
effet pendant ledit temps.... 1 »

Ainsi, en- 1608, les recueils des négociations conser
vées, classées par pays d ’am bassade et désignations nomi
nales d ’agents, et reliées en m aroquin rouge avec num éros 
d ’ordre, com prenaient la suite non interrom pue de tous 
les docum ents d ’affaires étrangères fournis par le travail 
des bureaux à l’intérieur et des missions à l’extérieur, pen
dan t trente-six  ans, dont onze représentaient le m inistère 
de Lyonne, neuf le m inistère d ’A rnauld de Pom ponne, et 
seize le m inistère de Colbert de Croissy.

De cette date du 28 juillet 1696 à celle du mois de 
m ars 1710, c ’est-à-d ire pendant l’espace de près de qua
torze années, cherchons à voir par des preuves de détail 
com m ent et dans quelle proportion se sont augm entés les 
papiers des affaires étrangères, au point de nécessiter 
la dem ande au Roi d ’un em placem ent séparé pour la 
partie des docum ents que le tem ps écoulé, les circon
stances accomplies , perm ettaient déjà de considérer 
comme étant archives acquises à l’histoire.

1 E x p éd itio n s ,  a rrê ts ,  ordon n an ces  des  S e c r é t a i r e s  d ’E t a t .  A  cette  
ép oq u e, les sieurs B ernache e t N io n , relieurs e t doreurs, trava illa ient pour 
la B ib lio th èq u e  du R o i,  m ais il est à croire que le  relieu r  des A ffaires  
E trangères é ta it en core  le  sieur La T our. (V oyez  les A dresses de  la v ille  
de P a r is , par D e P rad elles . P aris, 1 6 9 1 .)



Du mois de novem bre 1696 au mois d ’octobre 1707, 
les occasions d ’ « Ordre du Roy  » ou « De par le Roy  » 
n’avaient pas m anqué au secrétaire d ’E ta t pour assurer à 
[a secrétairerie de nom breux papiers concernant le service 
et les affaires. Le sieur A dam , son commis de confiance, 
et le sieur de Saint-Prez, son commis d ’érudition, reçurent 
des commissions fréquentes et intéressantes à cet égard. 
Adam, pour sa seule part, avait été chargé de retirer, par 
deux fois, de M. le L ieutenant Civil des papiers concernant 
les affaires étrangères, et ceux entre autres qui avaient été 
trouvés « dans la succession d ’une personne attachée à 
feu M. d eB rien n e1 » . Plusieurs fois désigné pour assister 
à l’ouverture de scellés, ce fut à lui que l’ordre spécial fut 
donné d ’aller re tirer de la succession de la duchesse d ’Ai- 
guillon « plusieurs coffres de papiers de fe u  M. le cardi
nal de Richelieu concernant le service du Roy  » . L ’exécu
tion de cet ordre valut au cabinet du m arquis de Torcy 
les im portants docum ents du grand cardinal, et nous en 
verrons se faire le classement au Dépôt, après 1711, par 
les soins du savant abbé Le G rand. Au sieur de Saint- 
Prez, fu tu r directeur et m aître de l’Académie Politique 
dont nous verrons aussi l’institution pour l’enseignem ent 
diplom atique de « Messieurs du cabinet » , échut le soin 
de se faire rem ettre par le L ieutenant Civil les papiers 
du sieur A riste, ancien prem ier commis du tem ps de 
M. de B rien n e , avant 1 663 , et à qui Mazarin avait 
confié quelques missions en Allemagne. « P our Ariste, 
qui partageait avec Dufresne m a prem ière commission 
(dit Brienne dans une très-curieuse note de ses Mémoires), 
c ’est un très-habile hom m e, mais il enfante avec une peine
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1 Ce prem ier com m is n ’est pas au trem en t .désigné dans l ’an alyse  des  
d ocum en ts ; nou s p en son s qu 'il s ’agit ic i du  S r D a n t i è g e  o u  du S 1' A z k m a r t .  

V o y ez  « M ém o ire s  de B r i e n n e  » ,  déjà c ité s , tom e I I ,  pa{»e 2 7 9 , noie .
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inconcevable : son assiduité au travail suppléait à la len
teur de son génie, et tou t ce q u ’il faisait était très-bien *. »
Il avait eu aussi la partie du « Cérémonial » et en avait 
dressé les prem iers tex tes2. Parayre, dont Brienne a dit 
ce seul m ot : « Parayre est habile, il était neveu du 
père A n n a t, confesseur du Roi » , donna lieu à la plus utile 
acquisition pour le m inistère en 1 707. La nouvelle de sa 
m ort aussitôt reçue, le secrétaire d ’E ta t écrivit au Lieute
nan t Civil, lui m andant qu ’il venait d ’apprendre la m ort 
de M. Parayre, ancien prem ier commis de MM. de Brienne, 
de Lyonne et de Pom ponne, l’assurant qu ’il avait beau
coup de m anuscrits et de pièces originales du service de 
Sa Majesté, lui recom m andant de les faire m ettre à part, 
lorsqu’on procédera aux formalités du scellé3.

4 M ém o ire s  cle B r i e n n e  ( d é j à  c i t é s ) .

2 B i b l i o t h è q u e  d e  l ’A r s e n a l ,  M a n u scr its  J . F . ,  n ° 3 9 .
3 V o ic i l ’inventa ire  des pap iers d ’E ta t qu i se trouvaient au sce llé  du  

P rem ier  C om m is. Cet in téressan t d o cu m en t appartient au D é p a r te m e n t des  
m a n u scrits  d e l à  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  registre n ° 1 0 3 9 5  du Fonds 
la tin . L e  lecteu r  pourra juger, par cette  p récieu se én u m ération , de l ’in 
térêt des d ocu m en ts d o n t, par u n e c on ven tion  fort h on orab le  passée avec  
la veu ve  du possesseur, le secrétaire d ’E tat assura la p ossession  au cab in et 
des A ffa ires E tran gères, sau f peut-être qu elq u es artic les.

CATALOGUE DES M ANU SCRITS
DE LA BIBLIOTHÈQUE DE M. PARAYRE

Ancien Premier Commis des A ffa ires Étrangères

S O U S  MM.  D E  B R I E N N E ,  D E  L Y O N N E  E T  D E  P O M P O N N E  

Secrétaires d’Etat.

L ettres d u  R o y  (or ig in a les) de M M . les M in istres e t autres.
B ecueil des L e ttre s  o r ig in a le s  escrites sous le  m in istère de M . de L ion n e, 

par N . S . P .  le P a p e ,  par l’E m p e re u r , par les R o is  des R o m a in s ,  par 
le s  E lecteu rs  de  l’E m p ir e ,  par les C a rd in a u x ,  par les R o is ,  par les 
R ép u b liq u e s ,  e t  par tous les  autres P r in c e s  e t  P o ten ta ts  c h ré tien s  ou  
m a h o m eta n s  d u  règne de L ou is le  G rand. (U n  vo lu m e parchem in  
m arb ré .)

L e ttre s  d u  R o y  à M . le  card ina l M azarin , à M . le  ch an celier  S égu ier. (U n  
v o lu m e.)

L ettres  m iss ive s  escr ites à M . le ch an celier  Séguier par M M . les secré ta ires  
dé É ta t et a u tres, an n ées i  6 5 5 -1 6 5 6 - 1 6 5 7 .  (U n  v o l. p arch em in .)



Quel amas de dépouilles opimes en fait de pièces d ’É tat 
n ’avaient pas dû form er ces différentes conquêtes dans les 
bureaux de la secrétairerie des Affaires É trangères !

II im porte enfin d ’ajouter q u ’en 1710, alors que le Dépôt 
fut établi, il y avait une augm entation des Dépêches, des 
Instructions, des Mémoires et des Notes de tou t genre, rep ré
sentant quatorze années de travaux de rédaction, envoyés 
de toutes les parties de l ’Europe où le Roi avait des 
agents. La dernière « ordonnance » , en effet, que nous 
avons rapportée à la date du 25 novembre 1698, dém on
tra it que les limites de la form ation et du classement des 
volumes n ’allaient pas au delà du m inistère du m arquis de 
Croissy, au 28 juillet 1696. Un docum ent fort banal du 
reste, mais qui, pour nos indications, a sa valeur relative,

R ecu eil des L e ttre s  d u  B o y  e t autres O rdres  de  S . M .  exp éd iées pend ant le  
courant de l ’ann ée 1 6 6 4 , par M M . P arayre, P a ch o t e t L e  R o y , p r in c i
paux com m is de M . de L io n n e .

P ortefeu ille  con ten an t toutes sortes de le ttres  d e  c é rém o n ie s , com m e de  
con jou issan ces, d o léan ces e t b on n es festes, escr ites par le B o y  à tous le s  
P rin ces  et P o ten ta ts , et R épubliques de l ’E urope.

A utre con ten an t les  lettres escrites au R oy  par d iv e r s  P o ten ta ts  e t  B ép u -  
blicjues de  la ch res tie n té  sur d iverses occasion s de co n jo u issa n c e s , 
d o léan ces, b on n es fe stes, bap tesm es, e tc . C otés 2 ,  3 ,  4 .

T r a i t é s ,  A m bassades e t N ég o cia tio n s, e tc .
R ecu eil de T ra ité s  :
M aria g e  de la R eine d ’A n gleterre, 1 6 2 4 -1 6 2 5 . 2  v o l.
T ra ité s  de L ou is X II I .
Table a lph abétiqu e des T ra ité s  en tre la F ran ce  e t X E sp a g n e .
N é g o c ia tio n  de V erv in s.
A ffa ire s , le t tr e s , titres e t n égocia tion s des G riso n s , S u isse s , S a v o ie ,  

G en ève  e t c o m té  d e  B o u rg o g n e , de 1 5 1 1  à 1 5 8 7 .
A ffaires d ’A llem a g n e  en  1 6 3 2  e t su ivan tes . 2  v o l.
V A n g le te r r e  d ep u is  1 2 0 0  ju sq u ’en 1 6 3 2 . 1 v o l.
L es P r o v in c e s -U n ie s  depu is 1 5 5 5 -1 6 3 4 .
L ’I ta lie  depu is 1 2 6 8  ju sq u ’en  1 6 4 1 .
A m bassade de M . de B eau m on t en A n q le le rre , d ep u is  1 6 0 2  ju squ’à la 6 n 

de 1 6 0 5 . 1 v o l.
M ém o ires  e t le ttres  écr ite s  par M . de B r ie n n e  aux p lén ip oten tia ires  

assem blés à M un ster . 3  volum es.
N égocia tion s d e  M u n ste r. 5  vo lu m es.
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prouve qu ’au mois d ’août 1706 le relieur du l io i1 e'tait 
fort occupé à Versailles pour l’accommodement des vo
lumes des Négociations dont les docum ents étaient restés 
en liasses dans les cartons, depu isl’entrée de M. de Torcy 
aux affaires.

D ’après ces données, il est aisé de croire que le secré
taire  d ’É ta t n ’avait pas même dû attendre jusqu’à cette 
époque avancée de son m inistère pour dem ander au Roi 
l’em placem ent nécessaire à un dépôt spécialement affecté 
à la conservation de ses recueils. Indépendam m ent, d ’ail
leurs, du goût personnel que devait avoir le m arquis de 
Torcy pour un établissem ent de ce genre, que d ’exemples

C onférences cl' A rdes  e t C h asteau - C am brésis.
—  de C ala is ,  en  1 5 1 1 , e t au tre s  en 1 5 4 4 , 1 5 5 8 , 1 5 6 0 , et la

négocia tion  de M . de C hâtillon .
—  de L o u d u u , 1 6 1 6 .
—  du c a rd in a l M a za r in  e t  d e  D om  L o u is  d e  Ilciro . 1 vo lu m e.

Traités d ’h isto ire  e t de p o litiq u e  :
D escr ip tion  som m aire de l ’em p ire d ’A llem agn e.

—  des R ép u b liq u es des S u iss e s , d es  P r o v in c e s -U n ie s ,  des
P a y s-B a s.

—  des royau m es du D anem ark , e tc .
M ém oires h istor iq u es sur le  D roit p u b lic .
M élanges h istor iq u es de M . le  ch an celier  Séguier.
M ém oires d e  M . le ch an celier  de L h osp ita l.
R ecu eils  d 'E d ite , O rd o n n a n ce s , D é cla ra tio n s, R èg lem en ts  e t au tre s  p ièces  

co n cern a n t la C hancellerie  e t les  Secrétaires d ’E ta t.
P ro to co les.
R ecu eils d e  le ttres  d u  R o y ,  de co n féren ces , etc .
C onférences de M a d r id  ten u es  entre M . de  L ion n e  e t  D o m  L o u is  pour la 

paix gén éra le. 1 v o l. cart.
M ém o ire s  h is to r iq u es  1 5 7 1 -1 5 7 4 .
In stru c tion s  d o n n ées  par le R o i  aux person n es en vo iées aux païs estrangers. 
T able alph abétiqu e servan t à trouver p rom p tem en t les m a tiè res  p r in 

c ip a le s  qui sont co n ten u es  aux 3 5 9  vo lu m es m a n u scrits  de  M . le ca r
d in a l  M a za r in .
1 L e  sieu r D u b o is, relia it aussi pou r la m aison m êm e du R o i. Je le 

trouve c ité  dan s u n  d ocu m en t au x  A r c u i v e s  N a t i o n a l e s ,  série  0 ' ,  n °  2 2 1 2 ,  
p ou r un com p te  d e  « c in q u an te p ortefeu illes  couverts en  veau  avec les  
arm es du R oy  »», à 1 0  livres la p iè c e . (2 5  novem b re 1 7 1 2 .)
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n ’avait-il pas au tour de lui dans les autres Secrétaireries, 
pour l’encourager à cette fondation !

De 1688, en effet, à 1710, que de projets de toute na
ture n ’avaient pas été formés, que de décisions n avaient 
pas été prises dans l’adm inistration pour apporter l’ordre 
dans les papiers et les docum ents, et pour en assurer 
officiellement la conservation ! Il semble que, malgré les 
grandes guerres, l ’esprit d ’organisation pacifique soit le 
dom inant. E n 1688, c’est le contrôleur général Claude 
Le Pelletier qui prescrit aux intendants des provinces de 
faire dresser des inventaires de tous les dépôts des Cham
bres des Comptes et d ’en envoyer un double de chacun 
à la Chambre de P a r is 1. C’est Louvois, aidé du chef de 
son secrétariat Darbon de Bellou, qui crée le Dépôt de 
la Guerre en réunissant dans son propre hôtel tous les 
docum ents antérieurs q u ’il peut rencontrer, docum ents 
qui, en 1701, seront transportés dans un quartier de 
l ’hôtel des Invalides auquel sera donnée, par le m inistre 
Chamillard, la désignation officielle de Dépôt de la Guerre2. 
E n 1699, après la conclusion de la paix signée à Ryswick, 
c ’est Louis Phelypeaux de Pontchartra in , form ant le bu
reau du dépôt des Archives de la M arine, des Colonies et 
des Galères dans un pavillon du couvent des Petils-Pères3; 
c’est encore lui qui, devenu chancelier de F rance, o r-

1 V o y ez  l ’e x c e l l e n t  « A va n t-p ro p o s  » r é d i g é  p a r  M. A. d e  B o i s l i s l e  

p o u r  l a  p u b l i c a t i o n  d e  l a  « C orrespon dan ce  des  C o n t r ô l e u r s  g é n é r a u x  d e s  

f i n a n c e s  a v e c  l e s  I n t e n d a n s  d e s  p r o v i n c e s  » . T om e I e r ,  p a g e  1 1  e t  s u iv .
2  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  m a i s o n  d u  R o i ,  s é r i e  0 ' ,  n °  1 2 4 4 .  M. d e  C h a -  

M ILLA RD à  M. M a n s a r t  : « Je f a i s  a ccom oder qu elqu es ch a m b res  a ïh o s te l  
r o y a l des I n v a lid e s  p o u r  y  res se r re r  les a n c ien s  p a p ie rs  de  la ch arge  de  
S ecré ta ire  d'Estât: q u i son t p ré se n te m e n t à ïh o s te l  de  L o u vo is . » 23  a o û t  

1 7 0 1 . S u r  l ’ h i s t o r i q u e  d e  c e  D ép ô t, v o y e z  M. D. I I u g u e n i n  : « L es A rch ives  
an c ien n es  du  D épô t d e  la g u e r r e  » d a n s  l e  S p ec ta teu r  m ili ta ire , 1 8 7 1  : 
I û n g ,  d é j à  c i t é .  P a s c a l ,  M é m o r ia l d u  d é p ô t g é n é r a l de la G u e rre , 1 8 2 9 .

3 M a n u scrits  d e  M . P i e r r e  M a r g r y ,  a r c h i v i s t e  d e  l a  m a r i n e ,  d ’a p r è s  le
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donne en 1703 que le classement scientifique du Trésor 
des Chartes soit en trepris; lui qui, en 1706, ém et le projet 
très-noble de la publication des Ordonnances des Rois de 
France de la troisième race; lui q u i, en 1704, crée les 
gardes des Archives Universitaires, qui, en 1707, organise 
les Archives Judiciaires du Châtelet; qui, en 1708, fait dé
clarer sous forme d ’édit l’établissem ent d ’un Dépôt pour 
le Parlem ent, pour la Cham bre des Comptes, pour la Cour 
des Aides, pour la Cour des Monnaies, pour les Requêtes 
de l ’hôtel, pour les Bailliages et Sénéchaussées, où seront 
conservés les registres, titres, actes et renseignements con
cernant la connaissance des ordonnances et des règlements !

Il n ’est pas à dou ter que le m arquis de Torcy n ’ait été, 
en différentes rencontres, re tardé, empêché même dans ses 
projets d ’établissem ents pour la conservation des papiers 
des Affaires E trangères par des obstacles soulevés du côté 
du Trésor des Chartes. D’après des règlem ents tombés en 
désuétude, il est vrai, mais que les parties intéressées avaient 
rappelés, les papiers anciens des Négociations auraient dû 
en effet y être déposés. « Monsieur le procureur général de 
la Chambre m ’ayant appris que Sa Majesté avoit ordonné à 
M. de Pomponne de fa ire remettre au Trésor des Chartres 
les titres qui sont chez M. de T orcy... » Tel est le début 
d ’une lettre du prem ier président de la Chambre des 
Comptes au contrôleur g én é ra l',  et assurém ent, bien que 
dans cette circonstance cette remise ne s’appliquât peu t- 
être qu’aux docum ents des Traités2, on n ’est pas moins

M ém o ire  d e  C l a i r a m d a u l t ,  présen té  par lu i au m aréchal d ’E strées l e  

21  sep tem bre 171 5
1 A . M . d e  B o i s l i s l e .  C orrespon dan ce des  C o n t r ô l e u r s  g é n é r a u x  d e s  

f i n a n c e s . T om e I er, D o cu m en t  n °  1 6 0 1 , page 4 4 4 . L ettre  d e  M . N i c o l a y ,  

p rem ier p résid en t, 2 6  février 1 6 9 7 .
2 V o y ez  à  ce su jet la L ettre  de M . d e  I I a rlay  à  M . le  p r e m i e r  P r é s i d e n t ,
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amené à conclure que les ordres formels du Roi sur cet 
envoi étaient faits pour inquiéter une secrétairerie devenue 
fort jalouse de tous ses papiers. Quelques années s’étan t 
écoulées, le m inistre se sentant mieux assis dans son pouvoir, 
dans son au torité , dans sa considération, les prétentions 
des gardes-trésoriers des Chartes s’é tan t assonpies, Torcy 
avait conçu d ’im posants projets pour l’établissem entd une 
secrétairerie d'Affaires É trangères q u ’auraient rehaussée 
tou t ensemble l’éclat du bâtim ent et l’in térêt des institu
tio n s; mais de ce côté encore, il fut mis en échec par la pé
nurie des finances trop longtemps m aintenue p a r nos 
revers de 1 704, et que les années 1706 et 1709 m iren t à 
leur comble. E t ce ne fut que forcé par les inconvénients 
de la masse et de l’agglom ération des docum ents qui en
com braient ses bureaux à Versailles, qu’il fit la dem ande 
au Roi d ’un em placem ent pour y po rter les papiers des 
négociations antérieures à la paix de Ryswick. La date 
certaine de cette requête est 1710, au tem ps m êm e où les 
tentatives pour la paix générale qui ne devait se conclure 
qu ’à U trecht, com m ençaient à prendre forme pour se pro-

2 0  ju in  1G 98, e t la L ettre  du R oi à M . le  P r o c u r e u r  g é n é r a i ,  pour m ettre  
dan s les A rch ives « les lettres con cern an t le  dro it du R oy  d ’E spagne à la 
cou ron n e de F ra n ce , 1 7 0 1 . » B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its , M é
langes C l a i r a m b a u l t ,  vo lu m e n ° 3 3 4 .  J e  trouve cette  autre lettre  dans l e s  

papiers de M . J o ly  d e  F le u ry , à la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e  :

« Pour obéir  à l ’ordre p orté  par vostre lettre  du 1 8 , j ’aurai l ’hon neur  
de v ou s d ire , M on sieu r, que su ivan t l ’ancien  usage observé en core  en  1G00 
pour le  traité fa it aux P y rén ées, les  traités de paix é ta ien t enregistrés au  
P arlem en t e t à la Cham bre des com p tes, dans toute leur esten d u e , que la 
plupart des pr in ce s  estim an t cette  form alité  nécessaire  en  stip u lo ie n t expres
sém en t l ’e x é c u t io n ...

« L e R o y  11 a pas estim é à propos d ’envoyer à ces com pagn ies les traités 
entiers qu i furent faits à INimègue, e t com m e il se présenta q u elq u e tem ps 
après u n e con testa tion  au P arlem en t tou ch an t u n  H ollan d a is, je  fus obligé  
d  en in form er S . M .,  qu i trouva  b o n  d ’adresser ses lettres contenan t 
qu elq ues artic les qu i regardoient les d ifficu ltés d on t il s’a g isso it .. .  » 
(2 0  ju in  1 6 9 8 .)
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duire aux conférences m alheureuses, du reste , de Ger-
truydenberg.

Au mois de m ars, en effet, le Roi décida que la Secré- 
tairerie d ’É ta t des Affaires É trangères aurait son dépôt à 
Paris, dans le Louvre.

Assistons à son établissem ent, et regardons de plus près 
encore à la personne illustre du M inistre qui fit de cette 
création une de ses plus chères et de ses plus familières 
occupations.

0 2  L E  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .



C H A P IT R E  D E U X IÈ M E

l ’é t a b l i s s e m e n t  d d  d é p ô t  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s

E T  LA C R É A T I O N  d e  l ’a C A D É M I E  P O L I T I Q U E

J e a n - B a p t i s t e  C o l b e r t ,  m a r q u i s  d e  T o r c y . —  S o n  éd u cation . —  Son  in 
stru ction . —  Sa carrière d ip lom atiq u e . —  Son caractère. —  Sa valeur  
person n elle . —  Il é tab lit le D épôt spécial des A ffaires É trangères. —  
Ses con seillers in tim es à ce t égard : le  S r de Sain t-P rez ; l’abbé Joacliim  
L e G rand; le S r de C lairam bault. - - C om m ent le  projet d ’établir le  
D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s  et ce lu i de créer une A c a d é m i e  P o l i t i q u e  

ne son t pas sép arab les.—  D étails im p ortants et tous in éd its . — Translation  
de V ersa illes  à P aris des pap iers de la S ecrétairerie d ’E tat des A ffaires  
étrangères. —• M . de T orcy n e  garde p a r -d e v e r s  lui que les papiers 
en date depu is la p a ix  de R y sw ick . —• C abinet d on n é dan s le  L ou vre, 
en 1 7 1 0 , pour in sta ller  le D é p ô t . —  « P r o je t  d 'é tu de  » pour l’in sti
tu tion  de 1’A c a d é m i e  P o l i t i q u e . —  In térêt e t cu r iosité  des d ocu m en ts sur  
ce sujet. —  O bservations sur le  projet de form er un  « corps d 'h is to ire  » 
sur 1 es M ém o ire s  e t  les D ép êch es  des am bassadeurs. —  L e S r de S a in t-  
P rez, d irecteur de l ’A cad ém ie  P o lit iq u e .—  « M essieu rs du  C abin et. » —  
D estin  éphém ère de l’A ca d ém ie . —  E lle  disparaît, e t le  D ép ôt reste .

Jean-Baptiste Colbert, m arquis de Torcy, avait qua
torze ans lorsque, ayant soutenu sa thèse de philosophie, il 
fut admis à la p résenter au Roi, conduit p ar son père le 
m arquis de Croissy, à son re tour de la négociation de la 
paix conclue à Nimègue. « La figure m ’en p/ait* , avait dit 
Louis XIV, après que le jeune philosophe, fils de son m i
nistre, s ’était re tiré . Ce m ot du Roi courut parm i les cour
tisans. C’était de bon augure, car dans ces tem ps comme 
dans tous les au tres, un début de cette qualité auprès 
d ’un m aître souverain équivaut à un brevet de réussite pen
dan t un long chemin. M. de Torcy n ’eut point d ’ailleurs 
que la figure agréable, il eut aussi les agrém ents de l’es



p rit, malgré la précocité de son instruction, et bien qu ’à 
huit ans il fût déjà de taille à écrire des lettres latines a son 
grand-père 1.

Nourri à la bonne école, les très-bons livres lui furent 
fam iliers, e t les visées qu’on eut pour lui, chez les siens, 
furent l’éclat, le m érite, les qualités, le savoir-être et le 
savoir-faire  dans la très-noble carrière de l ’homme 
d ’É ta t. T ou t concourut et tou t fut mis en œuvre pour le 
préparer a y paraître et à s’y distinguer. C’était de l ’am 
bition, mais au point où les Colbert étaient alors, elle était 
justifiée, naturelle m êm e. Neveu du plus grand m inistre 
qu’ait eu l’adm inistration de la F rance, fils d ’un ém inent 
négociateur, il fut destiné dès ses jeunes ans aux affaires 
étrangères. Le travail assidu, l ’étude solide, l’observation, 
la com paraison, la lecture des œuvres fortes, furent chez 
lui des habitudes. Son père, devenu m inistre secrétaire 
d ’É tat, l ’appliqua à la connaissance des anciennes dépê
ches. Les écrits, classiques dans ce genre, du cardinal 
d ’Ossat, du président Jeann in , les pièces d ’élite du cardi
nal de R ichelieu, les m eilleures pages de de Lyonne, 
furent ses éléments d ’étude diplom atique. Il acquit de bonne 
heure les vertus nécessaires pour bien conduire et connaître 
le départem ent des étrangers, quidem ande la souplesse, l ’ai
sance et la justesse d ’esprit, les vues rapides, le sens très- 
alerte et délié, laprom ptitude àsa is ir to u t ce qu isepeu t con
naître des in térêts les plus divers, et où, su ivant le mot

1 V oyez  à la  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e  u n  m an uscrit du  F o n d s français, 
n° 1 0 6 6 8 , in éd it e t  d ’un très-gran d  in térê t : « A b ré g é  d e  la v ie  de  M . LE 

MARQUIS d e  T o r c y  e sc r it p a r  m a d a m e  la  m a rq u ise  d 'A n cezu n e , sa f il le ,  et 
de sa propre m ain (com m en cé  le  2 0  m ay  1 7 4 8 ) ,  c ’e st-à -d ire  deux ans 
après la m ort d u  célèb re m in istre . Ce m a n u sc r it  est su iv i d ’observations  
réd igées par M . d e  L a P o r t e  d u  T h e i l ,  d o n t l’éd u ca tion  p o litiq u e  se lit 
dan s le  cab in et de M . d e  T o r c y ,  qui fu t secrétaire à la p a ix  d ’U trecb t, en  
1 7 1 2 , garde du  D é p ô t  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s ,  en 1 7 4 6 ,  et m in istre  
s ignataire de la  p a ix  d A ix -la -G lia p e lle , en 1 7 4 8 .
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de B rienne, « tous les jours ce sont choses nouvelles, sou
daines et impre'vues. »

A l’étude succéda l’essai, l ’entrée dans l’expérience. Il 
avait dix-huit ans lorsqu’il commença de voyager avec quel
ques commissions de com plim ents dans son portefeuille, 
pour différentes Cours. Le Portugal fut l’objet de sa première 
visite en pays étranger. Il se rend it p ar m er de la Rochelle 
à Lisbonne, où il arriva le 18 m ars 1684. Il eut audience 
du nouveau Roi, don Pedro, qu’il avait charge de compli
m enter. Les dépêches de cet am bassadeur de dix-sept ans 
furent m ontrées h Louis XIV, et après un séjour d ’environ 
huit m ois, il annonce un « Mémoire d ’observation sur le 
Portugal » . Il quitte Lisbonne en décembre et se rend en 
Espagne : il peint la Cour de Charles II et de Marie-Louise, 
fdle de Monsieur. Revenu en F rance au mois de m ars 1685, 
il p art en avril, envoyé extraordinaire au Roi de D ane
m ark, s ’arrête en chemin à des petites cours allemandes 
du genre de celle de Zell, chez Georges-Guillaume de 
Brunswick, p rend  pied à Ham bourg, ville anséatique, et 
utilise son séjour dans la connaissance de la langue alle
m ande. Le m arquis de Villars, am bassadeur, l’appelle en 
Norvège pour y rencontrer le Roi, attendu  à Laurw ik le 
25 juillet. Il en p art avec lui pour E lseneur et se rend  à 
Copenhague, où il séjourne un  mois, se rend en Suède et 
vient à Berlin chez l ’E lecteur de Brandebourg. Dans toutes 
les Cours par où il devait passer, des instructions particu
lières du secrétaire d ’E tat son père l’y attendaient. Jam ais 
éducation spéciale ne fut plus soignée. Ratisbonne l’attire ; 
il y doit p rendre une parfaite connaissance des affaires de 
l ’E m pire. Sa première dépêche au Roi est datée de ce lieu 
d assemblée politique, centre par excellence de l ’exercice 
du droit public allem and. Il se rend  à Vienne, et par le 
portra it qu ’il fait de l ’em pereur Léopold, il m ontre q u ’il



sait voir, com prendre et déjà écrire. Le voilà chez l’Elec
teur de Bavière, puis, traversant le Tyrol, il arrive chez les 
Vénitiens. Les d ’Estrées, le cardinal et le duc, l’a ttendent à 
Rome, au palais Farnèse, leur résidence. Il séjourne et 
s’instru it pendant cinq mois, puis il revient en France à la 
fin de l’année 168G. Ce furent trois années fort remplies 
d ’études politiques « prises sur le vif» . Le secrétaire d ’É tat 
l’éprouva alors en lui faisant m ettre il profit les connais
sances qu ’il avait acquises dans ses voyages, et pour la 
rédaction de dépêches en réponse à quelques-uns des mi
nistres du Roi dans les Cours étrangères. Mais il semblait 
que l ’Europe fût faite pour être son spectacle, car à six mois 
de son re tour de Rome, il est m andé pour choses de condo
léance auprès du Roi de la Grande-B retagne. Son Instruc
tion du 26 août 1687 est accom pagnée d ’un « Mémoire sur 
l ’Angleterre », soigneusem ent dressé par son père. Après 
un séjour de deux mois près la Cour de L ondres, le jeune 
envoyé revint prendre à Versailles ses occupations ordi
naires, s’instru isant, sous les yeux du m inistre, « au grand 
art de connaître à fond les in térêts des princes et de les 
m anier à la gloire et à l’avantage du m aître au service du
quel il s’était consacré. » Son éducation politique ne finit 
jjas là. La connaissance et la vue d ’un conclave y m an
quaient. Le pape Innocent XI m eurt en 1689, et les ga
lères de France le porten t vers la capitale du Saint-Siège 
vacant, avec l’am bassadeur duc de Chaulnes, les cardi
naux de Bouillon, Furstenberg et Bonzi, e t l ’abbé de 
Croissy, son jeune frère, fu tur évêque de M ontpellier. On 
a encore ses notes, parm i ses divers papiers in tim es1, sur 
cet épisode de la vie rom aine ; le carnet en est tout de sa 
m ain, très-curieux, plein de traits bien saisis, e t dont

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its ,  n° 10G 69. N otes  m a n u scrite s  du  
m a r q u i s  d e  T o r c y  pen d an t son séjour à Borne.

9 6  J.  13. COL BE RT, M A R Q U I S  D E  TORCV.



l ’expression rapide, caractérisante, presque lapidaire, rap 
pelle les précautions des grands m aîtres pour leurs bons 
ouvrages. Ce fut à Rome, pendan t le séjour si im portant 
pour lui, et presque dans le même tem ps que fut faite 
l ’exaltation du nouveau pape, qu ’il apprit, par un message 
du m arquis d ’Àrcy, m inistre de F rance à Turin , que 
Louis XIY venait de lui accorder la survivance de la 
charge de secrétaire d ’É ta t exercée p ar le m arquis de 
Croissy. Grandi par cette faveur qui lui assurait tan t 
d ’éclat, le m arquis de Torcy reçut d ’Alexandre VIII son 
audience de congé le 16 octobre 1689, et aussitôt son re
tour à Versailles, il fut écouté du Roi dans son cabinet, pour 
entendre de lui-même le récit des menées et intrigues qui 
avaient caractérisé le conclave. Deux ans après, il fut du 
voyage des F landres, suivit le Roi à Mons et fit fonction de 
secrétaire d ’É ta t à Namur.

A cette époque, une réconciliation s’é tan t accomplie 
entre les deux sages familles des Arnauld et des Col
bert, que des intérêts d ’am bition avaient un  m om ent 
divisées, le m arquis de, Croissy estima devoir m arier 
son fils avec la fille du m arquis de Pom ponne. Un 
com m un accord décida de cette alliance qui s’accom 
plit à la fin d e '1 6 9 6 . Peu de tem ps auparavant était 
m ort le m arquis de Croissy; Torcy en tra alors en exer
cice de la charge dont le Roi lui avait accordé la survi
vance ; mais Sa Majesté régla que, vu l ’âge peu avancé 
de Torcy, ce serait sur les avis et ordres du m arquis de 
Pom ponne qu ’il adm inistrerait les Affaires É trangères. Le 
m arquis, son beau-père, le représentait au Conseil, où il 
était ren tré  en 1691, et il y faisait rapport de tou t ce qui 
était « affaires étrangères ». T orcy avait la direction du 
travail du cabinet. C ependant, en 1698, Pom ponne fut 
d avis que son gendre assistât aux délibérations qui regar-

7
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daient les im portantes et laborieuses négociations de la 
paix de Ryswick. Un Mémoire à cet effet fut présenté au 
Ito i, qui l ’approuva. Torcy vint donc écouter au Conseil 
en 1 697 et en 1698, et ce ne fut qu ’en de très-rares occa
sions qu ’il y fit rapport. C’était le m ettre à même de se 
m ieux pénétrer de ce qu’il avait à dire et déployer dans 
ses dépêches et dans ses instructions aux envoyés à l’étran 
ger. Mais en 1699, Louis XIY le déclara m inistre unique 
du départem ent et lui donna rang  définitif au Conseil. 
Saint-Sim on, annonçant cette grande entrée du jeune se
crétaire d ’É ta t aux affaires, s’exprime ainsi : « Torcy avait 
alors entre trente-quatre et trente-cinq ans ; il avait voyagé 
et fort utilement dans toutes les cours de l’Europe. Il était 
sage, instruit, extrêmement mesuré ; tout applaudit à cette 
grâce. » Depuis ce m om ent jusqu’au jou r de sa retraite des 
Affaires É trangères, qui n ’eut lieu qu’avec la m ort de 
Louis XIV, c’est-à-dire pendan t seize ans de l’exercice de 
cette grande charge encombrée alors de si difficiles négo
ciations, Torcy se révéla et se m aintin t m inistre excellent 
des Affaires É trangères. On ne le. connaîtra bien, on ne le 
jugera selon son m érite éclatant que lorsqu’on aura publié 
toutes les Instructions de sa m ain aux am bassadeurs, 
dont plusieurs sont des chefs-d’œuvre, et où rien n ’est 
à désirer, puisqu’il s’y rencontre la dignité dans le style, 
la précision et la netteté dans les idées, la justesse 
dans l’expression, le savoir dans les com paraisons. Un 
contem porain a d it de ses lettres : « Les lettres qu’il 

fa isa it au nom du Boy étaient dignes de la majesté 
de celui q u il  avoit l’honneur de fa ire  parler_, et le feu  
Roy a eu la bonté de lui témoigner plusieurs fo is  la 
satisfaction qu'il avoit à les entendre. Un jour, chez ma
dame de Maintenon, le R oy lui dit : Nous sommes bien 
« heureux de vous avoir ; qu aurions-nous fa i t  si vous eus-
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« siez été d ’un autre caractère 1 ? » Les éloges qu’on a 
faits de lui ont une saveur et un  tour particuliers q u ’on 
rencontre rarem ent. Ecoutez celui-ci : « L ’égalité de son 
hum eur} la justesse de ses pensées, l ’agrément de son 
esprit, rendoient son commerce délicieux. Connaissant 
parfaitement les hommes, il ne leur fa iso it jam ais sentir 
leurs défauts. On étoit toujours avec lui content de soi- 
même. I l  avoit les talens pour se fa ire  aimer et les gualités 
pour se fa ire  respecter sans se fa ire  craindre. » Un de 
ses chefs-d’œuvre de diction politique est la lettre du 
1-4 janvier 1704, adressée par le Roi au pape Clém ent XI, 
et où le m inistre déploya si adm irablem ent les principes 
de la cour de France, lettre publiée sous le titre  de « Mo
tifs  de la guerre de Savoie » . Rien n ’est à négliger dans la 
lecture de ses écrits, même dans ceux, qui pourraient pa
ra ître  les plus indifférents. Il a un style, un m ode de dire 
qui est tou t à lui. Il était difficile d ’encourager et de ré 
com penser m ieux qu ’il ne le faisait par la dignité e t l ’éléva
tion de son applaudissem ent, quand il estim ait q u ’un am bas
sadeur du Roi avait m érité les louanges du m aître. Voyez 
ce billet de sa main à l’am bassadeur A m elot, arrivé en 
Espagne au tem ps de Philippe V et de m adam e des Ursins :

« Le Roy a reconnu, Monsieur, avec plaisir dans votre pre
mière lettre le style véritable d’un ministre consommé dans les 
ambassades, et votre sagesse dans la retenue que vous avez à 
porter des jugements, avant que d’avoir bien examiné les choses 
par vous-même.

« Vous deviez vous attendre à ces louanges qui vous sont dues, 
mais je vous assure, Monsieur, que je vous les ay données avec 
beaucoup de plaisir, et que je souhaitterois plus que personne

1 N ou s p en son s que ce trait a été d icté  par L a P o r t e  d u  T i if . i l ,  P re
m ier Com m is des A ffa ires É trangères, dans V A b rég é  de la v ie  de  M . DE 
ÏORCV. C’est sa m an ière . D e m êm e pou r la  c ita tion  c i-ap rès.

7.
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de pouvoir contribuer à la satisfaction dont vous avez besoin 
pour soutenir touttes les peines que vous voyez en arrivant à 
Madrid; je souhaite que vous en sortiez avec honneur et vous 
rendrez un service bien important au Roy. »

. Sa correspondance particulière abonde en traits qui 
sont toujours m arqués au cachet du style le mieux nourri. 
Ce billet à un am bassadeur qui, perdan t courage, prétend 
se re tire r dans la philosophie, révèle la portée qu ’avait la 
bonté de ses conseils :

« Sérieusement, Monsieur, je suis plus touché que je ne puis 
le dire à Votre Excellence de Restât où je vois les affaires dont 
Elle est chargée et de celuv où Elle est elle-même. L a philo
sophie est une ressource pour les particuliers, mais c’est une peste 
pour les a ffa ires d’Eslat. Ainsi je vous prie de n’y pas songer 
pendant que vous avez besoin de tout votre courage pour ter
miner avec honneur la carrière où vous estes entré. Je doute 
fort qu’on vous en laisse sortir quand vous voudrez. »

Enfin, comme s’il fût fait pour la perfection de l’homme 
d ’E tat, il paraît avoir pu goûter, après sa retraite absolue, 
h ce loisir si pénible aux hom m es accoutumés à tra ite r les 
grandes affaires » . Il fut de l’Académie des Sciences et 
nom m é fréquem m ent président ou vice-président d ’année. 
Sa m ort elle-même fut presque heureuse; il m ourut plus 
qu’octogénaire, sans souffrances et sans infirmités.

Tel fut le secrétaire d ’E ta t qui, dans des conférences 
intim es avec deux savants publicistes et deux écrivains 
spéciaux de Mémoires historiques et po litiques, le Sr de 
Saint-Prez et l’abbé Le G rand, établit le Dépôt des Affaires 
É trangères en y voulant attacher une institu tion , son 
œuvre aussi, qui fut l’Académie Politique. C’est d ’après



les papiers originaux de son cabinet et des m inutes 
de sa m ain, heureusem ent réunis par Glairambault et con
servés aujourd’hui au départem ent des Manuscrits de la 
Bibliothèque Nationale, sous le titre  de u Droit public et 
Affaires Étrangères » , que nous pouvons présenter avec 
sûreté les curieux détails qui vont suivre sur l’élaboration 
du projet conçu par le m arquis de Torcy pour l’honneur, 
l’u tilité , et l ’instruction de la secrétairerie des affaires 
étrangères.

La création du Dépôt des Affaires E trangères ne fut 
point pour M. de Torcy le fait d ’un simple déplacem ent 
de papiers, une translation de volumes et de cartons 
d ’un lieu fort encombré dans un au tre plus large et 
m ieux accom m odé, dont la garde devait être confiée à 
un commis choisi dans les bureaux. S’il en eût été a in s i, 
le m eilleur « historique » à faire du Dépôt serait de réunir, 
pour les publier les inventaires de ses registres, volumes, 
liasses et cartons qui ont été sèchem ent faits et dressés à 
cinquante ans les uns des autres, et à s’en ten ir à cette énu
m ération d’ailleurs utile, sans avoir à s’occuper même si les 
gardes successifs furent tels personnages p lu tô t que tels 
autres. Mais M. de Torcy attachait à la création du Dépôt 
une idée capitale, qui n ’était rien moins que celle d’une 
école de négociations, celle d ’un centre d ’études aussi spé
cialement appliquées à la politique que pourra it l’être à 
1 art de la guerre une école m ilitaire. Quand précisém ent 
com m ença-t-il de donner à ses projets les formes de pro
positions diverses rédigées, traitées, discutées, élaborées

I- ne p are ille  p u b lic a tio n —  celle  des In ven ta ires ■—• ne pou rrait d ’a il
leurs être b ien  la ite  que par m essieurs les  C om m is p r in c ip au x  et les  R édac
teurs de la  d irection  des A rch ives des A ffa ires É trangères. Ce so in  leu r  
appartient.
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en divers mémoires particuliers? L ’examen des circon
stances rapproché de certaines dates semble nous démon
tre r que ce fut au re tour de la mystérieuse mission q u e , 
dans sa passion pour le rétablissem ent de la paix, il se donna, 
avec l ’assentim ent du Roi, de passer secrètem ent en Hol
lande, où il eut les conférences, qu ’on a connues depuis, 
avec le grand pensionnaire Heinsius, avec le prince E u 
gène et avec M arlborough. Ce bit vers la fin de 1709.

Trois personnages, le Sr de Saint-Prez, l ’abbé Jo a- 
cliim Le Grand et le Sr de Glairambault, se partageaient 
alors auprès de lui la faveur de son atten tion , de son ac
cueil, de sa confiance pour la m atière des travaux, des 
recherches, et de la curiosité en histoire. Chacun d ’eux 
a contribué, tan t p a r le conseil que par l ’emploi, à l’é ta
blissem ent du Dépôt des Affaires E trangères avec une Aca
démie Politique, il convient donc de dire aussitôt quelles 
étaient leurs qualités respectives.

Le Sr de Saint-Prez nous arrêtera  peu pour le mo
m ent, car nous aurons à le retrouver bientôt dans le poste 
de Garde du Dépôt du Louvre, qu’il fut le prem ier à occu
per. Disons seulem ent qu ’il était depuis longtem ps le véri
table historiographe de la secrétairerie d ’É ta t des Affaires 
É trangères, fort docte en droit public, et capable d ’une 
très-grande application à tra iter historiquem ent les ques
tions soumises à la sûreté de son jugem ent.

L ’abbé Joachim  Le Grand, plus consulté encore que le 
Sr de S aint-P rez, et dans une faveur plus m arquée au
près du m arquis de Torcy, avait été chargé par lui tout 
spécialem ent de travaux particuliers ayant un caractère 
tan tô t historique, tan tô t politique, tan tô t de simple curio-
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site, avec l’aide des papiers d ’É tat, en quelque lieu qu ’ils 
se trouvassent. De 1705 à 1715, l ’abbé fut de la maison 
des Affaires É trangères, et, pour l’époque, convenablem ent 
appointé.

L ’abbé Le Grand était de l’Oratoire, cette maison si belle, 
si glorieuse et si savante dans le clergé de France ; il avait 
travaillé aux Annales Ecclésiastiques avec le R. P. Le 
Gointe et il avait eu accès aux m anuscrits de la Biblio
thèque du Roi. Ses recherches et ses études s’étendaient 
aux m anuscrits qui renferm aient les m atières des négocia
tions, les dépêches, les m ém oires; il savait le « fonds Bé- 
thune « , il connaissait le « fonds Brienne » ; rien  n ’avait 
échappé à sa curiosité. Pour un m inistre de savoir, d ’éru
dition, de grand goût pour l ’histoire, comme était le marquis 
de Torcy, l ’abbé Le G rand était un homme précieux. Torcy 
se l’était fort attaché et p a r l ’estime dont il l ’honorait et 
par l ’emploi qu’il lui avait donné. L ’abbé était alors dans 
sa cinquante-huitièm e année; il était originaire de Saint- 
Lô, né en 1659, avait reçu la tonsure en 1671 dans la 
chapelle de l’archevêché de Paris, s’était fait apprécier par 
ses différents travaux et entre autres par la publication, en 
1688, de son Histoire du Divorce, si remplie de pièces cu
rieuses extraites des papiers des ambassades de F rance au 
tem ps de H enri V III. Ce fut lui qui forma ce grand et utile 
recueil de pièces pour servir à l ’histoire du règne de 
Louis XI, recueil qui ne com prend pas moins de tren te  
volumes, fruit adm irable de ses seules recherches, et que le 
départem ent des m anuscrits de la Bibliothèque Nationale 
possède avec quelques autres ouvrages de lui concernant 
les affaires étrangères. Il était entré dans la maison d ’Es- 
trées au mois de février 1690. L ’am bassadeur de ce 
nom , abbé aussi, neveu du cardinal d ’Estrées, l ’emmena 
en qualité de secrétaire pour sa mission en P ortugal,



d’où il ne revint qu’en IG97. Le goût des recherches le 
porta alors dans les provinces de Bourgogne et de Dau- 
phiné, à la découverte des chartes, titres, papiers et mé
m oires, et en 1702 il suivit les d’Estrées en Espagne. Ce 
fut à leur re tour que les ducs, comtes et pairs de France 
créèrent pour lui une place tout à fait spéciale que, à la 
date du 5 décembre 1704, désigne ou p lutôt définit ce 
brevet : « Brevet des ducs, comtes et pairs de France pour 
l ’abbé Le Grand, chargé de toutes les affaires qui concernent 
leurs dignités » . Il y a lieu de croire que ce fut surtout par 
les d ’Estrées que le m arquis de Torcy connut personnelle
m ent l’abbé Legrand qui, à com pter de l’année 1705, c’est- 
à-dire six mois après son retour d ’Espagne en France avec 
l’un de ces mêmes d ’Estrées, fut attaché au travail des 
Affaires E trangères, travail qu ’il ne quitta qu ’avec son 
m aître, dix ans plus ta rd , en 1715, à l’avénem ent de la 
Régence.

Il existe de lui une correspondance originale d ’un ca
ractère intim e et familier q u ’il eut, pendant son séjour en 
E spagne, avec divers personnages de F ran ce , particu
lièrem ent avec Clairam bault. Les détails dom inants sont 
ceux qui concernent l ’étude, la lecture et la recherche des 
pièces rares et peu connues. « Je ne suis bon q u ’avec mes 
livres » , dit-il quelque part. Il est là tou t entier, et il s’en 
est occupé toute sa vie, loin de toutes intrigues, ennem i 
de l’am bition, .ayan t fui les honneurs les plus simples et 
les plus légitimes. On l’a beaucoup oublié depuis sa m ort : 
c’est une injustice. Nul n ’a mieux m érité de vivre dans la 
m ém oire des érudits, des savants, et des écrivains poli
tiques. Yoici le bel éloge que nous avons rencontré de lui 
sous la plum e du généalogiste des ordres du Roi, dans la 
m aison duquel il m ourut à Paris le 1er m ai 1733, âgé de 
quatre-vingts ans. « C ’était un homme plein d ’honneur, de
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probité et de religion, el des plus habiles du royaume sur 
le droit public; d ’une vaste érudition, d ’une sagacité admi
rable. Quelque embrouillée que f û t  une affa ire , il en sai
sissait les difficultés, et son esprit pénétrant et fécond lui 
suggérait des expédients pour les franch ir. Rien de plus 
judicieux que sa conduite, rien de plus instructif que sa 
conversation. » Dans Y Éloge historique de l’abbé Le Grand 
dont nous ne connaissons qu’un seul exemplaire im primé, 
Clairam bault s’exprime ainsi sur les qualités qui l’avaient 
désigné à l ’attachem ent et à l’estime du m arquis de Torcy 
secrétaire d ’É ta t :

u II avoit donné trop de preuves de ses talens dans les ambas
sades de Portugal et d’Espagne, de ses connoissances dans l’his
toire et dans le droit public, et de la justesse et de la solidité de 
ses vues dans les différentes occasions qui s’étoient présentées, 
pour n’être pas employé dans les Affaires Etrangères. Aussi M. le 
marquis de Torcv, ministre d’Estat, l’attacha à ce travail dès 
l’année 1705 et ne cessa de lui donner dans la suite des marques 
particulières de son estime et de sa confiance. Il n’y eut point 
d’affaires de conséquence, pendant les dix années qui s’écou
lèrent jusqu’à la mort de Louis XIV, auxquelles l’abbé Le Grand 
n’ait eu sa part, et sur lesquelles il n’ait écrit. 11 a paru dans le 
public plusieurs mémoires qu’on scait certainement être de lui, 
quoiqu’il n’y ait pas mis son nom, et ces mémoires ne sont pas 
les moins intéressans et les moins solides de ceux qu’on jugea 
à propos de publier 1. »

1 L es O E uvres inédite.'; de  I ’ a b d é  L e  G r a n d  se trou ven t rép andu es dans 
divers m anuscrits recu eillis  par le  S r d e  C l a i r a m b a u l t  p ou r ses « M élan ges"  . 
P lusieu rs vo lu m es de cette  co lle c tio n  si curieuse e t si fé co n d e  en  in for
m ations tou ch ant la m atière qui nous occu p e, son t rem plis de notes, de  
m in u te s , de m é m o ires , d 'essais  e t notices  qui son t I ouvrage du savant 
abb é. L e vo lu m e n° 10 5  c o n tien t b eaucoup  de lettres datées d u  tem ps 
q u ’il éta it aux d ’E strées en E spagne (d u  3  décem bre 1 7 0 2 , P erp ign an , au  
1 8  ju ille t  1 7 0 4 , M adrid , et 31  ju ille t, B ayon n e). L e  volum e n ° 6 6 3  c o n 
tien t d ifféren ts m ém o ires  p o litiq u e s , u n e  lettre  au m arquis de lo r c y  sur  
le s  a ffa ire s  d ’A llem a g n e  e t  la m in ute du  T r a ité  de  la succession a la cou 
ronne de  F ra n ce . 11 y  a enfin  un e série de sep t ou h u it vo lu m es de la
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Le Sr de Glairambault était le troisièm e personnage, 
grand curieux , grand chercheur et fort collectionneur. 
Nous lui devons beaucoup; il a formé un fonds qui au 
jo u rd ’hui, sous le titre  de « Mélanges » , est fécond en infor
mations , disons même en révélations. À l’époque où il 
p renait part aux conférences intim es avec le m arquis 
de Torcy touchant le projet du Dépôt des Affaires É tran 
gères, Glairam bault com ptait de longues années d ’études 
écoulées dans les recherches de docum ents historiques. Il 
était né sous la prem ière F ronde, en 1648, avait com 
mencé fort jeune à travailler dans l ’histoire, et en 1676 il 
était occupé à faire des extraits dans les m anuscrits secrets 
de la Bibliothèque du Roi pour servir à l ’enseignem ent 
de l ’histoire de F rance, sous la direction du grand évêque

m êm e co lle c t io n  q u ’un œ il exercé  recon n aîtra  aussitô t pou r être com posée  
de tous papiers proven an t des p ortefeu illes  de l ’ab b é. Ses rela tion s avec le  
m arquis de T orcy du rèren t ju sq u ’à sa m ort, e t la corresp ondan ce q u ’ils  
éch angèrent après la retraite du  secrétaire  d ’E ta t des A ffa ires étrangères 
a un  caractère adm irab le de d ign ité  e t de con fian ce . E n 1 7 2 8 , le  Garde 
des sceaux C hauvelin  s’é ta it opp osé à  la pu b lica tion  de l ’ouvrage de l’abbé  
L e G rand : « T r a i té  de  la  succession a la cou ron n e de  F ra n ce .  >» L ’ancien  
secrétaire d ’É ta t, le  m arquis de T orcy , b on  e t ju ste  app réciateur de ce  
trava il, la i écr it alors de S a b lé , le 2 7  ju ille t  1 7 2 8 , u n e fort b e lle  lettre  où  
j e  rem arque ce  trait : « 1/ y  a des tem p s ou la lu m iè re  e st in su pportab le , 
m a is  c]uelcjue so in  q u o n  p re n n e  p o u r  l'é te in d re , le j o u r  re p a r o ît e t les 

y e u x  sa in s  recon n o issen t e t d is tin g u e n t les œ u vres  de lu m iè re  e t celle  des  
tén èbres . » Il ajou te , à propos du refus aussi d isgracieu x q u ’injuste fa it à 
l ’écrivain  si savant e t si p a is ib le  : « I l  m e sem ble  q u e  ce coup d 'ép e ro n  vous  
é to it n écessa ire  p o u r  vou s e x c i te r  a r en tre r  d an s la  c a rr iè re . C 'est un  p ro fit  
certa in  p o u r  ceu x  q u i v o u d ro n t s 'in s tru ire . J 'a y  f a i t  v o ir  cette  le ttre  à  M . le 
d u c  de S a in t-S im o n  q u i v in t  ic y  j e u d y  e t  y  a p a ssé  q u a tre  jo u r s .  I ln e  m a  
p a s  co n tred it. » L ’éru d it L an celo t ava it aussi fort approuvé le  T r a ité  de  la  
succession  a la C ouronne  que l ’abbé L e  G rand ava it com p osé , e t sa le ttre  
de con d o léan ce  sur la p ro h ib itio n  de l’ouvrage ava it insp iré  à l ’auteu r cette  
rép on se  si h on n ête  e t si d ign e : « Je ne f a i s  p o in t  l'h o m m e  dé E ta t ; j e  ne  
su is  d ’au cu n e  a c a d ém ie , j e  ne v a is  p o in t d an s le s  c a ffé s , m a is  j e  su is  
F ra n ça is , e t j e  cro is  qu e c 'est r en d re  serv ice  a m a  p a tr ie  qu e d 'e n  so u ten ir  
les  lo ix  fo n d a m e n ta le s ,  selon  qu e j e  p u is  en  ê tre  capab le , e t j 'e s p è r e  qu e j e  
n e m  en  r e p e n tir a y  ja m a is .  » V o y e z ,  pou r tou s ces d o c u m en ts , les  
M éla n g es  G l a i r a m b a u l t  au départem ent des M an u scr its  de  la B i b l i o t h è q u e  

NAT IONALE .



de Meaux, précepteur du D auphin. L a  somme des mé
moires et écrits qu ’il a dressés pour l ’éducation des princes, 
pour le Dauphin d ’abord, pour le duc d ’Anjou qui fut le 
roi d ’Espagne, pour le duc de B erry, est considérable. Il 
avait procédé par règnes pour le recueil authentique de ses 
inform ations depuis l ’avénem ent de François Ier. Il ne 
pratiquait pas l ’histoire d ’après des livres, mais d ’après des 
pièces originales incontestables. On le rencontre dans 
toutes les formations de recueils spéciaux aux secrétaires 
d ’E ta t du règne de Louis XIV. Pour ce genre d ’ouvrages, 
M. de Clairam bault était universel. Il était passé m aître 
dans la connaissance des papiers de la M arine, dans ceux 
des Finances, dans ceux des Généalogies.

Ce savoir tou t spécial lui avait valu le titre  et les fonc
tions de généalogiste des « Ordres du lloy » , pour lesquels il 
p rê ta  serm ent le 26 août 1698, en même tem ps qu’il reçut 
la croix et le ruban bleu. Cette charge l ’avait am ené à for
m er, en tre autres collections, celle des «Minutes d ’un recueil 
pour servir à l ’histoire de Vordre et des commandeurs, che
valiers et officiers de l ’ordre du Saint-Esprit. » Il avait réussi 
à la rendre incom parable p ar la rareté des notices, le prix 
des estampes, l ’in térêt des p ièces1. Cette même charge 
de généalogiste des ordres l’avait fort rapproché du m ar
quis de Torcy qui en était le grand trésorier.

E n 1709, le Chancelier le chargea de classer les pa-

1 C’est le  recu eil d it « d u  S a in t-E s p r it  » ,  con servé en partie à la B i b l i o 

t h è q u e  n a t i o n a l e ,  départem ent des M a n u scr its ,  e t d on t l ’in ven ta ire  le  
p lu s p récis a é té  récem m en t d ressé . L es prov isions de la charge d on n ée  
par le  R oi à C la iram bau lt, en  su ccession  de J o sep h -A n to in e  C otignon, 
seign eu r de C hanvry, p orten t ces m ots :

. . .  T a n t en  co n s id éra tio n  de V en tière  connaissance q u ’il  a  de l ’h isto ire  
des g ra n d e s  fa m il le s  d u  r o y a u m e , des a m p les  e t c u r ieu x  recu eils  q u ’i l  en  
a rassem blez,  a in s y  qu e de  tou t ce q u i s ’e s t p a s sé  a l ’occasion  desd its  O rdres  
d e p u is  le u r  in s titu tio n  que p o u r  le s  rech erch es  q u ’i l  a c y -d e v a n t f a i t e s  su r  
l ’h is to ire  de F ran ce  p o u r  s e r v ir  au x  estu des de  nostre tr ès -c h e r  e t  a im e  f i s  
le  D a u p h in ,  e t c . . .
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piers du prem ier des P on tchartra in  qui fut secrétaire 
d ’E ta t, mais le travail qui le rend it le plus recom m andable 
et utile au m arquis de Torcy fu t celui dont l ’avait chargé 
le m arquis de Seignelay, fils ainé du grand Colbert, et 
m inistre chez qui la magnificence, la délicatesse de l ’esprit, 
l ’agrém ent de la conversation attira ien t les personnes les 
plus considérables. F ait m inistre secrétaire d ’E ta t vers la 
fin de 1689, Seignelay avait donné mission à Clairam bault 
de dépouiller ou plu tô t de dresser un inventaire de tou t ce 
qui regardait les négociations, les instructions aux am bassa
deurs, les traités conclus avec tous les princes de l’Europe 1. 
Cette besogne, soigneusem ent accomplie, secondée et favo
risée à la fois par gens de qualité et de savoir, avait fait de 
lui un répertoire vivant. Il n ’était pas de grand seigneur à la 
Cour, de président illustre au Parlem ent, de curieux collec
tionneur, de possesseur d ’un cabinet qu’il ne connût et qui 
ne lui eût ouvert ses liasses composées de titres, ses cartons 
remplis de docum ents, ses registres de négociations, ses 
portefeuilles de lettres et m ém oires. Nous le trouverons

1 V o ic i la cu rieuse le ttre  du  8 octob re  1 6 8 9 , par laq u elle  le  § r d e  C l a i -  

r a m b a u l t  proposa ce  travail au m arquis de S eign elay  :
« L a  n ou velle  d ig n i té  don t M on seign eu r v ie n t d ’estre  revestu . m e f a i t  

p r e n d re  la lib e r té  de lu y  p ro p o ser  un  recu e il q u i sero it beau  en so y  e t q u i  
d o it estre u tile  a un m in is tre  q u i a so u v en t a p a r le r  d an s les conseils  des  
A ffa  ires  E stra  n gères.

« Ce R ecu eil sero it co m p o sé  de  tous les  Traittez de p a ix  f a i t s  p a r  la  
F ran ce  avec  tous les p r in c e s  e s tra n q ers. C om m e ces tra ité s  ne f o n t  m ention , 
que de  ce q u i a é té  réso lu , j e  c ro y  qu’i l  s e ro it a  p ro p o s de jo in d r e  les 
In stru ction s don n ées a u x  a m bassadeu rs e t  p o u r  le  ren d re  p lu s  co m p le t, 
a v o ir  a u ssy , M o n se ig n e u r , les  N égocia tion s. M g r  de  C ro issy  a f a i t  f a i r e  
u n  abrégé des Traittez f a i t s  d ep u is  e n v iro n  c en t an s , m a is  ou tre  q u i l s  ne 
so n t p a s  tous c o m p ris , i l  n ’y  est p a r lé  n y  des n égoc ia tion s  n y  des in stru c 
tio n s  qu i e st une p a r tie  essen tie lle  p o u r  con n oislre  les d if fé r ë n s  m oyen s  
d o n t on  s est s e r v i, d an s les tem p s  J7ac ile s  ou  d iff ic ile s , p o u r  p a r v e n ir  
a u x  tr a ite z .  Ce R ecu eil se ro it trop  esten du  p o u r  le f in i r  p r o m te m en t,  
m a is  afin  que M o n se ig n eu r  p û t , en a tten d a n t, en  f ix e r  qu elqu e  u ti lité , j e  
c ro y  q u ’i l  s e ro it a p ro p o s  de co m m en cer  p a r  f a i r e  un estât par ordre de  
dattes et de p ays de  tou tes les p ièces  q u i d o iv e n t le co m p o ser , y  m e ttre  les
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plus ta rd  le négociateur unique de l ’acquisition du grand 
fonds de M. de Gaignières, avec pleins pouvoirs du même 
m arquis de Torcy pour en tra ite r au nom  et à l ’avantage 
du Roi. '

Telle fut donc la compagnie peu nombreuse assurém ent, 
mais d ’élite, dans la réunion de laquelle et avec le conseil 
de chacun , s’élabora et se discuta la création de l’éta
blissement du Dépôt des Affaires É trangères en même 
tem ps que l’institution d ’une Académie de politique qui 
en dépendrait au point que, dans les projets et desseins 
du fondateur, l ’un ne devait point être institué et établi 
sans l’autre. Les sieurs Saint-Prez, Le G rand et Clairam - 
bault fu ren t les conseillers, le m arquis de Torcy fut le 
président du conseil. Venons aux preuves et au résultat.

Le prem ier docum ent de ce curieux dossier est tou t un 
program m e d ’établissem ent et d ’institution rédigé d ’après 
des considérations inspirées par des faits alors récents.

r e n v o y s  des lie u x  d'où  ils son t tir e z , s'ils  sont im p r im e z  ou n on , e t su r  cet 
estâ t l'on p o u r ro i t ,  d an s v in g t-q u a tr e  h eu res, f o u r n ir  a M o n se ig n eu r  to u t 
ce q u i l  vo u d ro it a v o ir  p ré féra b le  m e n t au x  a u tres. I l  y  a dan s les m a n u scrits  
d e  la B ib lio th èq u e  de  M o n se ig n eu r  q u a n tité  de ces Traitiez, Instructions et 
Négociations; i l  y  en  a au s s y  beaucoup  d an s la B ib lio th èq u e  d u  B o y  et 
d a n s  p lu s ieu rs  cab inets  de c u r ieu x  a P a r is .  L e  Recueil pour les Ducs et 
Pairs, e t que j e  f in i s  p ré se n te m e n t, m 'a  d o n n é  occasion  de v o ir  la p lu s  
g r a n d e  p a r tie  des m a n u scrits  des cab in e ts  c u r ieu x  de P a r is ,  e t j e  tro u v er  a y  
b ien  m o y e n  d 'en  t ir e r  les traitez et négociations si M o n se ig n eu r  a p ro u ve  la 
p ro p o sitio n  que je  m e  don n e l'h o n n eu r  de lu y  f a i r e .

« C la ira m d a u lt . »

Le résultat de cette proposition ainsi formulée au marquis de Seignelay 
fut un inventaire, rédigé sous le titre suivant, et fort utile encore aujour
d’hui pour se guider dans la recherche des textes diplomatiques :

« I n v e n t a i r e  d e  p l u s i e u r s  T iltre s c h o is is , M ém o ire s, L e ttres, N é g o c i a t i o n s ,  

In stru c tion s  e t  T ra ité s  d i v i s é s  p a r  c h a p i t r e s  e t  r a n g e s  p a r  o r d r e  c h r o n o -  

L O G IQ U E , LA PLU SPA R T T IR E S  D E S  M A N U SC R IT S  D E  LA B IB L IO T H E Q U E  DU ROY 
Q U E  L ’ON D IS T IN G U E  PAR M A N U SC R IT S  D E B R IE N N E  E T  M A N U SC R IT S  DE B E T H U N E , 

d e  l i  B i b l i o t h è q u e  d e  M g r  C o l b e r t ,  e t c .  »
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H O  P R O J E T  P O U R  U N  D É P Ô T  S P É C IA L

Contentons-nous ici de l’analyse la plus rapide des points 
les plus im portants. Les papiers du cardinal de Richelieu 
avaient été réclamés en 1705 à la succession de m adam e 
d 'A iguillon, sa n ièce, par un ci Ordre du Roi ». Négligés 
d ’abord , on les étudia et on les classa six ans après. 
L eur utilité est le po int de départ du mémoire sur la né
cessité d ’une concentration générale de tous les papiers et 
docum ents de ce genre.

« L’utilité (y est-il dit au début) qu’on tire de l’arrangement 
des papiers que les héritiers de M. le cardinal de Richelieu ont 
remis à M. le marquis de Torcy, peut faire connaître de quelle 
importance il est de ramasser tous les actes, traités, depesches, 
négociations, qui sont entre les mains de divers particuliers 
dont les pères et anccstres ont été employés dans le ministère, de 
porter ces titres et documents dans un même lieu, de les mettre 
par ordre, afin d’y avoir recours quand on en aura besoin. »

Des exemples récents pour justifier le service que 
rendra M. le m arquis de Torcy en em pêchant la dispersion 
de ces papiers sont alors énum érés dans l ’ordre suivant : 
une a ffa ire de Lorraine q u i, non-seulem ent pour être 
traitée , mais encore pour être comprise, a nécessité la re 
cherche de preuves dont on a trouvé les premières dans le 
cabinet du sieur de Clairam bault et les secondes dans les 
pièces rassemblées par M. Du F o u rn y , auditeur des 
com ptes; une affa ire de Neufchâtel, dont l ’étude, long
tem ps em pêchée par le m anque de pièces à l’appui, n ’a 
dû  son éclaircissement q u ’à l ’indication donnée ensuite de 
l ’existence des pièces employées par l’É lecteur de b ran d e
bourg, parm i les titres de la Chambre des Comptes de Dole. 
Si le m inistre avait eu un dépôt des docum ents concernant 
ses affaires, aurait-il fallu attendre que le sort donnât à 
connaître l ’existence des pièces nécessaires pour la solution



de questions difficiles chez le sieur de G lairam bault, chez 
le sieur Du F ourny et chez Messieurs des Comptes à Dole ?

Puis vient un fort noble argum ent, d ’un style élevé et 
d ’une pénétration diplom atique que les événements qui ont 
suivi, à tren te  années de là , rendent singulièrem ent re
m arquable :

« Ce n’est pas assez que les actions des roys soient toujours ac
compagnées de justice et de raison, il faut que leurs peuples en 
soient encore convaincus et particulièrement lorsqu’on entre
prend des guerres qui, quoique justes et nécessaires, traînent 
presque toujours après soy beaucoup de misères. Or, les roys ou 
leurs ministres peuvent-ils faire connoistre la nécessité où l’on est 
de déclarer la guerre, s’ils n’ont pas de quoy prouver qu’ils ne 
viennent à une telle extrémité qu’après avoir employé inutile
ment tous les autres moyens et que les armes qu’ils sont obligés 
de prendre est véritablement ratio uLtima ?

« On peut considérer l’estat où se trouvent aujourdhuy plu
sieurs maisons souveraines de. l’Europe. Celle d’Autriche est 
réduite à deux princes, celle de Médicis est preste à finir, aussi 
bien que celle de Parme et le duc deMantoue. Quel changement 
ne causera pas l’extinction de ces maisons? La France le verra-t- 
elle sans y prendre part, soit que le Roy arme dans toutes ces 
affaires comme médiateur, soit que, comme le défenseur et le 
libérateur de l’Italie, il soit obligé d’armer pour l’empescher 
d’être accablée par les réunions que voudra faire une puissance 
que les malheurs de cette guerre n’y rendent que trop consi
dérable et trop autorisée? 11 ne sera pas temps alors de prendre 
des mesures, de s’instruire de quel costé est le bon droit. Il est 
bon de prévenir ces temps-là, de-voir ce que nos Roys ont fait 
depuis deux cents ans pour empescher que l’Italie ne tombe 
dans l’esclavage dont elle est menacée. Si la maison d’Autriche 
vient à manquer en Allemagne, M. l’Électeur de Ravière a ses 
prétentions sur la Bohême. Son père les expliqua, en 1670, à 
M. de Gravel. Le Roy a les mêmes et beaucoup mieux fondées, 
il peut les faire valoir, les abandonner à Monsieur de Bavière
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ou n’en point parler ; mais il est. toujours bon de les connoistre. 
Cependant il y a assez d’apparence qu’on n’y a jamais pensé'. »

Ces prémisses é tan t posées, —  et avec quelle clair
voyance elles l’étaient ! —-à  quelles conclusions en vint l’au
teur illustre de ce Mémoire? Il en vint à vouloir la fondation 
d ’une école qui serait « le Dépôt des A f  faires Étrangères », 
et à l’appel d ’élèves qui seraient « Messieurs du cabinet » ; 
ainsi furent-ils désignés. Continuons notre extrait :

« On propose donc, voyant le peu de personnes qui restent 
instruites des affaires estrangères, d’assembler cinq on six per
sonnes au plus qui, sous la direction d’un seul et sous les ordres 
de M. le marquis de Torcy, raniment et fassent revivre cette 
estudc presque entièrement éteinte.

« Le but qu’on se propose est :
« De ramasser généralement toutes les depesches, toutes les 

négociations, tous les traités qu’on pourra trouver depuis deux 
cents ans ou environ, de les mettre par ordre, par pays et par 
année;

« De distribuer à chacune de ces cinq ou six personnes une

' L e d ocu m en t orig inal se trouve en entier  dans le  registre n° 6G8 des 
M éla n g es  G l a i i u m b a u l t  à la B i b l i o t h è q u e  n a t i o n a l e ,  ain si que tous les  
d ocu m en ts qui n ou s o n t servi pou r la p artie  de ce  ch ap itre . En vo ic i les 
titres e t l’in d ica tion  des pages :

I n stru c tio n  su r  les n égocia tion s é tran gères  e t  d o m estiq u es ,  f . 2 8 5 .
P r o je t  su r  l'é tu de  e t les o u vra g es  des p a p ie rs  d u  M in is tè re ,  f. 3 1 7 .
P r o je t ,  en  1 7 1 1 , de l'abbé L e  G ra n d , f. 3 2 1 .
T)e la m a n ière  d 'é tu d ie r  l 'h is to ir e ,  p a r  l'abbé L e  G ra n d , f. 3 5 3 .
D e l’u ti l i té  de  !  a r ra n g e m e n t des p a p ie rs  d u  f e u  c a rd in a l d e  R ic h e lieu .
P r o je t  su r  le tr a v a i l  que p ropose  Al. le m a rq u is  d e  T o rcy  su r  les p a p ie rs  

d u  m in is tè re , p a r  W/. L e G ra n d , f . 3 9 7 . S e n tim en t de  M . l ’abbé, f. 4 0 9 .
P r o je t des exerc ices de ceu x  de  / ’A ca d ém ie  P o lit iq u e , au  L o u v re , sous 

les  o rd re s  d u  m a rq u is  de T o r c y , m in is tre  d ’E sta t,  f .  4 1 7 , su r  le  p r o je t  de  
f o r m e r  un  « corps  d ’h is to ire  » , f. 4 2 5 .

A u tre  a co m m en cer  à  1 0 8 0 , f. 4 2 9 , autre f. 4 3 5 .
A u tre  de M . l ’a bbé  L e G ra n d  a M . le m a rq u is  de  T o r c y , f. 2 3 8 .
O bserva tion s su r  le p r o je t e t les règ lem en ts  f a i t s  p o u r  tra va ille r  su r les 

p a p ie r s  d u  L o u vre .
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PR O JE T  P O U R  U N E  .. ACADEMIE P O L I T I Q U E  » . 1 1 3

portion Je ces papiers pour en faire des extraits qui donnent 
connoissance :

« 1° De ce qui s’est passé dans chaque négociat’on,
«2° Des droits et prétentions réciproques que chaque pays a 

sur son voisin,
u 3° Des traités qui se sont faits sur ces droits et prétentions,
« 4» De la part que la France a eue à ces traités,
a 5° Du traitement et du cérémonial, du changement qui y est 

arrivé, en quel tems et à quelle occasion ;
« De dresser des mémoires sur toutes les affaires qui se présen

teront soit pour les droits du Roy, soit pour les démêlés que les 
souverains pourront avoir les uns avec les autres au sujet de 
leurs prétentions ;

« De travailler à'une collection plus complète et plus exacte des 
traités de paix ;

« De marquer à la teste de chaque traité à quelle occasion il a 
été fait, de faire par des notes courtes, à costé de chaque article, 
une espèce de concordance en marquant si cet article est répété 
ou confirmé par un autre article d’un tel traité ;

« De refaire le T raité des ambassades et de l’Ambassadeur de 
Wicquefort ;

» Enfin, d’amasser tous les matériaux nécessaires pour former 
une espèce de corps de droit public. »

Suit alors un projet pour la répartition  du travail à 
donner aux disciples admis à cette Académ ie; puis des 
considérations sur des mesures particulières à déterm iner. 
Mais la question même du Dépôt se présente, et l ’auteur 
va au-devant de l'objection-qui jadis avait été produite par 
le Garde des Sceaux et le Procureur général du Parlem ent, 
au sujet des traités qui devaient tous être portés au Trésor 
des Chartes.

« Si on faisait un Dépôt pour les papiers qui concernent la 
charge de secrétaire d’Estat des Affaires Estrangères... celuy que 
le ministre d’Estat eu aurait chargé aurait soin de faire faire des 
copies collationnces de tous les traités qui se concluront à 
l’avenir en cas qu’ils ne fussent pas en double ; de tous les tésta-
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1 1 4 « PROJET  » POUR UN DEPOT SPÉCIAL

ments des ro ? et princes ; de leu rs  contrats de mariage, et d ’en 
p o rte r  les on 'nanx à M. le p ro cu reu r g én é ra l afin  de  les r e 
m e ttre  a u  Très >•... »

E t ce dépôt se faisant, quel sera son emplacem ent? Le 
Dépôt et l ’Académie ne devant faire qu ’un m énage, auront- 
ils hôtel à p a rt, pignon sur rue? Quel sera même le lieu 
choisi pour l ’établir? Sera-ce Paris, sera-ce Versailles?

a Après avoir remontré l’importance et l’utilité d’un dépôt de 
tons les titres et pajhers qui concernent la charge de ministre 
d’Estat des Affaires Estrangères, c’est à M. le marquis de Torcy 
à examiner où on l’établiroit : si ce seroit à Versailles ou à 
Paris, si on demanderait une maison particulière pour cela.

« Lorsqu’on songea à ce dépôt du temps du feu roy, on le 
vouloit placer au Louvre. Si on ne vouloit pas le mettre là, on 
pourrait, pour épargner la dépense ou en attendant qu’on se 
fût déterminé, prendre l’appartement bas de la bibliothèque du 
Roy où s’assembloient messieurs de l’Académie des sciences. La 
salle est grande et spacieuse et les tablettes sont fermées. On 
pourrait y faire transporter les manuscrits de Brienne qui sont 
dans le cabinet bleu, les manuscrits de Béthune qui sont au 
fond de la bibliothèque et peut-estre trop en vue. Ces manuscrits 
n’occuperaient guères que le tiers de cette salle et il y resterait 
encore assez de vide pour y placer les papiers de M. de Sceaux, 
d’Oquerre, de Chavigny, de Bullion, Séguier et autres qu’on 
pourrait ramasser. Je nomme ceux-cy particulièment, parce que 
je crois qu’ils appartiennent au Boy et que c’est une négligence 
impardonnable de ne les avoir pas retirés après la mort de ces 
ministres. Je mets cette différence entre les papiers qui sont 
d’une charge qu’on a exercée, et les manuscrits qu’on a ramassés 
ou par argent ou par son industrie, que les premiers doivent 
suivre la charge et sont absolument au Roy, qu’on ne peut les 
refuser ny en demander aucun dédommagement; mais pour les 
autres, qui peuvent estre utiles au Roy et qu’on a achetés, 
Sa Majesté est obligée de les payer et même grassement. »

Vient ensuite le détail des fonds à fournir pour les



acquisitions et pour les honoraires des jeunes politiciens et 
de leur directeur. Dans ce bel en train , l ’auteur du projet ne 
va rien moins qu ’à proposer de s’em parer d ’une partie des 
fonds destinés à messieurs de l’Académie des Inscriptions 
et des Médailles, pour payer ceux qui travailleraient à 
ranger les papiers qu ’on veut ram asser, en faire les extraits 
et les m ettre « en estât qu ’on pust s’en servir ».

« On peut donner (dit-il enfin et pour se résumer) plus ou moins 
d’étendue à ce projet selon la dépense qu’on y voudra faire. Si 
on veut former des sujets capables de servir pour les affaires 
estrangères, on ne peut pas diminuer le nombre qu’on se pro
pose comme il est aisé de le voir.

« Si on se contente de ramasser les papiers, d’en faire des ex
traits, celuy qu’on croirait capable de diriger cette assemblée 
suffirait avec deux copistes ou courriers pour ranger, les mettre 
en ordre et en faire faire des extraits. En sept ou huit ans, il 
aurait achevé ce travail qui n’est guère moins nécessaire pour 
le ministre des affaires estrangères que celuy du Trésor des 
Chartes pour M. le Procureur général.»

Tel était donc le projet, et il advint pour le m om ent, 
c’est-à-d ire  en 1710, que, soit par suite des circonstances 
m alheureuses qui m ettaient alors la France à de dures 
épreuves, soit en raison de l ’appauvrissem ent où était le 
Trésor, le résultat fut limité à recevoir du Roi la perm is
sion d ’employer plusieurs pièces abandonnées au sommet 
de l ’un des pavillons du Vieux Louvre. M aître et seigneur 
Dangeau, fort discoureur et grand rapporteur des menus 
faits et gestes advenus au jour le jou r à la Cour et dans les 
Conseils, ne laissa point échapper le souvenir de la séance 
du 9 m ars 1710, et c’est dans les term es suivants q u ’il en 
a consigné le fait le plus in téressant pour nous :

« Dimanche 9 mars à Versailles. Le Roi tint le matin conseil 
d’Estat... M. de Torcy a demandé au Roi un cabinet dans le

s

D E S  P A P I E R S  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .  115



116 CONSENTEMENT DU ROI.

Louvre pour y mettre toutes les dépêches des ambassadeurs et 
toutes les instructions qu’ils ont eues, afin qu’après la mort de 
ceux qui auront la charge de secrétaire d’Estat des affaires 
estrangères, tous les papiers qui regardent les négociations ne 
puissent être détournez par la famille de ceux qui auront eu la 
charge. M. de Torcy a ramassé tout ce qui s’est passé depuis 
l’année 1662. M. de Croissy, son père, qui est mort dans cette 
charge, avoit commencé de ramasser tous ces papiers-là. Le Roi 
a accordé depuis quelques mois à M. de Torcy ce qu’il luy de- 
mandoit; l’on travaille pour cela à un cabinet qui est au-dessus 
de la chapelle où le Roy entendoit la messe quand il étoit au 
Louvre 1. »

Ainsi, il faut incontestablem ent adm ettre que ce fut soit 
h la fin de I 710, soit dans le courant de 1711, que furent 
transportés au L o u v r e  a Paris les papiers des négociations 
qui encom braient le corps de logis occupé à Versailles par 
le m arquis de Torcy et les commis de ses bureaux. Il ne 
garda dans le cabinet de la bibliothèque à cheminée de 
m arbre vert de C am pan, que les correspondances des 
douze dernières années, établissant ainsi une délim itation 
parfaite, quan t à l’usage, entre les papiers antérieurs à la 
paix de Ryswick (1698) et ceux qui avaient été réunis 
depuis cet événem ent mém orable. Les papiers anté
rieurs à la date du traité de Ryswick, c’est-à-dire ceux 
de 1660 à 1698, furen t portés à Paris, au Louvre, où ils 
form èrent le D épôt; ceux qui étaient de date postérieure 
furent gardés à Versailles, pour l’utilité du travail des bu 
reaux. On a d it —  et les rédacteurs officiels eux-mêmes 
de Mémoires sur le Dépôt l’ont affirmé —  que le m arquis 
de Torcy avait d ’abord élu, pour le domicile à Paris des 
papiers des négociations, un pavillon qui se trouvait à

1 J o u r n a l  du m a r q u i s  d e  D a x c e a u  p u b lié  en  en tier  pou r l a  p rem ière fois  
p a r  M M .  E. S o u l i é ,  D u s s i e u x ,  P a u l  M a n t z ,  d e  M o x t a i g l o n  e t  F e u i l l e t  

d e  C o x c i i e s .  D ix -n e u f  volum es in -8°. P a r i s ,  D id o t , 1 8 5 6 -1 8 0 0 .



l ’extrém ité du jard in  du cloître des Augustins déchaussés, 
com m uném ent appelés les Petits-Pères ; c’est à notre avis 
une erreu r que Sain t-S im on a commise dans l’un des 
chapitres de ses Mémoires, et il nous paraît dém ontré 
que, rapportan t ce fait fort longtem ps après la date de 
l ’établissem ent du D épôt, il a confondu dans son 
souvenir l ’installation des papiers de la Marine et des 
consulats qui en dépendaient a lo rs , avec celle des 
papiers des négociations. Jusqu’à preuve authentique 
du contraire, ju squ’à la production d ’un docum ent con
tem porain , tel qu ’un ordre du r o i , une ordonnance 
libellée dans la secrétairerie d ’É ta t , une simple lettre 
même de T orcy , une m ention trouvée dans les notes 
de Le G rand ou de C lairam bault, nous inclinons à croire 
qu’il n ’y a point à chercher le transport des docu
m ents des ambassades et des traités à Paris ailleurs qu’au 
Vieux Louvre. Le contem porain Dangeau rédigeait à peu 
près chaque jou r les faits et les propos de la veille ; il ne 
dit m ot du pavillon des Petits-Pères, il ne parle que du 
Louvre. Le volume des Mélanges de Clairam bault, d ’où 
nous avons tiré tan t de précieuses inform ations, auquel 
appartien t le texte des intéressants «projets » reproduits ici, 
ne renferm e pas un m ot ni une note qui y ait tra it. Ainsi, 
dans le courant de l ’année 17.11, le Dépôt des Affaires 
É trangères est au Louvre, et c ’est au Sr de Saint-Prez que 
la garde, le soin, le classement en sont confiés, et il a 
pour aide, pour commis principal, un Sr Nicolas-Louis 
L edran , que bien tô t nous verrons être son successeur, et 
qui, pendan t près de quarante ans, à de rares intervalles 
près, régnera sur le Dépôt dit du Louvre, avec le titre et 
les prérogatives de Prem ier Commis.

L ’installation faite , le m arquis de Torcy revint plus
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vivement encore à son idée favorite de l ’institution de 
l’Académie de Politique. Il n ’avait pas réussi dans l’éclat 
de l ’établissement qu ’il avait d ’abord voulu produire. La 
Bibliothèque du Roi ne s’était point prêtée à lui abandon
ner la salle occupée peu de tem ps auparavant par l’Aca
démie des Sciences, et moins encore à se laisser dépouiller 
de ses richesses du grand « fonds de Béthune » et du « fonds 
de Brienne », et de tous les autres recueils de pièces d ’am
bassades qu ’elle avait acquises. Grand bonheur fut-ce qu ’une 
pareille conservation de ces trésors dans son enceinte et 
dans ses arm oires! Si le Dépôt, en effet, les eût conquises 
alors, et si les tentatives diverses fois renouvelées plus tard , 
de l’aveu même de ses Gardes, pour s ’en em parer, eussent 
abouti, quelle nu it protonde n ’aurait pas enveloppé jus
qu’à nos jours l’histoire de F rance vue par les négociations 
des am bassadeurs chargés de représenter les princes et 
leurs m inistres, c ’est-à-dire ceux dont les desseins et les 
actions sont précisém ent les éléments et la nourritu re de 
ce qu ’on appelle l’histoire! E n quelles ténèbres serions- 
nous demeurés sur les preuves originales des plus intéres
santes dém arches inspirées à tous les ouvriers des négocia
tions de F rance, pu isqu’il était dans les destins du Dépôt 
de se faire peu à peu forteresse contre l ’étude de l ’histoire, 
au lieu d ’en être le champ ouvert, dans une m esure légi
time et sensée! Les m enues passions hum aines de gardiens 
excessifs le rendiren t ce qu ’il fu t; mais telle n ’avait pas été 
l ’idée-m ère qui avait inspiré son fondateur si illustre et 
d ’un  esprit si judicieux. Nous en avons une preuve dans 
u n e  de ses lettres les plus p iquan tes, adressée, environ 
dans ces mêmes tem ps, à un négociateur de France à la 
paix d ’U trecht. Faisant allusion à des bases de pacifica
tion  qu ’il avait proposées deux années auparavant, et 
adoptées alors, mais ensuite moins accueillies : « Il y  a

118 B U T  V É R I T A B L E  D U  M IN I S T R E



FONDATEUR DU DÉPÔT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 119 

lieu (dit-il), suivant ce qui se passe en A ngleterre, de re
connaître que les Anglais ne sont pas disposez à rem ettre 
à la fantaisie des Hollandais de dresser les conditions de 
la p a i s ;  ainsy les propositions de 1709 et de 1710 ne 
doivent estre désormais qu’un point pour l ’histoire et pour 
escercer à l ’avenir les recherches des savants... » Certes, c ’est 
là de la prévoyance, et c’est un  heureux m ot, et non point 
celui d ’un esprit chagrin voulant dresser un temple aux 
ténèbres et vouer à un m ystère ridicule les sources les 
m oins incertaines de l ’histoire. Créé pour être une aca
démie politique, le Dépôt, tel que l’avait conçu le m arquis 
de Torcy, était une création très-digne d ’adm iration ; cette 
académie venant à cesser tan t par l’insuccès des résultats 
que par le jeu  des circonstances, le Dépôt- ne devait plus 
que devenir le départem ent des m anuscrits à consulter sur 
les Affaires E trangères acquises au passé, « affaires d’his
toire ancienne », accessibles aux gens de doctrine, d ’éru
dition et de travail historique.

É coutons, du reste, le m arquis de Torcy lui-même dans 
l’exposé de ce qu ’il a appelé fort sim plem ent « Projet d’es- 
tude », et q u ’il soum it alors au jugem ent et aux observa
tions de ses conseillers intim es sur ces m atières, l ’abbé 
Le Grand, le Sr de Clairam bault, le Sr de Saint-Prez. La 
lecture des term es mêmes employés pour donner du relief 
à un projet aussi heureusem ent inspiré, à un sentim ent si 
réel du bien et du bon, à un désir si noble d ’une innova
tion utile, est particulièrem ent curieuse et intéressante, à 
cent soixante ans de distance, et dans un m om ent où un 
m inistre désireux du même bien 1, inspiré p ar le désir 
d ’une innovation non moins utile, s’occupe aussi de ce

1 N o u s écr ivon s ces lignes dans le  cours du  m ois d'avril 1 8 7 4 . M . le  
d u c  D e c a z e s ,  m in istre  des A ffa ires É tran gères, a présenté  récem m en t à  

l ’approbation  du c h e f de l ’E tat u n  projet de réform es qui fa it le  p lu s



même Dépôt dont nous retraçons l ’histoire. Le m arquis de 
Torcy écrit de sa propre m ain, en 1711, le « Projet d ’es- 
tude » , don t voici les passages les plus im portants :

« Ce n’est pas assez d’avoir bien fortifié une place, de l’avoir 
remplie de toutes sortes de munitions de bouche et de guerre, si 
on n’y met du monde pour la défendre. Ainsi il ne suffit pas 
d’avoir ramassé grand nombre de mémoires, de depesches, de 
papiers, de les avoir mis en lieu où ils ne se puissent perdre, il 
faut encore former des hommes pour s’en servir, et on ne peut 
assez louer l’establissement qu’on, veut faire pour élever des 
jeunes gens et les rendre capables de servir le Roy dans les 
affaires estrangères.

« Cette partie du gouvernement a esté jusqu’à présent la plus 
négligée, on ose dire mesme que la négligence sur ce point 
estoit tellement augmentée qu’il sembloit que nous fussions re
tombés dans cette barbarie des premiers siècles de nostre mo
narchie. Les temps sont bien différents et le monde devenant 
chaque jour plus subtil et plus attentif à ses intérêts, nous nous 
tromperions fort si nous demeurions dans la même nonchalance 
où nous avons esté par le passé.

» Il est donc nécessaire de chercher des jeunes gens propres aux 
emplois auxquels on les destine. J’ay bien peur qu’en marquant 
icy les qualités que je leur souhaiterais, je ne donne l’idée de 
l’homme qui ne se trouve jamais. »

Les qualités m arquées, en effet, à cette occasion, p a r le  
m inistre, sont si belles et si grandes, qu ’il a bien raison 
de penser que leur réunion donne l ’idée de l ’homme tel 
qu ’on le voudrait voir être, mais tel qu ’il n ’est jam ais et 
ne sera sans doute jamais. Le neveu de Colbert, par le 
déploiem ent d ’un aussi beau program m e de vertus très- 
rares, oublie la déclaration que son oncle le grand surin
ten d an t rapporta it comme é tan t de M azarin, à savoir qu’il

grand h o n n eu r  à l ’heureuse lib éra lité  de son  esprit e t à la ju stesse  de 
ses v u es . V o ir  dans le  J o u rn a l o ff ic ie l  son  R a p p o r t  en date du 21  févr ier.
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n ’y a aucun homme qui n ’ait au moins neuf vices contre 
une vertu, et que la grande maxime pour bien gouverner 
est de trouver l ’expédient de donner aux hommes qu’on 
emploie une action sur laquelle ils appliquent leur vertu 
sans y m ettre leurs v ices1. Il fait ensuite une distinction 
entre les moeurs et l’inclination, chez ces jeunes hommes 
que leur chef, sans trop faire le pédagogue et le suffisant, 
entre tiendrait souvent sur les principaux talents néces
saires à qui doit passer une partie de sa vue dans les pays 
étrangers pour le service du Roi :

« On ne sauroit trop s’attacher à les préserver ou à les guérir 
d’un défaut commun à toute notre nation, qui est de ne pouvoir 
gouster ni approuver que nos manières et de blâmer celles de 
tous les autres pays. Rien ne nous rend plus odieux et plus 
insupportables parmi les estrangers.

a II serait à souhaiter non seulement qu’ils scûssent le droit, 
mais qu’il y eût à Paris ou ailleurs quelque professeur qui en
seignas! le droit public. C’est une chose cstrange que le premier 
système qu’on ait de celte science ait esté produit en France, 
qu’il ait esté fait à la prière et à la recommandation d’un 
Français, qu’il ait esté dédié au feu Roy, et que depuis on s’y 
soit si peu appliqué parmi nous ; au lieu que les Anglais, les 
Allemands et d’autres peuples ont commenté et expliqué le Traité 
du droit de la guerre et de la paix, et ont depuis composé tant 
de livres sur cette matière que cela fait aujourdhiiy une biblio
thèque entière... L’estude néanmoins du droit public ne don
nant que des notions générales, elle suppose ou demande beau
coup d’autres connaissances et principalement celles de l’histoire 
moderne des traités de paix et des langues.

« Comme c’est particulièrement depuis Louis XII que les am
bassadeurs ont résidé près des princes vers qui ils ont esté 
envoyés, que la maison d’Austriche avec qui on a fait tant de 
traités s’est élevée à ce haut point où 011 l’a vue, c’est aussi à

1 L ettre  de Colbert à son  frère. P aris, 7  février  1 0 5 9 . L e ttres , M ém o ires  
e t  In stru c tion s  de C o l b e r t . T om e 1er, page 3 2 6 .
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l’estude des choses qui sont arrivées depuis ce tems-là que les 
jeunes élèves doivent donner leur principale attention, mais il 
faut qu’ils se gardent bien de perdre leur temps à la lecture de 
ces histoires romanesques dont Paris et la France ont esté in
fectés vers la fin du siècle dernier. Ils doivent, autant qu’ils 
pourront, puiser dans les sources et ne pas s’estonner de la gros
seur des volumes qu’on leur proposera. Ils verront à mesure 
qu’ils avanceront que, dans quelque détail qu’ils descendent, il 
leur échappera encore bien des circonstances qu’ils ne pourront 
descouvrir.

« Ils doivent commencer par la lecture de Guichardin, 
des Mémoires, puis l’histoire de M. de Thou et en mesme 
temps lire (et lire bien) les traités de paix qui ont esté faits 
pendant ce temps-là ; les négociations qu’ils pourront trouver 
comme les Mestanges historiques de Camusat, les Mémoires de 
Ribier; plusieurs pièces latines qui ont esté escrites par le car
dinal du Bellay, au sujet des affaires d’Allemagne, pendant le 
règne de François Ier; ceux qui ont cscrit depuis Guichardin 
pour les affaires d’Italie, SIeidan et l’histoire du Luthéranisme 
escrite par Seckendorff; plusieurs recueils de pièces tirées de la 
bibliothèque de Wolfembuttel et imprimés depuis peu en Alle
magne concernant le luthéranisme; les recès de l’Empire ra
massés par Lindorpuis, la Bulle d’or, les capitulations des 
Empereurs, ce qui a esté escrit touchant la paix de Munster..'. 
Cecy regarde l’Allemagne.

« L’Angleterre fournit pour le moins autant, car, outre les his
toires escrites depuis Henry VII, les divisions qui ont esté en 
ces îles ont produit un si grand nombre d’escrits de toutes sortes 
qu’il seroit presque impossible d’en donner un catalogue juste, 
mais outre les histoires particulières escrites par Bacon, par 
mylord Herbert, par Burnett, par Cambden, par Johnston et en 
dernier lieu par le chancelier Hyde, on doit bien lire les col
lections qui ont esté faites des actes des Parlements, celles de 
Rusworth et une infinité d’autres.

a On pourra indiquer les histoires et autres livres qu’ils pour
ront lire selon les pays à quoi on les destinera. »

Puis le savant m inistre ém et, en la développant, l ’idée 
qui lui a toujours été chère, de voir se produire un travail
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d ’histoire essentiellem ent diplom atique, touchant les inté
rêts de la France :

« On avoit autrefois proposé (dit-il) de travailler sur un dessein 
que je croirois très-utile, c’est les intérests de la France par 
rapport aux divers Estats de l’Europe, la difficulté seroit de 
trouver aujourdliuy un homme capable de l’exécuter; je suis 
persuadé que, quelque habile qu’il fust, il ne pourroit l’exécuter 
seul. Dans cet ouvrage on expliquerait les traités que la France 
a faits non-seulement avec ses voisins, mais avec les Estats plus 
esloignés, ceux où elle est entrée comme médiatrice ou comme 
arbitre, les garanties qu’elle a données, les raisons qui l’ont fait 
prendre part aux affaires soit du Nord soit d’Italie où elle s’est 
intéressée. Je crois qu’une bonne histoire du ministère du car
dinal de Richelieu, de celuy du cardinal de Mazarin, et du 
commencement du règne du Roy où l’on s’appliquer oit moins à 
raconter des faits, à desci'ire des batailles qu’à descouvrir la 
source et la cause des mouvements et de?s guerres dont l’Europe 
a esté agitée pendant le dernier siècle, pourroit donner une 
grande connaissance de ce que je souhaiterois sur cela. »

Mais, à l ’entendre, il ne faut pas croire qu’on ait seu
lem ent amassé les m atériaux pour un tel dessein, il fau t, 
avant toutes choses, avoir de bonnes tables bien amples 
de tou t ce qu ’on peut trouver à Paris et ailleurs.

Le m inistre s’étend alors aux détails des m atériaux qui, 
à sa connaissance, sont répandus dans Paris, chez l ’abbé 
de Seignelay, à la Bibliothèque du Roy, chez le président 
de M énars, chez le chancelier Séguier dont la bibliothèque 
était passée ès m ains de M. de Coislin, évêque de Metz ; 
voilà pour les papiers qui sont en évidence, mais il en 
est beaucoup cl’autres qui ne le sont pas, et fort nécessaires 
cependant au dessein que l ’on a :

« M. le Chancelier a donné à M. Phélipeaux, son frère, tout ce 
qui s’est trouvé d’actes et de pièces concernant le ministère de
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Paul Phelypeaux, seigneur d’IJerbault, qui a esté secrétaire 
d’Estat depuis 1G10 jusqu’en 1621. Tout ce qui s’est passé au 
sujet du mariage de Louis XIII et d’Anne d’Autriche est là- 
dedans. Il y a beaucoup de particularités touchant cette fameuse 
ambassade de messieurs d’Angoulême, de Béthune et de Préaux 
vers les Princes d’Allemagne.

« Quoiqu’on ait beaucoup de papiers du ministère du cardinal 
de Richelieu, ce recueil est très-imparfait tant qu’on n’aura pas 
ce qui est passé par messieurs de Chavigny père et (ils et que 
M. l’Evesque de Troyes garde à Troyes '. Il y faut encore joindre 
ceux de M. de Bullion qui sont inutiles entre les mains de 
madame de Bullion. Je ne scais ce que sont devenus ceux de 
messieurs de Schomberg, de Marillac, d’Effiat qui estoient les 
principaux acteurs dans le commencement du ministère du car
dinal de Richelieu. Hémery a encore esté beaucoup employé. 
On voit par la relation qu’il a escrite de ce qui s’est passé en 
1620 et I6J0, en Piémont, qu’il savait autre chose que les 
finances, quoiqu’il ne soit connu que comme un surintendant 
très-dur.

« Ce qui a esté ramassé par le cardinal de Richelieu est 
uniquement dans là vue de faire l’histoire, ou plustôt le pané
gyrique de cet ambitieux ministre. Ainsi, tout ce qu’il y a eu de 
caclié et de mauvais dans son ministère n’y est pas. M. le premier 
président de Harlay a mesme là-dessus quelques morceaux 
mieux digérés que ce qui a été ramassé, surtout pour les quatre 
dernières années de la vie de ce ministre.

« On pourrait retirer des héritiers de M. de la Thuillerie tous 
les papiers qu’il a laissés; il a esté ambassadeur à Venise, en 
Hollande, en Danemark, il a escrit des relations de ses ambas
sades. On trouve parmi les papiers de Richelieu celle de Venise ; 
les autres ne seroient pas moins curieuses, particulièrement celle 
de Hollande.

a Les dernières années du ministère de M. de Brienne sont chez 
M. de Llarlay, petit-fils de M. le chancelier Boucherai.

« On a dit très-peu de choses de la pa ix des P yrénées, je n’av

1 L ’a cq u isition  des m an uscrits de l ’B vêq u e de T royes fu t négociée  sous 
le  m in istère  de M . de C hauvelin  en 1 7 3 2 . V o y ez  le  chapitre s ix iè m e  de  
cette  » P rem ière P artie  » de cette  H isto ire  du  D ép ôt des A ffa ires E trangères.
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pu encore descouvrir ce qui fust négocié à Paris lorsque Pimente! 
y vint. C’est là néanmoins que le traité des Pyrénées fut 
ébauché, je ne doute pas que cela ne soit chez M. Colbert. Il 
peut être encore parmi les papiers de M. de Brienne.

« J’ay vu une réponse que le cardinal Mazarin fit au comte de 
Loire, ambassadeur de Portugal. C’est une pièce excellente, elle 
contient tous les manquements des Portugais à l’égard de la 
France, à quoi jamais cet ambassadeur ne put répondre, bien 
que le Cardinal, qui l’écouta tant qu’il voulut parler, luy permist 
de l’interrompre s’il avançait un seul article qui fust douteux ou 
peu véritable. Ces sortes de pièces ne sauraient estre gardées 
avec trop de soin, et quoiqu’il me soit passé beaucoup de papiers 
entre les mains, je n’ai pu retrouver celuy-là.

« Je me suis un peu trop estendu sur la nécessité de ramasser, 
mais soit par mon peu d’intelligence, soit parce qu’en fait d’af
faires on 11e peut travailler que papiers sur table, il m’est arrivé 
souvent de demeurer court, faute de mémoires, lorsqu’il a esté 
nécessaire d’éclaircir quelque matière.»

Ce morceau de curiosité bien rédigé, le m inistre revient 
alors, dans ce Mémoire ou « Projet d ’estude » , aux jeunes 
gens destinés à entrer à l ’Académie de politique qui sera 
jointe au Dépôt, et nous finirons cette suite d ’extraits par 
sa dernière page même. Après avoir examiné par quelles 
épreuves on reconnaîtrait aisém ent quel serait le génie de 
chacun des disciples, s’ils auraient la souplesse, la p ru 
dence, la pénétration et la fidélité, toutes qualités néces
saires à un secrétaire d ’am bassade et à un homme qui doit 
servir le Roi dans les affaires étrangères, M. de Torcy te r
mine ainsi :

«Quant au caractère d’esprit que je demanderois, j’avoue que 
j ’aimerois mieux, du costé de la vivacité, qu’ils en eussent moins 
que plus, pourvu qu'ils fussent laborieux, et qu’ils ne fussent 
pas des portefaix de littérature qui, chargés de grec, île latin, 
d’histoire, ne scavent faire aucun usage de leurs connoissances.
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«De l’autre costé, ces esprits si vifs prennent si souvent à 
gauche, subtilisent si fort que, cherchant partout à faire pa- 
roistre qu’ils en scavent plus que d’autres, ils ne finissent jamais 
rien.

« Nous avons eu deux hommes employés dans les affaires 
estrangères d’un mérite extraordinaire : ce sont le cardinal 
Dossat et le président Jeannin. Ni l’un ni l’autre n’estoient de 
naissance. Quelques-uns même ont cru que le premier estoit 
bastard. Ils se sont acquis tous deux une très-grande réputation 
par leurs négociations et beaucoup d’honneur. On ne voit dans 
leurs dépêches ni brillant ni littérature, mais partout un grand 
sens, un jugement solide, ne donnant rien au hazard, et l’on 
doit proposer sans cesse ces hommes incomparables pour modèle 
à ceux qui doivent estre employez, pour le service du Roy, dans 
les affaires estrangères et leur faire connoistre qu’en se con
duisant avec sagesse, en travaillant sans relâche et avec appli
cation, en servant fidèlement, il n’est rien où un homme habile 
ne puisse parvenir, et qu’enfin le sage est l’ouvrier de sa bonne 
fortune... Fabrum  esse suce quem que fortunes... in labore p a -  
tientiâ , bonisqne prœceptis et fac lis  fortibus exercitando. »

Ce Mémoire fut aussitôt suivi de la rédaction d ’un 
« Projet des exercices des membres de l ’Acaclémie de Poli

tique dont les assemblées se tiendront au Louvre sous l ’autho- 
rité et la protection de monseigneur le marquis de Torcy , 
ministre et secrétaire cl’Estât. » II contient neuf articles dont 
le prem ier établit que l ’Académie sera composée d ’un  di
recteur et de six académiciens qui se réuniront au Dépôt 
dans le Louvre trois fois la semaine pour y  travailler. 
L article II répartit l ’étude générale de l ’E urope en cinq 
lots divisés par pays ; quant au sixième lot ou objet de 
travail, c’est tout ce qui regarde le droit public, les droits 
des am bassadeurs e t. des autres m inistres étrangers, le 
cérém onial dans les cours étrangères, les clauses q u ’on 
m et dans les traités de trêve, de paix, de commerce et 
d ’alliance et les principales maximes de la bonne poli
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tique. L ’article III porte que les académiciens s’instru i
ro n t des affaires comprises en leur lot dans les Registres 
delà  Secrétairerie d’E stâ t; que chacun d ’eux lira avec at
tention les dépêches et mémoires concernant les pays en 
com m ençant p a r les anciennes; qu’il fera une table abré
gée des principales m atières don t il est traité dans chaque 
pièce, et surtout des extraits, si, en lisant ces dépêches, ils 
trouvent quelque chose qui serve à leur faire connaître la 
forme du gouvernem ent et les intérêts de la cour en ques
tion, etc. L ’article Y concerne le travail du d irecteur :

« Le Directeur s’occupera cependant à  faire une t a b l e  g é n é 

r a l e  d e  t o u s  l e s  r e g i s t t r e s  e s t a n s  d a n s  l e  D é p ô t ,  en rangeant 
dans un même chapitre, selon l’ordre chronologique, tous ceux qui 
regardent la mesme Cour et marquant le nom des Ministres qui 
ont escrit les depesches estans dans chaque registre et en quel 
tems ils les ont escrites, et les principales matières dont elles 
traitent et au cas qu’il y ait dans ces registres quelque traité ou 
quelque bon mémoire sur quelque matière importante, il en 
fera mention. »

L ’article VII prescrit pour les derniers jours de chaque 
mois deux conférences par jour sur les m atières dont 
chaque académicien se sera occupé p en d an t la  durée du 
mois, et le secrétaire d’E ta t y assistera.

L ’article IX concerne encore les tables et répertoires :

« Il serait avantageux d’avoir un escrivain ou copiste qui 
mettrait au net deux exemplaires de la T a b l e  g é n é r a l e  que le 
Directeur fera pour en remettre un à monseigneur de Torcy et 
en garder un autre dans le Dépôt. Il mettrait aussi à la teste de 
chaque registre la table qui en aura esté faitte par les acadé
miciens, et ferait les copies des extraits qu’il a esté marqué cy- 
dessus qu’il serait bon de donner à chaque académicien. «

Le m inistre avait conçu personnellem ent seul ces règle
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m ents et ces projets, mais il ne les adopta po int sans l’avis 
de ses conseillers intim es, de ces savants et érudits per
sonnages que nous avons désignés diverses fois déjà. Il 
avait même dem andé à l ’un d ’eux de lui consigner par 
écrit ses propres réflexions qui lui furent adressées sous 
cette enseigne : « Observations sur le projet et les règle
ments fa its  pour travailler au Cabinet du Louvre. » Nous 
les croyons de l ’abbé Le Grand : le tour d ’esprit, l ’aisance 
du propos, le p iquant des traits  le révèlent fort. Son début 
est habile; il loue d ’abord sans réserve pour pouvoir 
mieux critiquer ensuite sans blessure :

h Je ne suis, dit-il, ni assez téméraire ni assez fou pour m’ima
giner que je puisse donner des conseils à mon maître 011 que je 
sois capable de le redresser. Je me regarde dans ce que je vais 
faire comme la servante de Malherbe à qui ce fameux poète 
lisait ses vers pour savoir s’ils estaient si clairs que tout le monde 
fust à portée de les comprendre.

« J’ay admiré tou te l’éloquence et toute la beauté du préambule 
et je croy que quand Quintilien voulait donner des leçons d’un 
art qu’il professait et qu’il savait parfaitement, il ne s’expliquait 
pas mieux. Je souhaiterais seulement qu’il me fnst permis de 
garder une copie de ces règlements et de les joindre à la lettre 
qui a esté écrite au Pape sur les affaires de Savoye, afin de les 
pouvoir lire de temps en temps comme les meilleurs modèles 
que je souhaiterais d’imiter.

« Le dessein qu’on se propose de former une espèce de sémi
naire d’où l’on puisse tirer non-seulement des secrétaires d’am
bassade, ce qui est beaucoup, mais des résidents, des envoyés, 
des ambassadeurs, enfin des hommes qui puissent dignement 
servir le Roy et l’Estat dans les affaires estrangères, est d’autant 
plus excellent et plus grand que cette partie si essentielle du 
gouvernement a esté jusqu’à cette heure absolument négligée. 
Mais plus ce dessein est louable et utile, plus on doit prendre 
soin de le bien exécuter; si 011 s’égare dès l’entrée, si on se 
trompe ou si on mollit dans le choix des sujets, que peut-on 
attendre de la suite? »

128  V  « A C A D E M I E  P O L I T I Q U E  «



Ce point de de:part établi, l ’auteur des « Observations 
sur le projet et les règlements » s’arrête sur les divers 
points qui lui paraissent propres à être modifiés ou chan
gés. Il se dem ande si tel ou tel article ne paraît pas être 
un peu trop « affaire de collège ou d ’académie «. Il fait 
rem arquer avec raison que ce sont des ministres qu’il faut 
former et non pas des déclamateurs. Il estime que les né
gociations fourniront seules d ’amples m atières pour exercer 
les talents des disciples dans les conférences et pour em
ployer les principes et les maximes de politique q u ’ils 
auront pris aux bonnes sources dans l ’histoire. « Par 
exemple la négociation de M. d ’Aubeville, qui est la pre
mière que lira celui qui aura le départem ent d ’Italie, 
l ’oblige à s’instruire de l’affaire du cardinal de Retz, où il 
s’agit des prétendus privilèges des cardinaux. » Le fait du 
cardinal de Retz examiné, on agite la question si un car
dinal peut se soustraire à la justice de son souverain ; la 
m atière est ample, grande et belle. L ’affaire de M. de Cré- 
quy dem ande un examen des im m unités des am bassadeurs ; 
autre m atière. Celle de M. d ’Estrades, la m atière de la 
préséance, et ainsi de suite. L ’auteur voudrait que sur les 
raisons données par écrit et débattues dans les conférences, 
le directeur form ât la consulte et le résultat, surtout dans 
les commencements où l ’on se contenterait que les élèves 
fissent de bons extraits et que, pour ne pas gâter leur style, 
après avoir fait l’extrait d ’un volum e, ils écrivissent en 
forme de dépêche ce qu’ils auraient pu retenir de plus im 
po rtan t du volume qu’ils auraient lu.

Pour la distribution du travail, l’auteur fait observer que 
« La Négociation de Rome » embrasse beaucoup de choses 
différentes qui n ’ont pas beaucoup de rapport aux affaires 
d ’Italie, et qu’ainsi il vaudrait mieux former de Rome un 
lot qui serait « Rome et les A ffaires ecclésiastigues » , et de

9
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même de « lu’Empire et Ratisbonne », qui sont choses
essentiellement inséparables.

Q uant aux T a b l e s ,  il en faudrait faire de plus d ’une 
sorte. Outre celles qu ’on trouve en tête de plusieurs vo
lumes, il est nécessaire d ’en former à'alphabétiques qui 
com prennent toutes les m atières ; par exemple, le m ot 
« Audience » devrait m arquer toutes les audiences qu’on 

trouvera dans les dépêches, e tc ...
Enfin, le Dépôt établi, l’Académie de politique fondée, 

le dernier projet dont nous ayons rencontré le développe
m ent exposé p ar le m arquis de Torcy secrétaire d ’E tat, 
concernant les travaux des jeunes académ iciens, que dès 
lors on appela « Messieurs du Cabinet » , est celui-ci : Pro
je t pour fo rm er un corps d ’histoire sur les mémoires et les 
dépêches contenues dans les volumes des A ffa ires Estrangères, 
commençant en l ’année 1GG0.

« Comme il seroit difficile qu’un seul homme pût suffire à cet 
ouvrage, le Roy trouve bon qu’on rassemble, par ses ordres, 
quatre sujets dont la discrétion, la fidélité, l’intégrité et la 
science des événements passés soient également connues, pour 
les faire travailler ensemble à tirer de ces volumes les princi
pales circonstances des négociations passées et à les rédiger sui
vant l’ordre des années. L’intention de Sa Majesté est que ceux 
qui seront choisis pour cet effet observent exactement les règles 
suivantes. »

Selon son habitude, lorsqu’il form ait un projet qui tou 
chait à ces m atières très-spéciales, M. de Torcy soumit 
ce dern ier aux observations des conseillers adm is à sa 
pleine confiance, et leur dem anda de lui rendre par écrit 
l ’expression de leurs sentim ents, l ’indication des moyens 
qu ’ils trouveraient meilleurs, en un m ot leurs idées. C’était 
après avoir rassemblé, étudié et résumé ces conseils q u ’il
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prenait des décisions et stipulait des règlem ents. Nous 
voyons, pour ne citer qu’un exemple, que l’article XIV, qui 
consiste à recom m ander,’dans l’histoire d ’une négociation, 
la m ention de toutes sortes de pièces publiques, comme les 
actes du Parlem ent d’Angleterre, les placards de Hol
lande, etc., n ’a été dressé que sur l ’observation suivante :

« Dans un grand nombre de recueils de depesches que j ’ay 
vues, on n’a pas toujours soin d’y insérer des pièces publiques 
qui sont nécessaires à la suite de l’histoire et dont il est souvent 
parlé dans les négociations. Il semble très-nécessaire de les con
sulter et même d’en faire des recueils qui aient rapport aux 
dépêches, particulièrement dans ce qui peut regarder l’Angle
terre. Les proclamations, les harangues cl’ouverture des P arle
ments, les actes, certaines adresses et d’autres pièces de cette 
nature doivent estre sous la main pour y avoir recours. On y 
doit joindre les m anifestes et même certains écrits fug itifs  qui 
donnent de grandes lumières sur des matières qui ne se trouvent 
pas assez expliquées dans les depesches. »

Ces faits ne sont po int indifférents à l’histoire du Dé
pôt, car ils expliquent le recueil qui se fit de tel genre de 
docum ents p lutôt que de tel autre. Cet article XIV fu t le 
sujet d ’une lettre particulière à tous les agents pour leur 
recom m ander l ’envoi dans leurs dépêches de ces pièces 
annexes appelées depuis au Dépôt les « Pièces Jointes » . 
Il y en a une quantité considérable sur toutes les questions 
de tous les pays, principalem ent de la G rande-B retagne 
et de la H ollande, pays libres.

Cette précaution pour le recueil de ces pièces, à l’occa- 
osion si utiles pour un  m inistre laborieux, fut même éten
due, dans 1 article X IV , à la recherche des règlements 
faits dans les pays étrangers pour les finances, pour le 
commerce, pour les établissem ents de m anufactures, la

9.
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police, la m arine et la discipline m ilitaire, mais ces m a
tières, disait l ’auteur, ne seront point traitées à fond ; on 
pourra les rassembler dans un traité  particulier, séparé de 
la négociation.

Les articles de ce curieux règlem ent furen t arrêtés au 
nom bre de dix-sept. Il serait sans doute exagéré de les 
reproduire tous, et nous nous limiterons à résum er ceux 
qui regardent plus spécialement la matière des travaux 
historiques et politiques concernant les négociations :

« Les sujets désignés pour ce travail marqueront combien il y 
a de volumes pour chaque négociation particulière et ils feront 
un état des papiers qu’ils trouveront n’avoir pas esté reliez 
depuis l’année 1660 jusqu’à la fin de l’année 1700. (C’est l’ar
ticle IV.)

« Ce travail fini, le Secrétaire d’Etat leur indiquera la négo
ciation dont ils auront à faire l’histoire, et quoique tous doivent 
y travailler unanimement, un seul des trois cependant sera 
chargé de l’écrire. (C’est l’article V.)

« Celuy que le Secrétaire choisira pour cet effet se fera re
mettre, par le Secrétaire de l’Assemblée, les volumes de la 
négociation dont il entreprendra l’histoire. Il fera l’extrait des 
dépêches, lettres, mémoires et autres pièces contenues dans ces 
volumes avant que de former le style de son ouvrage. (C’est 
l’article VI.)

“ Les volumes des négociations qui auront quelque rapport à 
celle dont il écrira l’histoire et qui auront été traitées dans le 
même temps, seront remis aux deux autres personnes de l’As
semblée pour en faire aussy les extraits qu’ils communiqueront 
à celuy qui fera l’histoire principale pour en tirer les connais
sances nécessaires à la perfection de son ouvrage. Sur cet exemple, 
un des trois de l’Assemblée sera chargé d’écrire la négociation 
d'Angleterre depuis 1660 jusqu’en l’année 1668. Les deux autres 
feront les extraits des négociations d’Espagne, de Hollande et de



Vienne pendant ces mêmes années, et ils les communiqueront à 
celuy qui écrira la négociation d'Angleterre. (C’est l’article VII.)

« Avant que de commencer l’histoire d’une négociation, il sera 
conféré dans l’Assemblée sur Testât où estait l’Europe quand le 
ministre, dont il sera question, a esté chargé des ordres du Roy. 
On examinera Testât de la France, celuy des pays où la négo
ciation a esté conduite, les guerres dont elle avait esté précédée, 
celles qui duraient encore, leurs causes et leurs principaux évé
nements, le génie du prince, celuy de ses ministres et les dispo
sitions de la nation. Il sera parlé des emplois du négociateur, 
tant de ceux qu’il avait eus auparavant que do ceux qu’il a 
depuis exercés. Ces éclaircissements seront mis à la teste de 
l’ouvrage pour donner une juste idée du pays et des principaux 
personnages dont il sera traité. (C’est l’article XI.)

« Quand il sera nécessaire de chercher quelque pièce ou bien 
d’avoir recours à quelques manuscripts, soit dans la bibliothèque 
du Roy ou bien dans les cabinets des particuliers, un de ceux de 
l’Assemblée sera chargé de ce soin. Après en avoir tiré les 
éclaircissements nécessaires, il communiquera ses extraits à celuy 
qui escrira l’histoire d’une négociation. (C’est l’article XV.) n

> *L  un des auteurs des « Observations sur le projet pour 
form er un corps d ’histoire sur les Mémoires et les Despeches 
contenus dans les volumes d ’affaires étrangères » avait 
inspiré ces deux derniers articles ci-dessus p a r ces ré 
flexions aussi justes que sensées :

« Ceux qui sont employés à ce travail sont trop éclairés pour 
s imaginer, comme font quelques curieux, que tout est dans les 
despesches et qu’on doit douter d’un fait qui ne s’y trouve point. 
Il y faut chercher l’histoire secrète ; les événemens publics sc 
doivent tirer d’ailleurs ; mais on peut enrichir et éclaicir sa 
matière par des circonstances que le public a ignorées et qui 
ont esté connues par l’ambassadeur.

. « A l’égard des caractères on les prend dans les dépêches tou
chant les personnes avec lesquelles les ambassadeurs ont eu à
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traiter. Biais il n ’est pas moins important de marquer dans l’his
toire, les caractères des ministres estrangers qui ont esté icy 
depuis 1660. C’est ce qui semble nécessaire à la perfection de 
l’ouvrage et n’est pas facile à trouver, parce que ny les des- 
pesches,ny les autres secours marqués cy-dessus n’en apprennent 
rien. On peut recueillir plusieurs choses utiles à cette partie du 
peu de ceux qui restent et qui les ont pratiqués. On croit faire 
voir, par l’exemple de l’Angleterre, que cette remarque n’est pas 
indispensable. On ne peut guère voir de caractères plus différents 
que ceux de mylord Berkley, mylord Montaigu, mylord Sun- 
derland, M. Savil, mylord Preston, MM. Skelton et Turnbull, 
et les affaires s’en ressentaient. »

B ref, Académie politique et Dépôt des Affaires E tran 
gères fu ren t installés à la fin de 1712. Une publicité très- 
grande avait été donnée aux projets de l ’institution 
nouvelle. Les Gazettes de Hollande se contentèrent d ’en 
représenter le b u t , sans en discuter les avantages ou les 
défauts. L a prem ière nouvelle que la Gazette cl'Amsterdam 
en donna est du 12 février 1712. Mais l ’ironie du très- 
célèbre Anglais qui m asquait son personnage sous ce nom, 
« Le Spectateur » , ne fut pas épargnée à l ’Académie, dont 

le m arquis de Torcy devait être le protecteur. C’est dans le 
cinquante-septième discours, tou t entier consacré à l ’appré
ciation de l ’institution politique, que le terrib le hum oriste 
lui porte des coups sang lan ts1. Un A llem and, qui voya
geait en F rance dans les prem ières années de la Régence , 
et aux observations duquel les curieux de l ’histoire de 
Paris doivent un  livre à la fois p iq u an t, instructif et pré
cis, paru  sous le titre  de « Séjour de Paris, c’est-à -d ire  
Instructions fidèles pour les voiageurs de condition 2 « , rend

1 V o y ez  « L e  S p ec ta teu r  ou  L e  S ocra te  m o d ern e , oii l'on v o it un p o r tra it n a ïf  
des m œ u rs  d e  ce  s iec le  » , trad u it de l ’anglais (s ix ièm e éd itio n ). T om e I I I ,  
page 3 6 7 . D iscou rs  L V I I . A m sterd am , 1 7 4 4 .

2 L ’auteur est le  S 1' J . G. N em eitz,  co n se iller  de S . A . S. Je p rin ce de  
W a ld e c k , à L ey d e , 1 7 2 7 . V oyez  page 3 4 1 .
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une justice éclatante à l ’œuvre conçue et entreprise par le 
secrétaire d ’E ta t. Loin de ne voir dans cette création 
qu’une sorte d ’école où les disciples app rendron t « le 
véritable usage de toutes les grimaces politiques » , selon 
le m ot cruel du  Spectateur, il y voit une sage école d ’E ta t, 
destinée à n ’être fréquentée « que par cles jeunes gens 
possédant en perfection les humanités, et fa its  pour avoir 
entre les mains tous les actes de la Cour et de la Chancel
lerie du R oi, tous les mémoires, toutes les négociations, 
traités, alliances, et tout ce qui appartient à de semblables 
connaissances d ’É ta t , pour les lire et pour s ’en instruire 
sous la conduite d ’un habile homme. » L ’auteur, conseiller 
d ’une des plus petites Cours d ’Allemagne, m ontre cepen
dan t une hum eur libéra le , et voulant sans doute faire la 
leçon chez les siens en citan t ses classiques, il d it que « la 

*France ne manque jam ais de politiques habiles et expéri
mentez, et qu ’il serait à souhaiter que d ’autres puissances 
Suivissent un exemple si louable, en laissant fouiller dans 
leurs archives, feuilleter et lire à la jeunesse les actes de 
leurs rdiaumes, avec plus de grâce et de liberté qu ’on n ’a 
accoutumé de fa ire  ça et là, afin que leurs jeunes hommes, 
étant un jo u r  hors de leur pais pour traiter des affaires 
publiques, ne soient pas estrangers dans leur propre patrie 
et qu’ils ne commettent une infinité de solécismes contre 
la saine politique. »

Aux six jeunes gens officiellement admis et rém unérés 
de mille livres chacun , il en fut jo in t un  nom bre égal 
qui form ait le petit camp des attachés libres ou étudiants 
de la m atière diplom atique. L a  preuve se trouve dans 
un docum ent re la tif à M. de Sain t-P rez, leur directeur, 
où il est dit :

« Sa M ajesté l’ayant é tab li, en 1712, directeur d’une petite



.Académie d’une douzaine de jeunes çjens de condition qu’il 
instruit pour les rendre capables de servir l’Estat dans les Cours 
estrangères, Elle voulut bien, en considération de trente-deux 
années de service et du surcroît de travail auquel ce nouvel 
employ l’oblige, augmenter en l’année dernière ses appoin- 
temens de deux mille livres... »

Ces o rdonnances, dressées par état particulier aux 
Affaires É trangères, m ontren t aussi que le service était à 
cet égard régulièrem ent établi depuis le mois d ’avril 1712. 
Elles étaient assignées sur la ferme générale des postes le 
20 avril de chaque année, et comme la prem ière est à la 
date de ce mois de l ’an 1713 pour l’année échue, il ré
sulte que l’Académie instituée par le m arquis de Torcy 
prend historiquem ent sa date de fondation en avril 1712 :

20 a v r i l  1713. « Six mille livres au porteur pour une année 
escbeiie aujourdhuv des appointemens de six jeunes gens em
ployez pour le service du Roy dans les Affaires estrangères, à 
raison de 1,000 livres pour chacun. »

Une lettre du m arquis de Torcy à M. de Saint-Prez, du 
9 fév rier 1714, dém ontre combien le m inistre avait soin 
de les exercer à la solution des questions qui se présen
taien t, et c’est dans ce docum ent que se rencontre le titre 
de « Messieurs du C ab in e t» , qu ’il se plaisait à leur donner :

“ Je vous prie, Monsieur, de prendre la peine de dresser un 
mémoire contenant les raisons qui engagèrent le Roy à con
sentir que le traité de Nimègue avec l’Empereur et l’Empire 
fust signé par l’Empereur seul, comme ayant pouvoir de tout 
l’Empire, et les précautions qui furent prises alors pour em
pêcher les Empereurs de tirer à l’avenir quelque avantage de 
cet exemple.

« Vous me ferez plaisir d’y ajouster une dissertation sur la 
manière dont l’Empereur et l’Empire doivent traiter lorsqu’il
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s’agit de finir une guerre commune avec des puissances 
étrangères.

« Quand vous aurez fait cet ouvrage, je vous prie de me l’en
voyer. Cette question peut exercer a Messieurs du Cabinet » et 
il me semble que vous pouvez leur proposer d’y  travailler, mais 
indépendament de ce que vous ferez de vostre costé '.

Quelle fut la fin, quel fut Je résultat de la double insti
tution du Dépôt des Affaires É trangères et de l ’Académie 
de politique, q u ’une idée fort belle, assise sur les plus heu
reux argum ents, fondée sur les principes les pins élevés, 
avait inspirée à un m inistre aussi parfait que l ’était le m ar
quis de Torcy? Le Dépôt resta et s’augm enta de jour en 
jour de l ’amas des docum ents des négociations accomplies 
et de toutes les pièces qui touchaient aux m atières des 
am bassades; mais tout l’élém ent vital, mais le principe 
d’instruction à répandre, disparurent de son enceinte avec 
la m ort du prem ier et unique directeur des élèves poli
tiques, cinq ans après la retraite du fondateur. Au mois 
de janvier 1720, après huit ans d ’un essai presque infruc
tueux, l’Académie disparut. Elle n ’avait pas répondu à 
l ’atten te  qu ’on s’en était promise. Ces jeunes disciples, 
dont le secrétaire d ’É ta t avait tracé de sa m ain les qualités 
nécessaires pour réussir, n ’avaient, paraît-il, représenté 
qu ’une jeunesse vaine et mal disciplinée, et peu encline 
aux solides études; il en sortit peut-être quelques sujets 
qui, tels que MM. de Chavigny et d ’A rgenson, se distin
guèrent plus tard  dans les négociations; mais, en fin de 
com pte, le seul résultat réel et heureux qu ’elle fourn it fut 
l’occasion qu’elle donna à son directeur de composer de 
main de m aître l ’« Histoire des Traitez fa its  entre les di-
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verses puissances cle l ’Europe, depuis le règne de Henri IV  
ju sq u ’à la paix de Nimégue » , dont deux grands volumes 
in-folio furent publiés en 1725, à la Haye, sur la communi
cation qu ’en aurait secrètem ent faite aux libraires Vaillant 
et Prévost, l ’un des disciples de l ’Académie de politique, 
l’abbé Leroy. Ce fut sa m anière de profiter du travail de 
son m aître. « Le cardinal Dubois, d it l ’auteur d ’un [Mé
moire sur le Dépôt), qui était prem ier m inistre, fit déclarer 
aux élèves politiques que le Régent n ’entendoit pas con
server leur institu tion . » Un des principaux motifs de la 
suppression des élèves politiques fut que le cardinal 
connaissait leur peu d ’utilité. Il était d ’ailleurs informé 
qu’ils abusaient des connaissances qu ’ils puisaient dans les 
bureaux, pour censurer dans le public les opérations de 
son m inistère. Fut-ce le seul m otif? N ’y eut-il pas le côté 
des passions hum aines et celui des intérêts personnels? E t 
n ’est-ce pas ici le lieu pour rappeler que le cardinal Dubois 
considérait que son plus grand ennemi auprès du Régent 
était le m arquis de Torcy, et que ce même cardinal, 
sachant que l’ancien m inistre de Louis XIV entrait sans 
cesse dans les conseils du Régent qui lui com m uniquait 
les dépêches et attendait ses avis, a écrit cette note si 
curieuse sur une page d ’un carnet, confident spontané 
de ses pensées, de ses impressions et de ses sentim ents 
au jour le jo u r : « G août 1718. —  Je ne saurois me 
résoudre à ne pouvoir plus rien écrire qui ne soit dans 
les mains de mon plus grand ennemi et qui soit le m aître 
de faire échouer tou t ce que j ’entreprendrai pour le ser
vice du Roi. Cette seule crainte bien fondée m et dans 
m esdepescbes une contrain te et une reserve qui fait perdre 
un grand avantage. » Un secrétaire d ’É tat qui se fait à 
lui-même cette confidence sur son prédécesseur, ne peut 
voir ce qu ’il peu t y avoir de bon et de sage dans une de



ses créations. E t s’il y rencontre une partie mauvaise pour 
en décider la perte, il a toujours assez d ’habileté dans l’es
prit pour faire valoir ses m oyens et raisons de destruc
tion.

Quel qu ’ait été le m otif avéré du m inistre Dubois pour 
ne pas conserver l’institution du m inistre Colbert de Torcy, 
l ’Académie des Elèves Politiques fut supprim ée par lui, et 
on n ’en vit renaître l ’établissem ent que p a r l’arrêté du 
gouvernem ent du 8 floréal an VIII sur l ’organisation des 
« Relations Extérieures » , dont l ’article 2 porte qu’ « il sera 
établi dans le départem ent une classe d ’aspirants qui, dans 
le cours de leur instruction, pourront être alternativem ent 
placés dans les bureaux et à la suite des légations. Leurs 
progrès seront constatés par un  ou plusieurs examens, dont 
un règlem ent particulier, qui sera arrêté par le m inistre, 
déterm inera le temps et le m ode, ainsi que le fond de 
leur enseignem ent. » C’était faire revivre, à la distance de 
de près d ’un siècle, l ’institution de l ’Académie que le 
m arquis de Torcy avait fondée dans le même tem ps que 
le Dépôt des Affaires É trangères aux vieux Louvre, Dépôt 
que nous n ’avons plus désormais qu ’à m ontrer dans son 
isolem ent, ju squ’au jou r où un  m inistre plein de vivacité, 
d ’idées, de projets, conçut le dessein de lui donner l’éclat 
et la vie, en le tiran t des combles d ’un pavillon du Vieux 
Louvre et le portan t à Versailles, au séjour de la C our, 
dans un emplacem ent que l’art et le goût avaient eu 
mission d ’embellir.

Voyons-le d ’abord dans sa prem ière résidence, pendant 
les cinquante-trois années qu’il l ’occupa.
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C H A P IT R E  T R O IS IÈ M E

LE VIEUX LOUVRE E T  LE DÉPÔT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

JUSQ U ’A LA FIN DU MINISTÈRE DU MARQUIS DE TORCY.

Q u’était-ce que le  loca l désigné dans le V ieu x  L ouvre pou r être le  D e p o t  

d e s  m i n u t e s  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s ?  —  Q u’appelait-on le  « vieux L ou
vre»  en 1 7 1 0 ? —  L es P a p ie r s  du  C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  retirés de la 
su ccession  de sa n ièce  la  du ch esse  d ’A ig u illo n , m is en ordre et décrits  
par l ’ab b é  Jo a ch im  L e G rand ..—  D étails sur les liasses de la C orres
p on d an ce  d u  C a r d i n a l .  —  Soin s d u  m a r q u i s  d e  T o r c y  pour enrichir le  
D é p ô t .  —  N ég o cia tio n s p articu lières du  S r de C lairam bault sous la  
direction  du m arquis de T orcy . —  D ocu m en ts et P ièces  orig inales à 
l’appui pour l ’acqu isition  de la co llectio n  form ée par M . d e  G a i g n i È r e s .  

—  M ort du R oi L ou is X IV . —  D ivers papiers brûlés avant sa m ort. —  
C hangem ents dans le  gou vern em en t. —  L a secrétairerie d ’E tat' des 
A ffaires E trangères est retirée  au m a r q u i s  d e  T o r c y .

Le local accordé p ar le Roi au m arquis de Torcy dans 
le Louvre, pour y form er le Dépôt des papiers hors du 
service courant de la secrétairerie d ’E ta t des Affaires E tran 
gères, fut d ’abord de fort peu d ’apparence. Ce n ’était point 
un établissem ent fondé avec les formules solennelles d ’un 
édit. Il ne s ’était pas même échangé de correspondance 
entre le D irecteur général des bâtim ents et le Ministre de 
la maison du Roi, ainsi que cela s’était passé dix ans aupa
ravan t, lorsqu’il s’était agi d ’accorder aussi une pièce qui 
fût propre aux séances de l’Académie des Inscriptions. Il 
s’était trouvé une place vide dans l ’étage de l ’attique dit 
du Vieux L ouvre; le Roi en disposait volontiers pour 
l ’agrém ent du m arquis de T orcy , son m inistre. Rien de 
plus. M. le m arquis d’A ntin , « Directeur général des bâti



ments, jardins et m anufactures de Sa Majesté » (c’était son 
titre  depuis 1708), à la charge duquel appartenait L’en 
tretien du Louvre comme maison royale , avait fait 
apprêter la pièce indiquée, sur l ’avis du m aître , sans y 
déployer aucun luxe, et toute la cérémonie de l ’installation 
s’était limitée au transport des registres, cartons et liasses 
enlevés aux tablettes des bureaux de Versailles, pour être 
emportés à Paris, tou t au haut du pavillon de l’attique, 
leur nouvelle résidence. Ce fut un simple déplacement. 
Il va de soi que dans la pensée du m inistre comme dans 
celle du Roi, c’était chose provisoire, l ’état des finances 
du royaum e ne perm ettan t point alors de faire autre 
chose que le nécessaire.

« Ce que l’on appelle le vieux Louvre, dit Germain 
Brice 1, consiste seulem ent en deux corps de bâtim ent 
qui form ent un angle intérieur dont les façades sont déco
rées d ’une très-excellente et très-riche architecture. Tout 
l ’édifice est de trois étages; le prem ier est orné de l’ordre 
corinthien, le second du composé, le troisièm e d ’une atti- 
q u e ... « Ce n ’était po int alors le palais dégagé et triom 
phan t en la vaste jonction où nous le voyons aujourd’hu i; 
toutes sortes de rues adjacentes, fort étroites, en obstruaient 
les abords. Les rues F ro idm an teau , de Beauvais, .lean- 
Saint-Denis, du C hantre, du Champfleury et du Coq l’en
veloppaient, et ce n ’était qu’en passant au long du port 
Saint-Nicolas et en regardant la façade du côté de la 
rivière, que l ’aspect était grandiose. L a cour intérieure elle- 
même était remplie de baraques et de masures. Mais pour 
ne parler que de l’in térieur, on peut dire que la division 
et la répartition des pièces, eu y com prenant la vaste partie 
dite « les galeries du Louvre », offraient, occupées diver

1 D escrip tion  de la Ville de  P a r is  e t de tou t ce t j i ie l le  con tien t de  p lu s  
rem a rq u a b le , p a r  G e rm a in  B r i c e  ( s ix iè m e  é d i t i o n ) ,  1 7 1 8 .
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sem ent comme elles l ’étaient, un très-curieux spectacle. 
C’était tou t un gouvernem ent. (Et de fait il y avait deux 
capitaines-gouverneurs : l’un  dit du Louvre, l ’autre dit du 
vieux Louvre.) Grands seigneurs, gens en titre  d ’office, 
savants, artistes et artisans d ’élite y avaient logis par bre
vet du Roi. Toutes les Académies y firent successive
m ent l’installation de leurs séances , et les collections 
du Roi y étaient conservées. Sauf la hauteur d ’étage 
où il fallait atteindre et le peu d ’étendue des pièces 
assignées pour le Dépôt des Affaires É tran g è res , ses 
m aîtres ne pouvaient en somme désirer une plus noble 
destination.

Pour ne voir présentem ent que la partie du palais aux 
combles de laquelle furent établies les minutes des Affaires 
É trangères, —  ainsi appelait-on alors ces précieux recueils, 
—  regardons com m ent elle était occupée à l’époque même 
où le secrétaire d ’É ta t dem anda un local au Roi. Tout 
d ’abord le grand vestibule ; à gauche la prem ière salle est 
occupée par l’Académie des Inscriptions, et les deux qui 
font suite par l ’Académie F rançaise; à d ro ite , quatre 
grandes pièces où sont les Antiques, à la garde du Sr Féli- 
h ien , et une partie de l’appartem ent de feu la Reine 
m ère. Au prem ier étage sont, d ’un  côté les appartem ents 
de la duchesse Sforce et de M. de Nyert, et de l ’autre, la 
grande salle où l ’on rend la justice pour les affaires de la 
chasse du Roi; dans le pavillon au bout, du côté de l ’eau, 
siège l ’Académie des Sciences. Au-dessus du vestibule 
est la chapelle, et au-dessus de la chapelle, un garde- 
m euble et le m agasin des v itr ie rs , avec un logem ent 
vide. G est l’a ttique, dont le dessus est habité par 
M. Dacier, qui a soin de la bibliothèque ou cabinet des 
livres du Roi.

Or, ce « m agasin des vitriers avec un logem ent vide »,
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que l ’on trouve ainsi désigné sur les plans o rig inaux1, 
fu t le lieu destiné au Dépôt des Affaires E trangères, 
confié à !a garde et au soin de « messire Jean Yves, sei
gneur de Saini-Prez, secrétaire des com m andem ents, 
maisons et finances de S. A. R. Madame la duchesse d ’Or
léans depuis 1692, ancien conseiller au Grand Conseil. » Il 
avait commencé à paraître à la Secrétairie d ’E tat en 1682 
et avait continué de travailler sous les ordres de MM. de 
Croissy et de Torcy à un grand nom bre d ’ouvrages sur les 
registres des Affaires É trangères. En cette considération, 
un brevet de gratification annuelle de 4 ,0 0 0  livres lui avait 
été expédié. Nous avons dit précédem m ent quels travaux 
il fit, et l’avons m ontré directeur de l’Académie de poli
tique. Nous n ’avons pas trouvé, sur les états des logements 
du Louvre, si, en même tem ps que le Dépôt y fut installé, 
son prem ier Garde en titre d ’office —  c’est-à -d ire  le Sr de 
Saint-Prez —  pu t y  établir sa résidence. Il se peut, du 
reste, qu’il ait eu cet avantage, alors qu’en I 712 la dispo
sition des appartem ents du Louvre subit de grands chan
gements. A lors, en effet, on fit le dém énagem ent des 
tableaux du cabinet du Roi, pour les transporte r et les 
tendre dans les appartem ents de Versailles, sous la sur
veillance de Coypel, qui en avait le soin. Alors aussi 
l ’Académie de Peinture et de Sculpture fut installée.

Le Dépôt installé dans les modestes pièces qui lui 
avaient été destinées sous les combles du grand palais 
du L o u v re , le secrétaire d’É ta t songea d ’abord à tire r 
parti des richesses qu’il avait amassées peu à peu , en 
dehors des correspondances ordinaires des agents du Roi

1 V oyez  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison s d u  R o i, B â tim e n ts , Cartons d u  

L ou vre, O1 p a ssim .
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dans les pays étrangers et des travaux du cabinet. Les 
papiers acquis, les uns par ordre du I to i, les autres par 
des conventions amiables, furent étudiés, exam inés, clas
sés et répartis.

L a plus intéressante acquisition jusqu’alors avait été celle 
des manuscrits obtenus de la succession de la duchesse d ’Ài- 
guillon, c’est-à-dire les recueils laissés par le cardinal de 
Richelieu à sa nièce. Voici une note fort précise et au
thentique, qui déterm ine la date et le fait de cette im 
portan te  possession.

« Le 2 mai 1705, il fut expédié par M. le marquis de Torcy 
un ordre du Roi pour autoriser le sieur Adam, l’un de ses pre
miers commis, à retirer des effets de la succession de madame 
d’Aiguillon les papiers du ministère du cardinal de Richelieu. 
Le testament de ce cardinal fut remis avec tous ses papiers au 
sieur Adam, et le marquis de Torcy l’a fait déposer avec ces 
mêmes papiers, au Dépôt des Affaires Étrangères, lorsqu’en 1710 
il fo rma ce Dépôt, avec la permission de Louis XIV, dans le 
donjon au-dessus de la chapelle du vieux Louvre, en le confiant 
aux soins du sieur de Saint-Prest h »

Depuis l’exécution de cet ordre du Roi, les papiers du 
m inistère du Cardinal étaient restés en liasses et paquets. Il 
fallait les classer, les définir, et en présenter le détail dans 
un rapport circonstancié. L ’abbé Joachim  Le Grand fut 
chargé de ce tra v a il , et on en retrouve d ’intéressantes 
parties dans les recueils des « Mélanges manuscrits » for
més par Clairambault.

Comment la part la plus intim e et la plus essentielle des

1 C ette n o te  fu t rem ise en 1 7 5 5  au m aréchal du c de R ich elieu  par 
M . L e  Diian, prem ier com m is des A ffa ires É trangères au D ép ôt du  L ouvre. 
V o y ez  « M a x im e s  d ’É ta t  ou T estam en t P o litiq u e  » d ’A rm and du P lessis, 
card inal duc de R ich e lieu  (P aris, L eb reton , 1 7 6 4 ), page 10  de la préface.



papiers du Cardinal - tait-elle venue aux m ains de m a 
dame d’Aiguillon? Était-ce par le fait d ’un article testa
m entaire du Cardinal en faveur de sa nièce ? Richelieu 
avait-il la it pour ses recueils m anuscrits, c’e s t-à -d ire  
pour tous ses papiers d ’É ta t et a u tre s , ce que fit plus tard  
avec tan t de précision Mazarin, lorsqu’il légua si expressé
m ent tous les papiers de son m inistère à Colbert? Nulle
m ent. Si l’on recherche en effet le testam ent que le Car
dinal duc de Richelieu dicta, le 23 mai 1642 avant m id i1, 
par-devant Pierre Falconis, notaire royal en la ville de 
N arbonne, testam ent qui ne fut suivi d ’aucun a u tre 2, et 
q u i, par conséquent, est resté l ’ordonnance de dernière 
volonté de Son Ém inence, on ne rem arque point qu’il y 
ait en son contenu aucun article spécial pour la desti
nation des documents d ’É ta t et papiers secrets et de 
fam ille, cependant si im portants. Les livres, au contraire, 
la Bibliothèque, conservés en l’hôtel de Richelieu, joignant 
le Palais-C ardinal, sont légués à A rm and de V ignerot, 
son petit-neveu .3 La tapisserie de «l’H istoirede Lucrèce» , 
achetée au duc de Chevreuse, l ’hôtel de R ichelieu, avec 
toutes les figures, statues, bustes, tableaux, cristaux, cabi-

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  D ocu m en ts im p r im é s ,  A D i b,  n° 2 8 , Successions  
e t T esta m en ts . Ce testam ent a é té  im prim é et form e une p laq u ette  fort 
rech erch ée. On y l i t . . .  « fut présent en  sa P erson ne E m in en tiss im e  A r m a n d  

J e a n  D u  P l e s s i s ,  card inal duc d e  R i c h e l i e u  et d e F ro n sa c , pair de F ran ce , 
com m an deur de l ’ordre du S a in t-E sp r it, gran d -m aitre , e t c . . .  lequel a fa ict 
entend re au d ic t notaire l ’avoir m andé en  l'h osle l de la V ico n té  de la  d ite  
v ille ,  où il est à présent en son lie t m alad e, pour recevo ir  son testam ent et 
o n  Ion nance de dernière vo lon té  en la m an ière qui s ’en  s u it . . .  »

2 R ich e lieu  d it, en  effe t, qu ’il révoq ue tou t te sta m en t, m êm e fu tu r , s 'il 
n ’est tou t écr it de sa m ain et reco n n u  des notaires et si les  m ots su ivan ts, 
« S a tiabor  cu m  a p p a ru e r it g lo r ia  tua  » , n e  so n t insérés à la fin e t im m é
d iatem en t avant sa signatu re.

3 « E t d 'a u ta n t qu e m on  desse in  est de ren d re  m a b ib lio th èqu e la p lu s  
accom plie  qu e j e  p o u r ra y , et la m e ttre  en  u n  estâ t q u e l le  pu isse  n o n -seu 
le m e n t s e r v ir  ci m a f a m i l le ,  m a is  encore a u  p u b lic , j e  v eu x  e t ordon n e q u i l  
en  so it f a i t  un in v e n ta ire  g é n é r a l lors de  m on  clecez. » V o y e z  l e  T e s ta 
m en t, e tc .
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n e ts , tables et autres m eubles, ranges dans les sept 
chambres de la conciergerie du Palais - C ard inal, sont 
légués à François de Y ignerot, Sr du P ont de Courlay, 
son neveu, institué héritier du duché-pairie de Richelieu. 
A in s i, rien des papiers. Mais regardez à la part laissée à 
la duchesse d ’A iguillon, sa n ièce, fille de défunt René de 
Y ignerot et de dame Françoise duPlessis, sa sœur a în é e 1, 
p a rt qui consiste non-seulem ent en tous les objets qui se 
trouvent dans le cabinet principal de la maison du P etit- 
Luxem bourg, mais encore en toute la maison et terre de 
Rueii. Or qu ’était-ce que cette maison et terre de Rueil, 
sinon la véritable et favorite dem eure du  C ardinal, le lieu 
où étaient disposés, rangés et classés tous les instrum ents 
et les m atières de son travail po litique , accompli pendant 
le cours des vingt années qu il eut glorieusem ent la F rance 
dans les m ains? C’était ainsi, c’était par la prise de posses
sion de la demeure intim e du grand Cardinal et de tous les 
effets y contenus, que la duchesse d ’Àiguillon s’é tait trouvée 
m aîtresse d ’un aussi im portant dépôt que pouvait l ’être la 
suite des cassettes renferm ant les papiers du m inistère de 
Richelieu. Morte en 1G75, Marie de V ignerot avait fait 
son héritière m adam e du Vigean , sa n iè c e , qui fu t la 
seconde duchesse d ’Aiguillon et le second possesseur des 
Manuscrits du C ard inal, et ce fut de sa succession qu’en 
1705 le m arquis de Torcy re tira , au moyen d ’un « ordre 
du R o i» ,  les liasses, paquets et cartons qu ’en 1711 
l ’abbé Le Grand fut chargé de classer, pour être rem is en 
bon ordre de dates et m atières au récent D épôt des 
Affaires É trangères. Le Testament Politique, en un volume

1 V o y e z  d a n s  l e  v o l u m e  n °  3 0  d u  F o n d s  d u  S a in t-E s p r it ,  B i b l i o t h è q u e  

n a t i o n a l e  ,  l a  p i è c e  i m p r i m é e  : « D isco u rs  fu n è b r e  p o u r  m a d a m e  la 
d u c h esse  d ’A ig u i l lo n  p ro n o n cé  à P a r is ,  d a n s  la c h a p elle  d u  s é m in a ir e  des 
m iss io n s  é tra n g è r e s . p a r  le d e  BiîISACIEH, p r ie u r  de S a in l- I  i e n e  de  
N e u fv i l l ie r s ,  c o n se ille r  e t  p r é d ic a te u r  o r d in a ire  de la R e y n e ,  le  1 3  m a y  1 6 7 5 .
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in-folio , le Journal du Cardinal, en un volume in-folio, 
les Mémoires de l’administration du Cardinalde 1624 à 163 ] 
avec des corrections de la m ain de Son Ém inence, VHistoire 
manuscrite du Cardinal, ou p lutôt de Louis X I I I ,  en huit 
volumes in-folio , se trouvaient dans ces riches dépouilles 
du plus vigoureux esprit politique des tem ps modernes. 
La Correspondance générale s’y trouvait aussi, e t l’abbé, 
fidèle exécuteur des ordres du m arquis de T orcy, en fit 
une étude, précédée de l’inventaire le plus précis et le plus 
m inutieux , disposé p ar années. On ne pouvait m ieux 
inaugurer rétablissem ent d ’un Dépôt de pièces d ’É ta t qui, 
dans la pensée de son fondateur, devait être le cabinet 
spécial d ’une Académie politique 1.

1 L e vo lu m e n ° 67 1  des M élan ges  de  C l a i t u s i m t j l t ,  con servés à la  
B i b l i o t h è q u e  n a t i o n a l e ,  renferm e plu sieurs parties originales <le cet in v e n 
taire de la C orrespondan ce  dressé par f  abbé L e  G r a n d .  La corresp ondan ce  
com m en ce a 1 ann ée 1611  et les quatre prem ières ann ées co m p ten t fort 
peu  de p ièces.

L ’ann ée 1 6 1 5  est la prem ière qu i so it d iv isée  par paquets n u m éro tés-  
ain si, le  n° 2 : « Lettres de M . D uverg ier de H a uranne, g u i a esté depuis  
ce fa m e u x  abbé de S a in t-C y ra n , g u i ne regardent p o in t les a ffa ire s .  »

L  ann ée 1 6 1 6  com prend  quatre paquets, d on t le  n ° 2  : « N ég o tia tio n s  
de  M . de B éth u n e  p o u r  te rm in e r  les d if fé r e n d s  en tre  M . de S a v o ie  e t le 
R o y  d 'E sp a g n e.  »

L ann ée 1 6 1 7  com p ren d  douze paquets d on t deux sous le n om  de  
V en ise , R o m e , S a v o y e , G rison s, et les autres sous ceu x  à 'A lle m a g n e ,  
B o licm e , H ollan de.

L ’an n ée  1G19 renferm e : « L e ttres  a la R e y n e  m ère  e t  a M . de  Luçon  
p o u r  les a f fa ire s  p a r ticu liè re s  \de la R e y n e .  » L ettres  de M . de  L u y  nés d  
M . V évêque de L u çon .

L ’ann ée 1 6 2 9  com pte n e u f paquets, d on t le  n ° 1 co n tien t un « M ém oire  
p o u r  l  h is to ire  de celle a n n ée  » .

L ann ee 16 2 1  ren ferm e cette  curieuse m en tio n  : « N ° 4  : M in u te s  des  
M ém o ire s  co n ten a n t p lu s ie u rs  p a r tic u la r ité s  de ce g u i s 'es t p a s sé  en tre  la 
R e y n e , m ère  d u  R o y  » ; n° 7  : « L e ttre s  de  M . de M a rilla c  (c e lle  qu i est 
dessus est du  29  d écem b re; e lle  co n tien t un e « am p le  r e la tio n  de la m o r t de  
M . le  connétable de  L u y n es  e t d e s  dég o û ts  gu e le  R o y  a v a it  de  ce 
fa v o r y  „ ) .

L ann ée 1 6 2 2  porte sous le  n" 8 la m en tion  de « L e ttre s  de p lu s ie u rs  
C a rd in a u x  et P r in c e s  d 'I ta lie ,  » e t p ou r  la  prem ière fois ce lle  de  
« A f f a i r e s  E t r a n g è r e s  » .
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Dans le même tem ps que l ’abbé Le G rand m ettait en 
ordre les papiers du Cardinal de Richelieu, l’occasion se

L ’ann ée 1 6 2 4  p résente  treize  p aq u ets, d on t le  n° 1 « A ffa ir e s  des R c l i-
g io n n a ire s  » , e t le  n° 7  « R etires du  P è r e  de B éru lle  » .

L ’ann ée 162 3  co n tien t un  n° 3 a in si in d iq u é  : « L ettre  d u  S v D es  
R och es de  F loren ce à M . le c a rd in a l de  R ic h e lieu  p o u r  lu y  ren d re  com pte
des s ta tu es q u i l  a a c h ep lez  ou q u i l  y  v e u t f a i r e  f a i r e .  »

E ntre 1 6 2 4  et 1 6 2 9 , il y  a une lacu n e dans le  vo lu m e des M élan gés  de 
G l a i r a m b a u l t ;  l’in ven ta ire  rep rend à  l’année 1 6 2 9  qui co n tien t qu aran te- 
deux paquets : S erm en s. C érém o n ia l. F orm e d ’é c r ire . P a ix  d ’A n g le te rre . 
M a rin e  e t C o m m erc e .

L ’ann ée 1 6 3 0  : « M ém o ire  de d iv e r s  se rv ice s  ren du s p a r  le C ard in a l. » 
P u is : « J o u rn a l q u i com m en ce  le  25  n o v e m b re , jo u r  du  d é p a r t de  
M . S ervien ty  am bassadeu r p o u r  le R o y ,  en  P ie d m o n t.  » (N ota  q u e ces  

jo u r n a u x  ne son t que le* In stru c tio n s , A v is  e t  M ém o ire s  que ces m in istres  
en généra l ont reçuz et d o n n és.)

A u tre  lacune pour l ’an n ée  163 1  : l ’année 1 6 3 2  offre des lacu n es ju s
q u ’au n° 2 9 ,  où  M a z a r i n  apparaît p ou r  la prem ière fois par cette  n o te  :
« L e 21  m a y , M azarin sera chargé d’affaires à T urin. » L es dernières  
m en tio n s, e n fin , de l’in ven ta ire  des pap iers du m in istère du  card inal de 
R ich e lie u , son t :

Ch if f re s  ;
M a rin e  ;
M a r in e  e t  C om m erce  ;
G u e rr e  ;
M ém o ire s  p o litiq u es  ;
D ro its  d u  R o i ;
P lu s ieu rs  p a p ie r s  (d o n t  il y  en a q u elq u es-u n s d ’im portans q u ’il faut 

ranger à leu r  p la c e )  ;
D iscou rs p éd a n tesq u es  ;
A v is  de f in a n c e s  (g ro s  reg istre );
F in a n c es  ;
D ivers  fra g m en s ;
M isce lla n ea .
P ou r con n a ître  l ’h isto ire  com p lète  des p a p ie r s  du C a r d i n a l  d e  R i c h e 

l i e u ,  il fau t fe ch ercb er  e t lire :
1° J o u rn a l de  M o n s i e u r  l e  C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  q u i l  a f a i t , d u r a n t  

le g r a n d  orage de la C our ,  en  1 6 3 0  e t  1 6 3 1 , et tiré des M ém o ire s  écrits de 
sa m ain . (1 6 4 9 , in -8 ° ,  e t 1 6 6 4 , 2  vo lu m es in - 1 2 .)

2 ’ L es M ém o ires  p o u r  l'h isto ire  d u  c a rd in a l d u c  de R ic h e lieu  recu e illis  
p a r  le  S r A u b e r y ,  a v o ca t a u  P a r le m e n t et a u x  C onseils d u  R o y .  (P aris, 
2  vo lu m es in - fo lio  1 6 6 2 , e t C ologne, 5 vo lum es in -1 8  1 6 6 7 .)

3 °  T e s ta m e n t p o litiq u e  D’A r m a n d  D u  P l e s s i s ,  C a r d i n a l  d u c  d e  R i c h e 

l i e u .  (x lm sterd am , 1 6 8 8 , D esbordes. D eu x  parties en  u n  vo lu m e in - 1 2 .)
4 °  L e ttre s  d u  C a r d i n a l  d u c  d e  R i c h e l i e u ,  où  l ’on v o it la f in e  p o litiq u e  et 

le  s ec re t des p lu s  g r a n d e s  négocia tion s. (P a r is , M abre-C ram oisy , 1 6 9 5 .
1 v o lu m e  in-12.)



présenta pour lui d ’engager son m a ître , le m arquis de 
T orcy, dans la négociation d ’une affaire extrêm em ent 
intéressante pour sa curiosité personnelle et pour l’ac
croissement des richesses m anuscrites du Dépôt des 
Affaires E trangères. Nous voulons parler de la négo
ciation qui fut entreprise pour s’assurer de la plus belle 
des collections en docum ents historiques de toute nature 
qui fût alors à Paris. M. de Gaignières en était le pos
sesseur, et lui seul l ’avait formée. Le savant directeur du 
Cabinet des Estam pes, à la Bibliothèque N ationale, l’hono
rable M. Henri Delaborde, dans son intéressante histoire 
du départem ent qui lui est confié, lui a rendu hommage 
dans ces termes distingués : « Jamais en France un simple 
particulier ne s ’était acquitté d ’une pareille tâche et ne S était 
même avisé de l entreprendre ; jam ais avant Gaignières on 
n avait songé à exécuter un plan aussi large avec des res
sources personnelles aussi restreintes et dans un délai aussi 
court. I l  fa lla it tout le courage que donne la fo i ou, si l'on 
veut, le fanatism e scientifique, pour oser concevoir la pensée 
de réunir tant de documents en quelques années, avec l ’aide 
seulement de deux ou trois hommes dépourvus d’expérience

5° L ettres  d u  C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  où l ’on  a j o i n t  des  M ém oires et 
Instru ctions secrètes de  ce m in is tre  p o u r  les am bassadeu rs  d e  F ran ce  en  
d iv e rses  C ou rs, e tc . (1 6 9 8 , 2  vo lu m es in - 1 2 .  P aris, M abre-G ram oisy.)

6° M a x im e s  d ’E ta t  ou  T es ta m en t p o litu ju e  du C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  

(2  volum es avec préface et n otes. L eb reto n , 1 7 6 4 ), et les d issertations de 
V olta ire  e t de F on cem n gne.

7 °  M ém o ire s  d u  C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  a vec  n o tice  su r  les M ém o ire s  
p u b liés dan s la co llectio n  des M ém o ire s  re la tifs  a l ’h is to ire  d e  F ra n ce , 
par P e t i t o t  ( 2 e sér ie , tom e 2 2 ) ,  d’après le m an uscrit d iv isé  en 8  v o lu m es, 
p e tit  in -fo lio . (P a ris , 1 8 2 3 . )

8° L ettres  e t p a p ie r s  d 'É ta t  du C a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u  recu eillis  et 
p u b liés par M . A v e n e l ,  dans la co lle c t io n  des D ocu m en ts in éd its  pour  
servir a 1 h isto ire  de F ran ce . P aris, 6 vo lu m es in -4 °.

9 °  D es M ém o ires  m a n u scr its  de  R i c h e l i e u .  (É tu d es  p u b liées dans les  
num éros de m ars, août 1 8 5 8 , février  e t m ai 1 8 5 9  d u  J o u rn a l des S a v a n tss 
et du es à la p lu m e aussi ju d ic ieu se  q u ’exacte  de M . A v e n e l . )
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ou d instruction préalable, et sans dépasser pour des acqui
sitions si multipliées les limites relativement étroites d ’un 
revenu annuel invariable. Gaignières eut à la fo is  cette au
dace dans la volonté et cette modération dans la pratique. . . 1 » 
Documents en original et en copie, dessins, gravures, 
livres, médailles, tou t, en curiosités, était merveilleusement 
représenté dans les portefeuilles et les arm oires de M. de 
Gaignières. A l ’époque où la négociation s’engagea, c’est- 
à-dire en l ’année 1711, ce grand curieux était d ’un âge 
avancé; il avait épuisé toute am bition quant à l ’embel
lissem ent et à l ’augm entation de ses possessions. Ses recher
ches, peut-on dire, avaient égalé ses dépenses, mais au 
m oins les résultats avaient surpassé ses fatigues. Les rela
tions avec les bonnes maisons et les rapports qui s’éta
blissent aisém ent entre gens de savoir l ’avaient fait ren
contrer le Sr de Glairambault. M. de Gaignières avait été 
instituteur des Enfants de F rance, il avait eu pour élève 
le duc de Bourgogne ; il avait d ’ailleurs poussé très-loin 
le goût des pièces généalogiques, et il était naturel qu ’il 
eût rencontré sur son chemin le généalogiste des Ordres 
du R o i1. Glairambault, grand fu re teu r, fin apprécia-

1 V o y ez  le  C a b in e t des E sta m p es d u  R o y , sous le rèqn e  de L ou is  X I V  et 
a u  te m p s  d e  la R é g e n c e , p a r  M . H e n r i  D e l a b o r d e . (R ev u e  des D eu x  
M o n d es , 1 er n ovem b re 1 8 7 2 .)

1 L es rapports éch angés entre M . de G lairam bault e t M . de G aignières  
dataien t déjà de qu elq u es an n ées. Il en  ex iste  qu elq ues preuves in téres
santes dans la  co rresp on d an ce  d u  secrétaire d E ta t , m in istre  de la m aison  
du  R o i, con servée au x  A r c h i v e s  n a t i o n a l e s .  A  la date de 1 7 0 3 ,  5  d écem -  
b re , je  trouve cette  rép onse du  m in istre  à G lairam bault :

« J  a y  leu  au  R o y  le M é m o ire  qu e vous rnave's e n v o y é  con cern an t la 
veü e  q u e  nou s a v io n s  d ’e n g a g e r  M , de G a g n iè res  d  tr a v a d le r  su r  les 
m o n u m en ts  et au tres choses de  cette n a tu re } m a is  E lle  a r em is  à u n  au tre  
te m p s  d le  f a i r e  exécu ter . Je vous p r ie  de  d ire  d M . de G a g n iè res  e t de  
h a ssu re r  q u e  j e  ne p e r d r a y  p o in t d 'occasion  de  f a i r e  v a lo ir  son m é rite  e t 
ses ta le n ts .. .  »

L e  17  ju ille t  16 0 3 , le  m êm e secrétaire  d ’É ta t écrit au m êm e M . de 
G lairam bault :

« Vous v e r r e z  p a r  une le ttre  de  M . de G a g n ières , ce qu  i l  d i t  cancer-
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teu r, eut le prem ier l ’idée de faire acheter pour le compte 
du Roi les collections vraim ent royales de M. de Gai- 
gnières. Il s’en ouvrit à l ’abbé Le G ra n d , qui s’en ouvrit 
au secrétaire d ’E ta t des Affaires E trangères. ï l  fu t fort 
bien écouté. Yoici l ’histoire par le m enu de la négociation. 
Il nous est facile de la produire, car il existe un m an u sc rit1 
qui ne compte pas moins de trois cent tren te  et une pages 
au thentiques, concernant les phases successives de cettq, 
curieuse affaire, depuis le mois de janvier 1711 qu’elle 
débu ta , jusqu’au mois de novem bre 1718 qu ’elle finit. Il 
va de soi que d ’un si grand  nom bre de docum ents nous 
ne tirerons que les parties essentielles.

Avant le 14 février 1711,1a question n ’avait sans doute été 
qu’effleurée et mise fort doucem ent sur le tapis. On s’était 
rencon tré ; on s’était T in  peu parlé. L ’espoir d ’un rendez- 
vous s’était laissé reconnaître. Le 14 janvier, l ’affaire s’en
gagea fort galam m ent par une invitation à d îner à l’hôtel 
de Noaillea2. Le résultat fut une visite de M. de Clairam
bault à la maison de M. de Gaignières, rue de Sèvres, près

n a n t les v itr e s  clu c h œ u r des C ordeliers  q u ’i l  c ro ir o it d e v o ir  ê tre  con servées  
a  cause des R o y s  e t  P r in c e s ,  e t d ’un e p ro m o tio n  de l ’o rd re  q u i y  so n t re p r é 
sen tez , e tc . . .  » V o y ez  A r c h i v e s  n a t i o n a l e s .  M a iso n  d u  R o i.  D ép êch es . O1, 
R egistre 3 6 4 .

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  M a n u scr its . (M élanges C lairam bault, vo lu m e  
n ° 4 3 6 .)  In v en ta ire  d u  ca b in e t de M . de  G a ig n iè res  d o n n é  a u  R o y , f a i t  
p a r  M . de C la ira m b a u lt, g én éa lo g is te  des o rd re s  de  S a  M a jes té , en  1 7 1 1 .  
A u com m en cem en t de cet in ven ta ire  son t les ordres q u ’il a reçu s , à ce  
su je t, ju sq u 'en  1 7 1 7  et les p ièces qu i con cern en t ce que M . B audry (T as-  
chereau de B audry  M e des R eq u êtes) com m issaire du  R o y , a fa i t . . .  »

2 « T rouvez b o n , M o n sieu r , que je  v ou s su p lie  de v o u lo ir  b ien  m e  
m an der si vou s v ou lez  ven ir  dem ain  d în er  à l ’h ô tel de N o a ille s . S i, pou r  
vou s y  ob liger , il n e  fa lla it que vous en prier b ien  fort, je  le  fero is  de la  
part de la m aistresse de la m a ison . Que s i, M on sieu r, vous n e  le  voulez
je  m ’en tiens à la grâce que vou s m ’avez fa it espérer de ven ir  dem ain , 
en sortant de d în er , passer u n e  heu re  o u  d eu x . Je vou s iray prendre en 
ca rro sse ... »

A M o n sieu r ,
M on s. d e  C la ira m b a u lt, g én éa lo g is te  d e s  o rd re s  d u  R o y .
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1 5 2  N É G O C IA T IO N  P O U R  L ’A C Q U IS IT IO N

des Incurab les, pour y faire une reconnaissance de ses 
collections. Les jours suivants, il y eut entente commune 
entre le m arquis de Torcy, désireux d ’acquérir, M. de 
Gaignières, désireux de céder, et le Sr de C lairam bault, 
heureux d ’intervenir. Le 19 février, le pacte était conclu 
dans la façon qui s ’ensuit :

« Par-devant les notaires du Roy à Paris, soussignez, fut 
présent M° F r a n ç o i s  R o g e r  d e  G a i g n i è r e s ,  ancien gouverneur 
des ville, chasteau et principauté de Joinville, demeurant à 
Paris, rue de Sèvre, paroisse Saint-Sulpice, lequel a dit que 
travaillant depuis long tems avec un soin, une étude et une 
aplication continuelle à la recherche des différents manuscrits 
curieux louchant les histoires et autres matières, et à la recher
che de tableaux, estampes et autres curiositez, il voit avec plaisir 
que le succès en a été assez heureux pour avoir rassemblé plus 
de deux mil manuscrits et une quantité considérable de livres, 
tableaux, estampes et autres curiositez qui composent actuelle
ment son cabinet-galerie, qu’il serait fâché qu’après Juy ils 
fussent dispersez et tombassent en différentes mains; de sorte 
qu’ayant dessein de les laisser à la postérité, il croit qu’il ne 
peut mieux faire pour les conserver que d’en faire présent au 
Roy après en avoir fait demander la permission à S. M. dès il y 
a plus d’un an et l’ayant agréé. « Ledit s i e u r  d e  G a i g n i è r e s  a, 
par ces présentes, fait don entre-vifs et irrévocable au R o y ,  ce 
acceptant pour Sa Majesté et par son ordre m e s s i r e  J e a n - B a p t i s t e  

C o l b e r t ,  m a r q u i s  d e  T o r c y , c o n s e i l l e r  d u  R oy  e n  t o u s  s e s  

c o n s e i l s , m i n i s t r e  e t  s e c r é t a i r e  d ’É t a t  e t  d e s  c o m m a n d e m e n s  

d e  Sa M a j e s t é , c o m m a n d e u r  c h a n c e l i e r  d e  s e s  o r d r e s , demeu
rant. à Paris, rue Vivienne, parroisse Saint-Eustaclie, à ce présent, 
tous les manuscrits, tant en parchemin qu’en papier, au nombre 
de plus de deux mil, traitans de plusieurs histoires et de différentes 
matières, et tous les livres, tableaux, estampes et toutes les 
autres curiositez et autres choses, générallement quelconques, 
qui composent à présent tous les cabinets et galleries dudit 
Sr de Gaignières dont de tout il sera incessament fait un état qui 
demeurera annexé à la présente minute.

« E t ledit seigneur m a r q u i s  d e  T o r c y ,  de l a  p a r t  du Roy,



pour indemniser en quelque manière ledit Sr d e  G a i g n i è r e s  des 
dépenses qu’il a faites à la recherche desdits manuscrits, livres, 
tableaux, estampes et autres curiositez, promet au nom de 
S. M. de luy fournir incessament et au plus tard dans un mois, 
un contrat de constitution de quatre mil livres de rente viagère 
sur les aydes et gabelles au proffit dudit Sr de Gaignières et 
pendant sa vie... plus de luy faire payer en argent comptant, 
dans quinze jours prochains, la somme de quatre mil livres.

« Plus, de faire payer incontinant, après le décès dudit Sr de 
Gaignières, la somme de vingt mil livres à ceux en faveur des
quels ledit sieur en aura disposé ou à ses héritiers et ayans 
causes. »

Mais une fois ce contrat signé, M. de Gaignières fit 
quelques ouvertures sur les craintes qu’il avait que, dans 
le cours des années qu’il lui resta it à vivre, quelques-uns 
des objets de ses-collection s fussent détenus ou détournés 
par quelqu’un de ses héritiers. D’un autre côté, Glairam- 
hault, qui, dans la circonstance, fit en réalité la fort m au
vaise figure d ’un délateur calomnieux, im pressionna le m ar
quis de Torcy de la m anière la plus disgracieuse pour ce 
très-honnête M. de Gaignières. Il lui donna à penser que les 
déclarations du possesseur n ’étaient peut-être pas exactes, et 
qu ’il avait fait de particulières réserves. Le m inistre acqué
reur com prit qu ’il im portait de se prém unir contre un sem
blable péril, p a r la description d ’un Inventaire détaillé. Il 
s’adressa, le 17 février, au Sr de Clairam bault, lui écrivit 
une fort belle lettre pour lui dem ander de se charger du soin 
de cet In v en ta ire1, et il y fut aussitôt p rocédé, car, le

1 « V ou s n e  sav iez  p a s , M o n sie u r ,  quel engagem ent vou s pren iez en 
aprenant a Joacliim  L e G rand la con fid en ce  que D oin  R oger vou s a fa itte . 
Pu isq ue vous estes assez de ses am ys pour avoir part à son secret qu il ne  
vou lo it d ire qu  a d eu x  p erson n es, il fau t, s ’il vou s p la ît , que vous rendiez  
service au R o y , car il ne m ’est pas perm is de m e n o m m e r  lorsqu il s agit 
de S . M . qu oyque vou s m e  fassiez beau cou p  p lu s de p la isir  q u ’a E lle  si 
vous v o u lez  b ien  vou s charger, com m e je  l ’a tten s de votre b o n  coeur, du
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24 m ars, F expéditif Clairam bault en avait dressé la mi
n u te , e t, le I er m ai, en envoyait la copie fort soignée au 
m arquis de Torcy. li restait établi que M. de Gaignières ne 
voulait de son côté faire aucune réserve que celles des 
meubles de sa cham bre, des papiers de Noaiiles qu ’il 
avait en com m unication, et de quelques articles, désignés, 

parm i lesquels un m anuscrit charm ant, « la Guirlande de 
Julie1 » .

.Quatre ans après, le m ercredi 27 m ars 1715, m ourut 
M. de Gaignières. Alors s ’établit une correspondance active 
entre le secrétaire d ’É ta t , acquéreur pour le R oi, le lieu-

travail que je  vou s d em an d e. D . R oger a p eu  d ’ordre dans ses m an uscrits, 
encore m oin s de santé pour travailler à m ’en  d on ner u n  ca ta lo g u e . Il fau t 
cep en d a n t que je  Paye e t de m an ière q u e, s’il v ien t à m ourir, on ne pu isse  
rien  d étou rn er  de tou t ce  qui d o it désorm ais apartenir au R o y . H eureuse
m en t vou s estes son  am y , so n  con fid en t. D ’a illeu rs, p le in  de zèle  e t p lus  
capable  que person n e d ’un p areil ouvrage, je  vou s auray, en v ér ité , une  
ob ligation  sen sib le  de v o u lo ir  b ien  v ou s en  charger. C om m e je  suis per
suadé que vous ne m e refuserez pas, je vou s en voyé  u n e le ttre  de créan ce , 
la  cop ie  du  contra e t, e t dans d ix  ou dou ze  jou rs au p lu s tard je  vous feray  
rem ettre  la som m e des h  m il livres qui d o iv en t être p ayées les prem ières. 
V o ilà , M onsieu r, ce q u e  vou s v ou s êtes atiré en  con fian t votre secret a des  
am ys in d iscre ts . Je  sou h aitte  de trouver le s  occasion s de réparer la p e in e  
que je  vou s d on n e e t de vou s m arquer que je  su is , p lus que p erson n e, 

en tièrem en t à vou s.
» D e  T o r c y .  »

L e  2 7  fé v rie r  1711.

Trois jou rs après, le  s e c r é t a i r e  d  É t a t  écr iva it encore a C l a i r a m b a u l t  :

« Je vou s rem ercie , M o n sieu r, de m ’avoir accordé m a dem an de. Ce que  
vou s croirez de b ien  sera , se lon  m o y , toujours le m ieu x . A in sy  je  m e  
raporte en tièrem en t à vou s sur la m an ière d on t v ou s condu irés votre  
ouvrage, e t je  vous en  rem ercie  en core  de vous en  être chargé. »

Le 1er m ars 1711 .

1 « L a  G u ir la n d e  de  J u lie ,  p e tit  in -fo lio  cou vert de velours rouge, 
p e in te  e t escr itte  sur v é lin . C’est un p résen t de M . le  d u c de M ontau sier  
à m adam e sa fem m e. 11 lu t acheté  par M . M oreau , v a le t de cham bre de  
M gr le d u c de B ou rgogn e, 15  lou is fa isant 2 0 0  livres e t par lu y  d on n é à 
M . de G aign ières. » (N o te  de  C la ira m b a u lt.)

Ce d é lic ieu x  objet app artien t aujourd’h u i à M . l e  d u c  d ’ U z È s .
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tenan t civil cl’Argouges de F lenry , p rotecteur des droits du 
Roi, les héritie rs , Clairambault et autres. Le scellé fut 
posé sur les effets particuliers, puis levé le A avril, et la 
m aréchale de Nouilles s’y trouva pour réclam er le paquet 
cacheté qui devait lui être remis. A hu it jours de là, Torcy 
p ria  Clairam bault de faire transporter dans l’un des appar
tem ents de la maison que son frère et lui occupaient au 
coin de la place des Victoires 1, les collections « de feu M. de 
Gaignières, avec toutes les précautions nécessaires pour 
assurer ce qui appartien t au Roy » . Il en trait dans cette 
considération que le travail qu’il faudrait faire pour exa
m iner le contenu des m anuscrits serait plus facile, et 
il term inait en d isan t « qu'après que toutes choses auront 
été examinées, Sa Majesté donnera des ordres sur l’usage 
qu’elle en voudra fa ire .  »

L ’un des prem iers soins de Clairam bault fut de faire 
porter au Dépôt du Louvre les deux globes de Goro- 
nelli. « J1 y en a à la B ibliothèque, d it-il, et il m ’a paru  
qu ’il convenait fort q u ’il y en eût où je  les ai envoyez. »

1 Sur les  Liens du S r d e  C l a i r a m b a u l t , voyez  le s  m in u te s  con servées en
1 étud e de VIe R o u g e t ,  notaire  à Paris, rue G aillon , n° 8 . Je  d o is  à son
ob ligean ce d ’avoir nu en  prendre con n a issan ce. U n e  entre autres prou
verait que le  S 1' de C lairam bault avait u n e  part de propriété  sur la  m aison  
qui ava it été Y h ô te l de R a m b o u ille t. Voir/ « la  cop ie  co lla tio n n é e  par Thou- 
v en o t e t M alin gre, notaires à Paris, le  2 6  jan vier  1 6 9 1 , d ’un arrêt de la  
Cour des A id es , du  15  ju ille t 1 6 8 8 , ex p éd ié  le  13  aoû t su iv a n t, portan t 
ad jud ication  d ’une m a iso n  situ ée  à P a r is ,  ru e  des F ossés-M on tm artre , 
a p e llée  c y -d ev a n t l'h ô te l de R a m b o u ille t, m o yen n an t la  som m e de 7 7 ,1 0 0  
livres à M e S im on  G alan d , procureur en la cour, qu i en  aurait passé  d é 
c laration  au profit de M . F ran çois A n g ilb er t, avocat en  P a r le m e n t ...  —
« D éclaration  passée devan t L e R oy et T a b o u é , n o ta ires à P a r is , le  
19  ju ille t  1 6 6 8 , par led it A n g ilb ert au profit de M ich el A n c e l,  écu yer ,
S r D esgranges, co n se iller  secrétaire  du R o y , m aison  cou ron n e de F rance et 
d e ses fin an ces, et d u d it S r N ico la s  C lairam bault du d it H ô te l de R a m 
b o u il le t .—  Chez M alingre, n o ta ire , 2  m ars 1 6 9 1 . Partage entre le  S r D c s-  
granges e t N ico la s  C lairam bault d u d it H ôte l de R a m b o u ille t. —  D ev is  et 
m arché fait entre S rs D esgranges, C lairam bault e t Jean-B aptiste P r e d o t, 
arch itecte , 2 2  avril 1 6 8 9 , devant M alingre.
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Puis Clairambault désira d ’avoir à son aide quelques-uns 
de w Messieurs du Cabinet » , au trem ent dit de 1 Académie 
Politique, pour l’examen et 1 étude des m anuscrits concer
nan t la m atière des Négociations et Ambassades, et le 
secrétaire d ’É tat lui répondait :

« Vous estes le maître, Monsieur, de prendre M. de Chavigny, 
M. Rousseau, M. de Saint-Amour, enfin qui il vous plaira 
parmy ceux qui travaillent au Louvre. Quand vous me croirez 
bon à quelque chose, vous me le ferez scavoir et j’obéiray. »

A la fin du mois de mai 1715, le Iloi étant à Marly, le 
secrétaire d ’É tat des Affaires É trangères écrivit de cette 
résidence à M. de C lairam bault la lettre suivante, qui 
semblait devoir régler sur l ’heure le sort de la belle collec
tion , si heureusem ent acquise par M. de Torcy au nom du 
Iloi, c’est-à-d ire du Royaume :

« A  M arly , le  27  inay 1 7 1 5 .

« J’ay rendu compte au Roy des effets qui composent le 
cabinet de feuM. de Gapières (sic), appartenant présentement à 
Sa Majesté, cl j’ay reçu des ordres sur la destination et sur 
l’usage qu’elle en veut faire. Elle m’a commandé de vous en 
instruire affin de vous y conformer.

h Le Roy veut donc, Monsieur, conserver généralement tous 
les manuscrits dont il fait faire deux lois.

U Le premier contenant toutes les affaires de négociations, 
Lettres, mémoires, traittez, d e p u i s  la paix de Vervins, doit estre 
porté au Louvre dans le cabinet où sont gardez les registres de 
la Secrétairerie d’Élat des Affaires Étrangères.

“ Le second lot, qui contiendra généralement tous les autres 
manuscrits de quelque espèce qu’ils soient, lettres, mémoires, 
traittez, cartes, modes, dessins, tombeaux, enfin généralement 
tout ce qui est fait à la main, doit estre mis à la bibliothèque 
de Sa Majesté.

« Les livres imprimez seront partagés en trois lots. Le pre
mier contiendra les livres qui peuvent estre nécessaires au 
travail qui se fait dans le mesme Cabinet du Louvre où sont



déposez les registres des Affaires Estrangères, et ces livres seront 
suivant l’estât qui sei'a dressé... »

B ref, cette glorieuse acquisition co m p ren a it, entre 
autres richesses, 2 ,407  volumes manuscrits, 188 porte
feuilles contenant toutes sortes d ’estampes gravées, rela
tives à l’histoire, à la géographie, à la topographie, aux 
m œurs et coutumes de la F ran ce , 210 portefeuilles de 
portraits gravés, et un nom bre considérable d ’im prim és, 
de médailles et de jetons.

Mais la m ort du Roi survint cette même année, et les 
changem ents qui se produisirent dans le gouvernem ent et 
les idées s’étendirent à toutes choses. Les conditions de la 
répartition de la collection de Gaignières adoptées par le 
m arquis de Torcy ne furent pas admises par le nouveau 
pouvoir en ce qui regardait la p art des manuscrits qui 
devait échoir au Dépôt des Affaires Etrangères. La Biblio
thèque du Roi fut seule admise à bénéficier de l’ouvrage 
formé par l’ingénieux et savant personnage, et si le Dépôt 
du  Louvre reçut quelques épaves de la partie  des négocia
tions, ce fut tou t au plus un bon nom bre de livres 
im prim és1 et quelques cahiers rédigés som m airem ent 
p a r « les S" de C havigny, Rousseau et S ain t-A m our, 
qui avaient travaillé pendan t six mois à l ’inventaire en 
détail des effets dudit cab inet, conjointem ent au Sr de 
G lairam bault, chargé de la direction de cette affaire , 
sous les ordres de Mgr de Torcy, depuis le mois de juin 
1711. » L a Bibliothèque du Roi reçut donc la totalité des 
m anuscrits, ainsi qu’en luit foi le récépissé de M. l ’abbé de 
Louvois du 2 décembre 1716. Parm i eux se trouvaient les

1 V o y ez  dans le s  M éla n g es  m a n u scrits  de  G l a i r a m b a u l t  ( B i h l .  N a t . ) ,  

volu m e n ° 4 5 1 , le « C ata logue des liv re s  d e s tin e z  p o u r  le C a b i n e t  du  L ou 
ai e  » . Il c o n tien t, en  effet, un ch oix  de livres  tou t sp écia l à la  inatiere des  
N ég o cia tio n s , T ra ité s ,  etc .
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« Traités et Pièces servant à l ’histoire générale de France; » 
un  grand nom bre de « Lettres et Négociations » ,• les Lettres 
originales des Règnes depuis celui de Charles V IIju sq u  à 
celui de Louis X IV , » contenues en soixante-trois porte
feuilles in-folio; les volumes des « Dépêches de M. de 
Brienne aux ambassadeurs » ( ta n t m inutes qu’originales), 
depuis 1643 ju squ’en 1661 ; « Lettres et autres pièces 
originales de différents règnes ”, réunies en soixante-dix- 
h u i t  volum es. E n un m o t, les articles des Négociations, 
Traités et Ambassades ne contenaient pas moins de deux 
cent quarante-cinq numéros, soit en registres, en liasses, 
en portefeuilles ou cartons. Tout le recueil est adm irable, 
et tout l ’honneur de l’acquisition, ainsi faite pour la F rance, 
revient au secrétaire d ’É tat qui dirigea les Affaires E tran 
gères pendan t les d ix-huit dernières années du règne de 
Louis XIY.

E n  1713, le secrétaire d ’É ta t envoya au Dépôt du 
Louvre sept ratifications de traités de paix et de commerce 
q u ’il avait signés avec l’A ngleterre, de paix et de com
m erce avec la Hollande, de paix avec le P ortugal, avec le 
roi de Prusse et avec le duc de Savoie, dont Ballin, orfèvre 
du Roi, avait préparé et ouvragé les boîtes. Les papiers 
des négociations en Allemagne, auxquelles avait été mêlé 
le Sr Milet de Jeurs, en 1666 et 1667, et ceux des m is
sions q u ’avait remplies a Rome et en Italie le cardinal 
J a n so n , de 1690 à 1 700 , tous papiers retirés d e là  suc
cession de ces deux agents, furent apportés aux commis 
chargés de les examiner. Une ordonnance de 2 ,019  livres 
au porteur sur l’ « estât de grand  com ptant » du 19 jan 
vier 1713 l , payable à Louis D ubois, « pour la reliure des

1 5 8  D E S T I N A T I O N  D E S  R E C U E I L S .

1 O rdre qu i co m m et le  S r B lon d el p ou r  retirer les pap iers qui se



depesches et minutes qu’il a fa ite  par ordre de monsei
gneur de Torcy, ministre et secrétaire d ’É ta t1 » , prouve que 
ce soin des reliures, si im portan t pour la conservation des 
recueils, n ’était pas négligé.

Cependant la maladie du lîoi avait pris un  caractère 
grave dans les derniers jours d ’août 1 715 , et le lord 
Stairs, am bassadeur d ’Angleterre à Paris, avait pu , dès le 
26, écrire avec vérité au roi Georges : « Le grand mo
narque s ’en va grand train. » Or, le Roi avait de nom breux 
papiers, dont beaucoup fort secrets, touchant quelques 
affaires étrangères. S ’ils ne sont po int revenus au Dépôt 
pour être joints à toutes les correspondances de son mi
nistre, qui y laissa des papiers non moins im portants que 
ceux du Roi, particulièrem ent sur l ’Espagne et m adam e de 
U rsins, on en trouve l ’explication dans ce passage aussi 
curieux que précis des Mémoires de Saint-Simon :

« Le mardi 27 août 1715, personne n’entra dans la chambre 
dn Roi que le père Teliier, madame de Maintenon, et pour la 
messe seulement le cardinal de Roban et les deux aumôniers de 
quartier. Sur les deux heures, il envoya chercher le chancelier,

trou veron t sous le  sc e llé  app osé cliez la feue dam e M ile t. 2 8  ju ille t  1 7 1 3 . 
A u tre  ordre au S r B lon d e l de retirer les pap iers qui regardent le  serv ice  
de Sa M ajesté de la su ccession  du cardinal Jan son . Id em .

1 L ouis D u b o is, relieu r ordinaire du  R o i, ava it aussi le  travail d es  
b e lle s  et riches reliures de la m aison d u  R o i. L e S 1' M archan d , secréta ire  
du m arquis d ’A n tin , lu i écr it le  2 2  février 1 7 1 2  :

« Je d evo is a ller à Paris aussitôt q u e le  com pte  de  1 7 1 1  que fa iso it  
M . C oustillier m e sero it rem is pou r le  d on n er, avec les  é ta ts  de  f o n d s  de  
1 7 1 2 , à M . D ubois pour les relier  sép arém ent. Je porterai aussi le s  le ttr e s  
de R om e  des quatre ann ées p récéd en tes qu i form eron t u n  tro isièm e  
v o lu m e. J ’attends l ’h on n eu r  de vos ordres. » A r c h i v e s  . n a t i o n a l e s  , 

0 '  1 2 4 9 .
L es prix de D ubois pou r la m aison  du R oi se p eu v en t estim er  d ’apres 

c e t article : « 25  n ovem b re 1 7 1 2  : C inquante p o r te feu ille s  couverts en  
veau  avec le s  arm es du R o y , filets e t orn em en ts dorez, qu ’il a faits p o u l
ie  service  de Sa M ajesté a raison  de 10  livres la  p iè ce . »
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et seul avec lui et madame de Maintenon, lui f i l  ouvrir deux 
cassettes jtleines de papiers dont i[ lui fi t  brûler beaucoup et 
lui donna des ordres pour ce qu’il voulut qu’il fit des autres1 ».

Le Roi, qui avait eu cette précaution le 27 août, mou
ra it le l sr septem bre, et la résolution ayant été prise, après 
la déclaration de la régence du duc d ’Orléans, de transfor
m er en conseils ou commissions différentes adm inistra
tions, parm i lesquelles se trouvait celle des Affaires É tran 
g è re s 2, le Régent fit signer au jeune Roi Louis XV, le 
23 septem bre, la lettre suivante, à l’adresse de celui qui 
avait acquis, en tra itan t ces affaires, la mieux fondée et 
plus solide réputation de véritable secrétaire d ’É ta t :

M o n s i e u r  l e  m a r q u i s  d e  T o r c y ,  ayant résolu de l’avis de 
mon oncle le duc d’Orléans, Régent de mon Royaume, de me 
servir de vous et de vous employer désormais en d’autres fonc
tions que celles de secrétaire d’État et de mes commandemens 
que vous avez exercées avec probité, honneur et suecez, pendant 
les vingt-six dernières années du règne du feu Roy mon très- 
honoré seigneur et bisayeul, je vous escris cette lettre pour vous 
dire que mon intention est que vous remettiez entre les mains 
de mon cousin le duc d’Antin, pair de France, président de 
mon Conseil pour les affaires intérieures de mon Royaume, 
touttes les minuttes, arrests et estats qui regardent les provinces 
que vous aviez dans votre département, dont mondit cousin 
vous donnera son receu qui vous servira de pleine et entière 
décharge, et la présente n’estant à autre fin, je prie Dieu qu’il 
vous ait, Monsieur le marquis de Torcy, en sa sainte garde. 
Ecrit à Vincennes le 23 sept. 1715.

L o u i s .

t M ém o ire s  du  D e c  d e  S a i n t - S i m o n .  T om e X II ,  page 3 7 6 . E d ition  
I la c lie t te , in - 8 ° .

2 « D éclara tion  d u  R o i p o r ta n t é tab lissem en t de p lu s ie u rs  C onseils p o u r  
la d irec tio n  des a ffa ire s  du  R o ya u m e .  » D o n n ée  à V in cen n es le  15  sep 
tem bre 1 7 1 5 .

1 60  F I N  D U  M IN I S T È R E  D U  M A R Q U I S  D E  TORCY.



Ce Conseil pour les affaires intérieures du royaume prit 
le nom de Conseil du dedans 1, et, par l’exécution de l’avis 
donné au secrétaire d’E ta t des Affaires E trangères de 
délivrer au  duc d ’Antin les minutes, arrêts et états qui re
gardaient les provinces dont le m arquis de Torcy avait le 
gouvernem ent en même tem ps que celui des pays étrangers, 
on re tirait ainsi du Dépôt les papiers relatifs, antérieurem ent 
à l ’année 1715, aux généralités de Bretagne, de Provence, 
du Dauphiné, de Champagne et Brie, de Berry, Angou- 
mois, Saintonge, Lim ousin, de Béarn et Bigorre, à la sou
veraineté de Sedan et au Parlem ent de Navarre.

Lorsque le m arquis de Torcy laissa le m inistère à la 
direction du Conseil nouvellem ent établi, le Dépôt des 
m inutes des Affaires E trangères au Louvre renferm ait 
deux mille volumes manuscrits concernant la m atière des 
négociations, et M. deSaint-P rez en avait encore la garde.

1 V o y ez  l e  d ocu m en t « F on ction s e t occu pation s d u  C on seil d u  d e d a n s  * 
du R oyau m e, 26  sep tem bre 1 7 1 5 , e t « R èg lem e n t d u  C o n se il d u  d e d a n s  » , 
con tre -s ign e  P lié lyp eau x , daté de V in c en n es , 1 er .octob re, e t « B u lletin s  
e t E sta is des a f fa ir e s  d u  d e d a n s  » .
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C H A P IT R E  Q U A T R IÈ M E

l e  d é p ô t  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  s o u s  l a  r é g e n c e

E T  L E S  S E C R É T A I R E S  D ’ É T A T  D U B O I S ,  D E  M O R V I L L E  

E T  D E  C H A U V E L I N .

É tab lissem en t des C o n s e i l s  s o u s  la R é g e n c e  d u  d u c  d ’O r l é a n s .  Le 
D ép ô t des A ffaires É trangères est m a in ten u  au L ou vre  et très-augm enté.
   L a Cour qu itte  V ersa illes  e t le  gou vern em en t s ’étab lit à Paris avec
les  bu reaux de l ’adm in istration . —  M a r é c h a l  d ’H ü x e l l e s ,  p résid en t du 
C onseil des A ffa ires É trangères. —  A n to in e  P e c q u e t, p rem ier  com m is, 
secréta ire  du  C onseil. —  L ettre-c ircu la ire  d u  R égen t avix A m bassa
deurs sur la  corresp ondan ce a écrire et sur le  d ou b le  en vo i qu  ils 
d o iv en t fa ire . —  L es secrétaires d ’É tat rétab lis . —  L ’abbé D u b o i s ,  

n o m m é pour les  A ffa ires É trangères. —  M . d e  S a i n t - P r e z ,  ch e f  
d u  D ép ôt, con su lté  fréq u em m en t. —  L ettre  de D u b o is , du 2 7  sep
tem b re 1 7 1 8 ,  aux M in istres du  R oi dans le s  p ays étrangers pou r  
an n on cer  sa nom in ation  de secrétaire d ’É ta t. —  A vis sur 1 envoi des 
corresp ondan ces. — - P ap iers du  p r in ce  de C ellam arre, am bassadeur d  E s
pagn e à P aris, saisis dans so n  h ô te l. —  M ort du  S 1 de S a in t-P re z  en  
1 7 2 0 . —  L e S r L e  D r a n  (N ic o la s -L o u is ), son  successeur dans la garde 
d u  D ép ô t du L ou vre. —  L e  card inal D ubois s ’in form e com m en t les affaires 
étrangères son t traitées dans tous le s  C abinets de 1 E urope et dem an de  
des détails sur tou t ce qu i a rapport au D ép ô t ou  a la  conservation  des  
papiers qui le s  con cern en t. — R ech erch es ord on n ées par D u b o is déclaré  
P rem ier  M in istre . ■—■ L e R égen t b r id e  le s  papiers les p lu s secrets  du
C ardinal. __  P rojet que D ubois aurait eu  de form er un étab lissem en t
général des « Pap iers du  R oi » . —  L ettre  c ircu laire  du  R oi à ses M i
n istres en  p ays étrangers pour leur an n on cer  que le  d u c  d  O r l é a n s  est 
chargé de l ’adm in istration  des affaires. —  M ort soudain e du duc  
d’O rléans. —  L e  c o m t e  d e  M o r v i l l e ,  m in istre  des A ffaires É trangères. 
—  Q uelques rares faits c on cern an t le  D é p ô t  de 1 7 2 0  a 1 7 2 5 . —  P i e r r e  

L e  D r a n ,  frère cad et de N ic o la s-L o u is , en  est le  ch e f par in tér im . —  
L ettre  du R o i au R o i d ’A ngleterre lu i an n on çan t qu ’il d on n e sa c o n 
fian ce à l ’É vêq uc de F réju s, qui d ev in t le  c a r d i n a l  d e  F l e u r y .  • Le  
p r é s i d e n t  d e  C u a u v e l i n  rem place le  com te de M orville  dans la charge 
d e secrétaire  d ’É tat des A ffa ires É tran gères. —  Il ren d  la garde du 
D ép ô t à L e  D r a n  l ’a în é , q u ’il retire des bu reaux p o litiq u es.

Le Conseil des affaires étrangères, sous la suprématie 
du Conseil de Régence ainsi que celui des affaires du de



dans et celui des finances, fut confié à la présidence du 
m aréchal d ’Uxelles, en même tem ps que la charge de 
grand-m aître et surin tendan t des postes était donnée au  
m arquis de Torcy, le Régent voulant ainsi tém oigner à ce 
m inistre que la retraite qui lui avait été dem andée n ’était 
pas la m arque d ’une absolue disgrâce.

Le duc d ’Orléans, contrairem ent h ce qu’avait fait 
Louis XIY, établit le centre et l ’adm inistration des affaires 
à Paris, ainsi que le séjour du  Roi, e t, par suite de cet 
abandon de Versailles 1, il fut nécessaire d ’apporter 
tous les papiers qui étaient restés dans les bureaux des 
commis. Ceux des Affaires E trangères furent réunis au 
Dépôt du Louvre. Dans le projet du 20 septem bre pour 
l’établissem ent du Conseil, i! est dit :

« Que le Dépost des affaires étrangères qui a été fiétably au 
chasteau du Louvre depuis quelques années soit conservé, et 
qu’il soit mis dans une chambre prez du Conseil, les depesches 
des deux ou trois dernières années avec les traitez de paix, et 
autres papiers dont on pourra avoir besoin journellement, et 
dont le secrétaire dudit Conseil aura la clef pour qu’il n’y 
puisse entrer que les personnes du Conseil qui no pourront 
emporter aucun papier sans le consentement du président. »

Le secrétaire du Conseil fut un  Prem ier Commis que le 
m arquis de Torcy avait eu auprès de lui pendan t près de 
quinze années, et qui précédem m ent avait servi le contrô
leur général Lepelletier. C’était Antoine Pecquet, homme 
fort capable, d ’un travail considérable, et dont les qualités 
de rédaction pour dresser les Instructions aux am bassa
deurs et produire les réponses du cabinet décidées en 
Conseil, étaient des plus rem arquables. Il présida au

1 2  octobre 1 7 1 5 .
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transport îles papiers et livres de Versailles au cabinet du 
Louvre à Paris. Six voyages furent nécessaires. Le Prem ier 
Commis 1 rem it au Dépôt les docum ents antérieurs à l ’an 
née 1713, autrem ent dit à la paix d ’U treclit, installa les 
cinq pièces qui lui furent assignées au rez-de-chaussée du 
palais pour la secrétairerie et les séances du Conseil, et 
fit disposer dans la rue Neuve des Petits-Cham ps, en lace 
de l ’hôtel de P o n tc h a rtra in , une maison louée pour les 
bureaux des Affaires É tran g è res2. Il était hom m e très- 
im p o rtan t, fort consulté, et fut un excellent directeur de 
la politique pratique ju sq u ’à la fin de sa carrière en I 726 3.

L a correspondance du m inistère p rit pendant le tem ps, 
fort court du reste , que dura le Conseil particulier des 
Affaires É trangères, des formes nouvelles ou pour mieux 
dire m ultiples. La lettre suivante, adressée personnelle
m ent par le Piègent aux am bassadeurs du Roi, prouve que 
cette correspondance des agents dans les pays étrangers 
avait, selon l’occasion, deux routes à prendre pour arriver 
à son adresse : celle du Palais-Royal, où résidait Philippe 
d ’Orléans, et celle du  cabinet du Conseil au Louvre, où 
présidait le m arecbal d Huxelles .

U Le Roy ayant jugé, suivant mon avis, qu’il cstoit du bien de 
son service de former un Conseil pour connaitie scs affaires 
étrangères, j ’ay voulu vous en informer et vous marquer que ce 
sera par la voye de ce Conseil que vous recevrez les ordres du

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s .  V o y e z  le  r e g i s t r e  E , n °  1 9 2 7 ,  d a n s  le s  « a r r e t z  
d u  C o n s e i l  » p o u r  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s ,  u n  d o c u m e n t  r e l a t i f  d u  3 0  s e p 
t e m b r e  1 7 0 5 ,  c o n c e r n a n t  le  p r e m ie r  c o m m is  A n to in e  P e c q u e t .

2 I d . ibicl. P a p ie r s  d u  L o u vr e , O 1, n° 1 6 / 8 ,  « É tat des logem en ts dans 
le  L o u v r e  o ù  se tien n en t les  C onseils e t les  A cad ém ies. »

3 V o y e z  « M ém o ire  de  M . P e c q u e t  s u r  la m a n ière  d on t S o n  A l t e s s e  

R o y a l e  e sc r ira  » e t  « M ém o ire  des ex p éd itio n s  q u i e s to ien t f a i t e s  e t s ig n ées  
p a r  l e s  S e c r é t a i r e s  d ’É t a t ,  é m a n ées  d irec te m en t de  la vo lon té  d u  R o y  

sa n s d é c la ra tio n  e t qu e Sa M a jes té  leu r  o rd o n n o it » .
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Roy par rapport aux affaires dont vous estes chargé et dont 
vous continuerés de rendre compte directement à Sa Majesté en 
m’adressant vos despesches suivant le mémoire que je fais 
joindre à ma lettre. Vous escrirés, en même temps, au maréchal 
d’Huxelles, président de ce conseil, sur ce qui ne vous paraîtra 
pas devoir entrer dans vos despesches pour le Roy, et lorsque 
vous aurés des choses particulières à me faire savoir, vous 
joindrés aux mesmes despesches les lettres que vous m’escrirés. 
Vous vous servirés pour le faire du chiffre que je vous feray re
mettre par la première occasion qui se présentera de vous l’en
voyer. ..

« P h i l i p p e  d ’O r l é a n s . »

Le Régent a-t-il gardé les lettres qui contenaient les 
choses particulières ici indiquées? Ces lettres sont-elles 
revenues plus ta rd  former des liasses et des paquets confi
dentiels au Dépôt des Affaires E trangères? Le doute est 
perm is quand  on a rencontré, ainsi qu’il nous est advenu, 
cette note si particulière consignée p ar l ’abbé Dubois 
devenu m inistre du R égen t, sur l’un  de ses carnets :

“ 6 août 1719. Le même jour, au lieu de brûler tous les papiers, 
comme il prend tant soin de le faire, il en a retenu un qu’il a 
mis dans sa poche, qui regardoit les propositions que le Czar a 
données à Allaïul son plénipotentiaire; c’est une marque qu’il 
ramasse tout ce qui peut faire la suite et qu’il est en relation 
pour s’instruire et agir. »

L ’établissement des Conseils formé p ar la déclaration du 
15 septem bre 1715 fu t de peu de durée. L ’essai qui en fu t fait 
rencontra  des assauts qui, pour avoir été m édités et conçus 
par façons souterraines, n ’en furent pas m oins violents.

Le com bat tu t livré de loin p ar celui qui était le plus 
intéressé à leur néant, et il fut livré particulièrem ent au 
Conseil des Affaires É trangères, dont Dubois am bitionnait 
l’adm inistration, depuis qu ’il tra ita it à Londres en ambassa



deur du Roi et en confident du Régent ia négociation de l’al
liance 1. Dubois avait à la Cour ses partisans comme il avait 
ses détracteurs. Le plus agile et le plus fin parm i les p re
m iers, d ’une influence d ’au tan t plus assurée alors sur l ’es
p rit du m aître  qu ’elle était en son prin tem ps, agit pour 
l ’abbé am bassadeur de la façon la plus habile et la plus 
heureuse. Le com bat en fut commencé dès avril 1718. Les 
frères Chavigny avaient été les auteurs de l ’instigation 
dans l ’esprit d eL aw  pour que de son côté il insinuât avec 
beaucoup d ’adresse à Son Altesse Royale, d ’une p a rtie  peu 
de services réels rendus par le Conseil et de l ’autre le cré
dit de Dubois chez les étrangers, leur confiance en lui, et 
la difficulté de tire r le même fruit et de ce crédit et de 
cette confiance s’il n ’était en quelque place qui fut caution 
de l ’un et de l ’au tre . L a  lutte fut rapide. Mylord Stanhope 
aida au succès auprès du R égent, lui m ontran t l ’avan
tage d ’avoir des secrétaires d ’É tat. Ce qui est certain , c’est 
que Dubois se p répara de loin à avoir le com m andem ent 
désiré. Dans ses lettres aux plus intim es com pagnons du 
R égent, à M. de Nocé, par exem ple, il jrarlait en fort 
beaux term es sur les Affaires E trangères et sur le mode de 
les gouverner. A la vue du succès de ses négociations en 
H ollande, dès la déclaration de la Régence, et présentem ent 
en A ngleterre, il aim ait à se laisser déjà dire qu ’un cha
peau de cardinal devait être la récom pense de ses travaux, 
récompense naturelle des g en sd ’Eglise employés à d ’aussi 
im portantes affaires, et il entendait plus volontiers encore 
que M. de L ionne, M. de Pom ponne, M. de Croissy, qui

l  V o y e z  le  p iq u an t e t ju d icieux  travail de M . C h a u l e s  A u b e r t i n  sur le  
caractère e t l ’action  d ip lom atique de l ’abbé D u b o is, d ’après les  A rch ives  
d es A ffa ires É trangères, p u b lié  d ’abord dans la R ev u e  des D eu x  M ondes  
(1 er m ai 1 8 7 2 )  e t en su ite  dans son  ex c e lle n t  livre  « L 'E s p r it P u b lic  au  d ix -  
h u itiè m e  sièc le  » 1 7 1 5 -1 7 8 9 . (1  volum e in -8 ° , D id ier , éd iteu r).
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n ’avaient pas tan t m érité et qui n ’avaient pas eu des oc
casions si b rillantes, étaient devenus tous les trois des 
secrétaires d ’E ta t, le prem ier pour avoir eu p art au traité 
des Pyrénées qui a fait toute la gloire du m inistère du car
dinal Mazarin, l ’autre pour sa dernière ambassade qui fut 
en Suède, le troisièm e enfin pour ses négociations en Ba
vière pour le m ariage de la prem ière Dauphine. Ces pro
pos d ’bistoire tenus avec une ambitieuse intention pour 
son usage personnel, ne lui déplaisaient pas plus que les 
propos de buveurs, selon le m ot de m aître Rabelais, aux 
oreilles du fils de Grandgousier. Son désir principal était 
de faire am ener M. le duc d ’Orléans à lui ordonner de lui 
m ander personnellem ent sa pensée sur le projet qu’il 
pourrait form er touchant les Affaires É trangères après la 
conclusion de l ’alliance q u ’il p réparait avec infinim ent 
d ’habileté et qu’il avançait malgré beaucoup de traverses '.  
Cela étant, il écrirait « avec la modestie qui lui convient ce 
qu’il pense» , et il concluait à dire que « ceux quy ont bonne 
volonté pour le maître et qui connaissent ses bonnes inten
tions, Jcroient le commentaire qu ’ils jugeroient à propos. » Il 
semblait d ’ailleurs être si sûr de son fait que pour ne se 
point voir surpris à l ’endroit des choix et nom inations 
fiue, m inistre secrétaire d ’E ta t, il aurait à faire, il écrivait 
à son fidèle et actif confident, à la date du 28 avril :

« Vous me ferez plaisir aussi de vous informer des personnes, 
soit d’épée, soit de robe, cpii seroient propres à des ambassades 
considérables telles que celles de Vienne et d’Angleterre. M. le 
maréchal de Bezons que vous pouvés aller saluer de ma part et 
M. Leblanc pourront, mieux que personne, vous indiquer les 
gens d’épée dans lesquels il ne faut point avoir égard aux grades

1 L ’abbé faisait déjà partie du C onseil. V o y ez  : « 1 7 1 7 , p la ce  d e  con - 
s e ille r  au  C on seil des A ffa ir e s  E tra n g ère s  do n n ée  a l ’a bbé  D u bo is,  c o n 
se il le r  d ’E stâ t, q u i a v o it  e s té  so u s-p récep teu r  du d u c  d ’O rléan s. »
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mais seulement aux talens et au caractère. En parcourant les 
gens de robe sur les listes de l’almanach, M. le Garde des sceaux 
vous désignera aussi les gens do robe les plus propres aux 
affaires étrangères. »

Ce qui est certain, c’est qu’à cette époque déjà, le 28 avril, 
ceux qui, tels queL aw  etN ancré, approchaient le Régent et 
l ’entre tenaien t d ’affaires, parlaient très-affirm ativem ent 
de la suppression des Conseils. Ils furent en effet suppri
més le 25 septem bre, et les secrétaireries d ’E tat rétablies. 
Dubois, qui n ’était arrivé de Londres que depuis le 16 août, 
fait et déclaré nouveau m inistre, écrivait au m arquis de la 
Vrillière, son collègue :

« Son Altesse Royale vient de m’honorer d’un emploi qui 
m’approche trop de vous pour n’avoir pas impatience de vous 
témoigner la joye que j ’ay d’estre dorénavant obligé, par mon 
devoir, à une correspondance à laquelle mon inclination m’a 
toujours porté. M. Leblanc et moi venons de prester serment 
entre les mains du Roy pour exercer, par commission, les fonc
tions de secrétaires d’Estat. Elle vous a laissé, Monsieur, celui 
dont vous jouissiés, dans lequel sont compris les pays d’Estat et 
la feuille des bénéfices; M. le comte de Maurepas continue 
d’avoir la maison du Roy et Paris avec un nombre considérable 
de généralitez ; M. d’Armenonville aura la marine, M. Leblanc 
aura la guerre...; je  suis chargé des pays étrangers. »

Dubois avait assez de lettres, d ’histoire et de lecture, et 
d  avait pour maxime que « les A ffaires Étrangères sont 
l’âme de l ’État. » Il aim ait fort les travaux qui les concer
naient, et recherchait et choyait volontiers ceux qui s’en 
occupaient a titre  académique et doctrinal. Le chef du dé
pôt, M. de Sainl-Prez, sans cesse était consulté par lu i, et 
p endan t que l’abbé négociait et tra ita it à Londres, « avec les 
plus solides esprits qu ’il y ait au m o n d e , » selon son 
expression bien glorieuse pour ses amis anglais, il évoquait



sans cesse le savoir et les avis du chef et garde du Dépôt 
du Louvre.

« Je vous suplie, M o n s i e u r , de vouloir bien faire une estudeet 
une attention nouvelle sur le mémoire cy-joint, sur lequel vous 
m’avés déjà envoyé beaucoup de matériaux. Cela est de la der
nière importance pour Son Altesse Royale, afin de faire con
naître ses bonnes intentions dans ce qu’elle fait. J’espère que 
vous y travaillerez avec tout le zèle que vous avés et que vous 
avez toujours montré pour les intérêts de Son Altesse Royale. »

Il recherchait fort tous les esprits aptes à ces genres de 
travaux, basés sur des preuves tirées des bons papiers 
d ’É tat. Les commissions qu’il donne à son neveu sur cet 
article sont tou t à fait intéressantes et concernent singu
lièrem ent les m atières du Dépôt du Louvre. Il écrit le 
16 juillet 1718 :

u Je vous prie de donner à M. d e  S a i n t - P r e z  la lettre qui lui 
est adressée et le mémoire qui y est enfermé, et de le prier d’y 
travailler avec toute l’application possible. Retenés une copie du 
mémoire pour estre en état de ie communiquer aux autres per
sonnes qui pourroient nous donner des luntières sur le mesme 
sujet, lorsque je vous en prierai.

« Le premier reproche que vous verres dans le mémoire cy- 
joint, dont je vous ai prié de retenir copie, consiste à trouver 
étrange qu’on fasse un projet qui conduit à faire une alliance 
avec l’Empereur, qu’on dit être l’ennemi naturel de la France, 
sans faire attention :

1° Que ce n’est qu’une alliance défensive pour procurer et 
maintenir une paix générale;

2° Qu’on ne peut rien de plus efficace contre un ennemi 
puissant et armé dans le tems qu’on n’est pas en état de lui 
résister, que de l’arrester, le désarmer et se donner le tems dont 
on a besoin pour restablir ses forces;

3° Que telle puissance est un ennemi naturel dans un tems, 
et devient le contraire dans un autre.
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« Je voudrais savoir les maximes et les exemples des nations 
anciennes et modernes qui peuvent autoriser cette conduite. 
Il y a plusieurs personnes qui pourroient me donner des lu
mières sur cette matière, comme M. Godefroy, M. de Cléram- 
bault, M. l’abbé Bignon, M. le cardinal de Polignac, M. Cous- 
ture, M. l’abbé Vertot, M. l’abbé Fraguier, M. l’abbé Massieu, 
M. l’abbé Mongaud, M. l’abbé Pc Grand et M. de l’Isle le 
père.

» Pans l’agitation où l’on est présentement sur ces matières, on 
ne peut user trop de discrétion et de précaution pour ne pas 
se confesser au renard et ne consulter que des personnes sages 
et bien intentionnées. »

Tous ces savants ainsi nom m és et désignés pour bien 
connaître les maximes et les exemples des nations an 
ciennes en affaires d ’E ta t, étaient tous d e là  plus grande no
toriété pour leurs recherches en m atière h istorique, e t 
nous y retrouvons les trois conseillers qui avaient tan t aidé 
au m arquis de Torcy pour fonder le Dépôt du Louvre en 
même temps que l ’Académie politique : S aint-P rez, Clai- 
ram bault et Le Grand. Le savant Godefroy lui inspirait 
grande confiance « Vous lui porterez tes « Mémoires » et lui 
demanderez ce qu’on peut fa ire  de mieux pour parvenir à un 
« Mémoire » solide » . Il faisait aussi consulter l ’abbé de 

L onguerue , et le sieur Le R oy, avocat, dans le cloître 
Saint-Jean en Grève.

Le prem ier acte du nouveau m inistre avait été d ’an
noncer aux am bassadeurs la déclaration du Régent qui le 
faisait secrétaire d ’É tat. Il écrivit le 27 septem bre au duc 
de Saint-A ignan à M adrid, à M. de Prye à Vienne, à 
M. d ’Avaray en Suisse, à M. de Bonnac en H ollande, et 
aux autres principaux agents :

« Vous apprendrez par le maréchal d’IIuxelles, Monsieur, le 
changement que le Roy vient de faire dans l’administration des

1 7 0  D U B O IS  R E C H E R C H E  L E S  M A X I M E S  D ’É T A T .
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Affaires étrangères. Sa Majesté m’en ayant confié le soin sous le 
titre de secrétaire d’Etat dont Elle m’a revêtu, je regarde 
comme l’un des principaux avantages attachés à cette place celuy 
d’estre désormais dans une relation étroite avec vous, et j ’espère 
que vous voudrez bien accorder à mes instances très-humbles la 
grâce de me communiquer vos lumières dans toutes les occasions 
où vous croirez devoir ajouter quelque connaissance particulière 
pour moy au compte que vous continuerés de rendre à Sa Ma
jesté de ce qu’elle a confié à vos soins. Je vous supplie aussi de 
croire que je n’oublieray rien de tout ce qui pourra dépendre de 
moy pour mériter quelque part dans l’honneur de votre amitié 
et pour contribuer à votre satisfaction. ;>

Deux jours après l ’envoi de cette lettre circulaire con
cernant l’élection de sa personne, il écrivit la suivante, 
concernant la correspondance :

« En vous donnant avis, M o n s i e u r , que Son Altesse Royale 
m’a fait l’honneur de me charger de l’administration des Affaires 
Étrangères, j ’ai ordre de vous avertir que son intention est qu’à 
l’avenir les despesches que vous m’écrirés soient divisées en 
deux parties ou plustost soient doubles, dont Y une, qui sera la 
plus ostensible, contiendra le courant des choses les plus com
munes et qui peuvent estre vues avec le moins d’inconvénient, 
et Vautre renfermera ce que vous aurés à faire savoir de plus 
secret ; et cette lettre secrète sera marquée au haut de la page 
d’une S, comme vous voyés à la teste de celle-cy. Je vous prie 
d’estre assuré que je ferai une attention particulière à vos ser
vices et que je serai ravi de vous donner des marques de l ’estime 
que j ’ay pour vous. »

Trois mois après la prise de possession de la secrétai
rerie d E ta t par l’abbé Dubois, eut lieu l ’éclat de la décou
verte de la conspiration, à Paris, restée célèbre sous le nom 
de son principal acteur, le prince de Cellamare. E t si nous 
en m entionnons le fait, c ’est qu ’elle a valu au Dépôt des 
Affaires É trangères des docum ents fort particuliers et d ’une



nature politique fort nouvelle. Rarem ent en effeton vit l’am 
bassadeur d ’une puissance se disant amie organiser avec des 
sujets du prince auprès duquel il est accrédité, un complot 
pour réussir à l ’enlèvem ent de sa personne et introduire 
ensuite une organisation nouvelle dans l’adm inistration 
et le régime de l’E ta t. L ’histoire offre peu de faits pareils. 
Dubois, au reste, avait et suivait le fd et la tram e de la 
conspiration ainsi ourdie contre le Régent p a r l’am bassa
deur espagnol, depuis le temps même où il négociait à 
Londres l ’alliance de la G rande-B retagne avec la France. 
E stim ant, le 19 décem bre 1718, que l’éclat de la décou
verte ne devait plus être re tardé, Dubois, accompagné de 
Leblanc, secrétaire d ’E ta t de la guerre, se rendit à l ’hôtel 
Colbert, où logeait alors le prince de Cellamarre. Lesdeux 
m inistres allèrent tout droit à la chancellerie, suivis bien
tô t du chevalier de Terlon, de dix ou douze m ousquetaires, 
et de Pecquet, prem ier commis du bureau des Affaires 
E trangères, à qui fut confié le soin d ’apposer les scellés sur 
tous les papiers '.  On les enferma dans trois caisses en plu
sieurs liasses, puis on les scella sur les ferm etures, et trois 
crocheteurs les portèren t au vieux Louvre, escortés par 
douze m ousquetaires. On recouvra divers autres docu
m ents en 1722, p a r suite du scellé mis par le lieutenant 
de police, M. de Baudry, chez un commissaire des guerres 
qui avait l’instruction , les ordres du Roi et les lettres pen 
dant le tem ps qu’il avait été chargé de dem eurer auprès 
du prince de Cellamare.

Depuis la retraite du m arquis de Torcy et l’établisse
m ent du gouvernem ent à Paris, rien  de particulier ne

1 V o y e z  J o u rn a l de  la R égen ce  ( 1 7 1 5 -1 7 2 3 )  par J e a n  E u v a t ,  écrivain  
de la B ib lio th èq u e du R o i, p u b lié  par M . E m i l e  C a m p a b d o k .  D eux vo lum es  
in -8 ° ,  P aris, P io n , 18G 5, tom e Ier, page 3 3 8 .

17 2  P A P I E R S  D U  P R I N C E  D E  C E L L A M A R E  S A I S I S .
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s’était passé pour le Dépôt des Affaires étrangères, les ver
sements de docum ents contem porains s’y étaient effectués 
selon les convenances du cabinet, le sieur de Saint-Prez y 
poursuivait la rédaction de Mémoires politiques selon l ’oc
casion, ainsi que celle de l’Histoire des Traités, à laquelle 
il travailla jusqu’à sa m ort, qui advint le I er janvier 1 720. 
L a garde et la direction du Dépôt fui’en t alors confiées à 
Nicolas-Louis Le D ran ,qu i était en tré dans la secrétairerie 
du m arquis de Torcy vers 1709 en qualité de traducteur, 
et au sieur Dupuise, secrétaire de l’Académie Politique insti
tuée par Torcy. Nous aurons bientôt à parle r avec détail 
du prem ier, qui se fit l ’âme et le m aître du Dépôt et en eut 
le secret, tan tô t seul, tan tô t représenté p a r son frère, 
pendant plus de quarante ans. Le second, le sieur Du
puise, paraît y avoir fait peu de figure, car depuis le jour 
où il partagea cette commission avec le sieur Le D ran, 
jusque vingt ans après, nous n ’avons rencontré son nom  
et ses traces q u ’en deux occasions différentes, une prem ière 
fois sur un « É tat des logements du Louvre » , et une se
conde fois le jour où il m ourut.

L ’abbé Dubois, devenu le cardinal de ce nom  le 26 ju il
let 1721 et m ort prem ier m inistre le 10 août 1723, con
çut-il quelque vaste projet pour un plus grand  établisse
m ent du Dépôt des Affaires É trangères? U n .document fort 
intéressant dans sa corresjiondance avec les agents à l ’é
tran g e r, et dont nous n ’avons nulle p a rt ailleurs vu la 
m ention, perm et de supposer que dès l ’année 1721 il 
avait eu en tète quelque dessein fort honorable. Au mois 
de septem bre, en effet, nous trouvons qu ’il s’adresse aux 
m inistres du Iloi résidant près la p lupart des É tats en re
lation avec la F ran ce , pour satisfaire sa curiosité tou t 
éveillée sur le mode dont les affaires étrangères sont adm i-
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nistrées et sur les mesures adoptées pour la garde des p a
piers et docum ents qui les concernent. Il s’exprime ainsi 
dans sa lettre à l’agent à Venise, le Sr de Frém ont :

« J’ay la curiosité de scavoir comment les affaires estrangères 
sont traitées dans tous les Estais de l’Europe et vous ne serez 
pas le seul que je ne prieray point de me satisfaire sur cela, et 
de me mander comment on les gouverne à Venize et dans les 
Estats des princes voysins dont vous pouvez avoir connoissance, 
mais en me rendant compte de la méthode qui est en usage, je 
vous prie de ne pas oublier de marquer s’il y  a un Dépostoii l’on 
garcle les papiers qui regardent les affaires que la République d 
avec les étrangers et de me donner le détail de tout ce qui y  
a raport, c’est-à-dire l’ordre qui y est observé, à qui ce Dépost est 
confié, quels sont les officiers qui en ont soin et tout ce qui peut 
donner une description exacte. »

Il faut adm ettre que des vues particulières à un nouvel 
établissement des papiers des Affaires É trangères avaient 
dirigé les sentim ents de curiosité du Cardinal secrétaire 
d ’E ta t, dans cette circonstance, et qu ’avant de rien  déci
d er, il avait voulu tou t connaître sur la question, pour 
com parer d ’abord, se décider et faire mieux (pic partou t 
ailleurs. Le vrai est de dire, du reste, qu ’il ne fit rien, et 
que s’il amassa beaucoup dans sa tête et sur le papier avec 
la volonté d ’en voir les effets, le tou t dem eura dans la con
dition d ’un projet. Il n ’en fut pas de même pour les re 
cherches que dès les prem iers mois de l ’année 1722 il fit 
entreprendre sur les fonctions, dignités, prérogatives et 
honneurs d’un prem ier m inistre. Non content de son in 
fluence, il voulait m ontrer une autorité plus réelle en pou
van t déployer le caractère et l ’éclat d ’un prem ier m inistre, 
en prévision du jou r qui approchait où le Roi entrerait 
dans sa m ajorité. L ’ombre de Mazarin lui apparaissait, 
et il lui eût p aru  cruel de ne point égaler ce m aître



hom m e. Il se fit dresser des mémoires sur le fait de cette 
dignité par des gens de savoir et de recherches. On lui 
apporta une liste des diverses pièces concernant les cardi
naux de Richelieu et M azarin, dont les m inutes étaient au 
Dépôt de la Guerre. Godefroy, qui lui avait écrit en 1720 
« sur le mode dont un Ministre évêque doit signer » , fit pour 

lui, en 1722, toute une cam pagne bien fournie dans les 
registres, papiers, chartes, qu’il savait être à Paris, soit 
au Trésor, soit chez les particuliers, soit dans les dépôts. 
C lairam bault, qui vient de m ettre la dernière m ain à 
dresser l ’inventaire des collections données au Roi par 
d ’Hozier, —- elles furent l ’origine du fameux « Cabinet des 
Titres », —  compulse tous les mémoires et lui en présente 
un sous ce titre  : « Ministère et honneurs du cardinal de 
Richelieu » ■ l'abbé de Targny et les préposés à la Biblio
thèque du Roi rem uent leurs m anuscrits ; Louis-Nicolas 
Le D ra n , garde du D épôt, occupé alors à préparer de 
courts chapitres pour l ’instruction du jeune Roi dans l ’his
toire des princes de sa m aison, p rend  au passage des notes 
dont l ’usage sera pour M. le C ard in a l, son m inistre. Un 
jo u r ce sont des « Réflexions sur les moyens de concilier en la 
même personne la dignité de cardinal avec les fonctions de 
ministre des affaires étrangères sur le même pied où elles 
sont aujourd’h u i 1 ; » un autre , c ’est un m ém oire sur « les 
Cardinaux dans les Conseils » ; puis, docum ents sur docu
m ents touchant & les fonctions de Premier Ministre » . Il le 
fut le 22 août 1 7 2 2 , et l ’an n o n ça , du re s te , en term es 
simples aux am bassadeurs :

a Je sms persuadé que vous apprendrez avec plaisir la nou
velle marque de confiance dont le Roy m’a honoré le 22 de ce

1 B i b l i o t h è q u e  d e  l ’A r s e n a l ,  J . F . 3 9 .  P ap iers D ubois ; e t  B i b l i o 

t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M ém o ire s  dressés p a r  o rd re  d u  C a r d i n a l  D u b o i s  su r  les 
fo n c tio n s  de sa c h a r g e .  (F o n d s  B o u h ier , n ° 1 3 5 .)
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mois en me déclarant son premier ministre; j ’ay presté le 
serment en cette qualité lendemain 23 entre les mains de Sa 
Majesté. »

Tels étaient tous ses titres : « Guillaume Dubois, cardi- 
nal-prestrc de la sainte Église romaine, archevêque et duc de 
Cambray, prince du Saint-Empire, comte du Cambrésis, 
conseiller du Conseil de régence, secrétaire d ’État ayant le 
département des Affaires Etrangères, grand maître et surin
tendant général des postes, courriers et relais de France, et 
principal ministre de VEstât. » 11 le fut pendant un an 
moins huit jou rs, et ce ne fut point assez pour donner 
suite à ce que l ’on voit qu’il s’était promis dans les « Nottes 
généraües et particulières recueillies par ordre de Son Ém i
nence, sur les choses à fa ire  relativement à l ’état actuel du 
gouvernement. » Il m ourut le 10 août 1723, et le lendem ain :

« M. le duc d’Orléans entra dans l’appartement du cardinal 
Dubois, où, s’étant fait apporter ses papiers, il jeta au feu tous 
ceux qu’il jugea à propos, ainsi que le cardinal en avait prié 
Son Altesse Royale'. »

A tous les titres qu ’il avait réunis le 22 août 1722, 
m anquait celui « de l’Académie française » . Il y fut admis 
le -4 décembre de la même année et reçu par Fontenelle, 
qui dans son discours développa, en l ’honneur du négo
ciateur de la triple et de la quadruple alliance, toutes les 
qualités particulières à l’esprit de négociation.

Nous avons dit que le cardinal Dubois avait sans doute 
conçu quelque grande idée concernant le recueil général 
de tous les papiers et docum ents d ’E ta t, quelque chose 
comme l’établissem ent d ’Archives Générales de F rance. Un 
docum ent ainsi présenté par Clairam bault en exprime plus

1 J o u rn a l de  la R ég en c e , par J e a n  B d v a t ,  p récédé d ’un e in tro d u ctio n  et 
accom p agn é d e  n otes  par E m i le  C a m p a rd o n . (P io n , 1 8 6 5 ). T om e I I ,  p . 4 5 1 .



peut-être que bien des com m entaires. Il est date' de l’an
née même de la m ort du m inistre : « Mémoires.sur les 
papiers et tiltres du Trésor des Charles du R oy, rassemblez 
par l ordre cjue m'en avoit donné Mgr le cardinal Dubois, 
prem ier m inistre, sur / idée gu ’il s ’étoit form ée de fa ire  
un arrangement pour la conservation des papiers des mi
nistres du Roy, trop exposés à  la dissipation 1. »

Louis XV écrivit le IG août I / 2 3 , pour la première 
fois, à tous ses am bassadeurs. Il leur annonçait tou t à la 
fois la m ort du cardinal Dubois, le choix du duc d ’Orléans 
pour prem ier m inistre, et la nom ination du comte de Mor
ville à la charge de secrétaire d ’É ta t des Affaires É tra n 
gères. L a forme de la lettre-circulaire royale fut la sui
vante :

« M o n s i e u r . . .  je v o u s  écris cette lettre pour vous informer de 
l a  mort du cardinal Dubois et du choix que j ’ai fait du duc 
d’Orléans pour le chàrger de l’administration de mes affaires. Il

1 Je trouve aussi cette  le ttre  dans les papiers du  F o n d s du S a in t-E s p r it , 
vo lu m e 11° 6 5 , page 1 6 5 . E lle  est de C lairam bault et con cern e  des rech er
ches que le  Cardinal D u b o is v o u la it entreprendre :

« J ’ay r e ç u , M o n sieu r , la le ttre  que vous m ’avez fa it l ’h on neur de  
m  escrire e t le  M ém o ire  que vous m ’avez en v o ie  de la part de Son  E m i
n e n c e . J ’ay  fa it autrefois un I n v en ta ire  d e s  A m bassades , In stru c tio n s  e t  
T r a ite z  a v ec  toutes les p u issa n ces  de V E u rope  d e p u is  / ’e stab lissem en t de  la  
m o n a rc h ie . J e  l ’ai parcouru , e t je  n ’y ai l ie n  trouvé qui fû t p o s itiv em en t  
au fa it de ce que Son  E m in en ce  d em a n d e ...

“ Il fau dro it encore parcourir les in v e n ta ire s  des m a n u scrits  de D u  P u y  
ou  de T hou, c eu x  de B rien ne e t  B éthun e qui son t à la  B ib lio th èq u e  du  
B o y . Cela est a isé , ces in v e n ta ire s  y  so n t en  b on  ordre. On d o it encore  
p lu s certa in em en t trouver les « A rrests du  C onseil » dans les m in utes  
originales qui d o iv en t être dans les bu reaux  des quatre secrétaires d ’E stat, 
supposé q u e l le s  a ien t été con servées. J ’ay été  chargé ju sq u ’en  17 1 6  de  
ce lles  d u  départem ent de M . le  com te  de M aurepas. E lle s  y  sont en b on  
ordre depu is 1 7 1 7 , reliées en  près de 1 5 0  vo lu m es a vec  des tables. J ’ay  
1 in v e n ta ire  d ’environ  2 0  vo lu m es de ce lles  q u ’avo it AI. de T orcy , d ep u is  
16 6 1  ju squ  en 1 / 0 2 . . .  M . de L a V r illière  doit en avoir depuis p lu s de  
cen t a n s .. .  »
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a eu tant de part aux heureuses dispositions qui ont entretenu 
la  paix dont jouissent mes sujets, que j ’ai cru que je ne pouvois 
remettre ce soin à personne qui fût plus instruit de mes desseins 
et mieux intentionné que lui. Vous expliquerés donc dans la 
Cour où vous estes les motifs qui m’ont porté à le charger de 
mes principalles affaires sous le titre de mon premier ministre, 
en même temps que j ’ay pourveu le comte de Morville de la 
charge de secrétaire d’Etat des affaires étrangères de mon 
Royaume pour exécuter, sous ses ordres, ce qui y a rapport, et 
vous ferés connoître que comme ma première attention a esté 
de maintenir la tranquilité au dehors et d’observer exactement 
les traités qui en sont le fondement, j ’ai cru ne pouvoir mieux 
marquer la droiture de mes intentions qu’en remettant au duc 
d’Orléans par les soins duquel la paix a esté si heureusement 
consommée, celui de maintenir son ouvrage et d’assurer autant 
qu’il dépend de moi la tranquilité publique. »

Le duc d ’Orléans m ourut quatre mois après l ’envoi de 
cette lettre du Roi. A son gouvernem ent éphém ère suc
céda celui du duc de Bourbon, inauguré p a r la  déclaration 
du Roi aux m inistres, le 3 décem bre 1723, sur le choix 
qu ’il venait de faire. Le comte de Morville conserva les 
Affaires E trangères ju sq u ’au 20 août 1727, c’est-à-dire sous 
le duc de Bourbon, qui fut exilé en ses biens de Chantilly 
le 11 ju in  1726, et pendan t la prem ière année du pouvoir 
de l ’Évêque de F réjus , devenu b ien tô t cardinal de 
F leury.

Le comte de Morville (Jean-Bapliste F leuriau  d ’Arme- 
nonville) avait été avocat du Roi au C hâtelet, procureur 
général du  Grand Conseil, am bassadeur en Hollande, plé
nipoten tia ire  au congrès de Cam brai, et secrétaire d ’E ta t 
de la m arine, dont il avait la survivance et dont il eut la 
charge lorsque son père reçut les sceaux. Il était hom m e 
d ’esp rit, de belles-lettres, un curieux, et fut de l ’Aca-



demie 1. L ’occasion ne lui fut d ’ailleurs pas donnée de 
s’occuper du Dépôt du Louvre.

Le Roi était re tourné depuis le 15 ju in  1722 à Versailles 
pour y faire son séjour habituel, ainsi que le Roi son aïeul 
avait fa it, avec toute l ’adm inistration et les secrétaireries 
d ’E tat. Le Dépôt des Affaires É trangères au Louvre se 
retrouva donc dans l’isolement pour lequel il semblait 
absolum ent prédestiné, depuis que l ’Académie Politique 
avait été supprimée sous le m inistère précédent.

Peu de faits se rencontren t donc pendan t cette période 
pour anim er son histoire. En 1723, acquisition des papiers 
de M. d ’iberville qui avait servi longtem ps en Angleterre 
sous M. de T orcy; et en 1 725, rem placem ent du garde 
Nicolas-Louis Le D ran, appelé à Versailles pour le travail 
des bureaux politiques. Son frère cadet tin t sa place au 
Louvre où il présidait à de menus travaux fort ordinaires 
exécutés par l ’humble personnel qui était là comme dé
laissé et oublié depuis la m ort de M. de Saint-Prez. C’est 
toute la chronique du Dépôt pendan t les cinq années de 
la charge exercée par M. de Morville. Il n ’en fut pas de 
m ême sous le m inistère du cardinal de F leury, principa
lem ent pendan t le tem ps qu ’il eut à ses côtés le Garde des 
sceaux, M. de Chauvelin.

Le Roi avait annoncé dans une lettre du 13 ju in  I72G,

1 L ’iiisto ire  m en tion n e p eu  M . de M orv ille . C’est p e u t-ê tr e  à tort. 
M a t h i e u  M a r a i s ,  d on t P érudit M . d e  L e s c u r e  a p u b lié  le s  in téressans  
M ém o ire s  e t  u n e  partie de la co rresp o n d a n ce , écr iv a it c ec i au p résid en t 
B oubier le  7  février 1 7 3 2  :

« L e com te  de M o rv ille , q u i v ie n t  de  m o u r ir ,  la isse  e n co re  une p la ce  
va ca n te  d V A c a d ém ie , e t c e s t  c er ta in em e n t une g r a n d e  p e r le  qu e  cet e x -  
m in is tre  q u i a v o it ta n t de  bonnes q u a lités  d an s le cœ u r, clans V esprit, d a n s  
les m eu lières e t q u i é ta it a im é  des F ra n ça is  e t  de  V étra n g er . J l est m o r t  
de  la  m êm e  m a la d ie  qu e son  p è r e ;  le c h a g r in  les a p é n é tre s  q u i a a m e n é  
la m o r t a v ec  lu i .  »
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à ses am bassadeurs dans les pays étrangers, q u ’il prenait 
en main le gouvernem ent du  royaum e, en laissant voir 
toutefois que l’Évêque de Fréjus serait bientôt un person
nage tou t-puissan t dans l’É ta t. On en peut juger par la 
lettre q u ’il écrivit au Roi d ’Angleterre :

ci Monsieur mon frère et cousin,

h L’étroite union qui subsiste entre ma couronne et celle d’An
gleterre, et l’amitié sincère que j ’ay pour vous personnellement, 
me portent à vous apprendre moy-mesme la résolution que j ’ay 
formée de prendre en main le gouvernement de mon Royaume. 
J’ay pour cet effet supprimé la place de premier ministre, ad
mettant en mesme temps à ma confiance la plus intime l’ancien 
évêque de Fréjus dont le zèle et rattachement me sont connus 
depuis longtemps. Cette nouvelle disposition n’aporte aucun 
changement à la situation des affaires, et vous devez estre per
suadé que, suivant toujours les mêmes principes qui ont formé 
des nœuds si étroits entre nous, je seray bien aise de vous 
donner en toutes occasions les marques les plus éclatantes de 
mon amitié et du désir que j ’ay d’agir en tout d’un plein 
concert avec vous. »

F o rt rapidem ent devenu cardinal de F leury, l’ancien 
Évêque de Fréjus fit tou t aussi rap idem ent figure et rôle 
de prem ier m inistre , bien que le Roi eût un an auparavant 
décidé de gouverner. Il eut le pouvoir, l’intelligence, le 
secret de toutes les affaires du royaum e. Du fond de son 
cabinet, soit en sa résidence à Issy, soit à Versailles, il fut 
l ’âtne de 1 E tat pendan t seize ans. Ses travaux écrits sont 
énorm es, principalem ent en ce qui regarde les Négocia
tions et Affaires É trangères sur lesquelles il garda la plus 
haute m ain , pendan t tout le tem ps que dura son pouvoir. 
Il leur avait donné toutefois un  m inistre qui faisait auprès 
de lui fonctions de représentant. Les Affaires É trangères
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en virent deux sous son gouvernem ent : le président de 
Chauvelin d ’ab o rd , M. Arnelot ensuite. M. le cardinal 
annonça ainsi le prem ier aux am bassadeurs et envoyés du 
Roi, le 20 août 1727 :

“ Depuis que M. d’Armenonville, M o n s i e u r , a demandé au 
Roy de vouloir bien luy permettre de remettre les sceaux, et 
que Sa Majesté en a remis la garde à M. de Chauvelin, président 
à mortier au Parlement de Paris, M. le comte de Morville a 
désiré de suivre l’exemple de monsieur son père, et Sa Majesté 
a reçu la démission qu’il a donnée de sa charge de secrétaire 
d’Etat des affaires étrangères. Sa Majesté en a revêtu le môme 
M. de Chauvelin; et ainsy, Monsieur, il faudra que désormais 
les pacquetz que vous adressiez à M. le comte de Morville soient 
remiz à l'adresse de M. Chauvelin avec qui vous entretiendrés 
correspondance dans la suite. »

M. de Chauvelin avait acquis, duran t sa carrière au 
Parlem ent, des droits à l ’amitié de l ’Évêque de Fréjus. Le 
cardinal de Fleury les justifia en faisant donner les Sceaux 
et les Affaires E trangères à son ami. M. de Chauvelin était 
avocat général en 1718, lorsque la démission de M. de 
Bailleul perm it de lui conférer la charge de président à 
m ortier. Les Chauvelin étaient originaires du Vendômois; 
le d ern ie r, le président, avait fort cultivé les lettres et 
particulièrem ent l ’histoire; il s était fort donné aux re
cherches en m atière de docum ents, et M. de H arlav, con
seiller d ’E ta t, fils du prem ier président sous Louis XJV, 
lui avait abandonné, par donation entre-vifs, les très-cu
rieux et nom breux m anuscrits que de Tbou et son père 
avaient amassés. « C’était un trésor, dit l’avocat Marais dans 
son Journal, q u ’il a bien étudié et dont il fait lui-même les 
tables, et qui lui a appris bien des choses. C’est le recueil 
de plusieurs des prem iers présidents et un trésor de m a-
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tières publiques qui ne se trouve que là. Il y a plus de deux 
mille volumes 1. »

Dans ces dispositions d ’e sp r it , le nouveau secrétaire 
d ’E ta t des Affaires É trangères ne pouvait qu ’être un p ro 
tecteur actif du dépôt de leurs papiers. Il le fut en effet, 
et jusqu’au jou r de cette grande m ésaventure qui fut celle 
de sa re traite, par ordre du Roi avec lettre de cachet, il 
s’en occupa sans cesse et en tre tin t les plus fréquents rap 
ports avec le prem ier commis, Nicolas-Louis Le D ran, q u ’il 
rem it dans son poste prim itif de Garde du Dépôt du Lou
vre. Il lui d it, en effet, en le re tiran t du bureau politique 
à Versailles, qu ’il s’était en tretenu avec le cardinal de 
Fleury sur l’utilité des recherches et des ouvrages qui se
ra ien t à faire au Dépôt, e t qu’ils désiraient q u ’il se tran s
portâ t à Paris pour s ’en occuper uniquem ent et s’y 
établir. C’était en 1730. C’est l ’époque où diverses circon
stances, dont le résultat fut l ’acquisition des plus précieux 
docum ents d ’É ta t, tels que les recueils de Mazarin et d ’au
tres, firent du Dépôt où présidait M. Le D ran, fort favorisé 
p a r M. de Chauveliu, un  centre adm irable de pièces di
plom atiques, sans qu’il y eû t aucune in terruption  dans le 
cours des négociations accomplies depuis l’année 1624. 
Nous nous réservons d ’en donner plus loin le détail et

1 V o y ez  J o u rn a l e t M ém o ire s  de  M a t h i e u  M a r a i s ,  su r  la  R égen ce  e t le 
R ègn e de L o u is  X V ,  1 7 1 5 -1 7 3 7 ,  p u b liés avec un e In trod u ction  et des 
N otes par M . d e  L e s c o h e .  4  vo lu m es in -8 ° , P aris, D id o t, 1 8 6 3 .

P ou r l ’h istoriqu e de la p récieu se  co llectio n  de M a n u scrits  d ite d e  

H aR LA V , voyez  le tom e II  du « C abinet des m a n u scrits  de  la B ib lio th èq u e  
n a tio n a le  » , par M . L é o p o l d  D e l i s l e .  Ce grand recu eil ava it été au  
célèb re prem ier p résid en t A c h ille  de H arlay . A ch ille  IV , con seiller  d’E ta t, 
m ort le  12  ju ille t  1 7 1 7 , en ava it fait don le  11 août 1 7 1 6  à M . de C hau- 
v e lin , a lors avocat général au P arlem en t. V oir  les actes  du n ota ire  S av ign y , 
le  Catalogue do la  B ib lio th èq u e de M . de C hauvelin  à la B ib liothèque  
N a tio n a le  (fon d s des C atalogues, 2 3 6 , 2 ) ,  e t v in gt vo lum es de titres an a
ly tiq u es  de la  co llect io n  H arlay (fon d s français 1 7 0 2 4 -1 7 0 4 3 ) .  T out le  fonds  
H arlay est passé aux M an u scr its  de la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .
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l’historique, d ’après les récits mêmes de ceux qui les avaient 
classés et formés. Présentem ent occupons-nous de la p e r
sonne , du caractère, du genre d ’esprit et des travaux du 
garde du D épôt, sous la direction duquel l ’établissement 
s’est augm enté de tan t de richesses. Lorsque M. Le Dran 
p rit sa retraite en 1763, il se trouva qu’il  avait travaillé 
sous les quatorze m inistres qui, depuis le m arquis de 
Torcy jusqu’au duc de P ra s lin , avaient adm inistré les 
Affaires E trangères. La vie d ’un semblable tém oin m érite 
quelque curiosité, d ’au tan t qu’on peut dire que le précis 
de cette vie est l’histoire du Dépôt pendan t toute la durée 
du temps qu’il fut au Louvre.



C H A P IT R E  C IN Q U IÈ M E

LE D ÉPÔT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SOUS LA GARDE 

DE N IC O L A S -L O U IS  LE DRAN ET SOUS LE MINISTÈRE 

DE MM. DE CH AU VELIN E T  AMELOT.

I N i c o l a s - L o u i s  L e  D r a n ,  c h e f  du D ép ô t. —  S on  éd u cation . —  S on  ad
m iss ion , en 1 7 1 0 , dans le  bureau de la S ecrétairerie d ’E tat à V ersa illes .
—  Person nages illu stres dans l ’étu d e des scien ces  h istoriqu es au tem ps 
de L e  D ran . —  A ccro issem en t du  D ép ôt en  1 7 3 0 . —  L e secrétaire  
d ’E tat d e  C i i a u v e l i n  s ’occu p e de l ’enrich ir  de d ocu m en ts n o u vellem en t  
acq u is, tou t en  lu i retiran t divers recu eils  qu ’il en vo ie  à la B i b l i o t h è q u e  

d u  R o i. —  A cq u is itio n  des m anuscrits du feu  p résid en t d e  M e s m e s .  —  
D eux c e n t v in g t-n e u f vo lu m es relatifs aux n égocia tion s. —  D ivers  
pap iers qui ava ien t é té  aux B r i e n n e ,  acquis en A n g leterre . —  A c q u i
s itio n  des pap iers de M a z a r i n ,  form ant q u a tre  cen t so ix a n te -d eu x  vo lu m es  
pou r la partie des n égociation s accom p lies sous son m in istère . —  A utres  
p a p ie rs  du tem ps de R ich elieu  réu n is par B o u t i i i l l i e r  d e  C l i a v i g n y ,  de  
1 6 3 3  à 1 6 4 3 , et acqu is à M . de P o n t de C liavigny, hér itier  de sa m aison .
—  Papiers des de G ravel, an cien s n égociateu rs. —  M . de C iiauvelin  
la it  retirer du  D ép ô t qu elq ues m a n u scrits  de B ran tôm e p ou r  les en voyer  
a la B ib lio thèque du B o i. —  R éclam ations in cessan tes de L e  D ran pour  
augm enter le  lo ca l du D ép ô t dans le  L ou vre. —  L ’in cen d ie  au L ouvre  
en 1 7 4 0 . —  L o u is -N ic o la s  L e  D ran qu itte le  D ép ô t pour la second e fo is , 
et d ev ien t P rem ier C om m is du  dép artem en t po litiq u e  à V ersa illes .

Les Le Dran étaient au dix-septième siècle bourgeois de 
Paris depuis de longues années. Henry-François Le Dran 
était m aître chirurgien juré. De son prem ier m ariage lui 
naquirent six enfants, dont François Le D ran, qui fut le 
chirurgien célèbre à Paris dans les opérations de la p ierre; 
Nicolas-Louis, le p rem ier commis aux Affaires É trangères ; 
P ierre Le D ran, d ’abord trésorier des troupies du Roi, puis 
en sous-ordre de son frère au Dépôt du Louvre. Ils étaient 
de la paroisse de Saint-Sulpice, ayant domicile en la rue 
Jacob, et, de plus, maison et bien à Saint-C loud. Nicolas-



Louis était né en 1 686, et vers l’année 1 706 fu t mis élève 
au séminaire de Saint-M agloire, pour y parfaire ses hum a
nités. P arlan t de l ’heureux abbé de Soubise en ses Mé
moires, Saint-Simon dit : « A ces applaudissements de ca
pacité, m adam e de Soubise y  en voulut joindre d ’autres 
encore plus im portants, et pour cela elle le m it à Saint- 
Magloire, sém inaire au tan t à la mode qu ’il y a été peu 
depuis. Il étoit conduit par ce que les Pères de l’Oratoire 
avoient de meilleur dans leur congrégation, alors solide
m ent brillante en savoir et en piété. L a Tour, leur géné
ra l, étoit dans la première considération, queses sermons, 
sa direction, sa capacité, la sagesse de sa conduite et l ’art 
de gouverner qu ’il possédoit ém inem m ent lui avoient ac
quise, et qui, joints à sa probité, rendoient son tém oi
gnage d ’un grand poids. «

Tel était le lieu où Le Dran p rit goût aux belles-lettres. 
On y recevait des séminaristes et des pensionnaires laïques. 
Il était de ces derniers. Il y connut le Père Pouget, entré 
dans la congrégation de l ’Oratoire en 1696 , et à qui ses 
conférences publiques au sém inaire sur le cas de conscience 
valurent, en même tem ps que divers travaux , une re 
nommée considérable. Le Père Pouget était de M ontpellier ; 
l ’évêque était un Colbert, qui lui avait donné la direction 
de son sém inaire. P ar cet évêque, oncle du m arquis de 
Torcy, m inistre des Affaires E tran g ères , le Père Pouget 
avait eu fort digne accès dans sa m aison, et comme il avait 
distingué Le Dran parm i les laïques de Saint-M agloire 1 et 
q u ’il avait pris in térêt à sa personne, il l ’avait recom m andé 
au m inistre qui, sur cette présentation heureuse, l’avait 
adm is au travail des bureaux de la secrétairerie d ’E ta t, a 
Versailles. Il y fut d ’abord mis à la partie des traductions

1 P o u r  les dé ta i ls  s u r  l ’in s t i t u t i o n  e t  l ’o rgan isa t ion  d u  s ém in a i r e  d e  
S a in t - M a g l o i r e ,  voyez  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  l e t t r e S ,  Carions e t  liasses.
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de pièces politiques, et particulièrem ent de celles qui ve
naient d ’A ngleterre; car il était assez versé dans la con
naissance de la langue de ce pays.

E n  1711, lorsque le Dépôt fut établi au Louvre et que 
le Sr de Saint-Prez quitta  Yei’sailles pour Paris avec tous les 
papiers des négociations antérieures, selon les uns à 1G98, 
à 1680 selon les autres, Le Dran fut chargé d e là  garde, du 
soin et du classement des documents restés à Versailles, 
c ’est-à-dire de ceux que l ’on pouvait dire être du service 
ordinaire. Ce fut dans ce service qu’il m érita l ’attention et 
se valut l’amitié du prem ier commis Antoine Pecquet, qui, 
en 1715, lorsque la Cour et le gouvernem ent qu ittèrent 
Versailles et qu ’il fut nom m é principal secrétaire du Con
seil des Affaires É trangères, m ain tin tL e  Dran dans sa com
m ission de garde « des papiers du cabinet» . Il y avait donc 
en réalité au Louvre deux dépôts pour les affaires étran
gères et deux commis : l ’un au rez-de-chaussée, le dépôt 
du Conseil; l ’autre en haut, le dépôt des papiers anciens.

L a m ort de M. de Saint-Prez arrivée en 1720, Dubois, 
secrétaire d ’É ta t , nom m a Le Dran chef du dépôt d ’en 
hau t, avec le Sr Dupuise, qui avait été secrétaire de M. de 
Saint-Prez. Le D ran, toutefois, fut seul à faire figure et 
seul aussi à faire des travaux dont le genre et l ’objet étaient 
en rapport avec sa situation. Ce fut ainsi qu ’en 1722 le 
cardinal Dubois lui com m anda de rédiger des « Mémoires 
historiques » sur les traités de paix entre la F rance et les 
autres puissances, depuis le règne de H enri IV, pour être 
lus au jeune Roi et l’initier à la connaissance des af
faires politiques en m atière de négociation. Le Dran 
aim ait l ’histoire, il s’y habituait par les recherches, il vi
vait en elle et p ar elle; il voyait d ’ailleurs q u ’au dehors, 
cette étude si belle, si attachante, si enveloppante, se ré
pandait fort parm i les esprits les plus cultivés. Les m o
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nastères de Paris, les académies, les congrégations, l ’Uni
versité et ses facultés, les bonnes compagnies com ptaient 
à l ’envi les unes des autres des sujets distingués et glorieu
sem ent voués à cette partie des sciences et des lettres. Il y 
avait une très-grande et noble ém ulation dans le travail. 
Au prem ier rang étaient les prêtres de l’Oratoire de la rue 
Saint-Honoré, le Père Lelong, le Père Félibien, le Père de 
M ontfaucon, le Père de Sainte-M arthe ; chez les Jésuites, 
les pères H ardouin, Germon, Tournem ine, et le plus cé
lèbre de tous, le Père Daniel, qui était à la maison p ro
fesse de la rue Saint-Antoine, et chez eux le célèbre Huet, 
évêque d ’Avranches; chez les Petits-Pères, le Père Ange. 
Que d ’abbés aussi, mêlés aux gens du m o n d e, s’étaient 
fait connaître avec honneur en dirigeant leurs études 
et leur esprit de ce même côté : l ’abbé de F leury, l’abbé 
Fraguier, l ’abbé Legendre, l’abbé Le G rand, l’abbé de Dan- 
geau, l’abbé de Caum artin, l ’abbé Bignon, l’abbé Langlet, 
l ’abbé de Longuerue, l ’abbé Raguenet, l ’abbé Ilenaudot, 
l ’abbé Terrasson, l ’abbé de Vallem ont, l ’abbé de V crtot, 
l ’abbé de Bellegarde ! E t parm i les bonnes compagnies, 
M. de Callières, l’ancien plénipotentiaire à la paix de 
Ryswick et secrétaire particulier du Roi, auteur du char
m ant tra ité  sur la manière de négocier avec les Souverains ; 
Boivin, qui était à la Bibliothèque du Roi ; M. Félibien, 
l’historiographe des bâtim ents; l'immortel M. de Fonte- 
nelle, M. de la Monnoie, et M. Dacier, le dernier garde du 
Cabinet des livres du Roi au Louvre, et p a r conséquent le 
proche voisin de Le D ran, tous les deux hôtes, à titres 
différents, du même palais. Les dix collèges aussi de l ’Uni
versité, —  et pour les appeler chacun p a r leur nom  dans 
cette vue rétrospective du vieux Paris, —  les collèges de 
Navarre, du Plessis, d ’IIarcourt, de Beauvais, du Cardi- 
nal-Lem oine, de la Marche, de Lisieux, deM ontaigu, des
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Grassins et des Nations, avaient aussi leurs illustrations 
dans le travail historique.

Le D ran, plus obscur par profession, vivant retiré par 
goût, —  car le travail du cabinet et sa maison de campagne 
à Saint-Gloud l ’occupaient entièrem ent, —  fut de bonne 
heure un philosophe, non pas dans le sens q u ’avait alors 
le m ot, non point un ami de la libre pensée, mais un phi
losophe pra tiquan t la philosophie. Il recherchait la soli
tude et aim ait la musique. Toute sa vie fu t intérieure et il 
ne fit jam ais aucun frais pour le dehors. Il connaissait 
toutes les productions nouvelles et avait souvent charge 
d ’en rendre com pte au secrétaire d ’É ta t, qui lui dem andait 
de ces rapports dont la concision du fonds et la netteté de 
la forme rappellent ces habiles comptes rendus que pu
bliaient alors Jes Mercures et les Gazettes littéraires du. 
tem ps, principalem ent publiées à l ’étranger. De 1720 à 
1725, Le Dran fut à la fois le Garde du Dépôt des Affaires 
É trangères et l ’historiographe de cette secrétairerie d ’E ta t. 
On lui dem andait à toute heure des notes sur différents 
sujets. 11 y répondait avec rap id ité , conscience et sûreté. 
Le brillant, l’éclat, l ’a ttra it n ’étaient point sa partie. Quant 
aux dispositions prises p a r lui pendan t ces premières 
années pour le classement des papiers du Dépôt, elles con
sistèrent en différentes tentatives qui ne furent pas heu
reuses pour la m éthode et la pratique des recherches. Il 
faut lui rendre cette justice q u ’en 1730, ayant reconnu le 
vice de son entreprise, il en abandonna la poursuite, et 
adopta la forme la plus simple et la plus naturelle qui est 
encore la meilleure pour les recueils de négociations, c ’est- 
à-d ire  celle de la géographie et de la chronologie, par 
pays et p ar dates, sauf à avoir des séries adjointes sous le 
titre  commode d affaires diverses, qui sont comme autan t 
de pièces justificatives des négociations d ’abord et des oc
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cupations multiples ensuite, d ’un envoyé, qu ’il soit am 
bassadeur, m inistre résident, agent ou chargé de mission 
tem poraire.

E n 1726, les travaux de Le Dran p riren t une autre di
rection, qui d ’ailleurs ne devait être qu ’éphémère. Le 
prem ier com m is, Antoine Pecquet, que les suites d ’une 
attaque d ’apoplexie forçaient à quitter la secrétairerie 
d ’E ta t, après plus de trente années du plus brillant ser
vice, avait dirigé son fils dans la carrière des négociations. 
Pecquet le fils travaillait au Cabinet, et son père en se 
re tiran t, désireux de le voir grandir en ses fonctions et 
emplois, partagea les divers pays dont il avait la corres
pondance entre lui et Le D ran. Le Garde du Dépôt quitta 
donc son donjon du Louvre où étaient les Minutes des 
Affaires É trangères, et retourna s’établir à Versailles pour 
y suivre le travail politique. Il en fut ainsi ju sq u ’au 
mois d ’avril 1 730. E sprit laborieux, certainem ent, mais 
accoutumé à l’étude pacifique des papiers du passé ; sans 
souplesse, sans im prom ptu, sans cette dextérité particu
lière qui fait que l’idée est si grandem ent séparée de l ’ac
tion, le projet, du  fa it;san s  ces qualités indéfinissables qui 
font qu ’un m inistre de peu de savoir peut être excellent 
politique, et qu ’un homme de trop d’étude peut être fort 
mauvais m inistre ; Le Dran n ’était point apte à cet adm i
rable travail qui est celui d ’un lion prem ier commis des 
Affaires É trangères, et sa place était mieux au donjon du 
Louvre, a la garde du dépôt des volumes et des titres du 
m in istère , à la confection de tranquilles m ém oires en 
réponse à des questions posées, m ieux, disons-nous, que 
dans le cabinet du secrétaire d ’É ta t à Versailles, où il fal
lait un déploiement de qualités fort spéciales qui ne lui 
avaient pas été départies. Après quatre ans de cette épreuve,
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Nicolas-Louis Le Dran re tourna au Dépôt du Louvre, que 
Pierre Le D ran, son jeune frère, avait gardé pendant son 
séjour à Versailles. Ce fut en avril 1730.

À cette époque, le Dépôt du Louvre s’était accru te lle
m ent p ar suite des versem ents des docum ents ordinaires, 
ainsi que par le fait de diverses acquisitions, que l ’un des 
prem iers soins du Garde revenu à son poste avait été de 
solliciter un local supplém entaire. On lui accorda deux 
pièces qui en portèren t le nom bre à sept. Cette question du 
local fut le chagrin et l ’inquiétude du Garde du Dépôt 
pendan t toute la durée de son séjour au Louvre. L ’occa
sion avait été p e rd u e , quelques années au p a rav an t, 
d ’obtenir un  em placem ent digne de si im portants recueils. 
L ’appartem ent qu ’occupait au L o u v re , avant la F ronde , 
sous la Régence, le cardinal M azarin, faisait suite aux 
pièces du Dépôt. On en com ptait un  grand nom bre, dont 
deux fort grandes et hautes et aptes à soutenir de longs 
et nom breux rayons. M. Dacier, de l ’Académie française 
et garde du cabinet des livres du Roi, les occupait par 
brevet. À la m ort de ce savant, le 18 septem bre 1722, 
il eût été facile au cardinal Dubois, tou t-puissant alors, 
d ’en faire disposer p ar un « arrêt du Conseil «, en faveur 
du Dépôt des Affaires É trangères; mais le prem ier m i
nistre avait alors d ’autres idées sur une concentration 
générale des papiers du Roi, et l ’appartem ent laissé vacant 
par M. Dacier, de l’Académie des Inscriptions, fut donné 
à M- deM airan , de l ’Académie des Sciences, qui y  établit 
ses belles bibliothèques et le conserva depuis 1725 qu’il y 
en tra , ju squ’à sa m ort, en 1771.

Nous avons dit que le garde des sceaux et secrétaire 
d ’É ta t de Chauvelin, portait un in térê t très-particulier à
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la découverte, à la conservation et au classement des do
cum ents historiques; c’est dire qu ’il s’occupa du Dépôt des 
Affaires E trangères par lui-même, et non point en s ’en 
rapportan t exclusivement aux idées, principes et senti
m ents de M. Le Dran. Ce fut lui qui fit revenir à Venise 
les papiers intim es du fameux L aw , et tout le récit de 
cette négociation délicate se trouve dans la correspondance 
de l’envoyé à Venise de F rance, qui fut en quelque sorte 
le tém oin oculaire de la m ort de l’ancien contrôleur 
général et confident du R ég en t1, advenue le 21 m ars 1729. 
Ce m inistre, —  et il est le seul de tous les m inistres 
qui ait agi a in s i, •—- en même tem ps qu ’il pensait à 
enrichir le dépôt de son m inistère, m arquait les mêmes 
intentions heureuses à la Bibliothèque du Roi, q u i, ce
p en d a n t, n ’était po int de son départem ent, mais de 
celui de M. de M aurepas, m inistre de la maison royale. 
Tels docum ents lui paraissaient-ils mieux convenir, soit 
p a r leur date, soit par leurs m atières, aux études qui se 
faisaient à la Bibliothèque , —  et il en savait quelque 
chose, —  qu’il donnait ordre de ne les point ten ir au Dé
pôt, mais de les m ander à la Bibliothèque. C’était agir 
avec un extrêm e bon sens. Ce fu t ainsi qu ’en ju ille t 1730 
il y envoya un recueil de Dépêches sous Henry II I ,  com
posé de plus de cinq cents quarante pièces. Arrivait-il au 
contraire que le secrétaire d ’É ta t de la maison royale, son 
collègue, achetait des recueils essentiellem ent composés 
de docum ents diplom atiques form ant une su ite , se coor
donnant les uns les autres, rem plissant des lacunes im 
portantes dans la série des négociations, il était informé et 
fort au fait d ’ailleurs de toutes ces acquisitions en projet

1 V o y ez  le  chapitre su ivan t (c h a p itre  s ix iè m e ) ,  tou t en tier  consacré à 
l ’h isto ire  des pr in cip a les acqu isitions de pap iers p o litiq u es  e t d ip lom atiq u es  
fa ites sous le  m in istère de M . de C hauvelin .
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ou effectuées, il s’accommodait avec le secrétaire d ’E ta t 
acquéreur et Messieurs de la Bibliothèque, pour avoir une 
part sensée et justifiée dont il faisait bénéficier le Dépôt des 
Affaires É trangères. Ainsi fit-il rem ettre au Garde Le Dran, 
le 22 février 173 I , les deux cent v ing t-neu f volumes prove
nan t du recueil des Manuscrits du feu président de Mesmes, 
cédés au nom bre de six cent quarante-deux à la Biblio
thèque du Roi p ar mesdames de Lorge et d ’Ambre, filles 
et héritières de Jean-Antoine de Mesmes, comte d ’Avaux. 
Ainsi négocia-t-il pour réavoir des m archands anglais, 
acquéreurs de la bibliothèque de feu M. de Loménie de 
Brienne, évêque de Coutances, les Mémoires des Traitez de 
paix et alliances et les Minutes des arrests du Conseil, et 
autres pièces d ’É tat remises aussi au Sr Le Dran. pour 
qu ’il en fit inventaire et classement le 23 août 1732. Ainsi 
réussit-il à la plus glorieuse conquête q u ’ait faite le Dépôt 
depuis sa création ju sq u ’à nos jou rs, nous voulons dire 
l ’acquisition, sur les dix mille m anuscrits de la biblio
thèque de Seignelay, des quatre cent soixante-deux vo
lumes, ou registres, ou portefeuilles qui renferm aient dans 
un  ordre admirable tou t le ministère du cardinal Mazarin, 
remis aussi au Sr Le D ran, en trois voitures, le vendredi 
12 septem bre 1732. E t comme si des destins uniquem ent 
prospères devaient m arquer dans ces tem ps les annales du 
Dépôt, l ’année suivante encore lui valut la belle acquisi
tion des manuscrits et papiers d’État rassemblés par M. de 
Chavigny pendan t sa charge de secrétaire d ’É tat sous le 
m inistère du cardinal de Richelieu, et qu ’avait conservés 
l ’évêque de Troyes, son héritier, d ’où ils étaient passés à 
M. de P ont de Chavigny, qui les donna àM . de Ghauvelin 
m oyennant le don du régim ent deCam brésis pour un sien 
fils. M. Le Dran les reçut aussi pour les répartir et les 
classer à leur date. Il reçut aussi les papiers saisis, con
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cernant matières étrangères, dans les coffres de l’abbé de 
Montgon qui avait eu des correspondances avec le confes
seur de la Reine d ’Espagne et avec des ministres du Roi, 
son m ari, auquel il avait adressé des m ém oires; puis les 
cent quatre-vingts volumes que form aient tous les papiers 
des de Gravel, famille dont plusieurs membres avaient 
servi le roi Louis XIV dans les négociations d ’Allemagne 1 : 

Glairambault, toujours bon inform ateur et révélateur de 
tan t de détails épars en ses écrits si justem ent appelés 
Mélanges, C lairambault note qu ’après la m ort de l ’abbé 
Le Grand, qui avait été rédacteur de mémoires historiques 
aux Affaires É trangères, M. Le D ran, prem ier commis, avait 
em porté pour le service quelques écrits 1 faits par ledit abbé, 
moins toutefois les minutes autographes de Y Histoire de la 
Paix c/e Munster, gros portefeuille in-folio, et les douze 
volumes in-folio aussi, concernant le même Traité, et celui 
d ’Osnabruck, dont Clairambault fut acquéreur i .

1 R o b e r t  d e  G r a v e l  m in istre  du  R oi près la D iète  générale de l ’E m oire  
en  1 6 5 8 , près les E lecteu rs et autres princes de l’E m pire pour le ren ou ve l
lem ent de l ’a llian ce de 16 6 0  à 1 6 6 7 , en Su isse de 1 6 7 6  à 1 6 8 4 ;  l ’a b b é  d e  

G r a v e l  près l ’E lecteu r  de M a yen ce  en 1 6 7 0 , à R assem blée de N urem berg en  
1 6 7 3 , et à I lesse-C assel ; J u l e s  d e  G r a v e l ,  m arquis de M arly , e n v o y é  à 
l ’E lecteu r  de C ologne en 1 6 8 5 , e t en P russe en 1 6 8 8 . Il sem blait que toute  
1 A llem agne fu t éch ue à la fam ille  de ces n égocia teu rs. Ce fu t de leur  
d escen d an t, un officier aux gard es-fran ça ises, que M . L e Dran reçu t les  
papiers de sa fam ille , en 1 7 3 4 , au nom bre de cen t q u atre-v in gts v o lu m es. 
On trouve n éan m oin s encore des papiers originaux des de G ravel à la  
B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .

1 A insi « Ju stifica tion  clu T r a ité  de la succession  a la c ou ron n e  de  
F ran ce  » et « M ém o ire  su r la d ite  succession  » . Il ava it fait en  1 7 1 3 ? par 
ordre de M . de T orcy, d ’im portantes recherches dans le s  papiers regardant 
les droits du R o i, e t en 1698  le Procureur G énéral ava it d o n n é  ordre de  
lu i com m u niqu er le s  titres du T r é s o r  d e s  c h a r t e s .

G l a i r a m b a u l t  a écrit cette n o te , q u e  j ’extrais de l ’un de ses m anuscrits  
des M élan ges  : « Il y  a dans les m anuscrits de feu  M . l ’abbé L e G rand, 
un gros p ortefeu ille  b lan c  in - fo lio , co tté  4 2 ,  con ten an t la m in ute écrite de  
sa m ain de l 'H isto ire  de la P a ix  de M u n ster.

« N ota  que M. L e D ran , prem ier com m is de M onseigneur le G arde des

13
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T an t de nouveautés rendaient M. de Chauvelin plus 
généreux, et plus libéral que n ’aurait sans doute voulu son 
commis au  Dépôt qui, à son plus grand déplaisir, fut obligé 
de porter en 1733 à Messieurs de la Bibliothèque seize 
manuscrits aux armes du président de Mesmes, et le 20 août 
1734 les in-folio contenant la « Vie des grands capitaines de 
Brantôme » , et la m ême année quarante-huit volumes ap
pelés depuis le «Petit fo n d s  Colbert» . L ’occasion assez fré
quente de se dédommager de ce qu ’il appelait sans doute 
les complaisantes faiblesses du m inistre , était du reste 
offerte de tem ps en temps à Le Dran. C’est ainsi qu ’en 
1734, on le voit à même de traiter avec le suisse de l ’am 
bassadeur de Malte pour des volumes m anuscrits qui sont 
des extraits de ceux de Béthune et B rienne, écrits fort 
correctem ent sur grand papier, poin t reliés, chaque pièce 
com m ençant à un folio recto, pouvant être divisées pour 
les m ettre aisém ent chacune en sa place au dépôt, où 
beaucoup de ces pièces m anquaient : il en offrit 400 li
v re s 1. En somme, l ’action de Le Dran sur le D épôt, sa 
patience éprouvée, son labeur continuel, ses soins m inu
tieux pour apporter et en tre ten ir l ’ordre si nécessaire à la 
facilité des recherches, furent fort appréciés pendant la 
période du m inistère de M. de Chauvelin, et c ’était avec 
vérité que le garde du Dépôt, parlan t de ce q u ’il venait de 
faire pour le classement de tous les trésors qu ’il avait reçus 
du m inistre, pouvait lui écrire le 10 septem bre 1732 :

» Ce travail a été rude et fatiguant, mais nous sommes par-

sceau x  et chargé des papiers du  bureau d u  D épôt des A ffaires E trangères, 
a em porté par rapport au serv ice  quelques m ém oires faits par led it abb é.

« J ’ay acheté  le s  dou ze  vo lu m es m a n u scrits  in - fo lio , reliez  en  veau , c o n 
cernan t les T r a ite z  de M u n ste r  e t d ’O sn abru ck  le  17  février 17 3 6 . »

1 Ces m an uscrits  é ta ien t au nom bre de h u it vo lu m es. L e D ran d it q u ’on 
aurait trouvé d iffic ilem en t à le s  faire transcrire p o u r  1 ,0 0 0  livres.
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venus presque à la fin, et l’arrangement des papiers du Dépôt 
sera désormais établi dans un ordre si naturel et si exact que 
Monseigneur pourra quand il voudra se donner le plaisir de 
faire trouver devant luy dans le moment sans aucune recherche 
dans les tables, tels traitez ou actes de quelque Roy, Prince ou 
Estât que ce soit. »

Il ne se pouvait dem ander rien de plus à un garde 
du Dépôt, et cette déclaration sans fard ni éclat, modes
tem ent énoncée p ar M. Le Dran, est un  juste éloge de son 
travail.

La disgrâce de M. de Chauvelin advint en février 1737. 
Elle fut soudaine, car peu de jours auparavant (le G fé
vrier), M. de Bussy, l’un des commis auxbureaux  poli
tiques, lui avait envoyé du cabinet du cardinal de Fleury 
une note sur le travail de Son Ém inence qui concernait 
le Garde des sceaux, secrétaire d ’É ta t des Affaires É tran 
gères. Le 20 février, M. de M aurepas, m inistre de la maison 
royale, se porta  chez lui pour lui dem ander les sceaux 
au nom du Roi, avec ordre de se re tire r à sa terre de Gros- 
Bois. Les causes de la disgrâce sont diversem ent racon
tées par les contem porains ; il n ’entre poin t dans le cadre 
de ce récit d ’avoir à les discuter. Ce m inistre fut l ’un des 
plus grands travailleurs qui aient encore é té ; il rédigeait 
sans cesse, e t l ’é tu d ed e  l’histoire avait pour lui des attra its  
incomparables. A peine créé secrétaire d ’É ta t en 1727, il 
se fit un program m e fort curieux à lire et rédigé sous ce 
titre  : « Projet de mémoire sur les vues qu ’un ministre en 
ma place peut avoir pour remplir dignement ses fonctions. * 
Il encourageait les recherches et em ployait pour son 
compte un fort habile hom m e, Courchetet, en même tem ps 
qu’il invitait d ’Argenson (lequel plus ta rd  fut m inistre 
des Affaires Étrangères) à lui p résenter toutes sortes de

13.
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projets et considérations politiques sous forme de mé
moires. Il y a lieu de croire que, m algré la forte disgrâce 
dans laquelle il fut, il avait pu garder le plus grand nombre 
de ses papiers et de ses précieux m anuscrits, car nous le 
voyons, douze ans après son exil, faire rem ettre à l ’abbé 
Sallier, delà Bibliothèque du Roi, lescélèbresMémoires m a
nuscrits sur la Régence qu ’avaient rédigés pour Louis XIV 
le prem ier président de H arlay et le chancelier Vovsin, et 
qu’ils avaient présentés à l’approbation du Roi l ’un le 
9 avril 1712 et l ’autre le 13 février 1713. Chauvelin remit 
encore à Messieurs de la Bibliothèque dix-sept volumes 
également m anuscrits du « Journal des Bienfaits du Roi 
depuis l ’année 1661 jusques à l’année 1G70. « Le sieur Le 
D ran, s’il connut cette m arque de libéralité en faveur de la 
Bibliothèque plutôt qu ’en celle du Dépôt, dut en conce
voir un sentim ent d ’aussi vif regret que de cruelle 
envie.

La retraite de M. de Chauvelin effectuée, Le Dran 
reçut les ordres du nouveau m inistre. C’était le septième 
depuis qu 'il était dans la carrière. Le cardinal de Fleury 
avait choisi Jean -Jacques Amelot de Chaillou, qui avait 
été in tendant de la Rochelle et in tendant des finances. 
Il fut p lu tôt l’exécuteur des ordres donnés p ar le Cardinal 
que véritable m inistre des Affaires E trangères ; toutefois, 
le garde du Dépôt n ’avait à connaître que M. Amelot, et 
c ’était à lui qu’il devait faire part de ses impressions re la
tivem ent à ses fonctions au Louvre.

Le prem ier soin dont il eut à lui rendre com pte était 
re la tif aux reliures pour l’ouvrage desquelles la somme de 
11 ,517  livres lui fut ordonnancée, au bénéfice du sieur 
Louis Douceur, relieur du Roi depuis 1 732, et qui le bre-



vetfu t donné presque en même tem ps qu’au sieur Pade- 
loup, devenu et demeuré célèbre dans son a r t 1.

L ’année suivante, à la même époque, autre ordonnance 
pour le même relieur qui avait term iné un train  de 
trots cent quatre-vingt-quatre volumes des négociations. 
Le nouveau m inistre visita le Dépôt du Louvre dans le 
cours de l’année I 738, et peu de tem ps après sa visite, Le 
Dran ayant à lui envoyer un Mémoire relatif à l’exécution du 
traité de commerce signé à U trecht pour les affaires entre 
la France et la G rande-Bretagne, lui écrivait ces mots qui, 
pour être courts, ne laissent pas que d ’être descriptifs :

« J’espère que Monseigneur, à son retour de Fontainebleau, 
voudra bien penser à la nécessité d’obtenir de nouvelles pièces 
au Louvre pour y placer un très-grand nombre de volumes et 
liasses que Monseigneur a vu à terre faute de place au Dépôt 
pour les ranger s. »

A cette époque, M. Lancelot avait été chargé de l’exa
men des pa-piers de Lorraine aux archives de Nancy. Le 
travail avait nécessité une attention  délicate pour le choix 
des docum ents que leur caractère politique devait faire 
diriger vers le Dépôt des Affaires E trangères. En février 
1738, Le Dran en avait déjà reçu du secrétaire de M. de 
Stainville deux grands sacs qui n ’étaient d’ailleurs qu ’un 
léger à-compte sur les cent-vingt portefeuilles que le Dépôt 
reçut deux ans plus ta rd , après la levée du scellé mis 
chez M. Lancelot.

Les « sacs » de L orraine, diverses séries de papiers con
cernant le service du m inistère, les versem ents nouveaux 
n ’avaient pas peu contribué à justifier la prière que le pre

1 B revet de relieu r du B o y  pour le S r P ad elou p , par suite du  décès du  
Sr B oyet. 2 2  août 17 3 3 . (J o u rn a l des B ie n fa its  du  t i o i j .

2 C orrespondan ce d ’A n g le te rre . 12 novem b re 1 7 3 6 .
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m ier commis avait adressée au Ministre en faveur du Dé
pôt. Il ne visait pas au luxe assurém ent, puisqu’il n ’était 
question selon lui que d ’un local propre à perm ettre de 
relever du sol les collections qui le jonchaient. Mais le 
Louvre ne dépendait pas de « monseigneur Amelot », le 
Louvre était m aison royale, du ressort par conséquent de 
« m onseigneur Orry, m inistre d’E tat, contrôleur général 

des finances, d irecteur, ordonnateur général des bâtim ents, 
ja rd in s , arts et m anufactures de Sa Majesté. « Il fallait 
échanger une correspondance. M onseigneur Amelot b a t
ta it froid, autrem ent dit convenait de tout et ne faisait 
rien pour le succès de ses conventions avec M. le Garde, 
qui était aux abois. Cependant, trouvant sans doute qu ’il 
y aurait tou t avantage à ce que le sieur Le Dran exposât 
personnellem ent le cas m alheureux du Dépôt au cardinal 
P rem ier M inistre, de m anière à toucher son âm e, Amelot 
dirigea Le Dran vers Son Ém inence. Le 26 novembre'', 
Le Dran eut l ’audience du Cardinal : il lui représenta que 
l ’ancien appartem ent de M azarin, divisé par l ’occupation 
de M. de Mairan d ’un côté, et par celle des minutes du 
Conseil de l’au tre , ne pouvait guère com porter d’autre 
p artage; il lui suggéra l ’idée d ’indem niser M. de Mairan 
d ’une pension de 4 ,0 0 0  livres, en le p rian t de se retirer 
et laisser libre la place au Dépôt de la secrétairie d ’E tat, 
dont les sept pièces se trouvaient être les plus proches par 
suite de l ’escalier secret de communication qui existait 
en tre elles et les vingt pièces occupées par le savant aca
dém icien. Il ne résulta pas autre chose de cet entretien 
avec M. le Cardinal que l’assurance donnée à M. Le Dran 
q u ’il com m anderait à M. Orry de visiter en personne le 
Dépôt des Affaires É trangères pour s’entendre, de concert 
avec le secrétaire d ’É tat, sur les dispositions à prendre 
pour l ’augm enter convenablem ent. Vains furent tous au-
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très efforts jusqu’au jour du mois de mars de l ’année sui
vante, où un incendie considérable se déclara dans le 
Louvre.

Le Dran continua de sonner la cloche d ’alarme par un 
renouvellem ent de lam entations écrites sur le mauvais état 
du local et sur le m anque absolu de place à plus d ’un 
millier de volumes des dépêches du Roi et de ses ambas
sadeurs.

« Jeudi 24 de ce mois, le feu prit au Vieux-Louvre, dans la 
partie qui regarde la rivière. On a craint pour le pavillon des 
archives du Conseil. Il était une heure de l’après-midi. L’in
cendie couvrit environ vingt toises, entre le pavillon des 
archives du Conseil et l’avant-corps du milieu où logeaient M. le 
maréchal de Tessé, M. de Ghamplo, madame de La Lande et 
madame de Villefort et quelques particuliers qui ont perdu 
leurs meubles et effets. En moins de deux heures toute cette 
partie a été attaquée et presque embrasée, et il ne resta plus 
aucun vestige de la charpente du comble ni des planchers. 
Madame de Villefort y perdit ses titres et papiers et plus de 
100,000 livres de meubles1- »

On voit par ce récit contem porain le danger qu’avaient 
couru non-seulement les archives dites du Conseil, mais en
core les papiers des Négociations, les Traités, les Dépêches, 
les Mémoires, tous les états des Affaires E trangères, tous 
papiers bien autrem ent précieux que ceux dits du Conseil ! 
Or les uns et les autres se touchaient de fort près au même 
étage. Le Dran conçut dès lors un espoir plus ferme qu ’il 
serait remédié à un si grand péril par une visite certaine de 
« m onseigneur le contrôleur général ordonnateur des bâti
m ents du Roi ». La visite se fit peu t-ê tre , nous n ’en avons 
pas l ’inform ation, mais les choses dem eurèrent en l’état pour

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  d u  R o i, Cartons, P a p ie r s  e t  p la n s  co n -  
cern a n t le L o u vre .
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le plus grand déplaisir du vigilant garde du Dépôt à q u i , 
du reste, vers la fin de cette même année, les soucis de la 
responsabilité furent enlevés, le m inistre Amelot par une 
lettre du mois de septembre 1 740, datée de Fontainebleau, 
l ’ayant nommé à la prem ière commission des bureaux 
politiques, à Versailles, au lieu et place d ’Antoine Pecquet 
le fils, que la plus grande disgrâce venait d ’atteindre. Pour 
la seconde fois, Louis-Nicolas Le Dran quittait donc le Dé
pôt du Louvre pour être mis à ce qu’on a appelé depuis 
la direction politique, conjointem ent avec le sieur de La 
Porte du Theil. 11 y devait reparaître neuf ans après, pour 
une troisième et dernière fois, et y dem eurer non moins de 
quatorze années encore. Nous reprendrons alors le récit de 
sa vie au point où nous la laissons dans cet historique du 
D ép ô t, pour la clarté et la suite duquel il im porte et con
vient de dem eurer dans l ’ordre chronologique des faits et 
événements. P ar le départ de Le Dran l’aîné, du reste, la 
famille ne disparut pas du Louvre, car Le Dran le cadet, 
sans qu’il eut le titre  pom peux que signait son frère dans 
ses récipissés : “Premier Commis des Affaires Étrangères et 
chargé particulièrement du depost des archives, registres et 
papiers des Affaires Étrangères à Paris «, en exerça les 
fonctions au nom  des deux Gardes illustres qui se succé
dèren t dans ce poste pendant le cours des neuf ans que 
devait rester Nicolas-Louis Le Dran au service politique. 
L ’abbé de La Ville, en effet et L a Porte du Theil furent 
plutôt deux Gardes honoraires. Leurs talents actifs cher
chaient et voulaient d ’autres occasions de déploiement 
que dans le donjon du Louvre, fort oublié et délaissé, et 
où l ’un et l ’autre répugnaient fort à p rendre la peine 
de franchir les cent soixante et onze degrés pour y at
teindre. Le Dran le cadet fu t celui qui y figura et agit 
pour eux. On voit ainsi que la dynastie des Le Dran



était inséparable du Dépôt, en sa maison royale du Vieux- 
Louvre : rem arque d ’au tan t plus juste à ce m om ent de 
notre récit que Le Dran le cadet y eut sa dem eure et rési
dence personnelle, par suite de la dem ande du secrétaire 
d ’E tat Am elot au contrôleur général, en date du 26 mai 
1741, avec prière « d ’y être d ’au tan t plus favorable qu’elle 
a pour objet le bien du service. »

Faisons du reste ici uue balte dans l ’histoire des Pre
m iers Commis et Gardes du Dépôt des Affaires É trangères 
au Louvre, et entrons dans l’histoire intim e des plus glo
rieuses acquisitions qui ont été faites, en dehors des 
docum ents ordinaires du service des Négociations pendant 
le ministère de M. de Chauvelin. Nous les avons men
tionnées déjà une à une, mais nous n ’en avons point 
exposé le détail. Cette tâche nous reste à faire ; elle sera 
l ’objet de tout le chapitre suivant. C’est un épisode de 
réelle im portance dans ce laborieux récit.
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C H A P IT R E  S IX IÈ M E

HISTO IRE PARTICULIÈRE DES ACQUISITIONS 

FA ITES PAR LOUIS-GERM AIN DE CHAUVELIN, SECRÉTAIRE D ’ÉTAT 

POUR LE D ÉPÔT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1729-1733

E xposé su ccess if  de ces acqu isitions dans l ’ordre où  elles ont été fa ites. —  
P a p ie r s  de  I.WY signalés au m om en t de sa m ort à V en ise , le 21  mars 1 7 2 9 , 
par l ’am bassadeur de France L anguet de G ergy. —  S entim ents et avis 
d u  Secrétaire  d ’É tat d e  C h a u v e l i n  à ce t égard. —  Papiers la issés par L aw  
m oins im p ortants qu ’on l ’avait pensé d ’abord . —  C royance où éta it le  
Secréta ire  d ’É tat q u ’il  ava it écr it des M é m o i r e s .  —  E n v o i de treize pa
quets de papiers à M . de C hauvelin  en ju in  1 7 2 9 . —  R ecu eilc les  M an u scrits  
de « l'eu M . le  P r e m i e r  P r é s i d e n t  d e  M e s m e s  » acquis en  1 7 3 0 . — Ces ma
nu scrits é ta ien t ceu x  princip a lem en t réu n is par les d ’A v a u x ,  bons n ég o 
ciateurs et am bassadeurs sous L ouis X III  et L ou is X IV . —  Q uel éta it 
le  P rem ier P résid en t de M esm es. —  Ses d eu x  filles , la duchesse de 
L orges et la  m arquise d*A m bres, co n sen ten t à céd er  la co lle ct io n  des 
six  cen ts m anuscrits. —  N égocia tion  com m en cée  en sep tem bre 173 0  
par le  COMTE d e  M a u r e p a s ,  secrétaire  d’E ta t, m in istre de la m aison  du  
R oi. —  U n e  part sera d estin ée  au D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s .  —  
« M ém o ire  su r  / ’e stim a tio n  des M a n u scrits  » ,  par l ’abbé S a llier . —  
« In v e n ta ire  des d e u x  cen t tren te  vo lu m es ou  reg is tres  ch o isis  p o u r  le 
D é p ô t des A ffa ir e s  E tra n g ère s  p a r m i ceu x  d u  P r e m ie r  P ré s id e n t.  » —  
L e récép issé  de N ico las-L ou is  Le D ra n , prem ier com m is e t Garde du  
D ép ô t, le  22  lévrier  1 7 3 1 .—  « D épêch es , L e ttres  m issives , N égociations, 
T ra ic té s  e t a u tres  p a p ie r s  con cern an t les a ffa ire s  d ’E stâ t e t  dom esticqu es  
d u  C a r d i n a l  M a z a r i n  » , qu i se trou ven t au nom bre de quatre cen t  
so ix a n te -d ix  vo lu m es dans les co lle ct io n s  la issées par C o l b e r t  l e  G r a n d  

à son  fils le  m arquis de S e ig n e la y . —  In ten tio n  de les céd er au R oi. —  
P rem iers in d ices . —  H isto ire  de ces R ecu e ils . —  L es trois ra p p o rts  de  
M . de Carcavy pou r le  serv ice  de C o l b e r t .  —  C urieuses ap ostilles  du  
m in istre . — ■ R écit de la  négociation  de la vente  de la  totalité de la  

* B ib lio th èq u e C olbertine, par le  com te de S e ign e lay , son p etit-fils. —  
D iv is io n  des m an uscrits  en  deux classes. —  L es an c ien s  e t ceu x  dits de  
scien ce . —  L es m o d ern es  e t ceu x  dits des a ffa ire s  d e  p o litiq u e  e t d ’E la t. —  
L es recu e ils  M a za r in s  son t extraits de ces derniers e t portés au D épôt 
des A ffaires É tran gères, au L ou vre, le  ven d red i 1 2  septem bre 1 7 3 2 . —  
A cq u is itio n  faite en  A n g leterre , sur avis de M . de C hauvelin , de quelques
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docum en ts d É tat qui ava ien t été aux B r i e n n e .  —  R ecu e ils  des M a n u 
scrits  recu eillis  par C l a u d e  J B o u t h i l l i e r  et L é o n  B o u t h i l l i e r  d e  C i ia -  

v ig n Y j  s e c r é t a i r e s  d ’É t a t ,  sous l ’adm inistration  du  C ardinal de R ich e
lieu  et conservés par les évêq ues de T rôyes, F ran ço is  e t D en is  de 
C havigny, su ccessiv em en t ju sq u ’en  1 7 3 0 . —  N égociation  aussi rapide  
q u ’heureuse de M . de C hauvelin  pour en obten ir  la cession  de M . de  
P on s-C h av ign y , qui les échange pour le  régim ent de C am brésis.—  Im 
p ortance extraord inaire de ce R ecu eil. —  C’est le  cab in et du  C a r d i n a l  

d e  R i c h e l i e u .  —  M ystère de cette  acqu isition  au tem p s où e lle  se fit. 
—  S a in t-S im o n  et L u yn es en on t seu ls d it  m ot. —  R ech erche heureuse  
du catalogue. —  U tilité  parfaite de l ’œ uvre d u  P è r e  L e l o n g  « L a B i
b lio th èqu e  H isto riqu e  de  la F ran ce  » en cette  occasion  particu lière . —  
D éta il du R ec u e il  des C i ia v ig n y  acquis en entier pour le  D ép ôt des A ffaires  
É tra n g ères .— R eproduction  de tou t Y I n v e n ta ir e ,—  L e secrétaire d ’É la t  
d e  C h a u v e l i n ,  p en d an t la durée de son  m in istère , a augm en té le  D épôt 
de p lu s de 1 ,0 0 0  vo lu m es con cern an t le s  p lu s im p ortantes affaires de 
F ran ce avec les P ays Étrangers.

Le président de Chauvelin fut le seul m inistre qui ait 
réuni dans ses m ains la garde des sceaux et la direction 
des A ffaires Etrangères. Il se m ain tin t en élévation et en 
dignité pendan t neuf années, dont les quatre premières 
form ent une période pleine d ’éclat dans l ’histoire du Dépôt 
des Archives de la secrétairerie d ’E ta t, sinon pour l’em
bellissement in térieur du local qui leur avait été réservé 
dans le Louvre, du moins pour l’augm entation, pour le 
choix, pour la rareté de leurs richesses. Cinq épisodes sont 
dignes de m ém oire, et à ce titre , m ériten t les recherches 
et l ’in térêt des curieux. Ils se subdivisent ainsi dans l ’ordre 
chronologique des acquisitions :

Prem ièrem ent, les Papiers de Law ;
Secondement, les Manuscrits du prem ier président de 

Mesmes ;
Troisièm em ent, les Papiers de Mazarin ;
Q uatrièm em ent, quelques Papiers de Loménie de 

Brienne ;
Cinquièmem ent, les Manuscrits de Claude Bouthillier et



de Léon Bouthillier de Ghavigny, anciens secrétaires
d ’E ta t sous l ’adm inistration du Cardinal de Richelieu.

Ces diverses conquêtes, —  sauf celle de la cassette des 
papiers de L aw , qu’il faut considérer comme chose acces
soire et anecdotique, —  furent dans leur ensemble d ’une si 
particulière im portance qu’elles perm irent, par le détail 
des pièces diplomatiques qui les composaient, de combler 
les lacunes des papiers des négociations du Dépôt, et de 
former sans interruption depuis l’année 1624 la série des 
Recueils des Ambassades françaises dans les Pays E tran 
gers.

Nous avons rassemblé les faits les plus précis pour éta
blir un récit exact et développé de ces conquêtes « m anu
scrites » , dans l’ordre des temps où elles se sont produites. 
Commençons par l’épisode des papiers de Jean Law .

La nouvelle de la m ort de Law  ne pouvait passer ina
perçue ou indifférente dans les régions officielles du pou
voir. L ’influence qu’il avait exercée sur les affaires du 
royaum e, la p art qu’il avait eue à la confiance du Régent, 
le caractère des fonctions q u ’il avait remplies, l ’éclat de sa 
fortune rapide, qui n ’eut d ’égal que celui de sa chute sou
daine, tout concourait pour que l’œil du ministère ne le 
perdît jam ais de vue. Depuis le mois de décembre 1720 
qu ’il avait échappé à la fureur publique avec un sauf-con
duit du Régent, et qu’il avail pris refuge en divers pays, 
les agents de F rance avaient informé sans cesse sur ses 
m ouvem ents, en Belgique, en Hollande, en Danem ark, 
en A ngleterre, à Rome, à Munich et à Venise. Venise fut 
le lieu de sa prédilection, il y revenait à tous m om ents, il 
y avait élu en quelque sorte résidence, et il y m ourut le
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21 mars 1729, près de neuf années après l ’échec de son 
système et sa fuite du royaume.

M. Languet de Gergy était alors am bassadeur du Roi 
auprès de la République de Venise, et M. Leblond y était 
consul de la nation 1. Le prem ier ne voyait Law qu’avec 
réserve et plutôt en cérémonie qu’autrem ent. M. Leblond, 
au contraire, l’approchait dans l’intim ité et avait sa con
fiance. Le 5 m ars, l ’am bassadeur signala pour la première 
fois dans ses dépêches la m aladie de Law . Une fluxion sur 
la poitrine s’était déclarée et avait mis sa vie en danger. 
Il eut avec lui différents entretiens dont le but était de 
tirer d ’un homme qui voyait la m ort auprès du lit, tou t le 
secret de sa position et particulièrem ent celui de l’état de 
sa fortune et de la nature des papiers d ’E tat qu ’il pouvait 
avoir encore. Il commença toutefois par le persuader de lui 
laisser la liberté de lui faire choix d ’un confesseur et de le lui 
conduire. L ’am bassadeur alla prier le nonce de lui en dési
gner un. Le nonce envoya le Père Onigo de la Compagnie 
de Jésus. La faculté de Padoue, pour les soins m édicaux à 
don ner au m alade, fut aussi appelée, et comme le 12 mars 
ses principaux représentants ne savaient déjà plus qu ’or
donner, il fut facile de présum er que Law  ne pourrait pas 
résister longtemps à la violence de son mal. Il avait fait 
son testam ent le 9 m ars. L ’am bassadeur, prévoyant le cas 
fort délicat du scellé à poser sur ses cassettes, songea, dès 
le 12, à couvrir sa responsabilité par-devan t le secrétaire 
d ’E tat des Affaires É trangères en France. Il avise donc 
que M. Law  est toujours entre la vie et la m ort, et il expose 
qu’il ne croit pas pouvoir, sans un ordre formel, faire 
m ettre le scellé chez lui. L ’état personnel, son origine,
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expliquent les précautions exceptionnelles qu ’il faut avoir. 
Il a été, il est vrai, naturalisé français, mais n ’était-il pas 
redevenu sujet du Roi d ’Angleterre, puisqu’il avait des let
tres de créance comme envoyé du feu roi Georges? Le cas 
était délicat. L ’am bassadeur croit d’ailleurs la précaution 
de la mise sous scellé fort inutile, car il estime que le consul 
Leblond, grand ami de M. Law et de son fils, a déjà retiré 
et serré chez lui tous ses papiers et effets principaux. C’est 
donc, selon lui, au secrétaire d ’É tat qu’il appartient d ’or
donner. M. de Chauvelin répondit à l’am bassadeur qu ’il 
n ’avait po int à se mêler de scellé à m ettre chez M. Law , 
mais qu ’il devait avertir Leblond, s’il était devenu dépo
sitaire de ce que l’ancien Contrôleur Général avait de plus 
im portant, de tenir une note exacte de ce qui pourrait se 
trouver ayant quelque rapport aux affaires du Roi 1.

Law  m ourut le 21 mars au soir, après vingt-sept jours 
de maladie d ’un  abcès dans le poum on, et son fils lui fit 
rendre les derniers devoirs de la sépulture avec une pompe 
qui correspondait à la réputation qu ’il avait parm i les Vé
nitiens. L ’am bassadeur crut devoir annoncer au Roi lui- 
même la fin de ce personnage dans les sentim ents de la 
religion catholique qu’il avait embrassée en F rance. Il dé
clara de sa part à Sa Majesté que Law  ne possédait rien 
hors de F rance sauf le peu d ’effets qu ’il avait à Venise; 
qu’il n ’avait rien à se reprocher touchant les finances du

1 C orrespondance de V en ise . Tout c ec i est le  résum é de la  lecture que  
n ou s avons faite des d ép êch es de l ’am bassadeur de F ran ce à  V e n is e , 
L a n g ü E T  d e  G e r g y .  A jou ton s que la corresp ondan ce anglaise tan t de 
F ran ce que d e  V e n ise , p ortée  e t conservée au P u b l i c  R e c o r d  O f f i c e  à  

L o n d res, d ep u is u n  récen t arrêté fort libéral du secrétaire d ’E ta t du 
« F o r e i g n - O f f i c e  » est d ’u n  très-grand in térêt pour qui se fera le  nou vel 
h istorien  de la v ie  e t du  systèm e de L a w .  N o u s  décrirons les plus im 
portan ts de ces pap iers dans notre ouvrage con cern an t l’H istoire de 
l ’é tab lissem en t des Pap iers d ’E tat d ’A ngleterre au P u b l i c  R e c o r d  

O f f i c e .  »

5 0 6  P A P I E R S  D E  L A W .



royaume pendant le tem ps qu ’il les avait eues entre les 
mains ; qu ’il n ’avait pour tou t bien à Venise que quelque 
argent gagné au jeu public, quelques tableaux acquis à 
mesure que la fortune lui était favorable 1 et un seul dia
m ant de quatorze ou quinze mille écus mis plusieurs 
fois en gage. M. Law  l’avait enfin prié de m ettre aux 
pieds du trône de la justice du Roi les intérêts de sa 
fam ille2.

Cependant l’ancien Contrôleur Général, l ’ancien confi
dent du Régent, l ’ancien bon ami de l ’abbé Du Rois 
n ’avait pas oublié, avant de m ourir que l’in térêt du m inis
tère de France se porterait sur les papiers qu ’il pourrait 
laisser. Aussitôt après sa m o rt, en effet, le consul son 
familier v in t chez l ’am bassadeur pour lui dire que Law 
l’avait prié de faire une liasse de ses papiers afin de les 
rem ettre « à la disposition des ordres de Sa Majesté, soit 
pour les envoyer directem ent au secrétaire d ’É ta t, soit 
pour les lui faire ten ir par son fils à son prem ier voyage 
en France ». Le 5 avril, M. de Chauvelin, ignorant 
encore l ’événem ent de la m ort de Law , mais le p ré 
v o y an t, était un  peu revenu de cette belle réserve qu ’il 
avait recom m andée dans sa dépêche du 29 m ars, et il 
donna à entendre à l ’am bassadeur qu ’il pourrait hasarder 
la mise sous scellé, que cependant il ne jugeait pas que 
l’on dût pour y parvenir s’exposer à aucune sorte de d i ffi -

1 L es tab leaux que L aw  avait réunis à V en ise  furent en v o y és  en  H o l
lan d e, en 1 7 3 5 , e t ven d u s à des particu liers.

2 M . de G ergy, écr ivan t au Cardinal de P olignac, au sujet de L a w , dit 
q u ’après l’avoir étud ié pend ant quatre ann ées de su ite , il est d ’avis que son  
systèm e n ’éta it pas fon d é sur la m auvaise fo i, m ais sur des principes  
absurdes et ch im ériqu es qui n ’on t trouvé u n e heure de su ccès que par la 
disposition  d ’un e n a tion  av id e  de la n o u v ea u té . Il estim e aussi que Law  
n ’avait pas songé un in stan t à l ’a v en ir , dans la persuasion où  il éta it qu  il 
ne lu i m anquerait jam ais, et que ia prospérité du  com m en cem en t lu i ava it 
tourné la tète au p o in t qu’il n ’avait pas pris le  soin  de m ettre un e p isto le  
à part.
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cultes. II ajoute que ce q u ’il imagine capable de m ériter 
l ’attention du m inistère, consiste en des Mémoires que Law  
a composés et. qui contiennent un récit de ce qui a passé 
par ses mains en France; les motifs de quelques arrêts; 
quelques lettres de fe u  M. le duc d ’Orléans et des ministres. 
Il conclut à dire qu’il serait utile que sans se compro
m ettre , l ’am bassadeur fit le possible pour les avoir. 
Le 12 avril, M. de Chauvelin est plus pressant. Il semble 
qu ’il ait acquis par certaines voies l’assurance qu’il 
existe des papiers plus im portants encore. Il redoute 
quelques manèges pour les soustraire, il désire que le con
sul soit excité par l’am bassadeur à lui écrire tou t ce qu ’il 
saura. C’est avec passion qu’il attend l ’envoi des papiers. 
« Mais ce qui im porte, ce qui est absolum ent indispen

sable est que les papiers du deffunt que le consul a entre 
les m ains me parviennent au plus tôt. » Le 30 avril, M. de 
Gergy avise qu ’il a vainem ent informé sur l’existence des 
« Mémoires » ; cependant, du consentem ent de M. Law  le 
fils, il a déjà les trois tonies in-d" des lettres que Law a 
écrites depuis son départ de Paris au mois de décembre 1720 
jusqu au mois de septembre 1726 qu’il était à Munich avant 
son second voyage à Venise. Ce recueil ne contenait du 
reste aucun docum ent qui eût l’air de « Mémoires », ce 
n ’étaient que Lettres au duc d ’Orléans, au duc de Bourbon, 
au cardinal Dubois, aux marquis de Bully et de Lassé, ses 
amis. Après l’examen des trois volumes, l ’am bassadeur 
passa à celui des feuilles volantes dont une grande cassette 
était remplie. Il est em barrassé pour en faire l’envoi. Il 
ne peut confier à la poste un ballot de cent livres, il re
doute la curiosité étrangère, se propose de m ettre le tout 
dans des ballots de soie, cachetés de ses armes, et de les 
diriger ainsi sur Lyon par le moyen d’un m archand d ’Ita
lie qui a commerce avec cette ville. Mais M. de Chauve-
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lin ne l ’avait po in t ainsi entendu et il trouvait que M. l ’am 
bassadeur en avait agi bien à son aise et sans façon pour 
avoir ouvert la cassette et avoir pris connaissance du 
contenu par le détail. Il aurait voulu que tou t lui parvînt 
avec mystère : « Le Roi s’assure qu’au moins il n ’y aura 
absolum ent que vous seul qui aurez lu ces papiers et que 
même vous n ’en aurez pas laissé prendre com m unication à 
votre secrétaire.» Bref, l ’am bassadeur s ’excusa le mieux 
qu ’il p u t sur sa curiosité et fit p a r un exprès ju squ’à T u
rin , à l ’adresse de M. Blondel, agent du Roi, l ’envoi de 
treize paquets différents, chacun enveloppé de toile cirée 
rouge cachetée de ses arm es. M. de Chauvelin accusa 
réception le 21 juin 1729, à M. de Gergy, de tous les pa
quets contenant les papiers de M. Law . Ce fut ainsi, sans 
doute, qu ’un certain nom bre des écrits laissés par le très- 
fameux auteur du « Système » passa du cabinet du secré
taire d ’É ta t de Chauvelin dans les cartons du Dépôt des 
Affaires É trangères au L o u v re 1.

Une acquisition d ’une tou t autre im portance pour le 
Dépôt fut celle des Manuscrits de « feu M. de M esmes, 
Prem ier Président du Parlem ent. »

Claude de Mesmes était m ort le 23 août 1723, en son 
hôtel, près le Palais, d ’une attaque d ’apoplexie, com ptant 
soixante ans à peine. P rem ier P résident depuis 1 712 , ce 
fut lui qui présida la séance fameuse en la grand’cham bre, 
le 2 septem bre 1715 , où , après avoir fait l ’ouverture de 
l’arm oire à triple grille qui contenait le testam ent de 
Louis XIY, il en fit faire lecture, et où fut reçu M. le Duc
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d ’Orléans qui présenta le célèbre codicille. Saint-Sim on, 
qui a été presque cruel pour le Prem ier Président, lui ac
corde toutefois la plus grande grâce dans les m anières, et, 
avec l ’âge, quelque chose de m ajestueux; il le représente 
mêlé dans les meilleures compagnies de la C our, d ’un goût 
exquis en meubles, en fêtes, en tous les apparats. Barbier, 
dans son Journal, dit de lui, sur le ton le plus sérieux, qu ’il a 
fini glorieusem ent sa carrière, « et q u ’il laisse de quoi payer 
ses dettes, qui est tout ce qu ’on peut dem ander à la magnifi
cence dont il a toujours vécu, ayant eu chez lui toute sa 
famille. » Il était des d ’Avaux, grandes gens de robe et 
dont deux, sous Louis XIII et Louis XIV, avaient porté 
très-haut et très-loin la gloire du nom dans les ambassades 
et les négociations. Si l ’éloge un peu em phatique que l’on 
a fait de l’un de ces d ’Avaux était de toute justesse, il ferait 
figure parm i les plus célèbres. « Il était un de ces hommes 
rares, a-t-on d it, que Dieu fait naître pour la gloire des 
souverains et le bonheur des peuples. » Celui-là avait, en 
effet, beaucoup et fort bien servi dans les plus grandes 
affaires. Conseiller d ’abord au Grand Conseil, puis au 
Conseil d ’E ta t, il fut am bassadeur à Venise, à Rome, 
à M antoue, à Florence, à Turin, en Allemagne, en Dane
m ark , en Suède, en Pologne et à M u n ste r1. Ce q u ’on 
a d it de mieux que lui en tan t que négociateur est le plus 
bel éloge : « Sa parole était un serm ent et reconnue pour 
telle. «C elu i-là , m ort en 1650, commença le très-beau 
recueil de Papiers d ’E ta t qui v in t par hoirie au prem ier 
P résident de Mesmes. Le second d ’Avaux, qui fut aussi de

1 V o y e z  le s  <■ M ém o ire s  tou ch an t les N ég o c ia tio n s  d u  T r a ité  de  p a ix  
f a i t  à M u n ste r  » et 1’ « H isto ire  du  T r a ité  de  W estph a lie  ou des N ég o 
c ia tio n s  q u i se f ir e n t à M u n ster  et à O snabrug p o u r  é ta b lir  la p a ix  en tre  
tou tes les p u issa n ces  de l'E u ro p e , com posées p r in c ip a le m e n t su r les M é 
m o ire s  de  la C our e t des P lén ip o ten tia ire s  de  F ran ce , p a r  le  PÈRE B o u -  
g e a n t .  ( P a r i s ,  1 7 4 4 ,  i n - 4 °  e t  2  v o lu m e s  i n - 1 2 . )
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grande répu tation , était Jean-A ntoine de Mesmes, comte 
d ’Avaux, m arquis de Givry, conseiller au Parlem ent, am 
bassadeur à Venise, plénipotentiaire à la paix de N im ègue1, 
am bassadeur en Hollande, en Angleterre et en Suède, m ort 
à Paris en 1709. Il augm enta et embellit le recueil des 
m anuscrits de d ’Avaux. Le Prem ier Président en fut l’héri
tier. Il ne laissait que deux filles, l ’une m ariée au duc de 
Lorges, l ’autre au m arquis d ’A m bre; cette dernière sépa
rée et peu aisée. Ce fut elle qui pensa à céder tous les 
Recueils, et sa sœur la duchesse, fort grandem ent pourvue 
dans sa terre de Cramayel et ses biens de Cham pagne, y 
consentit néanmoins.

La négociation pour l’acquisition des Manuscrits du 
P rem ier Président fut cependant assez longue. Il en fut 
question d ’abord en 1725; ils furent alors exposés dans 
l ’une des salles du couvent des Grands-Augustins, où 
d ’ailleurs les de Mesmes et d ’Avaux avaient leur cha
pelle. Boivin et l ’abbé de Targny, qui étaient de la 
Bibliothèque du R oi, sous les ordres de l’abbé Bignon, 
m aître de la L ibrairie, furent des prem iers à signaler l ’im
portance et la valeur historique de la co llection '. Mais, 
de 1725 à 1730, la négociation avait paru  abandonnée. 
Elle fut alors reprise cette année en septem bre auprès du 
comte de M aurepas, m inistre secrétaire d ’E ta t de la 
Maison du R oi, avec qui M. de Chauvelin, qui connais
sait ce recueil, traita aussitôt pour prendre rang dans le 
partage.

Le comte de M aurepas adressa, le 20 septem bre 1730,

1 V o i r  « L ettres  e t  N ég o cia tio n s  c/’E s t r a d e s ,  de  C o l b e r t ,  de  C r o i s s y  e t 
d ’A v a u x ,  p o u r  les con féren ces  de  16 7 6  e t de  1 6 7 7  » , et « N ég o cia tio n s  du  
C om te d 'A v a u x  en  H o llan de  » e t P « H isto ire  de  la n égocia tion  de  la p a ix  
d e  N im è g u e , d ep u is  Uan  16 7 6  j u s q u ’en 1 6 7 9 , p a r  le  S r d e  S a i n t - D i d i e r  

(A lexan d re  T oussain t de L im ojon ), secrétaire  du com te  d ’A vau x . (P a ris , 
1 6 8 0 , 2 v o lu m es .)
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aux abbés Sallier et Savin, de la Bibliothèque du Roi, l’avis 
suivant :

a A  V ersa ille s , le  2 0  sep tem bre 1 7 3 0 .

«Madame la marquise d’Ambre étant, Messieurs, dans le des
sein de vendre les manuscrits de feu M. le Premier Président de 
Mesmes qui luy appartiennent, je vous prie de les examiner et 
de marquer ensuite ceux que vous croiriez convenable de pro
poser au Roy d’acheter, soit pour mettre à sa bibliothèque, soit 
au Dépôt des Affaires Etrangères, et supposé que vous en trou- 
viés d’utiles pour l’un ou l’autre objet, vous voudrés bien me 
marquer ce que vous estimés qu’ils puissent valloir. Je suis, 
Messieurs, entièrement à vous1.

« M a u i i e p a s . »

L ’abbé Sallier répondit par l’envoi de l’inform ation sui
vante au comte de Maurepas :

M É M O I R E
sur

V es tim a tio n  des M a n u scrits  de  f e u  M . l e  P r e m i e r  P r é s i d e n t  d e  M e s m e s .

M o n s e i g n e u r ,

J’ay veu et examiné les Manuscrits de Mesdames de Lorges et 
d’Ambres , conformément à l ’ordre que vous m’en aviez donné.

Ces Manuscrits sont au nombre de six cent trente ou quarante 
volumes. Je les ay rangé sous trois classes pour en pouvoir mieux 
juger.

La première comprend les Traités de paix et d'alliances avec 
les différentes puissances de l’Europe; des Mémoires sur les

1 T ous le s  docum en ts orig inaux con cern an t la ven te  e t l ’acq u isition  des 
M anuscrits du P r e m i e r  P r é s i d e n t  d e  M e s m e s ,  e x isten t à la B i b l i o t h è q u e  

N a t i o n a l e .  L es prem iers en  date son t des 2 0 , 2 2 , 2 4  et 2 5  avril 1 7 2 5 . L a  
su ite  reprend avec la lettre  du 20  sep tem bre 1 7 3 0 , c itée  c i-d e sso u s. 
L ’inventaire  des M anuscrits relatifs aux N égocia tion s et acquis pour le  
D ép ôt des A ffaires É trangères term ine le  dossier.
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forces et sur l’état de chaque nation, sur les droits et les préten
tions du I!oy; des Ambassades, des Négociations, et entre autres 
celles de M. d’Avaux, depuis 1628 jusqu’en 16-49 et 1650, avec 
plusieurs autres pièces qui peuvent avoir raport aux Affaires 
Étrangères. J’ay fait un catalogue particulier de ces volumes et 
je l’ay communiqué à M. Le Dran, chargé duDépost des Affaires 
Étrangères. Cette partie contient deux cent trente volumes assez 
considérables, ou parce que ce sont des originaux, ou parce 
qu’ils peuvent donner des lumières sur plusieurs affaires.

La deuxième classe comprend des monuments historiques, ou 
pour la France, ou pour les pays étrangers. Ces volumes sont en 
plus grand nombre que les autres, et dans cette partie se trouvent 
les vingt-deux volumes de Mémoires originaux de La L :gue, com
mençant en l'année 1579 jusqu’en 1595.

La troisième enfin comprend les manuscrits de littérature 
greque ou latine d’autheurs sacrés ou profanes. Il y en a parmi 
ceux-cy quelques-uns d’une assez grande antiquité, et qui don
neront un nouveau prix à la Bibliothèque du Roy.

Tous ces manuscrits sont bien conservés, reliés, et plusieurs 
le sont en maroquin; si le Roy en fait l’acquisition, on ne sera 
pas dans la nécessité de faire la dépense de la relieure, ce qui 
est un objet qui mérite attention, chaque volume in-folio coû
tant actuellement au Roy douze livres de relieure.

J’ay cru, après avoir bien considéré l’éfenduë, l’importance 
et la conservation de ce recueil de six cent trente ou quarante 
volumes, devoir l’estimer, en l’état où il est, douze mil livres; 
c’est à raison de deux pistoles à peu près chaque volume.

Oii peut observer, Monseigneur, que les manuscrits achetés en 
1719 des héritiers de M. Baluze ont été payés par le Roy à raison 
de trois pistoles le volume, quoyque pour la plupart ils ne fussent 
point reliés, et que ceux dont il s’agit aujourd’huy sont plus 
intéressants pour les affaires et pour l’histoire 1.

Le prix convenu fut de 12,000 livres. L ’inventaire fut 
com m uniqué à M. de Chauvelin, qu i, après divers pour
parlers avec le secrétaire d ’É ta t m inistre de la Maison du

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scrits , Tclem pou r les  docum en ts su ivants  
relatifs à l’a cq u isition  des m anuscrits du  Prem ier P résid en t d e  M e s m e s .
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214 MANUSCRITS  DE « FED M. DE MESMES » CHOISIS 

R oi, son collègue, s ’arrêta  au choix dont voici le détail 
d ’après un docum ent authentique :

M A N U S C R I T S
C H O I S I S  P O U R  L E  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

p a r m i ceu x  de M esd a m es  de  L orges  e t d 'A m bres  
(c ’est-à-dire de feu M. le Premier Président)

Volumes

Germanica, pièces concernant VAllemagne. . . .  6
Belgica, pièces concernant les Puis-Bas.... 2
Anglica, pièces concernant VAngleterre. . . . .  2
Relation de F Ambassade de M. d’Avaux en Suède,

en 1693............................................................. • . I
Mémoires, pièces concernant Gustave-Adolphe,

l’Allemagne, etc............................................ 4
Traités, mémoires, etc., sur les Pays-Bas....  1
Description de VAllemagne, etc., par Godefroy. . 1
Estât présent de Y Empire et des courones du Nort

(par M. d’Avaux)...........................................  1
Polonica, pièces et mémoires concernant la Po

logne...............................................................  ]
Fondements de la République de Hollande. . . 1
Droits du Roy, par Godefroy et du Puy, 1630. . 1
Intérêts des Princes, 1631..............................  1
Considérations politiques, par M. de Mesmes. . . 1
R e c u e i l  de pièces; différends entre la France et 

F Angleterre, 1474. Réponses de l’empereur
Maximilien, etc............................................ 1

Ecrit pour une entreprise du costé de la Flan
dre, 1607. Instructions aux Srs de Vaucelles et
Bullion , 1610................................................ 1

Fragments des Mémoires de Langey.............  1
Considérations sur le discours des causes du re

tardement de la Paix, 1645..........................  1
Droits sur le duché de Bar et le procès-verbal de 

1633, en exécution de l’arrest du Parlement. . 2
Étendue du comté de Verdun, ses privilèges, etc. 1



Procès-verbaux pour les Enclavements (FArtois,
en 1559,1566, 1579, etc...................................... 1

Inventaire du Trésor des Charles...........................  13
Inventaire des litres de la Chancellerie de Yic, 

en 1634, et pièces concernant Metz et Messin. 4
Chartres et titres concernant la Lorraine, etc.,

par Godefroy.......................................................  5
Conférence de Calais, en 1521............................ 1
Lettres et Mémoires sur le traité de Ralisbonne. 1
Divers traités, alliances entre la maison de France

et celles de Bourgogne et à'Autriche.................  7
Mémoires sur les dispules entre la France et la

maison d’Autriche, pour la paix, 1643-1644. . 2
Préliminaires de la paix de Westphalie............  3
Pièces, mémoires et traités entre la France et

TAngleterre......................................................  3
Traités entre les mêmes couronnes, par du Tillet. 1
Table de mémoires et manuscrits de Brienne. . . 1
Différents traités entre la France et l’Angleterre

jusques en 1559..............................................  1
Traités entre l’Allemagne, la Suède, la Lor

raine, etc.........................................................  3
Négociations de M. de Saludie en Angleterre, en

1546, 1547, 1548........................................... 3
Recueil d’anciens traités, faits par Estienne Le

Blanc pour le chanCellier du Prat................ 1
Négociations de Marillac à Londres, en 1539,

1540, 1541 et 1542........................................... 2
Négociations de Langey en Allemagne, en 1533. !
Ambassade de M. d’Angoulême, etc., en Alle

magne, 1620.....................................................  1
Négociations de Ver vins....................................  1
Voyage d’Àvaugour à Varsovie, Suède et Danl-

zick, 1636........................................................  1
Conférences de Marc, prés Ardres................... 1
Affaires de France et à’Autriche......................  1
Catalogue des Manuscrits de du Buy et autres

mémoires..........................................................  1
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2 1 0  M A N U R C R 1 T S  D E  « F E U  M .  D E  M E S M E S  » CHOISIS

Histoire de Robert de la Marek, maréchal de
Fleura nge..............................................................  1

Mémoires de Montluc.................  1
Mémoires de Boüillon............................................  2
Mémoires de Rohan...............................................  1
Mémoires de Brantôme’.......................   6
Différents traités pour les négociations de

Munster..................................................................  1
Table des Traités de paix .....................................  1
Origine de la maison d’Autriche, etc....................  2
Etats de VEmpire......................................................  1
Instructions au cardinal Chigi pour Munster. . . 1
Mémoires, discours pour Munster........................  1
Négociations de M. d’Avaux2..................................  25
Italica, pièces concernant VItalie...........................  2
Rhœtica, pièces concernant la Suisse...................... 2
Rhœtica, pièces concernant les Grisons.................  2
Pièces concernant la Valleline............................... 2
Mémoires concernant les Ambassadeurs. . ■ . . 2
Divers mémoires concernant Y Italie..................... 5
Généalogie et histoire des maisons de Manloüe

et de Nevers.......................................................... 2
Divers mémoires concernant Yhalie; Relations 

d’Ambassadeurs Italiens, etc............................... 8

1 Cet artic le  a insi q u e seize autres cle cet in v en ta ire , o n t en su ite  été re
tirés du D ép ô t du L ouvre pour êLre rem is à la B ib lio th èq u e du R o i, le  20  
a o û t 17:54.

2 V o ic i ce que d isa it l ’a b b é  d e  T a r g n y  dans sa le ttre  d ’in form ation  du  
2 4  avril 172 5  : « Par l ’exam en que nous lim es de ces m anuscrits dans la 
sa lle  des A u gu stin s, il p aro ît q u ’il y  en a un  nom bre que le  R oy n ’a po in t  
p arm y les sien s.

« . . .  L ’on y  v o it tou tes les n égocia tion s cle M e s s i e u r s  d ’A v a u x .  L es  
h éritiers de M . le  P rem ier  P résid en t r etien n en t c e lle s , depuis l ’ann ée 167 2  
ju sq u e  1 7 0 1 , qui con sisten t en p lu s de c/uarante vo lu m e s  in -fo lio  d on t 
trois regardent la paix de N im èg u e . P our les n égociation s e t les dépesch es  
an cien n es  de M .  d ’A vaux le  p ère , depu is l’ann ée 1 0 2 8  jusque l ’ann ée 1 6 3 7 , 
à V e n ize , à R om e et en S u èd e, et qui so n t con ten u es en h u it volum es, 
e lles  so n t la issées avec tou t le  r e c u e il. ..  »

I l fau dra it c o n c lu re , d ’après ce nou vel in v en ta ire , que toutes les négo 
cia tion s des d ’A v a u x , tant les an cien n es que les récen tes , furent com prises  
dans la v en te  faite en  1 7 3 0 .



Hispanica, mémoires concernant VEspagne. . . .  2
Relations d’Ambassadeurs Vénitiens, et autres

pièces concernant Venise...................................  4
Traité de Bretigny, etc. ; Dépesches d'Ecosse, de

puis 1556 jusques en 1560..................................  2
Pièces, mémoires, relations concernant VItaiie. . 6
Catalogue des Manuscrits de du Puy ....................  1
Droits du Roy sur Naples, etc.................... ... 3
Domaines de Navarre................................................  2
Mémoires sur Sedan, Raucourt, etc.........................  1
Conférences de Calais, 1521..................................  1
Différend entre la France et VEspagne, sur la

rivière d’Andaye, etc................................................  I
Lettres de Fresne Canaye, ambassadeur àVenise,

1605, 1607............................................................. 1
Traités sur la Valteline, par Bassompierre. . . .  2
Traités avec Y Espagne, .1498, 1507........................  1
Traités avec la France et V Anqleterre, par du

Tillet......................................................................  2
Alliance des Suisses................................................  1
Traité d’Arras, etc...................................................  1
Lettres du cardinal Mazarin sur la Paix des Py

rénées...................................................................... 1
Lettres du |cardinal d’Ossat.....................................  1
Traité de Querasque, 1631...................................... 1
Négociations de Canaye.........................................  3
Négociations du Président Jeannin........................ 9
Lettres de Lansac, ambassadeur à Rome.............. 3
Négociations de Foix à Rome............................... 2
Négociations à Venise, 1550, 1554........................  4
Conférences de Madrid et de Cateau-Cambresis. 2 
Négociations de M. de Guise en Italie, 1547,

1571........................................................................  2
Négociations du Président de Milliers à Venise,

en 1599, 1600, 1601............................................  5
Négociations de Vervins.........................................  1
Paix de François Ier et Suisses..............................  1
Traité de Calais......................................................  1
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Pièces et Mémoires sous Loüis X III  jusqu’en
1631.....................................    5

Alliances des Suisses................................................  1

2 1 8  R E C E P I S S E  D U  G A R D E  D U  D E P O T .

Cette fort belle collection fut remise au Dépôt du Louvre 
le 22 février 1731 , ainsi qu’en fait loi le récépissé que 
nous rencontrons à cette date dans les papiers de la négo
ciation :

h Je soussigné , Premier Commis de Mgr le Garde des Sceaux, 
ministre et secrétaire d’État des Affaires Étrangères, reconnais 
avoir reçu de M. l’abbé Sallier, garde des livres imprimez de la 
Bibliothèque du Boy, les deux cent vingt-neuf volumes dont 
l’estât est copié cy-dessus, provenant des Manuscrits de M. le 
Premier Président de Mesmes, vendus à Sa Majesté par Mesdames 
les duchesse de Lorge et marquise d’Ambre, lesquels volumes j ’ay 
fait transporter à la Bibliothèque du llépost des Affaires Étran
gères au Louvre, à Paris, ce jourd’huy 22e février mil sept cent 
trente et un.

h L e  D r a n .  »

Cette notable conquête devait tarder peu à être suivie 
d ’une au tre bien plus illustre encore et d ’un caractère 
d ’utilité tout à fait exceptionnel. Nous voulons parler de 
l ’acquisition de tous les papiers d ’É tat et privés du Cardi
nal Mazarin. M. de Chauvelin avait, on peut dire, la main 
heureuse, car il eut cette fortune de pouvoir combler le 
vide considérable qui existait au Dépôt par le m anque des 
correspondances avec les pays étrangers pendan t le grand 
m inistère de Mazarin.

Le Cardinal avait toujours attaché le plus grand prix à 
la conservation de tous les papiers d ’É tat qui concernaient 
les affaires où il fut mêlé. Son confident italien , Zongo 
Ondedei, Évêque de Fréjus, et ses com m is, sous la direc



tion de Lyonne et de Colbert, en avaient eu un soin tou t 
spécial. Une série de cassettes, fort bien disposées et éti
quetées, les contenait par ordre de dates et d ’affaires, de 
m anière que, dans ses voyages m êm e, il pouvait en avoir 
à sa suite les parties les plus im portantes. B rienne, entre 
autres, a donné les détails les plus curieux et les plus 
p iquants sur la façon dont le Cardinal en usait. T out son 
chapitre concernant l’épisode du voyage pour la négociation 
de la paix des Pyrénées est à lire et à reten ir. Mazarin 
aim ait aussi les belles copies; il recom m andait sans cesse 
la mise au net des principales dépêches. Sa prudence 
ordinaire, excitée par les épreuves diverses que le sort des 
événements lui avait fait subir, lui avait enseigné qu ’en fait 
de documents im portan ts, c’était chose utile que d ’en 
avoir des doubles. Colbert, à l ’époque où il n ’était encore 
que le serviteur et in tendant de M azarin , s ’appliquait à 
satisfaire son m aître sur cette partie de ses biens. En 1651, 
alors que le Cardinal, par suite des troubles de Paris, était 
un  peu erran t dans le royaum e et avait dû laisser dans sa 
maison les objets même dont il avait tan t à redouter la sai
sie ou la dispersion, Colbert, très-vigilant, écrit à Son E m i
nence ;

« Je feray tout ce que vous m’ordonnez pour mettre vos 
papiers à couvert : mais comme j ’en ay toujours besoin et que 
vos affaires ne se peuvent mettre en bon estât que par un travail 
continuel, je vous prie de me mander précisément quand vous 
estimerez le plus nécessaire de les mettre en seureté : cela 
demeurera très-secret... »

Dans ce même tem ps, on voit, p ar une lettre du même 
au même, qu’il faisait copier certains papiers de Richelieu 
que m adam e d ’Aiguillon avait bien voulu lui confier.
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En 1 656, une autre lettre encore m arque l’in térêt q u ’avait 
le Cardinal au bel état des copies des négociations :

2 2 0  LES P A P I E R S  M A Z A R I N S .

a Ayant vu que Vostre Eminence avoit beaucoup de désir de 
voir sa Négociation de Munster transcrite, j ’ay cru que je ne 
pouvois luy rendre un service plus agréable que de m’y attacher 
tout de bon. C’est pourquoy dès aussytôt qu’elle a esté partie 
de cette ville, j ’ay acheté vingt rames de papier pareil et ay 
arresté deux hommes, qui écrivent fort bien, outre celuy qui 
me reste des deux que j’ay gardés pendant les deux années 
dernières (1654-1655) . . .1»

En 1658, tous les papiers d ’E ta t de« l’Ém inentissim e » , 
hors du service ordinaire de son cab inet, étaient réunis 
dans l ’appartem ent que la Reine-mère lui avait donné au 
L o u v re2. E t ce fut là qu ’à sa m ort, arrivée en 1661, Col
bert les reçut comme héritier de cet im portant article, selon 
la volonté qu’en avait si formellement exprimé le Cardinal 
dans son testam ent, dont voici le quinzième chapitre :

ti À l’égard de toutes les Dépêches, Lettres missives, Négotia- 
tions, Traiclez et autres Papiers concernant les affaires d’Eslal 
et les domestiques de Son Eminence en quelques lieux qu’ils 
soient et qu’ils se trouvent, ou dans son palais à Paris ou dans 
son appartement au Louvre et en divers autres endroicts. Mondit 
seigneur Cardinal Duc n’ayant rien de plus cher ny de plus 
précieux et dont le secret soit plus important pour le bien des 
affaires de Sa Majesté et de l’Estat, supplie très-humblement 
Sa Majesté de permettre et commander que le tout soit mis 
entre les mains dudit Sr Colbert, intendant des maisons et 
affaires de Son Éminence des soings, intégrité, fidélité et intel-

1 L ettres ,  In stru c tio n s  e t M ém o ire s  d e  C o l b e r t .

2 Cet app artem en t éta it précisém en t celu i q u ’occupa plus tard M . de  
M airan, fort vo isin  des qu elq u es p ièces d u  D ép ôt des A ffaires E trangères, 
e t le  m êm e que le  S r L e D ran con voita  avec tan t d ’ardeur e t d ’instan ce  
auprès du  card inal de F leu ry  n o n -seu lem en t pour l'em b ellissem en t, m ais 
pour la n écess ité  ab so lu e  de ce m êm e D ép ô t, sans avoir pu jam ais l’obten ir.



ligence duquel il est très-assuré, l’ayant éprouvé en une infinité 
de rencontres, sans que desdits papiers il en soit faict inventaire, 
description, estât ny mémoire pour, par ledit Sr Colbert, suivre 
et exécuter les intentions que mond. seigneur Cardinal Duc luy 
a desclaré et confyé, et mesme disposer lesdits papiers par ordre 
et prendre par luy, sur ce sujet, les esclaircissemens de Mon
seigneur l’Evesque de Fréjus pour ce qui concerne les despesches 
et affaires d’Italie et de Monsieur de Lionne pour les autres, et 
pour communiquer par icelluv sieur Colbert dans les occur
rences, les affaires dont il plaira à Sa Majesté prendre connois- 
sance et aux personnes que S. M. désirera »

Les exécuteurs testam entaires crurent devoir soum ettre 
au Roi cette disposition si particulière, car il leur avait 
semblé que, touchant d ’une m anière si accusée aux intérêts 
et m atières d ’É ta t , le Roi seul pouvait en dire sa volonté. 
On vo it, dans les pièces originales qui ont été réunies 
comme annexes au testam ent du C ardinal, quelle fut la 
décision du Roi :

« ... En conséquence de laquelle disposition, par délibération 
du VII may, il a esté arresté que l’on scauroit du Roy si S. M. 
désireroit que lesdites despesches, lettres missives, négotialions 
et autres papiers concernant les affaires d’Estât et les domestiques 
de Son Eminence fussent compris dans l’inventaire qui se faisoit 
par ordre du Roy et que le tout soit mis entre les mains de 
M. Colbert, ainsi qu’il est porté par ledit testament, par délibé
ration du XXV may, ayant esté rapporté que Sa Majesté avoit 
faict responce qu’il falloit suivre ce qui est porté par le testa
ment, il a esté arresté que toutes lesdites despesches et papiers 
seroient mis entre les mains dudit Sr Colbert : ce qui a esté 
consenty par ledit seigneur et dame et duc et duchesse Mazarin, 
par acte passé devant Le Vasseur et le Sr Le Fouin, notaires, 
le VI ju in , ensuivant ce qui a esté ainsi exécuté dont ledit

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scrits .  (M élanges C o l b e r t ,  vo lu m e n ° 7 4 .)  
T es ta m en t e t P ièc e s  T es ta m en ta ires  d u  C a rd in a l M a za r in .  « Q u in zièm e  
ch a p itre  u cause des p a p ie rs  m is  ès m a in s  de AI. C olbert. » F o lio  2 4 1 .
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Sr Colbert a donné sa descharge le jour de ( ..... ) cv rapporté,
et le présent article tiré au présent chapitre pour mémoire 
seulement »

Colbert, une fois mis en possession de tous les papiers 
d ’É tat et domestiques de M azarin, s’occupa de les faire 
étudier, classer, copier en partie , et disposer pour la reliure. 
11 confia cet im portant travail à M. de C arcavy2, qui, par 
des preuves antérieures, avait m ontré qu ’il s’entendait à 
merveille à cette besogne. M. de Carcavy aurait cru ne 
faire son devoir qu ’à demi s’il n ’eût dressé des rapports 
destinés à être présentés et soumis à son m aître. Nous en 
connaissons trois qui sont d ’une extrêm e curiosité par la 
lum ière complète qu ’ils répandent sur tous les papiers du 
Cardinal. Il serait trop long de les reproduire ici; nous en 
dirons seulem ent la substance en ce qui concerne les m a
tières indiquées, car elles sont celles que M. de Chauvelin 
o b tin t, soixante-dix ans plus ta rd , pour faire partie du 
D épôt, ainsi que nous le verrons p ar la suite de ce récit.

Le prem ier rapport est ainsi intitulé : « Mémoire des 
Manuscrits (]ue j ’ay fa its  pour Monseigneur depuis l’année 
1663 , jusques à présent. R e c u e i l  d e  Son É m i n e n c e 3 . » 
Ce mémoire est en date du 12 février 1666 , et Colbert en 
fut si satisfait qu ’il a pris la peine de m arquer son conten
tem ent par ces m ots, écrits de sa main sur la marge : 
« I l ne se peut rien de plus satisfaisant pour moi que de voir

1 Id em . « Q u in zièm e  c h a p itre  de  despen ce à cause des p a p ie rs  que Son  
E m in en ce  a o rd o n n é  eslre  m is  e n tre  les m a in s  de  M . C olbert. »

2 V o y ez  page 4 4  de n otre  In tro d u c tio n  u n e  note con cern an t M . d e  C ar
c a v y .  E n  106*3, il fut co m m is  a la g a r d e  de la B ib lio th èq u e  d u  R o i , N ic o 
las C olbert, évêq u e de L u ço n , con servan t le  titre de G arde  de  la L ib ra ir ie .

3 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M an u scrits , F o n d s la tin , n° 9 3 6 3 . C’est un  
registre con ten an t tou tes les preuves à l’appui de la form ation de la 
B ib lio th èq u e  particu lière  de C olbert. J ’y trouve aussi cette  n o te  à la date 
d u  7 novem b re 1 6 7 4  : « Un p a q u e t de  d iv e rses  p iè c es  tou ch an t les 
A ffa ir e s  E tra n g ère s ,  fo lio  111 » .



ce prodigieux travail fa ic t par M. de Carcavy. « Voilà, certes, 
de la p art d’un m inistre , un éloge dont on peut dire qu’il 
est sans réserve.

Le second mémoire est du 25 janvier 1667, et il est ainsi 
conçu : « B re f estât des Manuscrits (jue j ’ai fa it pour Mon
seigneur depuis le dernier Mémoire du 15 février 1666 ju s -  
tjues à présent. »

Le troisièm e « Mémoire » est l ’exposé du plan que M. de 
Carcavy avait cru devoir adopter pour la répartition et le 
classement des pièces : « Mémoire concernant l ’ordre gue je  
m ’étois proposé pour renger les papiers de Monseigneur » 
Il est annoté en marges de nombreuses apostilles de la 
main de Colbert. Les principales observations du grand 
m inistre sont les suivantes :

“ Il ne se peut rien de mieux que cette division. >;
“ J’estime qu’il faut suivre cet ordre commencé et faire une 

table. »
« Cet ordre avoit esté donné par Son Eminence, qui vouloit 

que ses lettres fussent coppiées par matières. »
« J’estime que cet ordre est le meilleur et que la table suffira 

pour trouver la responce et la minute
« Il sera bon, qand. les volumes seront reliiez, de mettre un 

mot de ce que chaque lettre contiendra. »
« Il fau t observer d’insérer, s’il se peut, les escrits qui ont esté 

faits sur chacune matière de part et d'autre, par exemple tout 
ce qui a esté escrit tant pour le Cardinal de Rets que contre 
lui. »

“ Il fau t relier ensemble toutes les lettres où il paroist de l’es- 
criture de Son Eminence avec celles de M. de Lionne. »

« Il faudra relier les minutes escrites de la main des secré

1 I d em , ib id e m ,  F on d s la tin , n° 9 3 6 4 .)  L e nu m éro 9 3 6 6  renferm e un  
catalogue de pap iers tou ch an t les N é g o c ia tio n s , a insi que la m ention  des 
prêts de m an u scrits  de la G olbertine à d ivers particu liers pou r faciliter  
leurs travaux.

LE S  P A P I E R S  M A Z A R I N S .  2 2 3



taires, mais séparément des lettres de Son Eminence et de M. de 
Lionne. »

« Il n’y  a rien à reformer au contenu de ce mémoire. »

Ces derniers mots se trouvent placés en regard de la 
brève conclusion donnée à ses propositions par M. de 
Carcavy :

« De ce présent Mémoire (dit-il), corrigé par les apostilles que 
Monseigneur prendra la peyne d’y faire, j ’estimerois qu’il s’en 
pourrait former une manière de préface, servant d’avertisse
ment, que l’on mettrait au commencement de ces Recueils pour 
donner l’intelligence de l’ordre que l’on y a observé. »

Passons présentem ent aux m atières si bien étudiées, 
divisées, réparties et classées p ar M. de Carcavy.

Le prem ier rapport s’étend sur 5 3 6  volumes, savoir :
470 des Recueils de Son Ém inence;
42  des Registres du P arlem ent;
24 de différentes m atières.
Les quatre cent soixante-dix volumes du Recueil de Son 

Ém inence com prennent :

L e t t r e s  i t a l i e n n e s  : 23 volumes dont 4 de minutes, depuis 
l’année 1630 jusques en 1646, la plupart écrites de la main 
de Son Éminence.

19 volumes des mêmes lettres italiennes copiées depuis 
l’année 1630 jusques et y compris une partie de l’année 1661. 
Nicoletti en a copié 6 volumes de sa main, d’après les originaux 
qui ne pouvoient être déchiffrés que par lui. Il y a une table à 
chacun des 19 volumes.

L e t t r e s  f r a n ç a i s e s  : 67 volumes de minutes des lettres fra n 
çaises de Son Eminence, plus 22 volumes copiés pendant sa vie, 
avec table pour chacun.

L e t t r e s  d e  f a m i l l e  : 3  volumes de mémoires et lettres ori
ginales du signor Pietro, frère de Son Eminence, de madame
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sa mère, des dames ses sœurs et ses nièces, et autres personnes 
concernant sa famille, avec table pour chacun.

D i v e r s . Affaires Ecclésiastiques cle France, 1642-1660, 6 volu
mes. — Affaires de la Cour, 1628-1660, 29 volumes. — 
Diverses lettres et mémoires concernant les Finances, la Milice, etc.

— Volumes concernant la marine, 1640-1661. 6 volumes.
P r o v i n c e s  e t  F r o n t i è r e s  d e  F r a n c e  :

Bourgogne, 1645-1660, l volume.
Berry, Bourbonnais, Auvergne et Dauphiné, 1646-1659,

1 volume.
Provence, 1637-1661, 6 volumes (quelques lettres sur la 

marine, 1637-1061).
Languedoc, 1642-1661, 3 volumes.
Guyenne, 1643-1660, 6 volumes (quelques lettres sur le 

Béarn).
Xaintonge, Poitou, Bretagne, 1643-1660, 2 volumes.
Normandie, 1643-1660, 1 volume.
Picardie, 1643-1659, 3 volumes.
Champagne, 1642 1660, 4 volumes.
P a v s  é t r a n g e r s  :

Le Luxembourg et la Lorraine, 5 volumes.
Flandres. Affaires et Guerres de Flandres et Pays-Bas, 1629- 

1660, 18 volumes.
Catalogne avec lettres et mémoires donnés par M. de Fréjus, 

1640-1660, 7 volumes.
Munster, copies du Traité, 1638-1649,16 volumes.—Appendice 

et additions à ces copies, dont lettres recouvrées de MM. Servien 
et Lyon ne, partie de celles de M. de Brienne copiées par le 
Sr Marez1 et partie des registres de M. Salo, 9 volumes. — Tous 
les traités conclus audit Munster, 1 volume. — Lettres origi
nales concernant le même traité, 20 volumes.

Affaires d’Allemagne et Royaumes du Nord dont : 6 volumes 
des Lettres et Mémoires de M. Hotman, depuis la guerre de 
Juliers jusqu’en 1631 ; 8 volumes de Lettres et Mémoires de Son 
Eminence, de 1643 à 1662 ; 2 volumes des affaires d’Alsace ; 
39 volumes de négociations particulières de divers ambassadeurs

1 Ce S r M arez est le  m êm e il qu i le  R oi fit d on n er 1 ,2 0 0  livres pou r avoir  
fa it copier des T ra ite s .  V o ir  c i-d e ssu s , page 6 3 .
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et présidents en Allemagne et aux Royaumes du Nord, de 1643 
environ à 1661.

Suisses, 6 volumes de négociations, 1639-1660.
Hollande, 5 volumes composés des Recueils de M. Hotmail, 

de 1555 à 1635; 1 volume des mêmes affaires, composé d’après 
les Recueils de Son Eminence, de 1643 à 1659 ; 15 volumes de 
négociations particulières de divers ambassadeurs, 1643-1661.

Angleterre, Écosse, Irlande, 3 volumes de diverses affaires, 
composés de Lettres et Mémoires de Son Eminence, de 1643 
à 1660.

9 volumes des négociations particulières, 1644-1660. — 
Mélanges, 7 volumes.

Espagne, 7 volumes.
Italie, 102 volumes répartis pour les affaires et les négo

ciations avec la Lombardie, le Piémont, la Toscane, Mantoue, 
Gênes, Venise, Rome, Naples.

Ainsi fut alors formé et term iné, le 12 février 1666 , le 
Recueil de tous les papiers d ’État et domestiques du Cardi
nal M azarin, au nom bre précis de quatre cent soixante-dix 
volumes reliés en m aroquin rouge, parm i lesquels il s’en 
trouvait quinze des papiers de M. de Fréjus ' ,  huit des pa
piers de M. d’A vaugour, v in g t-d eu x  des recueils de 
M. Hotmail et. un de M. Molé. E t ce fut ce Recueil cpii 
v in t au Dépôt des Affaires É trangères au Louvre, en 1732, 
dans les circonstances dont voici la suite.

A la m ort de C olbert, contrôleur général et surin ten
d an t, en 1 683 , le m arquis de Seignelay, son fils, hérita, 
entre autres bien m eubles, de la bibliothèque et de tous les 
Recueils manuscrits du  grand m inistre, son père. A la m ort 
du m arquis de Seignelay, le fils de celui-ci, et p ar consé-

1 G iu sep p e-Z on go  O n d e d e ï ,  n om m é évêq u e de F réjus en  1 6 5 4 , m ort l e  

2 3  ju ille t  1 6 7 4 .1 1  eu t l ’extrêm e confian ce de M azarin . 11 é ta it de M odène, 
o ù , dans les ord ina ires de la M aison d ’E ste , il y a b eau cou p  de lettres de lu i.
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quent le petit-fils de Colbert le G rand, reçut en héritage 
ses collections célèbres. Ce fut chez lui que l’abbé Le Grand 
étudia avec un soin si m arqué toute la partie des manuscrits 
du Cardinal Mazarin com prenant les six volumes de ses 
Lettres Italiennes de 1G30 à 1646, et les dix autres de sa 
Correspondance Française de ! 646 à 1656, pour le service 
et par ordre sans doute du m arquis de Torcy 1.

L a répu ta tion , la gloire, pou rrions-nous d ire , de cette 
grande et riche bibliothèque, fondée et formée par Colbert, 
était universelle. M. de Seignelay, le petit-fils, se p rit de 
l ’idée de la vendre, mais il en voulait tirer un bien assez 
grand pour m ettre, sinon le comble à sa fortune, du moins 
sa personne fort à l’aise.

La première ouverture faite sur l’intention de céder au 
Roi tous ses livres et ses m anuscrits, date de 1725. Le 
30 jan v ier, en effet, le comte de M aurepas, répondan t à 
l’abbé Bignon, m aître de la L ibrairie du Roi, lui d it q u ’il a 
rendu  compte à Son Altesse Sérénissime (le Duc de B our
bon) de ce q u ’il lui a écrit au sujet des manuscrits de la 
bibliothèque de M. de Seignelay, et que Son Altesse désire 
qu ’il se fasse inform er « le plus secrètem ent qu ’il se pourra 
de la qualité de ces m anuscrits, en quoy ils sont le jRus 
intéressant à l ’É ta t, et à peu près leur v a le u r2. « Un en
tretien  que M. de Seignelay eut avec M. Boivin, de la 
Bibliothèque du R oi, le 24 av ril, fit connaître q u ’il en 
dem andait cent mille écus. Dès ce m om ent, ju squ’à la fin 
de la négociation, c’est-à-dire pendan t six années, il 
s’échangea une correspondance considérable entre l’abbé 
Bignon 3, Garde de la L ibrairie du R oi, le com te de Mau-

1 V o y ez  l e s  M éla n g es  d e  C l a i i u m u a u l t ,  M isce lla n ea , d e  l a  p a g e  23 3  
à la p a g e  2 6 1 .

2 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  d u  R o i,  R e g i s t r e  O1 3 7 2 , f o l i o  5 8 .

3 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its ,  R e g i s t r e s  d e s  m in u te s  d e  t o u t e  

l a  c o r r e s p o n d a n c e  p a r t i c u l i è r e  d e  l ’a b b é  B i g n o n  s u r  t o u t e s  s o r t e s  d e  s u j e t s ,

1 5 .
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repas, m inistre de la M aison, l ’abbé S allie r1, i ’abbé de 
T argny , de la Bibliothèque, et enfin les experts désignés 
de p art et d’autre. Dans le cours de la négociation, ou du 
moins dans le tem ps que duraient les prem iers pourpar
lers, M. Oignon sut que M. de Seignelay, goûtant peu les 
lenteurs adm inistratives, s’était déjà défait, pour le compte 
de M. M aigret de Sérilly, avocat général de la cour des 
Aides et gendre du Procureur Général, d ’environ six cents 
volumes, parm i lesquels des Manuscrits de Brienne, Y Inven
taire du Trésor des Charles, les Registres du Parlement de 
Paris, de la Chambre des Comptes,  du Parlement de Bor
deaux, du Parlement de Toulouse et autres semblables. 
Cette déclaration causa quelque alarm e, car ceux qui s’y 
en tendaien t n ’ignoraient pas que, si la bibliothèque de 
M. de Seignelay était jo in te  à celle du Roi, rien ne serait 
plus curieux ni si m agnifique, et la décision formelle d ’ac
quérir pour le Roi tous les livres et les m anuscrits de M. de 
Seignelay fut prise le 2 août 1728 2. M. de M aurepas en 
avisa M. Bignon, qui lui fit cette fort belle réponse :

« Je commence par vous assurer de l’honneur que fera auprès 
de tous les gens de lettres et de toute l’Europe la résolution, où 
vous me marqués que le Roy se trouve, d’acquérir pour la 
Bibliothèque les Manuscrits de feu  M. de Colbert. Les plus grands 
succez de guerre ne pourraient faire une impression, sur les 
esprits, plus glorieuse à Sa Majesté et à son Conseil. »

Le m inistre de la Maison du Roi désigna aussitôt, pour

et p articu lièrem en t sur le s  acq u isition s de m an u scrits . (F o n d s  français,
n»s 2 2 , 2 3 4  e t  2 3 5 . )

1 L ’abb é S a l u e r  rem plissa it la  p lace q u ’avait occu pée M . B o iv in , c ’est-  
à -d ire  c e lle  de « com m is à l a  garde des m a n u scrits  de la B i b l i o t h è q u e  d u  

R o y  » , depu is le  4  n ovem b re  1 7 2 6 .  Il fu t de l ’A cad ém ie F rançaise .
2 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  d u  R o i,  R egistre 0 ‘ 3 7 5 ,  fo lio  2 5 3 .  

C orrespon dan ce  d u  S e c r é t a i r e  d  É t a t .
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être experts de l ’estim ation, l’abbé Sallier et M. Falconnet 
le fils. Le comte de Seignelay nom m a aussi deux per
sonnes, le Père de M ontfaucon, Bénédictin de l ’abbaye de 
Saint-Germain des P rez , et M. Lancelo t, de l’Académie 
des Inscriptions Les recueils m anuscrits furent divisés en 
deux classes : la prem ière, des manuscrits anciens et des 
sciences; la seconde, des manuscrits modernes et des Affaires 
de Politique et d ’État. Les experts furent d ’avis de ne m ettre 
aucun prix aux volumes m anuscrits de la seconde classe, 
estim ant q u ’il n ’appartenait qu’aux m inistres du Roi de 
m arquer la valeur de ce genre de docum ents. Yoici l’indi
cation même donnée par les experts au Cardinal de Fleury, 
de qui dépendait le consentem ent du Roi :

« Un recueil du Ministère du Cardinal Mazarin, 462 volumes.
« Un recueil des copies collationnées des Titres et Archives 

de Guyenne et de Languedoc, 258 volumes.
« Un recueil des copies collationnées de Titres et Archives de 

Flandres, 183 volumes.
« Un recueil fait par les soins de Mgr Colbert de Titres, 

Mémoires, Instructions, Lettres et autres pièces originales con
cernant Y administration du Royaume et des Affaires Etrangères, 
521 volumes.

« Des recueils de Duchesne et d’Oyenart, 80 volumes.
« Des recueils de pièces concernant le Trésor Royal.
h Plus 60 portefeuilles, dont il y en a 20 de Duchêne, con

tenant plusieurs pièces originales sur diverses matières.
» Plus 622 diplômes de nos Roys avec leurs sceaux, depuis le 

temps de Philippe-Auguste jusqu’à celuy do François Premier, 
et 100 chartes originales concernant la Ligue de Cambray et le 
Traité de Madrid. »

1 U n  registre en tièrem en t com posé de p ièces orig inales concernan t toute  
la n égociation  de l ’a cq u isition  des M a n u scrits  de C o l b e r t ,  la ite  pour le  
com pte du  lto i à M . de S e ig n e la y , ex iste  au départem ent des M an u scrits  
de la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  (F onds la tin ,  n» 9 3 6 5 , sous ce titre B ib lio teca  
C olbertina .'j G est de ce  registre, nou s le  rép éto n s, que n ou s avons tiré 
nos p rincip a les in form ations.



Le cardinal de Fleury sentait bien l ’im portance, la 
nécessité même de l ’acquisition « Seignelay » ; il ne m écon
naissait pas non plus q u ’il y  allait de l ’honneur du Roi. 
Certes, l’abbé de Targny l’avait ému vivem ent lorsque, le 
8 octobre 1731 , en lui adressant l’estim ation qu’il avait 
faite, il lui avait dit :

« J’observeray seulement à Votre Eminence que celte augmen
tation étant faite à la Bibliothèque du Boy, elle devient incon
testablement la première et la plus riche Bibliothèque de l’Eu
rope et par conséquent de tout le monde, sans qu’aucune de 
celles dont on a connaissance puisse la surpasser ou l’égaler. 
C’est pendant le ministère et par la protection de Votre Emi
nence que la Bibliothèque du Boy aura acquis ce titre et cet 
avantage, aussy bien que celuy d’estre magnifiquement et 
royalement logée... »

Mais les habitudes du Cardinal de Fleury étaient parci
monieuses; il hésitait devant les exigences de la partie in té
ressée. Un in stan t, on pensa à m ettre en avant la raison 
d É tat pour s ’em parer des manuscrits de la seconde classe 
par un « ordre du  Roi » pur et simple. C ertes, c’eût été à 
bon et facile m arché. Le m inistre de la Maison royale fit 
rechercher le testam ent de Mazarin et consulta l ’abbé Bi- 
gnon sur les articles contenus aux pages 34 et 35. L ’abbé 
répondit :

« Vous n’y trouverés pas les expressions aussy fortes qu’elles 
vous ont été rapportées, mais elles me le paraissent assés pour 
redemander tout cet article, principalement si on y joint le droit 
général que je croys appartenir au Boy sans difficulté de retirer 
à la mort de chaque ministre tous les papiers de l’Estat. Sur ce 
principe, ceux de MM. de Colbert et de Seignelay peuvent être 
revendiquez sans contestation et à plus forte raison ceux du 
Cardinal Mazarin '• »

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  Correspondance particulière de l'abbé  B i c n o n  

(déjà citée). F onds fra n ç a is ,  n° 22234.
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Cet avis ne prévalut pas. Soixante-dix années s’étaient, 
en effet, écoulées depuis la m ort de Mazarin. Le Roi avait 
approuvé le legs q u ’avait fait son Ministre. Il eû t donc été 
Lien étrange qu ’après ce tem ps écoulé, on eût ainsi usé 
cl un procédé si contraire à toute justice et si honteux lors
q u ’il est employé pour couvrir des raisons sordides. Les sen
timents d ’honneur devaient en effet dicter des mesures plus 
loyales. L a loyauté, les convenances, la bonne foi dom inè
ren t. Le 17 janvier 1732, la bibliothèque Colbertine fu t 
acquise, et le Roi signale mois suivant un Bon pour 300,000 
livres, en faveur de l’héritier du grand Contrôleur Général, 
qui avait si particulièrem ent honoré les lettres et ceux qui 
les cultivaient. M. le cardinal de F leury fut aussitôt ac
clamé. Les hommages des Académies abondèrent dans les 
term es les plus nobles h L ’a rt même de la gravure sur mé
dailles s’employa pour éterniser la mémoire de l ’acquisition 
du Roi, et dans la collection célèbre de celles qui furent 
frappées sous le règne de Louis XV, on en rencontre une 
pour l ’année 1732 dont la légende, entourée d ’une cou
ronne d ’olivier, célèbre, comme une conquête, l ’acqui
sition des dix mille manuscrits'2. Ce fut le 11 septem bre 
que l ’on com m ença Je transport des articles de la maison 
de M. de Seignelay à la B ibliothèque3. L a partie Mazarine 
seule p rit une au tre route, celle du  Vieux Louvre, au Dé
pô t des minutes des Affaires É trangères, ainsi qu ’en fait 
foi cet extrait du procès-verbal :

«Les quatre cent soixante-deux volumes4 qui renferment le

1 V o y e z  l a  le ttre  d e  M . O r i i y ,  c o n t r ô l e u r  g é n é r a l  d e s  F i n a n c e s ,  à  l ’a b b é  

P i g n o n  ; l a  r é p o n s e  d e  l ’a b b é  ; s a  l e t t r e  a u  c a r d i n a l  d e  F l e u r y ,  e t  l a  r é p o n s e  

d e  S. É .  d u  23 j a n v i e r  1732. (F . la tin ,  n °  9305, e t  F. f r a n ç a is ,  n °  22235.)
2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  E sta m p es , Portefeuille 63 de la série de 

1 « H isto ire  de F ra n ce  », « la B ib lio th èq u e  d u  R o i a u g m en tée , etc... »
3 ld ., R eg is tre  n° 9365 (Fonds latin). Les charrettes employées au 

transport firent quinze tournées le premier jour et dix-huit le lendemain.
4 O n  remarquera qu’il y a un écart entre le nombre des volumes du « R e 
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m i n i s t è r e  d e  f e u  M .  l e  C a r d i n a l  M a z a r i n  furent transportez 
au Dépost du Vieux-Louvre, suivant les intentions d e  M .  le 
Garde des sceaux, et trois voitures des mesmes charrettes que 
nous avons employées firent ce transport, qui fut achevé à midy 
du mesme jour vendredi 12 septembre 1. »

Ainsi fu t faite cette grande acquisition des Papiers Ma- 
zarins pour le Dépôt des Affaires E trangères, nous disons 
grande, puisque, tou t d ’un tra it, elle perm it au Sr Le Dran 
qui en avait la garde, de déclarer au secrétaire d ’E ta t qu ’il 
ne lui m anquait presque plus rien d ’aucun am bassadeur de 
F rance depuis l ’année 162-4, parm i les séries de dépêches 
divisées par pays.

M. de Chauvelin avait aussi voulu parer au tan t qu ’il 
était possible à l ’inconvénient de la vente qui avait été faite 
en 1720, à des m archands anglais, des papiers d’E ta t de

c u e i l  d e  S o n  E m i n e n c e  » donné par M. Carcavy en 1666, et le nombre des 
volumes du même R e c u e i l  donné pour l ’envoi qui en fut fait au D é p ô t  

d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  au Louvre, en 1732. M. de Carcavy disait « 470 « ; 
les commis préposés au récollement disent « 462 » ; différence en 
moins pour le Dépôt du Louvre, 8 volumes. Nous croyons en trouver 
l ’explication dans ce fait que onze paquets de lettres du Recueil n’ont pas 
fait partie de l ’envoi au Louvre. Ce détail se lit dans les p iè c es  o r ig in a le s  
que nous avons "consultées à  la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ;  on donne aussi 
comme certain qu’on n’a point tiré de reçu du Garde du Dépôt des Affaires 
Etrangères, le 12 septembre 1732. Nous trouvons, en effet, cette note 
parmi les papiers des Commissaires... « L es  462 vo lu m e s  d u  M in is tè re  d u  
C a rd in a l M a za r in  f u r e n t  p o r té s  en  so rta n t de  ch ez M . de  S e ig n e le y  a u  D é 
p ô t  du  V ieux  L o u vre , su iv a n t l in te n t io n  de M . C h a u v e lin , G arde  des S c ea u x ,  
sa n s cju i l  y  en  a i t  eu  d 'a u tre  o rd re  ou m ê m e  de récép issé . »

1 Voyez la « T able  g é n é ra le  du Recueil des M ém o ire s  de M. le Cardinal 
M a z a r i n .  « I l  n’y a rien déplus utile a consulter que cette table, dressée par 
ordre alphabétique. C’est <; l ’appel nominal » de tous les personnages qui 
se trouvent désignés dans la masse des papiers et des correspondances du 
Cardinal avec l ’indication des renvois aux documents. Le premier commis 
P a r a y r e  en possédait une qui avait sans doute été copiée sur celle que 
nous indiquons ici. Elle  était d un format inférieur. Voyez ci-dessus 1 in 
ventaire des M a n u scr its  de M. Parayre, page 88, note .



feu l’évêque de Coutances, qui élait Lom énie de Brienne 
et avait en p artie  hérité des papiers de sa fam ille , si 
illustre dans la conduite des Affaires E trangères. Le Garde 
des sceaux ten ta  p ar divers m oyens le recouvrem ent des 
pièces ainsi négociées pour le com pte de nos voisins, mais 
il ne réussit q u ’à dem i, et tou t ce qu’il parv in t à avoir se 
trouve m entionné par cette note, dont l ’original existe dans 
un  m anuscrit de la Bibliothèque nationale :

h Mémoire des Traitez de paix et alliances et minutes d'arresls 
du Conseil trouvés dans la Bibliothèque de feu Monsieur de 
Loménie de Brienne, évêque de Coutances, que j ’ay retirés des 
marchands anglois qui ont acheté cette Bibliothèque et que 
j’envoie à Mons. Auber, à Paris, pour les remettre à Mon
seigneur Chauvelin, garde des sceaux de France. J’ay fait 
remettre les actes au mois d’aoùt 1732 '. »

L ’affaire des Manuscrits des Cliavigny se conclut l’an
née suivante, en 1733. Saint-Simon et le duc de Luynes 
sont les seuls qui, à notre connaissance, en ont fait m en
tion . Le second précise le fait mieux que le prem ier. M. de 
Pont-Chavigny, héritier de l’Evêque de Troyes, qui avait 
conservé ce recueil im portan t avec un soin très-jaloux, le 
céda à Chauvelin pour les Affaires É trangères, et il obtin t 
en re tou r le régim ent de Cam brésis2. Claude Bouthil-

1 Voir R i b l i o t i i è q u e  N a t i o n a l e .  M a n u scr its  nos 17174  (F onds la tin ), 
n° 9365, et N o u ve lle s  a cq u is itio n s , n° 2025. (Cette note n ’est pas signée.)

5 Le DUC DE L u y n e s ,  d a n s  s e s  u t i l e s  M é m o ire s  su r  la  C our de  L o u is  X V ,  
r a p p o r t e  a i n s i  l e  f a i t  :

« le s  j u i n  1743, V ersailles. I I  paroit certain que M. de Pont-Chavigny 
quitte le service; il est gendre de M . de La F  are; il est brigadier; il étoit 
en Corse. I l  eut du temps de M. Chauvelin, garde des sceaux, le régiment 
de Cambrésis, à l ’occasion de grand nombre de manuscrits très-curieux de 
feu M. de Chavigny, secrétaire d’État, qui avoient été remis à feu 
M. l ’Évèque de Troyes, et étoient ensuite venus par succession à M. de
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lier, seigneur de Pons et de Fossigny, pourvu de la charge 
de secrétaire d ’E tat vacante par la m ort de Nicolas Potier, 
seigneur d ’Ocquerre, avait succédé, le 20 septem bre 1628, 
à Raym ond Phelippeaux, seigneur d ’Herbault, dans le 
départem ent des Affaires E trangères ; il avait exercé cette 
charge jusqu’en 1632. Son fils Léon Bouthillier, comte de 
Cbavignv, le confident absolu du cardinal de Richelieu, 
avait obtenu la survivance de son père par lettres patentes 
du 18 m ars 1632 et l ’avait remplacé, la même année, au 
départem ent dont il conserva la direction ju squ’à la m ort 
de Louis XIII en 1643. « Il est difficile, dit Saint-Sim on, 
d ’avoir un peu lu  des histoires et des mémoires du règne 
de Louis XIII et de la m inorité du Roi son fils, sans y 
avoir vu M. de Chavigny faire d ’étranges personnages 
auprès du Roi, du cardinal de Richelieu, des deux Reines 
et de Gaston. » Ce fut aussi à lui que le roi Louis X III, 
peu de jours avant sa m ort, « dicta un  long écrit de ses 
dernièresvolontés les plus particulières ». Le père et le fils, 
Claude et Léon Bouthillier, avaient formé cet adm irable 
recueil de pièces d ’État qui, à la m ort du dernier, le 11 oc
tobre 1652 1, était passé aux m ains de son fils, l ’Évêque 
de Troyes.

François de Chavigny était cet évêque que les dam es de 
la Cour, en faisant jeux d ’esprit, appelaient « le Troyen  »,

Pont, frère de M. l ’ancien Évêque de Troyes et père de M. de Pont- 
Cliavi u iy , dont c’est icy l ’article. Ces manuscrits furent demandés par 
M . le Garde des sceaux, et M . de Pont demande pour toute récompense 
un régiment pour son fds. » Voyez M ém oires du  d u c  d e  L u î m e s  su r  la 
Cour de L ou is  X V  (1 7 3 5 -1 7 5 8 ), publiés par M M . L. D u s s i e u x  et 
E . S o u l i é .  19 volumes in-8°. Paris, Didot, 1860. Tome V, page 26.

1 Voir l’opuscule rarissime « Oraison fu n è b r e  » prononcée dans l ’église 
d e  Larné, paroisse de Chavigny, au service d e  L é o n  B o u t i i i l i . i e i i ,  comte 
d e  C h a v i g n y ,  ministre d’Etat, par le P. Y v e s  Bonis, Augustin. (Saumur, 
1652, in-4°.)
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et qui, tan t qu’il fu t à cette Cour, passait sa vie dans la meil
leure et la plus distinguée compagnie de la ville, recherché 
de tou t le m onde. Sa conduite toutefois avait d ’abord été 
peu épiscopale, mais « les réflexions v inrent troubler ses 
plaisirs, puis ses am usem ents » , et tou t d ’un coup on le vit 
faire la plus belle retraite en son évêché de Troyes. Il avait 
obtenu du Roi la permission de se déme ttre en faveur de 
son neveu, l ’abbé D enis-François Bouthillier de Chavigny, 
le 20 avril 1698. Ce dernier fut ensuite du conseil de Ré
gence et archevêque de Sens. Il m ourut en 1730. Ces 
deux prélats avaient eu le plus grand soin de leur biblio
thèque, qui n ’était composée en partie que des papiers con
servés et des registres rassemblés par le secrétaire d ’E ta t, 
du tem ps du cardinal de Richelieu, Léon de Chavigny. 
M. de Torcy, quand il avait fondé le Dépôt et qu ’il avait 
mis l ’abbé Le Grand à l ’étude des papiers intim es du Car
dinal recueillis à la succession de la seconde duchesse 
d ’Aiguillon, avait fort jalousé M. l ’Évéque de T royespour 
obtenir la collection de son père. Ce m inistre et son ha
bile commis aux recherches avaient compris que l’histoire 
véritable des affaires du tem ps du Cardinal était chez 
M onsieur de Troyes et non ailleurs ; mais les moyens, sinon 
pour séduire, du moins pour persuader le p ré la t, avaient 
échoué. L orsqu’on connaîtra p a r la  suite de ce récit quels 
étaient, en effet, les trésors conservés par lui, 011 com 
p rendra  tou t le m otif de l ’in térêt et de la convoitise du 
fondateur du  Dépôt des Archives des Affaires É trangères. 
M. de Chauvelin, dix-huit ans après Torcy, fut plus heu
reux. Mais, chose singulière, la négociation de ce dernier 
pour arriver à l ’acquisition du trésor fut tenue si secrète, 
elle échappa tellemen t au b ru it public, que, sans une note 
presque modeste de Saint-Simon à un dire de Dangeau, et 
sans la m ention surannée de dix ans qu ’en fit le duc de
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Luynes à propos de M. de Pont-Chavigny, nous aurions 
ignoré cette conquête par les Affaires E trangères, tou t à 
l ’égal des curieux du dix-huitièm e siècle qui avaient perdu 
la trace de la possession de l ’Évêque de Troves, deuxième 
du nom , peu de tem ps même après sa m ort, arrivée en 
1730.

Toutes les recherches que nous avons faites dans les 
divers papiers des Bibliothèques les plus diverses pour être 
éclairé sur le détail du Recueil seraien t demeurées stériles, 
et nous aurions eu ce regret de n ’en pouvoir rien repré
senter, sans le secours adm irable en cette circonstance du 
glorieux ouvrage du Père Le Long : « La Bibliothèque His
torique de la France » , augm enté d ’indications si p ré
cieuses par M. de F on te tte . L ’un des articles cités porte, 
en effet, ce titre :

« Inventaire des Manuscrits de Claude de Bouthillier, ministre 
et secrétaire d’État, et de Léon Bouthillier, comte de Cliavigny, 
aussi secrétaire d’État, dressé par François Bouthillier, fils de 
Léon, ancien évêque de Troyes, conseiller d’État au Conseil de 
la Régence (in-folio, deux volumes). »

Il était difficile d ’adm ettre qu ’une source telle d’indica
tions de docum ents n ’eût pas été exploitée depuis le pre
m ier article ju sq u ’au dernier par l ’au teur de la Bibliothèque 
Historique de la France. Nous avons eu raison dépenser 
q u ’il en devait être ainsi, et l’exam en a tten tif du troisième 
volume de cet ouvrage , de tan t de patience et de labeur, 
nous am ena au succès de pouvoir rassem bler tous les ar
ticles épars dans les diverses séries, sous cette m ention si 
précise : « Était dans la Bibliothèque de l ’ancien Évêque de 
Troics ». P ar l ’extrait donc de chacun des nom breux ar
ticles ainsi indiqués dans les volumes du Père Le Long et 
rapprochés p a r nous les uns des autres, nous avons formé
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l ’inventaire des docum ents de la collection de Messieurs de 
Chavigny, acquis, pour le Dépôt du Louvre en 1733, par 
le secrétaire d ’E tat de Chauvelin. Sans nous astreindre 
à reproduire chaque titre  selon le texte même donné par 
le savant auteur, —  car il sera facile à .chacun de con
sulter la « Bibliothèque Historique de la France » , —  nous 
croyons néanm oins, pour l’honneur de notre travail et 
pour l’utilité de ceux qui en feront usage, devoir présenter 
en quelque sorte chacun des articles acquis :

Lettres des Rois Henri 111 et Henri IV  et autres (de 1584 à 
1590) à M. Rouillé, seigneur de Chavigny, capitaine de cent 
hommes d’armes.

Lettres (YHenri IV  à Marie de Médicis, depuis 1600 jusqu’en 
1609.

Lettres de M. de Marillac, garde des sceaux, à M. Bouthillier, 
secrétaire' des commandemens de la Iteine mère, depuis le 
20 mars 1622 jusqu’au 10 juin 1629.

Registres des depesches faites sous Claude Bouthillier, secré
taire d’État, et envoyées hors le Royaume, en 1630.

Lettres de Claude Bouthillier, surintendant des finances, au 
Cardinal de Richelieu, depuis le 9 novembre 1633 jusqu’au 
24 août 1642.

Lettres de Claude Bouthillier et de Léon Bouthillier de Cha
vigny, son fils, secrétaire d’État, au Roy, depuis l’an 1628 
jusques en décembre 1642.

Lettres du Cardinal de Richelieu à M. Bouthillier, depuis le 
12 juin 1622 jusqu’au 30 août 1642.

Lettres et Instructions du Cardinal de Richelieu et Papiers 
qui le concernent, depuis le 16 août 1625 jusqu’au 2 octobre 1642.

Lettres de Marie Vignerod de Combalet (depuis duchesse 
d’Aiguillon), nièce du Cardinal de Richelieu, 1632-1652.

Lettres du S'Lopez, depuis le 10 novembre 1638 jusqu’au 
30 janvier 1643.

Mémoires, Instructions et Lettres du Cardinal de Richelieu à 
la Reine mère, au Roi, à Monsieur, depuis le 3 septembre 1625 
jusqu’au 22 octobre 1642.
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Lettres du Cardinal de Richelieu à M. de Chavigny, depuis 
le 25 juillet 1632 jusqu’au 25 octobre 1642. {Deux volumes.)

Lettres de Léon Bouthillier de Chavigny au Cardinal de 
Richelieu, 1634 à 20 novembre 1642.

Lettres du Roi Louis XIII à la Reine sa mère, depuis le 
6 mai 1626 jusqu’au 12 mai 1630; au Cardinal de Richelieu, 
depuis le 16 octobre 1634 jusqu’au 3 novembre 1642; à divers 
seigneurs, depuis le 16 septembre 1632 jusqu’au 22 novembre 
1642 ; à M. de Chavigny, depuis le 27 décembre 1642 jusqu’au 
20 janvier 1643.

Lettres de Gaston de France, duc d’Orléans, au Roi Louis XIII, 
depuis le 7 avril 1630 jusqu’au 30 décembre 1642.

Papiers et Lettres de la Reine Anne d’Autriche, depuis l’an 1616 
jusqu’en 1643.

Dépêches de M. Le Gras, secrétaire des commandemens de la 
Reine, depuis le l or août 1633 jusqu’au 17 janvier 1643.

Lettres du Roi Louis X III  à M. le duc d’Orléans, son frère, 
depuis novembre 1629 jusqu’au 25 janvier 1643.

Lettres de Marguerite de Lorraine, duchesse d’Orléans, depuis 
le 29 novembre 1637 jusqu’au 8 mai 1643.

Lettres de Gaston de France,duc d’Orléans,à MM. Bouthillier 
de Chavigny, depuis le 28 octobre 1628 jusqu’en 1652.

Lettres de Léonard Goulas, secrétaire des commandemens de 
Monsieur, depuis le 18 octobre 1628 jusqu’au 30 octobre 1651.

Lettres et Papiers concernant M. de Puy-Laurens, depuis le 
22 juillet 1632.

Lettres et Dépesches de M. Bautru, depuis le 7 octobre 1628 
jusqu’au 17 novembre 1642.

Lettres du Chancelier Pierre Séguier, depuis l’an 1633 jus
qu’au 14 mars 1643. In-folio.

Lettres de Henri de Bourbon, prince de Condé, depuis le 
20 août 1620 jusqu’au 29 décembre 1643. In-folio.

Lettres de Bernard de Saxe-Weymar, depuis l’an 1633 jus
qu’au 16 novembre 1642.

Lettres de l’abbé de la Rivière, depuis évêque de Langres, 
écrites depuis l’an 1635 jusqu’au 8 novembre 1646.

Lettres de Léon Bouthillier de Chavigny au Cardinal Mazarin,. 
depuis le mois d’avril 1633 jusqu’en 1649. In-folio.
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Lettres de Charlotte-Marguerite de Montmorency, princesse 
de Condé, depuis le 7 octobre 1628 jusqu’au 15 juin 1649.

Lettres de Messieurs Bouthillier et de Cliavigny, secrétaires 
d’État, à Monsieur (Gaston de France), depuis le 24 mars 1635 
jusqu’en septembre 1650.

Lettres du Cardinal de Richelieu à M. de Charnacé, depuis le 
22 avril 1633 jusqu’au 25 juillet 1637.

Lettre du Père Joseph (du Tremblay), capucin, à M. de Char- 
nacé, depuis le 8 février 1636 jusqu’au 6 août 1637.

Lettres de François Sublet, sieur des Noyers, secrétaire d’Ëtat, 
à M. de Charnacé, depuis le 8 février 1636 jusqu’au 6 août 1637.

Minutes des Lettres du baron de Charnacé au Cardinal de 
Richelieu, depuis le 4 avril 1634 jusqu’au 16 août 1637.

Mémoires envoyés par Hercule, baron de Charnacé, contenant 
les propositions du traité avec les États Généraux, depuis le 
9 décembre 1625 jusqu’au 8 août 1666.

Minutes des Lettres d’IIercule, baron de Charnacé, à M, Bou
thillier, surintendant, au Père Joseph, etc., depuis le 2 jan
vier 1633 jusqu’au 3 juillet 1637.

Lettres et Dépêches de Léon Bouthillier de Cliavigny à M. de 
Charnacé, depuis le 18 décembre 1629 jusqu’au ,26 août 1637. 
{Deux volumes.)

Lettres du Père Joseph, depuis le 20 février 1630 jusqu’au 
16 décembre 1638.

Lettres du Cardinal Antoine Barberin, depuis 1633 jusqu’au 
21 mars 1648.

Lettres du Cardinal François Barberin, depuis le 10 sep
tembre 1630 jusqu’au 6 mars 1651.

Lettres de Silvestre de Marillac, évêque de Mende, depuis le 
15 octobre 1628 jusqu’au 3 avril 1651.

Lettres du Cardinal Alphonse de Richelieu, archevesque d’Aix, 
puis de Lyon, depuis le 7 octobre 1622 jusqu’au 13 avril 1651.

Lettres et Dépêches adressées au Cardinal Alphonse de Riche
lieu, depuis l’an 1635 jusqu’au 11 novembre 1640.

Lettres et Papiers de Louis de Bourbon, comte de Soissons, 
depuis l’an 1632 jusqu’en 1641.

Lettres de M. Gerbier, résident du Roi d’Angleterre à 
Bruxelles, depuis le 20 janvier 1633 jusqu’au 22 mars 1642.
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Lettres de Henri de La Tour, vicomte de Turenne, depuis le 
21 mars 1638 jusqu’au 13 avril 1651.

Lettres de Claude, duc de Saint-Simon, premier écuyer du 
Roy (mort en 1693), écrites depuis le 2 octobre 1638 jusqu’au 
13 avril 1651.

Lettres de Pièrre Viole, président aux enquêtes, depuis le 
18 octobre 1648 jusqu’au 6 mai 1652. In-folio.

Lettres et Dépesches du Cardinal Alexandre Biclii, depuis 
l’an 1634 jusqu’au 26 mars 1652.

Lettres de Robert Arnauld d’Àndilly, écrites depuis le mois 
d’octobre 1636 jusqu’au 26 octobre 1652.

Lettres de Louis de Bourbon, duc d’Enghien, depuis prince de 
Condé, écrites depuis le 21 octobre 1639 jusqu’au 1er juillet 1655.

Lettres du roi Louis XIV, depuis le 15 mai 1646 jusqu’au 
3 juin 1666.

Lettres et Papiers concernant M. de Chateauneuf, Garde des 
sceaux, depuis le 4 juin 1629 jusqu’au 5 mai 1643.

Lettres de Henri de Lorraine, comte d’Harcourt (mort en 1666), 
écrites depuis le 14 juillet 1636 jusqu’au 20 novembre 1656.

Recueil de diverses pièces, depuis l’an 1258 jusqu’en 1645. 
In-folio.

Autre Recueil, depuis l’an 1530 jusqu’en 1645.
Recueil de diverses pièces, depuis J’an 1600 jusqu’en 1646. 

In-folio.
Recueil de pièces concernant les affaires publiques et géné

rales, depuis l’an 1628 jusqu’en 1652. 5 volumes in-folio.
Recueil des diverses pièces louchant le rang des ambassadeurs 

de France aux traités de paix.
Lettres et Dépêches des maréchaux de France d’Effiat, de 

La Force, de Thoiras, de Créquy, d’Estrées, de Goësbriant, de 
Vitry, de Brézé, de Cbastillon, de Lhospital, de Marillac, de 
Choiseul, de Schomberg, de Gramont et Fabert. 15 volumes.

Lettres et Dépêches de MM. de Ceberet, de Brassac, Emeri de 
Barrault, Manassé du Pas de Feuqnières, de Pugny, Brulart, 
de Pujols, François de Noailles, de L’Isle, d’Àvaugour, de la 
Thuillerie, de Sabran, de Bellière de Pomponne, d’Avaux, 
d’Hemeri, Saint-Ghamont, des Meulles, des Hameaux, Fonte- 
nay-Mareuil, de Caumartin, Saint-Romain, Servien, d’Estrade, 
tous ambassadeurs et envoyés du Roi dans les Pays Etrangers,
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qui à Vienne, en Espagne, auprès des Princes d’Allemagne, qui 
en Angleterre, à Rome, aux Cantons Suisses, à Venise, en Pié
mont, en Hollande, etc.

Ainsi se term ina l’im portante période des acquisitions 
véritablem ent capitales qui signalent à la curiosité des 
historiens du Dépôt des Affaires É trangères, non moins 
qu’à l ’in térêt de tous les chercheurs, le m inistère de Louis- 
Germain de Chauvelin. Ainsi ce m inistre m o n tra-t-il par 
de si grands soins, par une si particulière ardeur et par une 
si haute vigilance à saisir des occasions précieuses, qu ’il 
n ’avait pas oublié que la possession, l’examen et l’étude 
des grands recueils m anuscrits du président de H arlay, 
avaient été pour lui la prem ière cause de sa réputation 
parm i Messieurs du Parlem ent : d ’où la source de cette 
fortune et de cet éclat extraordinaire q u i, d ’une façon 
aussi rapide qu’inattendue et à l’âge de quarante a n s , 
avaient fait d ’un simple président à m ortier parm i tan t 
d ’autres, un  Garde des sceaux de F rance et un secrétaire 
d ’É ta t des Affaires É trangères !
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C H A P IT R E  S E P T IÈ M E

l ’ a b b é  d e  l a  v i l l e , t r o i s i è m e  g a r d e  D U  d é p ô t  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  AD  V I E U X  L O U V R E

1 7 4 0 - 1  7 4 6 .

L ’a b b é  d e  L a  V i l l e ,  chef du Dépôt. —  Quel il était. —  Amené en Hol
lande à titre particulier par le marquis de Salignac-Fénelon, ambas
sadeur du Roi. —  Gomment il fait son chemin dans la carrière des 
Affaires Etrangères par la confiance qu’il inspire. —  Protection ouverte 
de l ’ambassadeur pour le désigner au c a r d i n a l  d e  F l e u r y  comme fort 
capable. —  Services rendus. —  L ’abbé de La Ville est nommé clief du 
Dépôt du Louvre le 21 octobre 1740. —  il  a le titre mais laisse les fonc
tions à M. Le Dran le cadet. —  Son retour en Hollande. —  Il  est nécessaire 
à l ’ambassadeur. —  Gomment il est présenté au Roi. —  Ses relations avec 
V o l t a i r e  à la Haye. —  Retraite du marquis A m e l o t  d e  C f i a i l l o u .  —  
Vacance dans la charge de secrétaire d’État des Affaires Étrangères. —  Les 
deux Premiers Commis font les fonctions de Ministre. —  Lettre de la main 
du Roi au comte de Saint-Florentin sur le choix deM . d e  V i l l e n e u v e  qui 
refuse.—  Choix du marquis d ’A R CEN SON .—  Succès de l ’abbé de La V ille .—  
I l  est accrédité ministre plénipotentiaire du Roi auprès des États-Généraux 
des Provinces-Unies. —  Son retour en France. —  I l  est nommé Pre
mier Commis des bureaux politiques, et son titre de Garde du Dépôt du 
Louvre est donné à M. de La Porte Du Theil. —  Élection de l ’abbé de 
La V ille à l ’Académie Française. —  Son discours de réception. —  Suite 
et fin de la vie de l ’abbé de La Ville. —  Lettres d’anoblissement de la 
famille de La V ille en considération des services éminents d u  Premier 
Commis des Affaires Etrangères. —  Le Dépôt depuis l ’année 1740. —  
Surveillance confiée à Pierre Le Dran (le cadet), commis principal, qui 
prend résidence au Louvre à la place du sieur Dupuise. —  Faits par
ticuliers à l ’histoire du D é p ô t  de 1740 à 1746.

Nous avons laissé l’histoire du Dépôt des Affaires É tran 
gères au Vieux Louvre à l ’époque où Louis-Nicolas Le 
D ran en qu itta  la garde et la direction, une seconde fois, 
p ou r passer aux bureaux politiques, en qualité de Prem ier 
Commis. Nous avons vu que P ierre Le D ran, son frère, 
fut chargé de le rem placer, sinon dans le titre , du moins



dans les fonctions. Le titre , avons-nous d it, avait été 
donné à l ’abbé de L a Ville, personnage qui, bien que 
nouveau dans le service des Affaires E trangères, avait 
m érité d ’y être considéré, distingué et choyé. Venons donc 
à lui pour placer son portrait dans le cadre qui lui convient. 
Son seul titre de Garde du Dépôt le fait appartenir à cette 
galerie.

L ’abbé de La Ville, bien que Garde du Dépôt des Affaires 
É trangères pendant cinq années, se trouve si peu mêlé h 
l ’histoire de cet établissem ent, il s’occupa si peu de la direc
tion en raison de ses missions au dehors, il y appliqua si 
rarem ent son atten tion , même passagèrem ent, dans ses 
divers voyages à Paris, que nous ne croyons pas qu’il ait 
signé aucun rapport, pris aucune mesure concernant soit 
l’adm inistration des archives, soit les docum ents qui y 
étaient conservés. Sa mission en H ollande, fort heureuse
m ent rem plie, l ’occupa exclusivement, et quand il revint 
définitivem ent en F rance, ce tu t pour être attaché aux bu
reaux politiques, où, en qualité de Prem ier Commis, il fit 
bonne figure d ’habile hom m e, d’écrivain distingué, avec 
l’esprit le plus posé et le plus judicieux. L ’abbé de L a Ville 
est un  personnage, nous ne dirons pas très-curieux à 
étudier, —  sa vie fut fort tranquille, —  mais très-in téres
san t à suivre dans sa belle et glorieuse carrière à l’in térieur 
du  m inistère, qu ’il honora tou t à la fois p ar ses m érites et 
p ar ses succès. L o rsqu’il apparaît pour la prem ière fois 
dans les docum ents, c’est en 1732; il est en Hollande, 
précepteur des deux fils du m arquis de Salignac-Fénelon, 
et quelquefois son secrétaire intérim aire, employé à l ’ex
pédition de ses dépêches, et lorsqu’il m eurt en 1774, à 
Versailles, tels sont les titres que, sur l’acte du  scellé de ses 
papiers, lui donne le lieutenant général en la Prévôté de 
l ’hô tel: « Messire Jean-Ignace de la Ville, évêque de Trichonie,

16.
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abbécommendataire des abbayes royales de Saint-Quentin, de 
Beauvais et de Lessay, directeur général du département des 
Affaires Étrangères, ci-devant ministre du Roi auprès desÉtats- 
Généraux des Provinces-Unies, et un des quarante de /’Aca
démie française. ' » On voit qu’il avait fait son chem in. 
Suivons-le dans les placides phases de sa carrière.

Il était de G uyenne, néen  1 7 0 1 ,fils d’u n Je a n d e L a  Ville 
et de Jeanne de L a Begorre. E ntré  chez les Jésuites, il les 
quitta pour être précepteur dans la famille de Fénelon- 
Salignac. Le m arquis de Fénelon, brigadier des armées du 
Roi, inspecteur d ’infanterie, était am bassadeur de France 
près les É tats-G énéraux des Provinces-Unies dès l’année 
1725 ; ily ë ta itres té ju sq u ’en 1727 qu ’il fut nom m é deuxième 
plénipotentiaire au congrès de Cam brai. A la fin de 1730, 
en date du 20 novem bre, à Marly, il reçut de nouvelles 
instructions : « Mémoire pour servir d ’instruction au sieur 
marquis cle Fénelon, retournant en Hollande en qualité 
d ’ambassadeur du Boy. >’ Ce fut à cette époque q u ’il em m ena 
dans sa suite le jeune abbé de La Ville pour présider h l’é
ducation de ses deux fils. Ju sq u ’au mois d ’août 1732, nul 
renseignem ent sur le fu tur prem ier commis ; mais au mois 
de juillet de cette année, le secrétaire de l ’am bassadeur 
lui dem ande de faire un  voyage en F ran ce , incertain 
m ême si les fortes raisons qui l ’y appellent lui perm ettront 
de revenir à la Haye. Le m arquis de Fénelon faisant part 
de cet em barras, écrit : « Ce sera cependant un vrai con
tre-tem ps pour m oi, et quoique je ne sois pas sans quelque 
secours d ’ailleurs dans m a m aison, je  le trouverai fort à 
dire. » Le « secours » dont parla it l ’am bassadeur n ’était 
autre que 1 ’abbé-précepteur, digne de la confiance de

1 Voyez les « A rch ives H istoriques d u  d épartem en t de la G ironde  », 
par M. J u l e s  D e l p i t ,  tome 111, article c x x i i ,  page 259; le document 
de l’apposition et de la levée des scellés dans l ’hôtel où est décédé l ’abbé 
de La V ille à Versailles, rue Satory.

2 4 4  L ’A B B É  D E  L A  V IL L E



G A RD E DU DÉPÔT DES A F F A IR E S  ÉT R A N G ÈR ES. 245 

l ’am bassadeur qui lui donna à chiffrer la dépêche du 7 août 
1732. « J ’espère, M onsieur, que cette lettre (écrit-il au 
secrétaire d 'É ta t) aura esté chiffrée correctem ent; si ce
pendant il s’y était glissé quelque faute, vous voudrez bien 
l’excuser, en considération que c ’est l’essav de celui qui 
supplée à l ’absence de m on secrétaire qui partit hier pour 
F ran ce ... » Depuis ce jour, il n ’est pas une dépêche qui 
n ’ait été transcrite et chiffrée-— et il en est sans doute fort 
peu qui n ’aient été composées —  par l ’abbé delà  Ville. L ’am 
bassadeur n ’avait donc pas, ainsi qu ’il l’avait cru d ’abord, 
trouvé fort à dire sur l’absence du secrétaire parti pour 
France l ’année précédente. Le précepteur avait fort aisé
m ent remplacé le secrétaire, et il ne lui m anquait encore 
que l ’occasion d ’être présenté et désigné au M inistre des 
Affaires E trangères. Elle fut b ientôt trouvée par l ’am bas
sadeur, qui la fit naître par une courte absence à U trecht. 
Le 16 novem bre 1 733, leS r de La Ville écrivit une simple 
le ttre à M . de Chauvelin, pour lui expliquer l’envoi d’une 
dépêche non signée par l’am bassadeur qui n ’avait pu  la 
chiff fer avant son d é p a r t1.

Ce fut la présentation de l ’abbé au secrétaire d ’É ta t des 
Affaires É trangères. Elle était faite de loin par lui-m êm e 
avec l’assentim ent de son m aître. L ’am bassadeur la fit bien
tô t personnellem ent, avec le m ot le plus flatteur. Il se né
gociait alors avec les Provinces-Unies un im portant traité . 
La correspondance était très-active entre l’am bassade de 
France à la Haye et le cabinet de Versailles. Ce fut une 
école excellente pour l ’abbé de La Ville, et les circonstances 
se prêtaient merveilleusement pour le servir et le faire re-

' Ces informations et toutes relies qui suivent relativement au séjour 
de 1 AitRÉ d e  L a  V i l l e  en Hollande, sont le résultat de l a  lecture que 
j ’ai faite de la Correspondance du m a r q u i s  d e  F é n e l o n  , pendant son am
bassade auprès des Etats-Généraux des Provinces-Unies.



m arquer. Les ratifications du traité  devant être portées à 
Paris avec des pièces im portantes, l ’am bassadeur élut sou 
secrétaire pour en être le porteur et dans une lettre parti
culière il le présentait comme étan t l'hom m e de son en
tière confiance et dont il se sert principalem ent dans sa se
crétairerie. « Vous le trouverez fo r t  bien instru it, d it-il, si 
vous voulez le fa ire  parler. »

Ce furen t ses lettres de créance : elles ne pouvaient être 
m ieux dictées pour aider à la fortune de celui qui, d ’ail
leurs, en m éritait les faveurs. Le voyage fut rapide. Parti 
le 24 décem bre de la Haye, l’abbé de L a Ville repartit de 
Versailles le 3 janvier 1734 et fut de re tour à la Haye le 7, 
avec les dépêches du 2.

L ’abbé ayant toute la confiance de l’am bassadeur, était 
dans tous les secrets des affaires politiques qui faisaient 
l ’objet continuel des négociations. L a mission d ’IIorace 
W alpole, si intéressante et qui a donné lieu à une corres
pondance si belle et si élevée entre lui et le cardinal de 
F leu ry , la négociation particulière du Sr Jeanne! envoyé 
p a r le Cardinal et qui eut de si curieuses conférences, 
fu ren t les principaux événem ents diplom atiques de l’année 
1734 dans la capitale des Provinces-Unies. Depuis le mois 
de m a i, l ’abbé de La Ville n ’avait plus d ’autre soin à 
rem plir auprès de l ’am bassadeur que celui d ’aider à la 
rédaction des dépêches et à les expédier, car M. de F é- 
nelon avait envoyé ses deux fils au collège de la Flèche, et 
l ’année suivante, ayant dû dem ander d ’aller en F rance pour 
affaires de famille, il vit l ’occasion heureuse de m ettre dé
finitivem ent sur pied diplom atique son secrétaire particu
lier. « J ’oze vous assurer, Monsieur (écrit-il au secrétaire 
d ’É ta t), que j ’ay ici auprès de m oy une personne qui vous 
fut connue à l ’occasion de la ratiffication de la neutralité 
et qui est d ’un caractère à s'acquitter parfaitement bien,
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en mon absence, de tout ce qu'il y  auroit à fa ire  icy . » 
L ’abbé de L a Ville fut en effet chargé du soin de la cor
respondance, et l ’am bassadeur, avant de quitter la Haye, 
assurait encore au M inistre à Versailles que celui q u ’il 
avait eu l ’honneur de proposer et qui avait été si heureu
sem ent agréé, possédait si hien toute la m atière de la cor
respondance de H ollande, q u ’il osait assurer qu ’on en 
serait content à tous égards. La prem ière lettre du corres
pondant, en date du 24 m ars, eut pour objet d ’annoncer 
le départ du m arquis de Fénelon et d ’affirmer qu’il n ’oublie
ra it rien pour se rendre digne, au tan t qu’il lui serait possible, 
de l ’honneur de la protection et des bontés du m inistre. 
C’était le côté facile et agréable des com pliments ; celui 
des affaires fut fort rempli par des réflexions sur le nou
veau voyage de W alpole et des considérations très-poli
tiques sur les événem ents. M. de Fénelon revint le 2 mai 
en apportan t à l’abbé de La Ville l’assurance d’une petite 
pension sur quelque bénéfice, assurance dont l ’accomplis
sem ent ne fut pas sans retardem ents. Vers la fin de 1736, 
l ’am bassadeur dépêcha pour la seconde fois à Paris l’abbé 
de La Ville, qui y séjourna pendan t tou t le mois de janvier 
et fut agréé de nouveau pour en tre ten ir la correspondance 
avec le m inistère, son chef devant p rendre un  second 
congé. C’était le tem ps où M. de Chauvelin fut mis en 
disgrâce. L ’abbé eut l’honneur de correspondre d irecte
m ent avec le cardinal de F leury sur ce qui se passa à la 
Haye au sujet de l ’élection du G rand-Pensionnaire. Il avait 
réussi à merveille dans l’art de faire les portra its  des 
principaux personnages de la République des Provinces- 
Unies. Son style plaisait fort dans le cabinet du Car
dinal, qui attendait toujours im patiem m ent la suite de ses 
éclaircissements. On peut dire que c’est de cette époque 
que date la carrière de celui qui devait un jo u r m ériter le
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titre et les fonctions de directeur général des Affaires E tran 
gères. Il suppléa une troisième fois à l ’absence du marquis 
de Fénelon, en 1738, et cette fois ce fut avec une sorte 
de solennité et d ’une m anière tout à fait m arquée. L ’am
bassadeur, avant son départ, l’avait en effet mené chez les 
principaux m inistres de la R épublique, en l’indiquant 
comme la personne de confiance qui continuerait la corres
pondance. Le Roi informé avait approuvé qu’il en eût agi 
ainsi. Jusqu’alors, l ’abbé n ’avait point encore eu rang sur 
les états des Affaires É trangères, et ce n ’était en quel
que sorte qu’officieusement q u ’il représentait. L ’année 
1739 avança fort ses affaires. Le m arquis de Fénelon ve
nait de signer avec le m inistre du Roi de Prusse à la Haye 
un im portant traité. Il envoya le texte et les articles se
crets au Roi p ar l’abbé de La Ville, ainsi annoncé à Sa 
Majesté dans la dépêche du 8 avril :

« ... Dans le secours dont le sieur de La Ville m’a esté pen
dant tout le cours de la négociation, je l’ai eu pour témoing de 
tant de particularitez qui ont rendu le succcz douteux jusques 
au dernier moment de la signature et qui ont même continué 
depuis, que j ’ai cru absolument nécessaire de le faire le porteur 
du traité dont je le charge affin qu’il puisse représenter tout ce 
qui s’est passé et que je ne pourrois dépeindre par escrit à Votre 
Majesté, quand je ferois des volumes, comme il le fera par un 
rapport de bouche. »

Un hom m age plus intim e, mais non moins éclatant, 
était rendu à l’abbé dans une lettre particulière au m inistre 
Amelot.

Parti le 9 avril, il arriva le m ardi 19 à Versailles et fut 
de retour à la Haye dans les derniers jours de mai. En 
décem bre, nouvelle absence de l’am bassadeur, nouveau 
soin d ’en tre ten ir la correspondance confiée à son secré
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taire. Il s’en acquitta avec un succès croissant pendant les 
six premiers mois de 1740, et le secrétaire d ’É tat en fit 
ainsi l’éloge au m arquis de Fénelon, revenu à la Haye le 
22 juillet :

«Je ne répondrai pas à M. de La Ville sur ses dernières lettres, 
mais je ne me dispenserai pas de vous marquer, Monsieur, que 
nous avons une entière satisfaction de son zèle et du soin qu’il 
a donné pour rendre sa correspondance aussi intéressante 
qu’utile au service du Roy pendant cette absence, n

A dater de ce m om ent, la correspondance de l’ambas
sadeur fut en partie double; il avait trouvé que M. de La 
Ville réussissait si bien à rendre pendant ses absences ses 
relations intéressantes, qu ’il aurait eu des regrets à en in
terrom pre tou t à fait le cours. Il lui donna le soin de ré
diger des relations qu ’il joignait à ses propres dépêches.

Les événements donnaient à cette époque une singu
lière im portance à l’ambassade en Hollande, par le voisi
nage de cette active et sagace République avec la Prusse, 
dont le Roi nouvellement proclam é n ’était autre que le 
prince destiné à rem uer l’Europe sous le nom de F rédé
ric IL Aussi ses prem iers mouvements politiques lu ren t- 
ils de nature à exercer vivem ent la capacité d ’observation 
des deux correspondants du Roi à la Haye, l’am bassadeur 
m arquis de Fénelon et le secrétaire son grand confident, 
1 abbé de La Ville. A cette époque aussi, dans les circon
stances du voyage du Roi de Prusse à Clèves, et une se
conde fois au mois de novembre, l’abbé échangea quelques 
visites et eut divers entretiens avec le plus célèbre homme 
de lettres qu ’il y eût dans le monde, son futur collègue à 
l’Académie Française. Voltaire passa, en effet, deux fois à 
la Haye cette année, et paru t dans l’hôtel de l’am bassadeur.

Tout le m érite qu’avait déployé le secrétaire intim e du
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m arquis de Fénelon, ju squ’à présent serviteur officieux 
et merveilleusement désintéressé, allait débuter par l ’éclat 
dans les récompenses et dans la carrière officielle. Du pre
m ier coup, et sans autre antécédent sur l’état du person
nel des Affaires E trangères, il fut nommé Garde du Dépôt 
du Louvre le 21 octobre 1 740.

M. de L a Ville n ’était pas cette fois envoyé à Versailles 
par son am bassadeur pour y faire quelque commission 
confidentielle et revenir aussitôt; il y é ta it, cette fois, 
appelé avec honneur pour y recevoir un poste de confiance 
dans la secrétairerie d ’É ta t des Affaires Étrangères. On l’y 
attendait pour l ’y entendre parler des choses les plus im 
portantes, et au besoin m ettre à grand profit ses utiles 
considérations. On savait dans le cabinet de M. le Cardi
nal que si son départ avait été différé de quelques jours, 
c’est que l’am bassadeur avait tenu à le rendre témoin de 
ses entretiens avec les ministres et les principaux de l ’É tat, 
pour q u ’il en p û t faire un rapport de bouche qui serait 
comme une lettre vivante pour le Cabinet de Versailles.

L e 22 novem bre, l ’abbé de La Ville p rit congé de son 
illustre protecteur. Jam ais am bassadeur, en effet, n ’avait 
m ontré plus de cœur et de justice pour l’un de ses fami
liers qu’il aurait eu tout intérêt à garder auprès de lui, 
mais qu’il était très-aise de voir s’élever, malgré la perte 
qu ’il faisait. Arrivé le 28 du mois à Versailles, le nouvel élu 
à la « Garde du Dépôt des Affaires É trangères» eut aussitôt 
l ’audience du cardinal de Fleury, qui le trouva très au fait 
de toutes les m atières im portantes du mom ent et qui se 
l’attacha comme un des plus utiles conseillers intim es qu ’il 
pû t rencontrer. Sa présence très-fréquente à Versailles aux 
bureaux politiques et ses visites répétées à Issy, résidence 
préférée du Prem ier Ministre, son goût, ses aptitudes pour le 
travail des correspondances sur les événements du jour
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plutôt que sur ceux du passé, expliquent la rareté de sa 
personne en son gouvernem ent du Dépôt, dont il laissa le 
soin à un commis plus expert. Son séjour en France fut 
d ’ailleurs de courte durée, et on jugea bientôt utile de le 
m ander de nouveau sur le te rra in  de ses exploits, où, dans 
le courant de ju in  1742, la négociation était aussi ardue que 
délicate, peut-être un peu trop forte pour l’am bassadeur. 
Mais il était aussi fort délicat de proposer au m arquis de 
Fénelon le re tour auprès de lui de l’abbé de La Ville, sans 
lui causer peut-être quelque froissement. Tout s’arrangea :

« Ne pensés-vous point, Monsieur, que M. l’abbé de La Ville 
pût vous être utile dans la circonstance présente, soit pour vous 
seconder dans votre travail, soit pour aller chez les personnes 
chez qui vous voudriez l’envoyer et auxquelles vous ne jugerés 
pas à propos de parler vous-même? En ce cas, quel prétexte 
pourroit-on prendre pour que son arrivée ne fût pas une nou
velle? Son Eminence s’en rapporte à vous sur le tout. »

L ’am bassadeur répondit en homme de cœ ur et de bon 
sens, et il pressa l’arrivée de son bon conseiller par la 
déclaration la plus honorable et la plus engageante pour 
que son ancien secrétaire vint partager son travail dans un 
tem ps « aussi critique et où il est si désirable d ’être se
condé p ar un bon conseil. »

11 arriva le 12 ju illet et rend it com pte, dès le 18, des 
différentes circonstances qui avaient précédé, accompagné 
et suivi la com m unication confidentielle que l ’ambassa
deur avait été autorisé à faire, p ar les dépêches du 7, au 
Grand Pensionnaire de Hollande, tan t des conditions aux
quelles la paix pourrait se faire entre l’Em pereur et la Reine 
de Hongrie, que du traité par lequel le Roi de Prusse a 
renoncé à toutes les prétentions sur Berg, Juliers et Ra- 
venstein. On voit par ce détail de quelles im portantes m a



tières il était question. Ainsi qu’ils avaient déjà fait deux 
ans auparavant, l ’am bassadeur et l ’abbé se partagèrent le 
soin de la correspondance : le prem ier écrivait la dépêche, 
le second faisait la relation.

Ce fut le 5 février 1743 que l ’on apprit à l ’ambassade de 
France à la Haye la nouvelle de la m ort de M. le Car
dinal, et en même temps l’avis que le Roi désirait que 
dorénavant les dépêches de ses ambassadeurs lui soient 
adressées suivant l’usage pratiqué du tem ps du feu Roi. Le 
m arquis de Fénelon répondit le jour même au Roi :

« S i r e ,
« La même lettre qui m’apprend la perte que Votre Majesté 

vient de faire dans la personne de M. le cardinal de Fleury, du 
grand ministre que le ciel luy avoit préparé pour travailler sous 
elle à immortaliser son glorieux règne, m’instruit que l’in
tention de Votre Majesté est que les dépêches de ses ambas
sadeurs luy soient dorénavant adressées à elle-même, suivant 
l’usage pratiqué du temps du feu Roy son bisaïeul.

a L’abbé de La Ville avait déjà minuté une dépêche particu
lière pour laquelle je m’étois reposé sur luy de l’ample et consi
dérable relation qu’elle contient. Je la'luy fais mettre en forme de 
mémoire. Je ne pourrois rien produire à Votre Majesté de mieux 
circonstancié ni de plus capable de luy peindre ce qui se passe 
icy. Je me borne donc à joindre ce mémoire que j ’ay l’honneur 
de remettre à Votre Majesté même. »

Il était difficile de mieux établir dans l’esprit du Roi le 
ta len t et la valeur de l’abbé de La Ville, d ’au tan t que la 
dépêche oit il était ainsi célébré devait être la prem ière 
que le Roi recevrait de son ambassadeur aux É tats-G éné- 
raux des Provinces-Unies, en réponse à l’avis donné que 
Sa Majesté voulait gouverner désormais elle-même ses 
Affaires É trangères.

La correspondance ordinaire ne se continua pas moins
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avec le ministre Amelot, et c’est à la date de cette année 1743 
que celle de l’abbé de La Ville se trouve émaillée d ’anec
dotes sur le nouveau séjour de M. de Voltaire à la Haye. 
Lorsque trois ans auparavant, aum ois de novembre 1740, 
Voltaire avait paru  à la Haye, se rendant à Berlin pour la 
première fois, ses relations avec l’abbé de La Ville s ’étaient 
limitées à quelque entretien. Mais, cette fois, elles fu
ren t d ’au tan t plus suivies qu ’elles étaient fort auto
risées. M. Amelot, se m odelant, d ’ailleurs, à cet égard, 
sur le cardinal de Fleury en 1740, avait donné h M. de 
Voltaire une commission secrète auprès de Frédéric. 
M. de Voltaire vint donc à la Haye pour y attendre une 
réponse du Roi de Prusse touchant le rendez-vous qu’il 
désirait, et la prem ière lettre qu’il adressa au secrétaire 
d ’E tat est ainsi datée : « A la Haye, chez M. l'ambassa
deur, ce 5 ju in  1743, à heures du soir. » Le Roi de 
Prusse lui avait écrit le 26 de M agdebourg, avec avis de le 
joindre à Aix-la-Chapelle aum ois d ’août. Voltaire devait-il 
attendre à la Haye le rendez-vous? a Je suis, dit-il, dans une 
liaison intime avec quelques étrangers qui me fo n t  part de 
toutes les affaires et qui me mettront en état de le brouiller 
avec l'Angleterre? » Il séjourna à la Haye jusqu’au 22 août, 
date de son départ pour Berlin. L ’abbé de La Ville le p ra
tiqua donc pendant un mois entier et fut l ’interm édiaire de 
sa correspondance avec le m inistre Amelot. Il eut avis de 
le renseigner et de l’inform er pendant son séjour auprès 
du Roi de Prusse. Le Ministre lui écrivait en effet le 
22 septem bre, de Fontainebleau : « M. Voltaire souhaite
rait que vous pussiez lui adresser les nouvelles courantes 
dont il pourrait se servir utilement dans ses conversations 
avec le Roi de Prusse. Vous pourriez les luy envoyer sans 
aucune signature sous une simple enveloppe. "

Voltaire, parti de Berlin à la fin d ’octobre, passa de
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nouveau par la Haye et eut de nouveaux entretiens avec 
l ’abbé de L a Ville. « Il y  a beaucoup vécu, et avec milord 
Stairs et les autres Anqlois, et il a recueilli, m a-t-il. dit dans 
ses conversations, bien des particularités intéressantes dont il 
aura l'honneur de vous informer. » Ce fut la  dernière fois 
qu ’ils se v irent à l’étranger; ils ne devaient plus se re
trouver qu ’à Paris, en qualité d 'immortels, assis à l’Aca
démie Française.

C ependant, l ’abbé de la Ville, toujours à la Haye, avait 
profité du re to u r de l’am bassadeur et d ’un m om ent de 
stérilité dans les affaires publiques, pour faire une petite 
tournée de curiosité dans le nord de la Hollande. Ce fut 
à son re tour que, les circonstances le perm ettan t, il reçut 
enfin des lettres de créance en forme qui l’accréditaient 
en qualité de m inistre pour résider auprès des États-Gé- 
néraux des Provinces-Unies. Elles furent pour lui l’occa
sion de rem ercier dans les term es les plus dignes le 
secrétaire d ’É ta t son protecteur :

« Je lui dois déjà mon établissement au Dépôt des Affaires 
étrangères et la qualité dont Sa Majesté a bien voulu m’bo- 
norer auprès de cette République. C’est avec la plus respec
tueuse et, s’il m’est permis de le dire, avec la plus tendre recon- 
noissance que je rappelle sans cesse des effets aussi sensibles de 
votre protection, et c’est à elle seule que je m’abandonnerai tou
jours et sans réserve pour tout ce que vos bontés pourront in
spirer en ma faveur. Elles font, Monseigneur, ma plus douce 
consolation et mon espérance la plus flatteuse et la plus solide. »

L ’abbé de La Ville n ’eut pas lieu d ’avoir à tém oigner 
longtem ps au m inistre cette vive reconnaissance, car à 
quatre mois de là, le 26 avril 17-44, M. Amelot quittait 
les Affaires É trangères, sur l’invitation du Roi, un mois 
après la déclaration de guerre contre l’A ngleterre. Le Roi,
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de son côté, partit le 3 mai pour commencer la campagne 
de Flandre, avec ordre aux deux Prem iers Commis des 
Affaires Etrangères de le suivre en ses camps, absolum ent 
comme s’il eût dû les adm inistrer et diriger personnelle
m ent 1. L ’histoire de cette secrétairerie d’É tat offre, en effet, 
alors cette particularité que pendant près de cinq m o is , 
du 26 avril au 21 novem bre, elle dem eura sans titulaire, et 
la correspondance fut signée, sous la formule : « De l’ordre 
du Roix , parles deux Premiers Commis des bureaux politi
ques, Nicolas-Louis Le Dran et La Porte du Theil, que 
nous retrouverons b ientôt l ’un et l’autre au Dépôt des 
papiers du Louvre.

Le 19 novembre, le Roi, étant àS trasbourg, écrivit de sa 
main au comte de Saint-F lorentin, m inistre d ’É tat, la cu
rieuse lettre que nous copions sur l ’original. Sa Majesté 
avait reconnu des inconvénients à ne point avoir de m i
nistre des Affaires É trangères, et avait jugé q u ’il était tem ps 
de trouver quelqu’un à qui les confier :

« A  Strasbourg, le  9 octobre 1 7 4 4 .

« Comme je vous croy fort honneste homme et fort secret, je 
vais vous charger d’une commission, sur laquelle je vous de
mande le plus grand secret hors pour la partie intéressée. J’ay 
jetté les yeux, pour remplir la place des Affaires Etrangères, sur 
M. de Villeneuve; il est un peu vieux, mais c’est une bonne teste, 
et je voudrais qu’en même temps que je le nommerais à cette 
place il me proposât deux sujets qui lui serviraient de secrétaires 
ou de tel autre nom qu’on voudrait leur donner, lesquels il 
instruirait pour qu’un des deux pût lui succéder. Ce n’est pas 
un parti pris à l’improviste comme vous croiez, mais c’est sin-

1 Sur tou t le  détail h istorique de cette  ép oq u e, il faut con su lter  p r in c i-  
alem en t les  « M ém o ires  d u  d o c  d e  L u y n e s  su r  la Cour de L o u is  X V ,  p u -  

liés jtar M M . L . D u s s i e u x  e tE .  SouruÉ. •> P aris, D id o t. (T om es V  et V I .)
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gulier comme nous manquons de sujets pour toutes les places. 
J’aurois bien désiré en prendre un plus jeune, mais je ne l’ay 
pas. trouvé, et c’est ce qui me fait imaginer ce que je vous 
mande. Mon intention est donc que vous sondiés M. de Ville
neuve, tant pour la place que pour mon arrangement, soit de 
vous-mesme, soit de ma part, comme vous le jugerés à propos, et 
que vous me rendiés compte au plus tost de ses sentiments...

« Louis. »
Au comte de Saint-Florentin '.

M. cle Villeneuve avait longtemps servi à Constanti- 
nople. C’était là tout son passé. L ’avis daté du 15 novem 
bre 1744, à Paris, adressé à l’abbé de La Ville, représentant 
du Roi à la Haye, prouve, du reste, que M. de Villeneuve 
n ’avait pas accepté la grande charge qui lui avait été 
offerte, en dehors de toute intrigue et cabale de Cour :

ii Le Roi avait nommé le 3 de ce mois, estant en son camp 
devant Fribourg, M. de Villeneuve pour remplir la charge de 
secrétaire d’Estat des Affaires étrangères, mais au retour de 
Sa Majesté icy, M. de Villeneuve a supplié Sa Majesté de le 
dispenser d’accepter cette charge, son âge et son peu de santé 
lui donnant lieu d’apréhender qu’il ne puisse en remplir toutes 
les fonctions. »

D’où il résulta que le choix du Roi s’arrêta  sur le m ar
quis d ’Argenson. Les premiers rapports échangés entre le 
nouveau secrétaire d ’É ta t et le m inistre du Roi aux Pro
vinces-Unies se distinguent par de fort grands compli
m ents de la part de M. d ’Argenson sur les qualités des 
dépêches de l ’abbé de La Ville. Dans le même tem ps, il 
lui donnait avis d ’une commission très-diplom atique, qui 
était celle d ’écouter les propositions qu’il paraissait que 
le secrétaire de Saxe était chargé de faire pour la p a ix ,

1 L’orig ina l d e  c e t t e  l e t t r e  s e  t r o u v e  d a n s  l a  c o l l e c t i o n  d e  p i è c e s  a u t o g r a 

p h e s  a p p a r t e n a n t  à  M. F e u i l l e t  d e  C o n c h e s .  [P e tit R eg istre .)



m algré le peu d ’espérance qu ’on avait du succès, de ce
c ô t é - l à .

Dès qu ’il avait pris la charge de secrétaire d ’É tat, le 
m arquis d’Argenson, homme fort éclairé, infiniment let
tré (ses Mémoires si curieux en sont les garants ') ,  avait de
m andé aux représentants du Roi dans les pays étrangers 
de fa ire , dans une de leurs premières lettres, « un tableau 
qui puisse donner une idée distincte de la situation actuelle 
des affaires dans le pays où ils sont » , et particulièrem ent 
sur ce qui peut avoir rapport à la guerre où la F rance se 
trouve engagée : « Vous estes, leur disait-il, plus en état 
que personne de rassembler les notions les plus justes et 
les plus certaines sur des objets aussi im portons. » L ’abbé 
de La Ville, pour ce qui le regardait, répondit au m inistre 
avec un succès digne de son talent, car son rapport fut 
ainsi approuvé au Conseil :

« Une de vos deux lettres du 22 décembre est une suite du 
tableau que vous m’avez envoyé sur la situation actuelle des 
affaires et des esprits dans les Provinces-Unies. J’ay lu toute 
cette lettre dans le conseil du Roy. Elle y a receu des applau
dissements sur la netteté de vos idées, et le tout a été regardé 
comme un morceau achevé. »

L ’année suivante, le Roi étant au camp de Melis, pen
dant le cours de sa seconde campagne de F landre, accorda 
la belle abbaye de Saint-Quentin-lez-Beauvais à l ’abbé de 
La Ville. Le m arquis de Fénelon, dont les sentim ents

1 P u b liés en n e u f volum es in -8" , par M . R a t u e u y ,  pour la S o c i é t é  d e  

l ’H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,  d ’après le  m a n u scr it o r ig in a l  qui ex ista it à  la B ib lio
thèque du L ouvre, ainsi que d’autres p a p ie rs  des D ’A b g e n s o n  et particu
lièrem en t ceu x  du secrétaire d ’E tat des A ffaires E trangères. Ces papiers  
n ’ex isten t p lus ; la B ib lio th èq u e du L ou vre  avec tou tes ses r ichesses, so it  
en im p rim és, so it en m an uscrits, a été la proie des flam m es pend ant les  
derniers jours de délire du gou vern em en t d it de la C om m une de 1 8 7 1 .
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n ’avaient point changé pour son secrétaire devenu son 
successeur dans la négociation des affaires auprès des Pro- 
vinces-Unies, écrivit fort noblem ent à ce propos au secré
taire d ’É ta t ,  que dans la récompense des services, « il 
se plaisoit a obtenir les grâces du Roi et à les faire couler 
sur ceux cpii, en les m éritan t le mieux, les sollicitoient le 
m oins » .

En résidence à la Haye depuis le 11 ju in  1742, sans 
avoir eu aucun congé, l ’abbé de La Ville quitta son poste 
dans les circonstances politiques les plus délicates. Le m ar
quis d ’Argenson lui envoya, le 1er octobre 1745, un « Mé
moire sous form e d'instruction concernant les ouvertures et 
les déclarations à faire à Messieurs des États-Généraux des 
Provinces-Unies, avec l’avis que si « cecy est mal reçu >> , il 
devait se préparer à ren trer en France, en annonçant son 
départ comme un voyage q u ’il aurait à entreprendre pour 
ses affaires, sans alléguer aucune cause politique. Le mi
nistre comptait bien que par là on aurait assez lieu de 
croire que la politique était au contraire seule en cause. 
La présentation de ce mémoire, qui fut im prim é à la Haye, 
fit alors le plus grand bru it dans tous les cabinets de l’E u 
rope; mais l’influence ennemie ayant paru  triom pher sur 
les sentim ents de Messieurs des É tats, le Roi, à la date du 
24 octobre 1745, ordonna à son représentant de se retirer 
de la Haye sans le m oindre délai, ne lui perm ettant de ne 
prendre congé que de quelques-uns des principaux m i
nistres de la République et de ses amis, laissant à leurs 
propres réflexions le soin de chercher les causes de ce 
départ précipité et de juger des suites qui pourraient en 
résulter.

L ’abbé de La Ville quitta la Haye le 9 novem bre, s’em 
barqua à Delft sur un yacht qu’il avait expressém ent frété, 
débarqua au sas de Gand, se rendit en poste à Versailles,
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fut très-accueilli et prom ptem ent désigné et nommé pour 
avoir une direction du travail dans les bureaux politiques. 
Il eut le titre de Prem ier Commis et donna à cette fonction 
un éclat personnel qu’elle n’avait point encore eu avant lui. 
E n recevant cette commission qu ’il illustra, il abandonna 
nécessairement le titre de Garde du Dépôt des Affaires É tran
gères, titre que M. d ’Argenson conféra à M. de la Porte 
du Tbeil en lui retiran t les bureaux politiques.

Nous ne suivrons pas, avec la même abondance de dé
tails, l’abbé de La Ville dans cette seconde pbase de sa car
rière brillante et heureuse, car ce procédé nous conduirait 
à lui consacrer le volume où il doit figurer, mais qu’il nedo it 
point rem plir. Disons seulement que cette seconde période, 
tou t entière passée dans la vie intérieure du cabinet poli
tique et dans la fréquentation fort réservée d ’ailleurs de la 
Cour, offrirait à l’historien qui s’occuperait de l ’abbé de 
L a Ville, à la façon dont Sainte-Beuve aurait pu le faire, 
un sujet d ’étude excellent pour m ettre en relief les affaires 
étrangères de 1745 à 1774. A p art quatre années q u ’il a 
passées dans une retraite où l’avait amené le peu de goût 
qu ’il avait à servir sous M. de Puvsieulx, il ne quitta pas 
une heure le travail politique jusqu’à sa m ort, et fut très- 
apprécié par des m inistres Secrétaires d ’É ta t qui, tels que 
Rouillé, Bernis, Praslin et d ’Aiguillon, ont mis à profit 
la réelle valeur de son esprit, la juste diction de sa plume, 
l’excellente portée de son sens droit et équitable. Choiseul 
toutefois a dit de lui qu’il était plus habile à écrire des 
lieux communs, et d ’Argenson l ’a fort décrié dans ses 
Mémoires, après l ’avoir applaudi dans ses dépêches. Il faut, 
pour ce dernier, chercher le m otif de sa réprobation dans 
l ’éternel mobile des passions hum aines, et considérer dans 
quelles circonstances et sous quelles influences personnelles 
d 'A rgenson, ex-ministre, a malmené celui que d ’Argenson
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ministre avait porté aux étoiles. Lorsque d ’Argenson 
vint au pouvoir, qu ’il avait d’ailleurs extrêm em ent 
am bitionné, tout paraissait lui sourire; c’était le temps 
des dépêches et des beaux discours où se déployaient les 
satisfactions de l ’am bition. Ce tem ps ne dura point. 
Déclaré le 15 novembre 1745, il dut rendre la charge le 
1 0 janvier 1 747. Ce fut alors le temps des Mémoires et des 
grands déplaisirs. Le caractère était aigri, les regrets pro
fonds, les colères sourdes. L ’abbé de La Ville, qui plaisait 
fort, réussissait extrêm em ent. Le Roi lui dem andait de lui 
présenter des projets de pacification cjénérale: le nouveau 
m inistre le choisissait pour répondre publiquem ent à des 
déclarations imprimées et lancées comme écrits politiques 
venus de l’ennemi et faits de main de m aître, et l’invitait à 
employer quelques heures de loisir à composer quelque chose 
qui pû t être un antidote contre le venin répandu dans ces 
écrits. Il semblait que rien ne dû t m anquer aux conve
nances de sa réputation, car il reçut aussi les honneurs de 
l ’Académie, et pour la première fois depuis la fondation de 
la grande Compagnie, on y voyait un personnage des Affaires 
Étrangères qui ne fût pas m inistre et secrétaire d ’É tat. Ce fut 
un grand honneur pour les bureaux politiques, ainsi repré
sentés par le plus distingué de leurs Premiers Commis. Il 
fut du voyage du Roi en pays de Brabant, et rédigea le 
précis des conversations qui eurent lieu entre le marquis 
de Puysieulx et le comte de Sandwich, premières ouver
tures et travaux préparatoires du célèbre congrès d ’Aix- 
la-Chapelle. D’Argenson se trouvait le témoin disgracié 
des faveurs croissantes de l’illustre commis, et sous les 
impressions amères auxquelles sa nature aigrie le rendait 
beaucoup trop accessible, il a dicté ces paroles presque 
cruelles, vraim ent curieuses du reste, à rapprocher des 
éloges qui avaient émaillé ses lettres d ’autrefois :
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h Vous trouvâtes établi que l’abbé de La Ville devoit inces
samment remplacer l’un de ces premiers commis, le Roi vous le 
déclara à votre premier travail. Les ministres qui remplacèrent 
M. Amelot pendant la campagne de 1744 avaient eu leurs 
raisons pour engouer le Roi de ce personnage. C’était un ex- 
jésuite, secrétaire de M. de Fénelon... Homme d’esprit, bon 
écrivain, plus bardi que patelin, ambitieux, alerte sur ses 
intérêts et capable d’y multiplier les sacrifices, il joue l’amour 
et l’attachement, mais il ne sent seulement pas la reconnais
sance; le caractère du comédien se montre lorsqu’il a quitté le 
masque de la scène1. »

C’était être bien dur, mais d ’Argenson, dans un m om ent 
plus calme, à quelques années de là, est revenu sur ce juge
m ent aussi cruel qu ’injuste. L ’expérience acquise l’avait 
adouci, et parlan t du m inistre M. de Rouillé, qui avait 
rétabli l’abbé de La Ville dans sa première commission, 
ce même d ’Argenson dit :

“ L’abbé de La Ville est l’âme de M. Rouillé, il le maintient 
dans sa place par ses idées et par son travail... »

Combien cette simple esquisse—  esquisse au crayon —  
donnée par le duc de Luvnes doit être le vrai portra it :

h Je dois avoir parlé de l’abbé de La Ville, il a été longtems 
attaché à fieu M. de Fénelon qu’il avait suivi en Hollande où il 
lui a rendu de grands services; il a de l’esprit, de la politesse, 
de l’usage du monde ; il est très-capable de négociation ; il jouit 
de dix-sept à dix-huit mille livres de rente; il est de l’Académie 
françoise2. »

L ’abbé de La Ville avait eu Duclos pour concurrent au

1 M ém o ire s  du  M in is tè re  de  R e a e  L o u i s  d e  V o y e r  d e  P a u l m y ,  m arquis 
( I ’ A r g e n s o Nj  m in istre  e t secrétaire d’E tat des A ffaires E trangères depuis le  
1 9  novem b re 1 7 4 4  ju sq u ’au 27 jan v ier  1 7 4 7 . T om e IV .

2 M ém o ires  d u  duc d e  L u y n e s  su r la cou r de L ou is X V ,  etc . T om e X ,  
page 3 0 0 .



fauteuil de M. l ’Évêque d eB azas1. L ’abbé d ’Olivet, direc
teur alors de l ’illustre Compagnie, fut très-pressé par les 
amis du Prem ier Commis de favoriser son élection. Il fut 
élu en ju in  et reçu en septembre. Son discours a deux 
m érites : il est cou rt, et plein de tact. L ’éloge obliga
toire du prédécesseur embarrassa peu le successeur. Que 
dire en effet de l’abbé Mongin devenu M. de Bazas ! L ’abbé 
de La Ville m ontra vraim ent beaucoup d ’esprit à lim iter 
son éloge : « Elevé à l’épiscopat, il a fait pour l’édification 
des peuples confiés à son zèle un usage constant et utile 
de l'art de persuader dont il avait appris parm i vous les 
principes et les règles. Enfin, illustre académicien et pré
lat vertueux, il a m érité vos regrets et ceux de son diocèse. » 
Couvrant ensuite sous les formes de la plus grande poli
tesse l’extrême m odestie qu ’il est bon d ’avoir en pré
sence d ’un tel aréopage, il dit à la Compagnie : <* Je ne me 
flatte pas, Messieurs, de pouvoir remplacer auprès de vous 
M. VÉvêgue de Bazas. I l vous imitoit, et je  ne puis que vous 
adm irer... » L ’abbé de La Ville, continuant sur ce ton, dit 
qu ’ « il n a à offrir que des désirs et de la docilité, et que 
c ’est dans les assemblées de l’Académie qu ’il tâchera d ’ap
prendre cet art sublime de penser et de s ’exprimer qui 
fait le caractère de la véritable éloquence et n ’est pas 
moins nécessaire au négociateur qu’à l’orateur. « Au pas
sage, il honore fort bien et avec un rare bonheur d’ex
pression le m inistre secrétaire d’É ta t son chef, qui, en cette 
occasion si intéressante pour lui, a encouragé les vols de 
son am bition. « I l  a parfaitement senti que pour être plus

1 L es d eu x  concurrents ava ien t réu n i chacun  r/ualorze  v o ix . Il n ’y avait 
p lu s que c e lle  de M . d e  M o n c b i f  à recevo ir . Son  suffrage, prom is et donné  
à  l ’abbé de La V ille ,  décida de la p lu ra lité . D u c l o s  fut du reste élu trois 
m ois après. L e f a u te u i l  occu pé par l’abbé est le  se iz ièm e. Ses p réd éces
seurs fu rent l ’abbé de B o u k z e i s ,  l’abbé de G a l l o i s  et l’abbé M o n g i n  ; ses 
su ccesseurs, S u a u d ,  R o c e i î  e t  P a t i n .
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en état d ’exécuter ses ordres et de répondre à la confiance 
dont il m ’honore, j ’avais besoin de vos leçons, et il a souhaité 
(jue je  fusse à portée de les recevoir. » Mais la pièce à effet 
de son discours, le m orceau capital, la page travaillée et 
m éditée, est le p o rtra it du fondateur de l ’Académie, 
réloge de celui qu’en son vivant on n ’appelait pas autre
m ent que « Monsieur le Cardinal » et cela sur un  ton si 
particulier, qu’on sem blait, en le désignant de la so rte , 
représenter toute sa puissance et sa grandeur. Voici com
m ent M. l ’abbé de La Ville a parlé du cardinal de Riche
lieu à propos des beautés de la littérature et de la saine 
politique :

<i ... En effet, M e s s i e u r s , il n’est peut-être point de profession 
qui exige autant que celles qui ont rapport au ministère 
étranger, une grande supériorité de talents et de connaissances. 
Il est surtout essentiel à tout négociateur de posséder exacte
ment notre langue, puisque par vos soins et par vos ouvrages 
elle est devenue dans toutes les cours le lien nécessaire de 
société et de correspondance entre les administrateurs des inté
rêts publics.

a Votre fondateur, ce célèbre restaurateur de la belle litté
rature et de la saine politique, ne porta peut-être pas si loin ses 
espérances, lorsqu’il établit cette compagnie d’hommes choisis 
destinée à perfectionner la raison et le langage.

« Vous savez, Messieurs, que les annales de notre monarchie 
renferment peu de ministères aussi difficiles que celui du car
dinal de Richelieu ; mais elles ne nous offrent aucun ministre 
qui ait conçu et exécuté des projets si hardis et si vastes pour la 
gloire de son maître et sa nation.

h Affermir l’autorité royale sur la ruine des factions étran
gères et des cabales domestiques, entretenir la confiance et 
l’amitié entre des nations toujours jalouses et souvent injustes, 
concilier les intérêts les plus opposés, proportionner ses discours 
et ses démarches aux préjugés et aux passions d’autrui, ménager 
avec art des esprits prévenus et des cœuts indociles, ralentir 
l’impétuosité des uns, échauffer la nonchalance des autres, ne
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développer ses idées et ses vues que par des progrès successifs 
et avec toute la dextérité convenable pour en faciliter le dénoû- 
ment, mais sans s’écarter des lois essentielles de l’honneur et de 
la vérité; réparer les fondements de la tranquillité publique 
ébranlée par l’esprit d’ambition et de vengeance, discuter le 
sort des empires, en prévenir la décadence ou en accélérer les 
révolutions, et préparer ces événements d’éclat qui changent 
tout à coup la scène du monde, et qui lui donnent de nouveaux 
maîtres... «Tels furent les grands objets qui occupèrent constam
ment ce fameux Ministre, et pour les remplir avec gloire et avec 
succès, quelles qualités ne réunissait-il pas en lui seul !

« Discernement sûr, éloquence naturelle, application au tra
vail, facilité à s’expliquer avec précipitation, grâce et sentiment, 
esprit de détail et de combinaison, fidélité dans les correspon
dances, sagacité dans les conjectures, décence dans la représen
tation, noblesse dans les procédés, élévation dans le génie, pru
dence dans les délibérations, activité dans les entreprises, per
sévérance dans l’exécution, secret sans dissimulation et dignité 
sans fausse gloire, connaissance des hommes pour leur parler à 
propos, et des affaires pour les traiter avec avantage. En un 
mot, M e s s i e u r s , votre fondateur possédait cet assemblage pré
cieux de talents, de lumières et de force qui le rendirent 
toujours supérieur aux événements, aux dignités et à la 
jalousie.

« Votre établissement ne fut pas un des moindres fruits de sa 
politique, et il aurait recueilli par avance le fruit de ses travaux, 
s’il avait prévu le degré de perfection où parviendraient la 
langue et la littérature française, et cette espèce d’empire uni
versel qu’elles exercent aujourd’hui en Europe.

« Il était réservé à Louis XIV d’achever, par sa protection et 
par ses bienfaits, l’ouvrage immortel dont le cardinal de Riche
lieu avait jeté les fondements. »

Ce fut peu de tem ps après sa réception à l ’Académie 
que l ’abbé de L a Ville reçut une m arque élevée de la bonne 
grâce du Roi. Jusqu’alors il n ’avait eu qu’une bien petite part 
à la feuille des bénéfices. Pour toute prébende, en ces m a
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tières temporelles, il n ’avait été inscrit que pour un plus 
que modeste revenu sur une certaine abbaye de Vacoigne 
qui paraît lui avoir procuré plus de difficultés que d ’avan
tages. Mais en 1748, le confesseur de la Reine, M. Labis- 
zensky, abbé com m endataire de Saint-Quentin-lez-Beauvais 
(Ordre de Saint-Augustin) ',  étan t m ort, le Roi donna la suc
cession de ce beau bénéfice à M. le Prem ier Commis des 
Affaires E trangères, et dix ans plus ta rd , le 24 juillet 1757, 
l ’abbé com m endataire reçut de la grâce du Roi une 
seconde abbaye qui fut celle de Lessay (Ordre de Saint- 
Benoit) au diocèse de G outances2. C’était être abbé de 
de deux abbayes royales, et n ’avoir d ’autre fatigue de ce 
côté que d ’en recevoir les revenus fort honnêtes.

L ’abbé de La Ville se retira du travail politique au mois 
de novem bre 1751. Le soin et la direction de la corres
pondance de Hollande, d ’Angleterre, d ’Espagne et d ’Ita 
lie furent donnés au Sr Besset de la Chapelle, homme fort 
m aladroit sous un m inistre qui ne l’était pas moins (Saint- 
C ontest). Il est vrai qu ’alors le maréchal de Noailles diri- 
geait tou t, commis et m inistres. Dès 1753, les bureaux et 
la Cour connurent la perte qu’ils avaient faite en ne rete
n an t pas le conciliant abbé. Madame de Pom padour, qui

1 "Voyez A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  A bb a yes , P r ie u ré s  e t  corpora tion s r e li
g ie u s e s  ( L L ,  n° 1 4 6 7 ). u Catalogue des nom s des abbés régu liers et co m -  
m end ata ires de l’abbaye de S a in t-Q u en tin  lez Beauvais » , page 5 7 9 , e t les  
O bserva tion s  qui y  sont dressées en  form e de préface, page 5 . E t idem  
G r a n d  C o n s e i l ,  R egistres d ’enregistrem ent de le ttres p a ten te s , éd its , d éc la 
ra tio n s  e t p ro v is io n s  d 'o ffice , V 5, 1 2 6 4 , pour le  texte  des lettres p a ten tes, 
de Y in d u lt co m m en d a re  libéré  et lic ite r  au S r de La V ille ,  avec la clause
« S ' i l  vous a p p e r t» , du 7 ju in  1 7 4 8 . S ce llés  du grand sceau  de cire ja u n e .

3 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  P a p ie r s  du  G r a n d  C o n s e i l ,  V 6, 1 2 6 9 . In du it
co m m en d a re , e t c . ,  pou r v in g t ans accordé à  J e a n - I g n a c e  d e  L a V i l l e ,  

prêtre du d iocèse  d ’A cq s, l ’un des quarante de l ’A cadém ie fran ça ise ,
prem ier com m is des A ffaires É trangères, e tc .,  abbé com m end ataire de
l ’abbaye de L essay , d iocèse  d e  G outances. L e ttre s  pa ten tes  du 2 4  ju ille t  17 5 7 .
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se mêlait beaucoup à toutes choses qui n ’étaient point 
faites pour elle, et pour lesquelles elle était moins faite 
encore, fit appeler M. l’abbé com m endataire de l’abbaye 
de Saint-Quentin-lez-Beauvais, pour le persuader; mais 
il sut résister, et, selon d ’Argenson, cette façon de se faire 
prier était pour faire des conditions très-dures, être con
seiller d ’É ta t et chef des bureaux, comme feu M. de Saint- 
Pouange le fut autrefois pour la Guerre sous M. de Louvois. 
L ’abbé ren tra  dans la politique du Cabinet le 12 décem
bre 1754 avec le m arquis de Rouillé, m inistre secrétaire 
d ’É tat, auprès duquel il fit encore grande figure d ’écrivain 
d ’É tat et de bon négociateur. L orsqu’un an après on parla 
de rom pre avec l’Angleterre, on disait : « On assure que 
nous dépêchons en Angleterre et que l’abbé de La Ville, 
fameux Prem ier Commis des Affaires É trangères, va 
passer la Manche pour dem ander à Sa Majesté Britan
nique s ’il prétend la paix ou la guerre, et si l’article 
du traité  de 1748 regarde le Canada. » Il n ’en fut 
rien, mais cette désignation était glorieuse pour M. de 
La Ville. A peine ren tré  dans les bureaux, il fut nommé 
secrétaire des com m andements près de M. le Dauphin et, 
plus ta rd , secrétaire du Cabinet du fils du Dauphin qui 
fut Louis X V I1. Arriva l’abbé comte de Bernis, puis car
dinal ; arriva le comte de Choiseul-Stainville, puis duc de 
Choiseul; arriva l’autre comte de Choiseul, puis duc de 
Praslin ; revint le duc de Choiseul ; arriva le duc d ’Aiguillon. 
L ’abbé de La Ville eut cet art extrême de se diriger auprès 
d ’eux en dem eurant dans cette sage conduite qu i, enne
mie du zèle et de la serv itude, conserve à l ’esprit la séré

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison du R o i. « O rdonnances de payem ents  
pour tous les serv ices de la m aison d ii R oi (O 1, 2 5 5 ) .  A u  S v abbé de 
La Ville, secrétaire du Cabinet de m on pe tit-fils  le D auph in  : 3 ,5 0 0  livres 
pour son  en tre ten em en t pen d an t l ’année éch u e. »
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nité et la droiture qu’il peut avoir. Sans se faire l ’adm ira
teur déclaré de leurs différents systèmes (c’était le mot 
alors en usage), il eut part à leurs conseils et les servit p ar 
son expérience. Sous le dernier m inistre qu ’il servit et qui 
fut le duc d ’A iguillon, l’abbé de La Ville recevait pour 
ses appointem ents et ceux de ses Commis la somme de 
trente-sept mille et cinquante liv res1.

Le 7 janvier 1774 , après un travail de trente-cinq 
ans dans le départem ent politique, et après avoir réuni 
depuis 1775 dans sa commission le service de la corres
pondance de presque toute l’Europe, il reçut le brevet 
de directeur des Affaires E trangères, titre inconnu jus
qu’alors dans cette secrétairerie d ’E tat, et don t, sous 
l’ancienne m onarchie, il eut seul l ’honneur d’être revêtu. 
M. le cardinal de B ernis, alors am bassadeur à Rom e, 
obtint pour lui qu ’il fût nommé à l ’évêché in partibus de 
Triconie et lui en envoya les bulles. Le nouvel évêque les 
reçut peu de jours avant de m ourir : il m ourut avec le 
règne du Roi qu ’il avait servi. Un courtisan aurait pu dire 
que c’était le seul honneur qu ’il lui restait à recevoir. Le 
Roi m ourut le 10 avril, et l ’évêque de Triconie le 14.

Ses m érites lui avaient valu d ’en pouvoir répartir les 
récompenses les plus éclatantes entre ses plus proches. Les 
lettres de noblesse qu ’il obtint pour son frère Jean-Baptiste 
de L a Ville de M irm ont, ancien receveur général des 
finances et ancien directeur des postes du R o i, sem blent 
n ’avoir été rédigées que pour la gloire, non de celui qui 
les avait obtenues , mais de celui qui les avait fait obtenir. 
Elles furent revêtues du sceau royal et signées de la main 
en février l’an de grâce 1769, et du règne le cinquante-
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1 A u c h iv e s  N a t i o n a l e s ,  M a iso n  d u  R o i,  « R e g is t r e  c o n t e n a n t  l ’in d i c a t io n  
d e s  d é p e n s e s  d e  la  m a is o n  d u  R o i  e t  d e  l ’É t a t ,  serv ice  p a r  serv ice .  » 
O 1, 7 1 0 - ,  p a g e  9 3 .  A r t i c le  D é p a r te m e n t des A f fa ir e s  É tra n g è re s . B u r e a u x .
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quatrièm e. Les considérations et les causes qui y sont 
énoncées sont le plus grand éloge du Prem ier Commis, 
ancien garde du Dépôt des Affaires E trangères, et m éritent 
à ce titre d ’être reproduites. Elles seront la fin de ce cha
p itre consacré à sa mémoire :

« Louis p a r  l a  g r â c e  d e  D i e u  r o v  d e  F r a n c e  e t  d e  N a y a r r e , 

a  t o u s  p r é s e n t s  e t  a y e n i r  s a l u t . De toutes les grâces que les 
souverains destinent à servir de récompense an mérite, il n’en 
est point de plus précieuse que l’annoblissement qui, s’étendant 
jusqu’à la postérité la plus reculée, est pour elle un monument 
toujours subsistant des vertus de celuy qui s’en est rendu digne; 
mais plus cette faveur a d’éclat et plus nous sommes attentifs à 
ne l’accorder que pour des services distingués et à des sujets dont 
les sentiments purs et désintéressés ne leur permettent d’être 
sensibles qu’à l’honneur. Ce sont ces considérations parfaite
ment réunies dans la personne de notre très-cher et bien aimé 
Jean-Ignace de la Ville de Mirmont, abbé commendataire des 
abbayes royales de Lessay et de Saint-Quantin lez Beauvais, [un 
des quarante de tAcadémie française et premier commis du 
département des Affaires Etrangères, qui nous portent à donner 
à sa famille un témoignage de la satisfaction que nous avons 
des services qu’il nous a rendus depuis trente-huit ans avec 
autant de zèle que de succès dans les emplois importants que 
nous lui avons successivement confiés. Dès son entrée dans la 
carrière qu’il a depuis suivie, la manière dont il se fit connoitre 
en remplissant les fonctions de secrétaire d’ambassade en Hol
lande nous porta à le charger de nos affaires lorsque les occa
sions s’en présentèrent et ensuite à le nommer notre ministre 
auprès des Provinces-Unies ; mais la connoissance que nous 
eûmes de plus en plus de ses talents nous ayant fait juger néces
saire de les employer à des objets plus étendus et plus nombreux, 
nous crûmes devoir le rappeler pour le fixer auprès de celui de 
nos ministres chargé du département des Affaires Etrangères, et 
ses travaux ayant pleinement répondu à ce que nous nous en 
étions promis sont devenus pour nous des garants des services 
que nous devons encore en attendre. Nous sommes d’ailleurs 
instruits qu’il est issu d’une famille de Guyenne, ancienne et
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recommandabIe,qui a toujours vécu noblement, et que le nombre 
d’officiers quelle a fourni à nos troupes et les alliances quelle a 
contractées avec la noblesse, dont plusieurs avec les maisons les 
plus distinguées, la rendent encore plus susceptible de se voir 
assurer un état dont la conduite de ceux qui la composent a 
toujours si bien exprimé les sentiments. S a v o i r  f e s o n s  que pour 
ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, 
de l’avis de notre Conseil et de notre grâce spéciale, pleine 
puissance et autorité royale, nous avons par ces présentes signées 
de notre main, annobli et annoblissons le sieur Jean-Baptiste de 
La Ville de Mirmont, frère du Sr abbé de La Ville l... »

Certes, on aura fort aisément rem arqué que, dans toute 
l’étendue de ces pages concernant les dignités, les hon
neurs, la considération et la vie politique de l’abbé de La

1 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  M anuscrits, Cabinets des T itres.
L es auteurs à con su lter  sur l’illu stre  P rem ier C om m is, pu is D irecteur  

des A ffa ires E trangères, son t B a c h a u m o n t  (.M ém oires secrets) ,  tom e IV  ; 
F réron (TA nnée littéraire), Grirnm, Correspondance (1 7 7 4 ) , et m ieu x  que  
tou s, les  M er cure s et Gazettes du tem ps.

L ’a b b é  d e  L a V i l l e  laissa p lu sieurs frères, don t : l ’abbé Josep h de La 
V ille  de M irm ont, d oyen  de l’église de S a in t-Q u en tin -lez-B ea u v a is , abbé  
com m endataire de N o a illé ,  v icaire général du d iocèse  de N o y o n ; J e a n -  
B aptiste de La V ille , d irecteur général des ferm es au d épartem ent de  
S a in t-Q u en tin ; Jacques, d irecteur des droits sur les cartes à B ayon n e ; 
C atherine, veu ve  du  S r de L artigue ; Jean-B aptiste  de La V ille , écu y er , 
m arié à M arguerite D uroyal. D e ce  m ariage naq uiren t sept en fa n ts, don t 
l’u n , après avoir su iv i la carrière d ip lom atiq u e , périt en 1 7 9 3  sur l’éch a-  
fau d . Son  f ils , Jean -Josep h -A lexan d re , auteur d ’ouvrages dram atiques, 
est m ort, il y  a peu d ’an n ées, à B ordeaux, où il s ’éta it retiré.

L e procès de Jean-Joseph de La V ille , né à Sain te-M arie (dép artem en t  
des L an d es), condam né par le Tribunal R évo lu tion n a ire , ex iste  aux A r c h i v e s  

n a t i o n a l e s ,  V V 1, 4 1 4  (1 3 1 ) . D ivers d ocu m en ts sur son  arresta tion , la  
m ise sous sce llé  de ses e ffe ts , livres e t pap iers, le 6 th erm id or an I I ,  son t  
aux A rch ives du départem ent de S e in e -e t-O is e .  Parm i les pap iers sa isis , il 
s’en trouvait une liasse « d on t il n ’est fa it de désignation  p articu lière , ne  
pou vant servir que de renseignem ents con cern an t entre autres led it abbé  
de La V ille , l ’ancien Prem ier Com m is » . Ces titres e t pap iers furent rem is 
avec les livres, le 21  therm idor an III  (9  ju ille t 1 7 9 5 ) au S r B lan eh et, 
tu teur des m ineurs de L a V ille  et d om icilié  à H u b er t- le s -B o is , d istr ict de 
D ourdan (S e in e-et-O ise ). L e rep résen tant actuel de la fa m ille  de La V ille  
est M . E douard de La V ille  d e  M irm ont, au B ord us, com m u ne de S a in te -  
M arie, par B iaudos (L an d es).



Ville, nous n ’avons pas eu à nous occuper un seul instant 
des affaires du Dépôt du Louvre qui avait cependant été 
mis sous sa direction. C’est qu’en effet il tra ita  les fonc
tions que cette direction com portait, comme s’il en avait 
été investi ad honores. 11 avait d ’ailleurs été autorisé à 
cette indifférence pour le Dépôt par les emplois qui lui 
avaient été confiés dans la « politique d ’action » , c ’est-à- 
dire au dehors, en ses missions en Hollande, et au dedans, 
en ses travaux du Cabinet. Le second Commis fut donc le 
véritable garde du Dépôt des Affaires E trangères. Pierre 
Le Dran, frère cadet de Nicolas-Louis, en exerça toutes les 
fonctions, c’est-à-dire qu ’il s’occupa d e là  continuation du 
classement des pièces et du soin de donner des éclaircisse
m ents sur les questions qui se présentaient. Le logement 
même lui fut donné au Louvre.

M. Amelot, secrétaire d ’É tat, ayant appris en effet, le 
25 mai 1 741, la m ort du Sr Dupuise, commis demeuré fort 
obscur depuis le tem ps même où le cardinal Dubois l ’avait 
installé au Louvre, avait écrit à M. Orry, ordonnateur 
général des Bâtiments, pour lui dem ander de regarder 
le sieur Pierre Le Dran comme le successeur naturel du 
défunt dans l’appartem ent qu’il avait occupé, et dès le 
5 ju in ,la  réponse suivante avait été adressée à M. Amelot:

« Le Roi veut bien, Monsieur, accorder au sieur Le Dran, 
commis du Dépôt des Affaires Etrangères, en faveur duquel vous 
m’avés fait l’honneur de m’écrire, le logement qui vaque au 
Louvre par la mort du sieur Dupuise, et je viens d’en faire 
donner l’ordre à M. de Cotte1. »

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison du R o i ,  D irection  des bâtim ents. V oir  
les registres d its  Jou rn au x  de  ren vo is ,  0 ' ,  1 2 8 4 , e t s u iv a n ts ; e t L o u v r e , 

P la n s , d épen ses  g é n é ra le s , logem en ts , e tc . O1, 1 6 6 6 -1 6 8 3 , et L ettres du  
D irec te u r  g é n é ra l,  registre O 1, 10 9 9  et su iva n ts . V oyez  O ', n ° 1 6 6 8 . P e ti t  
p la n  du  lo g em en t d u  S r D u pu isse , C om m is du  D ép ô t des A ffa ir e s  E tr a n 
g è re s .
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M. de Cotte était le contrôleur des bâtim ents du dépar
tem ent de Paris', e t, en cette qualité, il'installa le Sr Le 
Dran dans un appartem ent du rez-de-chaussée du Louvre, 
composé de plusieurs pièces voisines de l’atelier du sculp- 
teur Adam. Les autres compagnons en brevet de logement 
au Louvre, au rez-de-chaussée, étaient l ’écrivain Legendre, 
mademoiselle Ouinault, Le Bel, prem ier valet de cham bre 
du Roi, et les sculpteurs Falconnet, Le Moine, Flam and, 
Francine, Vassé et Pigalle. Le second Commis rendait-il 
com pte de ses fonctions à son chef titu laire l’abbé de La 
V ille, ou écrivait-il directem ent au Secrétaire d ’É ta t par 
l ’interm édiaire de son frè re , devenu Prem ier Commis au 
départem ent politique ? Nous n ’avons rencontré aucun ren
seignement précis à cet égard. Il est à penser qu ’il laissait 
absolum ent l’abbé de La Ville à ses affaires de H ollande et de 
Versailles : il ne paraît pas du reste qu ’il ait eu h s ’occuper 
beaucoup de m atières nouvelles au Dépôt pendan t cette 
direction p a r intérim . Les papiers de Lorraine, tirés du scellé 
apposé chez feu M. Lancelot ; quelques rapports échangés 
avec l’abbé Sallier de la Bibliothèque du Roi, à l’occasion de 
ces p ap ie rs1 ; la réception des portefeuilles renferm ant les 
papiers du feu cardinal de F leu ry a; un classement particulier

1 V oir  H istoire du Cabinet des M anuscrits, page 4 0 9 , par L é o p o l d  D e l i s l e ,  

e t T résor des Chartes de L orra ine, par L e P a g e ,  page 7 9 . V oir  aussi 
M élanges  d e C l a i r a m b a u l t ,  volum e 6 1 7 ,  pou r les d éta ils  rela tifs  aux  
papiers que L a n c e l o t  avait réu nis. I l en avait de tous les  genres et un 
fort grand nom bre concernan t la m atière des n ég o c ia tio n s. Ses p ortefeu illes  
éta ien t au nom bre de 5 2 0 . La B i b l i o t h è q u e  d u  R o i  a reçu  la p lu s grande  
partie de la co llectio n  L a n c e l o t .

2 L e C a r d i n a l  d e  F l e u r y  m ourut le  29  jan v ier  1 7 4 3 . L e R o i lu i avait 
fait deux v isites pendant sa m alad ie. B a r b i e r ,  dans son  Journal, rapporte  
ce fait con cern an t les  papiers du P rem ier M in istre  : « On d it aussi d ’un  
autre côté que le Cardinal de F le u ry , dans la seconde visite du R o y  a 
Issy , lu i re m it un porte feu ille  particu lier q u ’il le pria  d ’exa m in er  et de ne 
com m uniquer a personne. » Il s’y trouvait des in stru ction s secrètes pour  
le  R oi et des notes sur les qu alités d e  ses m in istres e t les  person nes qui 
l ’app rochaient. » P ierre N arb on n e, prem ier com m issaire de p o lice  à V e r -
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nouvellem ent tenté pour les correspondances diplomatiques 
en ce qui concernait les pièces jointes ou supplém entaires ; 
quelques rapports occasionnels dans le genre de celui que 
le Sr Le Dran dut faire sur les documents confiés d ’après 
l’ordre du Cardinal, au trad u c teu r1 de l ’Histoire des Pro
vinces-Unies du Hollandais Aitzema ; la répartition du chiffre 
diplom atique; la remise de neuf volumes reliés et de dixliasses 
de papiers concernant l'Histoire de Bourrjogne, retirés par 
ordre du Roi du scellé apposé chez dom  Guillaume A u b ré2,

sailles sous L ouis X V ,  d it aussi dans son  J o u r n a l : « Ce m ê m e  jo u r  
D uparc, p r e m ie r  sec ré ta ire  du  C a rd in a l,  a r r iv e  à un e heu re  a V ersailles  
a vec  le p o r te feu ille  r e n fe rm a n t les p a p ie rs  les p lu s  im p o r ta n s  d u  f e u  p r e 
m ie r  m in is tre . L e R o i é ta it a lors au  C o n se il, D u parc  y  e n tra , e t su r  
l'o rd re  de Sa M a je s té ,  i l  r e m it  le p o r te feu ille  au  m in is tre  de  sa m aison . 
L e R o i ann onça au x  secréta ires  d 'E ta t qu  ils v ie n d ro n t tra va ille r  avec  lu y  
a u x  m êm es jo u r s  e t a u x  m êm es h eu res  qu ils le fa is a ie n t  a vec  le C ard in a l. 
(V oyez  J o u rn a l de  P . N a r b o n n e ,  recu eilli et éd ité  avec In tro d u c tio n  et N otes  
par J . A .  L e  R o i .  Paris, D u ran d , 1 8 6 6 .)

1 J . - B .  G i l l e s  d e  C o l i n s .  Il avait été attaché au cab in et particu lier  
d u  card inal.

2 R em is à l ’abbé S a l l i e r  de la B ib lio th èq u e du R o i, a insi q u ’en fa it loi 
le  d ocu m en t suivant ( B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e )  :

É T A T

DES P A P I E R S  C O N C E R N A N T  L’H I S T O I R E  DE B O U R G O G N E  

Retii'cs par ordre du R oi 

D U  S C E L L É  D E  D O M  G U I L L A U M E  A U B R E .

Volumes
P ièces  con cern an t V h isto ire  de B o u r g o g n e , depu is 1 1 4 5  ju s
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qu’en 1 3 6 1 ........................................................................  1
Depuis 1166 jusqu’en.1405...........................................  1
Depuis 1336 jusqu’en.1451...........................................  1
Depuis 1361 jusqu’en 1523........................................... 1
Depuis 1405 jusqu’en 1575........................................... 1

Contrats et Traités de mariage des ducs de Bourgogne, leurs 
enfants et parents de la première race, et autres pièces. . . 1

Contrats de mariage des ducs de Bourgogne et de leurs enfants. 1
Inventaire des domaines du duc de Bourgogne................... 1
Un portefeuille contenant plusieurs pièces, intitulé « R em ar

ques sur Vhistoire de B ourgogne. » .....................................
Ilis toricorum  B u rg u n d iœ  Conspectus.................................... 1
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sont peut-être les principaux événements du Dépôt, durant 
les cinq années de la direction dont il eut l’exercice réel jus
qu’à la nomination du nouveau Garde, Jean-Gabriel de La 
Porte du Theil, au mois de décembre 1745 .

L iasse  con ten an t p lusieurs p ièces ayant rapport à 1 h isto ire
de B o u rg o g n e ............................................. ....................................................

A utre liasse  con ten an t d ifférentes p iè c e s .............................................
A utre liasse de m êm e....................................................................................
A utre con ten an t des p ièces détachées pour servir à Y h isto ire

de B o u r g o g n e .................................................................................................
L iasse con ten an t un recueil de plusieurs con trats de m a ria g e  

des ducs de Bourgogne et Princes de leur m aison , e t autres
p iè ce s ............................................................................... ...................................

L iasse  con ten an t p lusieurs p iè ces  im parfaites...................................
Q uelques L ettres  écrites à D om  A ubré sur ses ouvrages. . . .
V o lu m e en rouleau contenan t des M ém oires  et In stru c tion s  

don nés aux am bassadeurs en l ’ann ée 1 4 4 1 , en l ’assem blée  
tenue à N e v e r s , par les ducs d 'O rléans, de B ourgogne, 
d ’A len çon  et de B ourbon, e t des com tes de N evers et de
V e n d ô m e ..........................................................................................................

T able généalogique des ducs de B ourgogne.  .......................
« f a i  reçeu  de M . L e  D r a n ,  prem ier com m is du D ép ost des A ffaires  

E trangères, les p a p ie rs  con tenus dans V État cy -d essu s .  F a it à P aris , 
le 26  août 1 7 4 3 . »

Ces m an u scrits ,  apportés le  26  aoust 1 7 4 3 , com p ren n en t 9 volum es  
reliés et 10 liasses.



C H A P IT R E  H U IT IÈ M E

JEAN GABRIEL DE LA PORTE DU THE I L ,

QUATRIÈME GARDE DU DÉPÔT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

AU VIEUX LOUVRE

17 4 6 .

D e L a P o r t e  d u  T h e il  nom m é ch e f du D épôt  par le  m a r q u i s  d ’ x A r g e n s o n .  

—  Ses qualités e t ses services dans les m issions e t dans le s  bu reaux  
p o litiq u es . —  Ses débuts en E spagne com m e secréta ire  d u  m aréchal de  
T essé dans le s  prem ières ann ées de la guerre de la su ccessio n . —  Circon
stances po litiq u es de sa v ie . —  Il est secrétaire au Congrès d ’CJtrecbt, 
puis au Congrès de B ade. — In térêt que lu i m arque le  m a r q u i s  d e  T o r c y ,  

secrétaire d ’E ta t. —  Il devient? P rem ier C om m is. —  Se? d iss io n s  en 
E spagne et à V ie n n e . —  Prem ier Commis princip al pour le  service des 
A ffaires E trangères sous les o rd res  du  R oi. —  D ’A rgen son le m et en d is
grâce e t , pour la lu i m arquer, le relègue au D épô t  d u  L o u v r e .  —  D ’A r
genson  est disgracié à son  tour. —  D u T h e i l ,  reven u  en  faveur, est 
nom m é par le  m a r q u i s  d e  P u y s i e u l x  m in istre p lén ip oten tia ire  aux  
C onférences de B ade, puis au Congrès d ’A ix -la -C h a p e lle  où  il signe la 
p a ix . —  F in  de sa carrière.

La direction du Dépôt des Archives des Affaires É tran 
gères confiée à M. du Theil, retiré du départem ent poli
tique par le m arquis d ’Argenson dont il n ’avait pas la 
faveur, fut du reste éphémère, car elle dura six mois à peine. 
Elle ne fut pas sans orages. Le fougueux Ministre avait en
voyé le Prem ier Commis au donjon du Louvre avec aussi 
peu de grâce qu’il en aurait mis à le reléguer au donjon 
de Vincennes. C’était une véritable disgrâce, étan t con
sidérés les services, le travail, les missions, la réputation, 
et surtout les dernières occupations du Prem ier Commis à 
qui le Roi, pendant l’intérim  du m inistère, avait m arqué sa 
confiance entière. Les froissements, les chocs, les mauvaises 
grâces, 11e pouvaient que signaler la commission du 110 11-



veau Garde. D’Argenson parti, du Theil a retrouvé du reste 
la faveur, la considération et l’estime qui lui avaient si 
cruellement fait défaut, et avec le m inistre successeur, 
marquis de Puyzieulx, il fut désigné pour être le négo
ciateur principal du célèbre traité d ’Aix-la-Chapelle où le 
comte de K aunitz, —  le Tallevrand de l ’Autriche, —  fut 
son redoutable adversaire.

La Porte du Theil datait de loin dans les Affaires E tran 
gères, lorsque le secrétaire d ’E ta t, d ’Argenson lui rem it 
le Dépôt du Louvre. Nul plus que lui n ’était de la maison, 
car il avait pris école dans les bureaux du m arquis de 
Torcy, et lorsque Nicolas Le D ran , son collègue, y était 
entré vers 1709, le S1' de La Porte du Theil avait déjà fa i t  
campagne. Certes le m ot lui convient, car il en tra  dans le 
départem ent pacifique de Versailles en qu ittan t les camps 
du m aréchal de Tessé q u ’il avait suivi aux batailles d ’Es
pagne , pour tenir non l’épée, mais sa plum e et l ’écritoire. 
11 fut le secrétaire de ce personnage original, —  l’un des 
esprits les plus originaux parm i les gens de guerre et de 
cour qui aient paru sous Louis NIV, —  de 1704 à I 700.

Il avait d ’abord euune commission de « commissaire des 
guerres » , et ce fut sans doute par ce côté du fonctionnaire 
qu’il en tra chez le m aréchal à titre particulier. Pour un 
esprit observateur, et destiné par ses parentés à respirer 
plus tard  l’air d ’une secrétairerie d ’É ta t —  du Theil était 
neveu de Blondel, qui avait été prem ier commis du m ar
quis de T orcy— il n ’y avaitpo in t, dans le m onde alors, un 
terrain plus singulier, plus extraordinaire et é trange, plus 
fécond en ce qu’on appelle les dessous politiques, que le te r
rain d ’Espagne. Intrigues façonnées de loin comme de près 
par madame des L rsins; rôles secrets joués par des acteurs 
les uns vulgaires, les autres hors du com m un, autour d un 
roi bizarre et taciturne, et d ’une petite reine délicieuse et
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expansive, vivace et spirituelle; sourdes menées dont le fil 
partait de France, l ’écheveau étant aux mains de m adame 
de M aintenon, G ram ont, Tessé, L iouville, Orry, les 
d ’Estrées (le cardinal et l ’abbé), Puységur, Àm elot, pour 
témoins et révélateurs, ayant chacun son genre d ’esprit le 
plus diversem ent m arqué ; le tou t au milieu de cette fatale 
guerre dite de la Succession q u i, par les chances mobiles 
de la lu tte , faisait que ce petit-fils  de Louis XIV et la 
Reine, fille de Savoie, avaient souvent à douter le matin 
du lieu où ils auraient leur cour, le soir : telles étaient 
som m airem ent la scène et les circonstances, tels les per
sonnages auprès desquels se trouvait le Sr du Theil à 
ses débuts dans la carrière où le voulait porter son oncle , 
serviteur de Torcy.

Le m aréchal de Tessé av a it, en passant à Toulouse, 
en 1704, le 20 octobre, rencontré la princesse des U r- 
sins, partie de M adrid le 11 av ril, par ordre du R oi, mais 
qui devait bientôt y revenir. Tessé se rendait alors en 
E spagne, et on le voit déjà , le 18 novem bre, du côté de 
Salamanque, d ’où, p renan t fort ses aises, il écrit de façon 
à ne pas laisser espérer de grands succès : « Pour nos a f
fa ires militaires, cjui vont comme Vécrevisse, dit-il, le vieux  
style , les vieux usages et les longueurs sont le point fixe dont 
ces mes sieur s-cy ne se départent point et le tems s ’écoule... » 
Une autre fois, il écrit : « Madrid est fécond en grands et 
sublimes projets ; à la vérité l ’arrangement n ’est pas toujours 
comme le projet, mais n ’importe, toujours va gui danse, et ie 
me sauve comme vous le voiez, par les proverbes ; il n ’y  en a 
point gui soit plus expressif' gue la simple assurance de mon at
tachement pour vous remercier, et de mon dévouement parfait.

Cependant la campagne n ’avait pas été trop m au
vaise : « Vous aurés sceu comme guoy contre notre espoir, 
nos misères et nos faiblesses nous avons reconduit nos enne
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mis chez eux » . 11 était donc à M adrid, et le sieur La Porte 
du Tlieil aussi, lorsque revint fort triom phante Son Altesse 
des Ursins, ainsi que plaisam m ent l’appelait le duc de Gra- 
m ont. « Votre amie, madame des Ursins, veut ou ne peut ar
river que reposée, écrit Tessé à Torcy. Sa santé ne luy a 
pas permis darriver plustôt que le 3 du mois prochain; ses 
amis la désirent, ses ennemis la craignent, les indifférens 
font la sieste, je  la fa is  quelquefois aussi, et dans quelque 
état de situation gue je  sois je  vous suplie destre bien per
suadé que ja y  Ihonneur d’estre à vous, Monsieur, passion
nément et fidellement. » Il écrivait encore à peu de jours de 
là : « Les hommes, Monsieur, comme vous scavés, se mènent 
par la parole, et sur toutes les nations du monde, l’Espa
gnole, par le papier, Vescriture et l’imprimé. Cette réflexion 
me fa i t  croire, e tc ... » Nous citons ces quelques traits pour 
représenter quel était l’homme avec qui le futur né
gociateur débutait dans la carrière officielle. Il vint à 
Madrid le 18 novembre 1705 ; le roi Philippe V le désire 
voir, et il le veut entendre sur les affaires du camp non 
moins que sur le plan de la campagne prochaine. C’est 
à l’époque de ce séjour du m aréchal à M adrid que se 
rencontre la prem ière lettre du Sr L a Porte du Theil, 
et nous pensons que c’est la première fois que son nom 
p araît dans les papiers des Affaires Étrangères :

«Je reçus avant-hier, monsieur mon cher oncle, la lettre que 
vous m’avez fait la grâce de m’écrire le 25 du mois passé...

« Me voicy prest à partir avec M. le maréchal pour aller en 
Àrragon, ce n’est pas sans que M. Orry 1 ait fait tout ce qu’il a 
pu pour me faire rester icy auprès de luy; l’envie que j ’ay de 
proffiter de sa bonne volonté m’a obligé de chercher quelqu’un 
pour me remplacer chez M. le maréchal, mais je n’ay trouvé 
personne qui luy convînt. M. Orry voulait que je disse nette

1 G m ai 1 7 0 5 . B re v e t  qui perm et au S 1’ One y  d ’aller en E spagne.
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ment à M. le maréchal qu’il ne me convient pas de rester avec 
luy, mais je ne scais point dire en face à un maréchal de France 
que je trouve à me placer mieux qu’auprès de luy. Je pars 
cependant et je laisse M. Orry avec la pensée que je 11e veux 
pas m’attacher à luy. H m’a déclaré hier que ma commission de 
commissaires des guerres cessoit, ny ayant sur la frontière de 
Catalogne que des troupes de la maison du Roy qui ont leurs
commissaires particuliers Vous connaîtrez par là, monsieur
mon cher oncle, que je suis retombé dans la triste situation où 
j ’ay quasi toujours esté depuis que je suis en Espagne... »

E t huit jours après, en effet, le Sr La Porte du Theil 
parta it avec M. le m aréchal de Tessé pour Saragosse, où 
ils étaient le 27. Sa correspondance tenue et expédiée par 
son secrétaire s’échangeait surtout avec l ’am bassadeur du 
Roi à M adrid, Amelot. Cette campagne fut la plus mal
heureuse qui se puisse voir, et se term ina, pour le m aré
chal de Tessé et pour le Roi d ’E spagne, par la levée du 
siège de Rarcelone devant l ’arrivée de la flotte ennemie. 
Tessé quitta l ’Espagne avec du Theil à sa suite, et ils vin
ren t a Versailles. A la fin de cette même année, le secré
taire du m aréchal de Tessé entra dans le départem ent 
politique de la secrétairerie d ’É ta t des Affaires Étrangères 
où étaient Blondel, Pecquet et de Ligny.

Au mois de janvier 1712, les négociations préparées 
en 1711 durent être entamées et traitées à Utrechb, 
M. d’Huxell e s ,  l’abbé de Polignac et M. M esnager 
furen t désignés comme m inistres plénipotentiaires, et 
le m arquis de Torcy leur donha pour secrétaire p rin 
cipal son jeune commis L a Porte du Theil. L a paix fut 
fort bien négociée, et elle fut conclue en m ars 1713. Le 
roi Louis XIV écrivait à ses deux plén ipoten tiaires, le m a
réchal d ’Huxelles et M. Mesnager, pour les féliciter sur la 
conclusion de ce grand ouvrage, en leur annonçant que



la publication des traités serait faite le 22 m ai, à Paris. 
L ’abbé de Polignac, fait cardinal dans les derniers jours 
de la négociation, avait quitté Utrecht le I I  février. Il 

n ’y avait pas d ’am bassadeur titulaire en H ollande, et le 
Roi, en date du 29 mai 1 713, à Marly, écrivait aux p lén i
potentiaires :

« Je nommeray incessament un ambassadeur auprez des Estats- 
Généraux; mais comme il faut quelque temps avant qu’il puisse 
estre en eslat de passer à la llaye, vous laisserés en Hollande le 
sieur Du Theil pour en rendre compte pendant cet intervalle 
de tout ce qui aura quelque rapport au bien de mon service... »

Le Sr du Theil présida en effet au soin de la corres
pondance, à U trecht d ’abord jusqu’au départ du m aré
chal d ’Huxelles et de M. Mesnager, et à la Haye ensuite, 
en y a ttendan t l ’arrivée de M. de Châteauneuf, destiné 
à l’ambassade de Hollande. Le m arquis de Torcy avait 
adressé à M. du Theil ce com pliment fort convenable 
« Les bons témoignages que l’on a rendu  de vous ont 

confirmé la bonne opinion que vous vous étiez acquise. » 
E t dans une lettre familière au prem ier commis Pecquet, 
Du Theil, de son côté, se louait fort des plénipotentiaires 
qu ’il avait servis, lui confessant qu ’il avait eu cette espèce 
de bonheur de ne pas m écontenter absolum ent aucun des 
trois : « Je vous parle franchem ent quand je vous dis que 
l’art n ’v a eu aucune p a rt, mais que j ’ay esté conduit par 
un instinct qui m ’a fait rendre à chascun ce que j ’ay créa 
luy estre deu. » Il se rendit à la Haye au mois de juin , où 
il fut considéré comme chargé d ’affaires, et revint à Paris 
en septem bre, très en état de rendre un compte exact de 
la situation présente de la République de Hollande. Le 
nouvel am bassadeur de France était arrivé le 1 8 septembre 
à la H aye, et La Porte Du Theil en était parti le 29 ,
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“ s étant acquis beaucoup d’estime par sa sagesse et sa 
capacité » .

Six mois à peine s’étaient écoulés, lorsque M. de Torcy 
désigna La Porte Du Theil pour être secrétaire des pléni
potentiaires au Congrès de Bade. Le 6 mars 1714, en effet, 
le prince E ugène, pour l’Em pereur, et le maréchal de 
Villars, pour le Roi de France, avaient signé la paix h Ras- 
tad t; un article du traité portait que des conférences se
raient ouvertes du 15 avril au 1" mai, pour convenir d ’un 
traité général où tous les princes de l’Em pire entreraient 
et où l’on réglerait plusieurs affaires particulières qui ne 
l’avaient pas été. On convint de la petite ville de Bade, 
en Suisse, pour le lieu des conférences. Le comte de Luc, 
ambassadeur aux cantons, et M. de La Houssaye, conseil
ler d ’É ta t ,  furent nommés plénipotentiaires. Ce dernier 
fut ensuite remplacé par M. de Saint-Gontest.

u II m’est venu en pensée (écrit le marquis de Torcy au comte 
Du Luc), de vous envoyer à Bade le mesme secrétaire qui a 
servi à l’ambassade d’Utreclit et dont les trois plénipotentiaires 
ont esté également contents, mais ce n’est qu’une pensée qui 
n’aura point d’effet si vous ne la croyés pas bonne, quoyque 
j ’cn ay déjà parlé à M. de Saint-Contest. Àinsy je vous suplie 
de me mander vostre sentiment, sans aucune contrainte, vous 
aimant certainement mieux que personne.

« Celuy que je vous donnerai, si vous l’aprouvez, s’apelle 
Du Theil et est neveu de Blondel. Je vous assure que vous ne 
pouvez avoir dans cette place personne plus sage et plus au fait 
des affaires que vous avez à traiter. «

La réponse fut celle qu ’on pouvait attendre :

« Mais, Monsieur, à quel excès de bonté ne vous portés-vous 
pas? Ai-je et puis-je avoir de la volonté? Et ne seiois-je point 
bien malheureux si vous me laissiés voler de mes propres ailes?



Faites donc partir M. Du Theil afin qu’il arrive à Soleure et 
qu’il m’instruise de toules vos intentions. "

M. Du Theil arriva le 2 mai à Soleure, avec les instruc
tions « que le Iloy a fait dresser » , et l’ambassadeur avec 
le secrétaire s’installèrent à Bade, le 28. MM. de Goës et 
de Seilern y traitaien t pour l’Em pereur. Le Itoi de Prusse 
avait envoyé le sieur de M etternick pour veiller à ses in
térêts. Un personnage très-intéressant, l’abbé Passionei, 
était là pour les intérêts de Borne. Chaque petit prince y 
avait quelqu’un. La négociation dura deux mois. L ’am 
bassadeur, comte Du L uc, écrit le 20 août :

« Trouvez bon que je vous parle de M. Du Theil. 11 est certai
nement digne de votre protection et de votre estime. Il assemble 
dans sa teste un très-grand phlegme avec beaucoup de vivacité. 
Son esprit est clair et vous en pouvés juger, Monsieur, par 
toutes vos despesches auxquelles je n’ay point trouvé d’addition 
ni de retranchement à faire. Il joint à cela un très-grand désin
téressement et des sentimens qui méritent de vous estre connus. »

Les ambassadeurs extraordinaires, le maréchal de "Vil— 
lars et le prince Eugène, arrivèrent à Bade le 5 septembre, 
et signèrent le traité. Les dépêches écrites alors par M. Du 
Theil sont d’un vif intérêt et par la forme mesurée et par 
le fonds très-solide. « Mes conseils lui seraient inutiles, 
dit de lui l’un des plénipotentiaires, parce qu ’il sca/t pen
ser », e t, dans la dépêche directem ent adressée au Roi, 
l ’éloge du sieur Du Theil n ’était pas moins flatteur. Cette 
mission remplie, Du Theil revint à ses bureaux du dépar
tem ent politique, à Versailles, et passa avec eux à Paris, 
lors de l’établissem ent des Conseils, dont celui des Affaires 
E trangères, sous la présidence du m aréchal d ’Huxelles. 
Il y fut nommé Prem ier Commis par le duc d ’Orléans. 
La mission qu ’il reçut d ’aller en L orra ine , en 1716,
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prouve l’eslime qu ’on avait de son esprit pour la négo
ciation. Un projet d’alliance avec la cour de Vienne était 
alors sur le tapis ; c’était le commencement d’un nouveau 
système. Prom ptem ent revenu, la décision de l’adjoindre 
à M. de N ancré, allant en Espagne, le trouva à son tra 
vail du départem ent. Ce fut en 1718. Voir le Mémoire de 
Son Altesse Royale Monsieur le Régent, pour servir d ’in
struction au sieur marquis de Nancré, capitaine des Cenl- 
Suisses de sa garde, allant par ses ordres auprès du Roy 
d’Espagne. » Torcy, son ancien m aître, qui avait encore 
grande voix dans les conseils, l ’avait désigné à Son Altesse 
Royale. Il s’agissait d’aller conférer avec Alberoni. L ’en
voyé et son secrétaire arrivèrent à M adrid au mois de 
m ars, et ils revinrent en octobre, rappelés par l ’abbé Du
bois, qui avait pris possession des Affaires Étrangères le 
21 septembre. Quinze années se passèrent pour lui dans 
le travail politique, e t, pour le bien apprécier, il faut lire 
et étudier le nom bre considérable A’Instructions qu ’il a 
dressées pour les ambassadeurs. Il y en a des volumes. 
E n 1733, le 30 octobre, la Cour étant à Fontainebleau, 
L a Porte Du Theil reçut avis qu’il était désigné pour une 
mission spéciale à M adrid, et parti de la Cour aussitôt, 
il arrivait à Madrid le 20 novembre. <■ J ’ay fait cepen
d an t, écrit-il ce jo u r, pour la diligence, tou t ce qui dé
pendait d ’un hom m e dans ma situation qui, depuis quinze 
ans, ne connaissait de voyages que ceux de Versailles à 
P aris, Fontainebleau et Compiègne. « Toutes les affaires 
d ’Espagne lui avaient passé sous les yeux depuis 1716 ; 
nul personnage qui ne lui fût connu , nulle intrigue qu’il 
n ’eût démêlée , nul jeu qu ’il ne pû t com prendre de ce 
côté. La mission dura huit mois; il avait obtenu l’acces
sion de la Cour d ’Espagne au traité de T urin ; il reparut 
à la Cour et à ses bureaux à Versailles le 1er ju in  1734.
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L ’année suivante, après avoir effectué la rédaction d ’un 
« Mémoire sur la situation actuelle des affaires de la paix et 

sur des mesures quelles semblent exiger, » son envoi à 
Vienne fut approuvé au C onseil, et dans sa lettre à l ’Em 
pereur, le Roi disait :

« J’ay fait choix du sieur Du Theil dont l’expérience et les 
talents reconnus depuis longtemps me persuadent que Votre 
Majesté luy accordera toute la créance que je souhaite qu’il 
obtienne d’elle... »

Les circonstances étaient délicates; un mois avant son 
départ, le 3 décembre 1735, M. de Stainville était venu an 
noncer au secrétaire d ’É ta t de Chauvehn le mariage du duc 
de L orraine avec M arie-Thérèse d ’Autriche. On sait quelle 
guerre portait ce mariage dans sa corbeille, et quel travail 
il prom ettait au départem ent politique ! Le m inistre pléni
potentiaire arriva à Vienne le 16, il eut les audiences impé
riales le 19. « Mais il faut que je ne bronche pas, dit-il ; un 
am bassadeur de Siam à Paris n ’est pas plus observé qu’il me 
paroît que je le suis icy. » Ses observateurs étaient les comtes 
de Sinzendorff et de Bartenstein. Le 27 janvier 1737, le 
cardinal de F leury, qui venait de se séparer de M. de 
C hauvehn, écrit à M. Du Theil ces mots rassurants pour 
lui : « Vous scavés que je connais la valeur de vos ser
vices. » Le 11 avril, le «plein pouvoir du Roi, scellé du 
grand sceau pour conclure et signer la paix avec l’Em pe
reu r d ’Allemagne » lui est envoyé, et il quitte Vienne le 
22 m ai, ayant reçu de l’Em pereur non-seulem ent des 
com plim ents, mais encore le portra it de Sa M ajesté, en
touré de diam ants magnifiques. A son retour à Paris, la 
gratification royale pour M. Du Theil fut de cent mille livres, 
avec le titre  de secrétaire du cabinet du R o i, en survi
vance sur le sieur Dubois , frère du feu Prem ier Ministre.
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L ’avocat Barbier (d’Increville), dont les opinions person
nelles, consignées dans son piquant jo u rn a l, représentent 
les sentim ents qu’on avait au Parlem ent et dans la bour
geoisie , s’exprime ainsi sur Du T h e il, à cette époque 
même :

ii A la vérité, il est dit que M. Amelot (le nouveau ministre) 
travaillera avec M. Du Theil qui est un premier commis des 
Affaires Etrangères, très-habile, homme froid qui, depuis long
temps, est à Vienne et qui a négocié toute l’affaire de la paix 
avec l’Empereur, de qui il a reçu de grandes marques de consi
dération. Il travaillera même conjointement avec le cardinal ; 
en sorte qu’à proprement parler, M. Amelot n’aura que le titre, 
et c’est M. Du Theil qui fera les Affaires Étrangères ’. »

En fait d ’alliance, le négociateur en fît une autre cette 
même année, qui l ’intéressa personnellem ent; il se m aria, 
et nous trouvons à son nom , dans le Cabinet des Titres, 
cette note le concernant :

« Jean-Gabrie] de La Porte Du Theil, ministre plénipotentiaire 
de France près l’Empereur, secrétaire de la Chambre et du 
Cabinet du roy Louis XV, en survivance de M. Dubois, épousa 
le 2 septembre 1737 Jeanne-Benjamine Angélique Faucard de 
Beauchamps, tille d’Antoine François, maître des comptes en 
Bretagne, secrétaire de la surintendance des postes, et de Made
leine Berthelier, nièce des sieurs Blondel et de Mornv, belle, 
aimable et spirituelle femme qu’il aima dès l’enfance et ayant 
attendu qu’elle fût en âge pour l’épouser2. »

L ’année suivante, une grâce nouvelle du Roi lui assu
rait le renouvellem ent du privilège général de faire im 
prim er les traités de paix : c’était une faveur qui avait

1 Jo u rn a l  d e  B a u b i e r ,  s u r  l a  R égen ce  et le règn e de Lou is X V .  Tom e I I I ,  
p a g e  6 0 .

2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  D épartem ent d e s  M an u scrits , T itres.
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d ’ailleurs ses précédents pour les prem iers commis du 
départem ent politique. Parayre et Lebeau, qui servaient 
en cette qualité sous le ministère de M. de Pom ponne, 
avaient obtenu cette même grâce e n -1678. Son travail as
sidu se continua sur la m atière des instructions les plus 
im portantes à rédiger, et sur celle des dépêches de la 
correspondance générale avec les agents. Il eut le 
partage de ce travail considérable avec Antoine Pecquet 
le fds, jusqu’en octobre 1740, et avec Nicolas-Louis Le 
D ran, depuis cette époque jusqu’à la retraite du m inistre 
Amelot.

Nous avons dit que depuis le jour de la démission de ce 
secrétaire d ’E ta t (26 avril 1744) ju squ’au 19 novembre, Du 
Theil eut la direction des Affaires E trangères auprès du Roi. 
Aucun m inistre , en effet, ne fut nommé pendant ces six 
m ois; on avait parlé d ’abord du duc de Richelieu, du m a
réchal de Noailles, mais le Roi ne nomma personne, et 
parti de Versailles le 4 mai pour la campagne de Flan
dres, il emmena avec lui M. de Verneuil « secrétaire du 
cab inet, qui a la plume », et donna ordre au prem ier 
com m is, M. Du Theil, de le suivre, en se tenan t le plus 
près qu’il lui serait possible de ses camps. Le D ra n , 
son collègue, fu t aussi du voyage, et l ’on voit, par les in
dications du lieu où les dépêches du service des Affaires 
É trangères furent datées, que les déplacem ents du petit 
personnel du départem ent politique composé des deux 
premiers commis, La Porte Du Theil et Le D ran, avec les 
sous-commis, les sieurs de Bussy et de F loncel, se firent 
à Lille, au camp devant Ypres, à Arras, à L aon, à Metz, 
à Strasbourg et au V ieux-B risach, qui fut leur dernière 
étape de rédaction avant le retour à Paris et Versailles. 
Jusqu’alors, on peut dire que les trente-sept années de 
service de La Porte Du Theil au départem ent politique ou
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dans les négociations au dehors, s’étaient passées sans 
échec et dans le labeur le plus assidu et le plus intelligent 
qui se puisse exiger d ’un homme ainsi placé. L ’am ertum e 
qu’il n ’avait point connue encore devait lui être versée 
p a rle s  mains du nouveau secrétaire d ’E ta t, d ’Argenson, 
à qui le Roi rem it les Affaires É trangères au lendem ain 
de son retour à Versailles de sa campagne de Flandres. 
Dans les pages que ce M inistre a laissées pour porter à la 
postérité la mémoire de son ministère et l ’explication de 
son système politique, il a été violent et cruel pour le 
Premier Commis, auquel il ne pouvait pardonner des 
sentim ents pour l ’alliance autrichienne. Sans autre égard 
pour les services rendus, pour le devoir accompli, pour la 
considération acquise, tou t ce qu ’il lui reconnaît se m onte 
à un brevet d ’ignorance, de pesanteur et de paresse, de 
morgue et d ’intrigue. « Il s’est donné, d i t- i l ,  pour un 
homme merveilleux, et on l ’a cru. » La disgrâce était 
inévitable, et comme par m anière de consolation, le 
Ministre présenta au Prem ier Commis la direction et la 
garde du Dépôt du Louvre.D u Theil en reçut le titre et 
en prit les fonctions dans les prem iers jours de décem
bre 1745. Le titre ne lui représentant que la disgrâce, 
les fonctions duren t nécessairement s’en ressentir. Le 
secrétaire d ’É ta t attacha du prix à s’en apercevoir, et le 
26 ju in , m ettant en avant les « ordres du Roy », retira le 
titre et les fonctions au négociateur illustre. Mais, dans 
le même tem ps que les ordres de Sa Majesté lui étaient 
signalés par le m in is tre , Sa Majesté com m ettait person
nellement au S- Du Theil les fonctions de secrétaire des 
com m andements de Mesdames de France.

La fortune a d ’ailleurs des retours; et pour M. Du Theil, 
ils furent rapides. La fortune, en effet, ménagea, six mois
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après, au disgracié du m inistre, le grand a ttra it de reparaître 
dans tout l’éclat de sa valeur personnelle et dans tout l’hon
neur du succès diplomatique. Le 10 janvier 1747, la dé
mission de secrétaire d ’É tat fut demandée par le Roi à 
M. d ’Argenson, et le m arquis de Puysieulx, qui était aux con
férences de Rréda pour les prélim inaires de la paix , fut 
déclaré Ministre. Il im portait de lui désigner un successeur 
aux conférences. Du Theil fut aussitôt désigné aux choix du 
Roi qui l ’approuva, et M. de M aurepas, chargé de l’inté
rim  des Affaires E trangères pendant une courte maladie, 
écrivait le 3 février au m inistre nouvellem ent accrédité 
pour les négociations de la paix : « L'idée de votre in
struction sera lue demain au Conseil, la meilleure est dans 
votre tâte et dans votre zèle. » Le 16, fu t term iné le « Mé
moire pour servir d ’instruction au sieur de La Porte Pu  
Theil, secrétaire du cabinet du Roy et de Monseigneur le 
Dauphin et de Mesdames de France, allant à Bréda pour 
y  assister aux conférences de paix en gualité de ministre 
plénipotentiaire de Sa Majesté. » Il quitta Paris dans les 
premiers jours de février 1747, arriva à Anvers le 15 , y 
séjourna ju squ’au 26 et fut à Bréda le 1er m ars, avec les 
comtes de Sandwich, de W assenaër etM . Gilles, chargés de 
la négociation, le prem ier pour l ’A ngleterre, le deuxième 
pour l’A utriche, le troisième pour les E tats-G énéraux. 
Mais à peine arrivé, et dès la reprise des conférences, 
l ’Espagne, dans la personne de son envoyé, M. de Ma- 
ca n a l, soulève des difficultés et crée des em barras. Le 
négociateur de France com prit quels pièges étaien t ten
dus et préparés, il reconnut que l’affaire des conférences 
avait été dès le commencement mal engagée pour le m ain
tien de la dignité du Roi, et il n ’hésita pas à persuader le 
secrétaire d ’É tat, pour le cas où le Roi consentirait a des 
conférences générales, à exiger et prescrire le change
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m ent du lieu, de lu forme et de la dénom ination même 
de cette assemblée. M. de Puysieulx fut d ’autant plus 
facile à convaincre qu ’il écrivait pour ainsi dire dans le 
même temps la même chose :

« Cependant je connois des gens qui avoient écrit bien des 
fois au défunt ministre des Affaires Elrangères que la forme qu’on 
voulait donner à votre assemblée serait tost ou tard sujette à des 
embarras. Vous vous tirerez de celui-ci, et d’un mal vous scaurés 
peut-être en faire naître un bien.

« On vous estime au dehors et vous y avez de la considération, 
on a de la confiance en vous; on vous parlera, vous écouterez, 
et vous ouvrirez peut-être des routes qu’on n’a pas connu, ou 
que le temps et les circonstances auront rendu praticable.

« Vous estes homme sage, reconnu pour tel et consommé; ne 
craignes donc point de vous commettre, et méprisés d’avance 
une critique de laquelle vos amis scauront vous garantir. 
Adieu, u

Les nécessités d ’une transform ation complète de l’as
semblée de Bréda furent partout adm ises, et dès le mois 
de m ai, M. de Puysieulx indiquait à M. Du Theil de pro
poser A ix -la-C hapelle , Dusseldorf, Cologne, Trêves, 
W orm s, pour le lieu des futures conférences. L ’Angle
terre et ses alliés acceptèrent A ix-la-C hapelle ; le Roi 
approuva ce choix, et le célèbre congrès de ce nom fut 
ouvert l’année suivante. Le comte de Saint-Séverin fut 
désigné pour y assister et représenter la France avec 
M. Du Theil. Voir les « articles préliminaires pour la paix 
générale entre la France, l ’Angleterre et la République de 
Hollande, avec des remarques sur ces articles » , adoptés le 
1er mai 1748 à Aix-la-Chapelle et portés à Versailles par le 
secrétaire Tercier, pour y être lus au Conseil, le 5. Le 
16 août, Du Theil fit ses remercîments au Roi qui l’avait 
nommé son plénipotentiaire aux Conférences pour la paix
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générale; il partit le 30 , s ’aboucha, le 2 septem bre, à 
Bruxelles, avec le m aréchal de S axe, et arriva à Aix-la- 
Chapelle le 6. Ces négociations remarquables ont duré jus
qu’au 18 octobre. Ce jour, fut adoptée la rédaction défini
tive du traité d e là  pacification de l’E urope, dont le Roi 
reçut le texte peu de jours après. Certaines formes res
taien t à définir pour achever cet acte solennel. Du Theil 
seul fut chargé de la fin de l ’ouvrage :

«Le Roy ayant permis à M. le comte de Saint-Séverin de re
venir q u a n d  il pourra se mettre en route, l’intention de Sa 
Maejste est que vous restiez seid chargé de l’entière consom
mation de ce grand ouvrage auquel vous avez déjà si heureuse
ment travaillé et que vous ne quitterez Aix-la-Chapelle que lors
que tous les ministres des autres puissances en partiront. »

La difficulté était de retenir le comte de Kaunitz jus
qu ’à l’échange des ratifications. Le comte de Bentinck 
avait aussi hâte de voir prononcer la dissolution de l’As
semblée. Toutefois le plénipotentiaire de France réussit, 
selon ses instructions, à en prolonger la durée. Mais une 
longue conférence entre lui et Kaunitz, touchant les ces
sions et les restitutions à faire en vertu du traité, tan t dans 
les Pays-Bas qu’en Italie, faillit fort com prom ettre les 
grands résultats acquis. Il faut lire les curieuses dépêches 
échangées entre le plénipotentiaire de France et le secré
taire d ’E tat, concernant les entretiens politiques qui ont 
précédé et suivi la convention signée le 26 décembre entre 
du Theil et K aunitz, pour com prendre quelle fut l’émo
tion de l’Europe un instant pacifiée, lorsqu’on eut soudai
nem ent à redoute)' une rup ture nouvelle. C’est l’honneur 
du négociateur français, de l’avoir évitée, par l’habile 
conférence à laquelle il sut am ener à Anvers, le 10 jan 
vier 1749, l ’am bassadeur de l’Impératrice-Reine, déjà en

19
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route pour re tourner à Vienne. Ce fut p eu t-ê tre , quand 
on considère les m aux qu ’elle p rév in t, l’action politique 
la plus rem arquable de toute la vie politique du négo
ciateur La Porte Du Theil, et si jam ais on a pu appliquer 
à l’éloge d ’un ouvrage de négociation les paroles si justes 
qui vont suivre, c ’est à celui-là : « L'éclat du succès dans 
les négociations n ’y  est jam ais en proportion avec les efforts  
et les difficultés. »

La Porte Du Theil appelle une des dernières dépêches 
qu’il écrivit alors, son testam ent politique sur la situation. 
C’était aussi, pour ce qui le regardait, parler fort juste
m ent. Cette négociation fut, en effet, son dernier ouvrage. 
Revenu à Paris à la fin du mois de janvier 1749, il fut 
présenté au Roi le 31. E n  17o0, le tra ité  d A ix -la -C h a
pelle, à la confection duquel il avait pris, pour la F rance, 
la plus grande p art, fut im primé sous ses yeux au Louvre. 
11 était, dès lors, ren tré  définitivem ent dans la vie p riv ée1, 
et il m ourut au mois d ’août de l ’année 1 7 5 5 , âgé de 
soixante-treize an s , dont quaran te avaient é té , pour 
ainsi dire sans in te rru p tio n , consacrés à la très-noble et 
illustre carrière des Affaires E trangères. Il avait sans doute 
senti sa fin prochaine dans les prem iers mois de l ’année 
qui fut celle de sa m o r t , car, n ’écoutant que la voix du 
devoir, et connaissant les obligations que lui im posaient 
les hautes et délicates fonctions q u ’il avait rem plies, 
il fit rem ettre aux m ains de M. de Rouillé, secrétaire 
d ’É ta t , toutes les minutes ou les copies des papiers de ses

1 V o y e z  au x  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  R egistres des L ettres  P a te n te s ,  e tc .,  
P P  ii°  1 6 3 , p ou r  la m en tion  des d ifféren tes p en sion s  accord ées à J e a n -  
G abriel de  L a  P o r t e  D u  T i i e i i . ,  prem ier com m is des A ffa ires É tran gères. 
1 7 4 3  12 d écem b re : « P e n s io n  de 4 ,0 0 0  livres sur la ferm e des p o ste s , et 
après son  d écès , d on  de 2 ,0 0 0  liv  res de sem b lab le  p e n s io n  à sa v eu v e .  
—  1 7 4 6 ,1 7  févr ier, autre p en sio n  de 2 ,0 0 0  livres sur la ferm e des postes. 
  1 7 4 0 , 2 3  m ai, autre p e n s io n  de 6 ,0 0 0  livres sur la ferm e des p o ste s . »
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A F F A I R E S  D U  D É P Ô T  E N  1 7 4 6 . 29 1

négociations et une liasse de docum ents relatifs à la cam
pagne de Flandres, pendan t laquelle il avait eu la direction 
du départem ent politique auprès du R o i1.

Ainsi qu’on l’a vu, le pouvoir de L a Porte du Theil sur 
le Dépôt du Louvre avait été plus q u ’éphém ère. Nommé 
le 12 décembre 1745 pour l’exercer, le secrétaire d ’É ta t 
l’en avait retiré le 23 juin 1746. Son règne fut donc de 
six mois et vingt-deux jours, pendan t lesquels il ne paraît 
pas qu ’il ait cherché à s’acquérir les bonnes grâces d ’un 
m inistre dont il savait n ’avoir jam ais eu la faveur. Le ser
vice du Dépôt se ressentit de cette lu tte sourde en tre le 
chef et le serviteur, et tou t ce qu’on peut dire de l’emploi 
du quatrièm e Garde des papiers des Affaires É trangères au 
Louvre, c’est que rien ne le signale à l’attention particu
lière des chercheurs et des curieux. Ainsi que l ’abbé de L a 
Ville, son prédécesseur, le Prem ier Commis avait porté et 
m aintenu toutes ses vues sur le D épartem ent politique. 
Son esprit capable en aim ait les intéressants com bats. Le 
Dépôt lui représentait un  passé qui lui paraissait ê tre  la 
m ort, et il voulait la vie. Aussi nul travail im portan t à 
signaler, nulle acquisition heureuse à raconter. C’est le 
silence pour nos annales du Dépôt du Louvre.

1 M . D u T h e i l  a la issé  u n  fils, F r a n ç o i s - J e a n - G a b r i e l  d e  La P o r t e  d u  

T h e i l ,  qui f i t  à R o m e, par l ’ordre et sous la d irec tion  d ’abord de M . B e r t i n ,  

m in istre  et secrétaire d’E ta t, en su ite  du  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  depu is le  m ois  
d ’octobre 1 7 7 6  ju sq u ’au m ois d ’août 1 7 8 3 , d ’im p ortan tes rech erch es h is to 
r iques. Il fu t de l ’In stitu t d e  F ra n c e , e t m ourut le  2 9  m ai 1 8 1 5 .



C H A P I T R E  N E U V I È M E

N I C O L A S - L O U I S  L E  D R A N  

C I N Q U I È M E  ET D E R N I E R  G A R D E  D U  D E P O T  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  AU L O U V R E

1 7 4 9 - 1 7 6 3 .

L o u i s - N i c o l a s  L e  D e a n ,  ch e f du  D ép ôt du L ou vre pou r la tro isièm e fois. 
—  Caractère de ce P rem ier C om m is. —  S on  p ortrait par le  m in istre  
d ’ A r g e n s o n .  —  Il o b tien t deux  b revets de p en sio n . —  L ’in térieur du  
D é p ô t  depuis le  retour de L e D ran l ’a în é . —  R ech erches de D u clos, 
historiographe du R o i, du  m aréchal de R ich e lieu , de l ’abbé de V o isen o n , 
de T e r r i e r ,  et d i v e r s .  —  L e s  L e  D r a n  ( l ’a îné e t le  c a d e t), e x é c u t e u r s  d e s  

« O rdres du  R oi » pour ce qui regarde les pap iers des n égoc ia tion s  appar
ten an t à la su ccession  de d iverses p erson nes ayan t serv i le R oi dans les 
affaires avec les  P ays É trangers. —  L e  D r a n  ( le  cadet) est fa it c h e f  du  b u 
reau des L im ite s .  —  E m b ellissem en ts projetés pour le  « D é p ô t  d e s  m i n u t e s

d e s  A f f a ir e s  É t r a n g è r e s  »  Projet de l ’arch itecte  G abriel en  1 7 5 4 . —-
P ierre L e D ran (le  cad et) qu itte  son  logem en t du L o u v re. —  P rojet du  
m arquis de M arigny , d irecteur général des b â tim en ts du R o i. —  L e d u c  

d e  C i i o i s e u l  e t l e  m arquis de M arigny. —  C orrespondan ce éch angée pour  
l ’agrandissem en t du  D ép ô t du  L o u v r e .—  D em an d e du  logem en t, occu p é  
par M . de M airan, de l ’A cad ém ie  des S c ien ces . —  O rigines du  projet d ’un
é t a b l i s s e m e n t  d u  D é p ô t  à  V e r s a i l l e s . - — F i n  d e s  s e r v i c e s  d e s  L e  D r a n ____

A m ers regrets de l ’a în é ,q u i n e  p eu t ob ten ir  le  titre d ’historiographe du  
R o i ou de co n se iller  d ’É ta t. —  D ern iers M in istres q u ’il a serv is . —  
M . de S a in t-C o n test e t sa lettre  c ircu la ire  aux agents rela tive  à des détails  

nou veau x  pou r la corresp ondan ce. —  M . de R o u illé . —  L' abbé  d e  

R e r s i s  e t M a r m o n t e l .  —  N o te  de ce dern ier  rela tive  au D é p ô t. —  L e  
duc de G hoiseul. —  L e com te de C hoiseu l. —  D ern ières occu p ation s de 
L e D ran. —- L e R o i lu i accorde u n e retraite qu’il n ’a pas dem an d ée. —  
L ettre  fam ilière  à l'ab b é de La V ille . —  Ses occu p ation s dan s sa retraite  
de S a in t-C lo u d . —  Sa  corresp ondan ce avec d’A le m b e iit  co n cern a n t une  
in v e n tio n  m u sica le . —- Ses m anuscrits « de  p o litiq u e  e t  d ’h is to ire  » 
réu n is au D ép ô t sous le  nom  de « P a p ie r s  de  L e D ran  » . F in  de la p re 
m ière  p artie  de l ’h isto ire  du  D ép ôt des A rch ives  d es  A ffa ires E tran

gères.

Le cinquièm e garde du De'pôt des Affaires E trangères 

au Louvre fut le même personnage que nous avons vu



déjà y figurer deux fois en cette qualité. N icolas-Louis Le 
D ran, succédant à Jean-Gabriel La Porte Du Theil, revint 
au donjon du Louvre pour la troisièm e fois, et il fut le 
dernier chef qui l’ait vu dans ce lieu. Quatorze ans après 
la réinstallation de Le D ran , et dans le même tem ps environ 
que sa mise à la retraite lui fut déclarée, le Dépôt fut trans
porté de Paris à Versailles, dans un lieu som ptueusem ent 
disjnosé, que nous aurons à décrire. Il nous reste donc pour 
arriver au com plém ent de l’histoire du Dépôt pendant 
toute la durée du temps qu ’il fut au Louvre, à rechercher, 
réun ir et grouper les principaux faits relatifs à la vie et 
aux travaux de celui qui dans l’ordre de succession des 
différents Gardes et Prem iers Commis, en fut le cinquième 
depuis la fondation.

Nous l’avons vu quitter le Louvre en octobre 1740 , 
p rendre à Versailles au départem ent politique la succes
sion du prem ier commis Antoine Pecquet, mis en disgrâce. 
P our se rendre compte du genre et du caractère de son 
travail, il faut chercher les minutes de la correspondance 
qu ’il était chargé d ’entre ten ir avec les m inistres et agents 
du Roi dans les pays qui appartenaient à sa « commission » , 
c ’est-à-d ire  à ses bureaux. Telle la minute de sa dépêche 
du 2-4 novem bre, au m arquis de F énelon , relative à la 
ferm entation q u ’avait excitée en Hollande la nouvelle 
de la m ort de l’E m p ereu r; tels aussi, et su rto u t, les 
Mémoires qu ’il eut à dresser pour servir à'Instructions 
aux Envoyés, et comme spécimens de sa manière, peu 
caractérisée du reste, les Instructions au m arquis de La 
Chétardie du 22 septem bre 1743. Il semble d ’abord qu ’il 
ait eu en partage ce qu ’on appellerait aujourd’hui la divi
sion du « Nord  ». Nous n 'avons pas à le suivre dans cette 
voie, qui nous conduirait à des détails sans limites. Nous
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l’avons vu, au jou r cle la retraite du secrétaire d ’É ta t Ame- 
lot, et pendant la vacance de la charge, du 26 avril au 
15 novem bre 1744, avoir une sorte de direction générale 
du départem ent politique conjointem ent à son collègue La 
Porte du Theil, couvrant la responsabilité de leurs instruc
tions et dépêches p a r ces mots « De l’Ordre du Roi «. A 
vrai dire, l’un des deux Prem iers Commis était considéré 
comme un peu inférieur à l’au tre , sinon par la capacité 
de savoir et de pensée, du moins par ce qu’on pourrait 
appeler « l’im portance personnelle «. Le Dran était de ces 
hommes qui, soit par nature, soit par tem péram ent philo
sophique, sont toujours un peu effacés, lors même qu’ils 
occupent une situation élevée. Pendant la campagne de 
1744, qu’il suivit, selon les instructions du Roi, avec ses 
trois com m is, il rédigea pour les ministres à l’étranger 
les bulletins de la m aladie si grave que Louis XV fit 
à Metz, en août et septem bre. Il ne quitta la Cour, 
c’est-à-dire la suite du Roi, que le 20 octobre, étant à 
Vieux-Brisach pour revenir à Paris et à Versailles, d ’où, 
le 15 novembre, il annonça aux chefs de mission au dehors 
la nom ination du m arquis René-Louis d’Argenson au mi
nistère , après le refus de M. de Villeneuve que le Roi 
avait nom m é le 3 novembre, étant au camp de Fribourg. 
Ce m in istre , de qu i, malgré la fougue du caractère et 
l ’acrimonie trop facile des sentim ents, il im porte de con
sulter les Mémoires, paraît avoir fort sagement apprécié 
son prem ier commis, quand il a dit de lui :

a Le sieur Le Dran sait beaucoup et écrit mal; cependant son 
grand travail et son exacte obéissance vous en firent tirer un 
bon parti... On avait inspiré au Roy de renvoyer le Sr Le Dran. 
Vous demandâtes quelques mois pour examiner cette question, 
cela vous fut accordé. Vous trouvâtes que Le Dran faisait 
tout, etc... »
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Non-seulement Le D ran conserva son poste, mais il 
reçut du Roi, en date du 29 m ars 1745, un prem ier bre
vet de pension de deux mille livres sur la ferm e des 
postes, constatant ses services et ses travaux

Il fit la seconde campagne de Flandres en 1 7 4 5 , cette 
fois avec le secrétaire d ’E tat. Les dépêches du départe
m ent politique, du 4 ju in  au 25 août, m arquent les étapes 
au camp devant T ournai, au camp de Lessines, au camp 
de Bost, à G and, à Alost et au camp de Melis, en Bra- 
b a n t2. Une lettre de Le Dran, datée de « F roidm ont, près 
le camp du Roy, devant Tournay, 14 mai 1745 », repré
sente les difficultés du travail diplomatique pour le prem ier 
commis, qui trouvait à peine un lieu pour loger les coffres 
contenant ses dépêches. L a petite compagnie qui expédiait 
les Affaires E trangères, il faut l’avouer, était alors en un 
singulier équipage. «Nous éprouvons icy, dit le Prem ier 
Com mis, toutes sortes d ’em barras et de difficultez pour 
faire l’ouvrage et pour vivre. Je n ’av qu’une chaum ière3.»

* V o ir  les  L e ttres  P a ten tes . E nregistrem ent du  2 7  avril 1 7 4 5 . A h c i i i v e s  

N a t i o n a l e s ,  P P , n° 1 6 3 .
2 Sur le  d é ta il o ffic ie l d u  voyage du R o i, voyez  A r c h iv e s  N a t io n a l e s ,  

le  registre 0 ' ,  2 7 7 , C a m p a g n es  de  1 7 4 4 ,1 7 4 5 ,  1 7 4 6  et 1 7 4 7 , e t M ém o ire s  
su r  les p o u v o ir s  don n és p a r  les R o is  p o u r  la con du ite  e t le  g o u v e rn e m e n t  
des a f fa ir e s  d u  R o y a u m e  p e n d a n t leu r  absen ce. V o ic i le s  dates o ffic ie lles  
des voyages que fit L ouis X V  pour les cam pagnes de F landres de 1 7 4 4  
à 1 7 4 7 . Ce son t des ren seignem ents sou ven t fort u tiles  pour d iriger et 
fac iliter  le s  reclierclies :

« 1 7 4 4 . S a M a jes té  est p a r tie  de V ersailles , le 3 m a y  1 7 4 4 , p o u r  se 
ren d re  en F la n d res , e t e st reven u e  le  13  n ovem bre  a P a r is .

« 1 7 4 5 . Sa M a jes té  e s t p a r tie  a vec  M o n se ig n eu r le D a u p h in , p o u r  se 
r en d re  en F lan dres , le  6 n ia i 1 7 4 5 , e t est r e v en u e  te  7  d e  sep tem bre  à 
P a r is , où E lle  a res té  tro is  jo u r s .

« 1 7 4 6 . S . M . est p a r tie  p o u r  se ren d re  en  F la n d res , le 2  m a i  1 7 4 6 , e t  
est rev e n u e  le 14  j u i n  de  la m êm e  an n ée .

« 1 7 4 7 . L e  R oy es t p a r t i  p o u r  se ren d re  en B ra b a n t, le  2 9  m a y  1 7 4 7 , 
et est reven u  à V ersailles le 26  sep tem bre  su iva n t. »

3 E t il ajoute : « H eu reu sem en t i l  y  a un e f e n ê tr e ,  m a is  les  c o m m is  de  
m on b u reau  n 'on t que des trou s p o u r  cou ch er e t sans au cu n  j o u r  popir 
tr a v a i lle r ,  ce q u i,  les o b ligean t d ’ê tre  to u jo u rs  su r  m on dos p o u r  tous leu rs



Tout inoffensif qu’il fût, Le Dran avait, sinon des en
nemis, du moins des envieux à la Cour, et s’il faut en croire 
d ’Argenson encore, il n ’est pas jusqu’à m adam e de Pom - 
padour qui n ’aurait cherché à lui porter disgrâce :

a Je voyais de temps en temps des avis que me donnait 
madame de Pompadour ou d’autres faux amis sur ce commis, 
disant qu’il me faisait grand tort et qu’il me portait beaucoup 
de haine. Je répondais que j ’aimais donc de lui jusqu’à son 
ingratitude parce qu’il servait le Roi mieux qu’un autre. »

Le m inistère du m arquis d ’Argenson finit le 10 jan 
vier 1747, et Nicolas-Louis Le Dran poursuivit son tra 
vail accoutum é, seul, et avec la signature de M. de M au- 
repas, chargé de l ’intérim  des Affaires E trangères, ju squ’il 
la prise de possession du m inistère p ar le m arquis de 
Puysieulx, le 3 avril 1747, qu ’il ren tra  à V ersailles1. Sa 
p lum e, ou plutôt son expérience, eut alors une grande 
p art aux travaux des projets qui furent faits en vue de la 
pacification générale; m ais, après la signature du traité 
d ’Aix-la-Chapelle, il ne dem eura pas au départem ent po
litique, et fut de nouveau m andé en son donjon du Louvre 
que gouvernait son frère depuis que les fonctions de garde 
principal en avaient été retirées à La Porte Du T heil, en 
1746. La retraite de Le Dran, P rem ier Commis, des bu
reaux politiques à Versailles, avait été couverte de tou t 
l ’honneur d ’un second brevet de pension viagère de 
2 ,000  livres, daté de son départ pour le L ouvre , le

beso in s d u  tr a v a i l e t  du  m a n g e r , m 'oste toute lib e r té  d 'estre  seu l p o u r  m a  
p ro p re  besogn e q u i qu e lqu efo is  d em a n d e  des réflex io n s  s u iv ie s . . .  11

1 A lors  ch e f de la  m a is o n  d e S il l e r y - P u y s i e u l x ,  descend ante de Pierre  
B rulart, secrétaire  du  R oi en 1 4 6 7 . L es S illery  de P u ysieu lx  com ptaien t 
u n  ch an ce lier , u n  secrétaire d ’É tat e t d ifférents am bassadeurs. Le m arquis 
d e  P u y s i e u l x ,  lieu ten an t général des arm ées du R oi e t secrétaire d’E tat, 
avait épousé en  1 7 2 2  m ad em oiselle  L etellier  de Sou vré. L es branches de 

cette  fam ille  é ta ien t n om breu ses.
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24 mars 1749. Tercier ’, qui devait avoir plus tard  un rôle 
capital à rem plir dans la célèbre « affaire secrète » , eut avec 
le Sr de Bussy, depuis longtemps secrétaire et employé 
dans les négocia tions2, le partage du bureau de Le Dran.

De 1749 à 1755, les deux frères se rencontraient chaque 
jour au D épôt; mais l ’aîné n ’avait pas pris le logement au 
Louvre. Sa qualité de chef l’y aurait autorisé, mais son 
frère profitait du privilège depuis l’année 1741. Aucun 
autre projet n ’avait été proposé pour agrandir ou aug
m enter les sept pièces réservées au recueil des docum ents 
et au travail des commis. M. de M airan, leur voisin, si 
envié p ar eux pour la beauté et l’espace du local qu’il 
o ccu p ait, vivait toujours. Pour se rendre com pte de ce 
q u ’était la vie intérieure au L ouvre , au tem ps où les Le 
D ran m ontaient chaque jour les cent soixante et onze 
marches de l ’étro it escalier qui conduisait au donjon où 
étaient les pièces réservées aux papiers des Affaires 
E trangères, il faut exam iner tous les docum ents con
servés aujourd’hui aux Archives Nationales, dans la série 
si variée et si curieuse de l ’ancienne Maison du Roi*. 
C’est en les consultant un à un , c ’est en recherchant

1 Jean-P ierre T e r c i e r ,  devenu  plus tard tout un person nage dans les A ffaires  
E trangères, avait é té  don né à M . de P u y sieu lx  et à M . de Sain t-S éverin  par  
J e a n n e l, qui avait tou te  la  confian ce du R oi et de m adam e de P om padou r.

2 D epuis l ’an n ée  1 7 2 5 , M . de B i j s s y  avait rem pli d iverses m ission s, p ar
ticu lièrem en t à V ie n n e  et à L ondres.

3 V oir B â t i m e n t s  d e  l a  C o u r o n n e : « B re v e ts  et A ctes d iv e r s ,  M ém o ire s , 
P ro c ez-ve rb a u x  d e  v is i te s  e t estim a tio n s  des o u vra g es  de  b â tim en ts  ; les 
rétab lissem en ts  d 'en tre tien  a f a i r e  aux A cad ém ies F ran ça ise , des In scrip 
t io n s , d ’A rch itectu re  et des S c ien ces, aux arch ives des A ffa ires É trangères e t  
à c e lles  du  C onseil, à l ’app artem en t du R o y , aux A cadém ies de P ein ture et 
Scu lp tu re , à la G alerie d ’A p o llo n , au S alon  des tableaux et aux logem ents y  
jo ig n a n t atteliers du L ouvre et autres p etittes  m aisons dans la cour, pu is  
le s  nom s  et qu a lités  de  m essieurs les  artistes logés so it dans le  L ou vre, soit  
dans la grande ga ller ie , et les ob serva tio n s  sur divers logem ents du château  
du L ou vre. » A r c h i v e s  N a t i o n a l e s .



les divers plans, en recueillant les diverses notes, que l’on 
arrive à reconstituer tou t le personnel du Louvre, artistes, 
grands seigneurs, savants, gens de Cour. Nous avons lu 
tous les mémoires faits pour accom pagner les plans des loge
ments du Louvre, et c’est là seulement que nous avons 
retrouvé une indication précise du Dépôt tel qu’il était 
pendan t la dernière période du pouvoir qu ’y exerça 
Le D ran. Après avoir atte in t l ’étage supérieur, on se 
trouvait au-dessus même de la cage occupée aux étages 
inférieurs p a r tou t le vaisseau de la chapelle, et dans cet 
espace, qui m esurait à peu près une largeur de quinze 
m ètres sur une profondeur de d ix , on avait p ra ti
qué des cloisons form ant différentes pièces , au nom bre 
de sep t, dont trois à cheminée. La plus spacieuse, appe
lée le Grand Cabinet, s’éclairait par trois fenêtres. Les 
autres pièces avaient moins d ’im portance. Une entre 
a u tre s , qui s’étendait au-dessus de l’espace occupé par la 
cage de l ’escalier, ressem blait plutôt à un  long couloir 
adossé à l ’appartem ent de M. de M airan, très-vaste et 
composé de vingt pièces, dont le Dépôt n ’était séparé que 
par le m ur de refend du grand pavillon central. Dans la 
prem ière pièce du bureau des minutes des Affaires E tran 
gères, ouvran t sur l’escalier, se tenait le Prem ier Com
mis, avec deux personnes en s o u s -o rd re ;  puis on avait 
accès au Grand Cabinet, où étaient les armoires contenant 
les Ratifications des puissances étrangères sur leurs T rai
tés de paix, d ’alliance et de commerce avec la F rance, 
documen ts enrichis de boîtes d ’argent ou de vermeil renfer
m ant les sceaux qui y étaient attachés. Les autres pièces, 
toutes bordées de rayons de bibliothèques, contenaient les 
correspondances. C’était donc chaque jour la même exis
tence m onotone, remplie d ’ailleurs par de bons travaux de 
cabinet que venaient seuls troubler, quelques rares fois, de
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rares chercheurs, autorisés fort difficultueusemeut du 
reste. Ainsi vint Duclos, historiographe du Roi, pour étudier 
les dépêches du règne 1 ; ainsi v in t un curieux de circonstance 
comme le m aréchal de Richelieu2, désireux de voir les ma
nuscrits du « Cardinal » et particulièrem ent son Testament 
politique, dont l’authenticité, alors contestée par Voltaire, 
avait occupé l ’esprit de divers érudits, tels que M. de F on- 
cemagne ; ainsi vinrent quelques secrétaires de MM. delaG a- 
lissonière et de Silhouette, chargés de consulter les volumes 
tra itan t de VAcadie3 et des autres îles contestées par l ’An
gleterre ; ainsi se présenta M. de Stainville (le fu tur duc 
de Clioiseul) , qui se fit com m uniquer les papiers rela
tifs à l 'Ambassade de Rome pour laquelle il venait d ’être 
nom m é, ainsi que ceux de Y Ambassade d ’Espagne depuis 
le com m encem ent du règne. Un secrétaire de l’Évêque de 
Digne parco u ru t, pour son m aître , les papiers dits de 
France , de 1259 à 1722 , au sujet des droits de nomi
nation du Roi à plusieurs petits bénéfices du royaume. 
Le laborieux et infatigable Tercier, au teur des Mémoires les 
plus variés sur les négociations avec l ’Espagne; l’abbé de 
Voisenon enfin, à qui la faveur des C hoiseulet de m adame 
de Pom padour a valu des communications si précieuses4, 
é taient aussi des visiteurs devenus presque familiers.

Un autre genre d ’occupation, auquel présidait tan tô t

1 V o y ez  O E uvres com plètes de  D u c l o s ,  tom e I II , « M o rcea u x  h isto riqu es  
e t m a té r ia u x  p o u r  l ’H is to ire  » . É d ition  de A . R e lin , P aris , 1 8 2 1 .

2 V o y e z  la préface e t les notes du  T es ta m en t p o litiq u e  d u  C a r d in a l  d e  

R i c h e l i e u ,  pu bliées par M arin, 2 vo lu m es in - 8 °  (P a ris , L eb reton , 1 7 6 4 ),  
et la rép onse de VI. d e  F o n c e s ia g n e  à la d issertation  de V o l t a ir e  sur les 
« M en son ges im p r im é s  » .

3 C orrespondan ce d ’A n g le te rre , 4 3 0 .
4 V o y ez  dans notre travail p u b lié  l ’h iver d ern ier, « Le D uc de S a in t-  

S im o n , son C abinet e t l ’H is to r iqu e  de ses m a n u sc r its» , les pages consacrées  
à  I ’a b b é  d e  V o is e n o n  et à ses recherches dans les  arch ives des A ffaires  
É trangères. (T out le  chapitre x v i).
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l ’un, tan tô t l’autre des deux frères, au nom du secrétaire 
d ’E tat et comme son représen tan t, était celle d ’assister à 
l ’apposition et à la levée des scellés avec présentation des 
« Ordres du Roy  »ou des « De par le Roy  » , chez les dé

funts personnages qui avaient rempli des charges dans les 
fiavs étrangers ou qui, par suite de circonstances person
nelles, fort rares d ’ailleurs, pouvaient avoir conservé dans 
leurs cassettes des papiers touchant les affaires politiques 
du Roi. Ce lu t ainsi que l’un ou l’autre des Le Dran eut 
à s ’occuper, en décembre 1750 et jusqu’en juillet 1751, 
des papiers laissés par le maréchal de Saxe  en son h ô te l, 
à Paris 1 ; le 10 janvier 1759, de ceux de la succession du 
prince de Grimberghen; le 10 juillet 1760 , de ceux de 
la princesse A nhalt-Zerbst, et de' la recherche parm i eux 
d ’un paquet de M. de F ra ig n e , à l’adresse du R oi2; le

1 « L e S c e llé  après  le  cle'cez de M . le  m a r é c h a l  c o m t e  d e  S a x e ,  en  son  
hôtel à P a r is , et par su ite  aux P ipes et au^ehateau de La G range » ,  se  
trouve in d iq u é  dans les pap iers en liasses de M e G rim p erel, Com m issaire  
au C hâtelet.

2 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  D écla ra tio n s  d ’apposition s  d e  scellés p a r  les C om 
m issa ire s  au  C h â te le t, Y, n° 1 3 9 5 2 . D u  3 0  m ai 1 7 6 0 . « S ce llé  apposé  
après le décès de S . A . S . J e a n n e -E liza b e lh , p r in c esse  d ’A n h a lt-Z e rb s l,  
rue d ’E n fer , à l ’hostel de V en d ôm e » , par A n d ré-F ra n ço is  L e Clair, co n 
seiller  du R oy  et com m issaire  au C hâtelet de P aris. On voit, par le  d o cu 
m en t com m en t et dan s qu elles form es il é ta it d ’usage de présen ter  l ’« O rdre  
d u  R o y  » . N ou s lisons en effet dans le  procès-verbal m êm e, sur la marge 
d ’abord « O rd re  d u  R o y ,  M . L e  D ran  », puis :

« E t le v in g t e t un  ju i l l e t ,  a u d i t  a n  1 7 6 0 , n e u f  h eu res  d u  m a tin , en  no tre  
h ô te l e t p a r -d e va n t nou s, co m m issa ire  su sd it, est co m p a ru  P ie r r e  L e  D ran , 
p r e m ie r  co m m is  du  D épost des A ffa ire s  E tra n g ères, d e m eu ra n t a P a r is , 
ru e  S a in t-H o n o ré , p r è s  lO r a to ir e ,  en  une m a ison  où p e n d  p o u r  en se ig n e  
« Ze G en d a rm e  de la G a rd e  » , leq u e l nous a d it qu  i l  e st c h a r g é  d ’un 
O rd re  du  R o y  d u  19  d u  p ré se n t m o is , s ig n é  « L o u is  » e t p lu s  bas « L e  d u c  

d e  C i i o i s e u l  » , a l’e f fe t  d ’assister a la levée  de  nos scellés e t de r e tire r  de  
dessous iceu x  un p a c q u e t cach eté  des a rm es  d u  m a rq u is  de F  r a i  g  ne s, con 
te n a n t d e s  p a p ie r s  con cern a n t le se rv ice  du  R o y , p o u rq u o y  i l  co m p a re  p o u r  
n ou s f a i r e  la p résen te  d éc la ra tio n , e t a f n  qu e nous ne p u iss io n s  p ro cé d er  
a au cu n e levée  d esd its  scellés sans lu y  en  d o n n er a v is  p erso n n e llem en t e t  
sans a ss ig n a tio n ; le q u e l O rdre  i l  nous exh ibe  e t a l ’in s ta n t a lu y  r e m is ;  et 
a s ig n é .  P . L e  D r a n .



11 aoû t, de ceux de M. d ’Allion, qui avait servi le Roi en 
Russie ; le 21 décem bre, de la fameuse prise de possession 
des cinq caisses des manuscrits et papiers du duc de Saint- 
Simon chez le notaire de Laleu ; le 9 février 1 7 6 2 , des 
nom breux papiers des négociations du maréchal de Belle- 
Isle; le 21 février, des papiers de la succession du ma
réchal de Lautrec, et, en avril, de la réception de ceux 
du  sieur Georges Koly, m ort dans le duché de Bouillon 1. 
Ce travail consistait à examiner, à classer, à répartir les 
papiers qui étaient acquis ainsi au Dépôt. Selon que l ’im 
portance de ces docum ents l ’exigeait, l ’un des deux frères 
rédigeait un rapport au Secrétaire d ’E tat, qui se trouvait 
ainsi mis au fait du contenu de toutes les m atières. Les deux 
plus im portants rapports ont dû concerner les m anuscrits 
du Duc de Saint-Simon et ceux du maréchal de Belle-Isle^.

Le Dran le cadet eut aussi, dans cette période de tem ps, 
une sorte de direction tou t h fait personnelle des papiers 
dits des limites, papiers assez considérables, d ’un genre 
tou t particu lier, acquis au Dépôt depuis le mois d ’août 
1746 , et dont nous n ’aurons à parler qu’en cet endroit 
de notre récit :

«Les discussions qui se sont élevées en différents temps sur 
les limites, ont donné lieu à une correspondance très-consi
dérable. Cependant tout ce qui concernait cette branche d’admi
nistration était peu connu. La plus grande partie des pièces 
relatives à cette matière était perdu, et on n’en possédait que 
très-peu qui pussent servir à l’éclaircissement des questions qui 
se présentaient sur cette partie. Il est à la fin résulté de cet état 
de choses un tel embarras pour le Gouvernement que M. de

1 « O rdre  du  R oi  » , du  2 4  avril 1 7 6 2 , à M . de B odson , pou r assister à  

l ’exam en  des papiers, e tc .
2 D on t le m ém o ire  en 8 8  cahiers sur l e s  causes de la  guerre pou r  

l ’é lection  d ’un E m p e r e u r  d ’A llem agne, e t  p e u t - ê t r e  les M ém o ires.
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Chauvelin crut devoir charger spécialement un commis de suivre 
tout ce qui avait rapport aux limites du royaume, et il nomma 
premier commis des limites M. Duché, qui s’occupa de ce travail 
depuis 1735 jusqu’au moment de sa mort, en 1746.

« À cette époque, le Roi ordonna, sur le rapport de M. d’Ar
genson, que tous les papiers de M. Duché, qui avoit toujours 
travaillé chez lui, seraient portés au Dépôt des Affaires Etran
gères, et il signa un bon pour charger M. Magnan 1 du travail 
à faire sur ces papiers et sur ceux qui existaient déjà au Dépôt 
sur la même matière. M. Pierre Le Dran lui fut donné pour 
adjoint. Ce premier commis mourut au mois de mai 1752. Le 
marquis de Saint-Contest accorda alors sa place à Pierre Le Dran, 
qui fut ainsi sous-garde du Dépôt à Paris et premier commis 
pour les Limites.

u Lorsque les incertitudes et la confusion qui avaient si long
temps régné sur la fixation des limites eurent cessé par les soins 
des personnes chargées de ces sortes de discussions et des 
moyens de les terminer, on parvint à conclure successivement 
des conventions de limites avec les éta,ts limitrophes. Elles 
mirent fin aux plus grandes difficultés sur cette matière, et 
alors on jugea inutile de nommer un successeur à M. Pierre 
Le Dran.

« Tous les papiers des Limites furent remis au chef du Dépôt 
en 1759. Ils ont été réunis et placés à la suite des correspon
dances politiques2. »

En 1 754 , il y eut de grands projets jiour l’embellisse
m ent du L ouvre, dans le bu t d ’y faire de nouvelles in
stallations. Les documents laissés par le célèbre architecte 
Gabriel sont intéressants à cet égard , et on voit par eux

1 L e Sr M a g n a s  o b tin t cette  p lace en  raison  des services q u ’il avait 
a n c ien n em en t ren dus ; il avait é té  chargé d ’affaires en R u ssie , d ’où  il éta it 
reven u  avec le  titre de sim ple com m is dans les bureaux.

2 E x tr a itd ’un  M ém o ire  su r les A rch ive s  des R ela tio n s  E x té r ie u re s  (F ru c
tid or  an X II ) , d on t la com m u n ication  m ’a été faite d ’une m an ière si parti
cu lièrem en t ob ligean te par M . H e n r i  B o r d i e r ,  auteur du livre  si apprécié  
et con su lté , Les A rch iv e s  de la F rance. (P aris, D u m ou lin , 1 8 5 5 .)
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qu’on n ’avait pas oublié dans ces projets un établissement 
nouveau pour le Dépôt des A ffaires Étrangères :

«Depuis qu’il a plu à Sa Majesté (écrit M. Gabriel) d’établir 
son grand conseil dans le Louvre, il paroît qu’elle désireroit 
aussi y former d’autres établissemens.

« L’on propose d’y établir les cabinets de M. d’Ozembray, ceux 
de M. de Réaumur, et peut-être y rassembler encore différentes 
collections qui se trouvent divisées.

«Les déposts du Conseil, des Affaires Etrangères, des Finances 
et plusieurs autres.

« M. de Fontanieu sollicite pour son garde-meuble qui ne peut 
subsister encore longtemps où il est établi.

« Il faudra placer les trois objets ci-dessus dans ce qui restera 
du péristile et l’aile entière de fond en comble sur la rivière1. »

Mais ce beau projet de la réunion de ces grands Dépôts 
dans l’aile entière n ’eut point de suites, et on se contenta 
de dém olir le corps de logis du péristyle, pour y établir 
le G rand Conseil et la Prévôté de l’hôtel. Cette démo
lition nécessita l ’abandon de cette partie du palais par 
différentes personnes qui y jouissaient d ’un brevet de 
logem ent, parm i lesquelles M. L ebel, M. de Champlost, 
le sculpteur Adam, et M. Le Dran le ca d e t2. Ce dernier 
porta  ses pénates d ’abord rue Saint-Thom as du L ouvre , 
« dans la maison du notaire », puis à l'hôtel de Conti, 
dans la rue des Poulies (ainsi adressait-on alors). Q uant à 
M. Le Dran l’a îné , il avait son logis dans l ’une des de
m eures qui avaient droit de grille sur le Palais-Royal. Au 
mois de mai 1755, les projets se con tinuaien t, et le m ar
quis de Marigny écrivait de Marly à M. Gabriel :

« Je voudrais que la partie du rez-de-chaussée qui reste de la

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  du  R o y , B âtim ents, O ', n °  1 6 7 2 .  
M ém o ire  daté du  1 er décem bre 1 7 5 4 .

2 I d e m , ib id em , O 1, n° 1 5 4 3 .
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colonnade et tout celuy de l’aile sur la rivière fût pour le garde- 
meuble, au-dessus,-c’est-à-dire toute l’étendue du premier étage 
pour l’établissement des cabinets dont je vous ay parlé, et ils se 
trouveront de plein-pied avec l’Académie des Sciences, et je destine 
l’attique de toute cette partie du bâtiment à recevoir le Dépost 
des Finances, celuy des Affaires Etrangères et cel uy des Bâtimens, 
car il est bien indécent qu’il n’y ait point de dépost de cette 
partie d’administration ; on connaîtrait mieux aujourd buy tous 
les effets du Roy, s’il y en avoit eu un de tout temps »

Mais la guerre , qui devait durer sept an s , fut de'clarée; 
or, guerre à soutenir au dehors et bâtim ents du Roi à 
construire au dedans, ne vont point de com pagnie, et le 
très-beau projet du m arquis de Marigny dem eura où il 
é ta it, sur le papier de la direction générale des bâtim ents 
du Roi. Les choses dem eurèrent en l’état, pour ce qui 
regardait l’amélioration du Dépôt, ju squ’au mois de fé
vrier 1760, où M. de Choiseul, secrétaire d’É ta t depuis le 
mois de novembre 1758 , ayant définitivement reconnu 
l ’impossibilité m atérielle de répartir dans un espace si res
tre in t les documents des Affaires É trangères, voulut 
assurer par un bon du Roi la succession future d ’une p a r
tie au m oins de l’appartem ent de Véternel M. de M airan. 
Le 22 février 1760, en effet, le duc de Choiseul écrit au 
m arquis de M arigny pour lui dem ander ce logem ent au 
Louvre, afin d ’agrandir le Dépôt des Affaires É trangères 
qui y est co n tig u , sans néanmoins en vouloir priver le pos
sesseur avant sa m o rt; mais le m inistre prie dès à présent 
M. le directeur général de prendre les ordres du R o i, et de 
les constater par un bon, afin de prévenir tous les obstacles 
pour le m om ent où ce logem ent viendrait à vaquer 2.

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  du  R o i, A ffa ires gén éra les, e tc . ( 0 ‘,  1 2 7 5 ).
2 I d e m , M aison d u  R oi, B âtim ents (O 1, 1 5 4 5 ). A ffa ir e s  d ive rses ,  M é 

m o ire s , P la n s ,  etc .
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M. de Marigny, au reçu de la lettre du secrétaire d ’É ta t, 
se prend à douter que la partie du Vieux Louvre en ques
tion soit du ressort direct de son adm in istra tion , il la 
croit du ressort du gouvernem ent dudit Vieux L ouvre , il 
en écrit à Soufflot qui a le contrôle des Bâtim ents, pour 
en être instruit. Soufflot consulte ses registres et vient à 
dire que l’article V du règlem ent accorde audit gouver
neur tout pouvoir pour décider sur la dem ande du m i
n istre , et il ajoute qu ’il n ’y aurait que les arrangem ents 
nécessaires pour la jonction du Dépôt aux pièces occupées 
par M. de Mairan, qui concerneraient le directeur général.

« Au reste (dit-il) il est certain que ce Depot manque d’étendue 
et qu’il en acquéreroit beaucoup par cet arrangement; il en 
résulteroit même l’avantage d’y pouvoir aller par le grand 
escalier qui conduit à l’Académie des Sciences, ce qui seroit plus 
commode et plus décent. »

M. de M arigny écrit, le 18 m ars 1 7 6 0 , à M. le 
duc de Ghoiseul, qu ’il doit se pourvoir par-devers le 
gouverneur du Louvre pour l ’exécution de son projet. 
C’était parler froidem ent. Mais M. le duc de Ghoiseul n ’é
ta it pas un m inistre à dem eurer sur une réponse aussi 
équivoque; et on peut dire que ce fut dès ce tem ps q u ’il 
p rit la résolution d ’affranchir le Dépôt des Affaires É tran 
gères de cette servitude adm inistrative, par un établisse
m ent nouveau qui fût en quelque sorte propriété de la 
secrétairerie d ’É tat et sous sa m ain. Les circonstances lui 
ayant perm is d ’effectuer sa résolution l ’année suivante, il 
en donna p art au m arquis de M arigny, le 4 mai 1761. Ce 
fut, de toutes manières et sous tous les rapports, une 
révolu tion , une transform ation radicale pour le Dépôt 
du L ouvre , qui passa à Versailles en une installation 
dont l’agréable et commode am énagem ent, le luxe et l’éclat

20
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m êm e, en firent une chancellerie d ’É ta t cligne du grand 
m inistère dont elle devait renferm er les arcanes, arcana 
Imperii. Ce fut une révolution aussi dans le personnel, 
puisque, à la veille des opérations du déplacem ent, les deux 
frères Le Dran furent déclarés démissionnaires et pen
sionnés. Cet événem ent eut lieu pour eux au mois d ’août 
de l ’année 1762.

Depuis douze ans que l’aîné des Le Dran était revenu 
rejoindre son frère au Dépôt du L ouvre, ils avaient 
vu passer et avaient servi les quatre ministres qui s’étaient 
succédé dans la direction suprême des Affaires É trangères.

Le m arquis de Puysieulx, successeur du m arquis d ’À r- 
genson, le 10 janvier 1747, s’était retiré le 11 septem 
bre 1751. Le D ran , qui avait été son Prem ier Commis 
au départem ent politique, avait attendu  de lui quelques 
grâces honorifiques que le Ministre, sans les lui refuser 
absolum ent, le laissa désirer sans faire aucun m ouvem ent 
pour les lui obtenir. Il aurait am bitionné au moins un titre et 
une qualité qu’il avait assurém ent mieux m érités que Duclos, 
mais Le Dran vivait loin de la Cour, faisait le philosophe 
non par écrit, mais dans la pratique de la vie, et n ’avait 
jam ais paru  dans les brillantes compagnies dont madame 
de Pom padour était la présidente. Qui mieux que lui 
a lo rs, par des travaux d ’histo ire, avait acquis plus de 
titres à celui d ’historiographe du Roi? N’avait-il pas vieilli 
avec assez d ’honneur dans les bureaux de la secrétairerie 
d ’É ta t ,  remplis de ses Mémoires sur les m atières les plus 
diverses du droit public et de l ’histoire proprem ent dite?

M. de Saint-C ontest fut déclaré m inistre , dans l’em
barras où le Roi se trouva cl’en choisir un autre. Madame 
de Pom padour, qui, à cette époque, commença de pré
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tendre à tra iter des affaires de la politique extérieure 
avec l’aide de quelques courtisans et de quelques gens 
de lettres, avait porté le Roi à ce choix inoffensif. Il 
adressa toutefois, dans les prem iers mois qu ’il occupa son 
poste, une lettre circulaire qui m érite d ’être reproduite, 
car elle a valu aux dépêches et à différents documents 
diplomatiques du temps un surcroît d ’in térê t, dans un 
détail q u i, s’il n ’avait pas été com plètem ent négligé ju s- 
qu alors, n avait pas encore fait l’objet d ’une instruction 
spéciale :

U Le bien du service du Roy exige, Monsieur, que Sa Majesté 
ait une connoissance aussi exacte qu’il sera possible des talens, 
des qualités personnelles, des affections particulières et du crédit 
non-seulement des ministres qui, dans toutes les cours, ont une 
part principale à l’administration des affaires générales, mais 
aussy de tous ceux qui, sous quelque dénomination que ce soit, 
ont quelque influence dans les délibérations et les résolutions 
relatives aux intérêts publics. L’intention du Roy est que vous 
donniez en conséquence une attention très-suivie à cette partie 
essentielle de l’employ que Sa Majesté vous a confié, et que vous 
vous mettiez en estât de m’envoyer à cet égard des notions pré
cises et détaillées. Vous voudrez bien commencer d’abord par 
m’adresser une liste de tous les ministres de la Cour où vous 
estes et des ministres étrangers qui résident auprès d’elle, et 
lorsque, par mort ou autrement, il arrivera quelque changement 
dans leurs destinations, vous aurez soin de m’en informer afin 
que j ’en rende compte au Roy.»

On voit d ’ici quelle galerie de portraits a pu  produire cette 
invitation, manifestement inspirée au Roi p ar ceux qui, tels 
que le Prince de C onti, le m aréchal de Noailles et les satel
lites du cabinet de madam e de Pom padour, avaient plus 
que le m inistre lui-même la m ain aux Affaires É trangères.

M. de Saint-Contest m ourut m inistre , le 24? juillet 1754, 
et fut remplacé p ar A ntoine-Louis de Rouillé, qui avait la

20.

D E R N I E R S  M I N I S T R E S  Q U ’ILS ONT S E R V I S .  30 7



308 P R O J E T  D E  M A R M O N T E L

signature de la m arine. Voulant s’éclairer sur la m atière, 
fort nouvelle pour lui, du départem ent des négociations, 
il invita Le Dran l’aîné à lui composer un Précis histo
rique qui les résum ât toutes, depuis la paix de Rysvick 
ju squ’à l’avénem ent de M arie-Thérèse au trône de Hon
grie. Le véritable m inistre fu t alors l ’abbé de la Ville.

M. de Rouillé se retira le 3 juillet 1 757. Vint 
l’abbé comte de Rernis, l’homme du nouveau système 
adopté par Louis XV dans la politique extérieure, c’est 
dire l’alliance au trich ienne, dont le comte de Kaunitz 
avait été l’ouvrier principal. Un fragm ent des Mémoires 
de M armontel concernant le Dépôt des Affaires E trangères 
se rattache au m inistère du célèbre abbé, bientôt cardinal, 
et il est trop précis et trop curieux, il touche de trop 
près à ce qui nous intéresse ici, pour ne pas l’extraire de 
cet ouvrage si p iquan t du successeur de Duclos au titre 
d ’historiographe du Roi :

i< Cependant il (de Bernis) ne cessait de me répéter que, pour 
jui, l’un des avantages de la faveur dont il jouissoit seroit de 
pouvoir m’être utile. Lors donc qu’il fut secrétaire d’État des 
Affaires Étrangères, je crus que si, dans son département, il y 
avoit moyen de m’employer utilement pour la chose publique, 
pour lui-même et pour moi, je l’y trouverois disposé. Ce fut sur 
ces trois bases que j ’établis mon projet et mon espérance.

« Je savois que, dans ce temps-là, le Dépôt des Affaires Étran
gères étoit un chaos que les plus anciens commis avoient bien de 
la peine à débrouiller. Ainsi, pour un nouveau ministre, quel 
qu’il fût, sa place était une longue école. En parlant de Bernis 
lui-même, j’avois entendu dire à Bussy, l’un de ces vieux 
commis : « Voilà le onzième écolier qu’on nous donne, à l’abbé de 
ii La Ville et à moi » ; et cet écolier étoit le mai tre que M. le Dau
phin avoit pris pour lui enseigner la politique ; choix bien étrange 
dans un prince qui sembloit vouloir être solidement instruit !

« J’aurois donc bien servi et le ministre, et le Dauphin, et le
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Roi, et l’État lui-même, si dans ce chaos du passé j ’avois établi 
l’ordre et jeté la lumière. Ce fut ce que je proposai dans un 
mémoire précis et clair que je présentai à l’abbé de Demis.

« Mon projet consistait d’abord à démêler et à ranger les objets 
de négociations suivant leurs relations diverses, à leur place à 
l’égard des lieux, à leur date à l’égard du temps. Ensuite, 
d’époque en époque, à commencer d’un temps plus ou moins 
reculé, je me ehargeois d’extraire de tous ces portefeuilles de 
dépêches et de mémoires ce qu’il y auroit d’intéressant, d’en 
former successivement un tableau historique assez développé 
pour y suivre le cours des négociations, et y observer l’esprit 
des différentes Cours, le système des cabinets, la politique des 
conseils, le caractère des ministres, celui des Rois et de leurs 
règnes; en un mot, les ressorts qui, dans tel ou tel temps, 
avoient remué les Puissances. Tous les ans, trois volumes de 
cours de diplomatique auroient été remis dans les mains du 
ministre; et peut-être, écrits avec soin, auroient-ils été pour le 
Dauphin lui-même une lecture satisfaisante. Enfin, pour rendre 
les objets plus présents, un livre de tables figurées auroit fait 
voir, d’un coup d’œil, et sous leur rapport, les négociations res
pectives et leurs effets simultanés dans les Cours et les cabinets 
de l’Europe. Pour ce travail immense, je ne demandois que deux 
commis, un logement au Dépôt même, et de quoi vivre frugale
ment chez moi. L’abbé de Bernis parut charmé de mon projet. 
« Donnez-moi ce mémoire, me dit-il après en avoir entendu la 
« lecture; j ’en sens l’utilité et la bonté plus que vous-même. Je 
«veux le présenter an Roi. » Je ne doutai pas du succès ; je 
l’attendis; je l’attendis en vain ; et lorsque, impatient d’en 
savoir l’effet, je lui en demandai des nouvelles : « Ah ! me dit-il 
d’un air distrait, en entrant dans sa chaise pour aller au Conseil, 
cela tient à un arrangement général sur lequel il n’y a rien de 
décidé encore. » Cet arrangement a eu lieu depuis. Le Roi a fait 
construire deux hôtels, l’un pour le Dépôt de la guerre, l’autre 
pour le Dépôt de la politique. Mon projet a été exécuté, du 
moins en partie, et un autre que moi en a recueilli le fruit. Sic 
vos non vobis. »

Mais peu t-ê tre  M. de M armontel, en écrivant ces lignes, 
avait-il oublié que l’abbé de Bernis eut deux excuses



également valables, pour n ’avoir po int fait un accueil 
plus empressé à des projets touchant le Dépôt du Louvre : 
la brièveté même de son m inistère et l ’extrême préoc
cupation qui l ’a rempli tou t entier. Rarem ent, en effet, 
m inistre des affaires politiques a été moins heureux dans 
les résultats de ses entreprises.

Le 7 novem bre 1728, le comte de Ghoiseul-Stainville, 
qui avait l ’ambassade de V ienne, fut rappelé à la Cour 
p our travailler de concert avec l ’abbé de Rernis, et « dans 
l ’union la plus intim e de principes et de sentim ents pour 
tou t ce qui concernait les Affaires Étrangères» . Ce fut dans 
ces term es que le nouveau cardinal-m inistre en fit la décla
ration aux représentants des puissances, et c’était à vrai 
dire laisser prévoir pour lui une retraite prochaine , sinon 
une disgrâce. Ce fut une disgrâce, ainsi libellée par M. de 
Choiseul aux m inistres à l’étranger, le 18 décembre :

« M. le cardinal de Bernis s’est retiré des conseils du Roy et 
s’est rendu à son abbaye de Saint - Médard de Soissons, pour 
s’y occuper uniquement du soin de sa santé ’. />

A deux années de la date de son entrée aux Affaires 
É trangères, le duc de Choiseul joignait le départem ent de 
la Guerre à celui de la P olitique, le 27 janvier 1761, au 
lendem ain de la m ort du m aréchal de Belle-Isle. Le 
13 octobre su ivan t, en même tem ps que le Roi nom m ait 
secrétaire d ’É tat des Affaires Étrangères le comte de Choi
seul , qui avait succédé à son cousin dans l’ambassade de 
Vienne, Sa Majesté donnait à ce dernier le départem ent de la 
M arine, tou t en voulant,. « par des raisons particulières,

1 M . l e  d u c  DE M o u c i i y  p ossèd e , parm i ses très-in téressan ts docum ents  
m an u scrits , p lu sieurs lettres originales  con cern an t la disgrâce du  c a r d i n a l  

d e  B e r n i s .  E lle s  son t très-curieuses. Q uant aux M ém oires  authentiq ues du  
C a r d i n a l ,  c ’est M . le  général com te d e  B e r n i s  qui les p ossède.
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q u ’il continuât à estre chargé de la correspondance de 
l ’Espagne et dn Portugal, relativem ent aux affaires poli
tiques. » C’était être prem ier m inistre.

L ’un  des derniers travaux d ’éclaircissement en m atières 
diplom atiques que le duc de Choiseul ait demandés au chef 
du Dépôt avait concerné la question d ’un traité  d ’alliance 
et de commerce à négocier entre la France et l’Espagne 
pendant l’ambassade du comte de La Marck à Madrid , 
en 1740. Le Dran avait répondu, le 11 mars 1761, au 
m inistre, par l ’envoi de toutes les pièces qu’il avait réu 
nies sur ce qui s’était passé depuis 1738 jusqu’en 1741, 
et par un mémoire recom m andable. M. de Choiseul lui en 
avait accusé réception dans des term es froids mais fort 
honnêtes.

Du côté des acquisitions nouvelles, objet constant de 
rapports im portants au m inistre de la p art du chef du Dépôt, 
les « Manuscrits du fe u  duc de Saint-Simon » et les « Papiers 
dn fe u  maréchal de Belle-Isle » furent les deux dernières 
occasions, fort brillantes du reste pour le vieil a th lète , de 
m arquer ce qu ’il valait encore. E t ce fut à peu près la fin 
de ses services dans son gouvernem ent du Louvre, avec son 
frère pour coadjuteur et ses deux commis, les sieurs Boullé 
et Poisson. Ses derniers visiteurs furent le très-lettré Du- 
clos (toujours trop curieux pour Le D ran), l ’abbé de Voise- 
n o n , que sa gaieté, son esprit p iquant, son hum eur en tra î
nan te , non moins que ses recom m andations, selon lui trop 
faciles, devaient beaucoup surprendre, et le Sr de Bruny, à 
qui de nom breux Mémoires historiques, sur toutes les négo
ciations du siècle, avaient été dem andés. Son dernier m i
nistre fut le comte de Ghoiseul-Praslin (il en avait servi 
douze dans l’espace de cinquante ans). C’est de lui qu’il 
reçut la nouvelle, au mois d ’août 1 7 6 2 , que le Roi lui

D E R N I È R E S  A F F A I R E S  C O N C E R N A N T  L E  D E P O T .  311



31 2 C A R A C T È R E  D ü  D E R N IE R  G A R D E

accordait la permission de se retirer avec neuf mille livres de 
pension pour ses anciens et fidèles services. Il n ’a v a it , 
à la vérité , rien demandé au Roi, mais cette forme était 
honnête pour lui m arquer que, le vieux Dépôt du Vieux 
Louvre devant prendre le chemin de Versailles où vivait 
la C o u r, les vieux serviteurs devaient faire retraite en 
leurs maisons ou dans leurs terres, il choisit sa maison de 
Saint-Cloud, que, dans une lettre à d ’A lem bert, il appelle 
« son cher ermitage » et la « maison de ses pères ». Il y 

m ourut douze ans après, le 18 décembre 1774. Son frère 
avait suivi sa retraite le 17 septem bre 1762.

Une lettre très-curieuse, q u ’il écrivit à la fin de 1760 à 
l ’abbé de La Ville, devenu tout-puissant au départem ent 
politique, le dépeint tou t entier. On y reconnaît le person
nage qui s’efface, sa personne et ses m œurs simples, et son 
caractère attristé par le sentim ent qu ’il a du peu de faveur 
où il est tenu dans les régions supérieures :

« Paris, le  5 décem bre 1 7 6 0 .

((Le mémoire que je joins ici, Monsieur et cher confrère, 
répond à la lettre dont vous m’avés honoré de la part de Mgr le 
duc de Choiseul, le 26 du mois dernier.

« Je vous renvoyé la lettre originale de M. l'ambassadeur 
d’Espagne et la traduction que vous y avés jointe.

« Je n’ose plus, au reste, vous parler de notre triste Dépôt, gui 
peut cependant donner quelquefois des étincelles de lumière et 
qui reprendroit une nouvelle vie s'il étoit placé convenablement, 
et de façon que je  pusse, en l’occupant jour et nuit, le regarder 
comme mon hermitage et comme la récompense de mes bons 
services pendant le peu d'années qui me restent à vivre.

« Vous m’aviés donné un avant-goût de ce bienheureux état, et 
je m’étois bien résolu d’en pressentir Mgr le duc de Choiseul 
dans la fête qui lui fut donnée à Saint-Cloud au commencement 
du mois d’octobre dernier ; mais dès qu’il m’aperçut, il prit la 
parole, me dit qu’il avoil apris que j’aime fort la musique, me 
demanda de quel instrument je joue, me témoigna de la surprise



D U  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  A U  L O U V R E  31 3

de ce qu’il ne m’avoit jamais aperçu à l’Opéra de Paris, et tout 
cela en présence de M. de Cousten, avec une rapidité qui ne me 
laissa presque pas d’instans pour énoncer quelques mots, et qui 
ne me permit pas de lui faire la moindre insinuation pour la 
viie dont vous m’aviés flaté; enfin, Monsieur et cher confrère, 
je vous avoue à ma honte, que des différentes réflexions que je 
fais souvent sur les témoignages extérieurs de bonté dont ce 
digne ministre a daigné m’honorer toutes les fois que j ’ai 
pris la liberté de lui présenter l’hommage de mon très-humble 
respect depuis son avènement au ministère, il résulte que j ’ai 
tout lieu de juger qu’il fait très-peu de cas du Dépôt des Affaires 
Étrangères, et que ne connaissant que très-imparfaitement l’in
trinsèque de celui qui a l’honneur d’en être le chef, il en fait de 
même peu d’estime, le regardant app&rament comme un vieux 
athlète, qui n’étant plus assés bien sûr sur ses jambes pour 
hazarder aucun combat, n’est plus occupé qu'à vivre en repos.

u Mais grâce au bon tempérament dont le ciel m’a doué et à 
la simplicité et uniformité de la vie que j ’ai toujours menée, ce 
n’est que le nombre des années de mon âge qui m’avertit tous 
les jours qu’à soixante-quatorze ans on devient très-vieux, et 
j’ose vous assurer, Monsieur et cher confrère, que lorsqu’il s’agit 
de préparer et exécuter quelque chose pour le bien du service 
du ministère auquel j’ai l’honneur d’être attaché depuis un 
demi-siècle entier, je me sens toujours le zèle, l’instinct et la 
force nécessaire pour bien remplir ce que l’on remet ou pouroit 
remettre à mes soins.

« Excusés, je vous en suplie, cette effusion de cœur, je sens que 
je suis déjà soulagé d’avoir retenu trop longtems en moi-même 
de tristes réflexions sur la façon de penser de notre ministre 
actuel à mon égard, et recevés avec les bons sentimens que je 
compte de trouver toujours en vous, les assurances de mon 
respectueux attachement, étant plus parfaitement que personne, 
Monsieur et très-cher confrère, votre très-humble très-obéis
sant serviteur. a L e  D r a n .  »

Les habitudes douces et paisibles de cet honnête 
hom m e, son goût pour la philosophie, facilitèrent pour 
lui l’acceptation de sa re tra ite , et l ’on peut dire cjue son



application à l ’é tude, jam ais démentie ni ralentie , fut 
l ’embellissement de ses derniers ans. Il aim ait aussi les 
« arts agréables » , —  c’est l ’expression d ’un de ses cor

respondants qui le félicitait de joindre ce goût éclairé à 
la supériorité de ses connaissances en politique. —  Mais 
n ’est-ce pas à la fois curieux et singulier que le seul ou
vrage im prim é de ce laborieux auteur de plus de quatre 
cents mémoires sur des matières et questions d ’État 
demeurés manuscrits, soit le produit de ce qu ’il appelait 
ses spéculations dans l’harm onie des sons, et un projet de 
chiffrer la m usique d ’une m anière nouvelle, d ’après les 
conseils des illustres auteurs de l ’Encyclopédie?U ne lettre 
de lui à d ’Alem bert, et un grand nom bre d ’autres lettres 
sur le même sujet, adressées, avec l ’hom m age de l ’auteur, à 
différents personnages qu’il avait autrefois connus, le m on
tren t sous ce nouveau jour. Il en avait beaucoup disserté 
avec le célèbre Ram eau, qui lui avait témoigné dè goûter 
cette méthode nouvelle comme préférable à l’ancienne. Voici 
à ce propos l ’une de ses curieuses lettres à d ’Alembert :

«J’ai de vous, Monsieur, aussi grande opinion que l’illustre 
impératrice qui voulait vous confier l’éducation de son fils futur 
empereur, et il y a longues années que sur la lecture de vos 
ouvrages, j ’ai conçu la plus haute estime pour votre personne. 
Dans la solitude philosophique où j ’ai toujours vécu, je n’ai pas 
eu d’occasions d’avoir l’honneur d’être connu de vous, et c’est un 
de mes plus sensibles regrets sur ma vie passée, mais enfin ce 
n’est pas une raison de résister à l’inclination naturelle qui me 
porte à vous confier le manuscrit cy-joint et à vous prier de
m’en dire votre sentiment  Je recevrai alors votre décision
sur l’utilité ou l’inutilité de donner au public, par l’impression, 
ce petit écrit et aussi vos avis et conseils sur l’usage qui pourroit 
d’ailleurs en être fait soit en la consistance où il est, soit avec 
vos corrections '. »

3 1 4  D E R N I È R E S  O C C U P A T IO N S D E  L E  D R A N .

1 « A M . d ’A l e j u i e m ,  de i  Académ ie fra n ça ise et de p lusieurs autres. «
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Il écrit sur le même sujet à l’abbé de La Ville :

« Depuis deux ans, Monsieur et très-cher confrère, que mes 
fonctions et services ont cessé auprès du ministère, j ’ai continué 
autant qu’il m’a été praticable, à perfectionner mes connois- 
sances sur le droit public des nations et sur les droits et intérêts 
du Roy et royaume de France passés, présens et à venir ; mais 
ayant du temps de reste, je l’ai employé principalement à divers 
objets des hautes sciences, y compris la musique. Cet art scienti
fique avait toujours été l’amusement de récréation le plus de 
mon goût, et j ’ai été assés heureux dans mes spéculations sur 
ses principes et sur ce qui doit en résulter, pour découvrir un 
moyen naturel et très-simple de faciliter l’exécution des airs de 
musique, dans leurs différentes parties sur le clavecin, sur le 
théorbe et autres instruments musicaux... C’est ce que vous 
pourrez voir, Monsieur et cher confrère, dans l’ouvrage dont je 
vous envoie quatre exemplaires... J’ai conçu pour votre per
sonne, mon cher confrère, la plus haute estime durant les années 
où nous avons porté et soutenu le poids de ce ministère, et ce 
sentiment n’a pu qu’augmenter par les témoignages que j ’ai 
depuis reçus de votre bonne amitié. Je ne souhaite rien davan
tage que d’en mériter la continuation1... »

Il écrit encore au m aréchal duc de Noailles et au duc 
de Ghoiseul :

« M o n s e i g n e u r  ,

«Dans la solitude où je passe mes vieux jours depuis ma sépa
ration du Dépôt des Affaires Étrangères, j ’ai substitué à la noble 
occupation qui avoit rempli toute ma vie, des spéculations et

1 « A S a in t-C lo u c l» , le  17  avril 1 7 6 4 . B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  V , 1 8 4 0 ,7 ,  
page 3 0 . L e vo lu m e qui co n tien t ces qu elq ues lettres de L e  D i i a n  est co m 
posé de feu illets so it im p r im é s ,  so it m a n u scrits . Il ex iste  au départem ent 
des im p r im é s  e t  est in d iq u é  sous le num éro ci-dessus par F .  J .  F é t i s  dans le 
tom e V  de la B io g ra p h ie  u n ive rse lle  des M u sic ien s . (P aris, D id o t, 1 8 6 3 ).

1 « A  M . l ’a b b é  d e  La V i l l e , p re m ie r e t p r in c ip a l co m m is  des A ffa ires  
E tra n g ère s  e t l ’un des illu stres  m em bres  de  i  A ca d ém ie  f r a n c o is c . »



réflexions sur quelques objets de hautes sciences que je n’avois 
précédament regardées que comme des amusements, et il en est 
résulté entre autres productions l’ouvrage que j ’ai l’honneur de 
vous offrir, étant avec le plus profond respect... »

Le résultat fut que d ’Alem bert se trouva avoir eu rai
son de lui répondre que sa m éthode avait tels et tels avan
tages par la simplicité du nom bre des signes, mais que le 
plus grand inconvénient peut-être qu’on pû t lui reprocher, 
c’était la difficulté de persuader aux musiciens de 
s’en servir ou même de l’essayer ’ . Ce fut une déception 
dont il se consola par des travaux qu i, bien que concer
nan t encore la m usique, étaient moins audacieux que 
ceux dont le bu t n ’était rien moins que de produire une 
révolution dans l’art de l’exprim er. C’est ainsi qu’au mois 
d ’août 1 7G8 il rem it au directeur du Mercure de France un 
m anuscrit intitulé : « Sur le progrès de la musique française. »

Mais abandonnons ce côté de ses divertissem ents, qu i, 
tout honnêtes qu’ils soient au chapitre des arts agréables, 
sont d ’un si grand contraste avec les choses qui nous 
doivent occuper ici, et term inons en form ant le vœu que 
non-seulem ent un choix soit fait dans les papiers considé
rables qu’a laissés Le D ran , touchant les négociations, 
mais encore que les résultats en soient mis en lumière. 
On peut dire en effet que tous ses travaux sont à peu près 
demeurés inconnus ju squ’à p résen t, et que c’est unique
m ent sur la foi et sur le ju g em en t, très-sûr du re s te , de

1 a II sem b le , en  e ffe t, —  écrit-il encore avec u n e  franchise b ien  hon o
rab le , à l’abbé de L a V ille ,  —  que ces m essieurs le s  m u sic ien s de p ro
fession  se so ien t d o n n é  le  m ot pou r se borner à de sim ples éloges sur  
m a n ou velle  m éth o d e , sans qu ’aucun ait paru en avoir fa it rée llem en t l ’essa i, 
et m êm e en fa isant en tend re que dans /’h ab itu de  où tou te  l ’E urope se  
trouve de la m éth ode a c tu e lle , on ne doit pas se figurer q u ’on v eu ille  jam ais 
l ’a b a n d o n n e r .... .  »

3 1 6  D IV E R S  ÉCRIT S L A I S S É S  P A R  L E  D R A N .
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l ’historien A nquetil, qu’on peut en estim er quelques-uns1. 
P endant les douze années qui séparent la date de sa 
retraite de celle de sa m ort, de 1762 à 1774, Nicolas- 
Louis Le Dran vécut dans son bon ermitage de la grande 
rue de la Chaussée-du-Pont, au coin de celle du Chevalier-de- 
L orraine, en son bourg de Sain t-C loud2. Soigneux de ses

* V o y e z  M otifs des G uerres et des T ra ités de p a ix  de la F rance pendant 
les règnes de L o u is  X IV , L ou is  X V  e t L ou is  X V I, depuis la p a ix  de W est- 
p h a lie , en  1 6 4 8 , ju sq u 'à  celu i de Versailles, en  1 7 8 3 , par A n q u e t i l ,  

m em bre cle l ’In stitu t N ation a l. (P aris, L esgu illez , an V I ,  1 7 9 8 ). Parm i les 
n om breu x ouvrages de N i c o l a s - L o u i s  L e  D r a n ,  d on t nou s avons ren con tré  
les  titres dans nos lectu res, c iton s les su ivan ts :

H istoire de la négociation du T ra ité  de T u r in ,  a oû t e t octobre 1 6 9 6 .  
A n q u e t i l  dit : « L ’h isto ire de ces deux traités est ren ferm ée dans un  
v olu m e i n - 4 °  de 4 0 7  pages, par M . L e  D r a n .  C’est u n  de ses m eilleurs  
ouvrages. Il a inséré très-ad ro item en t dans la narration les dépêches et 
autres pièces orig ina les. »

H istoire de la négociation po u r la p a ix  conclue a R isw ick , en  1 6 9 7 , 
fin ie le  27  décem bre 1 7 . . ,  p a r M . L e  D r a n ,  prem ier com m is des A ffaires  
E trangères. M anuscrit in -fo lio  de 3 9 3  pages, la plupart red ou b lées. C’est 
l ’orig inal raturé, plein de ren v o is , d ’un usage d iffic ile . La cop ie  s ’est 
p erd u e, b on  ouvrage, qui lie  très-bien le s  preuves aux fa its , m ais il n ’y  faut 
chercher n i correction  n i s ty le .

H istoire de la négociation des Tra ités de p a ix  conclus a u x  Congrès de 
Rastadt e t de B ade en  1 7 1 4  et 1 7 1 5 . D eu x  vo lu m es in - fo lio .  L e prem ier  
de 9 1 9  pages, le  secon d  de 7 1 1  pages. C’est le  m e illeu r  ouvrage de M . L e  
D r a n ,  le p lu s m éth od iq u e. Il y  a inséré avec b eau cou p  d ’ordre e t de  
d iscern em en t le s  Instruc tions, Lettres  et M ém oires  le s  p lu s essen tie ls .

Historique des néqociations du Congrès de Cam brai et de Sois sons»
H istoire des T ra ités de H anovre et de Séville .
H istoire de La dern ière Election de P o logne .
D ans u n  in ven ta ire  des m anuscrits du n ev eu  de l ’abb é de L a V ille ,  qui 

ex iste  aux A r c h i v e s  de S e i n e - e t - O i s e ,  je trouve cette  m ention  : N .  L . L e  

D r a n ,  Anecdoctes sur Vélévation de Vabbé Dubois a u x  prem ières d ign itez  
de l'Eglise et de l'État,- 1 7 2 5 . (3  vo lu m es in -4 ° , m an uscrits. L es tom es I I I ,  
I V , V , veau b ru n .)

P récis historique des principales négociations de la France avec les 
autres puissances de l'E urope, depuis la p a ix  de R ysw ic k  ju sq u 'à  l'e x tin c 
tion  de la m aison d 'A u tr ic h e . 1 vo l. in - 4 ° .

M ém oires q u i fu re n t lus en  1 7 2 2  devant le R o i po u r l 'instruction de 
S . M . dans les a ffa ires d u  gouvernem ent. 1 v o l. in -4 ° ,  papier réglé, V . M . 
(In ven ta ire  L a C h a p e l l e ,  V ersa ille s).

2 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  T, 1 2 7 2 . Censier confinai de la se igneurie  de 
S a in t-C lo u d  et dépendances, f a i t  sur le terra in  des années  17 6 8  a 1 7 7 1 .  
F o lio  2 ,  n °  2 8  et 2 9 , e t T err ie r  de S a in t-C loud , S ,  1 3 1 4 .



œuvres accomplies pendan t les cinquante années que du
rèren t ses fonc tions, soit au Dépôt du Louvre, soit au 
départem ent politique, il les fit m ettre toutes en fort bel 
ordre, et confia h un jeune secrétaire qu ’il avait auprès de 
lu i, le Sr Carny, la tâche de les m ettre au n e t 1. Le scellé 
apposé le jou r de sa m o rt, sous les yeux du Sr Poisson, 
commis principal au Dépôt de Versailles, et qui avait 
passé les hu it prem ières années de son travail au Louvre, 
sous sa d irec tio n , valut à la série des Manuscrits du 
m inistère un recueil de trois cent quatre-vingt-sept volu
mes , pleins de renseignem ents, d ’observations, de pro
visions historiques. Quatre-vingts autres volumes furent 
ajoutés à ce curieux recueil par celle de ses sœurs qui 
avait le plus de titres à sa confiance, en faveur de la
quelle M. de Vergennes dem anda au Roi une modeste 
pension, qui lui fut accordée2. La réunion de tous ces m a
nuscrits au Dépôt a formé la série dite des « Papiers de 
Le Dran » , soigneusem ent étudiée plus ta rd  par A nquetil, 
e t ,  —  nous le croyons du m oins, —  fondue depuis et 
répandue dans les autres collections des Archives. Louis- 
Nicolas Le Dran a-t-il écrit les Mémoires particuliers de sa 
vie? Une ligne de lui dans une lettre à l ’abbé de La Ville 
ou à Tercier perm et de le supposer. S’ils existent, l’am bi
tion de les connaître et de les voir répandus doit anim er 
tous les esprits curieux de connaître enfin une histoire un 
peu intim e de l’ancienne Secrétairerie d ’E tat des Affaires 
E trangères. Le Dran fut le témoin patient de tou t ce qui

1 L e  D ran rem it lu i-m èm e au Dépôt, en avril 1 7 7 2 , p lu sieurs ouvrages 
q u ’il avait com poses : le  duc d ’A igu illon  lu i accorda à cette  occasion  un e  
gratification  de 3 ,0 0 0  livres.

2 II ex iste  de nom breu x  docum ents, relatifs à la fam ille des L e  D ran 
dans d ifférentes étud es de notaires à Paris. L orsqu e N ic o la s-L o u is , l ’a în é , 
m ourut à S a in t-C lou d , le  18 décem bre 1 7 7 4 , il la issa it pour parents les  

'plus proches : Pierre son  frère, Catherine M arguerite (d am e P rivé) e t M a
d ele in e  Catherine" (d am e M eat), ses sœ u rs.
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passa et de tout ce qui s’est passé sur ce terrain  si a ttachant 
pendan tle  cours d ’un demi-siècle. Serviteur à l’in térieur des 
Affaires E trangères pendan t les cinq dernières années de 
Louis XIV, n ’étan t jam ais allé au dehors, comme l’abbé 
de La Ville, comme La Porte Du T heil, il a suivi jou r à 
jou r au même service les sept ans de la Régence, et qua
rante ans du règne de Louis XV, auquel il survécut. E ntré 
sous le ministère de T orcy, il sortit sous celui de 
Choiseul. Que de renseignem ents précis, que de con
sidérations particu lières, que de traits intim es , que 
de notes inappréciables ne faudrait-il pas s’attendre à 
trouver m entionnés, tous à leur date et à leur heure, sur 
les hommes et sur les choses du m inistère politique, 
dans des pages q u i , dépourvues de to u t éclat sans 
d ou te , seraient du moins toutes pleines de ces qualités 
heureuses qui sont propres à inspirer toute confiance ! Que 
Messieurs des Archives des Affaires É trangères s’anim ent 
à cette recherche pour en publier les résultats ! E t com 
m ent rendraien t-ils un  plus sûr et plus légitime hom 
mage à leur honnête et laborieux ancêtre, si peu connu 
jusqu’à p résen t, et qui m érite leurs hommages comme 
ayant é té , sinon le fondateur, du moins l’architecte de 
leur prem ière maison !

N .  L .  L E  D R A N  A-T-IL L A I S S É  D E S  M É M O I R E S ?  3 1 9

F I N  D E  L A  P R E M I È R E  P A R T I E .
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C H A P IT R E  P R E M IE R

É T A B L I S S E M E N T  

DU D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  DES A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

A V E R S A I L L E S  

PAR LE D U C  D E  C H O I S E U L ,  S E C R É T A I R E  d ' É T A T

1 7 6 1 -1  7 6 3

L e d u c  d e  C i i o i s f . u l ,  secrétaire d ’E ta t, propose de retirer du L ouvre le  
D ép ô t des A rch ives des A ffa ires E tran gères , e t de l ’in sta ller  dans un  
local exp ressém en t constru it à V ersa illes  près des bu reaux  p o lit iq u es .—  
Il p rend  exem p le  sur le m a r é c h a l  d e  B e l l e - I s l e ,  qui a fait constru ire  
l ’H ôte l e t le  D ép ôt de la G u erre . —  Projet du  duc de C hoiseul présenté  
au R o i. —  L e B o n  du I lo i. —  L ettre  du  D u c au m arquis de M arigny  
sur le projet. —  J e a n - B a p t i s t E  B e r t i i i e r ,  ch e f des ingénieurs-géographes, 
est chargé de la con stru ction . ’*—  L e peintre B a c h e l i e r  est chargé des 
p ein tu res d ’h isto ire  e t d ’orn em en t. —  D ate p récise  du  transport des  
D ocu m en ts de Paris à V ersa ille s . —  V is ite  de H orace W a lp o le  au  
D ép ô t, qu ’il app elle  la « C hancellerie  d ’E tat » . —  D escr ip tio n  des salles  
du D ép ôt e t in d ica tion  des correspon dan ces  par p ays dans l ’ordre où  
e lles  é ta ien t p lacées en  1 7 6 5 . — R écom p en se  d es  m in istres secrétaires  
d ’E tat à  J . - B .  B e r t i i i e r ,  nom m é gou vern eu r des H ôte ls  de la G uerre et 
des A ffa ires E trangères. Caractère et p h y sio n o m ie  du  d u c  d e  C h o i s e u l .

M. le duc de Choiseul, dans les premiers tem ps de son 
entrée au m inistère des Affaires É tran g è res , avait conçu 
de fort beaux projets pour un nouvel établissem ent du 
Dépôt des papiers de la Secrétairerie d ’É ta t. Les circon
stances et l ’occasion lui avaient fait défaut pour les 
exécuter prom ptem ent, et lorsqu’il reconnut q u ’elles lui 
étaient devenues favorab les, il les saisit avec cet em pres
sem ent et cette ardeur qui caractérisaient ses actions. 
Voici l’origine de la décision q u ’il p rit de transporte r le

2 1 .



Dépôt des Archives des Affaires Étrangères du Louvre à 
Versailles, et d ’en faire un établissem ent tout spécial.

Le 14 mars 1759, le maréchal de B elle-Isle , secré
taire d ’É tat de la G uerre, dem anda au Roi de lui accor
der un terrain  qui touchait h la rue de la Surin tendance, 
et q u i, dans le plan général de Versailles, avait été des
tiné à des bâtim ents pour la maison de la Dauphine. Sa 
dem ande avait, pour objet d ’y faire construire un édifice 
pour tous les bureaux de la Guerre. Il représenta à Sa 
Majesté que le bien du service, l’économ ie, la nécessité 
indispensable de rassem bler les bureaux sur un même lieu, 
l’ordre, l ’arrangem ent et la sûreté des papiers de la guerre, 
la facilité du travail p ar la proximité des cbefs de service 
et du m in istre , étaient les véritables et sérieux motifs qui 
l ’engageaient à faire cette dem ande. Un devis, un plan et 
un mémoire étaient joints à sa requête. Le Roi approuva le 
tou t par un Bon, q u ’il signa de sa main au Conseil '.

Cinq jours après , le m aréchal de Belle-Isle écrivait 
au m arquis de M arigny, directeur général des Bâtiments 
du R oi, pour le prier de faire évacuer le terrain  accordé, 
son intention é tan t de com m encer à faire bâtir dès l’été 
p rochain , afin que le tout fût fini l ’année suivante, et 
que les bureaux pussent y être établis avant le 1er jan 
vier 1761. Il lui donnait aussi avis que l’ingénieur Berthier 
était chargé de cette construction 2.

R arem ent, dans l’ancienne adm inistration, une entre
prise fut plus rap idem ent décidée et exécutée. Le 5 a v r il ,

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s .  M aison d u  R o i.  B âtim ens O1. Carton  n° 1 8 7 3 ,  
page 8 0 . D ép artem en t des « Dehors de Versailles » ,p u is  Journa l des Placets, 
L ettres et M ém oires, R envo is et Décisions du R o y  e t de M .  le  m arqu is d e  

M a r i c n y ,  com m issa ire  des Ordres d u  R o y , D irecteu r  ord on n ateu r généra l 
de ses B âtim en ts.

2 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison du R o i, B âtim en ts, O 1, n ° 1 7 8 8 .
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le Sr P luyelte , contrôleur des bâtim ents du Roi pour les 
« Dehors de Versailles ' » , recevait l’ordre de signifier à 
chacun des propriétaires du terrain  affecté à l ’établisse
m ent de l’hôtel de la guerre, de rendre la place nette dans 
l’espace d ’un mois au plus. Les travaux furent com 
mencés Je 19 juillet 1759 et term inés pour le 1er jan 
vier 1761.

M. le duc de Ghoiseul, secrétaire d ’E ta t des Affaires 
E trangères, adm ira l’exécution rapide de l’ouvrage de Jean- 
Baptiste Berthier, et voulant suivre l’exemple que lui avait 
donné M. le m aréchal de Belie-Isle, il eut l’idée de joindre 
à l’Hôtel de la Guerre un Hôtel des Affaires É trangères pour 
y contenir le dépôt de tous les papiers de son m inistère. 
Le m inistre présenta au travail du Roi, le 3 mai 1761, un 
placet où il développait son projet en ces term es précis :

« M. le duc de Ghoiseul ayant formé le projet de faire con
struire une maison à Versailles, d’icy à six mois, continué à 
l’hôtel de la Guerre, pour y placer les Bureaux et le Dépôt 
général des Affaires Etrangères et en même temps pour aug
menter l’étendue de celui de la Guerre;... supplie Sa .Majesté de 
vouloir bien accorder pour remplir ce projet le reste de terrain 
compris entre l’hôtel d’Orléans, la rue de la Surintendance, le 
mur mitoyen dudit hôtel de la Guerre et le cul-de-sac des Re- 
colets, te) qu’il est désigné sur le plan cy-joint par une couleur 
bleue; cet emplacement est le seul qui puisse convenir à cet 
objet par la proximité dont il est du château, du public, et du 
ministre des Affaires Étrangères »s.

1 A r c h iv e s  N a t io n a le s ,  B â tim e n ts ,  e t c . ,  30  d écem b re  1 7 5 7 . A ccord é a u  

S r P lu y ette  le  co n trô le  des « D eh ors de V ersa illes » , en considération  de  
ses serv ices. On ap p ela it le s  « dehors de Versailles » les b âtim en ts en tre 
tenus par le  R oi en dehors d u  P a la is. V oyez  VH istorique d u  déta il des 
dehors de Versailles, O 1, 1 8 0 0 .

2 On lit  au bas de la  transcrip tion  du  p la c e t  : « L e  R o y  a a c c o rd é  la 
d e m a n d e  p a r  u n  Bon i /u ’i l  a m is  de sa m a in  le  3  m a y .  »



E t comme M. le duc de Choiseul était aussi expéditif 
en affaires qu’il était alerte de sa personne, il adressa le 
lendem ain 4 mai au Directeur général des Bâtiments la 
lettre suivante :

« Je vous préviens, Monsieur, que j ’ay formé le projet de 
faire construire une maison à Versailles à côté de l’hôtel de la 
Guerre d’icy à six mois, pour y établir le Dépost des Affaires 
Etrangères et qu’en ayant informé le Roy hier, Sa Majesté, pour 
en accélérer l’exécution, a bien voulu mettre un Bon au bas du 
mémoire que je m’étois proposé de vous adresser pour l’en prier 
vous même.

« Je joins icy ce mémoire et le plan par lequel vous verrés 
l’emplacement que j ’ay demandé pour l’exécution de ce projet 
dont j ’ay chargé le Sr Berthier.

« Je vous prie instament de vouloir bien donner vos ordres, 
aussitôt ma lettre reçue, pour que les gens qui occupent ce 
terrain fassent démolir et enlever les matériaux des baraques qui 
y sont.construites d’icy au 25 de ce mois au plus tard.

« J’ay l’honneur d’être, etc.
« L e  D u c  d e  C h o i s e u l ’ . »

Le m arquis de M arigny répondit au secrétaire d ’E ta t 
le 11 mai, l’assurant q u ’il se rend rait le jou r m êm e auprès 
du Roi pour lui dem ander de pouvoir signifier les ordres 
de Sa Majesté aux usufruitiers des terrains nécessaires, à 
qui la pu issance n ’en avait été accordée que sous la con
dition expresse de dém olir les bâtim ents et échoppes 
q u ’ils y auraient fait construire, lorsque ce te rra in  devien
dra it nécessaire pour le service du Roi. Les ordres furen t 
p ris, et Sa Majesté les signa par un  Bon le 25 mai '2. Le

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison  d u  R o i, 0 ' ,  n° 1 8 7 1 . D écis io n s des 
b âtim en ts du  R o y , 1 7 6 1 -1 7 7 3 .

2 I d e m ,  0 ‘, n° 1 0 7 1 , 25  m ai 1 7 6 1 . D irection  gén éra le. « A ccord é  le  reste  
du terrain com pris en tre l'h ô te l d ’O rléans, la rue de la S u rin ten d a n ce , le
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Sr de Tourolle, prem ier valet de cham bre du feu duc de 
Bourgogne, et le Sr de Luigny avaient reçu du feu Roi le 
terrain  désigné, dont l ’évaluation étant estimée à deux 
mille écus, on accorda à ces familles 600 livres de pen 
sion viagère réparties différem m ent.

Les fouilles et fondations furent commencées le 
4 juin 1761, et les constructions furen t term inées vers la fin 
de l ’année 1762. L ’hôtel du Dépôt Général des Affaires 
É trangères fut p rêt à recevoir les papiers des négocia
tions et autres m anuscrits apportés du Louvre, dans le 
mois de mai de l’année suivante. C’était un  édifice très- 
bien conçu et exécuté, d ’apparence originale, et dont 
l’in térieur avait été disposé de m anière à prévenir autant 
qu ’il était possible tou t péril d ’incendie. Les plafonds 
étaient en voûtes plates composées de fer et de briques, et 
les m urs à l ’in térieur étaient aussi revêtus de briques '. Le 
26 ju in  1762, le Roi, accom pagné du D auphin, v in t pour 
la prem ière fois visiter l’hôte] de la Guerre, qui était ter
m iné, et se fit rendre com pte de la construction de l’hôtel 
des Affaires É trangères non encore habité. Jean-B aptiste 
B erth ier2, inspecteur général de la prem ière école m ilitaire 
établie à Paris en 1738, employé dès 1745 aux recon
naissances des camps et m arches des armées et au lever 
des plans de batailles et de sièges, mis à la tê te  des ingé
nieurs géographes et du  Dépôt des cartes, plans et 
mémoires de la Guerre, qu ’on sépara du Dépôt des Fortifi-

m ur m itoyen  d e  l ’hô tel d e  la G uerre, le c u l-d e - s a c  des R ec o le ts , po u r y  
placer les b ureaux e t le Dépôt g é n éra l des A ffa ire s  E tra n g ère s ,  e t en m êm e  
tem ps pou r augm enter ceu x  d e  la G uerre. »

1 V o y ez  H istoire de Versailles, de ses rues, places et avenues, d epu is  
I. o rig ine  de cette ville ju s q u à  nos jo u r s , par J .  A . L e R o i . V ersa ille s , 
O sw ald , 1 8 7 3 .

2 P ère du  m aréchal B e r t i i i e r ,  prin ce  de N eu fch â te l e t  de W agram .
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cations en 1757, fut l’architecte et dirigea personnellem ent 
tous les travaux de l ’hôtel ou plutôt des hôtels, don t, 
aussitôt leur achèvem ent, il fut nom m é gouverneur 1.

Voyons la m aison avant d ’y voir le personnel et les 
docum ents.

Le gouverneur-architecte avait présidé à tou t l ’am éna
gem ent in térieur : m euhles, décors, ouvrages d ’a r t ,  
glaces, divisions et répartition  des salles, depuis le sous- 
sol ju sq u ’au faîte. Les figures et les emblèmes de la porte 
de l ’hôtel avaient tra it à la politique générale et aux pays 
étrangers. Le duc de Choiseul ayant décidé que les 
papiers de la Marine y seraient aussi apportés et con
servés, la réunion de tou t le corps de bâtim ent p rit le 
nom  de « Hôtels de la Guerre, de la Marine et des 
A ffa ires Étrangères. » A  la M arine, échurent le second 
et le troisièm e étage ; aux Affaires E trangères Je p rem ier: 
c ’était le mieux am énagé et décoré. Au-dessous se trou 
vaient les ateliers d ’im prim erie. Toute la partie de l ’édifice 
réservée aux Affaires É trangères est la seule que nous ayons 
à voir. Cinq salles consécutives form aient l’ensemble, dont 
celle du milieu, la plus g rande, fut dite Salle des Traités. 
Cinq cents pieds courants d ’arm oires dorées avec grillages 
garnis de taffetas cram oisi rem plissaient les côtés. Les 
glaces avaient été fournies, suivant le prix et le ta rif du 
Roi, p a r les entrepreneurs de la com pagnie. Certaines 
dispositions d ’ornem entation et de décor, répondan t par 
leur sujet à la destination spéciale du  Dépôt, avaient été

1 V o y e z  N otice historique des services de B e i i t h i e r  p è r e , p résen tée  au 
P r e m i e r  C o n s u l  pou r son ad m ission  dan s la L ég ion  d ’h o n n eu r  (b rochu re  
de on ze  p ages). Ce fu t aussi B e r t h i e r  q u i dirigea le  lever  de \d carte géogra
p h iq u e  des environs de Versailles ju s q u  à P a ris ,  avec su p p lém en t ju sq u ’au  
dessous d e  M an tes (d ite  Carte des chasses du 1Roi.') Sou s le m in istère  du  
m a r é c h a l  d e  B e l l e - I s l e ,  i l  lit adop ter le  dessin  qu ’il p rop osa  des b âton s  
d e  m aréchaux de F ra n c e , a vec  cette  in sc r ip tio n : T erro r helli, Vécus pacis.
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fort ingénieusem ent et noblem ent inspirées p ar le célèbre 
m inistre au nom  duquel Berthier en était convenu avec le 
peintre B achelie r1. C’est à cet artiste habile que furen t 
données les com m andes des tableaux des Lim ites, dans la 
représentation desquelles devaient entrer les attributs et 
produits des différentes parties du globe, caractérisées par 
des oiseaux, des p lan tes, des fruits et des arbres naissant 
dans les différents climats 2. Mais à ces inventions agréables 
devaient être jo in ts les portra its  des souverains de l’E u 
rope, les vues des capitales, les portraits des secrétaires 
d ’E ta t des Affaires E trangères, et ceux des plus illustres 
négociateurs, depuis les d ’O ssat, les Jeann in , jusqu’aux 
d ’Avaux et. autres plus récents. Trois grands tableaux, que 
le peintre Bachelier avait exposés au Salon de 1763 avant 
de les faire placer dans le nouvel hôtel du  Dépôt, pour 
lequel la com m ande lui en avait été faite, m éritaient

1 J . J . B a c h e l i e r ,  professeur à l ’A cad ém ie  roya le  de P e in tu re . Il fut 
adm is dans la c la sse  d 'h isto ire  (p ein tu re  d ’h isto ire) de cette  A cad ém ie  en  
1 7 6 3 . N ou s l ’avons trou vé  souvent m en tio n n é  sur les com ptes de la M aison  
du R o i. F leurs dans des vases pou r C hoisy : 1 ,2 0 0  livres. Une tète bizarre  
de da im  au cab in et du Jardin  du R oi : 6 0 0  liv re s . Un lyon d 'A fr iq u e  
com battu p a r des dogues, un ours de P ologne  arrêté par des c liien s de forte  
race : 4 ,8 0 0  liv res. U n tab leau rep résen tan t le  portra it de Tronquetle,. 
c h ien n e  du  R o y ,  avec un f o n d  de paysage  •' 6 0 0  liv res. Trois tab leau x  
d on t l ’un  rep résen te  deu x  ch ien s jo u a n t  avec u n  sac à ouvrage, 1 autre  
u n  ch ien , le  tro isièm e une p e r d r ix  s ingu lière  : en sem b le , 9 0 0  liv r e s . R e 
gistre  O', n °  2 2 6 2  : au S r B a c h e l i e r ,  7 ,0 0 0  L . a co m p te  des tab leaux q u ’il 
a faits pour le  serv ice  du  R oy  (1 2  octob re  1 7 6 7 ).

 ̂ A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  M aison d u  R o i, O , 1 2 8 8 . U ne n o te  cu rieu se  en  
fo u rn it le  d é ta il. L e projet é ta it c e lu i-c i  : « P ou r l ’E u ro p e , le  co q , le fa isan , 
le  héron  b la n c , le  canard  et l ’outard e ; le  ch ê n e , le  p in , le  cy p rès , le  rosier, 
le  p om m ier  e t le  p o ir ie r ;  pour l ’A s ie , le  casoar, le  p a o n , l ’o iseau  royal e t  
d e  p arad is, la huppe de C andie e t les d en ts  d ’é lé p h a n t; la can n e à su cre , 
le  b an an ier, le  b am b ou , la p êch e  et l ’a b r ico t; pour l’A fr iq u e , le s  d em oi
se lles  de N u m id ie , la p in ta d e , le  gea i d ’A n gola  ; l’op u n tia , l ’arbre p ou rp ier , 
l ’arbre jom b ard e , l ’a lo ès, le filaoo , la grenade ; pou r l ’A m ériq u e, le  katakoa, 
le  hara, le  coq  de roch e, la su ltan e, le  cou rlis , le  tou k an , le  roi des C ou -  
ro u in o u ; l ’arbre de fer et le  p a lm ier en  év en ta il. » L e  m êm e travail, à 
très-peu  de d éta ils  p rès, ava it été ex écu té  pour l ’u n e des p ièc e s  de Choisy.'
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de colonne, en bronze d’or moulu, sert à aérer les papiers. Bref, 
c’est une magnificence utile1. »

Lorsque W alpole fit la visite du Dépôt des Affaires 
E trangères, qu’il appelle la Chancellerie d ’État, les Corres
pondances dites « des Puissances » et les documents histo
riques dits « les Manuscrits » étaient classés et répartis de 
la m anière suivante. Aussitôt l’anticham bre dépassée, 
s’ouvrait la petite salle où étaient conservés les Traités ; au 
fond était le cabinet des Lim ites. Les arm oires renferm ant 
les Traités étaient les seules qui fussent ornées de galons d ’or 
et de velours, h ’Italie rem plissait la salle suivante (la p re
mière des cinq pour les correspondances j>ar pays) : c’étaient 
les volumes de Rome, Florence, Mantoue, Parme, Modène 
d ’un côté, Gênes, Milan, Naples, Turin, et Venise de l’autre. 
La seconde salle était aux Electeurs, aux Cantons Suisses, 
à  Vienne et à  l 'Allemagne. La troisièm e, la plus grande et 
la plus riche, et celle où était une table destinée à  la signa
ture des Traités, était la salle de France, des Provinces et 
de la Lorraine. La quatrièm e contenait tou t le nord de 
l ’Europe : Hollande, Danemark, Suède, Moscovie, Pologne, 
Hongrie, B erlin , Dantzick, Hambourg et Pays-Bas. La 
cinquièm e était à VAngleterre, à l’Espagne et au Portugal, 
aux quelques papiers à ’Amérique et aux correspondances 
de quelques consulats. Tout au fond, la bibliothèque à 
l ’usage du Dépôt et quelques armoiries pour les manuscrits ; 
à gauche le cabinet du chef; à droite, en retour, son ap p a r
tem ent. Toutes ces correspondances reliées et renferm ées 
dans ces arm oires à  grillage doré, s ’arrê ta ien t alors à  

l ’année 1740 ; les papiers envoyés des bureaux du dépar
tem ent politique depuis cette époque n ’avaient pas alors

1 L e ttre s  Je W a l p o l e  a ses a m is  p e n d a n t son v o ya g e  en  F ra n ce , publiées  
par le  c o m t e  d e  R a i l l o n ,  p a g e  4 9 .  P aris, D id ier , 1 8 7 3 .
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été reliés, et se trouvaient en liasses, aux mains des commis 
qui les classaient.

Le nouveau Dépôt fat appelé « Dépôt Général des A ffaires  
Étrangères '» . C’est, en effet, ainsi que le désigne le secré
taire d ’E ta t dans plusieurs de ses lettres. Puis, comme on 
était en si bon tra in  de faire bien toutes choses, on lit gra
ver des arm es, un m onogram m e, un e.r libris, pour être 
placé en re g a rd  de la feuille de garde de chaque volume 
des correspondances ou autres documents reliés. Voici le fac- 
similé de l ’un de ces rares titres de propriété m anuscrite :

D U  D É P Ô T  G É N É R A L  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .  33 3

Le gouverneur B erthier présenta aux secrétaires d ’É ta t. 
en 17 6 8 , l’extrait du « Compte général de la dépense 
de construction, augmentation, entretien des Hôtels de la 
Guerre, Marine, A ffa ires Etrangères, depuis 1759 ju sq u ’à 
1768 », y compris l’am eublem ent, et il eut la satisfaction 
de recevoir ce Bon du lloi ainsi libellé :

1 er avril 17G9.

Le Sr Berlhier, gouverneur île l’hôtel de la Guerre, a mis 
sous les yeux de Mgr le duc de Praslin et sous ceux de M. le duc
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de Ghoiseul, l’état de la dépense générale des Hôtels de la 
Guerre, de la Marine et des Affaires Etrangères. L’un et l’autre 
ont paru satisfaits de l’économie avec laquelle le Sr Berthier a 
dirigé ces établissements, et en effet, il seroit difficile qu’un 
architecte quelconque les eût fait construire et arranger pour 
le même prix. Il semble de la justice du Roy et de la bonté de 
Mgr le duc de Praslin de procurer au Sr Berthier une gratifi
cation convenable, pour lui témoigner la satisfaction de Sa 
Majesté des soins qu’il s’est donné à cette occasion.

Bon pour 24,000 livres1.

Tout lTiormeur de cette entreprise et de son exécution

1 II ex iste  une su ite  de v ingt-sep t p la n ch es , la plupart gravées par In gou f  
l ’a în é , qu i rep résen ten t les  parties p r in c ip a les de l ’éd ifice  con stru it par 
J . F,. B e r t h i e r .  L a série  co m p lè te  est fort d iffic ile  à ren con trer . L es seu ls 
exem p la ires en ce t é ta t, q u e n ou s co n n a isso n s, ap p artien n en t au D épôt 
a ctu e l du m in istère  de la G uerre. L e titre exact de l’œ u vre est « P lans, 
Coupes e t E lévations  d e s  H ô t e l s  d e s  D é p a r t e m e n t s  d e  l a  G u e r r e ,  d e s  

A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  e t  d e  l a  M a r i n e ,  par M .  B e r t h i e r ,  lie u ten a n t-  
co lo n e l d ’in fan ter ie , p résen t in gén ieu r  g énéra l des cam ps et arm ées du R o y , 
gou vern eu r d esd its  H ô te ls , ch eva lier  de l ’ordre du R o y  qui proposa et fit 
con stru ire  ces é tab lissem en ts sans q u ’il en coû tâ t rien au R o y , l’un en  
1 7 5 9  et l ’autre en  1 7 6 1 , d on t la d ép en se  se  m on ta à 6 2 9 ,9 4 8  L ivres 9 sols  
6  d en iers, q u ’il a fa it rem bourser en deux  artic les d ’éco n o m ie  c o n n u e  et  
qui en o n t p rod u it de p lu s u n  autre de cen t m ille  francs au m oin s à 
Sa M ajesté, an n u e lle m en t, a in si qu ’il a v o it prom is de le  fa ire . »

O n lit en core  sur le frontisp ice  (p la n ch e  1) :
D u r è g n e  d e  L o u i s  X V . Ces d eu x  H ô te ls  o n t é té  p articu lièrem en t b â tis , 

v o û tés , d istr ib u és , m eu b lés et u n iq u em en t d estin é s , par ordre de Sa  M ajesté, 
à. rassem blery sous une  gard e  de sûreté , avec ordre, décence et com m odité , 
les pap iers, le tra va il des bureaux, celu i des im pressions et les d iffé ren ts  
D épôts et A rch ives des D épartem ents de la G uerre , de la M arine  et des 
A ffa ir e s  E trangères  qui é ta ien t d ispersés tan t à V ersa illes  q u ’à P aris, dans  
IX  m aisons d ifféren tes, d o n t l ’é lo ignernent les  u n es des autres é ta it aussi 
p réju d iciab le  à la cé lér ité  des opérations d es bu reaux  q u ’in com m od e  et 
d isp en d ieu x  au p u b lic .

L e  p re m ie r  a  é té  é rig é  en  1759... L ’a u t r e ,  e n  1761, sous le  m in is tè re  
d ’ÉriENNE-FRANÇOis, d u c  d e  C i i o i s e u l  d h ^ M B o i S E ,  p a i r  d e  F r a n c e ,  c h e 
v a l ie r  d e s  o rd re s  d u  R o y  e t  de  la  T o iso n  d ’O r, c o lo n e l g é n é ra l d e s  S u isses 
e t  G r is o n s , l ie u te n a n t  g é n é ra l  d e s  a rm é e s  de  S . M .,  g o u v e rn e u r  de  la  p ro 
v in c e  d e  T o u ra in e ,  m in is tre  e t  s e c ré ta ire  d ’É t a t  d e  la  G u e rre  e t  d e  la  
M a r in e ,  g ra n d  m a ître  e t  s u r in te n d a n t  g é n é ra l d e s  c o u r r ie r s ,  p o s te s  e t 
re la is ,  e tc . . .



rapide revenait donc au duc de Choiseul. Ce m inistre fut 
un personnage qui est des mieux faits pour exciter la 
curiosité et l ’in térêt dans l’histoire de la seconde moitié du 
dix-huitième siècle. Un livre est tout à faire sur sa vie. La 
variété de ses re la tions, la pénétration  de son esprit, les 
nuances multiples de son caractère, sa capacité de mouve
m en t, la rapidité de ses vues, l’agilité p lu tô t même que 
la force de sa volonté, l ’emploi de ses m oyens poliliques, 
et les résultats de ses cam pagnes, toutes politiques aussi, 
sont au tan t de m atières propres à séduire un historien. 
Les m atériaux abonden t; ils so n t, il est v ra i, dispersés, 
mais quelques efforts les pourraien t réunir. Rien de 
curieux, de p iquan t et d ’en tra înan t comme de suivre la 
chaîne qui a conduit sa fortune trè s-en v iée , depuis qu ’il 
fit pour la prem ière fois figure de personnage en allant 
p o rte r, de la p art du prince de Conti, au Roi et à m a
dam e de Pom padour la bonne nouvelle de la  prise de 
Charleroi, en août 1746, ju sq u ’au jo u r même de sa dis
g râce , en 1 770 , qui, si l’on considère les m arques de la 
faveur publique, fu t un triom phe extraordinaire . P ar la 
résolution q u ’il m ontra dans cette simple affaire, d’un 
nouvel établissem ent du Dépôt des papiers d ’E ta t des 
Affaires É tran g è res , p ar la rapide façon dont il usa pour 
faire exécuter le bon du R o i, il a fait voir, au tan t qu’en 
chose et occasion m inistérielle, toute la gloire qu ’il trouvait 
à ne po in t suivre la trace ordinaire des adm inistrations 
qui naissent, v iven t, se com plaisent et étouffent dans 
Yhabitude et la routine, c ’est-à -d ire  dans le déploiem ent 
des difficultés inven tées, des obstacles présentés , des re
tards en tous les genres. Les arm es avaient été sa carrière 
de jeunesse, comme pour tou t gentilhom m e de France et 
de L orraine, Brave et en tra în an t, il avait fait la guerre, en 
H ongrie d ’abord, puis dans les F landres, à la tête de son
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régim ent de Navarre. L a paix venue, il avait paru  à la 
Cour, sans trop penser jam ais q u ’il avait en son esprit les 
ressources d ’un politique. Des circonstances absolum ent 
rom anesques, l’avaient mis dans les Affaires E trangères, 
où il avait débuté par la qualité et la charge d ’am bassa
deur à Rome. Deux questions essentielles firent l’occu
pation de sou am bassade : il m arqua le plus v if esprit et 
la souplesse la plus rare pour les soutenir et les résoudre 
auprès de Benoit XIV et du Cardinal M inistre. Les affaires 
du clergé de France étaient alors en pleine ébullition pour 
cause de bulle Unigemlus et de Lettre encyclique. M. l ’ar- 
chevêque de Paris soutenait une lutte ardente avec Mes
sieurs du P arlem ent; la Cour était dans l ’em barras. Le 
poin t capital pour un  serviteur de la politique du Roi 
était de rendre le P ap e , selon les occasions, ou passif 
ou actif. L ’am bassadeur de France y réussit. Ce fut là le 
prem ier succès du fu tur prem ier m inistre . De R o m e , 
il passa à V ienne, et de V ienne, au m inistère qu’il a 
occupé avec un éclat diplom atique et une im portance 
personnelle qui ne se connaissaient plus en France. 
Aux qualités d ’hom m e d ’F ta t ,  c ’est-à-dire celles de voir, 
co m prendre , juger, estim er, et se résoudre avec un con
cours incom parable de ne tte té , de p rom ptitude , de clair
voyance et d ’audace justem ent lim itée, il jo ignait aux 
qualités policées de l ’homme de la Cour et de la v ille , le 
goût des lettres, l ’habitude des arts agréables, la recherche 
habile des gens de bel esprit, de bonnes lettres et de 
savoir. Le goût juste, l ’appréciation nette, le ton  très-heu
reux , une politesse chevaleresque et la grâce exquise, que 
n ’altérait po int une certaine vivacité na tu re lle , étaient 
choses qui lui étaient départies. Un envoyé de la Cour 
de D anem ark, fréquentant alors beaucoup Paris et V er
sailles, écrivant notie langage avec un talent qui rappelle
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beaucoup la m anière de Grimm, a fait du duc de Choiseul 
u n  portra it qui semble excellent. À lire ce peu de lignes, 
on croit voir le personnage. « Le duc de Choiseul était 
d ’une taille assez petite, plus robuste que svelte, et d ’une 
laideur fort agréable ; ses petits yeux brillaient d ’esprit, 
sou nez au vent lui donnait un air plaisant, et ses grosses 
lèvres riantes annonçaient la gaieté de ses propos. Bon, 
noble, franc, généreux, galant, m agnifique, libéral, fier, 
audacieux, bouillant et em porté même, il rappelait l’idée 
des anciens chevaliers français... » Mais à cette belle 
touche du peintre , il y a un correctif; « il jo ignait aussi, 
d it-il, à ces qualités plusieurs défauts de sa nation : il 
était léger, indiscret, présom ptueux, lib ertin , prodigue, 
pétulant et avantageux 1. »

Le duc de Choiseul eut aussi, parm i ses divers m érites, 
celui d ’accorder la plus grande faveur aux travaux d ’his
toire. Sa jeunesse n’avait cependant pas été studieuse, 
mais dès que les circonstances de sa vie l’eurent conduit à 
ce que nous pourrions appeler l’exercice de la politique, il 
avait appliqué son esprit aux lectures des ouvrages qui 
alors étaient les plus propres à donner du fond à ses 
observations et à ses conceptions. Lorsque, tou t nouveau 
dans la carrière des am bassades, il était arrivé à Borne en 
novem bre 1754 pour y représenter le Roi, il n ’avait eu 
tou t d ’abord aucun objet particulier à tra ite r avec cette 
Cour. « Le travail de l’am bassadeur, d it- il, depuis long
tem ps consistait dans des détails d ’expédition des grâces 
à  dem ander au m inistère rom ain pour les ecclésiastiques 
protégés p a r la Cour de F rance, la protection à accorder 
aux différents établissem ents religieux et le m aintien de la 
dignité du ltoy. Dans cette capitale ecclésiastique rien
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n ’était plus aisé que de rem plir ces objets; mais comme ils 
ne pouvaient pas occuper un homme raisonnable, je  me 
formai des objets d ’occupation plus étendue. J ’étudiai 
avec profondeur les principes de la politique; je  m ’appli
quai à acquérir avec recherche toutes les connaissances 
qui devaient me rendre familières les opérations politiques 
de 1’ Europe depuis le com m encem ent du siècle, afin de 
me former à m oi-m êm e un système politique. » Ces dis
positions d ’esprit, depuis cette époque, ne l ’avaient plus 
q u itté , et lorsqu’il fut au m in istère , il m arqua sans cesse 
p ar les plus heureux encouragem ents le goût qu ’il avait 
pris à apprendre et à penser.

C’est plaisir de voir avec quelle hum eur libérale il invi
tait ceux qui voulaient tra ite r les m atières de l ’histoire, à 
ne pas suivre les sentiers battus, à fuir la redite des lieux 
com m uns, à user des sources non fréquentées ju sq u ’alors. 
Ce fut ainsi qu ’il accorda le plus vif appui aux hommes 
laborieux du m inistère qui, tels que les Srs de B runy et 
Tercier, en trepriren t de véritables œuvres sous le titre  de 
Mémoires politiques, rédigés uniquem ent d ’après les docu
m ents des négociations et destinés à form er un corps 
d ’histoire diplom atique dont l’usage devait servir à éclairer 
au tan t qu ’à seconder toutes les vues d ’un m inistre pour 
qui la chose d ’É ta t, loin de n ’être qu ’un vain m ot, consti
tuait toute une science. Nul mieux que lui n ’avait compris 
l’utile parti qui se pourrait tirer, pour cette belle science de 
l ’histoire, de tous les écrits réunis au D épôt des docu
m ents diplom atiques q u ’il avait si bien et si fastueusem ent 
logés. Nous avons rencontré dans quelques pages de lui 
encore inédites mais tou t entières écrites de sa propre 
m ain , cette déclaration, qui vient ici avec ta n t d a-propos :

« Après la paix de 1738, par le conseil d ’un M. Bar- 
tenstein , en qui l'E m pereur avoit toute confiance pour les
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affaires politiques, 1 Em pereur etoit entré en correspon
dance avec le cardinal de F leury pour trouver les m oyens 
île lier par un traité deffensif la France avec la Cour de
V ienne; j’ay lu les lettres du cardinal de Fleuri et de
1 E m pereur à ce sujet. Cette correspondance assés active a 
eu lieu jusques a la m ort de l ’E m pereur. Cette m ort fit 
oublier to u t ce qui avait été écrit précédem m ent. Le car
dinal de Fleury eut la m ain forcée par la  guerre de 1 741. 
E t depuis, je  crois <ju i l . n y  a que m oy qui ait eu la curio
sité de fouiller dans les archives des A flaires Ittraiiqères tout 
ce qui pouvait servir d ’instruction et d ’expérience sur les 
situations dans lesquelles la politique se trouvoit pendant 
mon ministère 1. »

Rappelons encore, en finissant, que les onze années de 
ce ministère, si actif en ses initiatives, si rempli de nou
veautés, si fécond en ses négociations, si original par ses 
acteurs, attendent encore un historien2.

1 M ém oires particu liers  (n on  le s  m êm es qui on t é té  réim prim és en  179 0  
sous ce  titre « M ém oires de M . le duc de C hoiseul e t im p rim é s sous ses 
y e u x ,  dans son cabinet à C hanteloup en  1 7 7 S ). » L es M ém oires  c ités  ic i ,  
réd igés  sous form e de le ttres, 11e v o n t pas au delà de 1 7 5 6 . (  Cabinet de  
M .  F e u i l l e t  d e  C o n ç u e s .  R eg istre .)

2 D es d ocu m en ts orig inaux d ’un très-gran d  in térê t on t é té  p u b liés ré
cem m en t. Ce son t autant d e  m atériaux d ’u n e grande u tilité  pour l'h is
to ire  qu i e st a fa ire de « la v ie  p o litiq u e  et pr ivée  du  d u c  d e  C h o i  -  
s e u l » .  C ito n s , parm i ces p u b lic a tio n s , la Correspondance en tre le 
com te de B e rn s to r ff  et le duc de C hoiseul (1 7 5 8 -1 7 0 6 ), p récéd ée  d ’une in tro
d u ction  ex ce llen te  du e à  la p lu m e in gén ieu se  et savante  de M . d e  W e d e l  

directeu r  au m in istère  des A ffaires É trangères en D anem ark ( u n  volum e  
de  2 5 6  pages, C openhague, lib ra ir ie  de G y ld en d a l, 1 8 7 1 ) , p u is  les  Dépê
ches de M . de Choiseul p e n d a n t son ambassade a. V ienne, extra ites des 
volum es de sa Correspondance orig inale  con servée  au x  A rch ives du m in is
tère des A ffa ires É tran gères, à  P aris, et lu es par M . F i l o n  à  VA cadém ie  
des Sciences m orales et po litiques. V o y ez  les M ém oires  de ce tte  A ca 
d ém ie , 1 8 7 1 -1 8 7 4 . L hon orab le  M . F i l o n  a fait un tirage à  part de ses  
dilféren tes lectures. Il y a lieu  de penser q u ’il réunira le  tout en  un v o 
lu m e qui con tien d ra  l en tière corresp o n d a n ce , écr ite  à V ien n e  par M . d f .  
C h o i s e u l .
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C H A P IT R E  D E U X IÈ M E

F R A N C  OI S  - M I C H E L  DUR A N D  ( DE  D I S T R O F F )  

S I X I È M E  G AR DE  DU D E P O T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1 7 6 2 - 1 7 7 2

M . D u r a n d  ( d e  D i s t r o f f )  ch ef d u  D ép ôt G énéral des A ffaires É trangères  
à  V ersa ille s . —  Sa carrière d ip lom atiq u e . —  Ses débu ts au Congrès 
d ’A ix -la -C h a p e lle . —  C om m ent présen té  au m a r q u i s  d e  P u y s i e u l x ,  secré
taire d’É ta t. —  Ses prem ières m ission s. —  S on  voyage en A ngleterre avec  
le  d u c de N ivern a is . —  Il acquiert des con n aissan ces sur les D é p ô t s  de 
d o cu m en ts  h is to r iq u es  à L on d res. —  Projet trè s-rem a rq u a b le  q u ’il 
sou m et au d u c  d e  P r a s l i n ,  secréta ire  d ’E ta t, pour ob ten ir  la com m u 
n ica tio n  et la cop ie  des p a p ie rs  e t h is to ire  in téressan t la  F ran ce . —  R etour  
de M . D u ran d  à  V ersa illes  pour in sta ller  le  D ép ôt gén éra l. —■ S cs n o u 
v e lle s  m iss ion s, son goû t tr è s-v if  pour l ’étud e de l ’h isto ire . —  F a its  
rela tifs  au D é p ô t  depu is sa n o u v elle  in sta lla tio n . — T ravail des com m is. 
—  M anuscrits c o n su ltés . —  R édacteurs de M ém o ire s  h is to r iq u es. ■—■ 
M M . d e  R r u n y  e t T e r c i e r .  —  A b b é  M ig k o t .—  S ir  D a l k v m p l e . —  
S ce llé s  apposés e t levés en p résen ce  du com m is p rincip a l. —  M ission  
de M . d e  R r é q u i g n y  à  L on d res pou r rechercher tou s le s  docu m en ts  h isto 
rié j u c  s  intéressant la F ran ce . —  L e secrétaire d ’É tat des A ffaires E tran 
gères, sur l ’avis d e M . D u ran d , app uie v iv em e n t cette  im p ortante m ission .

Dès 1762, en même tem ps qu’il avait signé la démis
sion supposée du chef du Dépôt Le D ran, le comte de 
Choiseul (P raslin ), de concert avec le duc son cousin 
(Choiseul-Stainville), avait donné le litre et les fonctions 
à M. D urand de Distroff, qui s’était fort distingué, depuis 
douze ans, dans les missions q u ’il avait eu à rem plir en 
H ollande, en Angleterre et en Pologne. Depuis son instal
lation à Versailles, en 1763, il n ’avait pas quitté ju squ’en 
1766 le Dépôt général des Affaires É trangères; mais à 
cette époque il fut envoyé de nouveau en A ngleterre, et 
son service à Versailles fut dirigé p ar le Sr Louis Huet- 
Poisson, ancien disciple préféré des Le D ran, et qui con
naissait tou t ce qui était du D épôt, jusqu’au m oindre



détail. Le nouveau chef n ’a pas eu une carrière moins 
intéressante que celle de La Porte Du Theil, celui de ses 
prédécesseurs duquel il semble se rapprocher le plus par 
le genre de ses missions, par la forme de sa diction et par 
les signes de son caractère.

François-M ichel D urand, chevalier, seigneur de Dis- 
troff, était de famille de Parlem ent, né à Thionville le 
19 mai 1714. Fils, petit-fils et neveu de conseillers au P ar
lement de Metz, il succéda à son père, en 1 740 , dans 
l’exercice de cette chargé. Il était de cette com pagnie et il 
en partagea les disgrâces, lorsque, à la suite d ’une affaire 
d ’Eglise au tem porel qui avait pris assez d ’im portance 
pour que le Parlem ent de Metz envoyât porter à la con
naissance du Roi les doléances de ses m agistrats, ceux-ci 
reçuren t de Sa Majesté une lettre de cachet qui dispersa 
les délégués dans quelques villes de la province. Autun 
échut à M. D urand pour cet exil. L orsqu’il en fut rappelé, 
il se rendit à Paris dans le bu t de soutenir auprès du Garde 
des sceaux un règlem ent pour le parquet proposé par le 
Parlem ent. Ce fut pendan t ce voyage q u ’ayant vu sou
vent le chancelier d’Àguesseau, il travailla, sans doute 
d’après son conseil, à la réconciliation de l’Évêque de Metz 
avec le Parlem ent. Cet évêque était Messire Claude de 
Saint-Sim on.

Au tem ps où les négociations s’ouvrirent à A ix-la- 
Chapelle pour l ’ouvrage de la paix générale, en 1748, le 
jeune conseiller au Parlem ent de Metz ob tin t d ’être 
attaché à l ’un des négociateurs, M. de Saint-Severin, àqu i, 
en effet, le m arquis de Puysieulx, secrétaire d ’É ta t des Af
faires É trangères, écrit de Versailles le 26 novem bre 1748 :

« M. Durand m’a remis la lettre dont vous l’avez chargé pour
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moy. Les témoignages que vous luy rendez ne luy feront pas de 
tort dans mon esprit. Il a une belle physionomie, et il me paraît 
fort sage et fort mesuré dans ses propos. Il est venu de Bruxelles 
à Paris avec vos deux otages anglais. Il croit que lord Gathcart 
est chargé de quelque communication particulière pour moy. »

Les deux otages étaient les lords C athcart et Sussex ; 
ils venaient de Hanovre, où était le Roi d ’A ngleterre, et 
po rta ien t avec eux, pour le lloi de F rance, les prem ières 
feuilles de la branche d ’olivier, c’est-à-d ire la lettre sui
vante à Louis XV :

« M o n s i e u r  m o n  F r è r e , la conclusion delà pacification générale 
par le traité définitif signé dernièrement à Aix-la-Chapelle et le 
renouvellement de l’ancienne bonne correspondance entre nous, 
me donne une satisfaction trop sensible pour que je diffère à 
vous en faire part. Cette lettre vous sera remise par le comte de 
Sussex et le lord Cathcart, et je vous prie d’ajouter créance 
entière à ce qu’ils vous diront, lorsqu’ils vous assureront de la 
considération et de l’amitié particulière que je vous porte.

» Je suis, Monsieur mon frère, votre bon frère.
« G e o r g e s  II. »

A Hanovre, le 7 novembre 1748.

Le duc de Newcastle, prem ier m inistre, adressait en 
m êm e tem ps une lettre de bonne am itié et de recom 
m andation à M. le m arquis de Puysieulx. Les lords, 
arrivés à Paris le 24, eurent l ’audience du Roi à Ver
sailles le 27. L a  com pagnie qu’avait laite M. D urand à 
ces deux messagers pacifiques pendan t leur voyage, avait 
fait fort rem arquer sa personne à son arrivée aux b u 
reaux du départem ent politique. Il y fut très-goûté du 
M inistre, qui, après l ’échange des ratifications du traité  
de paix, l ’envoya en A ngleterre en qualité de chargé d ’af
faires pour y ré tab lir l ’am bassade, observer la situation
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politique, et p réparer la réception de l’am bassadeur extraor
dinaire m arquis de Mirepoix. Il arriva à Londres le 3 fé
vrier 1749, et l ’une des premières bonnes nouvelles qu ’il 
m anda fut la nom ination du comte d ’Àlbemarle à l ’am bas
sade d ’A ngleterre en France. La prem ière correspondance 
diplom atique de M. D urand date donc de cette mission. Il 
suivit fort bien la recom m andation (pii lui avait été laite 
de donner des portra its des m inistres, de s’appliquer tou t 
entier à tracer dans le plus grand détail et la plus grande 
vérité le tableau politique de la situation de la cour d ’An
gleterre tan t pour le dedans que pour le dehors, etc. Les 
portraits q u ’il fit du comte de Sandw ich, de lord H ard - 
w icke, chancelier d ’A ngleterre, ses divers aperçus p ro 
m ettaient une plum e excellente et révélaient dans l ’auteur 
un parfait esprit d ’observation. Le m arquis de Mirepoix 
quitta Paris le 22 juillet et arriva à L ondres le 27 ; il 
garda pendan t quelque tem ps encore auprès de lui 
M. D urand, qui, ayant eu avis de se rendre en Hollande 
et à quelques cours d ’Allemagne pour y p rendre des no
tions, partit de Londres à la fin d’octobre.

Arrivé à la Haye le 8 novem bre, il y  trouva l ’ancien 
secrétaire de l’abbé de L a Ville, chargé d ’affaires, qui le 
p résenta au S ta th o u d er, au Grand P en sio n n a ire , et 
aux principaux m em bres de la République. L ’in térét que 
lui tém oignait le secrétaire d ’É ta t, à la bienveillance 
duquel il devait cette seconde m ission, est to u t entier 
contenu dans ces curieuses lignes, écrites de la m ain du 
m arquis de Puysieulx :

« Il suffira que vous m’écriviez tous les quinze jours une 
lettre, dans laquelle vous m’informerez des notions que vous 
aurez recueillies sur le pays où vous êtes, et de tout ce qui vous 
paroîtra pouvoir intéresser le service ou la curiosité de Sa Ma
jesté. Je vous exhorte à ne négliger aucune des connoissances
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qui pourront vous conduire à sortir de la sphère ordinaire des 
politiques ; le métier que vous avez embrassé n’admet point de 
médiocrité; le bon sens, la justesse dans l’esprit et la prudence 
sont la base; il n’y en a point dans lequel il soit plus facile de 
déraisonner, surtout quand on se jette dans la spéculation : il 
faut juger les Etats par leurs intérêts, dont le fond ne change 
jamais, et quelquefois aussi par le caractère des personnes prin
cipales qui les (jouvernent. Lisez dans' le livre du inonde sans 
négliger l’étude et la pratique du cabinet1... »

L ’envoyé en mission répondait à ces précieux conseils 
de son m inistre par cette belle déclaration, à la fin d ’une 
dépêche où il expose le nouveau plan des finances qui 
préoccupait la République des Provinces-Unies :

« Je ne mets aucunes bornes au désir d’acquérir des connois- 
sances ; jamais je n’ai eu envie de ramper dans aucune pro
fession, et je suis plus animé que jamais par les scntimens de 
l’honneur. »

A l’arrivée de M. de Saint-C ontest, nom m é ambas
sadeur en Hollande, il se rend it au mois d ’avril à Londres, 
où il eut ordre de se présenter de nouveau pour y résider 
en qualité de chargé d ’affaires pendan t le congé prévu du 
m arquis de Mirepoix. La plus im portante de ses dépêches, 
dans cette mission , est celle où il dépeint le système 
politique du duc de Newcastle, dont le bu t est de se faire 
un puissant parti èn Allemagne à la disposition des puis
sances m aritim es. Sa mission finie en octobre, il retourna 
à la Haye, où son séjour fut de deux années.

Le plus im portan t de ses emplois, dans cette prem ière 
partie  de sa carrière, fut celui q u ’il rem plit auprès du Roi 
de Pologne en qualité de m inistre p lénipotentiaire, 
depuis 1755 ju squ’en 17G0. L ’étude seule de ses dépê-

1 C orrespondan ce de H ollan de , 1 7 4 9 .



ches, pendant cette très-curieuse mission, remplie tan tô t 
à Dresde, tan tô t à Varsovie, fournirait à écrire des volu
mes d ’histoire et d ’appréciation. Il revint en France à la 
fin de 1760, et fut fort employé à cette extraordinaire et 
peut-être unique aventure dans les annales de la politique 
française, connue depuis sous le nom de 1’ « A ffa ire se
crète », dirigée par le Roi, le prince de Conti et le comte 
de B roglie, à l’insu même du principal m inistre. 
M. Durand avait été initié à F « Affaire secrète » 
pendant son séjour en Saxe et en Pologne, et c’est à 
l’ouvrage si intéressant du laborieux et savant archiviste 
M. B outaric1, et à une étude excellente de M. le duc de 
B roglie2, q u ’il faut en dem ander le détail. En 1702, 
M. D urand fut nommé Garde du D é p ô t, dont les 
recueils étaient encore au Louvre, mais dont l ’édifice 
nouvellem ent entrepris p a r le duc de Choiseul était à 
la veille d ’être achevé à Versailles. La paix venait d’être 
signée; la guerre de Sept ans devenait chose h istorique; 
des am bassadeurs venaient d ’être déclarés l’un pour L on
dres, l ’autre pour Vienne. M. le duc de Nivernais avait été 
désigné pour l ’A ngleterre ; et tandis que les bâtim ents du 
Dépôt Général des Affaires E trangères s’achèveraient, il 
dem anda au comte de Choiseul d ’em m ener avec lui 
M. D urand. A peine arrivé à Londres, le duc de Nivernais, 
rendan t com pte au secrétaire d ’É lat de certaines particu
larités relatives à l’accession du Roi de Portugal au tra ité ,

1 C orrespon dan ce  secrète  in éd ite  de  L ou is  X V , su r  la p o litiq u e  é tra n 
g è r e ,  a vec  le  c o m t e  d e  B r o g l i e ,  T e r c i e r ,  e t c . , e f  au tre s  do cu m en ts  re la tifs  
a u  m in is tè re  secre t, p u b liés  d ’après les  orig inaux con servés aux A r c h i v e s  

d e  l ’E m p i r e  e t  précédés d 'u n e  E tu d e  su r  le c a ra c tère  e t la p o litiq u e  p e r 
son n elle  de  L o u is  X V ,  par M . E . B o u t a r i c .  (D eu x  volum es in -8 ° ,  P a n s, 
P io n , 18(5(5.)

-  La D ip lo m a tie  secrète  de  L ou is  X V . É tud e h istoriqu e pu bliée  par le 
d u c  d e  B r o g l ie  dan s la R evu e  des D e u x -M o n d es  (n um éros des 1 5  m ai, 
1 5  ju in  e t 1 5  ju il le t  1 8 7 0 ) .
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et en même tem ps à la nécessité d ’envoyer un m inistre à 
L isbonne, s’exprime ainsi :

« C’est à ce propos que je dois avoir l’honneur de vous trans
mettre mon idée sur le choix du sujet que vous enverrez, dans 
ce moment, en Portugal. Je pense fortement que ce seroit un 
avantage inestimable d’y envoyer quelqu’un qui connoisse non- 
seulement les principales négociations actuelles, mais aussi les 
principes du gouvernement actuel d’Angleterre, les personnes 
qui le composent, et celles qui sont à portée de le composer pro
chainement, les intérêts et passions diverses qui agitent ce 
pays-ci... C’est dans cette persuasion que je prends la liberté de 
vous proposer d’y envoyer, en qualité de ministre plénipoten
tiaire, M. Durand, qui réunit toutes ces qualités au plus grand 
zèle pour le service du Roy et au plus grand désir de continuer 
à luy en donner des preuves dans la négociation. Je sais qu’il 
vous est trop bien connu pour qu’il ne soit pas superflu de vous 
faire icy son éloge. »

Mais le m inistre fut d ’un avis différent, dans l ’in térêt 
du Dépôt des Affaires É tran g è res , q u ’il ne voulait pas 
voir sans la présence de son nouveau chef. Sa réponse à 
M. le duc de Nivernais fut celle-ci :

i: ... Je ne suis point d’avis, Monsieur, d’envoyer M. Durand 
à Lisbonne, quoique je le juge très-capable de se bien acquitter 
de toutes les commissions dont il sera chargé ; mais le Roi lui 
ayant confié le Dépôt des Affaires Etrangères c/uia besoin d’être 
mis en ordre et d'un travail suivi, sa présence est absolument 
nécessaire icy. Vous pouvés même vous rappeler que je me suis 
déterminé avec peine à son vovage d’Angleterre et que c’est à 
vos seules instances que j’ay cédé. J’ay même toujours compté 
que vous ne le garderiez pas longtems et que vous me le ren- 
verriés aussitôt qu’il ne vous seroit plus nécessaire. Il rendra de 
plus grands services au Dépôt des Affaires Etrangères qu’il ne 
pourroit faire dans une résidence à Lisbonne. Je pourrai l’em
ployer par la suite à des commissions passagères et importantes.



mais jamais en poste fixe : le sien est le Dépôt, et je  regarde 
cette partie comme très-intéressante. »

M. D urand aurait peut-être préféré la mission, si délicate 
alors, que le duc de Nivernais avait conçue pour lui ; m ais, 
com prenant quel était son devoir, il répondit au m inistre 
que, s ’il pouvait être utile dès le jou r même à la partie 
qui lui était confiée, il partira it au prem ier ordre. Il ajou
ta it toutefois que, s’il ne devait pas m ettre la main à l ’ou
vrage avant le mois de m ars, et que sans inconvénient il 
pû t passer ce tem ps en A ng leterre , il re tou rnera it alors 
avec une connaissance plus parfaite de la langue anglaise , 
des affaires du Royaume et de ce qui se trouve dans les 
Dépôts de ce pays.

Ce dernier tra it était nouveau, et 011 ne se l ’expliquerait 
pas sans les détails qu i, plus ta rd ,  ont été fournis p ar le 
savant de Bréquigny, sur l ’origine des missions scienti
fiques à lui confiées en A ngleterre auprès des Dépôts de 
docum ents historiques. On peut dire que c ’est du séjour 
de M, D urand à L ondres avec le duc de Nivernais q u ’il 
faut dater la mise en pratique de ce projet fort glorieux, 
et que rien ne pouvait faire plus d ’honneur à un  diplo
m ate nouvellem ent créé chef du Dépôt des Affaires 
É trangères de F ran ce , que cette proposition de procurer 
à la F rance savan te , érudite et curieuse, des docum ents 
h istoriques qui la touchaient de si près. Cette propo
sition fut ainsi p roduite au m inistre secrétaire d ’É ta t par 
M. D urand :

« M o n s e i g n e u r ,

« A p r è s  le succès de vos négociations et après avoir mérité par 
votre manière de traiter l’estime de S. M. B. et de son ministère, 
j ’entrevois des facilités dans l’exécution d’un projet que M. le 
duc de Nivernois a cru que je devois mettre sous vos yeux.
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u II s’agir oit d’obtenir la communication d’une prodigieuse 
quantité de filtres originaux, de perfectionner par cette connais
sance l’histoire de plusieurs de nos provinces, de procurer en 
suivant cette route un nouveau jour à notre histoire générale, 
et de jetter un nouvel éclat sur un grand nombre des principales 
maisons du royaume.

«Lorsque les Anglois eu abandonnèrent les provinces occiden
tales, ils en emportèrent les titres. Ces pièces furent remises à 
l’Échiquier, qui est le thrésor où l’on gardoit les traités faits avec 
les princes étrangers, les originaux des suppliques, les lettres 
des évêques, celles de la noblesse, les registres des provinces. 
Elles sont actuellement entassées, sans ordre, dans un grand 
nombre de coffres; il n’y a pas le moindre catalogue, table ou 
cédille qui puisse indiquer ce qui y est contenu.

« Il seroit fort à souhaiter qu’on pût faire faire un inventaire 
de ces tiltres et qu’on eût de plus la permission d’en tirer des 
copies authentiques.

« M. le duc de Nivernois a entretenu plusieurs des principaux 
personnages de ce pays-ci du désir que nous aurions. Us ont 
paru disposés à laisser à des gens versés dans les matières dont 
il s’agit l’accès de leur dépôt. Us ne s’opposeroient même pas au 
don que S. M. pourroit vouloir faire au Roy des originaux 
devenus inutiles à l’Angleterre, mais selon eux, ce prince ne 
pourroit. pas le faire sans choquer le peuple,qui conserve encore 
un goût ridicule pour le titre que prennent les souverains de 
Roy de France. Ils disent qu’ils verraient, an reste, avec plaisir 
un essaim de Bénédictins mettre de l’ordre dans un chaos de 
cette espèce, et que les emploiés recevraient icy le meilleur 
traitement.

« Vous jugerez, Monseigneur, de l’attenlion que mérite l’idée 
que j ’ai eue, et s’il convient de s’en occuper plus longtemps. Je 
ne songerai sans cesse qu’à seconder vos intentions et à aug
menter, s’il est possible, la gloire et la considération dont vous 
jouissez '. . .  »

1 C orresp o n d a n ce  d 'A n g le te r r e ,  n ovem b re  17G2. V oir  à ee su je t, d on t  
l ’entreprise fait tan t d ’h o n n eu r  aux d éb u ts de M . D urand com m e G arde  
d u  D épôt des A ffa ires É trangères, l e s  P o r te fe u ille s  de M . d e  B u é q u i g n y  à 
la  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  V o y ez  aussi la tin de ce chap itre  à p rop os de  
la m ission  de M . de R réquigny à L on d res en 1 7 0 4 .
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M. D urand resta à Londres jusqu’en avril 1 763 , date 
de son arrivée à Versailles, où il présida à l’installation 
complète des collections, recueils et séries des Papiers des 
négociations et des manuscrits variés apportés du Vieux 
Louvre. Nous ne donnerons ici que pour m ém oire, non 
pas le récit, mais l’exposé des faits qui ont rempli sa car
rière, depuis le jour de son installation dans les brillants 
bureaux du Dépôt à Versailles ju squ ’au jour de sa m ort, 
arrivée à Metz en 1778.

Du mois d ’avril 1 763 au 8 juin 1766, le nouveau Garde 
adm inistra personnellem ent le Dépôt, et ne fit aucune 
absence. L orsqu’en 1766, le 8 avril, le duc de Choiseul reprit 
en ses m ains le ministère des Affaires E trangères q u ’avait 
alors son cousin le duc de P raslin , il donna à M. D urand 
une. mission tem poraire en A ngleterre qui dura six mois : 
c ’était l’époque du m inistère Shelburne et de 1 éclatante 
réputation de lord Chatham . Revenu en novem bre à 
P aris , après le re tour de M. de Guerchy à L ondres, il v 
fut envoyé de nouveau l’année suivante pou r y faire l’in té
rim  de l ’am bassade entre le départ définitif de l’ancien 
am bassadeur et l’arrivée du com te du C hâtelet, nommé le 
2 février 1768. Revenu à Versailles, et s’em ployant à 
d ’im portants projets d ’études h istoriques, il fu t, après 
deux années de résidence, nom m é à Vienne m inistre 
plénipotentiaire. C’était le com m encem ent de ces grandes 
affaires qui devaient aboutir au partage de la Pologne. Il y 
était depuis quelques m o is, lorsque la disgrâce si retentis
sante du ducde Choiseul (décembre 1 770) ém utlescabinets 
de l ’E urope; le duc d ’Aiguillon, son successeur, m aintin t 
M. D urand auprès de la Cour de Vienne, jusqu’à la décla
ration du Roi pour l ’am bassade du cardinal de Rohan. 
M. D urand revint à Versailles en janvier 1772. Le titre
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de Garde du D é p ô t, malgré ces différentes missions au 
dehors, ne lui avait pas été retiré ju sq u ’a lo rs , et il le con
serva ju squ’au mois de juillet de cette même année 1772 
que la charge fu t confiée à M. Sémonin , et qu ’il fut 
nom m é m inistre plénipotentiaire du Roi à la Cour de 
Russie, où régnait Catherine II. Il résida près de la souve
raine pendan t près de trois années. Ce fut son dernier 
emploi dans les négociations.

Des derniers honneurs et des dernières récompenses ne 
m anquèrent pas toutefois au bon serviteur, qui fut fait 
conseiller d ’E tat et pensionné à 20 ,000  livres. Il m ourut 
en son pays de P arlem en t, au B an-Saint-M artin , près 
de Metz, le 5 août 1 778, âgé de so ixan te-quatre  ans. 
Un de ces com patriotes a fait de lui un fort noble éloge 
dans un discours qui a été rendu  public 1, et c’est avec un 
extrêm e in térê t que nous avons noté, pour l ’ex tra ire , le 
passage suivant, qui semble nous prom ettre de véritables 
révélations historiques :

« Dans le cours de cette existence agitée et passée presque 
tout entière dans les pays étrangers, au milieu de la société 
brillante et souvent frivole des diplomates du dernier siècle, 
Durand est resté fidèle aux habitudes de travail qu’il avait con
tractées à l’école du Parlement de Metz. Dans les moments que 
lui laissaient les affaires publiques, l’étude approfondie de 
l’histoire était son plus cher délassement. Les Notes manuscrites 
dans lesquelles il a consigné ses observations sur les événements 
qui se sont succédé, depuis l’origine de la monarchie en France 
jusqu’à l’époque du règne de Louis XV, fourniraient matière à 
de nombreux volumes *. Il pensait que l’histoire est surtout la 
science de l’homme d’État et du diplomate, parce qu’elle leur

1 É loge  d e  D u r a n d  d e  D i s t r o f f ,  par M . L o u is  d e  L o m a s ,  p ron on cé  à 
la séan ce  d ’ouverture de la con féren ce  des avocats à la Cour im p éria le  de  
M etz. (B roch ure in -8 °  de 31  pages : M etz, typographie N o u v ia n , 1 8 0 9 .)

-  P a p ie r s  d e  la fam ille  D u r a n d  d e  D i s t r o f f .
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fait connoître à quels principes en quelque sorte immuables et 
certains, tient la destinée des peuples; les mêmes passions, les 
mêmes vertus, les mêmes vices ayant presque toujours produit 
les mêmes effets. « Le diplomate, dit-il, doit étudier L'histoire, 
parce qu’elle est la mère de la politique, cette espèce de morale 
d’un genre particulier et supérieur, à laquelle les principes de 
la morale ordinaire ne peuvent quelquefois s’accommoder qu'avec 
beaucoup de finesse, et qui, pénétrant dans les ressorts princi
paux des gouvernements, démêle ce qui peut les conserver, les 
affaiblir ou les détruire. » Durand avait su profiter des utiles 
enseignements que l’étude des temps passés offre à ceux qui s’y 
attachent, et sa parfaite connaissance de l’histoire n’a sans doute 
pas peu contribué à lui donner de bonne heure cette réputation 
d’homme prudent et expérimenté qui faisait rechercher ses 
conseils dans les circonstances difficiles. »

Telle fut la belle carrière du sixième Garde du Dépôt 
des Affaires E trangères. Que s’y était-il passé sous son 
pouvoir? C’est ce qui nous reste à représenter par l ’énu- 
m ération des faits que nous ont fournis nos recherches.

Au tem ps où, pour la troisièm e lois, Niclaa-Louis Le Dran 
avait repris la direction du Dépôt au Vieux L ouvre , il 
n ’avait eu sous ses ordres que deux commis titulaires, les 
sieurs Boullé et Poisson. Dans les dernières années de sa 
d irection, M. de Choiseul lui avait adjoint les Srs de Les- 
seps et Moreau fils, en qualité d ’attachés. Dès l-’installation 
du Dépôt à Versailles, le nom bre des commis titulaires 
lut de trois, les Sr‘ Poisson, Crouvisier et Taulès, à deux 
mille livres chacun. Le travail était toujours le m êm e: 
éclaircissements à fo urn ir  sur les questions courantes, clas
sement des papiers, tables et répertoires à form er. Les 
séances duraient de dix heures à deux heures.

Les visiteurs studieux furent principalem ent des per
sonnages dont les recherches avaient pour objet la rédac-



35 2 R É D A C T E U R S  D E  M É M O I R E S  H I S T O R I Q U E S .

lion de Mémoires historiques. Parm i eux se distinguent 
surtout les Srs Tercier et Bruny.

Le prem ier, J . P . Tercier, était de l’Académie des 
Inscrip tions, plein de ta len t, de savoir, et capable du plus 
grand  travail Il avait l ’art d ’écrire de ces m orceaux où, 
selon l’heureuse expression d un secrétaire d E ta t qu il 
avait connu , l’on trouve tou t à la fois la fidéfité , le goût 
et le vrai ton de l’h isto ire, et où le relief le plus habile en 
même tem ps que le plus naturel est donné aux caractères, 
aux tab leaux , aux situations et aux récapitulations poli
tiq u es2. li a laissé de nom breux Mémoires touchant les 
traités et les négociations, depuis le m inistère de M. Chau
velin ju sq u ’à l ’époque même la plus brillante du m inistère

1 J . P . T e r c i e r ,  né le  10  octobre 1 7 0 4 . 11 é ta it originaire du canton  de 
E ribourg, en  S u isse . Son  d éb u t ava it été dans l ’em p lo i de secrétaire de 
M . de M o n ti, am bassadeur de F ran ce  en P o lo g n e , en 1 7 2 9 . Il jou a  un  
rô le  person n el très-courageux dans les  affaires de S tan islas L ecz in slty , d ’où  
la  co lère  du  R oi de P ru sse, qui le  fit en lev er  e t le  retin t pr ison n ier  p en d a n t  
près de d ix -h u it  m o is . R entré en  F ran ce  vers 1 7 3 6 , il fut em p loyé  dans  
les bureaux p o litiq u es , fut secrétaire  au congres d ’A ix-la-C hapelle et d ev in t  
p rem ier com m is. L e R oi le  ch o is it pour être le  con fid en t abso lu  et en  
q u elq ue sorte le d irecteur de V A ffa ir e  sec rè te . Il é ta it, do p lu s, cen seur  
R o y a l, e t sa p lace lu i fu t, d it-o n , retirée pou r l’excès  de com p la isan ce  
q u ’il aurait m arqué à H elvétiu s  en la issan t im p rim er son  livre « De 
l 'E s p r it  » . L a con fian ce  du R oi n e  lu i fu t pas m oin s fid èle  ju sq u ’à sa m ort, 
q u i eu t lieu  le  21 jan v ier  1 7 6 7 . L ’auteur de Y E lo g e  de T ercier, im prim é  
dans le  tom e X X X  VI d e  l ’H is to ire  de l ’A ca d ém ie  d es  In sc r ip tio n s  e t B e lle s -  
L e tlre s  (page 2 4 5 ) ,  a ém is ce ju gem en t h eu reu x , que devrait en v ier  tout 
p erson n age' em p lo y é  dan s les  A ffaires É trangères : « . . .  F ra n c  e t o u v e rt  
a v e c  d isc ré tio n , i l  lu i é to it a u ssi fa c i le  de  b ien  p a r le r  que d e  se ta ir e .  » La  
prom otion  de T e r c i e r  à la  p lace  de p e n s io n n a ire  de  l ’A ca d ém ie  des  
In scr ip tio n s , d on t i l  é ta it m em b re a ssocié  depuis l ’ann ée 1 7 4 7 , eu t lieu  en 
ju ille t  1763 . La ven te  de sa b ib lio th èq u e com m en ça  le  1 er avril 17 6 7  en  sa 
m a iso n , cu l-d e-sa c  de la S o u rd ière . L e C ata logu e  parut à cette  époqu e  
chez D e  L orm el. S o u l a v i e ,  dan s un M ém o ire  im p rim é en aoû t 1 8 1 0 , (p ièce  
aussi rare que cu rieu se) et adressé  à « N a p o l é o n  l e  G r a n u  e n  s o n  C o n s e i l  » ,  

d it avo ir  réu n i q u a ra n te  M ém o ire s  p o litiq u es  e t h is to r iq u e s ,  réd igés par 
T e r c i e r  en  v in g t vo lu m es  in - fo lio .

2 V o y e z  le s  R éflex io n s  su r  les H is to r ien s  f r a n ç a is  e t su r les  q u a lité s  n éces
sa ire s  p o u r  co m p o ser  l ’H is to ir e , par le  m arquis c/ ’A r c e n s o n  (secréta ire  
d ’É ta t des A ffaires É tran gères). M ém o ire s  de l ’A cad ém ie  des In scr ip tion s. 
L ittéra tu re . T om e X X V II I ,  page 6 2 7 .
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du duc de Choiseul. Mais, à côté de ces travaux si substan
tiels, il avait entrepris une œuvre historique d ’une rare 
im portance, que la m ort seule a pu l’empêcher de pour
suivre ; nous voulons parler de l 'Histoire politique du règne 
de Louis X IV , c’est-à-dire de l’histoire du Roi dans toutes 
ses négociations avec les puissances étrangères, et de VHis
toire du règne de Louis X V , considéré au même et unique 
point de vue des négociations. Les dépêches des Envoyés 
et les lettres du Cabinet devaient être les seuls m até
riaux du tra v a il1.

Le second était le Sr de Bruny. Il n ’était pas de la car
rière des Affaires E trangères, il s’en était seulem ent 
approché sous le patronage de l’abbé de Bernis. Le duc 
de Choiseul avait apprécié la variété de son savoir, la 
sûreté de ses jugem ents et les formes correctes de sa 
diction. Le travail qui lui avait été confié était une véri
table histoire de la diplomatie française et des cabinets 
de 1’ Europe au dix-huitième siècle ; mais l’auteur s’arrêta 
en 1 7 2 0 , et quitta les Affaires E trangères pour passer 
dans celles de la Compagnie des Indes, où il n ’oublia

1 L es P o r te fe u ille s  du  savant d e  B r É q u i g n y ,  co llègu e  de T e r c i e r  à 
1 A cad ém ie  des In scr ip tion s et à la Censure R o y a le , son t à con su lter  pour  
diverses e t particu lières in form ation s con cern an t l ’ancien  P rem ier C om m is.
C’est a insi que dans l’un  des feu illets  du portefeu ille  5 6 , je  lis  ces m ots de 
la m ain de M . de B réquigny : « Ces notes son t tir é e s  des E x tra its  qu e M . T e r 
c ie r  é to it ch a rg é  d é f a i r e  des actes des n ég o c ia tio n s  co n serves  a u  D é p ô t d e s
A ffa ir e s  E tra n g ère s  e t q u ’il  m e  c o m m u n iq u o it.  « Cela à propos d ’un
M ém o ire  su r  le T r a i té  d u  4  ja n v ie r  1 7 1 7 , date  de  la  T r ip le  a llia n ce .
6 e cah ier , N o te . On a encore d it de T e r c i e r ,  à propos de ses travaux, 
d ’après de b on n es et so lid es recherches : « C é to i t  le ta len t d e  M . T e rc ie r  
de p o r te r  la lu m ière  d an s les m a tiè res  les p lu s  obscu res. » Je  m e p la is a 
parler ic i de ce personnage très-cu rieu x  et d on t la p h ysion om ie , les tra
vau x , le s  aventures m êm e, m éritera ien t u n e  étud e fort p articu lière . M es  
vœ u x  à ce t égard s’adressent à l ’hon orab le  M . B o u t a r i c ,  q u i, le prem ier, a 
rappelé l’a tten tion  et excité  la cu riosité  sur le  con fid en t du  B oi et du  
com te de B roglie, sur l ’auteur de nom breu x m ém o ire s  h is to r iq u es  qu i 
devra ien t tous être recherchés e t m is en lu m ière .



cependant pas tou t h fait les le ttres , pu isqu’en 1774 
il fit paraître un Examen du ministère de Colbert ' ,  et 
en 1777, un « Éloge de Michel de l’IIospital, chancelier de 
France2. »

F a v ie r3 aussi écrivain politique excellent, publiciste 
de prem ier ordre, avait affaire au D épôt, mais seulement 
par incident et pour de brèves inform ations, car le genre 
d ’écrits qu ’il avait à p réparer concernait p lu tô t les docu
m ents non encore versés et conservés dans le départem ent 
po litique, sous la garde du Sr Nivelet.

L ’abbé Mignot, com m endataire de Notre-Dame de Scel- 
lières, ancien conseiller-clerc au grand Conseil et neveu 
de V oltaire, fut admis à consulter la correspondance de 
Constantinople depuis les plus anciennes dépêches jus
qu ’aux plus récentes qui concernaient la paix de Bel
grade en 1740. 11 a fort galam m ent célébré la libéralité 
du m inistre qui lui en avait fait connaître les effets :

« Comme il est essentiel (dit-il en sa préface de VHistoire de 
l'Empire Ottoman) qu’un historien gagne la confiance de ses 
lecteurs, pour leur propre intérêt, je dois compte aux miens des 
sources dans lesquelles j ’ai puisé... j’ai eu le bonheur de trouver 
des secours auxquels je ne devois pas m’attendre... j ’ai pris la 
liberté de demander à M. le duc de Choiseul qu’il me fût permis 
de consulter la correspondance de tous les ambassadeurs de 
France à la Porte, qui est consignée dans le Dépôt des Affaires

1 I n -8 ° ,  P aris , d ’H ou ry , 1 7 7 4 .
2 I i i—8°, P aris , M outard , 1 7 7 7 . A v ec  cette  épigraphe : « V itam  im p e n -  

d e re  ve ro .  »
3 A u teu r  des « D ou tes e t qu estion s su r  le T r a ité  de V ersailles  du  

1er m ai 1 7 5 6 , en tre le  R o i e t la R e in e  de H on grie . » I l fu t secrétaire  du  
c o m t e  d e  B r o g l i e  et passe  pou r avoir réd igé sous son  insp iration  des 
m é m o ire s  qui serva ient à L ou is X V . S on  ouvrage p rin c ip a l e st « la  P o l i
tiq u e  d e  to u s  les C abin ets  d e  l ’E u ro p e  p e n d a n t les règ n es  de  L o u is  X V  
et L o u is  X V I  » ,  p u b lié  d ’abord en  1 7 9 3  par R o u s s e l ,  pu is en  1 8 0 1  par le  
C o m t e  d e  S é g u r ,  e t en  1 8 6 6  par M . B o u t a r i c  dans les  tom es I et II de  
la  C o rrespon dan ce  secrè te  d e  L o u i s  X V  (P aris, P io n , 1 8 6 6 ).
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Etrangères. La protection constante que ce ministre accordoit 
aux lettres et a la vérité l’a engagé à ne pas rejetter ma 
demande. J ai trouvé dans ces manuscrits les détails les plus 
circonstanciés, les plus intéressants et les moins suspects...

« Ces dépêches m’ont fait connaître plus que tout le reste le 
génie, les forces, les ressources, les mœurs de la nation que je 
voulois peindre. J’ai recueilli, autant que je l’ai pu, les fruits de 
cette heureuse découverte par un séjour long et laborieux dans 
le Dépôt des Affaires Étrangères. 11 m’a donné l’espérance de 
répandre de l’intérêt dans mes récits. J’aurai du moins le mérite 
d’avoir cherché la vérité avec toute l’activité, tout le soin et 
toute l’impartialité qu’on doit exiger d’un homme qui a voulu 
s’instruire et instruire les autres *. »

Sur la dem ande, enfin, de lord H arcourt, am bassadeur 
d ’Angleterre en 1772, Sir John Dalrymple prit connaissance 
des Négociations accomplies sous Charles I I  e t lac(ju.es I I  

par les ambassadeurs du Roi à Londres. Il fut le prem ier 
étranger à qui fut libéralem ent fait une com m unication 
de docum ents diplomatiques pour servir à l'h istoire 2.

Nous avons peu d acquisitions im portantes à signaler 
pendant les dix années de la direction de M. D urand.

t V o y e z  H is to ire  d e  l  E m p ire  O ttom an  d ep u is  son  o r ig in e  j u s q u a  la 
p a ix  d e  B elg ra d e  en  1 7 4 0 , par M . M i g n o t ,  abb é de S ce llières  (4  vo lu m es  
in - 1 8 .  P aris, L e C lerc, 1 7 7 1 ).

2 S i r  J o h n  D a l r y m p l e  H a m i l t o n ,  n é  en  1 7 2 6 . S on  ouvrage com prend  
trois v o lu m es, d on t les  d eu x  prem iers parurent en  1 7 7 1 . L e tro is ièm e , 
form an t u n  su p p lém en t, parut p lus tard . C’est ce dernier qui renferm e les  
extraits que M . D u r a n d ,  avec la  perm ission  du  d u c  d ’ A i g u i l l o n ,  co m 
m uniqua a s i r  J o h n  D a l r y m p l e .  O n les trouvera dans son  ouvrage, 
d on t vo ic i le  titre exact : M em o irs  o f  G re a t B r ita in  a n d  I re la n d  f r o m  th e  
disso lu tion  o f  th e  la s t P a r lia m e n t o f  C harles J l  u n ti l  th e  sea-ba ttle  o f  la  
H ogue. S i r  J o h n  a déd ié  cette  im p ortan te  p u b lica tion  au grand chancelier  
d A n g leterre , son p rotecteu r et am i, d u q u el il d it : « H e a d v is e d  m e also  
n o t to tru s t p r in te d  books fo r  m a te r ia ls ,  b u t to access to o r ig in a l p a p e rs .  
I  f o l l o w e d  a d v ic e s  w ic h  to m e h a d  th e  a u th o r ity  o f  c o m m a n d s , because  
th e y  w e r e  a lw a y s  k in d  a n d  a lw a y s  j u s t  ; a n d  I  p ro d u c ed  m a te r ia ls  in  
E n g la n d ,  S c o tla n d , a n d  F ra n ce  ,  f o r  s u p e r io r  to ivh a t a n y  s in g le  p e rso n  
bas h ith e rto  bcen  able to o b ta in . »

D O C U M E N T S C O M M U N I Q U É S .  35 5



En fait de docum ents anciens, nous n ’en voyons pas d ’au
tres à citer que d ix -n e u f manuscrits qui jadis avaient 
appartenu à Colbert du Terron et que l’abbé de Rothelin 
avait possédés depuis. C’étaient les ambassades de Ilurau lt, 
deM aisse à Venise de 1582 à 1588 et en Angleterre en 1597 ; 
celles de Bassompierre en 1611 et en 1626, et deux vo
lumes à ’Instructions à divers am bassadeurs, de 1535 à 
1616. Les missions toujours délicates d ’assister à l’appo
sition et à la levée des scellés pour le recouvrem ent des 
Correspondances des ambassadeurs ou agents d é fu n ts , 
étaient du ressort du sous-commis Poisson, au nom duquel 
étaient rédigés en ces occasions les « ordres du Roi ». Il 
examina ainsi, le 16 novembre 1767; les Papiers de la 
succession du comte de Guerchy, am bassadeur à Londres, 
où ses querelles avec le chevalier ou la chevalière d ’Eon 
(comme il vous plaira) avaient eu des proportions épiques, 
les Papiers de M. de Courteille, conseiller d ’É ta t ordi
naire au Conseil Royal, in tendant des Finances, ancien 
am bassadeur du Roi en Suisse, et, le J 5 m ars, ceux 
de M. de Chavigny  dont la carrière dans les négociations 
avait été si diversem ent et si abondam m ent rem plie. Ce 
fut par extraordinaire qu ’en 1768 le S’ Nivelet, qui n ’ap
partenait pas au D épôt, mais au départem ent politique, 
reçut à son nom  les ordres pour exam iner les papiers du 
feu comte de Guébriant, qui avait servi près l 'Électeur de 
Cologne.

Mais un fait capital de l ’adm inistration des Archives des 
Affaires É trangères, pendant le tem ps qu’elle fut confiée à 
M. D u ra n d , est celui de la mission de M. de Bréquigny à 
Londres pour y rechercher les titres concernant l’Histoire 
de France. P endan t le séjour qu ’il avait fait en Angleterre 
avec M. de Nivernais, en I 763, nous avons vu p ar sa lettre
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du 15 novembre au secrétaire d ’E ta t, que M. D urand avait 
attiré l’attention du m inistre sur l’in térêt qu’il y aurait 
pour notre histoire à chercher, recueillir et copier tous les 
titres qui existaient dans les divers Dépôts d ’anciens p a 
piers d ’E tat conservés à Londres. Cette idée n ’était pas 
absolum ent nouvelle. Dans un examen rapide que nous 
avons fait des docum ents provenant des Joly de F leury au 
départem ent des Manuscrits de la Bibliothèque N ationale, 
nous avons en effet reconnu q u ’en 1743 toute une négo
ciation avait été entam ée p a r le Procureur g én é ra l, d ’ac
cord en cela avec le chancelier Daguesseau, pour recueillir 
« les titres de France qui sont en Angleterre ». Mais 

l ’exécution des conventions qui avaient été faites fut arrêtée 
et empêchée par la déclaration de guerre. Après la paix 
conclue à Aix-la-Chapelle, l ’historien Thom as Carte ‘, venu 
en France dans un but de recherches h istoriques, avait 
donné de nouveaux éclaircissements sur l’état des papiers 
que lui-m êm e avait consultés avec fru it , dans son pays, 
pour ses savants travaux. Toutefois, les choses étaient 

demeurées à l ’état de renseignem ents et de projets. 
M. D u ran d , garde du Dépôt des Affaires É trangères, a 
eu le m érite de persuader M. le duc de P ras lin , secrétaire 
d ’É tat, de m ettre à profit les renseignem ents obtenus et 
de donner suite aux projets formés. Louis-Georges O udart 
Félix de Bréquigny, de l’Académie des inscriptions et 
belles-lettres, fort connu déjà p ar d ’utiles services scienti
fiques, fu t chargé de cette mission, qui réussit pleinem ent, 
grâce au concours de tous les personnages diplom atiques,

1 A u teu r  d u  C ata logu e  des R ôles g a sco n s ,  1 7 4 3 , L on d res, de la Vie 
d e  J a m es, d u c  d !O rm o n d , e t  éd iteu r  d ’une co lle c t io n  de L ettres  e t d e  D ocu
m en ts  con cern a n t les a ffa ire s  d  A n g le te rre  de  1 6 4 1  à 1 6 6 0 . (2  vo lu m es, 
L o n d res, 1 7 3 9 .)  J1 a laissé un e co llect io n  de m anuscrits fort ap p réc iée. 
V oir  « C a r t e  P a p e r s  in  the B o d le ia n  L ib r a r y  O x fo rd  » , n o tice  p u b liée  
par s i r  T h o m a s  H a r d y .
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dont l ’intervention jjouvait être utile pour le succès du 
séjour du savant envoyé auprès des Dépôts de Londres. 
Le duc de P ras lin , m in istre , le duc de N ivernais, am bas
sadeur extraordinaire, M. de Guerchy ensuite, M. D urand, 
garde du Dépôt, encouragèrent vivement et soutinrent cet 
érudit dans sa glorieuse entreprise. C’est, en un m o t, 
l’honneur de la secrétairerie d ’E tat des Affaires E trangères 
d ’en avoir assuré tou t le succès, et c’est à ce titre que nous 
avons dû en m entionner le fait à cet endroit des annales 
de ses Archives. M. de Bréquigny partit pour Londres le 
4  mai 1 7 6 4 , et l ’on voit jiar l’état des frais de son 
voyage, jirésenté l ’année suivante au duc de P ras lin , 
q u ’il s’était piqué d ’honneur pour ne point voyager et 
paraître en trop hum ble équijm ge1. Il lui avait semblé, 
sans doute, q u ’il devait honorer ses patrons des Affaires 
É trangères p a r un  certain éclat. Son travail fut d ’ailleurs 
rapide et abondan t, et ses rapports sont à lire.

Il en est deux particulièrem ent adressés au duc de 
Praslin. Le plus intéressant est conservé sous ce titre  
dans le recueil des Minutes de M. de Bréquigny : « Mémoire 
sur l’état actuel des recherches dans les archives de Londres 
et sur un projet d ’opérations pour rendre les recherches aussi 
utiles qu’il est possible. (Présenté en janvier  1766 et ap
prouvé par sa lettre du 31 décembre de ce mois.) Il en est 
un autre sous ce titre , bien fait pour intéresser la secrétai-

1 A in si : F ra is  de p o s te  de  P a r is  à C ala is  p o u r  M . de B ré q u ig n y  e t  tro is  
d o m estiq u es  ;

F r e t  d u  n a v ir e  qu  i l  f u t  o b lig é  de f r e t t e r  p o u r  lu y  seu l, n y  a y a n t p a s  
d e p u is  p lu s ie u rs  jo u r s  de  p a q u e b o t q u i p a ssâ t,  a cause d u  g ro s  tem p s  ;

F ra is  p o u r  so rtie  d ’a r g en te r ie  ;
F ra is  p o u r  sep t trè s-g ra n d es  ca isses rem p lie s  de liv re s  ;
F ra is  p o u r  s ix  c o m m is , d o n t u n  p a r ti  a vec  M . de B . ,  sous le titre  de  

v a le t de  ch a m b re  —  sec ré ta ire ,  e tc .
V o y e z  à la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M a n u scr its ,  P ortefeu illes  B r k -  

q u i c n y ,  L X X V , L X X V I , etc .
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rerie d ’Ë tat : « Mémoire pour enrichir le Dépôt des Affaires 
Étrangères. «

L a mission de M. de Bréquigny n ’était point d ’ailleurs 
alors un fait isolé ; elle se ra ttachait essentiellem ent à ce 
très-beau et louable courant qu i, sous la noble influence 
d hommes tels quele chancelier Daguesseau, Joly de F leury 
et d ’illustres B énédictins, s’était formé depuis 1723 pour 
l’honneur et l’éclat des sciences historiques. Ce goût 
avait envahi les régions officielles, et il est facile de s’en 
rendre compte par la lecture des beaux Arrêts du conseil 
d ’État, rendus le 31 octobre 1759 , le 8 décem bre 1763 
et le 18 janvier 1 764 , « dont l’objet a été de m ettre à 
portée des m inistres et dans un seul Dépôt accessible à 
quiconque voudrait le consulter, non-seulement les lois qui 
doivent éclairer toutes les parties de l ’adm inistration, mais 
encore l ’enchaînem ent des faits qui ont dans tous les temps 
servi de base au droit public et de motifs à sa législation1. » 
Il faut lire encore, sur ces paisibles et nobles entreprises , 
l ’intéressant travail écrit p a r J . N. Moreau (lui aussi avait 
appartenu  par sa plume aux Affaires É trangères), sous le 
titre de « Plan des Ira va u x  Littéraires, ordonné par Sa 
Majesté pour la recherche, la collection et l’emploi des 
monuments de l histoire du droit public de la monarchie 
fra n ço ise1. »

M. de Bréquigny fit deux voyages ou plu tô t deux 
séjours en A ngleterre , pendan t lesquels, en dehors de la

1 S i a ces d ifféren ts a b b ê t s  on ajoute ce lu i du  3  m ars 1 7 8 1 ,  on  aura  
ain si form é la  série  très-belle  de ceu x  qui o n t insp iré  I ’a r h ê t  d u  C o x s e il  

d  E t a t  d u  R o y  du 1 0  octob re  1 7 8 8 ,  qui attach e irrévocab lem en t à  la G h a n -  

c e l l e r i e  d e  F r a n c e  u n e  B i b l i o t h è q u e  de L é g is la tio n ,  d 'A d m in is tra tio n ,  
<- H isto ire  e t de D ro it p u b lic  ; q u i en  règle la d estin a tio n , pou rvo it à  l ’e n 
tretien  et aux a ccr o issem e n tsy e t en  assure la com m u n ica tion  à  tou s les 
départem ents des M in istres.
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correspondance obligatoire qu ’il dut avoir avec M. B e u -  

t i n , m inistre secrétaire d ’É ta t , il en eut une aussi avec le 
duc de Praslin pour ce qui concernait la partie politique 
de ses recherches. Le prem ier voyage entrepris au mois de 
mai 1764 fut term iné en 1766. Revenu en F rance, il 
représenta au secrétaire d ’É tat des Affaires É trangères la 
nécessité d ’un travail ultérieur. Le duc de Praslin ap
prouva le plan nouveau du trav a il, et M. de Bréquigny 
re tourna aussitôt à Londres pour y com pléter ses recueils. 
Il rapporta en F rance, en octobre 1766 , des documents 
anciens qui ne rem plissaient pas moins de quatre-vingt-dix 
portefeuilles. Le projet de M. de Bréquigny avait été de 
rem ettre tou t son butin au Dépôt-des Affaires E trangères; 
m ais avec son bon sens adm irable , M. le duc de Choiseul 
n ’avait point accepté qu’il en fût ainsi fait. Il trouvait 
que des docum ents de date aussi ancienne seraient mieux 
employés ailleurs que dans un dépôt fait pour contenir 
des inform ations d ’une utilité plus pratique pour la poli
tique , et un  nouveau projet de partage des docum ents fut 
proposé, c’est-à-dire que les pièces concernant les A ffaires 
Étra ngères seraient remises au Dépôt de ce nom , et que 
les au tres, concernant le domaine et les droits du Roi, 
seraient portées au Dépôt des titres relatifs à l’Histoire de 
France, rassemblés sous les ordres de M. Bertin. M. de 
Bréquigny dem andait à garder p ar devers lui les pièces 
généalogiques. En som m e, cette m ission, qui fut très- 
im portante en ses résultats scientifiques, puisqu’elle a 
fourni à des publications telles que le Recueil des Ordon
nances, la Table chronologique des Chartes concernant 
l’Histoire de France, e tc ., a été d ’un m ince avantage 
pour la Secrétairerie d ’É tat des Affaires É trangères, qui 
en re tira  tou t au plus des actes de la négociation du 
traité  de N im ègue, des mémoires dressés par ordre des
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Rois d’Angleterre sur la préséance, des actes encore 
concernant les prétentions des Électeurs et Princes de 
l’Em pire, et autres choses de nécessité dou teuse1.

1 L ’h isto ire  de cette  m ission  est fort co n n u e. B r é q u i g n y  lu i-m êm e a 
ren du com pte d u  résultat général de ses recherches dans un M ém o ire  lu  
en  176 6  à  l’A cad ém ie  des B e lle s -L e ttre s . (V o ir  le tom e X X V II  du R ecu eil 
des M ém o ire s  de cette  C om pagn ie .) M . C i i a m p o l l i o n - F i c e a c  a p u b lié , 
en  1 8 3 0 ,  un e partie de la C orrespon dan ce  de M . de B ré q u ig n y  avec  
M .  B e r t i n ,  m in istre  e t secrétaire d ’E ta t, relative à  ses rech erch es. (B u lle tin  
u n ive t'se l des Scien ces ,  cahiers de novem b re 1 8 3 0 ,  jan v ier  e t février 1 8 3 1 ;  
sec tio n  V II e.)  I l  s ’e st , de p lu s , fort é ten d u  sur l’historique des travaux  
de B ré q u ig n y  en  A n g leterre , dans la curieuse In trodu c tion  à  son  recu eil 
des « L e ttre s  de B o is ,  R ein es  e t a u tres  p erso n n a g es  des Cours de  F ran ce  
e t  d ’A n g le te rre  ( 2  vo lum es de la co llectio n  des D ocu m en ts  in éd its ) ,  
1 8 3 9  et 1 8 4 7  ; M . J u l e s  D e l p i t ,  dans le réc it de sa M ission  eh  A n g le 
te rre  , en  préface à  sa « C ollection  g é n é ra le  des D ocum ents f r a n ç a is  
q u i se tro u v en t en  A n g le te rre  » (Tom e Ier, P aris, 1 8 4 7 ) , a fourn i d ’in té 
ressantes in form ations sur son  illu stre  p réd écesseu r; M . L é o p o l d  D elis le , 
en fin , a ravivé le  souven ir  de cette  heureuse cam pagne dans sa rem arquable  
histo ire du  C abinet des M an u scrits  de la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  V o y ez  
aussi le  C a b i n e t  h i s t o r i q u e  p u b lié  par M . L o u is  P a r i s ,  tom e IV , 
page 9 7 , « M ém o ire  su r  le  f o n d s  f o r m é  p a r  M . de B ré q u ig n y  » .

M algré l ’étendu e de la p u b lic ité  qui a é té  d on n ée  à tou t le déta il e t à 
tous les résultats de cette  m ission  si in téressan te, il reste  encore de curieuses  
notes e t de p iq uantes in form ations à recu eillir . C ’est dans les p o r te feu ille s  
m êm es de B réq u ig n y , conservés au d épartem ent des M an u scr its  de la 
B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  qu’il fau t les ch ercher, ain.-d que beaucoup  d ’autres 
ren seignem ents con cern an t les d ocu m en ts des A ffaires E trangères.



C H A P I T R E  T R O I S I È M E

C L A U D E - G É R A R D  S É M O N I N ,

S E P T I È M E  G A R D E  D U  D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1 7 7 2 - 1 7 9 2

M . SÉmonin est nom m é c h e f du D ép ôt général des A ffa ires E trangères à 
V ersa illes . —  S es serv ices antérieurs à la date de sa n o m in a tio n .—  L e d u c  

d ’A i g u i l l o n ,  secrétaire d ’E tat, autorise l ’abbé de V o isen o n  à de n ou velles  
rech erch es. —  I l autorise aussi M arm ontel, h istoriographe du R o i, R uI- 
h ière  e t divers autres. —  M . d e  V e r g e n n e s ,  secrétaire d ’E ta t. —  L e  ch e f  
du D ép ôt lu i sou m et un  p r o je t  de tr a v a i l  g é n é r a l  sur les d ép êch es. —  L es  
S rs M oreau de Sain t-M erry et R oux (F azillac) adm is aux rech erch es.—  A c
q u isitions n o u v elles . —  L e  B u rea u  g é o g ra p h iq u e  é tab li au D ép ôt. —  La  
co llect io n  d ’A n v ille . —  R e c u e il  de  M . N ouveau  de C hennevières, m is en  
v e n te . —  D ocu m en ts repris pu is ren voyés à la C hancellerie de France  
par M . de V erg en n es . —  D ivers travaux. — ■ M ort de M . de V ergen n es. —  
S u ccess ion  rapide de M in istres ju sq u ’à l ’É p oq u e révo lu tion n a ire. —  L e  
D ép ô t reste  à V ersailles. —  É vén em en ts  p articu liers. —  U ne garde 
sp écia le  e t arm ée est désign ée  pour le  D ép ô t en  1 7 9 1 . —  M ouvem ents  
au len d em ain  du 1 0  août 1 7 9 2 . —  S ce llé s  app osés. —  L ettres des 
m in istres de l ’In tér ieu r  e t des A ffa ires É tran gères .—  O rdre du  m in istre  
de la guerre pou r la lev ée  d es  sce llé s . —  R etraite de M . S é m on in .

Dans le même tem ps que M. D urand de Distroff se re 
tira  du Dépôt des Affaires É trangères (mai 1772), M. Sé
m onin fu t nommé pour le rem placer. Il ne paraissait point 
avoir des qualités qui le m issent hors du commun de ces 

•serviteurs bons et o rd inaires, dont on dit qu ’ils sont re- 
com m andahles. Le duc d ’A iguillon, successeur du duc de 
Choiseul après un intérim  dans la secrétairerie d ’É ta t qui 
fu trem pli depuis le 24 décembre 1770 ju squ’au Gjuin 1771 
p ar le duc de L a Vrillière, avait désigné M. Sémonin. Il était 
né en 1723, avait occupé quelque petit poste dans l’adm i
nistration, était devenu secrétaire deM . de Courteilles, am



bassadeur en S uisse, qui l ’avait gardé six ans auprès de 
lu i, avait été chargé d ’affaires à Gênes pour l ’intérim  de 
M. de Neuilly, en 1753 , dont il était resté secrétaire jus
qu ’en 1761. Venu alors à Versailles, le comte de Choiseul 
lui donna une place dans les bureaux, qu ’il occupa ju s
qu’au jour où ce même m inistre (devenu duc deP raslin) le 
nom m a consul général à L isbonne. Sur la dem ande du 
chevalier de S ain t-P riest, qui y  était m inistre plénipoten
tiaire et allait en congé, en 1766, M. Sémonin fit son 
intérim  en qualité de chargé d ’affaires. Le chevalier de 
Clerm ont d ’Amboise, nom m é à la place du chevalier de 
Saint-Priest, en 1 769 , trouva encore à Lisbonne M. Sé
m onin , qui p a rtit alors et reparu t dans les bureaux à Ver
sailles, en 1769. Il fut nommé en 1772, le 23 août, chef 
du Dépôt. Telle avait été sa carrière ju sq u ’au jou r où le 
duc d ’Aiguillon avait dem andé pour lui au lloi la suc
cession de M. D urand. I lia  conserva ju squ’à l ’année 1792, 
et fut donc le dernier Garde du Dépôt des Affaires E tran 
gères sous l ’ancienne m onarchie. En 1785, le 5 décem bre, 
il avait reçu des lettres de conseiller d ’É tat.

L ’un  des prem iers soins de son adm inistration fut de 
com battre l’organisation in térieure du D épôt, en énu
m éran t par le m enu tous les défauts q u ’il trouvait à l ’in 
stallation. Son avis paraissait être qu ’on avait sacrifié 
les bonnes parts de la p ratique et de l ’usage à celles 
de l ’a ttra it du  spectacle, de l ’agrém ent des yeux, de 
l ’éclat e t de l ’élégance extérieures. Aussi fu t-il, pendant 
presque tou t le tem ps que dura sa d irec tio n , en lutte 
avec le gouverneur des hôtels, Jean -B ap tiste  Berthier. 
E n  1782 , il p répara  un mémoire, dans lequel il re 
présentait le Dépôt sous la m enace constante de l ’in
cendie , environné comme il l’était d ’une fo rg e , de 
diverses écuries et autres voisinages faits pour inquiéter sur
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la conservation d ’un édifice où sont les collections si im por
tantes des Traités, des Correspondances et des Mémoires 
politiques, de divers Plans et Cartes et des papiers des Limites. 
Son avis était que le choix du Roi devrait s’arrêter à un 
bâtim ent isolé, e t, dans l’espoir qu’il sera en tendu , il 
propose l ’hôtel du Grand Maître qui appartient au Roi. 
T out, sur cet article, lui paraît facile. Le prince de Coudé 
n ’en fait aucun usage; on fera percer une rue entre l’hôtel 
et celui des gendarm es de la garde, de l ’avenue de Sceaux 
a l’avenue de Paris. Ce sera le Dépôt des Affaires É tran 
gères , et l ’em placem ent qu ’il occupe dans l’hôtel actuel 
sera cédé à la secrétairerie d ’É tat de la M arine, qui, m algré 
les trois étages dont elle dispose déjà, en a besoin d ’un 
autre encore. Il y eut beaucoup de pourparlers, quelques 
lettres et mémoires échangés avec le m inistre de la Maison 
du Roi, et les choses dem eurèrent en l’état, sans que rien 
y soit changé jusqu’en 1 795 , où le Dépôt fit re tour à 
P aris , événem ent qui constitue la troisièm e période de 
son h isto ire , depuis son établissem ent en 1710.

Lorsque M. Sémonin p rit possession des bureaux à Ver
sailles , il était aidé par quatre commis : le Sr P o isson , 
commis principal, de plus en plus expert dans la m aison, 
les Srs Crouvisier, H uet et P igrais, ce dernier tou t nou
veau; mais un an plus ta rd , ce personnel s’était augm enté 
de trois sujets, les Srs M oreau, Sablon et de Montgy. E n  
1778, plusieurs attachés libres furent admis aux travaux 
ordinaires. Le Dépôt, au regard même des autres bu
reaux dont les commis politiques s’étaient toujours jilu à 
ne pas le considérer autrem ent qu ’une maison sans issue , 
ou qu ’une station ferm ée, com m ençait à p rendre une 
im portance q u ’on ne lui avait pas accordée jusqu’alors.

Des travaux particuliers avaient cours. L ’abbé de Voi-



senon re p a ru t, autorisé toujours pour com pulser et 
extraire les manuscrits du Duc de Saint-Simon. Rulliières, 
peu connu encore, mais qui plus tard  fut de l’Académ ie, 
y continua ses recherches sur les docum ents originaux pour 
servir à l’histoire de Y Interrègne et de l ’Anarchie de Pologne, 
et à celle de la Révocation de l'édit de Nantes. Gaullard. de 
Sauldray s’y occupa du classement des cartes et des plans. 
Des manuscrits mis en copie pour satisfaire à des demandes 
adressées par l’historiographe Moreau ',  chargé du cabinet 
historique de la grande Chancellerie, et favorisées par le 
m in istre , nécessitèrent l ’emploi de divers copistes em 
ployés extraordinairem ent. M arm ontel, nommé histo
riographe de France pour succéder à Duclos, eut en cette 
qualité des com munications sur les bases les plus larges 
qu ’on ait connues jusqu’alors. L ’homme de lettres Ximenès 
dressa des mémoires sur les correspondances de D anem ark, 
d’E spagne, de H ollande, à différentes époques, et p ar
ticulièrem ent sur toutes les négociations prélim inaires du 
Pacte de Famille.

La m ort de Louis XV, le 10 mai 1 7 7 4 , am ena né
cessairem ent un  changem ent dans le m inistère. M. de 
Vergennes remplaça le duc d ’Aiguillon pour les Affaires 
E trangères, et il les occupa ju sq u ’à sa m o rt, en 1787.

Le chef du Dépôt proposa au nouveau m inistre le projet 
d ’un travail historique dont le détail fut aussitôt agréé 
par M. de Veigennes, et nous ne saurions mieux en repré

1 J . N . M o r e a u  avait é té  chargé, par le  feu D a u p h in , de la com position  
d’u n  ouvrage sur V h isto ire  e t  le d r o it p u b lic , pour servir à l ’éducation  des  
p r in ces. V o ir  ses P a p ie r s  (co lle c tio n  M o r e a u )  à  la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e , 

vo lu m e  n° 2 5 1 , où so n t des lettres de M . P f e f f e l  des A ffa ires E tra n 
gères. Son  liv re , « L eçon s de m o ra le , d e  p o litiq u e , e tc .  » , est daté de V er 
sa ille s , « de  tI m p r im e r ie  d u  D épôt des A ffa ir e s  E tra n g ère s  » , 1 7 7 3 .
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senter le sujet q u ’en citant textuellem ent, à cet endroit, le 
Mémoire de M. Sémonin.

« En 1775, je proposai à M. de Vergennes, pour l’instruction 
du Pioi, à son avènement au trône, de faire, d’aprcs les corres
pondances générales rassemblées au Dépôt, un Précis historique 
de toutes les Négociations de la France avec les différentes Puis
sances de l’Europe, depuis la paix d!Aix-la-Chapelle, en 1748, 
jusqu'à la paix de Paris, en 1763; de l’Alliance avec la maison 
d’Autriche ; des événements de la Guerre de 1756, et de tout ce 
qui s’est passé d’intéressant dans ce laps de temps. Cette idée 
ayant été présentée au Roi par*M. de Vergennes, Sa Majesté 
l’agréa. Je chargeai M. Prieur1, garçon de sa chambre, qui avait 
obtenu la permission de venir travailler au Dépôt, de s’occuper 
uniquement de la formation de ce grand ouvrage; dont je lui 
traçai le plan et que j ’ai dirigé et soigné jusqu’à présent.

« Arrivé à l’époque de la paix de 1763, M. de Vergennes ap
prouva qu’il fût continué jusqu’à la mort du feu Roi, et depuis, 
M. de Montmorin en approuva de même la continuation jus
qu’à la paix de 1783. Nous en sommes actuellement en l’année 
17761. Il y a jusqu’ici 36 gros cahiers, y compris un mémoire 
particulier sur les troubles de Genève, depuis 1568 jusqu’en 1782. 
J’ai fait faire successivement deux copies au net de chaque cahier, 
et je les ai remises au Ministre, l’une pour le Roi, l’autre pour 
lui, en le suppliant de rendre celle-ci au Dépôt, après l’avoir lue, 
pour y suppléer la minute chargée de ratures 2.

A ces travaux utilem ent accomplis sous le m inistère de 
M. de V ergennes, il convient d ’ajouter, pour m ention , les 
recherches autorisées au Sr Moreau de Saint-M erry; il avait 
déjà compulsé, dans le Dépôt des Colonies, les registres de

1 J .  B .  P r i e u r  avait été avocat au P arlem en t. M . S ém on in  d it p lu s lo in  
clans son  rapport : « Sur le  com pte que je  ren d is d u  zè le  e t de l ’a p p li
cation  de M . P rieur à M . de V ergen n es, il lu i accord a  d ’abord un traite
m ent de 3 ,0 0 0  liv . q u ’il porta ensu ite  à 6 ,0 0 0 ,  e t il lui fit m êm e expéd ier  
un  b rev et , q u ’il am b ition n a it b ea u co u p , A 'h is to r iograph e  d u  d é p a rtem en t  
des A ffa ir e s  É tra n g è re s .

2 E xtra it du  M ém o ire  h is to r iq u e  e t É ta t d u  D epot des A ffa ir e s  É tra n 
g è re s  (déjà c ité ) , écr it , le  2  février  1 7 9 2 , par M . S é m o n i n , c h e f du D ép ôt.



la M a r in e , relatifs aux iles du sud de l’Amérique , et par
ticulièrem ent h l’île de Saint-Domingue 1. Mais le travail 
de recherches le plus considérable qui ait été fait et auto
risé jusqu’alors fut celui du Sr Roux, à qui, pendan t une durée 
de près de quatre ans, fut perm is et facilité l’exam en des 
C o r r e s p o n d a n c e s  à 'E s p a g n e ,  de S u è d e , à'A lle m a g n e ,  à'A u 

tr ic h e  et de S a v o ie .  Son but était de composer des M é m o ir e s  

s u r  le s iè c le  d e  L o u is  X I V ,  et il parle, dans la préface de 
son essai sur l 'H o m m e  a u  m a s q u e  d e  f e r ,  des m a té r ia u x  im 

m e n se s  qu ’il a pu  recueillir successivement au Dépôt de 
la Guerre et au D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s . Ses notes 
et ses extraits sont dem eurés dans ses portefeuilles, et nous 
ne connaissons comme ouvrage publié p a r lui que les 
R e ch erch es  h is to r iq u e s  e t c r i t iq u e s  s u r  l ’H o m m e  a u  m a s q u e  

d e  f e r  (Paris, 1801), et une traduction de l 'H is to ir e  d e  la  

G u e rre  d ’A lle m a g n e  en  1756, composée par Lhoyd.

Les acquisitions nouvelles furent peu nom breuses. 
Il faut toutefois excepter la célèbre et im posante C o lle c 

tio n  g é o g r a p h iq u e  de d ’A nville , don t nous parlerons 
ci -  après. Ces acquisitions furent limitées à quelques 
m a n u s c r i ts  et im p r im é s  touchant aux contrées du N ord, à 
des c o r r e s p o n d a n c e s  de M. de Villeneuve qui avait servi 
le Roi à l ’ambassade de Turquie ; à v i n g t - c i n q  v o 

lu m e s  des négociations du m a r é c h a l  d e  T a l la r d  en An
gleterre, et à ses campagnes en A llem agne; aux o r ig i 

n a u x  de la procédure faite contre D um ourier, Ségur, 
Favier et autres, que le duc de la Vrillière avait fait re ti
re r du Dépôt des Archives de la Rastille en 1775; à des

1 V o y ez  les in téressantes préfaces de ses d eu x  ouvrages : 1° D escrip tio n  
to p o g ra p h iq u e  e t p o litiq u e  de  la p a r tie  espagn o le  d e  V île de  S a in t-D o m in 
g u e . (P h ila d e lp h ie , 1 7 9 6 , 2 vo lu m es in -8 °) ; 2° D e sc rip tio n  topograph icjue , 
p h y s iq u e , c iv ile  ,  p o litiq u e , de  la  p a r tie  fr a n ç a is e  de  V île  d e  S a in t-D o m in g u e . 
(P h ila d elp h ie , 1 7 9 7 -1 7 9 8 , 2  vo lu m es in -4 ° .)
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D o c u m e n ts  v a r ié s  d e  d a te  a n c ie n n e , dont un auditeur des 
com ptes avait proposé l ’échange pour un recueil d e  P iè c e s  

d ’E ta t  im p r im é e s  concernant les Affaires E trangères; à 
vingt-six cartons de T a b le s  e\. I n v e n ta ir e s  résumant les m a
tières de plus de deux cents portefeuilles de titres et pa
p iers, tirés en ] 746 et 1747 de divers dépôts de la F landre 
au trich ienne1 ; à des M é m o ir e s  enfin rédigés par Legendre 
sur le c o m m e rc e  d e  la  R u s s ie  et des I n d e s , travaux spécia
lem ent commandés à cet érudit par M. de Yergennes. 
F au t-il m ettre au rang  des acquisitions les documents 
qu i, d ’abord retirés aux Affaires E trangères pour faire

1 V o ic i les  détails d on n és  à  ce  sujet par M ,  S É m o n i n .

«  L es m in istres du R o i cru rent d evo ir  profiter de l ’occasion  de la
prise de B ru xelles, en 1 7 4 6 , pour faire faire un d ép ou illem en t des A r c h i v e s  

d e  l a  F l a n d r e ,  dans l ’esp érance d ’y  trouver des titres qui pu ssen t c o n 
stater l ’id en tité  d ’un grand n om bre de dom aines de la cou ron n e et des  
propriétés d ’une fou le  de com m u nautés qui a v a ien t é té  soum ises a n c ien 
n em en t à  la m aison de B ourgogne et qui é ta ien t su ccessivem en t rentrées 
sous la dom ination  de la F ran ce  depu is l ’ex tin ction  de cette  m aison . U n  
tiers au m oin s des provinces du  royaum e éta it in téressé  à  cette  q u estion . 
M . G o u r c h e t e t - d ’E s n a n s ,  con seiller  au P arlem en t de B esan çon , en fu t 
chargé. E lle  dura p lu s de d eu x  ans e t ne coûta  qu’environ  cen t m ille  livres. 
L ’ouvrage de M . d ’E s n a n s  a été  porté  à  la B i b l i o t h è q u e  d u  R o i .  Il com 
p rend  d eu x  parties  et co n tien t 2 1 0  volum es in - fo lio . L a prem ière ren 
ferm e un inven ta ire  des T itres  et la secon d e  u n e copie des P ièces les plus 
im portan tes ,  le tout ex actem en t co lla tio n n é  et vérifié par les officiers  
m êm es des tr ibu naux des P a y s-B a s . L ’exécution  des tables nécessaires à  un  
ouvrage de ce genre fu t con fiée  à  M . d e  C l a m e c y ,  précédem m en t prem ier  
com m is de M . de T rudaine pou r l ’adm in istration  des finances dans la 
F lan d re  a u trich ien n e . L es Tables qu ’il  a fa ites alors form en t trois vo lum es  
et d e m i in -fo lio ,  le sq u e ls , avec les  In ven ta ire s  dressés par M . d ’E s n a n s  

q u ’il a fait transcrire, fon t u n  ob jet de 30  volum es g ra n d  in -fo lio .  E n 1 7 6 4 , 
M . D u r a n d ,  alors c h e f  du D ép ô t des A ffaires E trangères, ayant eu  c o n 
naissance de ces Tables  e t In ven ta ires  et les ju gean t très-u tiles  pour le 
D ép artem en t, se fit autoriser à en traiter a vec  M . d e  C l a m e c y .  11 en  
dem anda 8 ,0 0 0  liv . Ce prix parut exorb itan t et fit aban donner la  négo
c ia tio n . Je  n e  fus autorisé à  la reprendre q u ’en 1 7 8 1 , m ais M . d e  C l a m e c y  

v en a it de rem ettre  ces p ièces  a la B i b l i o t h è q u e  d u  R o i .  II m ’avoua c ep en 
d an t en avo ir  gardé u n e copie exacte et a u then tique , et il v in t l ’o ffr ir a  
M . d e  V e r g e n n e s  pour 6 ,0 0 0  liv . Ce m in istre  l ’accepta  pour le R o i. E n  
c o n séq u en ce , cette  copie de tables et inven ta ires, ren ferm ée dans 26  cartons, 
fu t rem ise au D ép ô t en ja n v ier  1 7 8 2 . (.Rapport du 2  février 1 7 9 2 .)  »



partie du cabinet d ’histoire et de législation de M. Bertin, 
seraient revenus au Dépôt, puis auraient été retirés de nou
veau en 1786 pour être acquis définitivem ent au  cabinet 
des chartes et pièces historiques de la Chancellerie ? Pour 
mémoire seulem ent, citons le texte même du savant M. de 
Boislisle, à la page xxxn de son A v a n t - P r o p o s  à la publi
cation de la C o r r e s p o n d a n c e  d e s  C o n tr ô le u r s  g é n é r a u x .

u M. de Vergenncs, eu devenant secrétaire d’État, avait 
fait aussitôt apporter à Versailles tout ce qui, dans les papiers de 
M. Bertin, remontait à moins de dix ans... Ce qui fut définiti
vement restitué, en 1786, comprenait : Quinze volumes des 
papiers du cardinal Mazarin, reliés aux armes de Colbert, et 
environ trois cents volumes, portefeuilles ou cartons de minutes 
d ordres du Roi, de correspondances, de dossiers, relatifs aux 
provinces qui faisaient partie du département, c’est-à-dire la 
Guyenne, la Normandie, la Provence, le Lyonnais, etc. »

Une occasion fort particulière s ’était présentée pour le 
Dépôt des Affaires É trangères d ’acquérir une collection 
peut-être unique de M a n u s c r its  d ip lo m a t iq u e s ,  annoncés 
pour être vendus au plus offrant et dern ier enchérisseur, 
en 1776. Le catalogue en a été im prim é et se d istribuait 
chez Debure fils L Le chapitre présenté sous le titre de 
N é g o c ia t io n s , A m b a s s a d e s , m érite l’atten tion  ; il ne 
com prend pas moins de c e n t s o ix a n te - s e i z e  articles, sur 
lesquels M. de Bréquigny a recueilli et laissé des notes 
in té ressan tes2. Déjà cette vente avait été annoncée 
en 1774 comme provenant de la bibliothèque de

1 « Catalogue de M anuscrits intéressants qui seron t v en d u s au p lu s offrant 
e t dern ier  ench érisseu r, le  lu n d i 10 ju in  et jou rs su ivan ts, quai des A u gu stin s, 
au co in  de la  rue G ille -C œ u r, en la  m aison  de M . G u eret, n o ta ire . Se d is
tribue a P a r is , chez D ebure f i l s ,  M D C C L X X V I. » Cette p laq u ette  de  
31 pages est fort rare e t rech erch ée  par les cu rieu x . J ’en  ai dû  l ’in d ication  
e t la  com m u n ica tion  à l’o b ligean ce  de M . L é o p o l d  D e l i s l e  qui la p ossèd e .

2 B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M anuscrits , P o rte feu illes  B r é q u i g n y ,  n° l x x v ,  
page 7 0 .
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M. Nouveau de Chennevières et achetée par M. B e rtin 1, 
non pour compte de son m in istère , mais pour le sien 
propre. M. Bertin avait eu alors pour concurrent le comte 
de Provence, ainsi que l’inform ation en est donnée par 
B réquigny avec l’exposê suivant :

« Note sur l’évaluation des, manuscrits que Monsieur, frère du 
Pioy, se propose d’acquérir.

u N é g o c i a t i o n s  e t  A m b a s s a d e s .  Cette collection d’actes concer
nant à peu près toutes les Négociations de la cour de France 
dans les cours étrangères, depuis le règne de François Ier inclu
sivement, jusqu à la fin de celui de Louis XIV, paraît avoir été 
copié sur les originaux, soit du Dépôt des Affaires Etrangères, 
soit de la Bibliothèque du Boi. L’écriture est très-belle, les 
volumes sont très-bien conservés et proprement reliés. B y en 
a 167 2. Le second article, composé de pièces relatives soit aux 
Négociations et Ambassades, soit à l’administration intérieure, 
soit à la partie militaire et à la guerre, depuis 1554 jus
qu’en 1663, me paroit aussi intéressant que le précédent. U y 
a 101 volumes. Je crois devoir évaluer de même les lettres et 
dépêches qui contiennent principalement la correspondance très- 
suivie du cardinal Mazarin avec M. Letellier, depuis 1643 jusqu’à

1 I len r i-L éo n a rd -J ea n -B a p tiste  B e b t i n ,  con trô leu r général des fin ances, 
a n cien  in ten d a n t d e  R ou ssillon  et de L y o n , pu is lieu ten a n t général de 
p o lice  à Paris (1 7 5 7 ) .  Il rem plaça M . de S ilh ou ette  aux fin an ces et se 
retira du co n trô le  généra l en 1 7 6 3 , m ais conserva son titre  e t le  tra item ent 
de m in istre  d ’E ta t. S on  n om  se rattache surtout à toutes les  entreprises  
qui furent ten tées  alors pou r la b e lle  form ation  d u  cab in et des chartes, de 
lég isla tion  et d ’h isto ire .

2 I ls  n ’ont pu  être co p ié s , d it encore B réq u ign y , à m oin s de c in q  louis  
ch a cu n , sans les frais de reliu re. E n vu e  des en ch ère s , ce  savant les  
e stim ait à deux  lou is  ch a cu n . O r, les prix  au xq u els  ils  a tte in ren t fu ren t très- 
variab les : a in si, les  Instructions baillées p a r  le  R oi a p lusieurs am bas
sadeurs tan t ordinaires c /uex tra o rd in a ire s, depuis !  année  1 5 6 2  j u s 
qu en  1 6 5 5  (8 vo lu m es in -fo lio , veau  fa u v e) , fu rent payés 23 3  liv res, et 
le s  Instructions baillées a p lu sieurs am bassadeurs, com m ençan t en  1588  

ju s q u  en 1 6 3 8  (2  vo lu m es in -fo lio , veau  fa u ve), fu ren t payés 61 livres. Le  
p e tit  Catalogue de cette  curieuse v e n te , p articu lièrem en t en raison du ch a
p itre  N égocia tions,  A m bassades, pourrait fou rn ir  à u n e  brève m ais fort 
p iq u an te  étu d e , à propos de la d ispersion  des D ocu m en ts d ip lom atiq u es.
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1657 ; il y en a 78 volumes. Je distingue, dans la quatrième 
partie, les lettres de Louis X IV  en sept volumes in-4°. Il y en a 
34 volumes. »

Ces précieuses séries furent de nouveau mises en vente 
en J 776. Le commis principal du Dépôt des Affaires 
E trangères eut mission de tra iter avec les libraires chargés 
de vendre, mais les prix auxquels furent portés les articles 
n ’ayant pas sans doute été admis par le secrétaire d ’E tat, 
ces m anuscrits furent dispersés. M. de Bréquigny s’était 
trom pé lorsqu’il avait cru qu’ils avaient été copiés sur les 
originaux des Affaires E trangères. Le m inistère n ’en 
possédait qu ’une partie.

Mais la plus utile acquisition avait été celle de la belle 
c o lle c tio n  d !A n v ille , qui vint si à propos, non-seulem ent 
augm enter, mais en quelque sorte créer la d iv is io n  g é o 

g r a p h iq u e  in troduite au Dépôt des Affaires E trangères par 
M. Sém onin, l’année même où il en avait été nom m é le chef. 
Il est juste q u ’à cet endroit il soit lui-m êm e le n arra teu r :

« Pendant longtemps on n’avoit eu au Dépôt qu’un simple 
atlas. Je proposai, en 1773, à M. le duc d’Aiguillon d’y faire 
rassembler toutes les cartes et plans qui devoient se trouver 
épars dans les autres bureaux, et d’y former une collection de 
géographie qui pût, du moins, suffire à l’usage journalier du 
département. Mais les cbefs des bureaux ayant dit à M. d’Ài- 
guillon qu’ils n’avaient ni cartes ni plans (ce qui bétonna fort), 
ce ministre me chargea de faire chercher et acheter les plus 
estimés, jusqu’à concurrence de la somme de 4 ou 5,000 livres, 
et il m’autorisa à faire remplir cette commission par AI. Gaulard 
de Sauldray, qui avoit été chargé des affaires du Roi à Berlin et 
qui travailloit alors au Dépôt.

« Quelques années après que cette collection eut été laite, 
M. d’Ànville m’offrit de nous céder la sienne (17 janvier 1780). 
Elle étoit précieuse et très-considérable. La juste célébrité de ce



géographe fit désirer à M. de Vergennes d’en faire l’acquisition 
pour le Dépôt. Après avoir discuté pendant quelque temps les 
différentes conditions de M. d’Anville, le marché fut consommé1. 
En conséquence, le cabinet de M. d’Anville, composé de plus de 
dix mille pièces, fut apporté au Dépôt ie 18 février 1782. On en 
avait fait à la hâte un catalogue sous ses yeux.

«M. Barbier, son élève, fut appelé pour en foire un plus exact, 
classer convenablement chaque objet dans des portefeuilles que 
l’on fit faire exprès, et y insérer notre première collection. Mais 
les antres occupations de M. Barbier ayant fait languir ce 
travail, M. de Vergennes en chargea M. Tessier, commis des 
Affaires Étrangères au bureau de M. Hennin, où il lui conserva 
son traitement. M. Tessier, qui a fait une longue étude de 
géographie et qui a d’ailleurs beaucoup d’ordre et de méthode, 
s’occupe, sous mes yeux, depuis la fin de I78G, avec autant de 
zèle que d’exactitude et d’intelligence, à mettre cette collection 
dans le meilleur état possible. Nous l’augmentons chaque année 
des collections les plus intéressantes, à mesure qu’il en paraît, 
soit en France, soit dans les pays étrangers, et cette dépense, 
approuvée successivement par M. de Vergennes et M. de Mont- 
morin, est peu considérable5.»

M. de Vergennes , l’un des ministres les plus sages, les 
plus expérim entés et les plus éclairés qu ’aient eus les Affaires 
É tran g è res3, m ourut le 13 février 1787, pour ainsi dire à 
l ’heure m ême où l’Assemhlée des Notables du royaume 
ouvrait la prem ière de ses séances. M. de Vergennes est le

1 3 ,0 0 0  l i v r e s  d e  r e n t e s  v i a g è r e s  s u r  l a  t ê t e  d e  s a  f e m m e  e t  1 ,0 0 0  l i v r e s  

s u r  c e l l e  d e  s a  t i l l e .

2 M ém o ire  h is to r iq u e  du  2  février 1 7 9 2  (déjà c ité ).
3 G r a v i e r ,  com te  d e  V e r g e n n e s ,  avait é té  d ir igé , dans les  débuts de sa

carrière, par M . d e  C i i a v i c n y ,  son  parent. Il avait servi à L isb o n n e , 
en  17 4 0 , com m e secréta ire , pu is à F ra n c fo r t, en 1 7 4 3 ;  de nou veau  à 
L isb o n n e , en  1 7 4 3 . II fu t m in istre près l’E lecteu r  de T rêves, en 1 7 5 0 , à 
H an ovre près le  R oi d ’A n g leterre , en 1 7 5 2 , pu is près l ’E lecteu r  P alatin . 
A m b assad eu r, en  1 7 5 5 ,  à C o n sta n d n o p le , il y  resta ju sq u ’en 1 7 6 9 . Sa 
d ernière am bassade lu t ce lle  d e  S u èd e , en 1 7 7 1 .

M . d e  M o n t h e r o t  a  p u b l i é  d e  f o r t  c u r i e u s e s  d é p ê c h e s  d e  M . d e  V e r 

g e n n e s ,  d a n s  l e s  M ém o ire s  de  iA c a d é m ie  de L y o n ,  a n n é e  1 8 5 7 .

3 7 2  A C Q U IS IT I O N  D E  L A  C O L LE CTIO N « D ’A N  V I L L E  ».



dernier homme d ’E tat de l’ancienne F rance; il ne connut 
pas un seul jou r la France nouvelle. M. de M ontmorin 
lui succéda sans le rem placer, et, cédant aux difficultés, 
formidables d ’ailleurs, que présentaient les affaires d ’un 
m inistre en ces tem ps nouveaux, il donna sa démis
sion, qui ne fut acceptée, pour ainsi d ire , que pendant 
quelques jo u rs; car, après justification devant l’Assem
blée Nationale, il reprit le m inistère à M. de L a V au- 
guyon, à qui le Roi l ’avait donné. Retiré de nouveau au 
mois de novembre 1791, il fut arrê té , mis à la Concier
gerie , et devint une des victimes des journées de septem 
bre 1792. De Lessart lui succéda; m ais, décrété d ’ac
cusation le 10 m ars , il fit partie des prisonniers de la 
haute cour d’Orléans, et fut massacré à Versailles le
9 septem bre. Dumouriez avait pris le m inistère le 
15 m ars; il le garda pendan t trois mois et y créa la 
place de directeur général du départem ent politique 
qu’il confia à B onnecarrère. M. de Naillac, nommé en 
ju in , n ’eut pas même le tem ps de prendre possession 
du départem ent, et le m arquis de Chambonas eut la 
place du 14 au 30 ju in . B onnecarrère, en sa qualité 
de d irecteur général du départem ent p o litiq u e , fit l ’in té
rim  pendan t le mois de juillet, et le chevalier Bigot de 
Sainte-Croix, à son re tour de Coblentz, où il s’était rendu 
avec des instructions particulières du Roi pour faire reve
nir les princes français, eut un m inistère de dix jours. 
Nommé le 1er aoû t, il rendit sa charge le 10 (journée du
10 a o û t!) , et se rendit à Londres, où il m ourut quinze 

jours après. La Royauté abolie, la République fut procla
mée par la Convention nationale, assemblée en séance le 
21 septem bre 1792.

Que s’était-il passé pour le Dépôt des Affaires E tran -
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gères pendant cette succession, aussi rapide que dram a
tique, de ces divers m inistres, depuis l’ouverture de 
l ’Assemblée des Notables jusqu’à la journée du 10 août, qui 
fut celle de la chute de la Royauté? Rien à peu près, et 
l’espèce sinon d ’abandon et d ’oubli, du moins d ’exil, dans 
lequel il fut laissé d ’abord, sauvegarda, nous ne dirons 
pas ses richesses, qui n ’auraient pas été anéanties, mais 
son établissem ent, son ensemble , son caractère de Dépôt 
Général dé m atières diplomatiques.

L e 6 octobre 1 7 8 9 , en effet, la Cour, le personnel du 
Gouvernem ent et les bureaux du service actif de toutes les 
branches de l ’adm inistration s’étaient transportés à Paris. 
Versailles devenait ville déserte. Le Dépôt des Affaires 
E trangères, qui, par la nature des docum ents classés et 
p ar le genre du travail ordinaire qui s’y accom plissait, 
représentait le p assé , ne suivit pas le départem ent poli
tique, duquel il dépendait. Il fut là comme un îlot aban
donné à ses rares h ab itan ts , c’est-à-dire à M. Sém onin, 
p résiden t, et aux com m is, Louis Huet-Poisson , L a  Pey
ronie , G am et, de M ontgy et Bonnet. Lorsque l ’Assemblée 
constituante vo ta , le -4 et le 7 septem bre 1 790 , la loi qui 
créait lqs Archives Nationales, il est aisé de croire que le per
sonnel du Dépôt de Versailles dut un instan t s’ém ouvoir des 
conséquences qui pourraien t l ’atteindre ; mais il du t aussitôt 
se rassurer lo rsque , considérant le décret du 7 août qui 
ordonnait la réunion dans P a r is1 des Dépôts les plus im
portan ts , il reconnut qu ’on ne l’avait pas désigné. La

1 V o y e z , pou r l ’h isto ire  si curieuse et presq ue ém ouvan te des A rch ives  
de F ra n ce , l ’ouvrage aussi v ivace  q u ’é loq u en t a les A rch ives de la France , 
leurs vicissitudes pen d a n t la R évo lu tion , leur régénération  sous lE m p ir e ,  
par le  m a r q u i s  d e  l a  R o r d e ,  m em bre de l ’In stitu t . » (U n  vo lu m e in - I 8  de  
4 4 8  pages, P aris , R en ou ard , 1 8 6 7 .)

V oir aussi le  co n sc ien c ieu x  ouvrage déjà c ité  « les A rch ive s  de la

3 7 4  SORT D U  D É P Ô T  A P R È S  L E  6 OCTORRE 1 7 8 9 .



m ention de ses dépouilles ne paraît pas non plus avoir 
été faite dans les procès-verbaux de la commission des arts 
attachée au comité d ’aliénation des biens du clergé, et com
posée des m em bres de l ’Académie des Inscriptions et d ’am a
teurs éclairés. 11 faut arriver au 21 ju in  I 791 pour trouver 
une preuve solennelle et retentissante de son existence. Ce 
jour, en effet, l’Assemblée Nationale décréta ce qui su it.

« Il est ordonné au ministre de l’Intérieur de faire établir, à 
l’instant même, une forte garde au Dépôt des Affaires Etran
gères à Paris et aux Dépôts des Affaires Étrangères de la Guerre 
et de la Marine et autres qui sont à Versailles, avec défense de 
laisser sortir aucuns papiers ou paquets des lieux où ils se 
trouvent. »

Reportons-nous au Registre n° 2 des Procès-verbaux de 
l’assemblée du Conseil général de la com m une de Ver
sa illes1, que ce décret concernait q u a n ta  l’exécution. A 
la date même du 21 juin, à six heures et dem ie, il est d it :

« L’Assemblée requiert M. le commandant de la garde nationale 
de faire porter sur-le-champ à l’hôtel de la Guerre et à celui des 
Affaires Etrangères, huit gardes nationales et huit soldats du 
54e régiment commandés par un capitaine de la garde nationale, 
de placer des sentinelles à chaque porte avec la consigne de ne 
laisser sortir aucun papier desdits bureaux.

F rance, ou H istoire des A rch ives de l ’E m p ire , des A rch ives des M inistères, 
des D épartem en ts, des C o m m unes, des H ô p ita u x , des G re ffe s , des 
N ota ires, e tc . » ,  co n ten a n t l ’in ven ta ire  d ’u n e partie de ces D ép ô ts , par  
H e n r i  B o r d i e r  (P a ris , D u m o u lin , 1 8 5 5 ) ,  un vo lu m e in -8 °  de 4 0 7  p a g e s .  

E t la  rem arquable In troduction  qui p récèd e  1 In ven ta ire  h istor iq u e  d e s  

Cartons des R ois, aux A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  par M . J . T a r d i f .

1 A r c h i v e s  M u n i c i p a l e s  de la v ille  de V ersa illes . Registres  à  con su lter  
depuis la  date du  décret de constitu tion  des m unic ipa lités  d u  1 4  d écem 
bre 1 7 8 9 . Pour toute la pér iod e  qui su it ju squ’au retour des A rch ives  
É trangères de V ersa illes à  P aris, ce so n t les Registres des A r c h i v e s  d u  

d é p a r t e m e n t  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  q u i.o n t é té  nos p r in c ip a les sou rces d 'in for 
m ation .
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« Le 22, à sept heures, un membre demande s’il ne serait pas 
nécessaire de mettre les scellés sur le bureau de la Guerre et sur 
celui des Affaires Etrangères. Un autre observe que ce serait 
interrompre le cours de l’administration, puisque cela empê
cherait les commis de travailler et ôterait la faculté de consulter 
les pièces qui sont dans les bureaux. Un troisième dit que ce 
serait aller au delà de ce que prescrit le décret, lequel n’exige 
d’autre chose qu’une bonne et sûre garde pour empêcher qu’il 
ne sorte aucuns papiers.

c L’Assemblée, revenant sur la première question : savoir si on 
apposera les scellés sur le bureau de la Guerre et sur celui des 
Affaires Etrangères, décide pour la négative et arrête que, confor
mément au décret, il sera mis bonne et sûre garde aux bureaux 
avec la consigne de ne laisser sortir aucuns papiers1. »

L ’agitation avait néanm oins été extrême à Versailles, 
où, dans la journée du 22 ju in , les scellés avaien tété  rigou
reusem ent posés dans tous les châteaux et maisons de la 
famille royale, sur les portes des appartem ents particuliers 
du  Itoi et chez des personnages qui avaient rempli les plus 
hautes charges dans l’É ta t.

C’est à l ’in fortuné m inistre Claude Valder de Lessart 
que le Garde du Dépôt des Affaires E trangères a adressé 
le prem ier rapport historique qui ait été rédigé sur cet 
établissem ent. Ce trop  court et trop rapide travail de 
M. Sémonin est en date du 2 février I 792. Les inform a
tions que nous y avons puisées, si ménagées qu’elles aient 
été dans les détails, on t du moins pour nous cette valeur 
qu ’elles sont certaines au tan t que choses officielles. Sans 
ce secours efficace, n ’aurions-nous pas vainem ent cherché 
ailleurs le dénom brem ent exact des volumes, cartons,

1 A r c h i v e s  M u n i c i p a l e s  d e  V e r s a i l l e s . R eg is tre s  d e s  d é lib éra tio n s  de 
V A ssem blée m u n ic ip a le ,  e t c . ,  et A ssem blée d u  C on seil g é n é r a l  de la co m 
m u n e  de  V ersailles .

3 7 6  P É R I O D E  D E  1 7 8 9  A  1 7 9 2 .
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liasses et portefeuilles que contenait le D épôt, en 1 7 9 2 , 
c’est-à-dire aux derniers jours même de la m onarchie 
française. Les Archives des Affaires É trangères, sur la 
déclaration de celui qui en avait la garde depuis vingt 
années, renferm aient en 1792 :

Correspondances avec les ministres du
Roi en pays étrangers  7,259 volumes.

.................................................................  544 cartons.
Papiers de France en général ‘. . . . 1,394
Papiers des Limites...............................  21)9
Manuscrits...............................................  1,047
Recueil de Saint-Simon.......................  272
Ouvrages imprimés 2............................  972

T o t a l  g é n é r a l  (tant volumes que ----------
cartons, liasses et portefeuilles). 11,787

M. le Garde des A rchives, comme com plém ent à cet 
exposé du nom bre des richesses qu ’il conserve, précise 
ainsi leur usage :

« Le travail qui se fait indépendament de l’arrangement et 
de l’ordre des papiers dans cette immense collection, consiste à 
rédiger des tables générales, des notices indicatives de toutes les 
matières contenues dans les dépêches, pièces et mémoires qui 
font partie des diverses correspondances, afin de retrouver faci
lement la trace des objets sur lesquels le ministre et les bureaux

1 II y  a de p lus au D ép ôt (d it M . S ém o n in ), u n  grand nom bre de  
vo lu m es désignés par ce  titre : F R A N C E , d on t le s  pap iers o n t rapport à  

un e in fin ité  d ’objets particu liers et étrangers à  la p o litiq u e .
2 « E n fin , nou s avons env iron  9 0 0  vo lu m es de livres im p rim és, d on t un  

grand nom bre co n tien t des co llection s  de  p iè c es  e t q u ’on p eu t regarder  
com m e u n  su p p lém en t à  nos m a n u scrits , i l  est u t ile , sans d o u te , de c o n 
tin u er à recu eillir  tou l ce qui s’im p rim e de tem ps en  tem ps sur le  D roit 
p u b lic  des n a tio n s , m êm e les catalogues des B ib lio th èq u es de 1 E urope les  
m ieu x  fou rn ies de p ièces, d ’actes orig inau x , a in si que les  m ém o ires  e t les  
re la tio n s  que la c u p i d i t é  des héritiers de p lu sieu rs m in istres dans les cours 
fait livrer chaque jou r  à  la curiosité  du pu b lic . » ( M ém o ire  S é m o n i n ,  du  
2  février 1 7 9 2 .)
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désirent journellement des renseignements, des extraits ou des 
mémoires détaillés, etc., etc.

Ce fut cette même année que paru t le décret qui in ti
m ant, en m ars et en ju in  1 792 , l’ordre funeste de dé
tru ire tous les vestiges des titres nobiliaires, et qni excita 
à l ’accom plissement de cet acte à jam ais déplorable du 
brûlem ent en place Vendôme (12  mars 1792) des col
lections si précieuses que les savants M oreau, Bré- 
quigny et leurs érudits collaborateurs avaient réunies à 
l’hôtel de la Chancellerie, sous le nom de Cabinet d'his
toire et de droit public. Le discours éloquent, mais m al
heureux , de Condorcet, dans la séance du 9 ju in , 
ne fit qu ’étendre le mal en dem andant au vote de 
l ’Assemblée surexcitée que l’exécution destructive de ces 
vestiges fût égalem ent appliquée dans toutes les p ro 
vinces. A quels écarts devaient porter de pareilles armes 
mises aux m ains d ’exécuteurs aussi excessifs par le zèle 
que par le peu de discernem ent, c’est chose aisée de le 
concevoir. Le Dépôt de Versailles fut cependant préservé 
alors, même dans les m arques extérieures qui revêtaient 
héraldiquem ent les belles reliures des Papiers des négo
ciations ; ce ne fut q u ’un an plus tard  que quelques atteintes 
furent portées à ces nobles et inoffensifs emblèmes.

Cependant la journée du 10 août s’accom plit, et la 
nouvelle des événem ents de Paris apportée à Versailles 
donna lieu au Conseil général de la com m une de cette 
ville de prendre  des mesures dont l’exécution de plusieurs, 
entre autres, produisit de véritables épisodes dans l’histoire 
du Dépôt des Affaires É trangères.

Nous sommes dans une ère nouvelle; c ’est, d ’après le



registre des procès-verbaux du Conseil général de Ver
sailles, l’an IV de la L iberté et le Ier de l ’E galité . A sept 
jours de date des événem ents du 10 aoû t, le procès-verbal 
porte :

“ La séance s’ouvre par l’entrée des citoyens qui viennent se 
lier, par serment, à la liberté et à l’égalité :

« MM. Sémonin, Gourvisier, Poisson, lluet, La Péronnie, 
Texier, Gamet, gardes des Archives politiques. »

C’est tou t le personnel du D épôt. L n  hom m age aussi 
rapide ne les protège pas cependant de la disgrâce de voir 
les scellés apposés dans leur précieuse m aison. L ’officier 
m unicipal M aupin et le capitaine des grenadiers Bluteau 
furent, ce même jour, nommés commissaires pour se trans
po rter au bureau de la Guerre, et ils étendirent leur com 
mission à celui des A ffaires Étrangères. Le 23 ao û t, Blu
teau, à la séance du Conseil, dem ande à rendre com pte de 
plusieurs missions qui lui on t été données. L ’assemblée 
l ’invite à rem ettre ses rapports et procès-verbaux au Comité 
de surveillance, lequel présentera à l’Assemblée les ques
tions qui peuvent s’élever à l’occasion desdites missions 2.

Le 2 4 , un gendarm e à cheval rem et au m aire une 
lettre du m inistre de l’In térieur. Elle porte invitation à la 
m unicipalité d ’apposer aussitôt les scellés sur les bureaux 
de la Guerre et d ’y poster des sentinelles. Le m inistre de

1 A r c h i v e s  M u n i c i p a l e s  d e  V e r s a i l l e s .

2 N o u s avons dû tou tes ces in form ation s si p récises e t ce lles  qui su iven t, 
à n os  recherches si b ien v e illa m m en t seco n d ées  par M . G u s t a v e  D e s j a r d i n s ,  

dan s le s  A r c h i v e s  d u  d é p a r t e m e n t  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  alors q u ’il  en  avait 
la  d irection . N o u s avons co n su lté  à la fo is  les reg is tres  et les ca rio n s  c o n 
ten an t le s  d ocu m en ts o fficiels  des trois corps adm inistratifs d u  dépar
tem ent. M .  G u s t a v e  D e s j a r d i n s  est aujourd’h u i so u s -c h e f de la  d iv ision  
d es A r c h i v e s  au M i n i s t è r e  d e  l ’ I n t é r i e u r .

L ’A N N É E  1 7 9 2 .  3 7 9
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l ’In térieur ignorait évidem m ent les opérations précédentes 
des citoyens Maupin et Bluteau, que, du reste , l ’Assem
blée trouva sans doute trop superficielles, puisqu’en séance 
elle chargea MM. A dam , Remilly et L ’Herm ite, de l’exé
cution des ordres reçus de Paris. Le procès-verbal de leur 
visite est d ’une grande confusion, mais il dém ontre qu ’en 
somme, au  moyen des scellés apposés, toutes com m unica
tions du bureau des Affaires É trangères avec les bureaux 
de la M arine et de la Guerre, et toute communication des 
ouvertures donnant sur les cours des Affaires É trangères 
et de la Guerre avec les bureaux se trouvaient empêchées. 
Le tou t fut confié à la garde du Sr Quesnelle, sergent des 
vétérans, qui signa avec les commissaires.

Le 27 août, lecture fut faite au Conseil d ’une lettre du 
m inistre des Affaires É trangères par laquelle il m arquait 
ne désapprouver en aucune manière les scellés apposés au 
Dépôt des Affaires É trangères, sauf à les faire lever lors
q u ’il aurait besoin de quelque pièce.

M ais, le 12 septem bre, le m inistre de la Guerre adres
sait cet ordre à I’ingénieur-architecte B erthier, à qui le 
gouvernem ent des Hôtels n ’avait pas encore été formelle
m ent enlevé :

Vous voudrés bien, Monsieur, vous rendre à Versailles pour 
vous concerter avec la municipalité sur le moment le plus pro
chain qu’elle pourra consacrer à la levée des scellés apposés 
dans l’hôtel de la Guerre et dans les autres lieux qui en dépen
dent. Je vous autorise à y assister en mon nom et à faire sur le 
procès-verbal qui eu sera dressé, toutes les observations, réserves 
et réquisitions qui pourroient être utiles à mon département.

Le Ministre de la Guerre, 

J o s e p h  S e r v a i s .



Ce m inistre avait écrit, clans le même tem ps, à MM. les 
officiers m unicipaux :

h En apposant les scellés, Messieurs, dans l’hôtel de la Guerre 
à Versailles et dans les autres lieux qui en dépendent, on a eu 
l’intention non pas de mettre obstacle aux travaux des minis
tères, mais de faire des vérifications et examens utiles à l’intérêt 
public. C’est donc en procédant à la levée des scellés que vous 
atteindrés le but proposé... »

Le 13 septem bre, les scellés furent enlevés; l’extrait 
suivant concerne seul le Dépôt des Affaires E trangères :

a L’an IV de la liberté et le premier de l’égalité, le jeudy 13 sep
tembre 1792. Nous, commissaires nommés par le bureau muni
cipal, en vertu d’un arrêté du Conseil municipal de ce jour...

h Et ledit jour, sur la réquisition à nous faitle parM. lierthier 
de lever le scellé sur le Dépôt des Affaires Etrangères, vu qu’il 
fait partie dudit liôtel, nous avons également et en présence 
desdits sieurs susnommés et du sieur Sémonin, garde et 
directeur dudit Dépôt, levé les scellés y apposés, après les avoir 
reconnus sains et entiers. Et ont tous les ci-dessus dénommés 
signé avec nous, les jour et an que dessus.

a A .  L o u v e t  (oncle); .1. L o u v e t  (neveu) : S é m o n i n ;  

h D ’H a l l e ;  B e r t i i i e r .  »

Ce même m ois, le citoyen Le Page fut nommé inspec
teu r des hôtels de la Guerre, de la M arine, des Affaires 
É trangères, et M. Sém onin, chef du Dépôt depuis l’année 
1772, fut mis à la retraite. Il m ourut l ’année suivante, en 
sa maison de la Cour-Roland, commune de Jouy-en-Josas, 
près de Versailles.
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C H A P IT R E  Q U A T R IÈ M E
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N I C O L A S  G E O F F R O Y  

H U I T I È M E  G A R D E  DU  D E P O T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

E T  L O U I S  H U E  T - P  0  I S S  O N  G A R D E  P A R  I N T É R I M

1 7 9 3 -1  7 9 5 .

N i c o l a s  G e o f f r o y ,  ch e f du  D é p ô t  des R e l a t i o n s  E x t é r i e u r e s  à  V er
sa ille s  en 1 7 9 3 . —  S u ccess ion  de C o m m i s s a i r e s  d e s  R e l a t i o n s  E xté
r i e u r e s .  —  V is ite  des c ito y e n s  V ern in ac  e t S ou lav ie . —  T erm es 
m in istér ie ls  de l’au torisation . —  A utres ordres don nés pour les  
recherches de docum en ts de nature secrète . —  A rtic le  IV  île  la  
lo i du  7  m essid or an I I .  —  Q u’éta it-ce- qu e la C om m ission des A rts  
étab lie  à  V ersa illes  en 1 7 9 2  ? —  Ses tra v a u x , ses p erq u is itio n s,  
ses rép er to ire s , ses séan ces e t ses rapports. —  L es pap iers p o li
tiq ues qu ’e lle  recu e ille  chez les  ém igrés. —  Papiers de la  m aison  
N o a i l l e s .  —  Travail con sid érab le  du tab leau  général des b ib lio th èq u es  
n ation a les étab lies  à  V ersa illes  dans les dépôts de la C om m ission . —  
N o te  pour le  C om m issaire des R elation s E xtérieu res . —  M a n u scrits  ré
c lam és e t ob ten u s. —  Ils  so n t rem is à  L o u is  H u e t - P o i s s o n  faisant 
fo n ctio n  de c h e f  in térim aire d u  D ép ôt après le  rappel de G eoffroy. —  
N o tic e  sur P o i s s o n ,  com m is p rincip a l d ev en u  c h e f par in tér im . —  
A u tres m a n u scr its  réclam és par le  m in istre  des R ela tion s E xtérieu res.

Le m inistre des Relations extérieures L ebrun , nonnné le 
11 août 1792 et dem euré en place ju sq u ’au 30 juin 1793, 
décrété d ’accusation, jugé ensuite et exécuté le 28 dé
cem bre, avait mis à la tête du Dépôt de Versailles Nicolas 
Geoffroy, qui appartenait au bureau politique des Affaires 
É trangères depuis 1781. Geoffroy fut le dernier Garde des 
Archives ayant résidé à Versailles. Le Comité de Salut 
public le confirma dans ses fonctions par un  arrêté du 
8 frim aire au III (28 novem bre 1794), et son adm inis
tration  m érite tous les éloges. Il fut p ruden t et m esuré, 
laborieux et tranquille, dans les tem ps les plus troublés.
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La vie de Nicolas Geoffroy échappe à la curiosité des 
chercheurs, par cela même q u e , sauf une mission tou t à 
fait tem poraire qu ’il eut à rem plir en 1798 en qualité de 
secrétaire de François de Neufchâteau aux conférences de 
S eltz , qui furent les prélim inaires de celles du congrès 
de R astadt, il vécut uniquem ent dans les bureaux. Il n ’y 
a donc poin t h la chercher au d eh o rs , comme nous avons 
dû le faire pour ses illustres prédécesseurs, l ’abbé de la 
V ille, L a Porté Du Theil, D urand de Distroff, et même 
pour M. Sémonin. Sa vie officielle ne se passa q u ’à Ver
sailles, d ’abord sous le m inistère de M. de V ergennes, puis 
dans les bureaux politiques, à Paris, après les journées des 
5 et 6 octobre ; puis à Versailles, dans l’in térieur du Dépôt, 
qu’il garda avec v ig ilance, aidé d ’abord par les commis 
Poisson, Gamet, Iluet et Bonnet, auxquels plus ta rd  furent 
adjoints cinq autres commis. Cette période de ses ser
vices ne fut pas sans épisodes ém ouvants. Des deux m i
nistres qu’il servit, Le Brun et Deforques, le prem ier périt 
su r l ’échafaud, le second fut décrété d ’accusation et mis en 
arrestation. Geoffroy assista alors au passage des Commis
saires des Relations E xtérieures nommés par le Gouverne
m ent révo lu tionnaire , depuis le 10 octobre 1 7 9 3 : le 
citoyen Goujon, du 2 au 9 avril 1794 (13 à 20 germ inal 
an II); le citoyen Joseph-Martial H erm an, nommé et révo
qué le même jou r, 9 avril 1794 ; le citoyen Philibert E u- 
chot, du 9 aA'ril au 21 octobre 1794 (13 germ inal an II —  
30 vendém iaire an III) ; le citoyen Jacques M iot, du 21 no
vem bre 1794 au 18 février 1795 ( I er frim aire —  30 plu
viôse an III) ; le citoyen Victor Colcheu, du 19 février 1795 
au 10 novembre 1795 (1er ventôse an I I I —  19 brum aire 
an IV ), furent, sous la Convention Nationale, les divers 
commissaires des Relations Extérieures, avec lesquels le 
m irent en rapport ses fonctions de Garde des Archives. Si



nous considérons cette période au point de vue unique
m ent adm inistratif, nous y rencontrons des textes à'arrê
tés qui sont de véritables événements pour les Archives des 
Relations Extérieures. Aussi, pour ne pas avoir à les mêler 
confusément aux autres détails qui signalent à l’atten tion  
d ’un historien du Dépôt des Affaires Etrangères les trois 
dernières années pendan t lesquelles Nicolas Geoffroy en eut 
la garde, nous les résumerons aussitôt. De toute m anière, 
du reste, il est indispensable, pour une plüs grande clarté 
dans l’exposé des faits, de diviser en deux parties les affaires 
du Dépôt. Il a , en effet, ses affaires traitées à P aris , où 
siège le com ité, et ses affaires traitées à Versailles, où est 
sa m aison. Voyons d ’abord les affaires traitées à Paris.

Le prem ier fait à rem arquer, depuis que le pouvoir est 
concentré dans les Comités de Salut public et de sûreté 
générale, et que douze Commissions Exécutives rem placent 
les ministères (10 octobre 1793 —  19 vendémiaire an II) 
c ’est le décret du 16 décembre de la réorganisation des 
A ffaires Etrangères (26 frimaire an II) , puis le décret de 
la Convention Nationale du 24 août 1794 (7 fructidor 
an II ) , qui attribue au Comité de Salut public la direction 
de la partie politique et la surveillance de la partie admi
nistrative des Relations Extérieures. Il faut aussi rem arquer 
l ’arrêté du 9 mai (2 floréal an II ) , par lequel le Comité 
statuera sur les Dépôts de livres, papiers et cartes, avec 
prescription au commissaire en fonctions de ne pas fa ire  
de déplacements dans ceux qui lui sont confiés. Le 1-4 octo
bre 179 4 (23 vendém iaire an II I) , apparaît l ’arrêté  qui 
règle l ’organisation des bureaux, et dont un article du 
titre II fixe les bases de la répartition du travail. Le 20 no
vem bre 179-4 (30 brum aire an III), le Comité de Salut public 
ordonne que les divers écrits ou mémoires relatifs à la
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diplomatie qui se trouvent à l’agence des cartes seront 
transportés dans les bureaux de la section du comité 
chargé des Relations Extérieures, Le 26 novembre (6 fri
m aire an III), paraît un article complémentaire du décret 
du 14 octobre, qui définit ainsi la partie spéciale du Dé
pôt : C o n s e r v a t io n  et s û r e té  ; R é d a c t io n  d e s  m é m o ir e s  h is to 

r iq u e s  e t p o l i t iq u e s  ;  C la s se m e n t d e s  p a p ie r s  e t r e c h e rc h e s  ; 

O r d r e  d a n s  les c o r re sp o n d a n c e s  ; R é d a c t io n  d e  ta b le s  a n a l y 

t iq u e s  ; C a ta lo g u e  a n a ly t i q u e  d e s  t r a i té s  ;  C la s s e m e n t  d e s  m é 

m o ir e s  m a n u s c r i ts . Ce rem arquable arrêté eut pour résultat, 
en quelque sorte im m édiat, un autre arrêté, du 8 décem 
bre 1794 (18 frim aire an III), dont l ’im portance est de 
prem ier ordre. Cet arrêté concerne la création d ’un b u r e a u  

d ’a n a ly s e .  L ’article 2 dit que le bureau com prendra trois 
parties pour le travail. La prem ière sera exécutée au 
Dépôt de Versailles et com prendra l ’a n a ly s e  d e  to u s  les  

t r a i té s  a n té r ie u r s  à  l ’a n n ée  1748, d e p u is  la  d a te  d u  t r a i t é  

d e  W e s tp h a lie . Louis-Pierre Anquetil et Jean-E tienne Mon- 
tucla seront chargés de ce travail à Versailles. A nquetil 
lim itera ses M é m o ir e s  à la paix de Rvswick, M ontucla les 
com mencera à la date de ce traité 1.

Les différents autres arrêtés appartenan t à cette période 
concernent les projets de déplacem ent du Dépôt de Ver
sailles et son re tour à P aris , près des bureaux de la Com
mission, à l’bôtel de Gallilfet.

Voyons m aintenant les affaires du Dépôt à Versailles, 
celles qui touchent plus particulièrem ent aux docum ents 
mêmes.

A peine Nicolas Geoffroy' était-il installé comme Garde

1 La d eu xièm e e t la troisièm e partie deva ien t être exécu tées à P aris,
I une dans le s  bu reaux  de la C om m ission , l ’autre dans ceu x du C om ité de  
Salu t p u b lic .
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du Dépôt qu ’il eut affaire à la curiosité d ’un des plus sin
guliers personnages parm i les publicistes de l’époque révo
lutionnaire , et sur le caractère duquel, non moins que sur 
les collections et recueils qu’il avait formés, la lumière n ’a 
pas été plus faite encore que la vérité n ’a été dite. Ce 
curieux, ce publiciste qu’il est difficile de qualifier juste
m ent, et dans l’esprit duquel se rencontrent tan t de parties 
contradictoires, traversa, visita le Dépôt des Affaires 
Étrangères dans des circonstances qui se ra ttachent à la 
découverte et à la publication de ce qu’on a appelé les 
« Livres Rouges ' « . L orsque, le 10 et le I I  août 1792. 

l ’envahissem ent des Tuileries s ’était p roduit, et que tous 
les effets du Roi avaient été saisis, ses papiers avaient été 
réunis et remis aux Archives Nationales, puis, le 13 août, 
portés au Comité de surveillance pour en faire l’examen. 
Soulavie, lié alors avec les Jacobins, liésurtout avec Chabot, 
lui dem anda à les voir et à en faire le dépouillem ent, pen
sant y trouver, ainsi q u ’il l ’a d it, « le pourquoi du pourquoi 
des événem ents du règ n e2. » Chabot, non sans peine cepen
dan t, obtin t l’assentim ent de ses collègues, et Soulavie exa
m ina les papiers du Roi déposés dans la dernière des trois 
salles des Feuillants, où s’était assemblé le Comité. Soit que 
le résultat m inutieux de son examen ait été pour lui une 
déception, soit q u ’il eût reçu quelques indices de l ’un des 
employés aux travaux de la Liste civile à Versailles, il se

1 C’e st-à -d ire  les  M anuscrits  reliés  en m aroqu in  rouge trouvés dan s des  
arm oires secrètes du ca b in et du  R o i, avec l ’a id e du  serrurier G am in. Ces 
livres  co n ten a ien t le  déta il des d ép en ses secrètes  depu is les  v in g t dernières  
an n ées du règne de L ou is X V . Ils o n t é té  p u b lié s  en 1 7 9 3 . V o y ez  le 
M on iteu r  de février  e t m ars 1 7 9 3  et les  R egistres des P rocès-verbaux  des  
séan ces  du  C onseil du  d istr ic t à V ersa illes . A r c h i v e s  d u  d é p a r t e m e n t  d e  

S e i n e - e t - O i s e .

2 V o y e z  « les O Euvres e t les Collections de G iraud-Soulavie  »,  E tud e  
p le in e  d ’in térê t e t de détails aussi p récis que n o u veau x , pu b liée  par 
M . A . M a z o n  (P riv a s, typ ogr. R oure, 1 8 7 0 ). C ette étu d e se trouve réu n ie  
à p lu sieu rs autres sous le  titre  de « P etites notes ardéchoises. »
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déclara persuadé de pouvoir trouver des manuscrits plus 
im portants, qu i, selon lu i, auraient été fort ingénieu
sem ent cachés à Versailles. D’où, au mois de février 1793, 
cette mission si curieuse donnée au citoyen Soulavie en 
même temps qu ’au citoyen Verninac, mission qui nous est 
révélée par ce docum ent :

« Paris, le  17  février 1 7 9 3 . ( 3 e D iv is io n ) .
« L ’an II  de la R épublique française.

« Le Ministre de la Justice, faisant par intérim les fonctions de 
Ministre de l’Intérieur, aux Administrateurs du département 
de Seine-et-Oise.

«Les citoyens Verninac et Soulavie, dontle premier est ministre 
plénipotentiaire de la République en Suède, m’exposent que 
l’intérêt des missions diplomatiques qui leur sont confiées exige 
qu’ils fassent des recherches à Versailles tant dans le Dépôt des 
Affaires Etrangères, — et ils ont à cet effet toutes autorisations 
nécessaires du ministre de ce département, — que dans le Cabinet 
du ci-devant dit Roi, au château, et dans tous autres lieux 
où de nouvelles instructions leur en indiqueraient l’utilité. 
L objet de ces recherches est de prendre communication de 
papiers importans qui existent dans ces Dépôts, et d'en faire tous 
les extraits dont ils auront besoin. De telles recherches étant 
susceptibles d’être secondées de tout le zèle des bons citoyens, 
je vous invite à nommer très-promptement des commissaires 
qui, de concert avec les préposés du garde-meuble, sur la réqui
sition qui leur en sera faite par les citoyens Verninac et Sou
lavie, puissent procéder à toutes levées et réappositions de 
scellés nécessaires, assister aux recherches, leur donner les 
moyens de prendre toutes communications et extraits dont ils 
auront besoin, et leur procurer en un mot toutes les facilités qui 
peuvent dépendre des fonctions qui vous sont attribuées, en 
prenant toutefois toutes les précautions réclamées par l’intérêt 
de la République et par les lois. Je vous préviens, au surplus, 
que j ai chargé l’inspecteur du Garde-Meuble de la République 
Restout de transmettre à ses préposés les ordres convenables
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pour qu’ils aient pareillement à seconder cette opération et tout 
ce qui peut les concerner1.

« G a r a t .  h

E ntre  le 17 et le 26 février, les trois Livres Rouges 
furent trouvés clans un des cabinets de Louis XVI et por
tés, quelques jours après, avec les formes les plus étrange
m ent cérémonieuses, en séance publique, au bureau de la 
Convention Nationale 2.

A la date du 26 février, nous rencontrons cet autre 
docum ent :

u Le ministre de l’Intérieur invite l’administration à nommer 
promptement des commissaires pour, conjointement avec les 
préposés du Garde-Meuble, faire les recherches les plus scrupu
leuses dans les Dépôts des Affaires Etrangères et cabinet du cy- 
devant Roi, à l’effet d’y distraire des affaires intéressantes gui 
ont rapport à la diplomatie 3. n

C’étaient là de grands périls pour le secret du Dépôt. 
Le chef se soumit aux ordres, dans la stricte mesure qui 
lui était prescrite, et évita tou t éclat. Sa prudence le sauva. 
Ce n ’est pas, du reste, le seul assaut qu’il ait eu à soutenir. 
Au mois de novem bre, il dut envoyer aux adm inistrateurs 
du district de Versailles le plan gravé des bureaux avec la 
m ention des détails les plus particuliers. Au mois de jan 
vier 1794, au tre mission. Le Comité d ’instruction publi
que chargea les citoyens Langlès et Buache de visiter le 
D épôt des Affaires E trangères, et ils firent à ce Comité 
un rapport sur leur visite m inutieuse dans chacune des six

1 A r c h i v e s  d u  d é p a r t e m e n t  d e  S e i n e - e t - O i s e . (C artons.)
2 V o y ez  aussi « l ’extra it du  R egistre des Délibérations de l’adm in is

tration  du dép artem en t de S e in e - e t - O is e .  *> (S éa n ce  pu bliqu e du  
2  m ars 1 7 9 3 .)

3 Liste C ivile , artic le  8 3 . A ffa ire s  d ip lom atiques. A r c h i v e s  d e  S e i n e -  

e t - O i s e .
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salles; ils estiment les volumes à 1-4,000 et constatent un 
nombre considérable de papiers restés en liasse.

A ces visites, si solennellement autorisées, se joignaient 
celles des R eprésentants du peuple en mission à Versailles, 
et dans les attributions desquelles en trait la surveillance du 
Dépôt. Ils annonçaient leur projet d ’y réunir tous les 
papiers des émigrés ayant rapport aux Affaires E tran 
gères. Enfin, pour ne rien om ettre de ce qui concerne le 
Dépôt, disons que, dans les délibérations du directoire du 
district de Versailles, séance du 17 therm idor an II, le 
citoyen Saint-Gar, ingénieur de l’adm inistration, présenta 
cette question :

« Le cy-devant hôtel de la Guerre doit-il être classé au nombre 
des biens de la cy-devant liste civile?

« ... Oui le substitut de l’agent national, l’administration con
vaincue... estime que le cy-devant hôtel de la Guerre, celui de 
la Marine et des Affaires Etrangères, celui du Contrôle Général el 
autres de même nature, devront être considérés, en ce qui con
cerne l’entretien, comme monumens publics, et qu’ils demeu
reront sous la surveillance de l’ingénieur de l’administration 
chargé de la direction des travaux publics.

« Les citoyens Le Roi et Loiseleur, inspecteurs des bâtimens de 
la liste civile, seront avisés... 1 »

Mais le coup le plus formidable qui pû t atteindre le 
Dépôt des Relations Extérieures jusque dans sa base 
m êm e, se trouve énoncé dans le paragraphe 12 de l’ar
ticle E'r de la loi si fameuse du 7 messidor an 11 
(25 juin 1794) 2. Le Bulletin des Lois (n° 12) portan t le

1 R eg is tre  des d é lib é ra tio n s  du  D irecto ire  du  d istr ic t, e tc . (S éa n ce  p u 
b liq u e  du 17 therm idor an I I ,  4  août 1 7 9 4 .)

2 L ire le  R a p p o rt des Com ités de Salu t p u b lic , des d om ain es, d ’a liéna
tion , de lég isla tion , d ’in stru ction  pu b liq u e  et des fin an ces, lu  à la C onven
tion n ation ale .
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texte de la loi concernant l’organisation des Archives 
établies auprès de la Représentation Nationale dit :

§11 de l’article I"r. « On y déposera, d’après ce qui sera réglé 
par l’article IV ci-dessous, l'état sommaire des litres qui existent 
dans les divers Dépôts de la République, notamment à Versailles 
dans celui des Affaires Etrangères et à Paris dans ceux des 
divers départemens du cy-devant ministère. »

Or, cpie disait « l ’article IV ci-dessous ? » :

u Dans tous les Dépôts de titres et pièces actuellement existans 
ou qui seront établis dans toute l’étendue de la République, il 
sera formé un état sommaire de leur contenu, suivant une 
instruction qui sera dressée, et une expédition de chaque état 
sera fournie aux Archives. »

Cette loi du 7 messidor an II (25 juin 1794) produisit 
un m ouvem ent considérable dans l’adm inistration des p ro 
vinces à l ’endroit de tous les m onum ents écrits. Bientôt 
p aru t la circulaire du Comité des D é c r e ts ,  P r o c è s - v e r b a u x  

e t A r c h iv e s  de la Convention n a tionale , du 3 brum aire 
an  III (24 octobre 1794), aux adm inistrateurs des dépar
tem ents, pour leur dem ander des renseignem ents sur le 
n o m b r e  e t la  n a tu r e  d e s  D é p ô ts  p u b l ic s  d e  t i t r e s  e x is ta n ts .  

C’était pour seconder les opérations des commissions for
mées pour le triage des titres dont les résultats devaient 
être répartis en trois Dépôts à Paris. Celui de l 'H is to ir e  

d e s  S c ie n c e s  e t île s  A r ts  était à la Bibliothèque Nationale.

Le 22 août 1 795, le Garde du Dépôt des Relations E xté
rieures adressa une note au commissaire délégué du Comité 
de Salut public. Elle concernait particulièrem ent des do
cum ents à recouvrer auprès de la commission des Arts éta
blie à Versailles. Quelle était cette commission? Quels
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étaient ces docum ents? Les sources que nous avons con
sultées nous l ’ont appris dans les plus m inutieux détails.

L ’adm inistration du directoire du district de Versailles 
était, dans toute la  France, une de celles que les lois re la
tives aux émigrés avaient le plus occupées. Non-seulement 
Versailles, mais tous les environs avaient été la résidence 
d ’une quantité de familles considérables p ar le rang , par le 
nom , par les charges, par la fortune. Leurs maisons étaient 
remplies de ces choses d ’art et de curiosité que la fortune, 
jointe à l ’éducation, à l’instruction et au goût, fait acqué
rir. Chacun, selon le goût qui l’avait inspiré, avait recueilli, 
l ’un des m anuscrits relatifs à l ’histoire ou aux belles-lettres, 
l’autre des tableaux des m aîtres d ’Italie, de Hollande et de 
F ran ce , un troisièm e des docum ents d ’histoire natu 
relle, de m usique, etc. Lorsque les scellés furent posés, 
lorsque les saisies furen t opérées dans les m aisons reli
gieuses, dans les maisons royales, dans les maisons des 
grands seigneurs déclarés ém igrés, l’adm inistration du 
« Directoire du district de Versailles, » à qui tou t compte 

rendu  était po rté , se trouva en présence d ’un étrange 
encom brem ent d ’objets de toute nature ayant quelque va
leur artistique. Dès le mois de juin 1792, cette assem
blée avait nommé un citoyen M ayeur chargé de faire le 
catalogue des livres, manuscrits, médailles, machines, 
tableaux, gravures et autres objets de ce genre trouvés dans 
les bibliothèques ou cabinets des corporations, maisons ou 
com m unautés supprim ées, et qui avaient été déposés dans 
la maison de l’archevêché de Versailles. A la fin de l’année, 
M ayeur avait réuni, classé, étiqueté près de 6 ,000  volumes. 
Mais l ’abondance et la variété des richesses m iren t le Direc
toire du district dans l’obligation d ’organiser une com m is
sion qui, sous le nom de “ Commission des Arts », avait [tour



fonctions de distraire des maisons de la Liste civile, autre
m ent dites royales, des établissements ci-devant religieux 
et des maisons des émigrés dans l ’arrondissem ent du dé
partem ent, les objets précieux, pour ensuite les évaluer et 
en disposer pour le Muséum National qui se form ait alors 
à Versailles, au Palais. Les membres élus pour composer 
cette commission, présidés par le citoyen Hugues L a- 
garde, p riren t la qualification de « Commissaires-Ar
tistes ». Selon l’avis du procureur-syndic de la commune, 
ils s ’assemblèrent pour la prem ière fois le 21 janvier 1793 
et com m encèrent leurs opérations le 28. Ils ont laissé de 
leurs réunions des procès-verbaux très-curieux à consulter 
et pleins de renseignem ents utiles. Les douze premières 
séances furent employées à compulser les inventaires com
m uniqués par le bureau des émigrés. Dans un prem ier 
rapport général aux « citoyens adm inistrateurs du dépar
tem ent de Seine-et-O ise » , il est dit :

« Ils ont apporté même attention (celle d’étiqueter les objets 
par nom de maison) pour rassembler les manuscrits qui font 
partie des bibliothèques ainsi que tous les papiers de famille, 
quittances et acquits, qu’ils ont jugé devoir être mis sous les 
scellés, ce qui a été exécuté par le commissaire de la muni
cipalité '. »

C’est ainsi que, du 21 février au 2 avril, ils avaient ras
semblé les papiers et manuscrits désignés ci-dessous par 
ordre de visites :

« Chez Bombelles, rue Saint-Germain, et chez madame de 
Macau, au château, des manuscrits et papiers de familles mis 
avec soin sous scellés de la municipalité;

« Chez Monlagnac, grille du Dragon, beaucoup de manuscrits

1 A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  P ré c is  des o p éra tio n s  de la C om m ission  
des A rts ,  e tc .
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très-in iéressa n s q u i tien n en t à  la  con sp ira tion  d u  U  ju i l le t  1789;
« Chez Chastellux, rue Saint-Germain, des m an u scrits  d u  

se iz ièm e  s iè c le ;
u Chez de Guiche, à l’hôtel de Grammont, tous les p a p ie r s  d e  

fa m ille  :
a Chez le nommé Lambesc, aux Grandes-Écuries, des p a p ie r s ;
« Chez le nommé Robien, une quantité de m ém o ires m an u scrits  

provenant du Dépôt de la Guerre su r le g én ie  e t les f o r t i f i 
ca tions ;

« Le 1er avril, la superbe bibliothèque de Stanislas-Xavier ;
« Le 2 avril, chez le nommé Sérent (hôtel Sérent), beaucoup 

de m an u scrits . »

E t ainsi de suite. Mayeur préparait les inventaires, et au 
mois de septem bre 1 7 9 3 ,un ex-abbé B uffy1, dont les opéra
tions révèlent une parfaite connaissance de la bibliogra
phie, fut employé à l’œuvre très-laborieuse des catalogues. 
Charles Delacroix , représentant du peuple et commissaire 
de la Convention dans le départem ent de Seine-et-Oise , 
échangea alors avec la « commission des Arts » , qu ’il devait 
un jou r réform er, ses premiers rapports. Ce fut dans la 
deuxième décade de germinal an III (30 m ars —  10 avril 
1 795) que les Commissaires-Àrtistes décidèrent qu ’il serait 
formé un catalogue analytique de tous les manuscrits 
rassemblés. Dans le cours de cette même année 1795 , ils 
procédèrent- à l ’examen des papiers et livres de Trudaine 
et des Valory d ’É tam pes, de ceux de la propriété Moreau, 
des cartons du m inistre de la maison du Roi. Le plus 
im portant de tous les inventaires des m anuscrits saisis 
à cette époque fut celui de la propriété « Noailles ». 
On en commença le travail dans la deuxième décade de 
messidor an III (28 juin —  8 juillet 1795), dans la Cour 
dite des Arts, sous la cotte C. Le citoyen Llugues Lagarde,

1 A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  C om m ission  des A r ts ,  P erson n e l, A ttr i
b u tion s, N o m in a tio n s. T out un d ossier .



bibliothécaire, conservateur du Muséum National de Ver
sailles, avait divisé les heures de travail de la Commission 
de m anière à éviter toute confusion. Le lundi était con
sacré à la b ib lio g r a p h ie  et aux m a n u s c r i ts .  Le citoyen 
Paillet ',  récem m ent nommé par Charles Delacroix, était 
chargé d ’en faire l ’examen. Buffy continuait l’opération 
des c a ta lo g u e s , et son ouvrage d ’ensemble est conservé 
en huit volumes grand in-folio , sous le titre  de « T a b le a u  

g é n é r a l  d e s  B ib lio th è q u e s  n a t io n a le s  é ta b lie s  à  V e rsa ille s  

d a n s  les D é p ô ts  d e  la  C o m m is s io n  d e s  A r ts  d u  d é p a r te m e n t  d e  

S e in e -e t-O is e  » .

Ces c a ta lo g u e s , écrits d ’abord sur feuilles volantes, puis 
examinés dans tous leurs détails par chacun des commis
saires, avaient révélé l’existence de certains docum ents inté
ressants, dont le Garde du Dépôt des Relations Extérieures, 
Geoffroy, cru t devoir dem ander au commissaire du Comité 
de Salut public, chargé du départem ent, d ’en revendiquer 
la possession. Voici la note très-curieuse q u ’il adressa le 
5 fructidor an III (22 août 1795) :

NOTE DU DÉPÔT
pour le Commissaire des Relations Extérieures.

« En 1775, il fut proposé au ministre Verge a ries de rédiger, 
pour l’instruction du ci-devant roi, d’après les correspondances 
générales rassemblées au Dépôt, un Précis historique de toutes 
les Négociations de la France avec les différentes Puissances de 
l'Europe, depuis la paix d’Aix-la-Chapelle, en 1748, jusqu'à la 
paix de Paris, en 1763; de l'alliance avec la maison d’Autriche ;

1 L e  2 4  frim aire an III  (1 4  décem bre 1 7 9 4 ) ,  P a ille t avait dem an dé à 
être chargé par un arrêté  de l ’adm in istration  de l ’in sp e c tio n , de la v is ite , 
et de la co n serv a tio n  de tous les m anuscrits, so it  sur pap ier , so it sur vé lin , 
so it n o u v ea u x , so it  m od ern es , provenant de tous le s  ém igres, coudam nés  
et autres. V o ir  sa « L ettre  au citoyen B o u r n iz e t, A m érica in , m em b re  d u  
D istrict de Versailles. »
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des e'vénemens de la guerre de 1756, et de tout ce gui s’est passé 
d’intéressant depuis la paix de 1763 jusqu’à celle de 1783.

« La dernière partie de ce travail important, achevée jusqu’à 
l’année 1777, se continue au Dépôt. Il en a été fait successive
ment deux copies, ainsi que des deux premières parties, l’une 
pour le ci-devant Roi, l’autre pour le ministre des Affaires Etran
gères. Cette dernière existe à la Commission des Relations Exté
rieures, Vautre, que l’on a cru longtems égarée, se trouve 
aujourd’hui à la bibliothèque du Muséum de Versailles. Le chef 
du Dépôt pense qu’il est de son devoir d’en prévenir le commis
saire des Relations Extérieures pour solliciter du Comité de Salut 
Public l’ordre de faire restituer cette copie au Dépôt.

u On conçoit facilement que des mémoires de cette importance 
ne doivent pas rester dans une bibliothèque publique, exposés 
à la curiosité de tout le inonde, même des étrangers. Ils retra
cent des faits, des avancements, des anecdotes qui tiennent à la 
politique la plus secrette des cabinets modernes de toute l’Europe 
et dont la publicité entraîneroit de graves inconvénients sous 
plus d’un rapport.

« Ces mémoires, divisés par matières et par cahiers, consistent ; 
u 1° En un mémoire composé de 21 cahiers séparés et numérotés 

ayant pour titre : Tableau historique de la guerre de 1756 et 
des négociations de la France avec les différentes cours de 
l’Europe, depuis le traité d’Aix-la-Chapelle de 1748 jusqu’à la 
paix générale de 1763.

« 2“ En un autre mémoire composé de 12 parties ou cahiers 
séparés intitulé : Tableau historique des événements politiques, 
militaires et intérieurs des différentes cours de F Europe, depuis 
la paix de Paris du 10 février 1763 jusqu’à la mort de Louis XV  
du 10 mai 1774.

ii 3° En un mémoire d’un seul cahier ayant pour titre : Précis 
historique des révolutions de la République de Genève depuis 
1568 jusqu’au règlement du 29 novembre 1782.

« 4° En un mémoire intitulé : Tableau historique des événe- 
mens politiques, militaires et intérieurs des différentes cours de 
l’Europe, depuis la mort de Louis XV  jusqu’à La paix de 1783.

« N o t a  : Il n’a été remis au ci-devant Roi que les deux pre
miers cahiers de ce dernier mémoire qui comprennent les huit 
derniers mois 1774 et l’année 1775.
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ii Total : Trente-six cahiers, papier à la lellière, reliés et brochés.
iiOn peut présumer que parmi les manuscrits trouvés au palais 

national de Versailles, il en est qui, comme les mémoires dont 
on vient de parler, regardent essentiellement la politique. Peut- 
être le citoyen Colcheu jugera-t-il à propos d’autoriser ou de 
faire autoriser le chef du Dépôt à les réclamer et à en donner 
son récépissé.

ii A Versailles, le cinq fructidor an III de la République une et 
indivisible.

« G e o f f r o y . »

H uit jours après la réception de cette note, le commis
saire des Relations Extérieures, Colcheu, se fit l ’interprète 
de la proposition de Geoffroy au Comité de Salut public. 
Sieyès et Louvet l’approuvèrent, le 31 août 1795, et ce 
fut le commis p rinc ijia l, Louis Huet-Poisson , qui se pré
senta au Directoire du district de Versailles pour re tirer et 
recevoir les docum ents désignés. Le zèle de Geoffroy 
n ’avait pas trouvé sa récom jiense, car entre la date de 
l ’envoi de sa note au commissaire des Relations Exté
rieures et celle de l ’ordre donné au commis Poisson, le 
titre et les fonctions de Garde du Dépôt des Archives des 
Relations Extérieures à  Versailles lui avaient été retirés. 
Il avait été victime d ’une vile et basse dénonciation, trop 
facilement écoutée. Le 5° jour com plém entaire de l’an III 
(21 septem bre 1 795), Resnier fut nommé en sa place, et 
comme en même tem ps il avait été chargé d ’une mission 
particulière à Genève, l’intérim  de sa direction fut confié 
au commis qui était au Dépôt depuis bientôt quarante- 
trois a n s 1. Ce fut en cette qualité que M. Poisson se p ré-

1 A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - O i s e .  S éance pu bliqu e du 4  ven d ém ia ire  an IV  
(2 6  sep tem bre 1 7 9 5 ). Vu la p é titio n  d u  c ito y en  P o is s o n ...  ; Vu la no te  du  
D ép ô t p o u r  le C o m m issa ire  des R ela tio n s  E x té r ie u r e s . ..  ; Vu /’approba tion  
d u  C o m ité  de  S a lu t p u b l i c . . . ;  Vu cop ie  co n fo rm e  de  lu le ttre  adressée  le 
(ju a trièm e jo u r  c o m p lém en ta ire  an I I I  p a r  la C om m ission  des R ela tions  
E x té r ie u re s  au  c ito y e n  P o isso n , s o u s -c h e f  d u  bu reau  d u  D ép ô t, p o u r  lu i



senta à la séance du Directoire du district du 26 sep
tem bre, et que les manuscrits po rtan t les num éros 1383, 
1384, 1385 , 1386 et 1390, sur Yinventaire de la Biblio
thèque particulière de Louis XVI, lui furent rem is1.

Louis Huet-Poisson , nommé chef du Dépôt pour faire 
l’intérim  du successeur de Geoffroy, était à cette époque 
le plus ancien commis du Dépôt des Affaires E trangères. 
Il appartenait à une famille de bons serviteurs de la m ai
son d ’Orléans; l ’un de ses frères avait eu la charge de valet 
de cham bre, et un autre celle de porte-m anteau du chef 
de la famille, prem ier prince du sang. Sa sœur, C harlotte- 
Louise H uet, avait épousé le célèbre sculpteur Jean-Baptiste 
L em ovne2. Employé d ’abord chez un procureur au Châte- 
le t, il était entré au Dépôt du Louvre en 1752 , sous les 
ordres du Prem ier Commis, déjà fort ancien , Nicolas- 
Louis Le D ran. A la retraite de ce dernier, il présida au 
transport des docum ents des négociations du donjon du 
Louvre au nouvel établissem ent de Versailles, dont on peut 
dire qu’il a été le continuel, consciencieux et principal 
commis et bon serviteur pendant les trente-six années que 
le Dépôt y fut conservé. Il en avait vu l ’installa tion , il en 
vit la re traite. Toute sa biographie consiste dans cette 
simple énonciation de son service. Admis au travail du 
bureau sous Louis XV, le gouvernem ent révolutionnaire 
le conserva et le respecta. Nommé chef intérim aire le

annoncer q u i l  a été n o m m é  pour rem plir, le s fo n c tio n s  de c h e f  de D épôt 
p en d a n t l'absence du citoyen R esn ier ... • Vu une  autre lettre du  citoyen  
R esn ier au citoyen Poisson du cinqu ièm e jo u r  co m p lém e n ta ire ...  Le  
D irecto ire  (lu d istr ict de V ersa illes , pou r l ’ex écu tio n  de l'arrêté du  Comité 
d e Sa lu t p u b lic , après avoir entend u  le  procureur sy n d ic , A rrête , e t c . . .

1 A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - O i s e ,  B ib liograph ie , R egistre I I .  L es reçus du  
G arde du D épôt par in térim  sont à la marge du feu ille t 2 0 7 .

2 Je trouve ces détails dans un acte notarié de l ’étu d e  de M e R o u c e t , 

notaire à Paris.
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20 septembre 1795, par un arrêté du Comité de Salut 
public, dont il devait voir la chute prochaine, il continua 
son travail sous le Directoire, et le dernier m inistre qu’il a 
servi fut Charles Delacroix. Les ordres qui lui furent 
transm is regardent tous le soin , sinon de recouvrir, du 
moins d ’acquérir au Dépôt des docum ents provenant de 
maisons d ’émigrés et relatifs à des Affaires É trangères.

Le 26 octobre 1795 (4 brum aire an IV), dernier jour 
de la Convention et le prem ier du Directoire Exécutif, 
Charles Delacroix avait dissous la Commission des Arts à 
Versailles pour la rétablir sous le nom  de Conservatoire des 
Arts. Le citoyen Lagarde avait donné sa démission de pré
sident, et le citoyen Hurvé fut nommé directeur. Puis, 
nommé m inistre des Relations Extérieures le 4 novembre, 
Delacroix, à qui tou t le détail des procès-verbaux des 
séances de la commission des Arts de Versailles était connu, 
prévoyant d ’ailleurs que les richesses de tout genre ras
semblées au Muséum National ne tarderaien t pas à être 
convoitées à P a ris , e t sans doute réparties entre divers 
dépôts, se hâta  de m ettre en avant ses prétentions. 
Le 24 novem bre, il écrit au président du Conser
vatoire du  Muséum que l’in térêt public paraît exiger que 
les papiers de la famille Bombelles soient remis au Dépôt 
des Relations Extérieures ; il invite ensuite à ce que les 
recherches s’étendent à tous les papiers de la m ême espèce 
qui peuvent avoir rapport à la partie diplom atique'. Buffy

1 A r c h i v e s  d u  d é p a r t e m e n t  d e  S e i n e - e t - O i s e .  V oir « l'É ta l des p a p ie rs  
d is tra i ts  du D épôt des A rc h iv e s  d u  c i-d e v a n t  D is tric t de  V ersailles, co n fo r
m é m e n t ci la le ttre  de  / ’A d m in is tra tio n  d u  d é p a rte m e n t en  d a te  du  1 2  f r i 
m a ire  de  Van IV , p o u r  s a tis fa ire  à la d e m a n d e  d u  m in is tre  des R ela tion s  
E x té r ie u re s .  » En réa lité , ces pap iers p résen ten t un faib le in térê t h istor iq u e. 
Ce so n t qu elq u es p ièces  et non des recu e ils . D ans la propriété K ersaint 
se trouvait un « M ém o ire  su r  les  ra p p o rts  actuels de la F ran ce  avec les 
autres E ta ls  de  V E u rope  » ,  ouvrage de M . dé:  T a l l e y r a n d .

39 8  P A P I E R S  R E L A T I F S  A  L A  P O L I T IQ U E .
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et Paillet sont chargés d ’activer leur travail. Paillet a été 
chargé, dans la séance extraordinaire du 5 décem bre, de 
l’extraction des manuscrits relatifs à la politique, dans les 
archives du District. Le 9 décem bre, il en a déjà réuni 
les pièces, il en a formé Y étal, et le président du dépar
tem ent de Seine-et-Oise, —  car il ne s’agit plus de district, 
—  fait parvenir au m inistre des Relations Extérieures 
l’état des papiers provenant des propriétés Bombelles, 
Ornano, Kersaint, Saliva, La Chapelle, et différents autres 
émigrés. Deux jours après , Buffy rend compte de l ’envoi 
qu ’il a fait au m inistre des Mémoires de Saint-Priest con
cernant son ambassade à la Porte Ottomane. Quelques docu
m ents réclamés furent envoyés, et le m inistre en accusa 
réception le 11 décembre (21 frim aire an IV).

Dans le même temps que ces envois nouveaux de docu
m ents intéressant la Politique et les Affaires É trangères 
au m inistre Delacroix s’accom plissaient, on commença 
à effectuer le transport de tous les papiers des Archives 
des Relations Extérieures de Versailles à Paris. Le prem ier 
jou r de cette tran s la tio n , opérée par les soins de quatre 
com m is, fut le 16 décembre 1795, et c’est à cette date 
qu ’il faut lim iter la seconde période de l’histoire de la 
m aison.

F I N  D E  L A D E U X I È M E  P A R T I E .
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C H A P I T R E  P R E M I E R

L O U I S - P I E R I I E  P A N T A L É O N  R E S N Ï E R  

N E U V I È M E  G A R D E  DU  D E P O T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1796-1800

L e Com ité de Sa lu t p u b lic  projette de rétablir le D ép ôt des A ffaires E tran
gères à P aris. —  C hoix de l ’h ô te l de G a lliffe t, rue du B ac. —  L o u is- 
Pierre P an ta léon  R e s n i e r ,  confirm é dans sa nom in ation  de G arde du 
D ép ô t. —  T ransport des r e g is tr e s ,  liasses  e t carton s  de V ersa illes  à 
P aris. —  A cq u is ition s  n o u v elles . L e F onds  N o a i l l e s . —  Travaux h is to 
riq u es. —  R édacteurs a n a ly s e u r s .—  L o u is -P ierre  A n Qü e t i l . —  D o cu 
m ents con cern an t les R elation s E xtérieu res rem is au D épôt par le  bureau  
de l ’A gen ce  des T itre s . —  L es papiers « cI ’ A r g e n s o n  » réclam és par le  
D i r e c t o i r e .  —  N écessité  d’un local plus vaste pou r co n ten ir  le  D ép ôt des 
R elation s E xtérieu res. —  C hoix de l ’hôtel de M aurepas con tigu  à l ’hôtel 
de G a lliffet. —  L ’arch itecte R enard . —  L e G arde du D ép ô t R e s n i e r  est 
nom m é m em bre du S én at conservateur.

Dès le mois de mai 1795 (19 floréal an II I) , le Comité 
de Salut public avait reconnu la nécessité d ’apporter quel
ques modifications dans le choix des em placem ents destinés 
à l’établissem ent des douze Commissions créées par la loi 
du l 6r avril (12 germ inal), et il avait arrêté son choix sur 
la « maison Galliffet, « située dans la rue du B ac, pour 
être celle des Relations Extérieures. Il avait en même 
tem ps décidé d ’y en treprendre des travaux pour y établir 
le Dépôt des Papiers diplom atiques laissés à Versailles. 
Mais dix jours après sa décision, sur la représentation de 
la Commission des Finances, les apprêts que nécessitait cet 
établissem ent avaient été suspendus. Ils furent repris le 
I I  juin (23 prairial), d ’après de nouvelles considérations,

26.



sous les ordres et la direction de l’architecte Renard. La 
« maison Galliffet » était un grand et magnifique hôtel, 
récem m ent bâti par l’architecte Le G ra n d , dans la rue du 
E ac, au coin de la rue de Grenelle. Il occupait ainsi un 
notable emplacem ent dans ce vaste et sévère endroit de 
Paris où, en en tran t dans la rue de Grenelle, l’on trouvait 
sur la même ligne les hôtels de Castellane, de M aurepas, 
de Caum ont, les deux hôtels d ’H arcourt, et en face l’hôtel 
de Maillebois. L ’agréable et intéressant auteur du Guide 
des Amateurs ou Etrangers voyageurs à P ans en 1786 ',  dé
crivait ainsi Y Hôtel de Galliffet, non encore term iné à cette 
époque :

ii De l’autre côté de la rue est l’hôtel de Gallifet. Cet hôtel, qui 
n’est point encore terminé, a son premier corps de bâtiment au 
fond de la seconde cour, orné d’un grand péristyle découvert, 
composé de huit colonnes ioniques de 30 pieds de haut, à chapi
teaux antiques avec des perrons dans les entre-colonnements. A 
gauche, un autre péristyle en arrière-corps, décoré de vingt co
lonnes doriques, forme passage à couvert pour communiquer au 
grand escalier qui se trouve au milieu à droite. Sa forme est 
ovale; il est orné au premier étage de deux colonnes ioniques, 
et terminé par une coupole décorée d’arabesques, avec une ouver
ture dans le centre pour l’éclairer, dans le genre de la rotonde. 
La totalité de cette cage d’escalier a 50 pieds de hauteur.

« Le même ordre dorique règne dans tout le pourtour du rez- 
de-chaussée, bâtiment qui est en aile sur le jardin, dont le pre
mier étage est occupé par une galerie de plain-pied aux appar
tenions. Cette galerie, de 90 pieds de long, doit être ornée de 
quarante colonnes corinthiennes.

« Le principal corps de logis a sa façade sur le jardin, décorée 
par six colonnes ioniques, dont quatre isolées et deux engagées. 
Sur les arrière-corps sont des croisées ornées au rez-de-chaussée

l G u id e  (les A m a te u rs  e t d e s  É tra n g ers  vo ya g eu rs  a P a r is ,  ou D escrip tion  
ra iso n n e e  de  cette  v ille  e t de  tou t ce  <ju e lle  co n tien t de  rem a rq u a b le , p a r  

M .  T h i e r r y  ; e n r ic h ie  de  vu es  p e rsp e c tiv e s  des p r in c ip a u x  m o n u m en ts  
m o d e rn es . (P a ris , H ardouin  et GaltCy, 1 7 8 0 , 2  v o lu m es.)

4 0 4  L ’H O T E L  D E  G A L L I F E T .
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de colonnes doriques et d’ioniques au premier étage. Ces co
lonnes sont isolées et couronnées de frontons. Lorsque l’on con
struira l’aile droite sur le jardin, elle contiendra au premier 
étage une bibliothèque de même grandeur que la galerie opposée ; 
le dessous, orné de colonnes doriques comme l’autre face, for
mera une orangerie. Ce grand et magnifique hôtel se construit 
sur les dessins et conduite de M. Le Grand Architecte. »

Le Comité de Salut public, d ’après les décrets du 
13 août et du 23 octobre 1792, qui déclaraient biens 
nationaux les meubles et immeubles des ém igrés, et con
dam nait ceux-ci au bannissem ent perpétuel, avait pris 
possession de ce magnifique hôtel.

Les bureaux du départem ent politique furent prom pte
m ent installés, mais il n ’en fut pas de même pour les 
salles du Dépôt, qui furent disposées dans le bâtim ent 
en aile donnant sur le jard in . C ependant, à la fin de cette 
même année 1795, l’installation du Dépôt de Versailles 
fut entreprise sous la surveillance et par les soins des 
commis G allon-B oyer, Jo relle , Sautereau et Bonnet. Le 
7 m ars 1 7 9 6 , l ’installation était com plète à l’hôtel de 
Galliffet, sous la garde du citoyen Resnier, revenu de sa 
mission à Genève depuis peu de jours.

Ce nouveau Garde n ’appartenait pas aux bureaux des 
Relations Extérieures. A vrai dire, en le voyant ainsi 
investi de ces fonctions, on aurait pu se dem ander, sans 
trouver de réponse, quels titres antérieurs l’avaient désigné 
à l’attention du M inistre. Il était né à Paris le 23 no
vem bre 1759, et avait collaboré fort jeune avec Després et 
de Piis à de m enus ouvrages de comédie qui avaient été 
représentés à Paris et à Versailles par les comédiens ita 
liens ordinaires du Roi. L ’une de ces pièces, d it-on , fut la 
Bonne Femme, ou le Phœnix, parodie d 'Alceste; et l’autre ,



l'Opéra en province, parodie d 'A rm ide1. Répandu dans les 
sociétés lettrées, il avait travaillé à la rédaction de quelques 
articles littéraires du Moniteur, et était devenu sous-biblio
thécaire au Collège des Q uatre-Nations. Ce fut dans cet 
emploi que vint le trouver sa nom ination de Garde du 
Dépôt des R elatiôns-.Extérieures, et en même tem ps la 
nouvelle du choix q u i, grâce à M aret et à Rœ derer, ses 
protecteurs, était fait de lui pour se rendre en mission 
à Genève, où il devait déjouer les m enées du parti aris
tocratique et éclairer la population sur les dangers de la 
constitution qu’on allait lui proposer. Le but de sa mission 
fut toutefois atte in t, puisqu’il réussit à améliorer fort nota
blem ent les rapports du gouvernem ent ge'nevois avec les 
autorités voisines. P endant son séjour auprès de cette 
République, et peu de tem ps avant son re tour à Paris, 
l’arrêté qid l’avait nom m é Garde du Dépôt lui fut confirmé 
ou renouvelé le 26 janvier 1796 (6 pluviôse an IV). Il 
revint à Paris à la fin de février, et précéda ainsi de vingt- 
cinq jours seulem ent les dernières opérations du transport 
des Archives des Relations Extérieures de Versailles à 
Paris. Ces opérations furent en effet term inées le 25 m ars 
1796. Le 9 février on avait effectué le transport de la 
partie géographique, et le 25 m ars celui des papiers 
des Consulats depuis 1770, papiers que le chef du Dépôt 
de la M arine avait dû rem ettre aux Commis. M. llesnier 
n ’eu t donc d ’autre peine pour ses débuts que celle d ’oc
cuper sa place en trouvant la maison jirête.

L ’augm entation des docum ents du Dépôt, ainsi que nous

1 C’est. Q t j e r a r d  q u i d o n n e  c e  r e n s e ig n e m e n t . L a  Bonne Fem m e  fu t  r e 

p r é s e n té e  le  7  j u i l l e t  1 7 7 6 ,  e t  Y Opéra de p rovin ce  (e n  2  a c te s  e t  e n  v er s  

m ê lé s  d e  v a u d e v il l e s ) ,  le  1 7  d é c e m b r e  1 7 7 7 .  D e s p r é s ,  q u i p a sse  p o u r  a v o ir  

é té  le  p r in c ip a l c o l la b o r a te u r , lu t  p lu s  ta rd  s e c r é ta ir e  d e  L o u is -B o n a p a r te ,  
roi d e  H o l la n d e , e t  c o n s e i l le r  d e  l ’U n iv e r s ité .

4 0 6  L O U I S - P I E R R E  P A N T A L E O N  R E S N I E R
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l’avons d it, avait été relativem ent considérable depuis le 
m inistère de Charles Delacroix. Les bureaux du triage des 
Titres à Paris, les commissions administratives de Versailles, 
des commissions particulières nommées pour inventorier et 
répartir des recueils dont l ’im portance était révélée par le 
nom  des possesseurs ém igrés, avaient opéré des verse
m ents d ’un grand in térêt pour les Relations Extérieures. 
Il suffit d ’analyser les curieux docum ents du bureau du 
triage des Titres, les pièces et les preuves laissées p a r états 
desdites com m issions, pour que rien n ’échappe à la-,-con
naissance et au détail des richesses ainsi acquises. Ce 
sont ces feuilles par états, ce sont ces inventaires, ce sont 
ces procès-verbaux partou t ép a rs1, mais dont la recherche 
est une véritable œuvre de patience, ce sont là, disons-nous, 
les inform ateurs et les révélateurs. E n  novembre 17-95, 
quelques papiers du marquis de Cas tries 2 ; en octobre 1796, 
quatre caisses de Documents, remises à M. Besson par l ’ar
chiviste du Corps législatif3 ; en août 1 7 9 6 , registres et

t If y  e n  a d e  to u s  c o te s  d a n s  le s  D é p ô ts  p u b l ic s .  U n  d é p o u i l le m e n t  

t r è s -c u r ie u x  s e r a it  à  fa ir e  d e  to u te  la  correspon dan ce  d u  C om ité  d ’f n -  
s tru ctio n  p u b liq u e  e t  p a r t ic u l iè r e m e n t  d e  c e l le  d e  G in Cü e n é ,  d ir e c te u r  
g é n é r a l .  C e tte  c o r r e s p o n d a n c e  s ’é te n d a it  à la  fo is  a u x  l iv r e s ,  a u x  docu 
m e n ts , a u x  m o n u m e n ts , à to u te s  s o r te s  d ’œ u vres  d ’a r t .  E lle  fo u r n ir a it  à 

u n  in v e n ta ir e  g é n é r a l d e  c e s  c h o s e s  p o u r  to u te  la  F r a n c e .
L e  3 1  o c to b r e  1 7 9 1 ,  p a r  e x e m p l e , le  c o m m iss a ir e  d u  C o m ité  d e  

1 I n s tr u c t io n  p u b l iq u e  a v a it  r e ç u  d u  G a r d e  d e s  A r c h iv e s  N a t io n a le s  (C a m u s)  
so ix a n te  e t onze  c a r to n s  d ’in v e n ta ire s  ; u n  c a r to n  d e  c a ta logu es  v e n a n t  d e s  

d é p a r te m e n ts , u n  c a r to n  d e s  p r o c è s -v e r b a u x  d ! in ven ta ires . J e  v o u d r a is  q u e  
1 o n  f i t  u n e  h is to ir e  p a r t ic u l iè r e  d e  c e  C o m ité  d ’In stru c tio n  p u b liq u e  d a n s  

Ses r a p p o r ts  a v e c  to u s  le s  d is tr ic ts  au  s u je t  d e s  d o c u m e n ts  m a n u sc r its .
M . P a u l  L a c r o i x  a  fo r t  ju s t e m e n t  e t  ju d ic ie u s e m e n t  a p p e lé  l ’in té r ê t  su r  

le s  I n v en ta ire s  a r tis tiq u e s  de  la R ép u b liq u e  f r a n ç a is e . V o y e z  R ev u e  u n i
verse lle  d e s  A rts . T o m e X I I I ,  p a g es  3 5 0 - 3 0 1 .

2 V o ir  1 A rrê te  d u  D i r e c t o i r e  n o m m a n t  u n e  c o m m iss io n  d e  q u a tr e  
m e m b r e s  p o u r  le s  e x a m in e r , d o n t  L e  R lo n d , b ib l io th é c a ir e  d es  q u a tr e  
n a t io n s ,  R u a c i i e ,  d e  l ’I n s t i tu t ,  e t  F l o r e n t ,  l ’u n  d e s  c o m m is  d e s  R e la t io n s  
E x té r ie u r e s .

3 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s .  (C a r to n  d u  s e c r é ta r ia t .)

" Je  so u ss ig n é ,  e m p lo y é  au  b u rea u  d u  D é p ô t des A rc h iv e s  des R ela tio n s



4 0 8 A C Q U IS IT IO N S  SO U S  L E  D IR E C T O IR E .

volumes manuscrits considérables de la provenance de ce 
grand et beau cabinet des Noailles; volumes, manuscrits 
aussi, de la propriété des Valory1, et quantité d ’autres 
docum ents, v inren t s ’ajouter aux trésors déjà rassem blés, 
qui form aient toute l’histoire politique , secrète et latente 
à la fois, de la F rance avec les Pays E trangers, depuis les 
tem ps où avait gouverné le cardinal de Richelieu.

Mais de toutes ces acquisitions, la plus belle et la plus 
précieuse pour le Dépôt fut sans contredit la part qui lui

E x té r ie u r e s , reco n n a is  a v o ir  re ç u  du  c ito y en  C am u s, a rch iv is te  d u  C orps  
L é g is la t i f ,  tro is  ca isses e t une m a lle  rem p lis  de  p a p ie r s  con cern a n t le 
m in is tè re  d e s  R ela tio n s  E x té r ie u re s .

« P a r is , 2 3  v e n d é m ia ir e ,  5 e a n n é e  d e  la  R é p u b liq u e .

« L .  B e s s o n . »

D ’u n  a u tr e  c ô t é ,  le  m in is tr e  d e s  R e la t io n s  E x té r ie u r e s , p o u r  le s  d o c u 
m e n ts  d ip lo m a t iq u e s  d e s  a ffa ir e s  r é c e m m e n t  tr a ité e s , é ta it  o b lig é  à le s  
r e m e ttr e  p e r s o n n e lle m e n t  au  D i r e c t o i r e ,  sa n s  r é se r v e  a u c u n e . V o ic i  ü n  
p r o to c o le  c u r ie u x  q u i r e p r é se n te  f id è le m e n t  le  c é r é m o n ia l  d e  la  r e m is e .  
N o u s  le  r e n c o n tr o n s  a u x  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s  :

« A n  I V .  2 8  p ra ir ia l ( 1 6  ju in  1 7 9 6 ) .

« L ’A n  I V  d e  la R é p u r l i q u e  f r a n ç a i s e ,  u n e  e t  i n d i v i s i b l e ,  l e  2 8  p r a i
r ia l,  o n z e  g e n r e s  d u  m a t in ;  le  M in is tre  des R ela tio n s  E x té r ie u re s , C h arles  
D e la cro ix , é ta n t a u x  A rc h iv e s  de  la R ép u b liq u e , le c ito yen  C am u s, r e p r é 
sen ta n t d u  p e u p le , a rch iv is te  de la R é p u b liq u e , lu i a r e m is  en tre  les m a in s , 
p o u r  rem e ttre  a u  D irec to ire  E x é c u tif , au x  te rm es  de  la lo i d u  1 7  p r a ir ia l ,  
p r é s e n t m o is , u n  p a q u e t con ten u  d an s u n e en ve lo p p e  d e  p a p ie r  sce llé  de  
d e u x  ca ch ets , p o r ta n t p o u r  e m p re in te  une f iq u r e  d e  la L ib e r té  a vec  la  
lég en d e  « C o m i t é  d e  S a l u t  P u b l i c  » , e t p o u r  su scr ip tio n  la d ite  en velo p p e  
p o r te  « T r a i t é s .  A r c h i v e s . » D é p o s é  a u x  A r c h iv e s  le  1 6  b ru m a ir e  an  I V ,  
r e g is tr e  A ,  3  f o l io ,  le q u e l  p a q u e t  le d i t  c i t o y e n  C a m u s a d é c la r é  ê tr e  le  

m ê m e  q u i a  é té  d é p o sé  p a r  le  r e p r é se n ta n t  d u  p e u p le ,  R o is sy  d M n g la s ,  
c o m m e  c o n te n a n t  le s  ar tic les  secj'ets conclus en tre  la R ép u b liq u e  e t d iverses  
P u issa n ces. L ’e n v e lo p p e  d u  p a q u e t  p r é s e n te m e n t  r e m is  s c e l lé  a in s i q u e  d it  
e s t  a  é t é  s ig n é e  e t  p a ra p h é e  ta n t  p a r  le  .c i to y e n  m in is tr e  C h a r les  D e la c r o ix  
q u e  p ar  le  r e p r é se n ta n t  d u  p e u p le  C a m u s .

« L e  c i t o y e n  m in is tr e  s ’est, ch a rg é  du  p a q u e t  e t  en  a d o n n é  d é c h a r g e  à 

l ’a r c h iv is te .
« F a i t  d o u b le  a u x  A rc h iv e s .

« C u . D e l a c r o i x ,  C a m u s . »

1 P a r t ic u liè r e m e n t  le s  m in u te s  e t  cop ies  d e s  in té r e s sa n te s  d é p ê c h e s  d u  

c o m t e  d e  V a l o r y ,  p e n d a n t  so n  a m b a ssa d e  a u p r ès  d e  F r é d é r i c  I I .



échut sur 1 adm irable Recueil qu ’avait formé la maison de 
Noailles. Pour se rendre un compte exact de la variété de 
ces richesses m anuscrites , il faut lire atten tivem ent, 
article p ar artic le , le Registre 8 de la série in-folio du 
Tableau général des bibliothèques nationales établies à 
Versailles dans les Dépôts de la commission des Arts du 
département de Seine-et-Oise, cataloguées par les soins 
du citoyen R u f jy , membre de cette commission, et qu’il a 
remis à la séance du 8 brumaire an IV  (9 novembre 1795), 
en réponse à l’article du procès-verbal du 13 brumaire 
(A novembre). » Aucune bibliothèque saisie n ’avait produit 
en manuscrits historiques un nom bre et un choix pareils. 
Les ambassades, la m atière des finances, les choses de 
guerre étaient représentées chez les Noailles par 903 a rti
cles de plus ou moins de volumes chacun. La partie 
seule des ambassades rem ontait au tem ps de ce Louis de 
Noailles qui était à la bataille d ’A gnadel, sous Louis X II, 
et de qui trois fils, parm i les d ix-neuf enfants qu ’il avait eus, 
Antoine, François et Gilles, avaient servi le roi Henri II 
et les Rois ses fils, soit en A ngleterre, soit à Venise, soit à 
C onstantinople, dans un espace de près de vingt-quatre 
ans. Anne-Jules de Noailles , prem ier duc du nom  , m aré
chal aussi , avait été vice-roi de Catalogne. A drien- 
M aurice, son fils, qui avait suivi le duc d ’Anjou en 
E spagne, et dont le m ariage avec mademoiselle d ’A ubi- 
gné, nièce et héritière de m adam e de M aintenon, avait 
comblé la faveur de sa m aison , fut celui de tous qui avait 
si particulièrem ent enrichi ses archives p ar le recueil m er
veilleusem ent soigné de tous les papiers d ’État concernant 
les affaires de tou t genre où il avait eu la m ain. Membre 
du conseil de Régence, am bassadeur, personnage plus con
sulté q u ’aucun après la m ort du cardinal de Fleury, il ne 
s’était retiré des affaires que sous le poids des' uns, en 1755,
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époque où il était le seul survivant mâle des vingt et un 
enfants qu ’avait eus le m aréchal, son père, de madem oi
selle de Bournonville, sa femme Mort en janvier 17C3, 
il avait laissé un fils, Louis, gouverneur de Saint-Germ ain, 
m ort le 22 août 1793, et un petit-fils, Jean-Paul-F rançois 
de Noailles, très-lettré, et qui fut l ’émigré de ce nom en 
Suisse.

Les recueils dont nous parlons provenaient de chez l’un 
et de chez l ’autre. La levée d ’un scellé complém entaire fut 
opérée le 1er ventôse an II (19 février 1794), à Saint- 
Germ ain, dans la maison où était décédé au mois d ’août 
précédent le m aréchal Louis de Noailles'2. Mais, parm i les 
docum ents h istoriques, on n ’aurait guère à citer q u ’un 
volume de correspondance échangée entre le M aréchal, le 
m arquis de Fénelon et l’abbé de la Ville, pendan t les 
années 1735 h 1745. L a grande moisson avait déjà 
été fa ite , et l’inventaire en avait été dressé pendan t 
la seconde décade de m essidor an III ( 26 ju in  —  
8 juillet 1795) dans 1 a cour des A rts, au Dépôt cotte C. On 
peu t dire que ce fut une grande proie où chacun , dans 
l ’E ta t ,  puisa pour enrichir son domaine de docum ents.

1 L e  d u c  d e  L u y n e s ,  e n  s e s  M ém oires, fa it  r e m a r q u e r  q u e  la  m a r é c h a l e  

d o u a ir iè r e  d e  N o a i l l e s ,  m o r te  le  2 5  j u i l l e t  1 7 4 8 ,  m è r e  d e  v in g t  e t  u n  
e n fa n ts  d o n t  d ix  g a r ç o n s  e t  o n z e  f i l le s ,  a v a it  v u  s ’é le v e r  ju s q u ’a u  n o m b r e  

d e  c e n t  le s  m e m b r e s  d e  sa  fa m il le  ta n t  e n  e n fa n ts  q u e  p e t i t s - e n la n t s  e t  
a r r i è r e - p e t i t s - e n f a n t s .  11 d it  q u ’en  1 7 4 8 ,  à  sa m o r t ,  o n  e n  p o u v a it  

c o m p te r  p r è s  d e  s o ix a n te  v iv a n ts .  J e  n e  c r o is  p a s  que. p a r e i l le  c h o s e  s e  
s o it  v u e  en  F r a n c e  d a n s  le s  g é n é a lo g ie s , e t  c ’e s t  v é r ita b le m e n t  a d m ir a b le .

2 L e s  d o c u m e n ts  tr o u v é s  fu r e n t  p o r té s  p a r  A r n o o lt -P ie r r e  L a  R o c h e ,  
c o m m iss a ir e  d u  d is tr ic t  d e  M o n ta g n e -d e -R o n -A ir  (S a in t -G e r m a in -e n -L a y e ) ,  
à la  B ib lio th è q u e  d u  d is t r ic t ,  fo r m é e  d a n s  le  c lo îtr e  d e s  R é c o l le t s  a v e c  le s  
d é b r is  d e  to u te s  le s  b ib l io th è q u e s  d e s  a le n to u r s . I l y  a v a it  e n c o r e  3 ,4 9 5  v o 
lu m e s  le  11  v e n tô s e  d e  l ’an  V I I .  F a y o l l e ,  d ir e c te u r  d u  m u sé e  d e  V e r 
s a i l le s ,  v o u lu t  le s  fa ir e  tr a n s p o r te r  a p rès  la  s u p p r e s s io n  d e s  d is tr ic t s ,  m a is  

l ’a d m in is tr a t io n  fit a lo r s  le s  fr a is  d ’u n  p e t it  é ta b lis s e m e n t . (V o ir  u n e  le t tr e  
d u  m a ir e  d e  S a in t - G e r m a in , d u  2 1  v e n tô s e  an  I X ,  au  p r é fe t  d e  S e in e - e t -  

O ise , au  s u je t  d e - l a  r é c la m a tio n  d e s  d a m es  d e  L a  F a y e t te  e t  d e  T e s s é , 

h é r it iè r e s  d e  N o a il l e s .  ( A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - O i s e . )
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Bibliothèque Nationale, Bibliothèque du Premier Consul, 
Dépôt des Invalides, Dépôtdes Relations Extérieures, separta- 
gèrent successivement ces dépouilles, d ’après le dispositifdu 
m inistre de l ’In térieur du 11 ventôse au IY (3 m ars 1796). 
Le D épôtdes Relations Extérieures reçut cent soixante arti
cles environ, dont beaucoup, tels que la Correspondance du 
Maréchal avec le duc de Duras, les Négociations à Cologne 
en 1683 , les Dépêches et Mémoires des ambassades deMM. de 
Noailles en Angleterre et en Écosse de 1553 à 1561, des Re
cueils de lettres pendant les années 1701 , 1702 , etc. , e tc ., 
avaient les uns trois ou quatre , les autres cinq ou six 
volumes p a r a rtic le1.

L ’in sta lla tio n , rendue difficile par le peu d ’emplace
m en t, avait, il est v ra i, nui g randem ent aux travaux 
ord inairem ent accomplis dans l ’in térieu r du Dépôt. Ce

1 II fa u t  c o n s u l t e r  b e a u c o u p  d e  d o c u m e n ts  p o u r  c o n n a îtr e  e x a c te m e n t  
le s  p a r ta g es  q u i f u r e n t  fa its  e t  la  d e s t in a t io n  q u i l e u r t fu t  d o n n é e . L e s  
D é p ô ts  fo r m é s  à V e r s a il le s  s ’é c o u lè r e n t  p e u  à p eu  v e r s  P a r is , m a lg r é  le s  
r é c la m a tio n s  fo r m é e s  d ’a b o rd  p a r  le  p r é s id e n t  d e  l ’A d m in is tr a t io n  au  

m in is tr e  d e  l ’I n té r ie u r .  D è s  le  1 9  o c to b r e  1 7 9 6 ,  la  B ib lio th è q u e  d it e ,  à 

V e r s a il le s ,  d e  VE cole c e n tra le , s e  v o y a it  p e u  à p e u  d é p o u i l lé e ,  au  p ro fit  d u  
C a b in e t  d e s  E sta m p es  e t  d e s  M a n u scr its  d e  la  B ib lio th è q u e  N a t io n a le ,  d e s  
A r c h iv e s  N a t io n a le s ,  d e  la  B ib lio th è q u e  d e s  d e u x  C o n s e i ls  d ’É ta t  e t  d e s  C in q -  
C e n ts , d e  c e l le  d u  D ir e c to ir e  E x é c u t i f ,  e t  d e  c e lle s  d e s  M in is tè r e s . V o ir  la  ré 
p o n s e  d e  G i n g u e n é  d u  5  v e n tô s e  an  V  ( 2 6  fév r ier  1 7 9 7 ) .  V o ir  a u ss i M a n u 
scrits  N o a ille s  e n le v é s  a u  D épôt l itté r a ire  de  V ersa illes, p o u r  la B iblio tlièc/ue  
de U H ôtel des I n v a lid e s  (D é p ô t  d e  la  G u e r r e ) ,  le 2 6  p lu v iô se  an  I X (1 5  f é 
v r ie r  1 8 0 1 ) ,  a v e c  le  r e çu  d e  C a u tw e ll .  —  V o ir  E ta l d e s  liv r e s  q u i o n t  é té  
c h o is is  d a n s  le  D é p ô t  l i t té r a ir e  d e  V e r s a il le s  p o u r  le  C o n s e i l  d ’É t a t ,  6  g e r 
m in a l an  I X  ( 2 7  m a rs  1 8 0 1 ) .  R i p a u l t ,  b ib lio th é c a ir e  p a r t ic u l ie r  d u  P r e 

m i e r  C o n s u l ,  a v a it  é té  a u to r is é  p a r  L u c i e n  B o n a p a r t e  d è s  le  3  th e r m id o r  

a n  V I I I  ( 2 2  ju in  1 8 0 0 ) .  I l f ît  u n  s e c o n d  c h o ix  le  3 0  fr im a ir e  an  X  
( 2 1  d é c e m b r e  1 8 0 1 ) .  D e v e n u  b ib lio th é c a ir e  d e  I ’E m p e r e u r  a u x  T u ile r ie s ,  
e t  e s t im a n t  q u ’u n  c e r ta in  n o m b r e  d e  m a n u scr its  N o a ille s  s e r a ie n t  p lu s  
u t i le s  au  d é p a r te m e n t  d e s  m a n u scr its  d e  la B i b l i o t h è q u e  I m p é r i a l e , 

M . R i p a u l t  le s  o ffr it  en  1 8 0 7 .  V o y e z  e n fin  l ’in té r r e s sa n te  p u b l ic a t io n  d e  

M . L o u is  P ar is  : les P a p ie r s  de  N o a i l l e s  de la B ib lio th èqu e du L o u v r e , 
brû lés dan s la n u it d u  2 3  a u  2 4  m a i  1 8 7 0 .  (U n  v o l .  g ra n d  in - 8 ° ,  P a r is , au  
b u r e a u  d u  C ab in et h is to r iq u e . )



n ’était pas que le nom bre des commis fût insuffisant, mais 
la réception seule des pièces, la répartition , même provi
soire, des versem ents opérés, l ’étude superficielle des docu
m ents nouvellem ent acquis, fournissaient à l’occupation du 
sous-chef et de ses principaux commis, Sautereau, Bonnet 
et Jorelle. Les Tables Analytiques, si utiles pour la pratique 
des recherches dans les correspondances politiques, étaient 
toutefois en re tard  de plus de vingt-huit années. Sautereau 
était alors le meilleur analyseur et le plus laborieux; il 
songea à rédiger des mémoires politiques dans la m anière 
de ses prédécesseurs, mais il n ’était alors q u ’à ses dé
buts dans la m aison. Le m eilleur rédacteur de mémoires 
historiques était encore A nquetil , m embre de l ’Institut 
National. Schmütz rédigeait pour le m inistre quelques 
mémoires sur les relations de la France avec l’Allemagne ; 
Flassan , le futur auteur de l’Histoire de la Diplomatie 
française, com m ençait d ’utiles travaux ; M ontucla, le col
lègue d ’Anquetil de l’an I I I , continuait ses recherches 
pour Y histoire des Traités; il se re tira  en même temps que 
le m inistre Delacroix. T hérem in , après s’être occupé des 
affaires d ’Allemagne, plutôt comme publiciste que comme 
historien, avait porté sa curiosité sur les docum ents re
latifs aux Indes orientales.

S ousleprem ier m inistère de Talleyrand (19 juillet 1797 
—  3 messidor an V ), c ’est A nquetil encore, et cette fois avec 
les documents d ’Espagne du temps de Philippe V , tels 
que les lettres de la Reine à madame de Maintenon, les 
lettres de la princesse des Ursins au maréchal de Noailles. 
Il n ’est aucun lettré q u i, à aucune époque, a mieux 
connu les archives des Relations Extérieures. Pour la cu
riosité satisfaite et l ’emploi du tem ps, on ne pourrait ad
m ettre à la com paraison queLem ontey, qui v in t après lui.

4 1 2  T R A V A U X  H IS T O R IQ U E S .



C’est plaisir de rencontrer là, affectueusement et habi
tuellem ent accueilli par Resnier, l’historien Anquetil. Cet 
homme si studieux, de mœurs littéraires si appréciables, 
fut de la maison depuis l’année 1795 jusqu’à l’heure de sa 
m o rt, en 180(1. II n ’avait point la main à la diplomatie 
des bureaux et du cabinet, c’est-à-d ire à la politique du 
jour. Son attache au ministère était toute pour les travaux 
d ’histoire. Nul ne fut plus studieux. Il n ’est pas arrivé à 
la gloire, mais la célébrité paisible, douce compagne de son 
nom , est la juste récompense de son m érite, qui était sans 
éclat. Louis-Pierre Anquetil était d ’une famille de notables 
bourgeois de Paris ; il était né le 23 février 1723, etfu té levé 
au collège des Quatre-Nations. E n tré  dans l’ordre delà  Con
grégation de France dite de Sainte Geneviève, il en devint 
chanoine régulier, et professa d ’abord les belles-Iettres à 
l ’abbaye de S ain t-Jean , à Sens, dirigea ensuite le séminaire 
de Reims, et produisit alors son prem ier ouvrage, l’Histoire 
de la ville de Reims. On le trouve en 1759 p rieur en 
A njou, puis au collège de Senlis, q u ’il dirigea ju squ’au 
m om ent où la cure de la petite et charm ante ville de Chà- 
teau ren ard , en pays de G âtinais, près M ontargis, lui fut 
confiée. Il y résida vingt années, et son souvenir y est 
dem euré populaire. Nous avons vu , il y a peu de jours 
encore, les débris de la m odeste cham bre où il avait 
installé sa bibliothèque, et où il a écrit divers ouvrages 
dont les préfaces sont si bien remplies par l’analyse des 
sources manuscrites qu ’il avait consultées. A grém ent du 
paysage, beauté du site , vieilles tou rs, vieux donjons, 
vieux château sur p ilo tis , s’élevant du milieu de vastes 
nappes d’eau ceintes des plus beaux bois, tou t ce qui, 
dans un  même en d ro it, peut être réuni pour charm er 
les yeux, est dans cette re tra ite , que la Révolution 
lui fit abandonner. Il passa de son tranquille prieuré
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de Ghâteaurenard à la cure de la V illette. C’est l’épo
que où il fréquenta les nom breux dépôts littéraires 
réunis à Paris. Ses m œurs douces, son caractère si peu 
enclin à l ’intrigue ne lui épargnèrent pas la proscription. 
Le G ouvernem ent R évolutionnaire, pendan t la période 
dite de la T erreur, le fit m ettre en arrestation. Il passa 
le tem ps de sa captivité à la prison de Saint-Lazare. La 
journée du 9 therm idor le délivra , et les hommes du 
Comité de Salut Public , qui avaient abattu  le pouvoir de 
R obespierre , connaissant les aptitudes de l’historien 
A nquetil, l’attachèrent au bureau d 'analyse des anciens 
Traités et à la rédaction des Mémoires historiques près la 
Commission des Relations Extérieures. L a loi du 3 b ru
m aire an IV (25 octobre 1 7 9 5 ), o rganisant l ’Institu t 
N ational, dont la C onstitution de l ’an III avait décrété la 
form ation , établit trois grandes classes. La seconde était 
celle des Sciences morales et politiques, la troisièm e de la 
Littérature et des Beaux-Arts1. Anquetil fut de la seconde 
classe. Son assiduité y était re m arq u ab le , ses lectures 
fréquentes, et la p lupart représentaient bien le studieux 
familier des docum ents diplom atiques des Relations Exté
rieures. Dès l’an IV, 20 pluviôse ( I I  février 1796), il lut 
en séance un m émoire : « Coup d ’oeil sur les anciennes 
relations extérieures dé la France » ; le 26 du même mois : 
« Etat de l ’Europe avant la paix de Westphalie » ; le 
12 m ars : « Mémoire sur l’état de l ’Histoire de France, où 
Ton expose les moyens qui ont été employez et ceux qui

1 C es tro is  C lasses é ta ie n t  d iv is é e s  en  sec tio n s , c h a c u n e  d e  s ix  m e m b r e s  
e t  d e  s ix  c o r r e s p o n d a n ts . C e tte  p rem ière  o r g a n is a t io n  d u r a  j u s q u ’au  3  p lu 
v iô s e  an  X I  ( 2 3  j a n v ie r  1 8 0 3 ) ,  é p o q u e  o ù  e l le  lu t  m o d if ié e  p ar u n  A rrê té  
C on su la ire  q u i d iv is a  l ’I n s t itu t  en  q u a tre  c lasses: S c i e n c e s ; L a n g u e  e t  

L i t t é r a t u r e  f i u n ç à i s e s ; H i s t o i r e  e t  L i t t é r a t u r e  a n c i e n n e s ; B e a u x - A r t s . 

L a  c la ss e  d e s  S c ien ces  m o ra les  e t p o litiq u es  d isp a r u t  e t  fu t  r é ta b lie  n o n  
par le  d é c r e t  d u  2 1  m ars 1 8 1 0 ,  q u i r é o rg a n isa  d e  n o u v e a u  l ’ I n s t itu t , m a is  

s e u le m e n t  e n  1 8 3 0 .
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restent pour la conduire à sa perfection. » Il était le col
lègue de T alleyrand, qu i, peu de tem ps après la date de 
ces lectures d ’A nquetil, à la séance du 15 germ inal au IV 
(4  avril 1 7 9 7 ) , lut son rem arquable « Mémoire sur les 
relations commerciales des États-Unis avec l’Angleterre » . 
L orsque, le 17 juillet de la même année, Talleyrand fut 
m inistre des Relations E xtérieures, il donna lui-même à 
Anquetil le conseil d ’écrire, dans une forme très-concise, 
l’intéressant ouvrage, fort oublié aujourd’h u i , « Motifs 
des Guerres et des Traités de paix de la France pendant les 
règnes de Louis X IV , Louis A F et Louis X V I ,  depuis la 
paix de Westphalie, en 1 6 4 8 , ju sq u ’à celle de Versailles, 
en 1783 F » Aussi fut-ce à Talleyrand que l’auteur dédia 
cet ouvrage , dont voici la lettre d ’envoi :

AU C I T O Y E N  T A L L E Y R A N D  P É R I G O R D ,  M I N I S T R E  

D E S  R E L A T I O N S  E X T É R I E U R E S .

La place que vous occupez vous donne un droit sur tous les 
ouvrages diplomatiques, mais particulièrement sur celui que je  
vous présente, puisque vous m’en avez suggéré l’idée.

Je souhaite, citoyen ministre, que l’exécution réponde à vos 
vues. Si elle obtient votre approbation, votre goût connu du public 
déterminera son suffrage et me le rendra favorable.

Recevez, citoyen ministre, le témoignage de mon estime pour 
vos lumières et vos talents.

A n q u e t i l ,

Homme de lettres, attaché aux Relations Extérieures , 
Membre de IInstitu t National.

L ’h isto rien , dans sa préface, débute par ces mots :

t U n  v o lu m e  i n - 1 8 ,  P a r is ,  an  V I  ( 1 7 9 7 - 1 7 9 8 ) ,  L e s g u il le z ,  lib r a ir e . —  
Q u ’il n o u s  s o it  p e r m is  d e  d ir e  q u e  n o u s  n ’e m p r u n to n s  p o in t  to u s  c e s  
d é ta ils  d a n s  le s  b io g r a p h ie s  d iv e r se s  d ’A n q u e t i l .  N o s  in fo r m a tio n s  s o n t  le  
r é su lta t  d e  n o s  p ro p res  r e c h e r c h e s . L e c tu r e  d e s  M ém oires  d e  1 Institut ; 
r e c h e r c h e s  d e  d o c u m e n ts  manuscrits, e tc .



« Appelé par élat depuis quelque temps à des recherches 
diplomatiques... » Anquetil continua d ’une p art ses lec
tures à l’Institut et ses travaux aux Relations Extérieures. 
Il lu t, en l’an V I, un « Mémoire sur la paix de Westphalie 
et Analyse des Instructions données par le ministre de 
Louis X IV  aux plénipotentiaires de France » . Il est rem ar
quable que la partie des archives des Relations Extérieures 
qu ’il a le plus consultée fut la partie dite des « Manu
scrits », et comme il les a toujours cités avec le soin le plus 
m inu tieux , voire jusqu’au nom bre des pages de chacun 
de ceux qui lui furent confiés, il résulte que ses écrits sont 
une excellente source d ’inform ation pour diriger la curio
s ité 1. Anquetil m ourut le 6 sejRembre 1 8 0 6 , âgé de 
quatre-v ing t-quatre  ans. Son « Eloge « fut lu à l ’Institu t et 
se trouve dans le quatrièm e volume des Mémoires de la 
classe de L ittérature et d ’Histoire (1803-1811). Nous 
retrouverons du reste encore cet historien parm i les fami
liers des Relations E xtérieures, à l’hôtel de M aurepas, 
sous la direction de Gaillard , successeur de Resnier.

Q uant aux acquisitions nouvelles, nous ne connaissons 
sous le prem ier m inistère de Talleyrand que celles des 
papiers de la succession du duc d ’Aiguillon, ancien secré-

1 A in s i  : A ffa ire  des Réunions. Diète de Ratisbonne, (M a n u sc r it  in - 4 °  

d e  3 9 4  p a g e s .)  L ’a ffa ir e  e s t  r a p p o r té e  jo u r  p ar  jo u r .
Négociations q u i ont précédé la p a ix  d'Utrecht. (P lu s ie u r s  v o lu m e s .)
H istoire de la négociation de N im ègue, c o m p o s é e  su r  le s  r e g is tre s  d e  la  

S e c r é ta ir e r ie  d ’É ia t  s o u s  le s  o rd re s  d e  M . le  m a r q u i s  d e  T o r c y ,  s e c r é ta ir e  
d ’É ta t  e n  1 6 9 7 .  (D e u x  v o lu m e s  in - f o l io ,  le  p r e m ie r  v o lu m e  d e  1 6 7 5  à 1 6 7 7 ,  
le  s e c o n d  d e  1 6 7 8  à 1 6 7 9  ( 2 ,3 9 5  p a g es .)

T ra ité  de la Tt'iple A lliance. (U n  v o lu m e  in - f o l i o . )
Négociations p o u r la T r ip le  A llia n ce. ( I d e m .)
T rip le  A llia nce défensive de 1 7 1 7  entre la F ran ce, F Angleterre et la 

Hollande. ( U n  v o lu m e  in - fo l io .)
M ém oires historiques de la négociation de la Q uadruple A lliance. 

(T ro is  v o lu m e s  in - f o l i o . )
Conférences de 1 7 5 0 .  (C in q  v o lu m e s  in - f o l i o . )  E t c . ,  e t c .
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taire d ’E ta t sous Louis XV, et surtout celles qui furent le 
re'sultat des nouveaux versements de l’agence du triage des 
Titres au Dépôt des Relations Extérieures. Le 1er nivôse 
an VI (21 décembre 1797), un rapport fort intéres
sant avait été dressé « sur les Dépôts de Chartes, Titres, 
Registres, Documents et autres Papiers qui existaient dans 
le département de la Seine, et sur leur état à l’époque du 
1er janvier 1789, sur les révolutions q u ’ils ont éprouvées- 
et sur leur état au 1er nivôse dudit an VI » . Ce rapport 
assurém ent a dirigé ou du moins inspiré le rédacteur de 
l ’im portante loi du 4 nivôse an VII (24 décem bre 1798 ),, 
dont l’article 5 est ainsi conçu :

« Le bureau (dit triage des titres) transmettra, en outre, à 
chaque ministre une note des Titres triés qui pourront concerner 
ses attributions avec son avis sur leur conservation ou leur 
remise au rebut...

« Ainsi la notice des Titres de la Partie Politique ou qui con
cerne les traités et les relations de la France avec les autres 
Puissances sera remise au ministre des Relations Extérieures... 
Chaque ministre, dans sa partie respective, fera passer, s’il y a 
lieu, au bureau des directions, pour prévenir la destruction des 
Titres qui lui paraîtront devoir être conservés1. »

C’est donc dans les papiers du bureau du triage des 
Titres, à cette époque et ju squ’à celle de sa suppression, 
que la curiosité des chercheurs devra se porter pour bien 
connaître le sort d ’un grand nom bre de manuscrits histo
riques. Sous ce rapport, il faut prendre lecture du com pte

1 P a r  l ’A r r ê té  d u  4  n iv ô s e  a n  V I I ,  le  B u r e a u  d u  triage des T itres  lu t  

m a in te n u  e t  p la c é  so u s  la  s u r v e il la n c e  d u  M in is tr e  d e  la  J u s t ic e ,  à q u i  
l ’A g e n c e  d e v a it  p r é s e n te r  à la  fin  d e  c h a q u e  m o is  l ’é ta t  d e  se s  tr a v a u x . L e  
B u r e a u  fu t  s u p p r im é  le  1 er p lu v iô s e  an  I X  (2 1  ja n v ie r  1 8 0 1 )  p ar A rrêté  
C on sulaire ,  e t  le  s o in  d u  m ê m e  tr a v a il c o n f ié  au  G a r d e  d e s  A r c h iv e s  d e  

la  R é p u b liq u e .
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rendu rédigé par M. Villiers de T errag e , m em bre du 
bureau , et ainsi divisé :

1° De l’état actuel de ses travaux (ventôse an VII, février et 
mars 1799) ;

2° Des manuscrits historiques qu’il a recueillis et mis eu 
ordre ;

3° Des manuscrits historiques qu’il a rassemblés dans 290 porte
feuilles .

(Avec des observations relatives à chacun de ces objets.)

E t dans un au tre compte r e n d u , présenté conform é
m en t à l ’A rrêté des Consuls du 8 prairial an VIII (28 mai 
1800), qui fut à peu près l’un des derniers q u ’ait rédigés 
l’A gence, il est dit :

« Le bureau a de plus remis sous récépissé, aux archives des 
Ministres de la Justice, des Finances, de l’Intérieur, des Relations 
Extérieures, de la Guerre, de la Marine et de la Police générale, 
une quantité considérable de pièces, plans, cartes, mémoires, 

registres, concernant leurs diverses attributions. »

Malgré tan t de soins et d ’atten tions, l’arbitraire prési
dait fort souvent aux répartitions, non de la p art des 
m em bres du bureau du triage des Titres, à qui, en somme, 
on doit la conservation et la sauvegarde de beaucoup de 
choses p récieuses, mais de la part des hommes au pou
voir. Ils n ’envoyaient plus d ’ « Ordre du Roi « , mais ils 
envoyaient le leur, et c’était la même chose. Lisez cette 
note signée Barras, en date du 26 frim aire an V :

« Le Directoire Exécutif, informé qu’il existe dans le bureau 
du triage des Titres une collection de Pièces, Mémoires, Lettres 
et Ouvrages manuscrits provenant de la famille V o y e r - à r g e n s o n ,  

dont les membres ont depuis 1596 jusqu’en 1797 rempli sans 
interruption les principaux emplois dans le gouvernement de 
la France;



a Considérant qu’il lui importe d’avoir continuellement à  sa 
disposition une collection qui présente à  la fois les tableaux 
historiques, administratifs et moraux des deux derniers siècles 
du régime monarchique, tracés par les acteurs ou par les prin
cipaux témoins des événements ;

« Arrête que la collection entière des manuscrits cle la famille 
Voyer-Argenson sera déposée dans les archives du Directoire.

« Le ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du 
présent Arrêté, qui ne sera pas imprimé.

« P o u r  e x p é d it io n  c o n fo r m e  :

“ Le Président du Directoire exécutif,
11 B a r r a s .

» Le Secrétaire général,
« L a g a r d e .

<> P o u r  c o p ie  c o n fo r m e  :

« Le Ministre de l’intérieur,
« B e n e z e c i i  ' .  »

Sous le m inistère de Talleyrand, un nouveau déplace
m ent du  Dépôt des Relations Extérieures fut effectué; mais 
cette fois, ce fu t chose et affaire de voisinage, on pourrait 
d ire  de m êm e m aison. L ’hôtel de Galliffet, avec son bâti
m ent en aile sur le jard in  où étaient les archives, c ’est-à- 
dire dans une grande galerie, avec toute la partie au-des
sus e t'les entre-sol pour bureaux des commis, ne suffisait

I A r c h i v e s  N a t i o n a l e s . ( C artons d u  S e c ré ta r ia t.)
II e s t  in f in im e n t  r e g r e tta b le  q u e  le  D i r e c t o i r e  a it  r é c la m é  a lo r s  c e tte  

c o l le c t io n  im p o r ta n te  e t  q u ’e l le  n e  s o it  p o in t  p a ss é e  a u x  A r c h i v e s  N a t i o 

n a l e s  o u  à la  B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .  D e s  A r c h iv e s  d u  D ir e c to ir e ,  en  
e f f e t ,  e l l e  p a ssa  a  la  B ib lio th è q u e  d u  P r e m ie r  C o n s u l, la q u e lle  fo r m a  en  
p a r t ie  la  B ib lio th è q u e  d u  L o u v r e ,  in c e n d ié e  e n  1 8 7 1 !  L a  S o c i é t é  d e  

l  H i s t o i r e  d e  F r a n c e  a v a it  h e u r e u s e m e n t  fa it  é d ite r  le s  p o r te fe u i lle s  X L V I  
a L U I  q u i c o n te n a ie n t  le s  M ém o ire s  p a r tic u lie r s  d e  R e n é  H . d e  V o y e r  

© A r g e n s o n ,  a n c ie n  s e c r é ta ir e  d ’É ta t  d e s  A ffa ir e s  É tr a n g è r e s . L e s  p o r te 
f e u il le s  X X X V I I I  à X X X I X  c o n te n a ie n t  le s  N é g o c ia tio n s  de la F ran ce  
a v e c  le  P o r tu g a l, t ir é e s  d e s  M an u scr its  d u  D é p ô t  d e s  A ffa ir e s  É tr a n g è r e s  
a u  L o u v r e . L e s  p o r te fe u i l le s  X L I1 I  à X L V  c o n te n a ie n t  d e s  M ém o ire s  
d  E ta l. A ffa ir e s  tra ité e s  a v ec  le  C a rd in a l d e  F le u ry  e t M . C h a u ve lin  su r  
le s  A ffa ir e s  E tra n g ère s .
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pas pour comporter l ’agglom ération des docum ents. 
L ’hôtel de Maurepas était fort proche, et pouvait commu
niquer par un jard in  que le m inistre prédécesseur de Tal- 
leyrand, Charles Delacroix, avait dem andé , en 1796, à 
joindre, au moins en partie , à l’hôtel de Galliffet. On 
pensa donc à l’hôtel de Maurepas. L ’architecte Renard 
prouva la nécessité de cette occupation. Talleyrand fut 
de son avis. Les autorisations nécessaires o b ten u es, 
les travaux furent commencés en septem bre 1798, et 
term inés en 1799. La loi qui accorde une somme de 
130,000 francs pour les dépenses occasionnées par ce 
déplacem ent est du 1er nivôse an VIII (1 7 9 9 , 22 dé
cem bre), peu de jours, du reste, avant que le Garde du 
Dépôt qui avait présidé à cette installation nouvelle 
qu ittâ t les Archives des Relations Extérieures pour occu
per un siège au Sénat conservateur que la nouvelle Con
stitution consulaire du 4  frim aire avait créé, lfesnier fu t 
de la prem ière p ro m o tio n , et se re tira  du Dépôt le 
7 nivôse an VIII (2 8  décem bre 1 7 9 9 ). T alleyrand , 
m inistre des Relations Extérieures depuis le 19 juil
let 1797 jusqu’au 20 juillet 1799 , avait cédé la place à 
Charles R heinard , qui lu t le troisièm e et dernier m inistre 
sous le régime Directorial. Le 9 novembre (18 brum aire), 
la Commission consulaire Exécutive rappela aux Relations 
E xtérieures T alleyrand , qui fut confirmé dans ses fonc
tions par A rrêté du Prem ier Consul en date du 25 dé
cembre 1799. Il donna pour successeur au Garde des 
archives Antoine-Bernard Gaillard.

4 2 0  N O U V E A U  D É P L A C E M E N T  D E S  A R C H I V E S ,



C H A P IT R E  D E U X IÈ M E

A N T O I N E - R E R N A R D  C A I L  L A T. D 

D I X I È M E  G A R D E  D U  D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1 8 0 0 -1 8 0 7 .

A n to in e -B e r n a r d  Gai lla rd  n o m m é  c h e f  d u  D é p ô t .  —  S e s  m is s io n s  en  p ays  

é tra n g er  d e p u is  l ’a n n é e  1 7 7 0 . —  S e s  g o û ts  lit té r a ir e s . — C o m m u n ic a tio n s  
fa ite s  à  G r é g o i r e ,  l ’e x - é v ê q u e  c o n s t itu t io n n e l  d e  B l o i s . —  S é jo u r  d e  
C u a r l e s - J a m e s  F o x  a u x  A r c h iv e s ,  a u to r isé  p a r  le  P r e m i e r  C o n s u l . —  D e r 
n ie r s  e n v o is  d u  b u r e a u  d e  l ’A g e n c e  du  tr ia g e  d e s  Titres. —  A n q u e t il  
e n c o r e . —  L e  C a ta lo g u e  d e s  M anuscrits  é ta b li .  —  P a p ie r s  d e  V e n is e  

m is  en  o r d r e . — ■ N o u v e l le  t e n ta t iv e  p o u r  fo r m e r  u n e  École po litiqu e . —  
R a p p o r t  g é n é r a l d e  M . G aillard  su r  l ’é ta t  d u  D é p ô t  d e s  A ffa ir e s  E tr a n 
g èr es  à l ’h ô te l  d e  M a u re p a s .

M. de Talleyrand nom m a Garde du Dépôt des Relations 
Extérieures A ntoine-Bernard Caillard , dès le jou r même 
du départ de son prédécesseur, Louis-Pierre-Pantaléon 
Resnier. C’était, pour le nouveau personnage, à la fois un 
honneur et une récom pense. Il avait d ’ailleurs m érité le 
repos, car s’il avait accompli dans des conditions douces et 
agréables les premières années de ses services diplom ati
ques, il avait vu les dernières années remplies de périls. Le 
genre académique, en effet, des fonctions d ’un diplom ate 
l ’expose rarem ent, dans les conflits des É tats, à perdre lavie, 
m ais à l’époque formidable des guerres de la République, 
un  diplom ate français en activité de service exposait ses 
jo u rs , et ce fut le cas de M. Caillard. Il n ’était pourtan t 
rien m oins que fait pour courir des aventures aussi 
tragiques. E sprit calm e, nature studieuse, de beaucoup 
de loyauté et de bon sens, ami des liv res, curieux des
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sciences, observateur m inutieux en histoire natu re lle , 
on se le représente difficilement le héros qu ’il fut dans 
des épisodes où il ne du t son salut qu ’au subterfuge jo in t 
à l ’audace. Voici le précis de ses services jusqu’au jou r où, 
en p renan t possession du Dépôt que lui confia M. de 
Talleyrand , il en acheva l’installation nouvelle dans l ’hôtel 
de M aurepas.

Antoine-Bernard Gaillard était né à A ignan, en Bour
gogne, le 28 septem bre 1737. Il avait commencé ses 
études au collège de C hâtillon-sur-Seine, et il les avait 
term inées au sém inaire de Saint - S u lp ice , à Paris. 
Son prem ier protecteur fut un  grand hom m e, Turgot, 
qui a lo rs , en 1761 , avait l’intendance de Limoges. 
Gaillard était son secrétaire , et s’il en tra , en 1769 , dans 
la  carrière politique, ce fut par les conseils de l ’in tendan t. 
À peine était-il arrivé à Versailles, que le frère de l ’a rch e
vêque d ’A ix, le comte de Boisgelin, nom m é m inistre de 
F rance auprès des Infants de P arm e, le p rit avec lui en 
qualité d attaché; son séjour y fut d ’un an au plus. E n  
1773, M. de Vérac fut nom m é m inistre à Gassel ; M. Gail
lard l’y su iv it, p u is , en  novem bre 1775, à Copenhague. 
Au prem ier congé de M. de Vérac , son secrétaire con
tinua la correspondance, e t ,  en 1 7 7 8 , il fut chargé 
d ’affaires, jusqu’en 1780, époque où il revint en F rance, 
précédé des éloges q u ’avait écrits de lui M. de Bernstorff, 
principal m inistre de la Cour de Copenhague. Il partit 
b ien tô t pour la Cour de Russie, où M. de Vérac venait 
d ’être accrédité. Le m inistre et le secrétaire arrivèrent 
à S ain t-P étersbourg  en juillet 1780. Catherine y  ré
gnait depuis d ix-huit ans. Le poste était de choix, et 
un esprit observateur au degré ou l ’était celui de M. Cail- 
lard ne pouvait que s’y trouver bien. Un congé du
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m arquis de Vérac lui valut les fonctions de chargé d ’af
faires, et il dem eura dans cette qualité près la Cour de 
Russie ju squ’en septem bre 1784 , ayant dû attendre l ’a r
rivée du chevalier de la Colinière , lequel précédait 
M. de Ségur. Parti en octobre, M. Gaillard fit un séjour 
de deux semaines à la Cour de Berlin, et reparu t à Paris 
en décem bre. M. deV éracavait été nommé depuis plusieurs 
mois m inistre plénipotentiaire en H ollande; c ’était dire 
que M. Caillard l ’y suivrait, et qu ’à peu de tem ps de l ’ar
rivée de son chef il y serait chargé d ’affaires. Cela lui 
échut en 1787. Le poste était difficile : ce fut l ’époque de 
la révolution de Hollande, soutenue par la F ran ce , com 
battue par la Prusse. Les Prussiens envahissent le te rr i
toire. A m sterdam  capitule. La Révolution française ne 
su rprit peu t-ê tre  pas M. C aillard , mais la nouvelle lui en 
arriva à son poste à la Haye. En 1791, il envoya au 
m inistre le serm ent civique et revint à Paris en 1792, où 
M. de L essart, m inistre des Affaires E tran g ères , l’avait 
nom m é Prem ier Commis du Bureau p o litiq u e , re tiré  à 
M. de Rayneval. M ais, à son arrivée, M. de Lessart n ’est 
plus m in istre ; Dumouriez a le titre , et B onnecarrère dirige 
les divisionspolitiques avec le titre  de directeur général des 
Affaires E trangères. Dans le cours de cette m êm e année, 
M. Caillard reçoit un Mémoire pour lai servir d ’instruction 
en qualité de ministre plénipotentiaire à Ratisbonne ( près la 
Diète germanique) ; il y arrive au mois de m a i, pour en 
p artir au mois de septem bre, la Diète ayant décidé qu’il 
n ’y pouvait rester avec le titre  de m inistre de F rance. Il 
prend  refuge à Genève, et, revenu à Paris, Le Brun, fort 
appréciateur de son ta len t, après lui avoir rendu  le titre  
et le tra item ent de m inistre en H ollande, le re tien t dans 
les bu reaux , où il le charge de travaux im portants sur les 
affaires d ’Espagne, d ’A ngleterre et de Turquie. C ette



place de nature toute paisible était bien due à ses fatigues. 
E n  1793, le Comité de Salut Public voit dans le personnage 
de Gaillard un citoyen aussi recom m andable qu ’il peut être 
utile. O 11 le charge d ’une mission secrète en Hollande. Les 
approches seules de ce pays, où s’était portée la guerre 
xlu Nord, étaient ardues. Il y arrive, mais il y est reconnu, 
court les plus grands périls, fuit et arrive à A ltona, d ’où il 
continua à correspondre avec les patriotes hollandais, et 
à disposer tou t pour le succès de l’arm ée française, qui fit 
son entrée dans Am sterdam  le 18 janvier 1794. Nommé 
auprès des R eprésentants du peuple en mission en Hol
lande par le même Comité de Salut public, il retourne 
à Am sterdam  et m arque ses services par la rédaction 
d ’un Mémoire sur les rapports politiques de la France avec 
-les principales Puissances de l'Europe , ouvrage qui lui valut 
de re tourner aussitôt en F rance. Les Représentants du 
peuple avaient, en effet, jugé qu ’il devait le porter lui-même 
à P aris , pour donner les éclaircissements nécessaires au 
Comité. E nfin , en juillet 1795, la paix é tan t signée, Cail- 
lard fut nommé m inistre plénipotentiaire à la Cour 
de B erlin ; mais comme il n ’y arriva qu’en vendém iaire, 
121 octobre), neuf jours seulem ent avant la chute du Comité 
e t l’avènem ent du Directoire, sa correspondance fut p lu tô t 
pour le second pouvoir que pour le prem ier *. Le second 
l’approuva d ’ailleurs et m aintin t dans son poste auprès de 
Frédéric-G uillaum e et du ministre Haugwitz M. C aillard, 
qu i y resta pendan t deux an s, ju squ’au 23 juin 1 798 , 
jo u r de l’arrivée de Sieyès, nommé am bassadeur extraor
dinaire , qu ’il présenta aux comtes de Finckenstein et 
d ’Avensleben. Revenu à Paris, le travail de la po litique, 
tem péré p ar des études plus douces et moins décevantes,
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occupa ce bon serviteur de la diplomatie de son pays, et 
au mois de janv ier 1800 , le repos lui fut assuré avec le 
poste de Garde du Dépôt des Relations Extérieures. E n  1801, 
il eut toutefois le double honneur d ’avoir le portefeuille du 
m inistère pour l’intérim  de Talleyrand (décret d u l 8 juin), 
e t  d ’être désigné ministre plénipotentiaire pour signer le 
traité de jiaix avec la Bavière. Talleyrand , m inistre des 
Relations Extérieures le 25 décembre 1 7 9 9 , sous le 
gouvernem ent C onsulaire, confirmé dans ses fonctions 
par le gouvernem ent Im périal, après le 18 mai 1804, 
n ’ayant rendu le portefeuille qu’en août 1807, alors qu’avec 
le titre  de v ice -g ran d -é lec teu r il devenait grand digni
ta ire  de l ’Em pire, fut le seul m inistre que Gaillard ait servi 
com m e Garde du Dépôt.

Les travaux littéraires de M. Caillard sont restés inédits 
pour la p lupart. Il a travaillé à une traduction des Essais de 
physiognomonie de Lavater, et le comte de Ségur a repro
d u it dans son Histoire des principaux événements du règne de 
Frédéric-Guillaume, roi de Prusse, un  Mémoire des plus 
rem arquab les, que Caillard avait rédigé sur la Révolution 
de Hollande '. C’est de ce travail que Chénier a dit : « C’est 
m ême une production très-rem arquable. Elle est entière
m ent de Caillard, qui, après avoir rempli avec succès p lu 
sieurs missions diplom atiques, est m ort archiviste des 
Relations Extérieures. Cet excellent travail honorera tou
jo u rs  l ’homme habile à qui on le do it, et M. de Ségur 
s ’est honoré lui-m êm e en le jm bliant à la suite de ses 
propres travaux. »

M. Caillard m ourut le 7 mai 1807, à l ’hôtel des Archives. 
Il avait rédigé lui-m êm e un Catalogue de sa bibliothèque2

1 T om e I er (page 13 6  à 3 8 7 ).
^ U n  fort vo lu m e in titu lé  « C ata logu e d e  m es L iv r e s  » ,  im p rim é à Paris
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qui est un intéressant révélateur des goûts et des inclina
tions de l ’esprit de cet homme probe et in s tru it1.

Entrons pour quelques instants à l ’hôtel de M aurepas, 
depuis que M. Gaillard, qui y avait établi sa dem eure dès 
le mois de janvier 1800, a complété l’installation nouvelle 
des Archives que son prédécesseur avait dû retirer de l ’hôtel 
de Galliffet. Les acquisitions nouvelles ne furent pas très- 
nom breuses. On avait tan t reçu pendant les années précé
dentes! Les fonds manuscrits des émigrés avaient tan t 
fourni! Puis le célèbre bureau du triage des Titres touchait 
à la fin de son exercice et de son existence. Le dernier 
versem ent qu ’il ait fait au Dépôt des Relations Extérieures 
se trouve indiqué dans V é t a t  du 1 er germ inal an V I I I  

( 2 2  m ars 1800), sous les rubriques suivantes :

H i s t o i r e  d ’E u r o p e  é t r a n g è r e  a  l a  F r a n c e .

Puissances de l’Est :
Âst. (Deux boites) ;
Ligues Suisses. (Deux boites.)
Puissances du Centre :
Pologne. (Cinq boites.)
O b j e t s  c o m m u n s  e n t r e  l ’h i s t o i r e  d e  F r a n c e  e t  l ’h i s t o i r e

É T R A N G È R E  :

Entre la France et l’Angleterre. (Deux boîtes.)
Collection d'Actes publics. (Une boîte).
Négociations. Traités de paix. (Deux boîtes.)
Cérémonial. (Recueil de boîtes séparées.) (Vingt-cinq boîtes.) 
Registres de tables. (Deux boîtes.)
Travaux diplomatiques et historiques. (Sept boîtes.)
Registres et volumes. (Quatorze2.)

en  180 5  e t  t i r é  à  2 5  e x e m p la ire s  se u le m e n t,  to u s  s u r  g ra n d  p a p ie r .  Ce 
C ata logu e  a  é té  ré im p r im é  e n  1 8 1 0 .

1 V o y ez  la  N o tice  s u r  C aillais!) p u b lié e  d a n s  le  M a g a sin  en cyc lo p éd iq u e ,  
1 8 0 7 , to m e  I I I  ; e t  les M ém o ire s  tirés  des P a p ie r s  d ’un h om m e d ’É ta t.

2 V o ir  a u x  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s  les  d e u x  c o m p te s  re n d u s  des tra v a u x  
d u  B u re au , l ’un  d e p u is  son  é ta b lis s e m e n t ju s q u ’a u  m ois d e  v e n tô se  a n V I I I
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Les personnes admises au travail des recherches dans 
le nouvel établissem ent furent rares.

C’était toujours A nquetil, accrédité de plus en plus 
dans la maison. Son esprit bienveillant, ses goûts litté
raires, son assiduité au travail, étaient bien faits pour m é
riter l ’estime et l ’amitié de Gaillard. M. de Talleyrand lui 
avait m arqué sa faveur par la perm ission, si rarem ent 
donnée, de sortir du Dépôt les volumes nécessaires à ses 
travaux. Il m it dans un ordre tou t spécial et analysa les 
Papiers de Nicolas-Louis Le Dran et en form a une série. 
Il apporta ainsi son concours à la form ation du Catalogue 
des docum ents q u ’on a appelés et q u ’on appelle encore 
aujourd’hui aux Archives des Affaires É trangères « les 
M anuscrits» . L ’état en fut term iné l ’année 1800. Ils 
étaient au nom bre de douze cents.

L ’ancien député aux É tats Généraux, l ’ancien Évêque 
constitutionnel de Blois, l’ancien m em bre du conseil 
des Cinq-Cents, devenu sénateu r; Grégoire, dont la plume 
était si active et si en treprenante , fut aussi adm is à 
faire des recherches qui concernaient les Correspon
dances de Rome et d ’Italie et les A ffaires historiques

(févr ier-m ars 1 7 9 9 ) ,  l ’autre depu is ce  m ois ju sq u ’au 1 er ven d ém ia ire  
an IX  (septem bre et o c to b re), e t particu lièrem en t Y É ta t des M an u scr its , 
page 13  du R a p p o rt. L e troisièm e e t dern ier R a p p o rt que j ’aie v u  est in t i
tu lé : « É ta t des T i tre s  e t O bjets re cu e illis  ju sc /u  à  ce jo u r  p o u r  / ’ H isto ire, 
p a r  le R u rea u  d u  tr ia g e  des T itres, e t p r o v is o ir e m e n t classés a m esu re  de  
ses tr a v a u x  ordon n és p a r  la loi d u  7  m ess id o r  an  I I .  » 1er germ inal 
an V II I  (2 2  m ars 1 8 0 0 ) . L e B ureau fu t supprim é le  1 er p lu v iô se  an IX  
(2 1  jan v ier  1 8 0 1 ).

V  a rtic le  2  de Y A rr ê té  des C o n s u l s  d e  l a  R é p u b l i q u e  d it :
<» L e Garde des A rch ives de la  R ép u b liq u e  est chargé de contin uer  

l ’opération  du triage; en  co n séq u en ce , le s  pap iers ex istan ts dan s les sa lles  
du travail et de d ép ôt du  B ureau seron t rem is, sans d é la i, en tre  ses m ains  
sur un état som m aire dressé en tre lu i e t  le s  m em bres d u d it B ureau . »

L 'a r tic le  3 : « L e Garde des A rch iv es  de la R ép u b liq u e  proposera au 
m in istre  de l ’In térieu r un p lan  sur la r é p a r t i t io n Y u s a g e  e t les In v en ta ire s  
des Titres et Papiers qui lui auront été r em is ...  »
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des Jésuites. Il était expert en m atière d ’archives ; 
c’était lui qui avait rédigé des rapports célèbres pour 
l’instruction des comités spéciaux dans la Convention 
Nationale, et entre autres le Rapport sur l’état des Arts et 
des Lettres en France en 1 794, le Rapport sur la Ribliogra- 
phie lu  à la séance du 22 germ inal an I I ,  les trois Rap
ports sur les destructions opérées par le vandalisme et sur 
les moyens de le réprimer, le Rapport enfin sur les encou
ragements, récompenses et pensions à donner aux Savants, 
aux Gens de lettres et aux Artistes. Ses deux meilleurs 
ouvrages furen t les Ruines de Port-Royal et Y Histoire des 
Sectes religieuses '.

Une autre visite, —  et cette visite fut presque un 
séjour, —  prend  place aussi à cette époque dans les 
annales du Dépôt des Relations Extérieures. La renom 
mée politique du  visiteur, le prestige m érité de sa per
sonne, ses talents parlem entaires perm etten t de dire que 
son séjour et les recherches q u ’il fit dans ces belles archives 
de la diplom atie française, fu ren t un honneur pour elles. 
Ce personnage était un étranger et l ’un  des plus grands 
orateurs politiques qu ’ait jam ais eus l’A ngleterre. C’était 
Charles-Jam es Fox. Il était arrivé en F ran ce , à P a ris , 
dans ce m om ent magnifique dont la durée fut trop courte, 
où, après de si grandes gloires, on croyait à la paix géné
rale. Les prélim inaires de la paix avec la G rande-B re
tagne, signés à L ondres en 1801, avaient conduit au 
traité  définitif, signé à Amiens en 1802, Paris était rede
venu accessible; F o x , réélu au parlem ent pour W est
m in ste r, F o x , l’o rateur de la paix , fut le prem ier parm i 
ceux de sa nation qui v inrent à Paris. Il était arrivé dans

1 Ses M ém o ire s  sur sa v ie  po litiq u e  et littéraire ont été p u b liés, en 1 8 3 7 ,  

par M . C arnot (P a ris , 2  v o l. in -8 » ) ,  avec INotice.
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les prem iers jours d ’août, en compagnie de M. Saint-John 
(depuis lord Saint-John) et de M. T ro tter, son secrétaire 
particulier. Ce dernier a consacré de curieuses pages à 
tou t le voyage de celui qu’il accom pagnait. Il était son 
témoin de chaque jour, et ses tém oignages sont d ’au tan t 
plus précieux que Fox , absorbé par les entraînem ents de 
sa curiosité et p a r les occupations qu’il eut le bonheur 
d ’avoir, a écrit fort peu de lettres sur cet épisode de sa 
vie. Sa correspondance, publiée en 1853 par lord John 
Russell, présente à peine trois lettres datées de Paris. Cet 
hom m e illustre avait un goût extrêm e pour les études 
historiques. P endant les vacances du Parlem ent, dans sa 
retraite de « S ainte-A nne’s Hill «, l ’orateur des grandes 
séances se plaisait au calme adm irable que l’esprit ren 
contre dans les considérations rétrospectives concernant 
les grands faits. Il avait conçu, entre autres pro jets, celui 
d ’écrire une histoire des événem ents qui avaient précédé la 
Révolution d ’A ngleterre, en 1688, c ’est-à-dire l’histoire des 
deux derniers rois S tuarts. Il savait p ar les témoignages de 
sir John Dalrymple quelles intéressantes dépêches possédait 
sur ces tem ps le Dépôt des Affaires E trangères de France. 
L ’occasion était heureuse pour en dem ander la com m unica
tion. M. de Talleyrand, m inistre des Relations Extérieures, 
é ta it , à cet égard , de nature fort libérale. Il m it tan t de 
hâte à répondre , avec l ’assentim ent du Prem ier Consul, 
q u e , quatre jours après son arrivée à P aris , l’illustre 
é tranger se trouvait installé dans une pièce du Dépôt des 
Archives du M inistère, avec les dépêches de l’am bassa
deur de Louis XIV en A ngleterre sous le règne de 
Jacques II.

Voici, à ce p ro p o s , un extrait d ’un Mémoire de 
lord Holland sur la vie et les travaux de Charles-James 
Fox :
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« La complaisance du Gouvernement français lui ouvrit, sans 
réserve, les Archives des Affaires Etrangères et lui donna toutes 
les facilités possibles pour consulter et transcrire ceux de ces 
papiers qui lui paraîtraient importants pour son objet. Il profita 
de cette permission, sans perdre une minute, et tout le temps de 
son séjour à Paris, il passa une grande partie de ses matinées au 
Dépôt des Affaires Étrangères, accompagné de ses amis lord 
Saint-John, M. Adair et M. Trotter, qui l’aidaient à examiner 
et à copier les papiers originaux. La correspondance de Barillon 
ne trompa point son attente. Les nouveaux renseignements à 
puiser dans les parties de cette correspondance que le chevalier 
Dalrymple n’avoit ni extraites ni publiées, parurent à M. Fox 
d’une telle importance qu’il prit copie de tout, u Mes recherches 
à Paris m’ont rendu par de là tout ce que je  pourrôis vous dire ; » 
et il me marquoit à moi que les lettres de Barillon valoient leur 
pesant d’or. 11 fal-loit qu’il eût aussi découvert quelque circon
stance curieuse dans la correspondance de d’Avaux ; car il copia 
les lettres entières de ce manuscrit malgré la volumineuse col
lection, imprimée depuis longtemps, soit de ces lettres, soit de 
leurs extraits *. »

T out avait été ordonné et ménagé pour la pleine satisfac
tion de Fox. On peut dire qu ’il passait ses journées aux A r
chives, où il se présentait à onze heures et travaillait ju sq u ’à 
trois, aidé par M. Saint-John, par son autre ami sir Robert 
A dair, qui a été depuis m inistre à Constantinople, et par 
M. T ro tter, son secrétaire. Il était tou t à son sujet, tou t aux 
dépêches de M. de BariUon, « with sincerity and intense appli
cation » . Le secrétaire, en ses curieux Mémoires, a rendu 
grand hom m age à l’accueil fait avec tan t de bonne grâce à 
son m aître. « La bienveillance, d it-il, du Garde des Archives, 
était si grande qu’à peine avions-nous fa i t  mention de l ’an
née et de l’objet de notre recherche, que le volume nous était

1 V o y ez  le  M ém o ire  (le l o r d  H o l l a a d ,  tradu it par l ’abbé c T A n d r e z e l  

e t p lacé en  tê te  de l ’éd ition  de Y H is to ire  des d e u x  d e rn ie r s  R o is  d e  la 
m aison  de S tu a r t . (P a ris , 1 8 0 9  ; 2 v o lu m es .)
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mis aux mains dans l ’une des pièces exclusivement réservée à 
M. F o x ; plume, encre, papier, toutes les choses nécessaires 
nous étaient offertes. L ’occupation de lire et de copier, le 
soin de recueillir les vérités de l'histoire tinrent en constant 
éveil et dans le plus piquant intérêt son attention pen
dant deux mois. » Ce fut là qu’un jou r La Fayette lui fit la 
prem ière visite. M. T ro tte ra  décrit ingénum ent cet épisode, 
et c’est d ’après lui que M. de Rém usat, dans son étude sur 
Fox, a rapporté l’anecdote. L ’h istorien , le voyageur, le 
grand o ra te u r , l’homme célèbre fut com blé d ’attentions 
et d ’honneurs pendan t ce séjour à Paris. R econnu , un 
soir, au Théâtre-Français, il fut acclam é. Il était à chaque 
soirée de Talleyrand dans sa maison de Neuilly, et fut 
deux fois à l ’audience du Prem ier C onsul, à ces fameux 
levers si théâtra ls , où Bonaparte se com posait déjà cette 
surprenante figure si bien faite pour laisser prévoir l ’E m 
pereur. L a  prem ière fois que Fox lui fut présen té, le P re
m ier Consul lui adressa la parole sur un ton et dans une 
forme qui font penser au style épique. En tou t cas, le 
m aître lui dit de si belles choses qu ’il n ’y a pas lieu de 
s’étonner des m arques de faveur si spéciales qui lui furent 
prodiguées p a r to u t, et surtout du côté des Archives des 
Affaires É trangères, où , selon l’expression de son secré
taire, ils p riren t congé de Louis XIV e t de M. de Barillon, 
son am bassadeur, le G o c to b re , pour re tourner au parle
m ent d ’A ngleterre1. « Iteriim mer g or civilibus undis, écri
vait-il de Londres, en décem bre 1802.-:

î

1 V o y ez  « M em oirs o f  the lutter y e a r s  o f th e« R . H . G. J a m e s  F o x , b y  
Jo h n  B ern a rd  Tro tter ,  esq u ire, late private  secretary  to M . F o x . (U n  v o l. 
in -8 ° .  L o n d o n , 1 8 1 1 .)  L e  chap itre  con sacré  au séjour à Paris est un 
tab leau  de l ’époqu e. O n v o it  que le  secréta ire  a dû  prendre beau cou p  de  
n o tes  en accom pagnan t son m aître e t am i dans les  sa lon s qui s ’ouvraient  
alors. 11 n ou s con d u it avec F o x  aux T uileries chez le  P re m ie r  C onsul, à 
N e u illy  ch ez M . de T a lleyra n d ,  au m in istère de la G uerre, chez le  m a re -



L ’ouvrage que Fox avait si heureusem ent préparé ai* 
Dépôt des Relations Extérieures sur l ’histoire des deux, 
derniers Rois de la maison des S tuart n ’a pas été achevé 
—  (il m ouru t le 13 septem bre 1806), —  mais les frag
m ents q u ’il avait composés et les principaux extraits qu ’il 
avait laits des dépêches françaises ont été publiés en An
gleterre et en F rance 1.

Les conquêtes récentes, à cette époque, sur les É tats 
étrangers contribuèrent aussi à l ’accroissem ent du Dépôt 
des Relations Extérieures. Les dépouilles manuscrites de. 
l ’ancienne République de Venise et du Royaume de Sar
cla ign e furent apportées à i’IIôtel de M aurepas. Les pa
piers de Turin  furent d ’abord examinés et analysés; ceux 
de Venise restèren t longtem ps dans des caisses dont un 
ordre spécial de M de Talleyrand les fit retirer pour être 
étudiés et classés. Un inventaire de ces docum ents diplo
matiques fut commencé pendan t l ’année 1803, m ais 
nous ignorons si ce travail historique, dont l’objet présen- 
ta it alors une grande im portance, fu t conduit à sa fin. 11 

serait d ’ailleurs aujourd’hui sans in térêt d ’en connaître les 
résultats. Nos revers de 1814 et de 1815 ont fait re tou r
ner aux différents E tats ces docum ents de leur histoire,. 
L ’accès des archives d ’E ta t des anciens pays d ’Italie, libé
ralem ent autorisé par le gouvernem ent impérial d ’À u-

c lia l B er th  ie r ,  p u is  chez  m a d a m e  R e'cam ier, ch ez  m a d a m e  C abarru s  ( c i -  
d e v a n t T a llie n , d it- i l ,  lo v e ly  w o m a n , so m eth in g  upon  a la rg e  sca le ,  a n d  
th e  m osl fa sc in a tin g  m a n n er s ) .  M ais à  to u s  m o m e n ts ,  il r e v ie n t aux. 
d é p ê c h e s  d e  M . d e  B a r i l lo n  « in  th e  qu ie tn ess o f  th e9 ru e  d u  B a cq . «

1 L e  se c o n d  v o lu m e  de  V H isto ire  c ité e  c i-d e ss u s  c o m p o rte  les d é p ê c h e s  
d e  M .  d e  B a r illo n  d u  7  d é c e m b re  1 0 8 4  a u  3 0  n o v e m b re  1 0 8 5 .  A joutons- 
ic i q u ’e n  1 8 5 3  l o r d  J o h n  R u s s e l l  a p u b l ié ,  en 3  v o lu m es in -8 ° ,  to u te  la  
c o rre s p o n d a n c e  de  F o x .  « M em o r ia ls  a n d  C orrespon den ce  o f  C h a r l e s -  

J a m e s  F o x  » , e d ilc d  h y  l o r d  J o h n  R u s s e l l  (L o n d o n , A . B en tley ) . V oyez  
au ss i les  re m a rq u a b le s  é tu d e s  s u r  <t VA n g le terre  a u  d ix -h u itiè m e  sièc le  » r 
p a r  M . d e  RÉ m u s a t .  (D eu x  v o lu m es  in -8 ° , P a r is ,  D id ie r , 1 8 5 6 . )
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triche, vers 1857, pour les papiers de l’ancienne Venise, 
—  et cette libéralité n ’a fait que s’accroître depuis, —  a 
fait connaître ces sources grandioses dans toute leur éten
d u e , et les a rendues universellement célèbres

Un fait im portant dans les annales du m inistère, et qui, 
p ar sa nature, touche de fort près à l ’emploi des richesses 
des Archives Diplomatiques, appartien t aussi à la période 
Consulaire. Nous voulons parler de la seconde tentative 
de form er avec succès une Académie politique. Ce fut un 
renouvellem ent, sauf diverses m odifications, de l’idée 
qu avait conçue le m arquis de Torcy, secrétaire d ’É ta t, en 
même tem ps qu’il avait fondé le Dépôt. L ’A rrêté du 
9 floréal an VIII (29 avril 1800) sur l’organisation 
des Relations Extérieures fit renaître l ’établissem ent ou 
1 institution des Elèves politiques. L ’un des principaux 
commis du Dépôt, M. Teissier, fut désigné pour les 
diriger. Les papiers des Négociations devaient être leurs 
classiques; m ais, en som m e, cette fois encore, le succès 
n ’a pas répondu à  l’idée du M inistre. Fu t-ce défaut 
dans le plan de l’in s tru c tio n , ou faut-il conclure que 
l ’esprit diplom atique se refuse à des règles d ’« école d ’ap
plication »? Ce qui est certain, c ’est que le résultat de 
cette tentative fu t encore infructueux. II y eut des élèves 
politiques, en tan t qu’aspirants à la carrière diplom atique, 
il y  eut un essai d ’enseignem ent pour la science politique 
des négociations, mais il n ’y eut pas d ’école aussi spéciale 
que celle qui existe pour la science et la pra tique du droit.

1 V o y ez  les ouvrages im prim és de M M . E m m an u ele  C i c o g n a ,  G . C a d o r i n ,  

F .  M l t i n e l l I j G .  D à n d o l o ,  T. G a r ,  B . C e c c h e t t i ,  L . P a s i n i ,  V . C e r e s o l e ,  

R .  F u l i n ,  JN.  B a r o z z i ,  G. B e r c ü e t ,  à V e n ise ; d e  M .  R a w d o n  B r o w n  en  
A n gleterre; de M M . L éop o ld  R a n k e  et G .  M . T u o m a s  en A l l e m a g n e ;  d e  

M M . de M a s - L a t r i e ,  J . A r m i n g a u d ,  Charles Y r i a r t e  en  F ra n ce , e t V H is
to ir e  de la C h a n ce lle rie  S ecrè te  d e  la  R é p u b l i q u e  d e  V e n i s e . ( P a r i s ,  1 8 7 0 .)
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Ce fut toutefois en suivant ce courant d ’idées très-louables 
et très-appréciables, conçues et favorisées par M. de Tal- 
leyrand, qu ’en m ars 1804 le Prem ier Consul voulut réa
liser un  projet dont il avait fait part à Anquetil, m embre 
de l ’Institu t, admis à un  entretien  avec lu i, à la Malmai
son, l ’année précédente. Bonaparte avait en effet com
m uniqué à l ’historien le projet de dem ander à la classe 
d ’histoire de l ’Institu t de France un travail général sur la 
Diplomatie. Ce travail fut proposé en mars 1804. Une 
Commission fut nommée. Ce qu ’a fait cette Commission, 
ce que fu t son rapport, ce sont choses que nous igno
rons m algré nos recherches. L ’idée était grande et glo
rieuse, fort digne du grand homme si fécond en idées. 
Nous la rappelons ici , parce qu’elle avait pour base 
l’exploration com plète, l ’examen sans réserve des docu
ments am assés, concentrés et classés au  Dépôt des Rela
tions Extérieures.

Le m om ent était propice pour cette exp lora tion , cet 
examen et cette étude. Tous les docum ents, en effet, à 
cette époque m êm e, avaient été inventoriés. On estimait 
alors le nom bre des volumes des Archives Diplom atiques à 
près de vingt mille volumes ou cartons. C’était une aug
m entation de n eu f mille sur le chiffre de onze mille reconnu 
par M. Sémonin , en 1792 , et de quatorze mille sur celui 
de huit mille désigné p ar M. D urand de Distroff, lorsqu’il 
avait installé le Dépôt à Versailles, en 1763. Il appartenait 
à M. C ailla rd , après l ’heureux classement, dans l ’hôtel 
de M aurepas, de tous les trésors qui lui avaient été 
confiés, d’en présenter le tableau et l’état. Son rap 
p o rt, en date de fructidor an NII (septem bre 1 8 0 4 ), 
est, à no tre connaissance du m oins, le prem ier docu
m ent que Ton puisse regarder comme un morceau achevé



sur l ’histoire du Dépôt des Relations Extérieures. Après 
la faible relation produite le 2 février 1792 par M. Sémo- 
n in , quatre années avant l ’abandon de l’hôtel des Affaires 
E trangères à Versailles par le Gouvernement, le rapport 
c irconstancié , m éthodique et précis de M. Caillard est 
un guide dans ce labyrinthe.

Le Garde des Archives a établi ainsi toutes les parties 
du m onum ent :

De la Correspondance Politique avec tous les Etats et grandes 
Puissances. Travaux pour en faciliter l’usage.

Des Traités.
Série dite des « Manuscrits n.
Collections nouvelles. (Papiers non encore mis en ordre et 

provenant des Comités de la Convention Nationale, des mai
sons des Emigrés, des archives du duc d’Orléans, du bureau 
du triage des Titres et des divisions du Ministère après leur 
suppression.)

Séries particulières, telles que Correspondances des petites 
Puissances ;

Mémoires; Affaires particulières ;
Cérémonial et Protocole ;
Copies des Traités; Passe-ports ; Lois; Gazettes.
Rédaction de Mémoires politiques.
Papiers des Limites.
Académie politique.
Dépôt de Géographie.
Consulats.
Bibliothèque.
Papiers de France.
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C H A P I T R E  T R O I S I È M E

A L E X . -M AURICE BLANC DE LA NAUTTE, COMTE D ’HAUTERIVE 

ONZIÈME GARDE DU D ÉPÔT DES ARCHIVES 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1807-1830

A lexan d re-M au rice  d ’H A U T E R i v E ,  nom m é Garde du D ép ôt par M . de  
T a l l e y r a n d - P é r i g o r d . —  H isto ire  d e  sa v ie  e t de  ses tra va u x  p o li t i
q u es, pu b liée  com p lè tem en t en 1 8 3 9  par M . A r t a u d  d e  M o n t o r ,  de 
l ’A cad ém ie  des Inscrip tions e t B e lle s -L e ttre s . —  Ses débuts dans la 
carrière des A ffaires É trangères sous le  patronage du  d u c  d e  C h o i s e u l .

—  R ela tion  curieuse d’une conversation  de l ’an cien  P r e m i e r  M i n i s t r e  

avec I ’a b b é  d e  P é r i g o r d  (T alleyran d ) e t M . d ’IlAUTERivE. —  Prem iers  
em p lo is  de M . d ’H auterive dans la carrière p o litiq u e. —  Il succède à 
M . G a i l l a r d  en q u alité  de G arde du  D épôt des A rch ives. —  Son carac
tère. —-''L’in tér im  des R elations E xtérieu res lu i est con fié . —  Corres
p on d an ce  avec M . de T alleyran d . —  Ses travaux p o litiq u es . —  Inté*  
rieur du D ép ôt à l’h ô tel de M aurepas. —  C urieux e t chercheurs. —  
P ierre-É d ou ard  L e m o n t e y .  —  P ortrait de l’auteu r de Y H is to ire  de  
la R ég e n c e . —  Sir Jam es M a c k i n t o s h .  —  R ésistan ce ob stin ée  du  
Garde du D ép ôt pour le s  com m u n ication s de d ocu m en ts h istoriq u es.
—  M ém o ire s  du  d u c  d e  S a i n t - S i m o n  l ib éré s . —  T ravaux e t re
cherches autorisés par d ifférents m in istres des A ffa ires E trangères.
—  M . d e  M o m m e r q u É  à p r o p o s  d e s  M ém o ire s  d e  C o u l a n g e s . —  
M .  P e t i t o t  o b t i e n t  l a  c o m m u n i c a t i o n  d e s  M ém o ire s  d u  c a r d i n a l  d e

• R i c h e l i e u . __  L o r d  J o h n  R u s s e l l  dem an de à con su lter  les dépêch es  de
M . d e  B a r i l l o n ,  am bassadeur de L ouis X IV . —  A cq u isition s d iverses. —  
É pisode des p a p ie r s  de J e a n - L o u i s  S o u l a v i e .  —  Ses d ocu m en ts de 
F» A ffa ir e  S ecrè te  » qu ’il ap p elle  p réten tieu sem en t « A rc h iv e s  d u  M in is 
tè re  S ecre t » . —  M ém o ire  im prim é et adressé à « N a p o l é o n  e n  s o n  

C o n s e i l  » . —  L es cen t c in q u a n te -d eu x  p ortefeu illes  à 'E sta m p es  e t D es
s in s ,  form és par S ou lav ie . —  C hangem ents dan s l ’adm in istration  c en 
trale. —  L e M i n i s t è r e  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  et le  D é p ô t  d e s  

A r c h i v e s  so n t transférés de la  rue du  Bac et de la rue de G renelle  
dans d eu x  H ôtels de la rue N eu ve  des C ap u cin es , le prem ier à l’h ô tel de 
W agram , le  seco n d  à l’ancien  h ô tel des L ieu ten an ts générau x  de P o lice .

A lexandre-M aurice d ’Hauterive était déjà désigné de
puis plusieurs années pour être le successeur de M. Gail



A L E X A N D R E  M A U R I C E  D ' H A U T E R I V E  4 3 7

lard à la garde du Dépôt des Archives des Relations 
Extérieures, lorsqu’il reçut le titre  dont il a été honoré et 
les fonctions qu ’il a remplies pendan t vingt-trois années. 
Un de ses con tem porains, qui fut son collègue dans lé 
service extérieur des Affaires E tran g è res , a consacré à la 
mémoire de ce personnage rem arquable une étude dont 
l’étendue ne com prend pas moins d’un volume de cinq cent 
sept pages : « Histoire de la vie et des travaux politiques du 
comte d ’Hauterive, comprenant une partie des actes de la 
diplomatie française depuis 1784 jusqu’en 1 8 3 0 ‘. » Ce 
titre  est fort am bitieux ; il est toutefois justifié p ar la 
mise en lumière d ’un grand nom bre de pièces inédites 
tirées des portefeuilles de la correspondance de M. d ’H au
terive, concernant les affaires les plus im portantes, tra i
tées fam ilièrem ent avec M. de T alleyrand , et officielle
m en t, soit avec le Prem ier Consul, soit avec l’Em pereur, 
soit avec le Roi. D’H auterive appelait le poste qui lui 
fut confié sa Chartreuse des Archives, voulant repré
senter par là son goût pour la re tra ite , ses inclinations 
pour la m éditation dans l ’étude et son éloignem ent pour 
les choses et les pratiques m ondaines ; mais en réalité nul 
plus que ce « Chartreux » dans la carrière intérieure du 
m inistère, ne sut acquérir une situation de plus d ’autorité 
et de plus de considération personnelle. Il a rempli diverses 
fois l ’intérim  du M inistère et m érita en plusieurs circon
stances d ’être regardé comme un  excellent politique consul-

1 P ar le  ch eva lier  A r t a u d  d e  M o n t o r ,  d e l’A cad ém ie  d es  Inscrip tions  
e t B e lle s -L e tlr es . (1  vo lu m e in -8 ° , Paris, L e C lerc et Cie, éd iteu rs , 1 8 3 9 .)  
L a prem ière éd ition  n ’a été tirée qu ’à v in g t-c in q  ex em p la ire s  sur pap ier  
d e  C hine et à un e x em p la ire  sur pap ier cou leu r  de cha ir . L a deu x ièm e  
éd ition  est augm entée de beaucoup plus de détails e t d e d ocu m en ts. Il va  de 
soi que pour la com p osition  de ce ch ap itre , la tâche nou s a été sin gu lière
m en t fa c ilitée  par la p u b lica tion  de M .  A r t a u d .  Cette déc lara tion  nou s  
m et à m êm e de n ’avoir pas à c iter , à tous m om en ts, cette  source pu bliqu e  
d e  nos ren seign em en ts pou r le s  d éta ils  b iographiques que nou s rapporton s.
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tan t. Ce Garde des Archives offre parm i tous ses prédéces
seurs cet unique exemple d ’avoir été un conseiller en 
permanence sous les seize ministres des Affaires E tran 
gères , qu ’il a vus se succéder pendant sa carrière. Notre 
curiosité n ’a point à s’étendre sur la partie  politique de sa 
vie si largem ent représentée d’ailleurs par son historien. 
Fidèle au plan que nous avons adop té , nous tracerons 
rapidem ent les phases les plus propres à m arquer son 
« personnage » , et c ’est dans sa « Chartreuse des Ar
chives » plutôt que dans le « Cabinet politique » que nous 
chercherons à le rencontrer.

Alexandre - Maurice Blanc de la Nautte d ’Hauterive 
naquit à A spres, en D au p h in é , le 14 avril 1754. Il était 
de famille noble p a r le sang , fort m odeste par les biens. 
Ses ancêtres étaient gens attachés au service d ’honneur 
du  connétable de Lesdiguières, sous le Roi Louis X III. Sa 
famille avait de lourdes charges. Il était le second de treize 
enfants. Sa prem ière éducation se fit dans le m odeste pres
bytère du curé voisin, et il reçut son instruction  chez les 
savants Pères de l’Oratoire. Après avoir étudié dans plu
sieurs de leurs m aisons, il devint professeur dans l ’un  de 
leurs .collèges, à T ours, en 1779. C’est où se rattache 
l ’origine de son entrée dans les Affaires É trangères.

Le duc de Choiseul résidait encore à Chanteloup. Son 
fidèle a m i, l’abbé Barthélém y, était de la famille et de la 
m aison. Ils v iennent h Tours et doivent assister à la dis
tribu tion  des prix au collège de l’Oratoire. D’IIauterive 
est chargé du soin d ’un discours de réception à l’adresse 
de l ’ancien Prem ier M inistre. La duchesse de Choiseul est 
présente. D’Hauterive parle ; la p art q u ’il fait à la duchesse 
est si belle et si noble qu ’elle s’ém eut, le savant abbé Bar
thélém y est r a v i , et le duc de Choiseul « improvise une



réponse obligeante pour le jeune professeur, qui est invité 
à venir souvent à Chanteloup ». L ’invité s’y  rend ; l’accueil 
devient peu à peu plus intim e ; la compagnie qui s’y ren 
contre est peu nom breuse, mais très-rem arquable 5 les lettres 
et (apolitique y sont dignem ent représentées. Un jour, sou
vent même, c’est l’abbé de Périgord, qu iserab ien tô tl’Évêque 
d ’A utun , puis le m inistre des Relations Extérieures sous 
le Consulat, puis le prince de Bénévent sous l’E m pire , et 
enfin Talleyrand pour la postérité. E n ces com pagnies, 
d ’Hauterive entrevoit d ’autres horizons que ceux des m urs 
du collège des Pères de l ’O ratoire. Le neveu du duc de 
Choiseul, M. de Clioiseul-Go.uffier, est nommé pour aller 
à l’ambassade du Roi à la Porte Ottom ane. Son voyage 
sera à la fois scientifique et politique. Il aura avec lui 
l’abbé Delille , de l ’Académie française, l ’abbé Le Cheva
lier, savant chercheur, et l’érudit Fauve!. On propose à 
d ’Hauterive de se joindre à la com pagnie. Il sera « gen
tilhom m e d ’am bassade » . L ’offre est acceptée. Le gentil
hom m e se rend à P aris, em m ené par l’auteur du Voyage 
du jeune Anacharsis, qui le présente à S u a rd , le lie avec 
M. G érard de Rayneval, lui ouvre enfin le livre du monde. 
Ce départ de l’am bassadeur est fixé au printem ps de 1784. 
Le « gentilhom m e » se rend une dernière fois à Ghan- 
teloup ; il doit hom m age à son protecteur illustre , et 
un soir, se prom enant avec lui et l ’abbé de P é rig o rd , 
il a le bonheur d ’entendre l ’ancien P rem ier M inistre 
s’exprim er avec une éloquence familière du plus grand 
charm e sur le mode de travail qui convenait à un m i
nistre des Affaires É trangères. Rien de plus p iquant 
que ce tableau des trois prom eneurs à l ’audition de ces 
conseils, lorsque l’on considère ce que le sort réservait dix 
ou quinze ans plus ta rd  aux au d ite u rs , c ’est-à-dire à l’un 
tou t le relief m agistral d’un vrai m inistre, de celui qui g ou-
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verne les a ffa ire s , à l’autre tous les soins laborieux d ’un 
prem ier com m is, de celui qui s’enterre sous les papiers et 
qui les débrouille. Mais écoutez le duc de Choiseul parlan t 
à ce p iquant abbé de Périgord et au jeune d ’Hauterive. Il 
n ’est point de citation plus heureuse à faire :

u ... Dans mon ministère, j ’ai toujours plus fait travailler que 
je n’ai travaillé moi-même. Il ne faut pas s’enterrer sous les 
papiers, il faut trouver des hommes qui les débrouillent. Il faut 
gouverner les affaires d’un geste, d’un signe , mettre la virgule 
qui décide le sens. Un galant homme qui a de l’esprit se con
tente du second rôle auquel il faut laisser de la dignité. Je n’ai 
jamais composé de longs rapports; j ’ai tâché de saisir ce qui 
fournissait à la conversation pour les ambassadeurs. Et quand 
on est avec la morale, l’honneur et la fidélité, ce qui est hardi 
réussit très-souvent. Que n’ai-je pas d û , Messieurs, à des viva
cités, même hautaines, avec les étrangers? Les employés à rap
ports raccomodoient les inconvéniens de la témérité... Il faut 
faire travailler ceux qui travaillent; alors la journée a plus de 
vingt-quatre heures. Un ministre qui va dans le monde peut être 
à tout instant averti d’un danger : il peut le deviner même dans 
une fête; et qu’apprendra-t-il dans ses bureaux, s’il est sans cesse 
enfermé? Enfin, vous, mon cher abbé, si vous ne pouvez pas 
être premier ministre, vous pourrez être ambassadeur; il y a 
donc là un avis pour vous. Quant à Hauterive, qui va débuter 
par la Turquie, je le crois évidemment un de ces hommes qu’il 
faudra faire travailler pour le bien des affaires, pour la gloire 
de ses chefs, et pour son propre avantage à lui-même. Ilaute- 
rive, écrivez-nous une longue lettre d’Athènes. »

Que les deux compagnons de prom enade se soient quel
quefois souvenus de ces curieuses paroles du duc de Choi
seul, c ’est chose facile à croire : l ’un a souvent mis la virgule 
qui décide le sens, l’autre a souvent travaillé aux longs rap
ports pour le bien des affaires.

Le 25 août 1 784 , la longue lettre d ’Athènes écrite à
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bord du Séduisant partit à l ’adresse, non du duc de Choi- 
seul, mais à celle de l ’abbé Barthélém y, son familier. Elle 
fut lue à Chanteloup. C’est le prem ier écrit connu d ’H au- 
terive. II est daté « à six cents lieues de ses amis et à vingt 
siècles de Socrate » . C’était dans le goût du tem ps de 
parler ainsi. L ’année suivante, en 1785 , après un séjour 
à Constantinople auprès de l'A m bassadeur, celui-ci nomma 
son «gentilhomm e d ’am bassade » secrétaire de l’H ospodar 
de Moldavie, pour diriger sa correspondance. Cette situation 
ne fut pas longtemps du goût de celui qui l ’occupait, et 
M. de M ontm orin , secrétaire d ’É ta t des Affaires É tran 
gères, perm it à Hauterive de revenir en F ran ce , où il 
épousa m adam e de Marchais. L ’étude des classiques, les 
com m entaires des historiens célèbres furent ses occupa
tions pendant les prem iers tem ps de son existence conju
gale. Mais le goût de la carrière s’était em paré de nouveau 
de son esp rit, et le 24 février 1792 il s’adressa à M. de 
Lessart pour lui dem ander un poste soit dans le service 
des bureaux politiques, soit dans les Consulats. Il ne l ’ob
tin t pas. L ’année suivante, en 1 7 9 3 , m algré Brissot, 
H auterive fut nom m é consul à New-York. Cette situa
tion , qu’il avait am bitionnée, fu t encore éphémère. Une 
intrigue habilem ent ourdie contre lui, dans la commission 
des Relations E x térieu res, le fit destituer. Il dem eura 
quelque tem ps en Amérique, o ù , émigré, Talleyrand le 
retrouva. Revenus l’un et l ’au tre en F rance, H auterive 
travaillait dans la retraite à l’étude des anciens traités 
entre la France et les Puissances européennes, lorsque 
Talleyrand devint m inistre des Relations Extérieures. La 
prem ière m arque de faveur du m inistre nouveau pour 
Hauterive fut de lui accorder la permission de consulter 
aux archives les Mémoires politiques qu’il désirait con
naître . Ce fut p ar cette porte ainsi ouverte q u e , le
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22 août 1799 , Hauterive entra de plain-pied dans l ’une 
des divisions politiques du m inistère, en vertu d ’une déci
sion de R ein h ard , successeur m om entané de Talleyrand. 
Il fut le chef de la division chargée de la correspondance 
avec l’A ngleterre, la H ollande, les Cours de Vienne et de 
Berlin, l ’Em pire, le D anem ark, la Suède, la Russie et les 
États-U nis.

T alleyrand, redevenu m inistre des Relations Exté
rieures, au lendem ain du 18 b ru m aire , signala pour la 
prem ière fois à l ’attention de Bonaparte le chef de l ’une 
des divisions de son départem ent en lui présentant un 
plan d ’organisation nouvelle pour la diplomatie, dont 
Hauterive était l ’auteur. C’est un rapport très-curieux à 
l i r e , o ù , parm i toutes sortes de considérations des plus 
u tiles, son biographe trouve qu’on n ’y rencontre pas les 
considérations sur les avantages q u ’assure la connaissance 
du monde. D ’où ce portra it d ’après nature : «D’Hauterive 
était so lita ire , m élancolique, travailleur, hom m e à m é
m oires, studieux, mais ennem i du m onde. Ce qui m an
quait à H auterive, ou plutôt ce qu’il ne recherchait pas , 
était la qualité la plus précieuse de Talleyrand. Ce m i
nistre écrivait p e u , d irigea it, mettait la virgule, et recher
chait passionném ent le m onde, la société des femmes, des 
am bassadeurs, des étrangers et celle des hommes d ’art 
plus que celle des hommes de lettres. » L ’homme de 
lettres, disons m ieu x , le p u b lic is te , se révéla à cette 
époque m êm e, d ’une façon presque glorieuse, dans le per
sonnage que com m ençait à faire M. d ’Hauterive par sa 
publication « De l’É tat de la France à la fin  de l ’an V III » . 
C’était une réponse, digne dans la form e, élevée par les 
pensées, judicieuse par les aperçus, au publiciste alle
m and, M. de Gentz, qui avait p roduit son u Essai sur l ’état



L A  C O R R E S P O N D A N C E  D E  M . D ’H A U T E R IV E . 44 3  

actuel de l administration des finances et des richesses de 
la Grande - Bretagne. « Le Prem ier Consul avait fort ap
plaudi à l’ouvrage d ’Hauterive, à qui il avait fait rem ettre 
une gratification de 25 ,000  livres, prise sur sa cassette.

Les prélim inaires de la paix d ’Amiens, les instructions 
relatives à la négociation de cette paix furent au tan t de su
jets de beaux et grands labeurs pour le chef de la prem ière 
division politique1. Son crédit s’augm entait sous toutes les 
formes dans les bureaux, et ce fut en ce tem ps que le 
Garde des Archives, Caillard, ayant dû prendre un  congé 
pour se rendre aux eaux de Bourbon, la direction des 
Archives fut confiée par intérim  à M. d ’Hauterive. Ce 
crédit fut surtout m arqué deux ans plus tard  , lorsque 
M. de Talleyrand ayant dû  suivre l’E m pereur en ses quar
tiers généraux de la campagne d ’A utriche, le portefeuille 
des Relations Extérieures fut confié àM . d’Hauterive. P en
dan t cette période si glorieuse pour la F ran ce , le m inistre 
intérimaire des Relations Extérieures et le m inistre titu
laire, en activité de service à la suite d ’un souverain qui 
ne m énageait pas la besogne, échangèrent une corres
pondance des plus intéressantes dont le chevalier A rtaud 
a publié les parties les plus dignes de curiosité2. « Faites que

1 L e D é p a r t e m e n t  p o l i t i q u e  com p ren ait alors deux d iv isio n s  dirigées 
par d eu x  ch efs . L es co llègu es de M . d’H auterive fu ren t: J a c o b ,  D u r a n t  et 
L a B e s n a r d i è r e .  M . B o u x  d e  l a  B o c i i e l l e  su ccéd a  à  M . d ’H auterive en  
1 8 0 7 . 11 éta it son é lèv e .

2 V oyez  les chapitres v i ,  v u ,  v m  et x , de l’ouvrage déjà c ité  de 
M . A rtaud de M on tor , de la  page 1 1 5  à 1 8 5 , pour les extraits de la C or- 
respon dan ce  de T a lle y r a n d  a v ec  I ia u te r iv e ,  M . A rtaud d it que cette  cor
resp on d an ce n e  com prend pas m oin s de d e u x  cen ts  le ttres . V o ic i ses p ro
pres p aroles :

« T a lle y r a n d  e n tre tin t a vec  I ia u te r iv e  une correspon dan ce  très -su iv ie . 
E lle  consiste  en  le ttres d ic té e s  p a r  le  m in is tre  a un  sec ré ta ire , e t s ig n ées  
C h a r l e s - M a u r i c e  T a l l e y r a n d ,  en  p o s t-sc r ip tu m , de  la m a in  d û  m in is tr e , 
e t  le p lu s  so u ven t en  co m m u n ica tio n s au tograph es  e t secrètes que le c h e f  de  
la  d ip lo m a tie  s 'é ta it réservées . I l  n y  a p a s  d 'h o m m es  p o litiq u es  q u i a ien t
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vos lettres soient longues, de votre écriture, et bavardes » , 
écrivait Talleyrand à d ’Hauterive. Malgré quelques nuages 
qui s’étaient produits dans les relations de ces deux poli
tiques de vues et de moyens très-différents, le portefeuille 
des Relations Extérieures ne fut pas moins confié de nou
veau à celui qui déjà avait eu l ’honneur de le ten ir, l’an
née précédente, en 1806. Le tra it auquel nous faisons 
allusion était parti des m ains du m in is tre , et il avait 
blessé au cœur le politique consultant. Ses dépêches du 
cabinet avaient été regardées comme un travail d 'homme 
de lettres !

Le 7 mai 1807, M. Caillard, Garde du Dépôt des Archives 
des Relations Extérieures, v in t à m ourir, et M. d ’H auterive, 
à qui depuis quelques années ce poste avait été assuré, en 
prit possession. Trois mois après, Jean-Raptiste Nompère, 
comte de Ghampagny et depuis duc de Cadore, fut déclaré 
m inistre pour succéder à M. de T alleyrand, créé vice- 
grand électeur de l’Em pire et prince de Bénévent.

Bon ordre à établir, mémoires à rédiger sur des com
m unications que lui dem andaient les divisions du m inis
tère , recherches à diriger, m éditations historiques sur les 
traités, lecture abondante et suivie des correspondances 
anciennes : c’est en quoi se résume l’occupation des p re -

a u ss i p e u  éc r it  q u e  T a lle y r a n d . I la u te r iv e  r e ç u t  p lu s  de d e u x  cen ts  le ttres  
de  cette  é c r itu r e  s i  r a re .  (C hapitre v i, page 1 1 6 .)

I l resterait à savoir si l ’heureux et sp irituel v ic e -P r é sid en t actuel du  
C onseil d ’É ta t, M .  P a u l  A n d r a l ,  est de l ’avis de M .  le  ch eva lier  A r t a u d  

d e  M o s t o r  sur la rareté de l’écriture du célèb re hom m e d ’É ta t. 
M . P a u l  A n d r a l ,  en  effe t, e st  le déposita ire de tous le s  pap iers de M .  le  
p r i n c e  d e  T a l l e y r a n d  par su ite  d ’une d isp osition  testam entaire  de feu  
M . d e  B a c o u r t  à qui p le in s p ou voirs avaient é té  d on n és par le P rin ce  
lu i-m êm e sur les vo lu m es de ses M ém o ires  e t  sur les  p ortefeu illes  de sa 
correspon  da  nce.



mières années de la présence d ’Hauterive au Dépôt des 
Archives des Relations Extérieures. C ependant la poli
tique contem poraine, la politique du jo u r mêm e, fournit 
encoie à son esprit très-sù r et à son expérience du cabinet
I  occasion de m arquer une capacité de prem ier ordre. 
Lorsque M. de Cham pagny dut suivre l’Em pereur dans sa 
campagne de 1809, 1 ancien chef de la prem ière division 
politique fut chargé de l ’intérim  et reçut le portefeuille. 
De même qu’il avait adressé à M. de Talleyrand, pendant 
la campagne de 1805 et de 1806, des lettres rem plies de 
considérations sur les événem ents, il eut avec le nouveau 
m inistre une correspondance nourrie par les plus sages con
seils. Il aim ait à développer ses idées, u J ’a i l’espérance, avait- 
il écrit u n jo u r, que plusieurs des mille idées qui me passent 
dans l esprit pourront être utiles à quelque chose, et je les écris. 
I ln e  fa u t  souvent qu une idée fo rtu ite  ou suggérée pour fix e r  
le choix des mesures les plus importantes et tracer une ligne 
de détermination nouvelle. » De l à , tan t de lettres de lui 
qui toujours ont le ton  et le tour d ’une consultation poli
tique. Il se représentait fort justem ent comme le chef 
d  un corps de réserve qui ne com bat q u ’à sa m anière, 
ém ettan t des avis ra isonnéssu r des circonstances données.
II a laissé des Mémoires dont M. Artaud a eu la com
m unication, et dont les extraits les plus im portants con
cernent ses entretiens particuliers avec Napoléon et avec 
Louis XVIII. Toute sa vie depuis son entrée aux Ar
chives fut sédentaire, et c’est à peine si, à l ’exception de 
deux voyages, 1 un en Hollande en 1810 pour y  rece
voir les Archives de ce pays et les faire porter à Paris, 
1 autre en Dauphiné son pays natal, il quitta le centre de ses 
études une seule fois dans l ’espace de vingt ans. Au lende
m ain d une conversation qu ’il avait eue avec l’Em pereur, 
H auterive avait vu, sans q u ’il p û t s’y  attendre, sa nom i
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nation de conseiller d ’É ta t au Moniteur; en 1809, il reçut 
le titre de comte, à peu de jours de date où son m inistre 
M. de Cham pagny avait reçu le titre de duc. Les princi
paux événem ents ou incidents de sa vie politique depuis 
cette époque jusqu’à sa m ort, sont développés sans réserve 
ou p lutôt avec une complaisance extrême par son bio
graphe, il nous suffira d ’en représenter ici le sommaire 
pour ensuite n ’avoir plus à voir le comte d ’Hauterive 
qu ’en ses Archives. Appelé à Fontainebleau en 1809, 
Napoléon lui dicte des réflexions sur la situation du 
Saint-Père et lui com m ande une dissertation historique 
dont le style devra être p lu tô t celui d ’un homme d ’affaires 
que d ’un homme de lettres. » Hauterive com prit que Tal
leyrand avait passé par là. Sous le m inistère du duc de 
Bassano, H auterive em pêche qu’on ne détache les consu
lats du m inistère des Relations Extérieures pour les placer 
sous la direction du D épartem ent de la m arine. Sous le 
m inistère de M. de Caulaincourt, en février, il est chargé 
de l’in térim ; et il dirige personnellem ent la négociation 
p our le re tour de F erdinand VII en Espagne. Sous 
Louis XVIII, il travaille souvent avec le Roi qui l’appelait 
aux Tuileries. P endant le sacre de Charles X, il est 
chargé encore de l ’in térim  aux Affaires É trangères. Mais 
en somme, il resta le même toute sa vie, il fut tout d ’une 
pièce, grand studieux, conseiller judicieux dans les affaires 
particulières, capable du labeur le plus suivi. Élève des 
Pères de l ’Oratoire et professeur dans un de leurs col
lèges, il y eut en l u i , toute sa vie, non « de l’Ora- 
torien » mais « du professeur » créé par eux. C’était 
un  rédacteur de mémoires et de dépêches p lu tô t qu’un 
esprit d ’initiative. E n toute circonstance, il lançait un 
mémoire sur les questions mêmes qui n ’avaient rien de 
diplomatique. C’est ainsi q u ’à la m ort de Louis XVIII, il
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in tervint pour dire son m ot sur le nom que devait prendre 
son successeur. Il eut le bon sens de soutenir q u ’il 
devait ne pas renoncer au titre  de Charles X. Il s ’est 
exercé, p a ra ît- il, dans ses Mémoires à représenter et 
décrire les personnages principaux que sa vie de cabinet lui 
avait fait rencontrer ; il se peut donc qu’il y ait à trouver en 
ses chapitres le portra it de tous les m inistres qu’il a vus, 
non pas dans le monde, mais au travail, aux affaires, 
—  ce qui est tou t différent. —  C’est par où cette galerie 
peu t avoir un caractère particulier de curiosité: M. d ’Hau- 
terive ayant vu à l’œuvre, sous le D irectoire, R heinard; 
sous le Consulat, Talleyrand ; sous l’E m pire , Talley- 
rand , Cham pagny, Bassano et Caulaincourt ; sous le Gou
vernem ent provisoire, La Forest ; sous les C ent-Jours, 
C au laincourt; au second retour des B ourbons, Tal
leyrand, Richelieu, Dessolles, Pasquier, M ontmorency, 
C hateaubriand, Damas, Laferronays, Portalis et Polignac.

Voyons m aintenant M. d ’Hauterive à l ’hôtel de M au
repas.

L orsqu’il en p rit possession (mai 18 0 7 ), il n ’eut q u ’à 
suivre le système d ’ordre et de classement q u ’avait adopté 
son prédécesseur, et à faire continuer le travail des T'allés 
analytiques auquel chacun concourait plus ou moins spécia
lem ent. Ses commis étaient : MM. Teissier, Jorelle, Besson, 
Sautereau et Goujon. M. Teissier, sous-chef, était chargé de 
la surveillance du service; M. Jorelle m ettait en ordre et 
classait les papiers; M. Besson avaitla  garde des docum ents 
relatifs au cérém onial et au protocole; M. Sautereau rédi
geait spécialem ent les Mémoires historiques, et M. Goujon, 
entré dans le service avec le nouveau Garde, était principa
lem ent occupé à la rédaction des Tables analytiques, qui 
sont, —  dit M. d ’Hauterive en son rapport, —  la première
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et la plus habituelle occupation de tous les employés des 
Archives. Sous le prem ier ministère de Talleyrand, il y avait 
aux Archives une réunion de publicistes dont les recher
ches et les travaux étaient destinés à éclairer les questions 
difficiles, incertaines et épineuses qui tiennent au droit 
public ; M. Pfeffel, M. de Rayneval, M. de Rosenstiel 
composaient cet utile conseil. » Lorsque M. d ’Hauterive 
fut nom m é garde, M. de Rosenstiel, dont l’entrée au minis
tère datait de 1 775 , était le seul à s’occuper de ces tra 
vaux tou t spéciaux. M. Barbié du Bocage, élève du fameux 
M. d ’Anville, était le gardien du Dépôt de Géographie.

Telle était la compagnie officielle à l’hôtel de M aurepas, 
lorsque l ’année suivante, sur un  avis particulier de l’Em 
pereur, un visiteur, un  curieux, un chercheur vint s’y 
joindre au même titre  qu’avait eu Anquetil. Il avait 
pour mission de s’y occuper de la recherche de docu
m ents originaux sur lesquels on pû t écrire une histoire 
im portante des derniers règnes de la m onarchie. Ce 
visiteur fut P ierre-É douard  L em ontey1. Son séjour aux 
archives des Affaires É trangères a été presque une rési
dence ; l’amas et le choix de ses notes et de ses extraits fut 
considérable, et tous les ouvrages historiques qui ont paru 
de lui, même en fragm ents, inspirent cette vive confiance 
que donne à tou t écrit de ce genre ce qu’on peut appeler la 
sûreté des sources. Son œuvre principale, celui de ses tra -

1 V o y e z  dans n o tre  travail p u b lié  sur « le  D u c  de  S a in t-S im o n , son  
C abin et e t ih is to r iq u e  de  ses M a n u scr its , les  pages 28 5  à  2 9 0  relatives à 
L e m o n t e y  et à  ses recherches dans les A rch ives des A ffaires E trangères. 
P ou r m ém oire s e u lem en t, e t pour fixer une d a te , d isons q u ’il écrivait 
• n  1 8 1 6  ces  propres p aroles : « I l  y  a e n v iro n  h u it  ans q u e  j e  f u s  in v ité  a  
é c r ire  l'h isto ire  d e  F ra n ce  sous le règn e  de  ses d e u x  d e rn ie rs  ro is . Je d e m a n 
d a i  les  m o yen s  d e  co n n a ître  la  v é r ité  e t la lib e r té  de  la d ire  ; on m  accorda  
les u n s e t on  m e  p r o m it V a u tre . » (V o y e z  la P réface d e  V H isto ire  de la 
R ég en ce .)
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vaux q u ’il a dû de pouvoir composer entièrem ent sur les 
m atériaux excellents de la diplomatie française, est VHis
toire cle la Régence.

G est ici que se présente à notre esprit, nous ne 
dirons pas la discussion —  puisque nous ne sommes 
ici qu un annaliste —  mais l’exposé d ’un point très- 
délica t, celui des com m unications des docum ents du 
Dépôt auxquels une date relativem ent ancienne donne un 
caractère historique. Cette matière seule pourrait suffire à 
un long discours. Sur ce sujet, que d ’opinions, que d ’ap
préciations, que de sentim ents divers, basés les uns et les 
autres sur des raisonnem ents qui, à prem ière vue, lorsque 
toute passion personnelle n ’y m arque poin t, sont dignes 
d être écoutés ! M. d ’H auterive fut le plus rude et le plus 
âpre adversaire qu aient rencontré la curiosité et le travail 
en histoire sur les docum ents fournis par la diplomatie, lise  
porta dansla lutte et soutint le combat ju squ’à l’excès, etmal- 
gré le hau t respect que doit inspirer son beau caractère, on 
est tenté de dire que sur ce terra in , la passion q u ’il appor
tait chassait de son esprit le bon sens et les vues droites 
qui lui étaient ordinaires partou t ailleurs. Il semblait que 
la divulgation d une dépêche, même du temps, du traité  de 
W estphalie (1648!) fût égale en désastre à l ’écroulem ent 
d un m onde. Aussi serait-ce peine inutile que celle de re
chercher si les curieux en ces « arcanes » et les visiteurs 
en sa « chartreuse des Archives » furent nom breux, pen
dan t qu il en fut le grand prieur. Bien rares furent les 
pèlerins. Les principaux personnages qui aient pu y tra 
vailler furent Lem ontey, à qui l’Académie ouvrit ses 
portes en 1819, et Sir Jam es Mackintosh, arrivé d ’An
gleterre à Paris pendant l’occupation dite des Alliés. 
La curiosité de l’un s’étendait au règne de Louis XV,
1 in térêt de l ’autre se portait sur les dépêches en date de



la fin du règne des derniers Stuarts jusqu’aux négociations
du traité de la quadruple alliance.

M. d ’H auterive, à la m ort de L em ontey , obtint la 
confiscation, non-seulem ent de ses notes et de ses 
ex tra its , mais encore de ses propres ouvrages m anu
sc rits1. L ’auteur des « Causeries cl’un Curieux » a con
sacré à la m émoire de Lem ontey des pages remplies 
de souvenirs personnels qui sont du plus p iquant intérêt. 
On peu t les lire en partie dans la prem ière édition de son 
ouvrage, mais cet in térêt est bien plus vif encore dans le 
chapitre , beaucoup plus étendu et encore inédit, du m a
nuscrit prépare pour une seconde édition . A oici quelques 
traits  principaux, exprimés avec un grand a rt, et qui font 
bien connaître l’auteur si original de 1 « Histoire de la 
Régence et de la Minorité de Louis XVjitscju au ministère du 

cardinal de Fleury » :

« Lemontey avait été distingué par le gouvernement répa
rateur du Consulat... Nul n’avait plus de lecture que lui. 11 
s’était abreuvé avec une infatigable ardeur aux sources histo
riques, il avait touché aux questions les plus graves du droit et 
de la philosophie morale, et s’était mis à même de traiter les 
sujets les plus variés. Aussi retrouve-t-on dans ses écrits l’em
preinte de ses nombreuses études et de sa prodigieuse souplesse 
d’esprit. Tour à tour biographe des personnages les plus diverse
ment célèbres 3, publiciste, historien, romancier, fabuliste, auteur

1 T out l ’h istoriqu e du p rocès se trouve dans la G azette  des T r ib u n a u x  
d u  m ois d ’août 1 8 2 6 . S ix  cartons furent déposés en l ’étud e de M e C hodrou, 
n ota ire  à Paris. M . le  Prem ier P résid en t S f .g u i e r ,  sur req uête de la sœ u r  
d e feu  L em o n te y , lu i perm it d’assigner le  m in istre  des A ffaires E trangères  
d evan t la p rem ière cham bre de la  Cour. V o ir  l’appel de l’ordonn ance de

2 C hapitre fort d évelop p é et qu i m êm e a l ’étendu e d ’un n o u vel ouvrage, 
sou s le  titre de « S o u v e n ir s  de  p r e m i è r e  je u n e s s e  d 'u n  c u r ie u x  sep tu a g é 

n a ir e  » ,  par F e u i l l e t  d e  C o n ç u e s .

3 V o y e z  dans le  tom e l i t  de ses œ uvres (P aris, 1 8 2 9 ) le  recueil des 
É loges  e t N o tices  h is to r iq u e s  e t li tté ra ire s .  Eloges : V icq  d A z y r  , I'abrï
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dramatique, curieux de l’étude philosophique des langues, comme 
il le prouve dans l’éloge deVicq d’Àzir, dans quelques fragments 
historiques et dans des discours lus à l’Académie, toujours 
piquant, toujours spirituel, il avait emprunté à l’antiquité l’allure 
sarcastique de Lucien, aux littératures étrangères celle de Swift 
et de Sterne, avec le bon sens de Franklin... Au fond,quant au 
caractère littéraire, Lemontey était un homme du dix-huitième 
siècle, qui en avait toutes les habitudes de pensée et de style... 
Il a surtout brillé au commencement du dix-neuvième siècle, en 
un temps qui ressemble bien peu au nôtre. Alors, il y a quelque 
soixante à soixante-dix années, quand on fut loin des orages 
de la Révolution, on s’étourdissait, on se laissait volontiers 
amuser. On avait tout oublié, il fallait tout rapprendre, et l’on 
écoutait d’abord sans trop de choix les bruits du passé... Tou
jours ingénieux dans la conversation, Lemontey n’y montrait 
d’ordinaire rien de la tension académique de son style écrit, et 
je ne sache guère que Suard, Charles Nodier, Victor Cousin et 
M. Barbey d’Aurevilly dont la causerie fût plus pétillante. Du 
reste, de mœurs douces, de caractère facile, de commerce sûr, 
moins léger et moins dupe de lui-même que Nodier, il était fort 
répandu dans le monde, mais ne faisait feu qu’en petit comité. 
Hardi en petit cercle et dans le cabinet, aussi ferme et courageux 
par l’esprit qu’il l’était peu par le caractère, il se vengeait en 
quelque sorte de lui-même et des autres la plume à la main. 
Il y a dans ses ouvrages des hardiesses singulières. Que dire par 
exemple de ce passage de son Essai sur la monarchie de Louis XIV, 
vestibule de la grande histoire de France qu’il devait écrire par 
l’ordre de Napoléon : « La gloire que la multitude prodigue aux 
Conquérants et refuse aux Rois pacifiques a été un contre-sens 
de tous les siècles. Il faut y  voir une infirmité primitive de notre 
intelligence, car je ne sache pas qu'aucuns troupeaux, hormis 
ceux de l’espèce humaine, aient jamais préféré le coutelas du 
bouclier aux soins du pasteur. »

« ... 11 avait beaucoup étudié notre histoire du dix-septième

d e  P a y r e s c ,  J a c q u e s  C o o k .  N o tices  : M a r c u e r i t e  d e  V a l o i s ;  F r a n ç o i s  

d e  L o r r a i n e ,  duc de G u ise; J e a n n e  d ’A l b r e t  ; G a s p a r  d e  C o l i c n y  ; J a c q u e s -  

A c g u s t e  d e  T i iou ; le  Cardinal de R e t z  ; A n n e  d e  R o c r b o x ,  d u ch esse  de 
L on gu ev ille  ; m adam e de L a  F a y e t t e  ; G u i l l a u m e  d e  C h a u l i e u  ; A d r i e n n e  

L e c o u v r e c r  ; m ad em oiselle  C l a i r o n  ;  H e l v é t i u s ;  m adam e D e s i i o u l i È r e s .
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siècle et du dix-huitième pour l’écrire, et il convenait de 
tout le prestige exercé par Louis XIV, qui fut si bien le maître 
chez lui et, comme il le disait lui-même, l'avait été quelquefois 
chez les autres. Mais Lemontey ne pensait pas, comme quelques- 
uns s’efforceraient de l’établir en dogme, que la majestueuse 
image de Louis dût dominer toutes les grandeurs de son règne, 
et que les Français fussent redevables à lui seul de leur supé
riorité héroïque et sociale sur le reste de l’Europe. Il citait sur.  

tout l'influence de la diplomatie de l’époque. En effet, on est 
toujours porté à n’associer au nom du grand Roi que des sou
venirs de gloire militaire, que des idées de conquêtes territo
riales ou de splendeur littéraire. Cependant Louis gouverna 
l’Europe par sa diplomatie autant que par ses armes. Au milieu 
de tous les hommes supérieurs alors dans la diplomatie, il en 
est un que Lemontey exalta avant tous les autres, je veux dire 
l’illustre de Lyonne à qui, suivant l’expression d’un éminent 
historien moderne, « Mazarin et Louis ont pris sa gloire, car la- 
gloire ne va pas à ceux qui conseillent, mais à ceux qui com
mandent et qui agissent.» ... Napoléon avait voulu qu’il fit 
l’histoire de la France à partir de Louis XIV et la conduisît 
jusqu’à son règne de conquêtes modernes. Il l’avait fait affilier 
par M. de Talleyrand aux Archives des Affaires Étrangères avec 
une subvention de 6,000 francs. Un cabinet spécial lui avait été 
affecté, et tous les documents diplomatiques lui étaient remis. 
C’est ainsi qu’il a relevé et ont été publiés de précieux docu
ments à la suite de Y Histoire de la Régence, et qu’il s’était 
saturé de dépêches authentiques pour son Essai sur la monarchie 
de Louis XIV. Son Histoire de la Régence, dans laquelle il a 
montré une variété et une fermeté d’informations extraordi
naires, a été publiée après sa mort. »

Quant au travail accompli par Sir Jam es M ackintosh, 
M. d ’H auterive, après avoir pu  en arrêter par-devers lui 
les ré su lta ts , dut soum ettre son exigence devant l’esprit 
plus libéral de son chef et m inistre. M. de Talleyrand jugea 
en dernier lieu, et l’historien triom pha de la jalousie vérita
blem ent excessive de l’archiviste. Sir Jam es Mackintosh était
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l ’auteur d ’un livre qui avait fait du bruit en 1791 sous ce 
titre : de Vindiciæ Gallicæ; il s’était beaucoup occupé d e l’his- 
to iie de son pays et avait publié une History o f  England  en 
deux volumes jusqu’en 1592, et une History o fth e  English 
Révolution. Ses œuvres mélées form ent hu it volumes. 
Membre du Parlem ent en 1812, il fut l’un des chefs des 
W ln g s1. G'était un esprit très-rem arquable, plein de feu et 
de vues élevées. Madame de Staël, en ses Considérations 
sur la Révolution française, l ’a honoré de ce bel éloge :
« C était un homme si universel dans ses connaissances et 
si b rillant dans ses conversations que, les Anglais le citent 
avec orgueil aux étrangers pour prouver que, dans ce 
genre, ils peuvent être les prem iers. >>

Mais de quelle curiosité , bien autrem ent dangereuse 
aux yeux de l’archiviste encore, ne fut pas celle d ’un autre 
personnage qui se présenta à lui tou t armé du nom  de 
Saint-Sim on et d ’une parole du ltoi ! Ah ! ce fut un com bat 
héro ïque, et grâces en soient rendues à ceux qui, dans la 
mêlée, ont donné gain de cause au p ré tendan t. Français! 
le prix de la victoire a été pour nous tous la conquête des 
Mémoires du duc de Saint-Simon, que M. l’archiviste disait 
être ses prisonniers, et que, malgré les traités et la parole 
du ltoi, il voulait garder comme tels. 11 a mis dix ans à 
les libérer. Lisez les « ordres du jo u r « , adm irables sur ce 
p o in t, du m arquis Dessolles et du com te de la Ferronays 
( 6  mai 1819 et 26 janvier 1828). M ais, si la victoire 
fut complète pour la mise en liberté de l ’œuvre principale 
et m agistrale de 1 auteur des Mémoires devenu im mortel, 
m algré M. d Iiauterive assurém ent, elle ne le fu t point 
pour tous ses autres papiers, m ystérieusem ent gardés

Sir Joh n  M a c k i n t o s h ,  n é  près d ’Invern ess le  2 4  octobre 1 7 0 5 , m ort à 
L ondres le  3 0  mai 1 8 3 2 .
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p ar l’archiviste. Quels é ta ien t, quels sont ces papiers ? 
Une publication ré cen te , dont le travail n ’a d ’autre 
mérite que celui d’avoir été traité avec des m atériaux 
d ’une incontestable au thenticité, l’a fait connaître. Ce 
n ’est qu ’un inven taire , mais quel révélateur qu ’un inven
taire au then tique, quel guide plein de sûreté, quel fil 
conducteur de la lumière dans le dédale des catacombes !

Comment expliquer ces duretés à l ’égard de m onum ents 
écrits de plus de cent années de d a te , auxquels même 011 

ne pouvait pas appliquer la dénom ination de Papiers 
d ’É tat, et dont la divulgation ne pouvait être en somme 
qu’honneur et triom phe pour un nom français, qu’honneur 
et triom phe pour les lettres françaises! Loin de nous la 
pensée que l ’honorable comte d ’H au te riv e , esprit de 
grand sens, nature droite et loyale, agissait avec l ’in ten
tion et la volonté de nuire à au trui! Mais alors quelle 
erreur dans la voie q u ’un tel hom m e croit être celle du 
bien ! E t quelle œuvre de fortune n ’est-ce po in t q u ’il se 
rencontre des ministres assez résolus pour rectifier et m odi
fier les lignes d ’un système aussi réellem entpernicieux ! Dans 
ces affaires des com m unications d ’anciens textes, qui sont 
de toute valeur en histoire pour les choses du passé et qui 
n ’en ont aucune en politique pour les questions du jour, 
M. d ’Hauterive, Garde du Dépôt des Archives, se créa des 
contrariétés, qui pour lui lu ren t des chagrins, car, sur ce 
te r ra in , il se regarda sans cesse comme é tan t un  ser
viteur m éconnu. Le m ot le plus am er se trouve dans une 
lettre du prince de Tallevrand à Sir Jam es M ackintosh, 
et le m ot le plus sensé sortit de la bouche de M. de Jau - 
cou rt, qui rem plaçait alors M. de Talleyrand : « Mais 
vous fa ites bien du brait pour quelques chiffons de papier 
qu’on va écrire à propos de l ’histoire des Stuarts ' » C’est,



à notre avis, clans le caractère individuel, dans le tem pé
ram ent personnel du chef des A rchives, dans sa nature 
dogm atique, infiniment fro ide , et qui avait toujours évité 
d ’être adoucie, tem pérée, rom pue par les conditions de la 
société, par celles de l ’échange des relations, qu ’il faut 
chercher l’explication de vues, si étroites dans un esprit 
q u i, en som m e, était loin de l’être. Sous ce rap p o rt, il 
s ’est dépeint adm irablem ent dans une lettre qu ’il adres
sait, en juillet 1809, à M. de G ham pagny, en réponse 
à l ’avis que lui avait donné le M inistre des Relations 
Extérieures de rechercher les occasions de s’en tre ten ir 
avec les m inistres étrangers à P aris , pour les m ettre 
en garde contre les fausses nouvelles qui s’y fabri
quaient , et leur représenter les conséquences funestes 
pour leurs souverains, de ces trom peuses inform ations. 
L a réponse de M. d’H auterive, avons-nous d it , est tou t 
son portra it. Écoutez com m ent il se représente inca
pable de trouver des moyens plausibles, et surtout de 
convenables, à la m anière dont cette noble et délicate 
commission devait être remplie. « Votre Excellence sait 
quelle est m on existence à Paris : elle est celle d ’un 
homme qui ne voit personne hors de chez lu i , qui ne fait 
et ne reçoit point de visites, qui ne dine nulle p a r t ,  qui 
n ’a pas de soirées, qui ne connaît ni réunions, ni sociétés, 
ni spectacles; telle est m a m anière d ’être depuis dix ans ; 
je me la suis prescrite par le m otif d ’un devoir auquel je 
me crois encore astrein t. J ’en adopterois certainem ent 
sans peine, et même avec plaisir une autre, si une nouvelle 
m anière de vivre, quelle qu’elle fû t , pouvoit être utile 
au m inistère; mais il faudroit que ce changem ent eût un 
m otif raisonnable et connu, et me sera-t-il permis de dire 
que changer soudainem ent et tou t à fait ma vie pour un 
m otif de peu de durée, auroit pour moi l ’inconvénient de
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dim inuer pour d ’autres vues le genre d ’utilité dont je puis 
encore être dans 1 avenir, comme je l’ai été quelquefois 
dans le tem ps passé par une bonne espèce de notoriété 
que je dois à une vie entièrem ent retirée? » En regardant 
■ce p o rtra it, on com prend aussitôt l ’homme q u i, pouvant 
et devant livrer les Mémoires de Saint-Simon, s ’y refusa ; on 
voit l ’arch iv iste 1 qui, s’il avait eu dans ses cartons les lettres 
de madame de Sévigné, ce m onum ent adorable de grâce 
française , ce chef-d’œ uvre , ces chefs-d’œuvre de diction 
■exquise, cet incom parable et délicieux édifice d ’esp rit, 
propre à faire le bonheur intellectuel de générations 
d ’élite, les aurait gardées, serrées, enveloppées et réduites 
à deperjDétuelles ténèbres. Achevons son p o rtra it en d isan t 
que  M. d ’Hauterive, malgré sa défiance obstinée contre les 
historiens am bitieux de connaître les sources originales 
propres à accréditer leurs œuvres et à fonder leurs juge
m ents, était un hom m e de savoir classique. Il fut élu 
m em bre associé libre de l ’Académie des Inscriptions et 
B elles-L ettres le 28 janvier 1820; mais en 1829 il pria  
l ’Académie d ’agréer sa démission de ce titre. Il était froid 
de caractère et d ’abord , mais bienveillant au fo n d , 
surtout pour les jeunes gens qui faisaient leurs p re
mières armes dans la carrière politique. Il poussa ses 
tendresses ju squ’à écrire pour leur instruction de pe
tites brochures élém entaires, telles que « Conseils à un 
élève du ministère des Relations Extérieures » et « Quelques 
Conseils à un jeune voyageur » . Absolu dans ses p rin 
cipes, il aim ait à professer et à dogm atiser.

Malgré les difficultés que le G arde des Archives sous 
l ’Em pire et sous la Restauration ne cessa d ’opposer aux

1 N ou s em p loyon s cette  d én om in ation  dans le  sens très-p iq u an t que lu i 
■donnait a lors M . de T alleyrand dan s sa sp ir itu e lle  réponse à sir J .  M ack intosh .
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travaux particuliers, malgré les mémoires qu ’il était tou
jours prêt à rédiger pour m ettre en ligne, sous les yeux des 
m inistres, les inconvénients q u ’il leur représentait sur le 
ton le plus solennel, il s’en faut: de beaucoup que ces m i
nistres aient partagé de tels avis. C’est ainsi qu ’il faut m et
tre  à l ’honneur de M. de Tallevrand la décision de confier

«j

a M. Edouard Le Febvre la composition de VHistoire de 
la Diplomatie française depuis 1 753 ju squ’en 1805, décision 
adoptée aussi p ar M. le duc de Richelieu, lo rsqu’il donna 
mission à ce même écrivain politique de composer Y His
toire diplomatique de la France pendant la Révolution et sous 
le Gouvernement Impérial. Les noms des m inistres auxquels, 
sous la Restauration, se ra ttachen t d ’heureux souvenirs de 
libéralité sont ceux du m arquis Dessolles, du comte Ma
thieu de M ontmorency, du comte de la Ferronays et du 
■comte Portalis, qui tour à tour ont accueilli, entre autres 
dem andes honorables, celles que leur adressèrent le cardinal 
de Bausset, M. de M onmerqué, M. Petitot, le duc souverain 
de W eim ar, le m arquis de Saint-Simon e tlo rd  John Russell.

Louis-François, cardinal de B ausset, l ’ancien évêque 
■d’Àlais, qui avait composé une histoire de la vie et des 
travaux de Fénelon d ’après des m anuscrits originaux, 
reçut la communication des dépêches de Rome propres à 
éclairer 1 historien qui voulait écrire la Vie politique du car
dinal de F leury.

Le grand-duc de W eim ar obtint des copies de docu
m ents relatifs à la Vie politique et militaire de Bernard de 
Weimar, qui avait secondé la France sous le m inistère du 
cardinal de Richelieu.

M. de M onmerqué s’occupait alors des Lettres de la 
m arquise de Sévigné et des Mémoires de M. CouJanges. Ce 
dern ier, personnage charm ant don t la vie fut une fête ainsi
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qu'on l a  dit, « le petit Coulanges », les Coulanges, selon 
que l’appelait la m arquise pour m ontrer combien il était 
partout dans les bonnes compagnies, se trouvait à Rome 
au m om ent de l’exaltation des Papes Alexandre VIII et 
Innocent XII. Il y avait accompagné le duc de Chaulnes, 
chargé de négociations que rendaient nécessaires les diffi
cultés survenues entre les deux Cours, sous le pontificat 
d ’innocent XI. Le petit Coulanges était de l ’intim ité dans 
les grandes maisons rom aines ; familier de l ’am bassadeur, 
familier des cardinaux, il était supposable que son per
sonnage fût cité dans les dépêches, et en tous cas, ces dé
pêches étaient de natu re  à présenter beaucoup d ’in térêt à 
l ’éditeur des Mémoires de M. de Coulanges. M. de Mon- 
m erqué se livra donc à des recherches m ultipliées pour les 
entourer d ’éclaircissements indispensables, et c ’est ainsi 
qu ’il s’adressa au Dépôt des Affaires É trangères. Pour tou t 
curieux de docum ents diplom atiques, son livre est p ré
cieux ; il contient de fort belles pièces, entre autres les Lettres 
de Louis A IV  à M. de Pomponne pour lui annoncer qu’il 
lui confie la charge de secrétaire d ’É ta t, et la Relation fa ite  
par M. d Andilly de la réception que le Roi lui f i t  lorsqu'il vint 
le remercier de la grâce qu ’il venait d ’accorder à son f i s 1.

C’est à M. de M ontm orency, m inistre des Affaires 
É trangères, que l ’histoire doit d ’avoir conquis sur les 
archives du Dépôt les huit volumes des Mémoires du grand 
C ardinal, qui, cependant, en une très-noble épître au Roi 
Louis X III, avait bien dit : « J'estimai que les glorieux

1 V o y ez  M ém o ire s  de M . de C o u l a n g e s , p u b liés par M . de M o n m e r q u é ,  

co n se iller  à la Cour R oyale  de Paris (u n  v o lu m e, P aris, 1 8 2 0 ). C’est ce 
personnage a im ab le  que la m arquise a d écrit a insi : T o u jo u rs  a im é , to u -  

jo u i's  e s tim é , to u jo u rs  p o r ta n t la j o i e  e t  le p la is ir  a v e c  vou s, tou jou rs f a v o r i  
e t e n tê té  de quelc/iie a m i d ’im p o r ta n ce , un d u c , un  p r in c e , un  p a p e  : to u 

jo u r s  en  sa n té , j a m a i s  à c h a rg e  à p e rso n n e , p o in t d ’a ffa ire s , p o in t d 'a m 
b itio n . » E n  v ér ité , p eut-on  parler e t p e in d re  m ieu x ?
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succès qui sont arrivés à Votre Majesté m ’obliqeaient à lui 
fa ire  son histoire, tant pour empêcher que beaucoup de cir
constances dignes de ne mourir jam ais dans la mémoire des 
hommes, ne fussent ensevelies dans l ’oubli par l ’ignorance 
de ceux qui ne les peuvent savoir comme moi, qu'afin que 
le passé servit de règle à l'avenir. « Il paraissait bien facile 
et naturel, après de telles paroles et une déclaration si for
melle, de ne se point opposer à la mise en lumière de l’his
toire du Roi Louis XIII écrite ou dictée par son prem ier 
m inistre ; que d ’efforts, cependant, ne fallut-il pas pour 
vaincre le Garde du Dépôt! E t voici dans quels term es, 
honorables mais p iq u an ts , l’éditeur de la collection de 
Mémoires historiques connue sous le titre  de « Collection 
Petitot », a rapporté ce fait dans la notice qui précède la 
publication de l ’histoire du cardinal de Richelieu, conservée 
ju squ’alors ou plutôt dérobée à tous les regards dans l ’une 
des séries dites de France, aux Archives diplom atiques :

« Nous priâmes donc le ministère, à la tête duquel étoit 
M. le duc de Richelieu, de nous permettre d’examiner ce manu
scrit et de le publier, s’il étoit tel que l’avoient annoncé MM. de 
Foncemagne et de Fontette. M. de Richelieu répondit avec 
bonté à notre vœu, M. le Ministre des Affaires Etrangères n’y 
mit aucune opposition ; mais M. le Garde du Dépôt, par des 
motifs respectables, mais peu fondés, arrêta pour le moment 
l’effet de la bonne volonté des deux ministres. Nous devons à 
M. le vicomte de Montmorency, actuellement ministre des 
Affaires Etrangères, la communication de ce manuscrit, qui, 
après avoir ôté soixante-deux ans dérobé à presque tous les 
regards, dans un dépôt inaccessible, va être enfin donné au 
public. 11 appartenoit au caractère noble de M. de Montmo
rency, à son esprit éclairé et à son goût pour les connoissances 
utiles, de marquer l’époque de son ministère par ce service im
portant rendu aux lettres1. »
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Lord John Russell fut, croyons-nous , le dernier visi
teur que la bienveillance de l’un des derniers ministres de 
la Restauration —  M. Portalis ou M. de Polignac —  ait 
recom m andé à l ’accueil du Garde des Archives. C’était en 
1829. L ord John venait dem ander, après Dalrymple, 
après Fox, après Mackintosh, la correspondance qu’avait 
adressée d ’Angleterre à Louis XIV M. de Barillon, son 
am bassadeur. On peut dire de ce M. de Barillon, quejam ais 
am bassadeur ne fut plus recherché ni plus honoré dans la fa
mille des investigateurs de m onum ents écrits. Sans parler 
de tan t de curieux illustres par la politique on célèbres par 
leurs travaux en histoire, qui ont mis ce personnage sinon 
à la mode, du moins fort en crédit, Jean La Fontaine s’est 
chargé de la réputation de M. de Barillon à travers les 
âges. C’est à lui que s’adressait le fabuliste dans sa char
m ante pièce du « Pouvoir des Fables », où la Muse lui 
inspire ce début inimitable :

« La qualité d ’am bassadeur  
P e u t-e lle  s ’abaisser à des con tes vu lga ires?
V ous p u is-je  offrir m es vers e t leurs grâces légères?
S ’ils o sen t q u elq u efo is  prendre un air de grandeur,
Seront-ils p o in t par vou s traités de tém éraires?

V o u s avez b ien  d ’autres affaires 
A  d éc id er , que les débats 
D es L apins e t de la B elette .
L ise z -le s , ne les lisez p as;
M ais em pêchez qu ’on ne nou s m ette  
T oute l ’E urope sur les bras.
Q ue de m ille  endroits de la terre 
I l nous v ien n e  des en n em is,
J ’y con sen s ; m ais que l ’A ngleterre  

V eu ille  que n os  deux  R ois se lassen t d ’être am is,
J ’ai p e in e  à digérer la c h o s e ...  »

Les acquisitions nouvelles pour le Dépôt des Relations 
Extérieures, pendant le cours des vingt-trois années de la 
direction de M. d ’Hauterive, furen t peu im portantes. Il
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n ’y avait plus d ’agence du triage des Titres, les sources 
s’étaient épuisées par les partages, et les Départem ents des 
m anuscrits des bibliothèques publiques étaient plutôt 
alors les heureux conquérants et en même temps acqué
reurs des documents historiques et diplomatiques. Nous 
passons sous silence la conquête des Archives de Hollande 1, 
car, ainsi que celles de Venise, de Turin et de Gênes, du 
partage desquelles le Dépôt avait bénéficié, ces archives 
re tournèrent à leurs possesseurs naturels. Un cas particu
lier de restitution se présenta aussi. Le Dépôt, comme s’il 
avait eu le droit de préhension sur tous les ouvrages qui 
tra iten t de politique, avait obtenu que le m inistre de la 
Police lui rem ît les papiers de l ’abbé Georgel, auteur de fort 
intéressants Mémoires concernant l’ambassade du car
dinal de R o h an , dont il avait été le principal secrétaire à 
Vienne, sous Joseph I I ,  M arie-Thérèse et M. le prince 
Kaunitz. Il y eut réclam ation de famille. La cause était 
pendante. Le Roi s’en fit le grand juge en 1816 et fut de 
l’avis de la famille qui les réc lam ait1. Les m anuscrits 
furen t rendus, et c’est ainsi que les Mémoires de l ’abbé 
Georgel ont pu être publiés en 1817 par. son neveu". 
M. d’Hauterive parle, dans l’un de ses rapports, d ’une 
acquisition de papiers faite au comte de Caraman ; il

1 1 8 1 0 ,  15  ju ille t . A rrêté  du duc de P l a i s a n c e ,  arch itrésorier de 
l ’E m pire. « I iau ter ive , en voyé  en H ollan d e  pour y  recu eillir  les arch ives  
po litiq u es et les  faire transporter à  P aris, confia  le  so in  de ces docum en ts  
à  u n  H ollan d a is, M .  L e G l e r c q ,  q u ’il v o u lu t en su ite  ram ener avec lu i . » 
. . .  A v a n t le  traité du 30  m ai (1 8 1 4 ) , Iiau ter ive  fit rendre aux H ollan dais  
leurs archives in ta c tes.  I l avait été chargé d ’aller les  ch erch er , com m e on  
l ’a v u  ; il pensa  q u ’il é ta it de son  devoir  de les  faire restituer. L e  m êm e  
agent h o llandais qui éta it venu  à  Paris a vec  H auterive eut la m ission  de 
les faire reporter en  H o lla n d e . » V o y e z  A r t a u d  d e  M o n t o r  (ouvrage c ité , 
page 3 0 9 ).

2 M é m o ir e s  p o u r  s e r v ir  a V h isto ire  des é v é n e m e n ts  de  la f i n  d u  d i x -  
h u it iè m e  s ièc le , depu is 17 0 0  ju sq u ’en 1 8 0 0 -1 8 2 0 , par feu l ’abbé G e o r g e l .  

0 volum es in -8° (P aris, E y m ery , 1 8 1 7 ).
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signale l’in térêt qu ’ils présentent, mais n ’en précise pas 
le détail. « J ’ai acquis, il y a peu d ’années, dit-il en no
vembre 1825, de M. le comte de Caraman une quantité 
assez considérable de m anuscrits parm i lesquels se trouvent 
un grand, nombre de pièces curieuses et d'une date ancienne. « 
Les acquisitions obtenues par le procédé de la mise sous 
scellés valurent au Dépôt, pendan t cette longue période, 
des manuscrits de Soulavie en  181 3 et les six cartons laissés 
par Lemontey en 1826.

L a plus intéressante de ces conquêtes épisodic/ues est, 
selon nous, celle des papiers de Soulavie, tan t par l ’im por
tance même des docum ents obtenus, que par les souvenirs 
que la rencontre de ce personnage singulier donne lieu 
de rappeler. Il est naturel qu ’une grande curiosité s ’y ra t
tache, quand on connaît de quels docum ents surprenants 
Soulavie a fait lui-m êm e l’exposé dans la rarissime notice 
imprimée qu ’il a adressée, en janvier 1810, sous la forme 
de deux Mémoires, à « S. M. I . et R . Napoléon le Grand 
en son conseil » .

Soulavie est cet auteur prolixe d ’ouvrages de com pila
tion et d’invention q u i, après avoir joui d ’une vogue 
expliquée par les circonstances politiques de la Révolution, 
seraient absolum ent délaissés aujourd’hui sans les docu
m ents utiles qu’ils renferm ent. Il faut toutefois convenir, 
avec l ’auteur des Causeries d ’un Curieux, qu ’il règne dans 
ses écrits une espèce de sentim ent politique, naturel ou 
d ’em prun t, propre à leur accorder quelque crédit. Mais 
nous n ’avons pas à juger am plem ent ici cet homme de 
lettres vraim ent étrange, que l’on ne sait com m ent carac
tériser, qui m érite et dém érite à la fois d ’être considéré 
comme historien, qui a tan tô t le souffle d ’un publiciste 
ém inent, et tan tô t toutes les faiblesses et même les vices

4 6 2  É P I S O D E  D E S  P A P I E R S  D E  S O U L A V I E .



du com pilateur le plus banal et le moins consciencieux. Il 
a servi la science par des ouvrages tels que 1’ « Histoire 
naturelle cle la France méridionale » , et il a desservi l’his
toire p ar des Mémoires falsifiés avec une audace révoltante 
en ses procédés. Un de ses com patriotes, —  il était de 
l ’Ardècfie, —  a publié une notice pleine de faits nouveaux, 
d ’inform ations piquantes et de recherches intéressantes 
sur Jean-Louis Soulavie. C’est à elle que nous renvoyons 
le lecteur de qui la curiosité voudrait être entièrem ent 
satisfaite1. Nous n ’avons à parler ici de Soulavie qu’en 
ra iso n , nous le répétons, des docum ents qu’il avait eu 
l’ingénieuse idée de rassem bler, et que à l’en tendre , il 
aurait sauvés d ’une perte certaine, docum ents, devons- 
nous ajouter, qui étaient singulièrem ent de nature à mé
riter l’attention du m inistère des Relations E x térieures, 
docum ents, en un m ot, qui auraient été ceux du Ministère 
Secret, formé, institué et entretenu avec le conseil du 
prince de Conti d ’abord, puis p ar Louis XV, avec le con
cours m erveilleusement intelligent et politique du comte 
de Broglie, de qui l’on peut dire que le dévouem ent fut 
poussé jusqu’au sacrifice.

Jean-Louis Soulavie était né et avait passé son en
fance à L argentière, dans le Vivarais. Il avait fait ses p re
mières études à Vinezac et les avait achevées au séminaire 
de V iv iers, d ’où il sortit prêtre. Ses études se portèrent 
d ’abord sur les sciences natu re lles, mais après qu ’il eut 
achevé la publication de son u Histoire naturelle de la 
France méridionale », il se consacra entièrem ent aux tra 
vaux littéraires. Il était arrivé à Paris en I 778, et il fit son 
entrée dans la société par la porte des principaux salons,

1 V o y e z  d a n s  le s  « P e tite s  N o tes  A rdéch o ises  » , p a r  M .  A . M a z o n , 

« les O E uvres et les  co llections de  G itu u n -S o u i.A V iE  » ,  d e  la  p a g e  7 9  à  la  
p a g e  1 1 6 .  ( U n e  b r o c h u r e  i n - 8 ° ,  P r iv a s ,  ty p o g r a p h ie  I t o u r e ,  1 8 7 0 .)
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qui étaient ceux de d ’A lem bert, d ’Holbach , de m adam e 
Helvétius, de m adam e Geoffrin, de madam e de Beaum ar
chais, de mademoiselle Quinault. Dans la préface de son 
Histoire de la décadence de la Monarchie, il se représente 
comme ay a n t été en relations avec des hommes rem ar
quables dans le clergé et le gouvernem ent, comme ayant 
été à portée « d ’étudier les écrivains rem uants des vingt- 
cinq dernières années du dix-huitième siècle » , et il assure 
« q u ’il y avait peu d ’hommes célèbres, dans la république 
des lettres, qu ’il n ’ait connus et fréquentés «. Ce qui est 
certain , c’est q u ’il fu t présenté au m aréchal de Richelieu 
comme s’occupant d ’écrire l’histoire de Louis XV; que le 
Maréchal lui dit qu’il ne croyait pas qu’on pû t écrire com
plètement. cette histoire sans avoir consulté ses p o rte 
feuilles1, et qu’il lui ouvrît sa riche bibliothèque, où S on
ia vie passa trois années à étudier les pièces m anuscrites de 
ce riche et précieux cab ine t, avec l ’aide de Ploques T 
bibliothécaire du palais Richelieu. C’est pendan t cette; 
période de recherches q u ’il p rit le goû t, devenu si vif en 
lu i, de former des recueils de docum ents, soit en copies, 
soit en originaux. Il s ’abandonna prom ptem ent au courant 
des idées révolutionnaires, quitta l’état ecclésiastique, et 
eut liaison avec la faction des Jacobins. C’est ainsi q u ’ami 
de Chabot qu ’il avait connu dès l ’enfance, il ob tin t, au 
lendem ain de la journée du 10 ao û t, d ’exam iner les Pa
piers du Roi, saisis aux Tuileries et portés au Comité de sur
veillance; c ’est ainsi qu ’il avait été nommé l’un des com
missaires, au mois de février 1793 , pour explorer les 
endroits du palais de Versailles où on supposait que le Roi 
avait dû cacher des papiers plus secrets encore, et d ’où 
en effet il rapporta  à la Convention les fameux Livres
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Rouges1 ; c ’est ainsi, enfin, qu’il fut désigné, au mois de 
ju in  de la même année, pour être résident de France 
auprès de la République de Genève, où il arriva le 5 ju il
let. Mais sa mission fut orageuse : il dép lu t, soit par les 
idées qu ’il ém ettait dans sa correspondance, soit par ses 
p rocédés, au Comité de Salut p u b lic , qui révoqua ses 
pouvoirs d ’Envoyé de la République française, par une 
décision du 22 fructidor an II, et le fit ensuite arrê ter, le 
7 vendémiaire an III. Les m arques de l’hostilité la plus 
vive ne lui avaient pas été épargnées par la force armée 
des club istes, dans le lieu même de sa résidence, et il a 
fait le récit du pillage de sa m aison, commencé le jo u r 
même de l’enlèvem ent de la personne du résiden t, et qui 
n ’eut de fin qu ’avec l ’apposition des scellés, ordonnée 
par T huriot, Treilhard et Merlin. Dès cette époque (1794), 
ju sq u ’à ses derniers jours (mars 1813), Soulavie n ’a cessé 
de réclam er, soit par des lettres particulières, soit par des 
pétitions aux m in istres, soit par des factums im prim és, 
contre la violence qui lui avait été faite et contre la saisie 
de certains de ses p ap ie rs , parm i lesquels des documents 
e t des ouvrages historigues, q u ’il paraît n ’avoir recouvrés 
qu’en partie . Depuis le jou r où il fut mis en liberté , toute 
une correspondance officielle des deux m inistres des Rela
tions E x térieu res, Delacroix et T a lley ran d , soit avec le 
résident son successeur, soit avec le préfet du  départem ent 
du  Lém an et le Conseil de Genève, a eu pour objet l ’af
faire des Papiers de Soulavie, e t , par son trè s -cu rieu x

1 V o y ez  R eg istre  des D épen ses secrètes de  la C our ,  co n n u  sous le  nom  
de L iv r e  R o u g e , apporté par les  d épu tés des Corps adm in istratifs d e  V er 
sa ille s , le  2 8  février 1 7 9 3 , l ’an II de la  R ép u b liq u e . D ép osé  aux A r c h i v e s  

et im p rim é par ordre de la C o n v e n t i o n  N a t i o n a l e  (P aris, 1 7 9 3 , in - 8 ° ) .  
D an s u n e lettre  du 10  therm idor an V II I  adressée au P r e m i e r  C o n s u l ,  

S ou lav ie  lu i parle aussi de p ièces  d u  cab in et particu lier  de L ou is X V I ,  
« analysées à V ersa ille s , en y  travaillan t à l ’h isto ire de m on tem p s, ap rès  
le  10  août » .
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Mémoire adressé à l’em pereur Napoléon en 1810 , 011 voit 
que le but qu’il avait poursuivi n ’avait pas été attein t.

11 En 179=4 (dit-il), la faction révolutionnaire profita du pillage 
de ma maison pour enlever les papiers historiques et les papiers 
diplomatiques que je réclame. S’il s’agissait de la correspondance 
des Résidents de France, l’objet pourvoit être suppléé par les 
originaux existants dans les Archives des Relations Extérieures, 
mais il s’agit du recouvrement d’une partie des Archives du 
Ministère secret de Louis XV  que rien ne peut suppléer, des 
six dernières livraisons des Mémoires de Duclos, historiographe 
de France, dont j ’ai publié la première, avant mon départ pour 
Genève, de la première composition'inédite des mémoires de 
Louis XVI, de la première composition de ceux de la Révolution 
vendus, en 1792, à M. Buisson, libraire, par lui rétrocédés, 
en 1794, et revendus depuis à une société qui en demande la 
primitive composition, n

Or, qu’était-ce que cette partie des Archives du Ministère 
secret de Louis X V  que réclam ait encore Soulavie en jan 
vier 1810, archives sur lesquelles il ne craignait pas d’ap
peler l ’attention de l ’E m pereur, par un récit des plus 
détaillés sur l ’historique même de la form ation et de la 
réunion des Archives de ce m inistère de nature si délicate? 
L à est toute la question qui nous fait rencon trer Soulavie 
dans les annales du Dépôt des Affaires É trangères.

Si to u t ce que Soulavie avance et expose dans son Mé
moire est véritab le , il faudrait le considérer, ni plus ni 
m oins, comme le collectionneur unique et aussi comme le 
possesseur en 1810 de tous les docum ents si curieux de ce 
m inistère « institué p ar Louis XY peu de tem ps avant la 
m ort du cardinal de F leury, et dont les agents, inconnus 
les uns aux au tres , répandus dans nos légations euro
péennes, et en F rance dans divers bureaux , correspon
daient avec un  m inistre qui travaillait en particulier avec
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le Roi et recevait ses o rd res 1 » . L ’histoire extraordinaire 
de ce ministère a été révélée en partie seulement ou plutôt 
par parties, par le comte de Ségur, l’abbé Georgel, M. de 
Flassan etM . Gaillardet, puis entièrem ent, dans les détails 
les plus m inutieux et les plus ém ouvants, avec les preuves 
royales les plus complètes et des dates se suivant sans 
lacune depuis le 12 m ars 1 752 , par M. B outaric2 (des 
Archives nationales). Le duc de Broglie actuel, enfin, avec 
un  talen t accompli, une souplesse dép lum é, une pénétra
tion et une vivacité d ’esprit supérieures, a consacré au 
Ministère secret, dont le comte de Broglie, son oncle, avait 
eu, après le prince de Conti, l’entière direction, des pages 
d ’un in térêt ex trao rd ina ire3. Mais nulle p a r t,  en aucun 
ré c i t , en aucun essai, nous n ’avons vu la seule m ention 
même du nom  de Soulavie à propos de la découverte ou de 
la possession des papiers et docum ents de ce m inistère. Or, 
cette possession partielle est indubitable, et il est probable 
cjue le Dépôt des Affaires E trangères, actuel possesseur de 
la partie des papiers de l ’affaire secrète qui furent mis en 
ordre en 1811, a dû à Soulavie d ’avoir pu augm enter et 
com pléter ce recueil. C’est du moins ce qui semble ressor
tir de l ’offre même de ce dernier à l ’em pereur Napoléon , 
offre qui assurém ent était et fut une révélation pour le 
m inistère. Les preuves sont, de diverses sortes. Il y a des 
lettres de Soulavie à N apoléon, et il y a ses deux Mé
moires i . Il d it dans une lettre :

1 V o y ez  le « M ém o ire  » de S o u l a v i e ,  cité  c i-d e sso u s.
2 C orrespondan ce secrète  in éd ite  de L ou is X V  su r  la p o litiq u e  é tra n g ère  

avec le com te de B r o g l i e ,  e tc .,  e t p récéd ée d ’une étu d e  sur le  caractère et 
la po litiq u e  p erson n elle  de L ouis X V , par M . E . B o u t a r i c ,  arch iviste aux  
A rch ives de l ’E m p ire. (D eu x  vo lum es in -8 ° , P aris, P io n , 1 8 6 0 .)

3 V oyez  «< L a D ip lo m a tie  secrète  de  L o u is  X V  » , travail p u b lié  par 
M . le duc de B r o g l i e  dans la R ev u e  des D eux M on des  (n um éros des 

15 m ai, 15  ju in  et 15  ju ille t 1 8 7 0 ).
4 Ce son t deux p iè c es  in -4 ° ,  d ’une extraord inaire rareté . Je n ’en con n ais

3 0 .
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468 L E  « M I N I S T È R E  S E C R E T  »

« S i r e ,

« Les Archives du Ministère secret de Louis XV, deux fois 
saisies, en 1765, par le duc de Choiseul ; deux fois rendues par 
M. de Sartines au Roi; distribuées aux initiés, en 1766, par ses 
ordres; condamnées au feu, en 1774, par Louis XVI; acquises 
peu à  peu depuis 1782 et classées par mes soins ; transportées à  

Genève en 1793; mutilées, en 1794, pendant le pillage de la 
légation par la force armée des clubs insurgés ; envoyées au 
Comité de Salut public, et renvoyées chez moy par la personne 
■délicate qui le présidait (S. A. S. M. l’Archichancelier), viennent 
'd’être augmentées de trois manuscrits in-folio acquis à  la mort 
du dernier écrivain, appelé au secret, qui ne doivent appartenir 
qu’à Votre Majesté... etc. »

L ’un des Mémoires imprimés à la date du 10 janvier 1810 
est ainsi présenté :

“ S e c o n d  M é m o i r e  à  S .  M .  I. e t  R. Napoléon l e  Grand, en 
son Conseil, sur la dispersion, le recouvrement, les périls et l'état 
actuel des Archives et documents du Ministère secret de Louis XV, 
recueillis,  acquis et classés, depuis 1782 jusqu’en 1810, par Jean- 
Louis Soulavie, ancien ministre résident de France près les 
Républiques du Valais et de Genève.

M. Mazon , dans sa notice si intéressante sur Soulavie, 
a publié ou p lutôt reproduit une partie du M émoire, mais 
il a négligé la partie la plus intéressante assurém ent; nous 
voulons dire celle q u i , de tou t cet écrit beaucoup trop 
em phatique et confus en divers endro its, est la plus p ré
cise et bi plus propre à éveiller et retenir l ’attention de 
tou t esprit chercheur. Cette partie a pour titre  :

u Etal actuel du « Ministère secret de Louis XV » ,  acquis 
depuis 1782, des officiers du prince de Conli et successivement

q u ’un exem p la ire; il porte la date de jan v ier  1 8 1 0 , et est in d iq u é  « chez  
1 auteu r, rue de V ern eu il, n° 51  » . Im prim é par R ougeron.
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jusqu’en 1809, des agents de ce Ministère, de leurs parents et de 
leurs héritiers. Précis historique de la conservation de la Diplo
matie française dans ces Documents. Première division : Les
Manuscrits en -41 volumes in-folio et 12 volumes in-A°... »

*

Gela d it ,  Soulavie énum ère, article par artic le , les Ma
nuscrits q u ’il considère comme form ant les archives du 
« M inistère secret » ; e t, parm i eux, ceux dont le titre  est 
particulièrem ent intéressant sont :

Quarante Mémoires politiques et historiques sur les 
affaires de France et d ’Espagne, relativement aux autres 
puissances européennes, depuis le règne de Louis X IV  ju s 
qu ’en 1 763 , par M. Tercier, premier commis des Affaires  
Etrangères et second directeur du Ministère secret. (Vingt 
volumes in-folio.)

Quatre cent quarante-huit Dépêches originales, compre
nant la Correspondance secrète du comte de Broglie et de 
M. Tercier avec le Roi, sans lacunes, depuis le n° 1er, du 
2 1  décembre 1756 ju sq u ’à la mort de Louis XV, avec les 
réponses marginales de la main du Roi dans plusieurs Dé
pêches, et onze Lettres sans numéros et sans date. (Six vo
lumes in-4°.)

Une Histoire de la politique frança ise, divisée en minis
tères, depuis le cardinal de Richelieu ju sq u ’au cardinal de 
Fleury.

OEuvres inédites et les OEuvres imprimées de Favier, 
avec la Correspondance du comte de Broglie avec le Roi sur 
chaque section. (Trois volumes in-folio.)

E tc ., etc.
A la prem ière division, q u ’il appelle les Manuscrits, 

Soulavie en ajoute une seconde, “ les Estampes et les Des
sins' » , puis une troisièm e et dern ière, « les Imprimés ».. 
Il donne les détails les plus circonstanciés sur la formation.



et le contenu de cent cinquante-deux portefeuilles de la se
conde division et sur les quarante mille pièces fugitives 
im prim ées, qu ’il a rassemblées sur le dix-huitièm e siècle. 
C’était bien de la complaisance à lu i, que d ’in troduire, 
de sa propre autorité et de sa propre invention , ces deux 
dernières divisions d 'Estampes et A'Imprimés dans l’en
semble des papiers de Y A ffaire secrète, et d’en parler 
absolum ent, comme si en réalité ces divisions, ces recueils 
avaient été commencés et établis par le prince de Conti, 
puis continués par le comte de Broglie, et complétés par 
lui, Soulavie. En somme, les Archives du Ministère secret, 
—  ainsi qu’il les appelle avec tan t de pompe , —  n ’étaient 
et ne pouvaient être composées que A’instructions, de 
correspondances, de projets, de mémoires , accom pagnés, 
en fait d ’estam pes, tou t au plus de quelques plans et de 
quelques cartes qui avaient tra it aux choses de guerre 
et d ’occupation de pays belligérants. Mais « l 'A ffa ire  
secrète » n ’avait point eu, comme il aurait voulu le donner 
à croire, une bibliothèque spéciale, un cabinet d ’estampes 
spécial. Au train  dont il allait, il aurait pu lui attribuer aussi 
un hôtel, une résidence. Tout ce Mémoire est assurém ent 
très-curieux , m ais, à part le détail d ’un certain nom bre 
de m anuscrits contenant une partie des Correspondances 
et des Instructions qu ’à notre sens il avait sim plement 
obtenu des héritiers ou des confidents de Martin de la 
Bastide, employé après la m ort de Louis XV à m ettre en 
ordre les papiers de l'A ffa ire , tout le reste appartenait à 
une combinaison ingénieuse, et en tou t cas précieuse en 
ses résultats, imaginée par Soulavie pour rendre son offre 
plus séduisante et obliger d ’au tan t plus la libéralité impé
riale q u ’il sollicitait. Il term ine par ces mots : « Je propose 
donc que Votre Majesté ait pour agréable la résolution de nie 
soumettre à tout ce qu’elle voudrait ordonner relativement
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aux trois divisions de Manuscrits, Estampes et Imprimés, 
dont j ’ai ci-dessus placé la. description. »

L ’accueil que fit Napoléon au singulier récit de Soulavie 
et à sa proposition ne nous est pas connu, mais il y a 
lieu de penser que ce fut à la suite de cet exposé que le 
m inistère de la Police générale obtint de l’auteur un 
com pte rendu plus précis de la provenance des principaux 
docum ents. Ce qui, de plus, est certain, c ’est que, lorsque 
Soulavie m ouru t, en m ars 1813, il possédait encore ces 
mêmes m anuscrits, indiqués dans la prem ière division de 
son « Exposé» du 10 janvier 1810 , ainsi qu ’on peut le 
reconnaître par l ’ordonnance du tribunal de première 
instance de la Seine , qui fit délivrer les quarante et 
un volumes in-folio  et les douze volumes in-&° au m i
nistre des Relations Extérieures (2  avril 1813) 1. Une 
au tre  série m oins im portante se trouve précisée p ar le 
relevé qui en fu t fait p ar M. B audard, so u s -c h e f  du 
Dépôt des Archives des Relations E xtérieures, délé
gué, sur le conseil de M. d ’H auterive, pour faire un 
au tre  choix parm i les m anuscrits concernant les Rela
tions Extérieures. Ajoutons enfin que Soulavie avait 
ta it ,  le 21 janvier 1813 , un codicille qui est fort à 
son honneur. Il « posait aux pieds du trône de Sa Ma
jesté l ’E m pereur des Français » des cartes et docu
ments de Louis XV , qui. avaient trait à l ’A ffa ire secrète; 
il prescrivait à son héritier de com m uniquer cet acte au 
m inistre de la Police et de délivrer l’ouvrage sur son récé
pissé et sur les ordres de l ’Em pereur. Les scellés furent 
levés le 27 m ars; le délégué des Relations Extérieures

1 V o y ez  la brochure déjà c itée  de M . A . M a z o n ,  page 9 5 . Procès-verbal 
de cette  rem ise , d it-il, est déposé à la m airie de l ’an cien  X e arron dissem ent 
de Paris. V o ir  aussi une lettre  en  date  de S artèn e (C orse), le  17  jan v ier  1 8 0 7 ,  
de V ic to ire  S ou lav ie  (m adam e de S u sin i), liIle u n iq u e  de l ’auteu r, p u b liée  
dans le  jou rn a l la P re sse  du 1er lévrier.
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assista le juge de paix préposé à cette form alité, et, à dé
faut de tout autre représentant pour recevoir les legs, 
M. Baudard cru t devoir réclam er la remise de l ’ouvrage 
en question dans l’in térêt du gouvernem ent. A quelques 
jours de là , M. Baudard fut de nouveau délégué pour 
recevoir les m anuscrits, dont les uns concernaient encore 
« l 'A ffa ire  secrète » , ainsi les Mémoires sur la Russie 

sous le règne de Pierre I I I } adressés au comte de Broglie, 
et les autres, des Négociations aussi anciennes que la Paix  
conclue à Vervins en 1 598 , ou des Mémoires sur l'Admi
nistration des Finances avant 1735 1. Ce ne fut point du 
reste une capture comme « par ordre du Boi » , et la bien
veillance du m inistère sut ten ir compte de ses acquisitions 
à la veuve de Soulavie. Une indem nité de 20 ,000  francs 
lui fut assignée p ar le duc de Bassano, en 1813, mais elle 
fut réduite à 4 ,0 0 0  par le duc de Richelieu. De toute 
m an iè re , l ’épisode des Papiers de Soulavie dans les an 
nales du Dépôt des Archives des Affaires E trangères n ’est 
pas le moins curieux et le moins in téressant, et s’il nous 
a été donné de pouvoir le rem ettre en m émoire avec 
au tan t de détails, c’est à la publication récente de son 
com patriote, « les Œ uvres et les Collections de Giraud-Sou- 
lavie » , ainsi q u ’aux preuves qui sont conservées aux 
Archives N ationales1.

1 On pourra nou s dem an der ic i ce que son t d even u s les  cen t c in q u a n te -  
d e n x  p o r te feu ille s  d 'E sta m p es  e t  D essins con cern an t l'h is to ire  de  F ran ce  
que S o u l a v i e  avait form és e t q u i, en  1 8 1 0 , com prenaient 2 2 ,0 0 0  artic les, 
c lassés par époqu es p ou r  les  tem p s les p lu s a n c ien s , puis par règnes depu is  
celu i de H enri 1Y . On les a crus longtem ps aux arch ives du  D ép ôt des 
A ffa ires E trangères, par su ite  d u  scellé  apposé le  2 5  m ars 1 8 1 3 . Ils n ’y 
o n t jam ais é té , pas m êm e tem p orairem ent. D ans Y é ta t  d es  m a n u scrits  
re tiré s  le  5 m a i  1 8 1 3  par M . B audard, d élégué des R elation s E xtérieu res , 
on v o it , il est vra i, un neu v ièm e artic le  a in si rubriqu e : « M o n u m en ts  de  
l'h is to ire  d e  F ra n ce  ( en  g r a v u re s ) ,  la tab le  des m a tiè res  m a n u scr ite  »; il 
ne s’agit ic i que d ’un seu l volum e où  se trou ven t, p a ra ît- il, des épreuves  
de reb u t. L a co llectio n  de l’h isto ire  de F r a n ce , p a r  E sta m p es  e t  D essins,
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Le comte d ’Hauterive fut le prem ier des Gardes du 
Dépôt des Affaires Etrangères q u i, par suite d’une orga
nisation nouvelle du m inistère, en 1825 , réunit dans sa 
direction les Chancelleries et les Archives. Il fut du reste 
le témoin de nombreux changem ents et de diverses modi
fications dans l’adm inistration intérieure du Départem ent. 
Il avait contribué lui-m êm e, ainsi que nous l’avons d it, 
sous le Consulat, à l’organisation nouvelle qui avait été

qui form ait 1 5 2  vo lu m es in - fo lio ,  reliés à dos de m aroquin rouge, avec  
des tab les m an uscrites pou r faciliter  le s  rech erch es, se trouve in d iq u ée  
pour être u ltér ieu rem en t ven d u e dans la « JSotice des p r in c ip a u x  a rtic les  
com posan t le cab in et des liv r e s ,  tab leau x ,  g r a v u re s  de  f e u  M . Jean -L ou is  
S o u la v ie  l’a în é , d on t la ven te  aura lieu  le 1 er ju in 1 8 1 3  (P aris, T illiard) » . 
On en an n on ce  m êm e, dans cette  n o t ice , un « prochain  C atalogue » q u e, 
m algré d ’actives rech erch es, n ou s n ’avons jam ais pu  ren con trer. C’est le  
p rin ce  E u gèn e  de B e a u i i a r n a i s  qui s’en lit acquéreu r, en 1 8 1 8 , au prix  
de 1 5 ,0 0 0  francs. Il y  a d on c  lieu  de la croire encore aujourd’hu i au 
palais des ducs de L eu ch ten b erg , à  M u n ich . L orsque S ou lav ie  en révéla  
l ’ex isten ce  pou r la prem ière fois dans son  s eco n d  m é m o ire  à  l’E m pereur  
(jan vier  1 8 1 0 ) ,  on trouve la d iv isio n  su ivante à  dater de sa in t L ou is  : De 
s a in t L ou is  j u s q u a  la L ig u e  : 27  vo lu m es. R èg n e  de  H e n r i I V :  8 vo lu m es. 
R èg n e  de  L o u is  X V I I I  : 8 vo lu m es. R èg n e  de  L ou is X I V  : 18 vo lu m es. 
R èg n e  de L o u is  X L :  18  v o lu m es. R èg n e  de L ou is X V I  : 12  vo lu m es. 
R évo lu tio n  22  vo lu m es. N a p o léo n  : 14  vo lu m es.

E n  1 8 1 5  (a o û t), il a paru un  secon d  C ata loque des l iv r e s  e t  collections  
con cern a n t / ’h is to ire  d e  F ra n ce ,  réuni par S ou lav ie , et com p ren an t 7 2 7  n u 
m éros. C’é ta it, en p artie , le  recu eil des « p i è c e s  f u g i t iv e s  im p r im é e s  » 
q u ’il avait c lassées dans la tro isièm e d iv ision  de son E ta t d u  M in is tè re  
sec re t. M . D e s c i i i e n s  en fit l’a cq u isition  pou r son  ca b in et, et le reste s est 
d issém in é .

P ou r se  ren dre un com pte b ien  exact de toute la co llection  form ée par 
S o u l a v i e ,  il faut lire  aussi sa lettre  du 1 5  jan v ier  1 8 1 0  aux m em bres de 
1’I n s t i t u t . 11 adressa aussi la su ivan te  à  M M . J o ly , C apperonnier, V an- 
P raet, A in e ilh on , de la B i b l i o t h è q u e  I m p é r i a l e  :

u M essieu rs,  vous m ’avez- f a c i l i té  ta n t de  d éco u ver tes!  A g rée z  la n o m en 
c la tu re  des M a n u scrits , E sta m p es  e t I m p r im é s  q u i en son t le résu lta t ! 
T a n t que j e  p o sséd e ra i ce m o n u m e n t, ses p a r tie s  sero n t in séparab les . La  
B ib lio th èq u e  Im p é r ia le  a cq u it j a d i s  les co llections de C o lbe it, B r ie n n e , 
B éth u n e et F on te lte . S i m a  fa m i l le  é ta it d an s le  cas de  le v en d re , v eu ille z  
vou s s o u v en ir , après  m o i , de  m on d ésir  de v o ir  m es tra va u x  con servés sans  
d iv is io n , p o u r  l'in stru c tion  d u  p u b lic . Je d é s ire  qu e vou s vo u lie z  b ien  co m 
p a r e r  la  n o m en c la tu re  e t le m o n u m en t.

« Je su is , etc .
« S o u l a v i e . »



proposée par Talleyrand et approuvée par Bonaparte. 11 
avait mis beaucoup la main au rapport fait au gouverne
m ent dans le but de rétablir l ’institution des Élèves Poli
tiques , dont le décret du 9 floréal an VIII (29 avril 1800) 
déterm ina le mode d ’admission et d’avancem ent. Après la 
déclaration de Saint-O uen, le 23 avril 181-4, et la rentrée 
du Roi Louis XVIII dans Paris, M. d ’Hauterive, m aintenu 
dans ses fonctions, avait vu le départem ent politique 
quitter la dénom ination de Ministère des Relations E xté
rieures et reprendre celle de Ministère des A ffaires É tran
gères qu’il avait avant la Révolution. Il vit en même tem ps 
donner suite à la nouvelle organisation adoptée dans le 
règlem ent du 14 mai qui créa deux directions principales, 
la prem ière confiée à M. de la Besnardière, avec le titre  de 
directeur des A ffaires Politiques, la seconde, au comte 
R heinard , avec le titre  de directeur des Chancelleries. Le 
re tour de Napoléon avait annulé ces innovations, mais 
après les C ent-Jours, après la nouvelle rentrée du R oi, le 
8 juillet 1815, et l ’ordonnance royale de même date, qui, 
pour donner un caractère d’unité et de solidarité au m inis
tère et le rendre plus f o r t , avait décidé que l ’un  des Mi
nistres aurait la présidence du C onseil, l ’organisation 
intérieure du m inistère avait été rétablie comme avant 
le 20 mars. Elle ne fut ainsi m aintenue que jusqu’au 
24 septem bre, date de la démission du prince de Talley
ra n d 1 et de l’entrée du duc de Richelieu au m inistère avec 
la présidence du Conseil. A lors, en effet, les deux direc
teurs cessèrent leurs fonctions : le comte de la Besnardière 
p a r cause de san té , le comte de Reinhard en vertu  d ’un 
congé, et ensuite par sa nom ination de m inistre plénipo
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1 La princip auté de B én év en t ayant é t é  restitu ée  au P a p e ,  l u  titre de 
p r in ce  de  B é n é v e n t  fu t ab an d on n é alors par M . d e  T a l l e y i u n d - P é i u c o i u ) ,  

qui le  rem plaça par celu i de p r in c e  de T a lle y ra n d .



tentiaire à Francfort. M. Gérard de R ayneval, nom m é, 
par décision du Roi du 16 décembre 1815, directeur des 
Chancelleries , réunit l’année suivante les fonctions des 
deux directeurs, sous le titre  de directeur des Affaires 
Étrangères. M ais, sous le second ministère du duc de 
Richelieu, par ordonnance du 17 octobre 1 820 , le titre 
de directeur des Affaires Étrangères et des Chancelleries se 
trouva supprim é, et M. Gérard de Rayneval nommé sous- 
secrétaire d ’État du D épartem ent1. Il en fut ainsi jusqu’à 
la fin de décembre 1821 , que M. Gérard de Rayneval ftft 
nom m é m inistre plénipotentiaire à Berlin, et que la direc
tion des travaux politiques et de chancellerie fut de nouveau 
rétablie par décision du Roi du 28 janvier 1822, et con
fiée à M. François-Antoine H erm an2, le vicomte de M ont
morency-Laval étant m inistre. Ce fut enfin en 1825, sur 
le rapport présenté au Roi le 3 août par le m inistre baron 
de D am as, que l ’ancienne organisation des bureaux fut 
changée et l’adm inistration du départem ent partagée en 
trois divisions, une division politique, une division des 
Chancelleries et des Archives,  une division Commerciale3. 
L a division des Chancelleries et la garde des Archives 
étaient désignées pour être confiées à M. le comte d ’Hau
terive , conseiller d ’É ta t honoraire. Des instructions du 
m in istre , adressées le 30 novem bre suivant aux chefs de 
service, eurent pour bu t d ’établir les règles secondaires de

1 U n  arrêté du 18  du m êm e m ois (octob re 1 8 2 0 ) a d éterm iné les a ttri-  
bu tion s de sa p lace.

2 11 fu t rem placé le  1 er jan vier  1 8 2 3 , M . d e  V i l l È l e  étant présid en t du 
C onseil et M . d e  C h a t e a u b r i a n d  étan t m in istre , par le com te de C liatellux, 
d u c  d e  R a u z a n ,  qui le  fu t à  son tour, m om en ta n ém en t, par le  m a r q u i s  d e  

M o u s t i e r .

3 Ce nou veau  m ode d ’adm inistration  a com m en cé le 1 er sep tem bre 1825 . 
L a d iv is io n  P o litiq u e  fu t confiée  à  M . B o u r j o t ,  alors ch e f de la d iv ision  
du  N o r d ; la d iv is io n  C om m erc ia le  fu t con tin u ée  à  M . D e f f a u d i s ,  directeur  
des C onsulats.
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la nouvelle répartition des travaux dans le m inistère. Le 
17 janvier 1826, fut rédigé le règlem ent du service des 
A rchives, d iv isé , comme celui des C hancelleries, en 
trois parties, dont la prem ière exposait les objets des tra 
vaux à faire, la seconde déterm inait l’ordre à observer 
pour chaque genre de travail, et la troisième prescri
vait la m anière dont ces travaux devaient être faits, 
A cette exposition se trouve jointe une définition des prin
cipales collections dont la teneur paraît bien belle et 
glorieuse, si on la compare à l’inventaire humble et m o
deste que dut contre-signer, cent ans auparavant, le Sr JSi- 
colas-Louis Le D ran, alors qu ’en 1720 il hérita le titre et 
les fonctions de Jean Yves, Sr de Saint-Prez, prem ier 
garde du Dépôt.

M. d ’Hauterive enfin fut tém oin d ’un changem ent qui 
concernait le Dépôt des Affaires É trangères d ’une façon 
bien -plus particulière encore que les successions dans le 
personnel des ministres ou des modifications dans l’orga
nisation du service des bureaux. Ce changem ent fut un 
nouveau déplacem ent des Archives. Depuis leur retour de 
Versailles à Paris, nous les avons vues classées à l ’hôtel de 
Galliffet, puis à l’hôtel de M aurepas; elles eurent à faire une 
nouvelle étape en 1822. Du faubourg Saint-Germain , elles 
passèrent aux boulevards, en la rue Neuve-des-Capucines,

Les hôtels de Galliffet et de Maurepas n ’appartenaient 
pas en effet à l’É ta t,  de sorte que M. le m inistre des 
Affaires É trangères n ’était que le locataire, pour sa per
sonne, pour les affaires de ses bureaux et pour les papiers 
de ses Archives. Ces locations ont des inconvénients, et il 
est d ’ailleurs plus digne à un départem ent d ’É tat de 
dem eurer chez lui que chez les autres.
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La pensée d ’établir définitivement chez elles les 
« Affaires É trangères « et leurs précieuses Archives 
n ’était d ’ailleurs plus un pro jet, mais une résolution 
depuis 1810. A cette époque, qui fut la plus glorieuse et 
la plus triom phante de l’E m pire, par un décret rendu au 
palais des Tuileries le 9 février 1810 , Napoléon avait 
ordonné la construction sur le quai Bonaparte d ’un 
hôtel des Relations E xtérieures, dont la première pierre 
devait être posée le 25 m ars su iv an t1. L ’architecte Bon
n a rd , élève de R enard , avait d ’abord été chargé de la 
construction de l ’édifice, puis on se ravisa, et on m it le 
projet au concours. Le résultat ne fut pas heureux. On 
revint aux plans de B onnard, et on les soum it à la cri
tique des m embres du conseil des bâtim ents. Chacun y 
trouva un défaut selon ses vues particulières et exigea des 
changem ents. L ’architecte, se conform ant à la pensée de 
chacun, présenta de nouveau ses plans ainsi corrigés. On 
aurait pu  croire à une approbation générale par suite de la 
satisfaction donnée à chacun. Il n ’en fut rien. On finit par 
où l’on aurait pu  com m encer : les plans prim itifs furent 
adoptés. Les travaux, une fois mis en activité, furent 
suspendus par suite du m anque de fonds. La m onarchie 
des Bourbons ré tab lie , les travaux furent repris au mois 
de mai 1817. Le Moniteur annonçait à cette époque que 
de palais des Affaires É trangères avait 400 pieds de lon
gueur sur 280 de largeur. Au mois de mai 1 818 , nou
velle annonce officielle de la reprise des travaux. E n 1819, 
la discussion du budget des Affaires É trangères donne lieu 
à des contestations de la part des membres de l’opposi
tion. Le m inistère obtient c e p en d an t, sur l ’avis de 
M. Roy, rapporteur de la com m ission, qu’un crédit de

3?bf, Ja§.
1 V oyez  le  M o n ite u r ,  février 1 8 1 0 .
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280 ,000  francs soit spécialement affecté sous le titre de 
Construction de l ’Hôtel des A ffaires Etrangères. On conti
nue les travaux; puis, en 1820, après avoir établi que 
toute la dépense s’était élevée à 5 ,354 ,101  francs, la 
Chambre décide que la direction des travaux de ce bâti
m ent sera mise dans les attributions du m inistère de l ’in 
térieur. Ces diverses vicissitudes pouvaient n ’avoir pas de 
fin. Le gouvernem ent en arrêta le cours par la décision 
d ’abandonner, non la construction de l ’édifice, mais 
l ’établissement du m inistère dans un palais aussi difficile 
à te rm in e r1. E n 1819, une occasion favorable d ’acquérir 
deux immeubles dans la rue Neuve-des-Gapucines s’était 
présentée. L ’Hôtel de Wagram, jadis l’hôtel de M. B ertin2,

1 Ce palais, pr im itivem en t d estin é aux A ffaires E trangères, ne fu t achevé  
q u ’en  1 8 3 8 , par l ’arch itecte  L a c o r x é e ,  et fu t affecté  au Conseil d ’E tat e t à la 
Cour des C om ptes. Il a  péri dans les  flam m es si cr im in e llem en t allum ées au  
m ois de ruai de la m alh eu reuse ann ée 1 8 7 1 . Ce fu t don c u n  étrange coup  
de fortune que la d écision  du R o i, en 1 8 2 0 , ait d on n é alors une autre d es
tination  au m in istère des A ffa ires E trangères. S i, en e ffe t, son insta lla tion  
s ’y  fûtvfeffectuée, il est in d u b itab le  q u ’e lle  eû t é té  regardée com m e dé
fin itive . L es arch ives, largem ent é tab lies , n ’auraient plus été d ép lacées, et les  
in cen d ies  de 1 ann ée 1 8 7 1  le s  auraient d évastées, p u isq u ’ils  on t fa it des 
ruines du palais e t des an n exes qui avaient dû les con ten ir  ; e t p résente
m en t la F ran ce e t son  h isto ire n ’auraient p lus d ’arch ives d ip lom atiques  
ailleurs q u e, par lam b eau x , dans les dépôts p u b lic s  de m anuscrits e t dans 
les chartriers de qu elq ues rares m aisons.

2 On lit  dans le  G u id e  des a m a teu rs  e t des é tra n g ers  vo ya g eu rs  dans  
P a r is ,  en 1 7 8 6  : « E n su ivan t la  rue N eu v e -d es-C a p u c in es , du côté  du  
bou levard , vous trouverez, à droite , au n° 2 0 , le  bureau de la  d irection  
générale des nou rrices, puis l ’hôtel et les bureaux de M . le L ieu ten an t de 
p o lice . E n face, est l ’hôtel de M athan . L ’hôtel de M . B ertin  fa it l ’angle de  
la l ue  N eu ve-d es-C ap u cin es e t des bou levards sur lesq u els  se prolonge le  
jard in . » H y  possédait un r ich e  cab in et d’h isto ire naturelle  e t de curiosités  
in d ien n es  e t c h in o ises. U n e corresp ondan ce su iv ie  q u e M . B ertin  entretien t 
depuis p lus de v ingt ans (d it  encore l’auteur d u  G u id e  des a m a teu rs  
en 1 7 8 6 ) avec des Français réu n is à P ék in , lu i a facilité  les  m oyens de se 
p rocurer ce  que ce  p ays produ it de p lu s cu rieu x  et de plus in téressan t, so it 
dans les arts , so it dans l ’h isto ire  n a tu re lle . « I l avait entre autres raretés 
une co llection  de pein tures ven u es  de la  Chine qui m etta ien t sous les yeux  
les m œ u rs, les usages e t les  p rod u ction s de ce  p a y s .

« L a rue N eu ve-d es-C ap u cin es avait été ouverte sur une largeur de



m inistre d ’E ta t sous Louis XV, au coin mênje de la 
rue et du boulevard, était à vendre. On avait d’abord 
pensé y établir l ’adm inistration des jeux. Une ordonnance 
du Roi perm it l’acquisition, ainsi que celle d ’un hôtel plus 
restreint, anciennem ent celui des L ieutenants généraux de 
police, q u i, bien que séparé de l ’hôtel de W agram  par 
l’hôtel d ’E tchegoyen, com m uniquait cependant avec le 
prem ier par un  jard in . Le prix des deux hôtels fut de 
550 ,200  francs, et en 1820, après qu ’une loi du 19 juillet 
eut retiré du budget des Affaires E trangères les charges 
de construction pour l’achèvem ent de leur palais décrété 
dejruis 1810, le gouvernem ent prit la décision de destiner 
l’hôtel de W agram  au m inistère, et l’hôtel des anciens 
L ieutenants de police à leurs Archives. M. R ohault, 
inspecteur général des bâtim ents civils, avait été chargé 
de l ’acquisition; il fut aussi chargé de l ’installation. Il y 
fut dépensé 301 ,758  livres 20 sols. Il ne dépendit pas 
toutefois de l ’opposition parlem entaire que de nouvelles 
vicissitudes ne vinssent singulièrem ent contrarier le m inis
tère dans ses mouvements de déplacem ent. Si 011 se re
porte aux débats de la session de la Chambre des députés 
en 1821, on verra que l’article 2 de l’am endem ent pré
senté le 27 mars par le général Eoy n ’avait pas d ’autre 
objectif que l’achat des deux immeubles. Cet article 2 
portait qu’« à l ’avenir, il ne pourra être fait d’achat d ’im 

9 m ètres 2 4  cen tim ètres en  vertu  d ’un arrêt du 5  ju in  1 7 0 9 , pour c o n t i
nu er la rue N eu v e-d es-P etits-G h a m p s, depu is l’encoignure du  co u v en t des 
R elig ieu ses C apucines ju sq u ’à la ren con tre du  Cours. » L es m aisons qui 
aujourd'hui o ccu p en t l ’em p lacem en t des d eu x  liô te l-  a ffectés, en 1 8 2 2 , aux  
A ffaires E trangères, p orten t aujourd’hui les n os 2 0 , 2 2  e t 2 4 . L e n ° 12  est 
le  surplus de l ’em placem ent de l ’hôtel des A rch ives dém oli en  1 8 5 4  pou r  
livrer  passage à la rue n o u v elle  app elée  rue S a in t-A rn au d . (V o y ez  le 
D ic tio n n a ire  a d m in is tr a t i f  e t h is to r iqu e  des ru es e t  m on u m en ts  de  P a r is , 
par M M . F é lix  e t L ou is L a z a r e .  D eu xièm e é d it io n , 1 8 5 5 ,  Paris, un  
volum e in -4 ° .
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meubles pour le compte cle l’É ta t autrem ent q u ’en consé
quence d ’une loi. » C’était une attaque directe au  nouveau 
logis des Affaires É trangères, et le 27 m ars, dans le déve
loppem ent de son am endem ent, le général Foy porta ses 
coups ironiques au m inistre même, en s’écriant que « cette 
m anie d ’embellissement et d ’am élioration se trouve p ar
tou t, depuis le portier d ’un établissem ent public, qui veut 
élargir sa loge, jusqu’au ministre du Roi, q u i, trouvant 
ses grandeurs trop à l ’étroit dans la rue du Bac, va les 
établir sur le boulevard des Capucines sans autorisation 
législative1. » La mêlée parlem entaire fut complète : ce fut 
un vrai débat, un com bat même, où priren t p art MM. P ar
dessus , de V illèle, D u d o n , Gastelbajac, Corcelles et 
Chauvelin. M. Cornet d ’incourt se p rit à dire que l ’acqui
sition ayant éprouvé quelque blâme dans les Cham bres, et 
l ’argent ne leur ayant pas été dem andé pour la payer, la 
dépense paraissait avoir été faite par enchantem ent. Le 
m inistre des Affaires É trangères était alors le baron Pas- 
quier. Homme d ’esprit et d ’à-propos, la réponse qu 'il fit 
se ressent de ces dons précieux pour un m inistre interpellé 
dans un Parlem ent. L ’hôtel de W agram  avait d ’ailleurs 
été mis en vente aux enchères publiques parce que c’était 
un  bien de m ineurs; le m inistère avait cru devoir, dans 
l ’intérêt public, faire cette acquisition excellente et dans 
des vues fort utiles. C’était dans ces circonstances que le 
m inistre des Affaires É trangères avait cru devoir obtenir 
du Roi la permission de transporter le m inistère à l’hôtel 
dont on a tan t parlé. B ref, les bureaux politiques et les 
Archives du m inistère quittèrent la demeure d ’au tru i, où 
ils étaient rue du Bac et rue de Grenelle, et allèrent étaler 
leurs grandeurs, selon l’expression banale, presque vul-

1 V oyez le  M o n ite u r ,  ann ée 1 8 2 1 . C h a m b r e  d e s  d é p u t é s , Séance d u  m ois 
de m ars.
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gaire du général Foy, dans les parages d ’un boulevard 
fort recherché. M inistre, Bureaux et Archives prenaient 
pignon sur rue, acquéraient du bien et se m ettaient dans 
leurs meubles. Le M inistèreprit possession de son nouveau 
territoire au commencement de l’année 1822, et l’instal
lation des Archives fut accomplie dans le mois de mars.

L ’hôtel qui leur était uniquem ent affecté se composait 
de deux corps de logis : l’un, où se trouvait l’entrée, four^ 
nissait un logem ent au comte d ’H auterive; l’autre, plus 
considérable, situé entre cour et jard in  , borné par la rue 
Neuve Saint-Augustin, était occupé p a r le Dépôt. Il offrait 
de nombreuses pièces décorées dans le style Louis XV. 
L ’une de ces pièces était ornée d ’un beau dessus de porte 
de Boucher, que plus ta rd , en 1853, le Garde des A r- 
chives, lors d ’une nouvelle et dernière installation, fit 
transporter au quai d ’Orsay. Ce furent le vieux sous-chef 
Tessier et le commis principal Jorelle père, attaché au 
D épartem ent depuis les prem iers jours de la Révolution, 
qui pourvurent à la translation des registres et cartons; et 
à la classification des docum ents.

Le comte d ’Hauterive m ourut le 28 ju illet 1 830 , sans 
avoir soupçon du désastre de la maison de Bourbon. On 
peut donc dire qu ’il em portait avec lui les lam beaux de la 
M onarchie. Des salves de m ousqueterie déjà saluaient la 
maison d ’Orléans. Il fut provisoirem ent inhum é dans le 
jard in  du Dépôt des Archives, les événements du jour 
ayant empêché son enterrem ent régulier.
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D O U Z I È M E  G A R D E  DU D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S '

1 8 3 0 - 1 8 4 8

F ra n ç o is -A u g u ste -A le x is  M i g n e t ,  nom m é D irecteu r des A rch ives e t des 
C hancelleries au M in istère des A ffa ires E trangères en  août 1 8 3 0 . —  
S on  début dans les le ttres. ■—  Sa b e lle  carrière littéra ire . —  Il s’est 
vo u é  en tièrem en t aux étu d es h istoriq u es. —  Ses recherches à G enève en 
vue d’u n e h isto ire  de la Réform ation. — R étab lissem en t de l ’A cad ém ie  des 
S c ien ces  m orales e t P o litiq u es  par M . G u i z o t ,  m in istre  d e l ’In stru ction  P u 
b liq u e en  1 8 3 2 . —  M . M ignet é lu  m em bre p u is secrétaire p erp étu e l. —  
Son  é lection  à l’A cad ém ie  F ran ça ise , où il prend séan ce le  2 5  mai 1 8 3 7 .—  
Q uels personnages du  M in istère  des A ffaires E trangères o n t fa it partie de 
l ’A cad ém ie  F rançaise  depu is la fon dation . —  L e R ecu eil des Documents 
inédits p o ur s e rv ir  a VH istoire de F ra n ce ,  fon d é  par M . G uizot. —  Son  
Rapport au R o i,  où  il é tab lit la n écess ité  du concours des A rch ives  
d ip lom atiq u es à la p u b lica tion  approuvée par un  v o te  dans les  deux  
C ham bres. —  In térêt e t p erfection  de l’ouvrage p u b lié  par M . M i g n e t  

sous le  titre de « Négociations relatives à la succession d'Espagne sous 
L o u is  XIV  » . —  A dm in istration  et d irection  du  D ép ô t des A rch ives . —  
E n u m ération  des c o llectio n s p résen tée , dans un  R apport à la cham bre
des D ép u tés en  1 8 3 1 , par M . B i c n o n . —  P erson n el des A rch ives . ___

R ech erch es au torisées. —  Travaux particu liers de M M . de P a s t o r e t , 

B i g n o n ,  A lex is  de S a i n t - P r i e s t ,  Frédéric  G a i l l a r d e t ,  E . C i i a r r i è r e ,  etc . 
—  A cq u is itio n s  de cop ies de d ocu m en ts tirées des A rch ives E spagnoles  
con servées à Sirnancas. —  M ission  de M . M elch ior  T iran. —  P rojets de 
nou veau  d ép lacem en t pour le M inistère des A ffaires E trangères e t ses 
A rch iv es . —  M auvais é ta t des b âtim en ts . —  H istoriq u e de la c o n 
struction  d éfin itive  de l ’I lô te l des A ffaires E trangères au quai d ’O rsav, 
sous le  m in istère  de M . G u i z o t ,  p résid en t d u  C onseil. —  M . M i g n e t  se  
retire de la d irection  des A rch ives e t des C h an celleries, après le 
2 4  février 1 8 4 8 .

Le 29 juillet 1830, le Gouvernem ent provisoire délégua 
aux Affaires Etrangères M. Bignon avec le titre  de Com
m issaire. Le 3 août, M. le duc d’Orléans, lieutenant gé-
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néral du Royaume , confia le portefeuille au m aréchal 
comte Jourdan , qui eut le même titre  de Commissaire. 
Le 11 août, Louis-Philippe, Roi des F rançais, déclara 
m inistre des Affaires Étrangères M. le comte Molé. Le 
nouveau m inistre désigna M. Mignet pour occuper le poste 
de directeur du Dépôt des Archives Diplomatiques devenu 
vacant par la m ort récente du comte d ’Hauterive. Ce choix 
reçut un  applaudissem ent général.

François-Augnste-Alexis Mignet, né à Aix, en 1796, 
était alors dans sa trente-quatrièm e année. Son nom avait 
paru pour la prem ière fois dans les lettres en 1821, avec 
l’envoi d ’un Mémoire historique que l’Institu t couronna. 
« Déterminer le caractère et Vinfluence des institutions de 
saint Louis » , telle avait été la question d ’histoire mise au 
concours à cette époque par la savante com pagnie. Talent 
dans la diction, pénétration dans le raisonnem ent, clarté 
et savoir dans l’exposé des faits : telles furent les qualités 
soudainem ent révélées p ar le jeune écrivain. Rarem ent 
début fut plus heureux, et l’on peut dire que tou t le par
cours de la belle carrière de l’historien ne fut qu’un long 
succès. Ce prem ier applaudissem ent déterm ina M. Mignet 
à qu itter la Provence et à se rendre à Paris. La célébrité ne 
le fit pas attendre. Dès l ’année 1824, en effet, VHis
toire de la Révolution française la lui conquit dans 
l ’esprit public, et l’un des grands m aîtres de l’école histo
rique m oderne, Augustin Thierry, put bientôt lui dé
cerner cet éloge : « Historien idéaliste de la nouvelle 
école, doué d ’un adm irable talent pour la généralisa
tion des faits et pour l ’induction historique. » Dès 1826, 
on disait du jeune historien qu’ « un m érite p ro p re , 
et chez lui très-rem arquable, est celui d ’un style bien 
moins facile et sonore qu ’énergique et original, constam -

3 1 .
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nient fidèle à la pensée. Qualités et défauts, tou t lui vient 
d ’elle : forte et complexe, féconde en rapports nombreux 
qu’elle embrasse dans une merveilleuse sym étrie, il la 
représente et la pein t aux yeux par l’ordonnance sévère de 
ses formes. » C’était lui dire qu’il appartenait à cette glo
rieuse école française qui, dans l ’art de traiter l’iiistoire, 
eut pour m aîtres Bossuet et M ontesquieu. Ainsi s’explique 
cette tenue noble et correcte de laquelle son heureux 
talernbue s’est jam ais départi.

Ses idées et ses sentim ents l ’attachaient au régime que 
la maison d ’Orléans représentait en 1830, mais il se sen
ta it mieux fait pour les émotions belles et paisibles de 
l ’étude que pour les émotions plus ardentes qui sont insé
parables de la vie et de l’exercice politiques. Il y avait en 
lui du véritable philosophe, et nul poste ne pouvait mieux 
convenir à l’historien et au philosophe que celui dont l ’oc
cupation lui perm ettrait de connaître sans réserve les vé
rités m atérielles de l’histoire et lui m ettra it aux m ains les 
plus utiles et les plus rares instrum ents. Vous en trouverez 
l ’éclatant tém oignage dans Y Introduction dont M. Mignet, 
devenu directeur des Archives du m inistère, a fait précéder 
les Négociations relatives à la succession d ’Espagne sous 
Louis X IV e t  dans le texte historique dont il a accompagné 
les preuves. A insi, pour la prem ière fois depuis qu’elles 
étaient fondées, les Archives diplomatiques de France se 
voyaient un m aître qui était un historien et qui, sans m an
quer aucunem ent aux devoirs sacrés de sa mission pour p ré 
server d ’une curiosité indiscrète, im prudente ou trop 
pressée, le secret récent de l’É ta t, m ettrait en lumière les 
actes que la m arche séculaire des tem ps avait acquis à 
l ’histoire. Ce fut une nouveauté glorieuse et q u ’autorisait 
le plus judicieux bon sens. Ce fut un patriotique ouvrage, 
car il rendit la gloire trop longtem ps captive à des hommes
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du siècle de Louis XIV qui, dans l ’œuvre essentiellement 
intellectuelle des négociations, avaient servi l’E ta t par la 
plume et par le conseil non moins que tan t d ’autres par 
les armes. C’est aux travaux de M. Mignet que nous devons 
de connaître en toute sa valeur et grandeur le génie 
politique de Lyonne. Il ne suffisait pas à qui se veut 
instru ire autrem ent que par des propos, mais par des 
preuves, que Louis XIV ait dit de ce m inistre : « Pas an  
de mes sujets n ’avait été plus souvent employé aux négo
ciations étrangères ni avec plus de succès », il ne suffisait 
pas que d ’autres aient dit « g u il  était un génie supérieur » , 
ou « qu’il fu i le plus grand ministre du règne de Louis X I V » 
Ce n ’étaient en som m e, que de beaux dires et des discours 
honorables. Où étaient les témoignages de ce génie fran
çais? où ses travaux? où ses raisonnem ents et ses récits? Ce 
n ’était que par lambeaux et m enues pièces que nous 
connaissions les œuvres et les modèles q u ’il avait laissés. 
M. M ignet, devenu leur heureux confident, s’en est fait le 
glorieux révélateur, en même tem ps qu ’il les apprécia avec 
le style et le jugem ent d ’un m aître en l’art d ’écrire et de 
penser.

Il inaugura son installation par un acte libéral. Nous 
avons dit que son prédécesseur, obéissant à des scrupules 
qui n ’étaient que des erreurs, avait, en 1826, à la m ort de 
Lem ontey, obtenu de pouvoir ravir à ses héritiers, pour 
le pré tendu  bien du service adm inistratif, les travaux 
mêmes de l’historien. M. d ’Hauterive avait fait prison
nière « l’Histoire de la Régence et de la minorité de Louis X V  
jusqu au ministère du cardinal de Fleury » . M. Mignet 
s’en fit le libérateur, et cet ouvrage, excellent de tous 
points, fut publié en 1832.

On peut ra ttacher à cette époque de la vie de M. Mignet



sinon l ’idée d ’un grand travail sur l’histoire de la Réfor- 
m ation, —  car elle avait déjà germé dans son esprit, — 'du 
moins les im portantes premières recherches qu ’il fit pour en 
établir les bases. Ce fut, en effet, en 1832 que le direc
teur des Archives se rendit à Genève pour obtenir commu
nication des Manuscrits cle Calvin, dont les correspon
dances inédites, ainsi que celles de Théodore de Bèze et 
tous les Manuscrits que la ville de Genève possède sur 
l 'im portante époque de la réform ation, furent mis à sa 
disposition 1.

Cette même année, fut rétablie l’Académie des Sciences 
Morales et Politiques. Il en faut parler ici, puisque M. Mi- 
gnet, élu m em bre de la compagnie dès qu ’elle fut reconsti
tuée, fut, trois ans après, choisi par ses collègues pour en 
être le Secrétaire perpétuel. L a loi de brum aire an VI 
(23 août 1795), en organisant l ’Institu t que la Constitution 
de l ’an III avait fondé, l’avait divisé en trois grandes 
classes : Sciences physiques ; Sciences morales et poli
tiques; Littérature et Beaux-Arts. Cette prem ière organi
sation dura sept ans. Le 3 pluviôse an XI (23 janvier 
1803), un A rrêté Consulaire lui avait fait subir d ’im portantes 
m odifications. L ’Institu t fut composé de quatre classes au 
lieu de trois : Sciences physiques, Langue et Littérature 
françaises, Histoire et Littérature ancienne; Beaux-Arts. 
L a  classe des Sciences Morales et Politiques n ’existait plus. 
Cet ordre, ainsi établi par l’Arrêté Consulaire, dura quatorze 
années. Le 21 m ars 1816, une O rdonnance Royale, dont le 
principal objet était l’exclusion de l ’Institu t des membres 
que le Gouvernem ent du Roi y voyait avec déplaisir, chan
gea la dénom ination des Classes en celle d 'Académies, en 
leur conservant toutefois les mêmes attributions, la classe
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1 V o y e z  la le ttre  de M .  M i c n e t  au M o n iteu r  du 1 2  septem bre 1 8 3 2 .



de la Langue et Littérature anciennes exceptée. Mais après 
larévolution de 1830, l’ancienne classe des Sciences Morales 
et Politiques fut rétablie en vertu de la loi du 3 brum aire 
an IV qui l’avait fondée. T out l’honneur en revient à 
M. Guizot qui proposa le rétablissem ent au Roi peu de 
jours après la form ation du Cabinet du 11 octobre 1832, 
dans lequel il eut l ’adm inistration de l ’Instruction Pu
blique. On s’était dem andé si on ne procéderait pas d ’of
fice aux nom inations, mais M. Guizot soutint le principe 
d ’élection. « L ’élection, d it-il, est l’essence des sociétés 
savantes; on n ’y entre dignem ent que par le choix de ses 
pairs 1 » . Les anciens m embres qui avaient survécu à ,là 
suppression de l ’Académie en firent partie de droit ; mais 
comme ils étaient peu nom breux, ils com plétèrent le 
nom bre par des élections successives, pour rem plir les cinq 
sections : Philosophie ; Morale; Législation, Droit public, 
Jurisprudence ; Economie politique et statistique ; Histoire 
générale et philosophique. Le 29 décembre 1832, l’Aca
démie se com pléta p ar des nom inations faites en deux 
scrutins, dont le prem ier désignait MM. M ignet, Broussais, 
Villermé et Droz. Trente académiciens titulaires, cinq 
libres et cinq associés étrangers form aient la compagnie. 
En 1835, Sieyès, T alleyrand, D upin, Villermé et Comte 
appartenaient à la section de VÉconomie politique; Pas- 
to ret, R einhard, Naudet, B ignon, Guizot et Mignet ap 
partenaien t à la section d 'Histoire générale et philoso
phique. C’est à cette académie que M. M ignet lu t, dans 
les séances du 15 et du 22 novembre 1834, son rem ar
quable Mémoire sur Y établissement de la Réforme religieuse 
et sur la constitution du Calvinisme à Genève, et en 1838, un 
autre Mémoire sur la form ation  territoriale et politique de la.

1 V o y ez  les  « M ém o ire s  de  m on T e m p s  » ,  par M . G u i z o t .  Tom e I I I ,  
chapitre x ix ,
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France depuis la fin du onzième siècle ju sq u ’à la fin du 
quinzième. É lu , le 7 mai 1 837, secrétaire perpétuel pour 
succéder à Charles Comte, m ort le 13 avril, c ’est ainsi 
qu’il a dû de composer et écrire des notices sur la vie et 
les m œurs de tan t de personnages célèbres qui avaient fait 
partie  de la com pagnie, soit comme titulaires tels que 
Sieyès, Rœderer, Talleyrand, Broussais, Daunou, Sis— 
m ondi, Jouffroy, Pasquier, Portalis, Tocqueville et Cou
sin, soit comme étrangers, tels que Schelling, Hallam, 
Livingston et Macaulay. Ces notices sont devenues des 
modèles dans ce genre littéraire si délicat.

Nul honneur littéraire n ’a m anqué au Garde des Ar
chives des Affaires É trangères pendant le cours des dix- 
huit ans qu ’il conserva cette charge. L ’Académie Française 
l’élut en 1836, le 29 décem bre, pour occuper le trentièm e 
fauteuil vacant p a r la m ort de Raynouard. Ses amis les plus 
illustres, Cousin, Thiers, Guizot, Salvandy, l’y avaient pré
cédé. M. Mignet p rit séance le 25 mai 1 837. Le bureau était 
alors occupé p ar M. de Pongerville, directeur ; M .M ichaud, 
chancelier et M .Villemain, secrétaire perpétuel. Le 6 ju il
let, le directeur de l’Académie présenta le nouvel élu au 
Roi. Le m inistère des Affaires É trangères se trouvait ainsi 
honoré, pour la troisièm e fois, à l’Académie Française, 
dans la personne d ’un Prem ier Commis. Depuis sa fonda
tion, en effet, on ne pouvait citer que deux Prem iers 
Commis qui en eussent fa itpartie , Louis B ergeret, du cabinet 
du m arquis de C roissy1, e t l ’abbéde La Aille, sous le règne

1 J ea n -L o u is  B e r g e r e t ,  an cien  avocat généra l au P arlem en t de M etz, 
secrétaire de la  cham bre et du  cab in et du R o i, et prem ier com m is des 
A ffaires E trangères sous C o l b e r t  d e  C r o i s s y ,  m ort en  6 9 4 ,  su ccéd a , 
par les efforts de R acin e  e t de B o ileau , en  1 6 8 5 , au fau teu il laissé vacant 
à l ’A cad ém ie  par C o r d e .i i o y . Jl eut pou r su ccesseu r  le b on  abbé de S a i n t -  

P i e r r e . Jean  R a c i n e  en  parle dans u n e  le ttre  à B o i l e a u ,  de Paris, le  
4  août 1 6 8 7 . Q uand l ’abbé de C i i o i s y  se  d isp osa it à être reçu  le 2 5  août 
1 6 8 7 , à la p lace du  duc de S a i n t - A i g n a n ,  R acine d it à ce  propos :
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deLouis XV. Assurément, des secrétaires d ’É tat des Affaires 
É trangères, Morville, Amelot, d ’Argenson, Bernis, Cha
teaubriand, M ontmorency, Portalis ; des premiers m inis
tres, les cardinaux Dubois et F leury, et le duc de Richelieu ; 
des am bassadeurs et des négociateurs célèbres, Servien, 
les d ’Estrées, M. d ’Avaux, le cardinal de Polignac, Yau- 
réal, évêque de Rennes, le duc de Nivernais, le m aréchal 
de Belle-Isle, avaient pris séance dans l’illustre compagnie ; 
mais ils étaient personnages que le rang , la qualité, la 
possession d ’É tat avaient plus particulièrem ent désignés au 
suffrage des Académiciens. Depuis l’élection de M. Mi
guel , un quatrièm e Prem ier Commis, M. Louis de Yiefo 
C astel, a été élu.

Il est d ’usage, en p renan t séance à l’Académie Française, 
de com m encer par un  com plim ent le discours qu’on lui 
présente. C’est un grand a rt que celui de savoir éviter la 
banalité de ce procédé deux fois séculaire et, par consé
quent, essayé sur tous les tons et dans toutes les formes. 
C’est dans ces heureux term es que le Garde des Archives a 
présenté ses hommages :

« Depuis le jour où la pensée d’un grand homme a fait d’une 
modeste réunion une éclatante institution publique, l’Académie 
française a heureusement secondé et fidèlement représenté l’es
prit national. Cet esprit fécond et simple à la fois qui, en cher
chant la nouveauté dans les idées, suit volontiers la coutume 
dans le langage, a trouvé dans votre célèbre compagnie son en
couragement et sa règle. Pendant deux siècles, l’Académie a

« L 'abbé fera , l e  jour de saint L ou is, sa harangue q u ’il  m ’a m on trée : il y  
a quelques endroits d ’esprit ; je lu i ai la it ôter qu elq ues fautes de ju ge
m ent. M . Bergeret fera la rép on se, je  crois q u ’il y aura p lus de jugem ent. » 
C’é ta it, en  effe t, un  hom m e fort h a b ile , fort lettré  et (le grand sen s. G est 
M . G i j i z o t  qui fu t le  dernier occu p an t d u  fau teu il académ iqu e du c e  Pre
m ier Com m is des A ffa ires É trangères. —  F au teu il n° 8 , su ccessivem en t  
occu p é par M a l l e v i l l e ,  B a l l e s d e n s ,  G o r d e m o y ,  B e r g e r e t ,  S a i n t - P i e r r e ,  

M a ü p e r t ü i s ,  P o j i p i g n a n ,  M a u i i y ,  C a b a n i s ,  D e s t u t t  d e  T r a c y  et G u i z o t .

M. M IG N E T  A L ’A C A D É M I E  F R A N Ç A I S E .  4 8 9
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conservé à la langue sa pureté, à l’art ses conditions, ail goût 
ses délicatesses, au génie son bon sens... Elle a tout régularisé 
sans rien empêcher. »

M. de Pongerville, qui recevait M. M ignet, ne fut pas 
moins heureux dans l’appréciation des qualités qui avaient 
désigné le nouvel élu à l’honorable suffrage de l ’Aca
démie :

« Vous ne faites pas de l’histoire une galerie de scènes où tous 
les personnages entassés sur le même plan se confondent et s’ef
facent. Vous avez l’art de mettre en relief tout ce qui doit fixer 
l’attention, et de résumer avec ordre et rapidité les événements 
les plus compliqués. Ce mérite brille à un haut degré dans votre 
Précis de la succession d’Espagne. L’Introduction seule de cet 
ouvrage est un ouvrage remarquable. L’esprit d’analyse n’a 
peut-être jamais développé avec plus de justesse les causes de 
l’élévation et de la décadence des empires; vous avez prouvé 
tout ce que les événements peuvent sur les esprits et ce que les 
esprits supérieurs peuvent sur les événements. Vous avez profon
dément étudié les hommes, peuples et rois. »

Ce Précis de la succession d ’Espagne, qui valait à son 
auteur un  éloge aussi éclatant, était le prem ier résultat des 
travaux de M. Mignet dans les Archives mêmes des Af
faires É trangères. Un m inistre illustre, et qui, dans le ca
binet du 11 octobre 1832, avait le départem ent de l’In 
struction Publique, M. Guizot, adressa un Rapport au Roi 
dont le bu t était de m ettre dans le plus grand honneur et 
dans la plus grande activité les études historiques. Il avait 
désigné la partie ancienne des Archives du m inistère des 
Affaires É trangères comme pouvant et devant fournir les 
m atériaux les plus utiles. Le Garde même de ces Ar
chives eut mission de les faire servir à l ’histoire, par la 
publicité. Cette prem ière tentative fut très-h eu reu se , 
Son grand succès nous rem et en mémoire cette belle



période littéraire du règne de Louis-Philippe. On n’avait 
point encore rencontré un m inistre qui eût fait plus d ’ef
forts personnels que M. Guizot pour entrer dans la voie 
des généreuses et intelligentes innovations. Il faut lire 
dans les « Mémoires de mon temps » les deux beaux cha
pitres consacrés aux Académies et Établissements litté
raires et mm Études historiques, pour connaître exactem ent 
la noble part que M. Guizot eu tà  une impulsion si louable. 
Il fut le fondateur, en 1833, de la Société de l'Histoire de 
France, à laquelle nous devons de si utiles publications. 
Il soutin t, avec une rare élévation de pensées, devant 
les Chambres, en présen tan t le projet de budget de 1834, 
la dem ande d ’une allocation spéciale d ’un crédit pour 
com m encer l ’entreprise de la publication des Docu
ments inédits pour servir à l’histoire de France. L a discus
sion qui s ’établit à ce sujet fut très-an im ée; il ressort tou
tefois que le m inistre fut félicité de la publicité qu ’il allait 
donner aux Archives et aux Documents diplomatiques, 
« bonne école, d it un député qui avait p art au débat, pour 
form er les hom m es politiques dont la France a beso in1. »

Dans son rem arquable Rapport au Roi, en date du 
31 décem bre 1833, ce m inistre vraim ent illustre a établi, 
dans les term es les plus sages, la p art que le Gouverne
m ent devait prendre à la libéralité des com m unications 
des docum ents historiques. E t ce n ’est pas sans plaisir 
qu ’au jourd’hui encore, après quarante ans écoulés, on 
rencontre cette déclaration au Roi :

a Mais le Gouvernement doit faire davantage. Il possède 
d’autres archives dont lui seul dispose, et dont il peut, sans 
aucun inconvénient, communiquer, en partie du moins, les 
inappréciables trésors. Je veux parler des archives des différents
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ministères et notamment du ministère des Affaires Étrangères.
«Jusqu’ici, tanlôt la nature du Gouvernement, tantôt de 

justes convenances, ont rendu ces grands Dépôts à peu près 
inaccessibles; mais la séparation est si profonde entre notre 
temps et les temps passés, la politique de notre époque est si 
peu solidaire de celle des siècles antérieurs, que le Gouverne
ment peut, sans crainte et sans scrupule, associer le public à 
une partie de ces richesses historiques.

a Évidemment les faits, les documents antérieurs au règne de 
Louis XV n’appartiennent plus à la politique mais à l'histoire, 
et rien n’empêche plus de publier ceux qui méritent la publi
cité.

« En exploitant ainsi avec sagesse les Archives des divers 
ministères et surtout celles des Affaires Étrangères qui sont dans 
un ordre parfait, la publication que j’ai l’honneur de proposer 
à Votre Majesté sera un monument tout à fait digne d’elle et de 
la France'... »

Telle est l ’origine de l’excellent recueil des Documents 
inédits pour servir a l ’histoire de France. L ’une des p re
mières publications du recueil fut celle des Négociations 
relatives à lasuccession d ’Espagne, entièrem ent extraites du 
Dépôt des Archives des Affaires É trangères. M. Mignet en 
a présenté ainsi le prem ier volume :

« Le ministre de l’Instruction publique a conçu la pensée 
nationale de réunir et de publier les documents inédits qui 
intéressent l’Histoire de France. Les Chambres s’y sont associées 
par leur approbation et leur vote. Le Gouvernement est ainsi 
devenu le continuateur de l’oeuvre si utilement exécutée autre
fois par la corporation savante des Bénédictins. Après avoir 
servi l’histoire par ses ouvrages, M. Guizot a voulu encore la 
servir eu lui procurant les matériaux qui lui manquaient.

« Le ministère des Affaires Étrangères était naturellement 
appelé à prendre part à une aussi importante collection. Il pos

1 V o y e z  les  A p p en d ices  au tom e I II  des « M ém o ire s  de  m on  T em p s  » . 
R a p p o rt a u  R o i  d u  3 1  décem bre 1 8 3 3 .
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sède dans ses Archives les documents les plus nombreux, les 
plus authentiques et les plus secrets sur les deux derniers siècles. 
La plus grande partie de ces documents a cessé d’appartenir à 
la politique pour entrer dans le domaine de l’histoire. Aucun 
obslacle ne s’oppose donc à leur publication. Mais la nature 
même de ces matériaux rend peu facile leur réunion en corps 
d’ouvrage, parce que les négociations se mêlent et que les pièces 
surabondent. Des Archives ne sont pas arrangées en livres, et les 
affaires exigent des répétitions que repoussent les lectures. Il 
fallait d’abord trouver un sujet saillant, et néanmoins limité, 
ensuite une méthode convenable qui permît de la présenter 
dans ses détails essentiels sans désordre et dans son ensemble 
sans altération. »

« J’ai choisi l’événement le plus considérable dans le siècle le 
plus célèbre, l’événement qui a embrassé le plus long espace de 
temps, puisque ses préparati fs ont commencé en 1659 et que ses 
résultats se sont étendus jusqu’en 1738; qui a occupé la poli
tique la plus forte, mis en jeu les intérêts les plus hauts et les 
hommes les plus habiles, la succession d’Espagne1. »

1 Une publication toute récente confirme vivement les souvenirs que 
nous venons de rappeler à propos des D o cu m en ts  in é d its  de  (h is to ir e  de 
F ran ce . Rendons hommage à  M. le baron de W a t t e v i l l e  , qui en a pris 
l’initiative, et signalons à  l ’intérêt de tous les lecteurs érudits, le R a p p o rt 
de l ’honorable Chef de la division des Sciences et Lettres au Ministre de 
l ’Instruction publique, ainsi que les autres documents sur les actes du  
C o m ité  d e s  T r a v a u x  h is to r iq u e s . (Paris, Imprimerie Nationale, 1 8 7 4 . )  

Pour la partie qui nous occupe, ce recueil contient :
1 "  L e  R a p p o rt de  M. d e  W a t t e v i l l e  (31 août 1 8 7 4 )  sur l ’h is to ire  e t la 

p u b lica tio n  des D ocu m en ts in éd its  de ( h is to ire  de F ran ce e t  su r  les  ac tes du  
C o m ité  des T r a v a u x  h is to r iqu es  et des S ociétés sa va n tes . (Avec un A p p en 
d ice  présentant les divers arrêts du Conseil, Arrêtés et Décrets relatifs à 
l ’organisation des travaux, etc.)

2" Le R a p p o rt de M. L e o p o l d  D e h s l e  (de l'Institut) su r les tra va u x  de  
la Section  d ’h is to ire  e t su r ses pu b lica tio n s.

Dans « le T ab leau  m éth o d iq u e  des o u vra g es  p u b liés  r e la t ifs a  l ’h is to ire  de  
F ra n ce , classés p a r  m a tiè res  » (page 30), nous remarquons cet article : 
D o c u m e n t s  d i p l o m a t i q u e s .  L ettres  des R o is  et R ein es. —  P r iv ilè g e s  accordés  
p a r  le  S a in t-S ièg e  a la C ouronne de  F ra n ce . —  N ég o cia tio n s  a vec  la T o s 
ca n e . —  R ela tion s  des A m bassadeu rs  v é n itie n s  — N ég o cia tio n s  en tre  la 
F ran ce e t l ’A u tr ic h e . —  C a p tiv ité  d e  F ran ço is  I er. —  N ég o cia tio n s  de la 
F ran ce dans le L ev a n t. —  P a p ie r s  d ’É ta t du c a rd in a l de G ra n ve lle . —  N é 
g o c ia tio n s  re la tive s  a la succession  d 'E spagn e.



Nous nous arrêtons volontierssur ces souvenirs parce que 
dans ces annales du Dépôt des Affaires É trangères, la 
publication des « Négociations relatives à la succession d ’Es
pagne sous Louis X IV , ou Correspondances, Mémoires et 
Actes diplomatiques concernant les prétentions et l’avènement 
de la maison de Bourbon au trône d ’Espagne », est un fait 
d ’une im portance considérable. Cette publication renver
sait, en effet, toute la série des préjugés excessifs, fort en 
honneur auparavant, et inaugurait dans la maison une ère 
nouvelle qui, toute lente qu’elle a été dans ses effets, n ’a 
pas moins eu pour principaux événements la publicité de 
négociations aussi curieuses que celles de la Succession d ’E s
pagne, aussi utiles que celles des Correspondances du car
dinal de Richelieu er du cardinal Mazarin, et pour p rin 
cipale conséquence, un accueil plus libéral quoique bien 
restrein t encore, pour les esprits studieux. Nous nous 
arrêtons, disons-nous, volontiers sur ces souvenirs, parce 
que, selon nous, le mode, la mise en œuvre de cette pre
mière publication de docum ents tirés des Archives Di
plom atiques est un incom parable modèle qui devrait 
être adopté pour toutes les publications du même genre. 
On a parlé d ’école politique, d ’enseignem ent diploma
tique, avec les dépêches des négociations pour classiques. 
L e m eilleur exercice serait encore de présenter aux élèves po
litiques, s’il y avait une école, des questions d ’histoire pour 
être traitées dans la m anière et sur le modèle de l’ouvrage 
de M. Mignet. En m atière de recherches et de publications 
pour servir à l’histoire, cet ouvrage est le plus classique 
que nous connaissions. L ’auteur a lum ineusem ent expliqué 
sa m éthode.

« Il m’a semblé que ce qui importait, c’était de donner fidèle
ment et avec toute leur authenticité les documents essentiels pour
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montrer dans leur préparation, dans leur suite, dans leurs résul
tats, les événements ignorés ou mal connus, et qu’il était permis 
de faire servir l’histoire déjà acquise à compléter l’histoire en
core secrète... J’ai fait un choix dans les pièces, n’en omettant 
aucune d’importante, et résumant celles que je ne publiais pas. 
Je les ai distribuées d’après leur objet même, et je leur ai donné, 
autant qu’il était possible, la forme du récit en les plaçant dans 
la marche de l’action... Lorsqu’un grand personnage s’est pré
senté sur la scène des négociations, j ’ai essayé de le faire con
naître ; lorsqu’un pays a joué un rôle principal dans la politique 
retracée par les dépêches, j’ai esquissé le tableau de son organi
sation et de sa puissance; lorsqu’une question est devenue l’objet 
des discussions diplomatiques, j ’ai exposé ses antécédents pour 
préparer sa solution ; lorsque les négociations ont été interrom
pues par des guerres, j ’ai donné le récit sommaire de celles-ci. 
En un mot, j ’ai ajouté aux pièces mêmes tout ce qui pouvait les 
éclaircir ou les lier. »

Tel a été le program m e mis en œuvre -— et en œuvre de 
m a ître —  par le Garde des Archives des Affaires E tran 
gères dans la publication des pièces relatives à l’histoire de 
la Succession d ’Espagne. On a regardé Y Introduction 
dont l ’au teur l ’a fait précéder comme un chef-d’œuvre. 
C’est, en effet, un  m orceau capital. Les jugem ents qui y 
sont répandus çà et là sont d ’uneferm eté et d ’une sûreté de- 
pensée et d’expression surprenantes. « Richelieu, dit M. Mi
gnet, eut les intentions de toutes les choses q u ’il f i t , ce qui 
n ’arrive pas toujours aux grands hommes. Sa conduite f u t  
le résultat de ses plans » . On ne saurait m ieux dire. Voyez 
ce courageux et si véridique portra it de Louis XIV :

« II fut appliqué et résolu ; il eut à un degré rare l’esprit de 
détail et d’exécution mêlé à une incontestable grandeur de vo
lonté. Mais, quoique doué d’un sens droit, il était jrrivé de ce 
haut discernement et de cette portée de vue qui avaient distin
gué Mazarin et Richelieu. Il prit trop souvent la voix de ses 
passions pour celle de son devoir, et son confesseur pour sa



conscience. Il manqua de modération par défaut d'intelligence, 
et quoique très-jaloux de son autorité, il se laissa diriger toute 
sa vie par ceux qui eurent plus d’esprit que lui. Lionne, Lou
vois, madame de Maintenon acquirent four à tour un grand em
pire de l’esprit, sous la forme, le premier duconseil, le second de 
la flatterie, la dernière du dévouement. Ils donnèrent ainsi des 
aspects différents à son règne, auquel il imprima lui-même la 
tendance de son caractère. »

Regardez ce médaillon dont la figure de M. de Lionne 
est le relief.

« Mais cette époque du règne de Louis XIY fut, s’il se peut, 
plus remarquable encore par l’habileté des négociations. Elles 
roulèrent presque toutes sur la succession d’Espagne; Lionne 
les conduisit. Ce ministre avait été choisi par Mazarin, comme 
Mazarin l’avait été par Richelieu; et il fut légué par Mazarin à 
Louis XIV, comme Richelieu l’avait légué lui-même à Louis XIII 
et à Anne d’Autriche. Il avait été le second de ce grand ministre 
depuis 1613 jusqu’en 1661 ; il avait participé aux négociations 
de Westphalie, conclu la ligue du Rhin, concouru au traité des 
Pyrénées. Les correspondances de cette époque sont toutes écrites 
de sa main et portent l’empreinte de son esprit. Il était fin, vif, 
perçant, et d’une grande fécondité de ressources; il avait un bon 
sens toujours élevé par la hauteur de sa vue, et une imagina
tion réglée par la pratique des affaires. Il a eu auprès de ses 
contemporains une réputation plus grande que dans l’histoire. 
C’est que tour à tour, au service de Mazarin et de Louis XIV, 
il leur a donné ses pensées, et il a accru leur grandeur par ses 
travaux. Mazarin et Louis XIV l’ont effacé. Ils lui ont pris sa 
gloire ; car la gloire ne va pas à ceux qui conseillent, mais à ceux 
qui commandent ou qui agissent. Les générations qui assistent 
au spectacle de l’histoire ne peuvent apercevoir que ceux qui sont 
en première ligne sur le théâtre lointain des événements ».

Le grand et beau travail de réunion de pièces diploma
tiques sur une question d ’E tat dont le principe remonte à 
l’année 1659 et dont les résultats se sont étendus ju s-
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qu’en 1738, a fourni m atière à six volumes in-quarto. 
Quatre seulem ent ont été publiés; les deux derniers vo
lumes inédits ont cependant été préparés. Les autres ou
vrages de M. Mignet, indépendam m ent de ses travaux 
annuels pour l ’Institu t, devenu, pour ainsi parler, sa mai
son ou son foyer domestique depuis l’année 1 8 4 8 , ont 
été Antonio Ferez et Philippe I I ;  Histoire de Marie Stuart ; 
Charles-Quint, son abdication, son séjour et sa mort au mo
nastère de Yuste ; la Rivalité de François I er et de Charles- 
Quint. Ses portefeuilles contiennent une Histoire de la 
Réformation, que I on a toujours annoncée comme devant 
être l ’œuvre principale de l'h istorien.

Du mois d ’août 1830 au mois de février 1848, M. Mi
gnet, conseiller d É ta t, m em bre de l ’Académie française, 
secrétaire perpétuel de l ’Académie des Sciences morales et 
politiques, a été, pour parle r officiellement, directeur des 
Archives et des Chancelleries au m inistère des Affaires 
É trangères. La mission qui lui fut confiée en 1833, pour 
aller porter en Espagne les instructions qui devaient diriger 
M. de Rayneval dans la reconnaissance au nom du Roi des 
F rançais du nouveau G ouvernem ent constitué sous la ré
gence de M arie-Christine1, fut la seule circonstance officielle 
qui l’ait tem porairem ent éloigné de l ’hôtel des Archives du 
m inistère, où il a vu se succéder m inistres Secrétaires 
d É ta t, depuis le 1 1  août 1830 jusqu’au 24 février 1848, 
le comte Molé, le m aréchal Maison, le général Sébastiani, 
le duc de Broglie, l ’am iral de Rigny, le duc de Broglie 
une seconde fois, M. Thiers, le comte Molé une seconde

L a n o u v elle  de la m ort du  roi F erd in an d  ( 2 9  sep tem bre 1 8 3 3 ) fut 
reçue à Paris le  4  octob re . M . M ignet fu t dépêché ce m êm e jour p a r M . le  
uuc de Broghe pou r M adrid , où  il arriva le  10 e t d ’où il repartit le  2 2 . Il 
lu t  de retour à Paris le  2 8 .
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fois, le duc de Montebello, le duc de Dalmatie, M. Thiers
une seconde fois et M. Guizot.

Lorsque M. Mignet p rit possession de la direction des 
Archives et des Chancelleries en 1830, les travaux, consi
dérés adm inistrativem ent, étaient répartis en quatre sec
tions distinctes :

Le Dépôt des Archives;
Le Personnel ;
Le Bureau des Limites et des Travaux géographiques et 

topographiques ;
Le Bureau des Chancelleries.
L ’état de la prem ière section a été parfaitem ent défini 

dans le curieux Rapport sur tou t le détail de l’adm i
nistration centrale du m inistère des Affaires E trangères 
inséré dans le Moniteur du 31 décembre 1831 :

« L’importance d’un tel Dépôt (dit le Rapporteur) se com
prend d’elle-même. Sa partie la plus précieuse consiste dans la 
collection des Traités, Conventions, Ratifications, Pleins-pouvoirs 
et autres Documents de même nature formant un ensemble de 
5,738 pièces originales, dont quelques-unes remontent au 
treizième siècle.

« Le Dépôt renferme naturellement aussi toutes les Corres
pondances Diplomatiques et Consulaires de notre gouvernement, 
mais mieux on ordre et plus complètes depuis le règne de 
Louis XIV.

« En 1792, le nombre des cartons et des volumes reliés s’éle
vait à 13,000. Par suite de la réunion de plusieurs autres 
archives et bibliothèques qui se sont fondues dans ce grand 
Dépôt, ce nombre de volumes et de cartons est aujourd’hui 
triplé.

« Tous les papiers, renvoyés aux Archives, sont examinés et 
classés avec soin pour en faire des volumes. Ensuite, sur ces 
volumes, on rédige des Tables Analytiques pour faciliter les 
recherches nécessaires au travail courant des divisions. Sur
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10,004 volumes de Correspondances politiques, il y en a 8 ,4 7 9  

dont l’analyse est terminée; 1,527 attendent une opération sem
blable. De ce nombre, 428 sont classés et disposés pour l’ana
lyse. Restent 1,039 cartons qui ne sont pas dépouillés encore.

« Le nombre des Cartes dont se compose la Collection géogra
phique du département des Affaires Étrangères s’élève à 20,000.

« Les rapports relatifs à la démarcation des limites du 
Royaume avec les États circonvoisins, aux différentes époques 
de notre histoire, forment 400 volumes ou cartons. «

Dans le débat qui fut soutenu devant les Chambres en 
1833, M. le commissaire du R o i,— e tc e ta itM . M ignet,—  
a donne verbalem ent les renseignem ents les plus précis. 
Qui mieux que lui, au sujet des Archives du M inistère, 
aurait pu répondre aux interpellations ou aux observa
tions ?

« Les Correspondances pour la partie politique (dit-il) s’élèvent 
à près de 12 ,0 0 0  volumes in-folio de cinq à six cents pages, con
tenant l’histoire politique, patente et secrète de la France et de 
toutes les négociations depuis des siècles. 11 faut que ces corres
pondances soient soumises a un dépoudlement, à un classement 
par ordre de puissances et de dates, afin qu’il y ait un répertoire 
pour les négociations et en même temps une analyse, afin que 
ces négociations puissent être utiles pour le service courant et 
que le passé ait une liaison avec le présent. C’est pour cela qu’on 
a des rédacteurs de tables analytiques. »

1 L es d iscussion s dan s le s  C ham bres sur le  bu dget des A ffaires É tran
gères, pour les exerc ices des p rem ières a n n ées  de la m on arch ie  de 183 0  
son t très-cu rieu ses à lire . On y  trouve m êm e ce  q u ’on  ne p en sera it guère  
à y  ch ercher, c ’e s t -à -d ir e  des détails h istoriqu es con cern an t le  D ép ôt ! 
Q ui s atten drait a en ten d re la un  dépu té des D eux—Sèvres faire l ’é loge de  
N ico las-L ou is  L e  D r x n ,  qui fu t le  deu x ièm e Garde du  D ép ô t des A ffa ires  
E trangères au V ieu x -L o u v re  ! « M alheureusem ent pour la  g loire p os
th um e de L e  D i u n ,  le  dépu té ou le  M o n ite u r  l ’app elle  L e b r u n  » ; m ais l ’in 
tention  d hon orer a la tr ib u n e du  P arlem en t le  v ieu x  serviteur du m in istère  
n en  éta it pas m oin s v ive  e t s in cère sans d o u te , dans l ’esprit d u  député des  
D e u x -S e v r e s , en  1 8 3 3 . « M essieu rs, d i t - i l ,  j ’ai eu lieu  de vérifier par m o i-  
m êm e, que le s  A rch ives des A ffaires É trangères on t eu , de 1 7 2 0  à 1 7 6 2 , p ou r

3 2 .
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Dix ans plus tard  que l’époque où M. Mignet, faisant 
fonctions de commissaire du Roi près des Chambres, don
nait ces détails, il établissait les correspondances politiques 
et consulaires au nom bre de vingt et un mille volumes ou 
cartons, et en 1847, c’est-à-dire dix-huit ans plus ta rd , à 
vingt-quatre mille. Il m entionnait aussi une collection 
de seize cents volumes reliés de Mémoires et Documents 
politiques form ant un petit Dépôt spécial dit des « Ma
nuscrits » .

Le service des Chancelleries, ajouté à celui des Archives 
par l’Arrêté d ’organisation nouvelle du m inistère en 1826, 
avait augm enté de beaucoup le personnel de la direc
tion, mais les deux bureaux, bien que réunis sous un 
même cbef, ne sauraient être confondus par un historien du 
Dépôt des Archives. Le bureau des Chancelleries est un 
procureur fondé et gratu it de tous les Français à l ’étran
ger ; il se charge de leurs intérêts, traite leurs affaires de 
succession, de créances, de recouvrem ents, donne des lé
galisations qui sont la garantie des transactions. Dans cet 
emploi, le d irecteur est un greffier, signataire d ’un nombre 
plus ou moins considérable d ’actes qui n ’ont absolument 
rien de com m un avec la partie de l’histoire. Ce bureau, 
dès 1839, ne com ptait pas moins de neuf commis. Le ser
vice du Dépôt en com ptait sept et celui des Limites et de 
Géographie, deux. Ces sections seules sont celles qui, ici, 
nous doivent intéresser. La répartition des travaux parm i

conservateur, un hom m e qu i n ’a jam ais tou ch é un e som m e p lu s forte (il s ’agis
sait alors de d im inuer des ap p oin tem en ts) et qui pourtant n e fu tp a s  seu lem en t  
occu pé à conserver ses arch ives, m ais qu i a la issé  écrits de sa m ain  qu atre  
cen t v in g t-h u it  vo lu m es  in - fo lio . (O n r it .)  Cet hom m e, c ’est M .  L e b p .u n ,  

agent d ip lom atique fort d istin gué, qui a é té  em p loyé  dans un poste su p é
rieur depuis 171 1  jusqu’à 1 7 7 4 . » (V ovez  le  M o n iteu r . Séance du  21  fé 
v r ie r  1 8 3 3 .)

500  D IR E C T IO N  DE S A R C H I V E S  ET D E S  C H A N C E L L E R I E S .



les employés qui les com posaient, s’étendait donc au di
recteur, au sous-directeur, au principal commis, à quatre 
commis rédacteurs de tables analytiques, à un commis 
aux recherches, à un commis expéditionnaire. Un géo
graphe et un topographe com plétaient ce personnel. Le 
sous-directeur participait aux travaux du chef, avait le soin 
spécial de la rédaction des catalogues analytiques des 
Traités et de la collection de tous les actes politiques con
clus entre la France et les Puissances. Le commis principal 
était chargé de l’examen et du classement des Correspon
dances, Instructions et Mémoires contenus dans les cartons 
versés au Dépôt par les autres directions du m inistère et 
destinés à former des volumes de pièces num érotées. Il 
avait aussi dans ses attributions la conservation de la Bi
bliothèque spéciale du m inistère. Les quatre commis ana
lyseurs rédigeaient les résumés historiques des Correspon
dances et des Négociations. Le commis aux recherches était 
employé à compulser les Tables analytiques ou les Cor
respondances pour fournir les renseignem ents demandés 
pour le service. Lorsque dans les dernières années de 
la direction de M. Mignet, il y eut un huitièm e com
mis, ce dernier fut l’expéditionnaire, et le septième eut l’in
téressante mission d ’exam iner et de classer diverses séries 
historiques aussi im portantes que celles des Papiers de 
France, des Correspondances consulaires, etc.

Sous 1 adm inistration de M. M ignet, les docum ents les 
plus im portants acquis au Dépôt v inrent d ’Espagne. Une 
mission d ’un caractère tou t historique fut confiée à M. Mel- 
chior T iran, ancien garde du corps fort lettré. Le Gouver
nem ent français, sous le ministère de M. Guizot, avait 
obtenu que M. T iran eût accès aux riches archives con
servées à Simancas. Le long séjour que fit auprès de ce
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Dépôt célèbre l ’envoyé des Affaires E trangères, valut à 
leurs Archives un choix rem arquable et relativem ent con
sidérable de copies très-intelligem m ent faites sur les docu
m ents diplomatiques des négociations espagnoles accom
plies à la cour de France sous l ’ancienne m onarchie des 
Bourbons. Les Archives Nationales possédaient déjà de 
nom breuses parties de ces recueils on peut donc estim er 
que si les résultats du travail de M. T iran étaient rendus 
publics, ils perm ettraient de rem plir les lacunes de la col
lection espagnole des Archives Nationales en ce qui con
cerne les négociations d ’Espagne en France'2.

Les recherches historiques autorisées alors dans le Dé
pô t des Affaires E trangères et dont les résultats acquis à 
la publicité nous perm etten t de déterm iner l ’objet furent 
accomplies principalem ent par MM. de Pastoret, Bignon, 
Alexis de Saint-Priest, F rédéric Gaillardet, Amable FIo- 
quet, Schlosser et G. Bancroft.

M. de Pastoret travaillait alors à une histoire de l’adm i
n istration intérieure de la France.

Le baron Bignon était ce personnage politique et lettré 
que l ’E m pereur avait nommé l’un de ses légataires. Il 
avait accès aux papiers d ’E ta t, confidents des choses du 
Gouvernem ent impérial dont il écrivait l ’histoire diploma
tique par délégation testam entaire de Napoléon 1er :

1 V o y ez  dans V In ven ta ire  so m m a ire  e t T a b lea u  m é th o d iq u e  des F on ds  
con servés  au x  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  l ’artic le  « M in is tè re  des A ffa ir e s  
É tran gères e t P a p ie r s  D ip lo m a tiq u es  » , page 1 4 2 , N ég o cia tio n s  en tre  la 
France e t l ’E sp a g n e ,  pages 14 3  à 1 4 7 . Ces u tiles  In v e n ta ire s  son t p u 
b liés par la D i r e c t i o n  g é n é r a l e  d e s  A r c h i v e s  N a t i o n a l e s .

2 A près q u ’il  eu t achevé sa m ission  à S im an cas, M . T ir a n  fu t nom m é  
agent de la nation  à M adrid et rem plit à l ’am bassade de F ran ce les fo n c 
tions de ch an celier . I l fut chargé, après sa retraite , de la classification  des  
docum en ts qu ’il  avait r ecu e illis .
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h Ce grand écrivain (dit M. Mignet en parlant de l’Empe
reur), qui avait raconté lui-même, sur le rocher de son exil, la 
plupart de ses campagnes, ce puissant esprit dont le regard 
s’était porté avec une sûreté si tranquille sur le passé et avait 
plongé avec une clairvoyance si profonde dans l’avenir, ce juge 
pénétrant du mérite des hommes chargea, par son testament, 
M. Bignon d’écrire l’histoire diplomatique de son temps. Glo
rieuse confiance, mandat immortel que M. Bignon accepta en 
administrateur reconnaissant et voulut remplir en véridique 
historien... Il pouvait pénétrer jusqu’aux documents secrets et 
certains qui devaient mettre sous ses yeux et rendre clair pour 
son esprit ce qu’il aurait imparfaitement aperçu ou obscurément 
compris; en un mot, il était à portée de tout reproduire avec 
exactitude parce qu’il était en mesure de tout connaître avec 
précision. Quel avantage pour un historien* !

M. Bignon faisait partie de la Chambre des députés en 
1831, et ses connaissances spéciales le désignaient tou 
jours au suffrage des bureaux pour faire partie  des com
missions concernant les Affaires E trangères. Le rapport 
qu ’il fit sur le budget du D épartem ent est une pièce à lire 
dans le Moniteur de 1831. C’est un  véritable précis de l ’or
ganisation du m inistère, c’est une définition parfaite des 
directions, de leur objet, de leurs travaux, de leurs a ttri
butions. Les Archives y ont leur part. C’est un rapport 
lum ineux, ainsi que l’appela M. le Commissaire du Roi, et 
qu ’il avait certainem ent dû écrire, sur le lieu m êm e, 
tan t les inform ations et les renseignem ents sont cer
tains.

1 V oyez  S o u ven irs  d ’un D ip lo m a te ,  la  P o lo g n e  ( 1 8 1 1 - 1 8 1 3 ) ,  par le 
baron  L . B i g n o n ,  précédés d ’u n e ISotice h is to r iq u e  sur la  v ie  de l ’auteu r, 
par M . M i g n e t  (P a r is , D en tu , 1 8 6 4 . U n  vo lu m e in -1 2 ) .  M . B ignon  éta it 
né en  1 7 7 1 , il avait rem pli d iverses m ission s d ip lom atiques sous le Con
su la t e t l ’E m pire. I l  fu t dépu té de l ’E ure. Gréé pair de F ran ce en  1 8 3 7 , i l  
m ourut en  1 8 4 1 . I l a p u b lié  d ix  vo lum es de l ’h isto ire d ip lo m a tiq u e , 
d on t six  en  1 8 2 9  e t quatre en 1 8 3 8 . L ’auteur n ’a pas été au delà  
de 1 8 1 2 .



Le comte Alexis de Saint-Priest fit aussi de longues re
cherches au Dépôt des Archives. H éritier d ’un nom qui 
s ’était distingué dans la diplomatie sous Louis XV et 
Louis XVI, il se piqua d ’honneur dans la curiosité de l ’his
toire, et l ’accueil qu’il reçut au Dépôt pour y consulter 
les docum ents qui pouvaient le plus captiver son atten
tion , fut un grand encouragem ent pour son actif et ingé
nieux esprit. Il fit de nom breux extraits des Correspon
dances d ’A ngleterre, de Turquie, de Vienne, des Pays-Bas, 
de Rome, de Portugal et d’Espagne, mais il s’en faut qu’il 
ait employé com plètem ent tou t ce q u ’il avait amassé. 
Diverses missions au dehors, au Brésil, en Danem ark, 
en Portugal, le détachèrent de ses travaux à différents 
intervalles. C ep en d an t, après qu’il eut publié Vhis
toire de la Royauté considérée dans ses origines ju sq u ’à 
la form ation des principales monarchies de l'Europe, Y H is
toire de la chute des Jésuites, et diverses Études Histo
riques, l’Académie française lui ouvrit ses portes. Il y 
p rit séance le 17 janvier 18-49. Ses œuvres diverses ont 
été réunies dans deux volumes sous le titre  d 'Études poli
tiques et littéraires, dont font partie le Tableau des Négo
ciations q u i ont amené le démembrement de la Pologne et 
la Guerre de la succession de Bavière, remplis l’un  et l ’autre 
d ’extraits des volumes des négociations dans les cours du 
Nord q u ’il avait consultés au m inistère. Il a aussi fourni 
un aperçu de la correspondance relative à Y a ffa ire secrète 
qui s ’y trouve conservée. Il avait l’esprit fin, la diction pi
quante, il savait délier avec un rare bonheur les nœuds 
compliqués d ’une négociation qu’il avait choisie pour 
étude, il encadrait fort bien dans ses récits les m orceaux 
saillants, les pièces à faire lire, dans une correspondance. 
Une page de lui dans la préface à ses Études politiques et 
littéraires est à citer. Il fait toucher du doigt, fort ingé
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nieusem ent et en style aimable, le contraste qui existe 
entre la mise en œuvre diplomatique de Louis XIV et 
celle de Louis XV :

« Le dix-huitième siècle fut le siècle de la publicité... 
Depuis la Régence jusqu’à la Révolution, le secret fut pour 
ainsi dire supprimé en France ; seulement on lui abandonna la 
diplomatie, son asile naturel. Aussi, pour mieux se mettre en 
possession de l’unique abri qui lui restât, il y prit un développe
ment jusqu’alors inconnu; il y devint l’âme de tant d’intrigues 
de cabinet et de cour, d’un tel luxe de police et de contre-police, 
qu’évidemment les âges précédents en étaient restés aux éléments 
de la science diplomatique.

« C’est là ce qui établit une différence fondamentale entre la 
politique étrangère de Louis XV et la politique de Louis XIV. 
Sous le grand roi, la hauteur des desseins, la noblesse des 
formes, protestèrent d’une manière permanente contre le choix 
transitoire des moyens. Louis XIV traitait ses négociations 
comme ses amours, noblement, majestueusement. Il s’excusait, 
par la dignité extérieure, des rouages souterrains qu’il se croyait 
forcé de faire mouvoir quelquefois. Après lui, on mit de l’amour- 
propre à les employer; on les multiplia par vanité; la simpli
cité fut méprisée pour elle-même. On se complut dans les voies 
détournées comme dans les pelits sentiers des nouveaux jardins 
à la mode. Sur ce point l’indifférence publique pour la poli
tique étrangère favorisa les gens du métier. Les ministres, les 
diplomates purent se livrer entre eux, sans contrôle, à ce savant 
manège; ils eurent le champ libre. Les affaires du dehors 
n’étaient pas comme aujourd’hui l’objet d’une préoccupation 
constante, passionnée; elles n’éveillaient qu’une attention dis
traite. Paris, le Paris de Louis XV était bien plus occupé d’une 
première représentation à la Comédie française que de la con
clusion d’un traité de commerce ou de paix. Les nouvellistes 
étaient devenus le sujet de mille plaisanteries. Exclus de la 
bonne compagnie, ils se réfugiaient sous les marronniers des 
Tuileries et du Palais-Royal. Il n’en avait pas été toujours ainsi. 
Voyez avec quelle chaleur madame de Sévigné prend part non- 
seulement aux prouesses de Jean Sobieski, mais aux aventures
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de la cour de Danemark ! Rien de semblable dans les correspon 
dances du siècle suivant. Voltaire lui-même n’a rapporté qu’in
cidemment dans ses lettres, et presque toujours avec indiffé
rence, les nouvelles purement politiques. Il ne s’en est informé, 
pendant sa longue vie, qu’à de rares intervalles, deux ou trois 
fois tout au plus, lorsqu’il lui a passé par la tête de se croire un 
homme d’Etat et de devenir une façon d’ambassadeur du Roi son 
maître. Diderot et d’Alembert n’écrivent jamais un mot des 
affaires publiques ; madame du Deffand n’en parle que sommée 
par Horace Walpole. Décidément le dix-septième siècle n’y avait 
aucun goût, et les hommes qui en faisaient profession profi
tèrent de cette disposition des esprits pour agir sans responsa
bilité et sans contrôle. Ils ont d’autant plus facilement caché 
leur jeu que la galerie n’y regardait guère. C’est ce qu’on n’a 
pas assez remarqué.

« Il en résulte que, s’il n’y a presque plus rien à apprendre 
de la vie intérieure du dix-huitième siècle, presque tout est 
encore à découvrir et surtout à éclaircir dans ses relations inter
nationales. Tous les jours des documents nouveaux portent la 
lumière sur cette partie importante de notre histoire. Nous 
même en avons déjà reproduit quelques-uns. Peut-être avons- 
nous aidé à mieux connaître les événements jusqu’alors mal 
expliqués et restés obscurs >.

On pourrait s’étonner de trouver au Dépôt des Affaires 
É trangères en 1835 l’auteur de la Tour de Nesle, si le per
sonnage qui fut l ’objet de ses recherches n ’avait pas été 
l’un des plus rom anesques de l’histoire diplomatique. Il 
s’agissait pour lui du chevalier ou de la chevalière d ’Éon, 
comme il vous plaira. Le dernier possesseur des papiers de 
famille du chevalier— disons le chevalier d ’après le tém oi
gnage du chirurgien Copeland-— avait rom pu, en faveur de 
la curiosité de M. Gaillardet, le scellé qui, depuis tren te  ans, 
avait tenu dans le mystère un fort grand nom bre de docu

1 H isto ire  de  la ch u te  des Jésu ite s . (P aris, A m y o t, in -8 0, 1 8 4 4  et in -1 8 , 
1 8 4 6 .)
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ments laissés p ar d ’Éon, à sa m ort, à Londres, en 1810. 
Des lacunes im portantes existaient dans la suite des cor
respondances. La cour de France en avait fait enlever une 
partie qu’elle avait fait déposer aux Archives Diplomatiques. 
C’était cette partie que M. Gaillardet voulut connaître.

« De retour à Paris (dit-il), nous nous adressâmes, à cet effet, 
par la voie d’une obligeance intermédiaire, à M. le duc de 
Broglie, alors ministre des Affaires Étrangères. M. le duc de 
Broglie accueillit notre demande et l’envoya de lui-même à 
M. Mignet, directeur des Chancelleries, qui ouvrit aussitôt et 
avec un gracieux empressement les Archives du ministère à nos 
désirs. Pendant deux mois, nous avons compulsé tous les 
registres de l’immense période de temps qu’embrasse l’existence 
politique du chevalier d’Éon. Dans ces registres nous avons 
trouvé les doubles d’un grand nombre de titres révélés à nous 
par des papiers de la famille d’Éon, et toute une moisson de 
documents nouveaux. »

Cet heureux investigateur a publié en 1836 un travail 
que nous ne citerons assurém ent pas comme un modèle à 
suivre dans l’usage et l ’emploi de m atériaux aussi authen
tiques que ceux qu’il avait eu le privilège de consulter, car 
il n ’a pas crain t d ’appliquer ces m atériaux à des fictions. 
Le choix historique de son sujet tenait cependant bien assez 
du rom an, sans que l ’auteur y vînt ajouter des données 
imaginaires. Il a toutefois présenté son ouvrage sous ce 
titre  im posant : a Mémoires du chevalier d ’Eon, publiés pour 
la première fo is  par sa fam ille  et d ’après les matériaux au
thentiques déposés aux Archives des A ffaires Étrangères. » 
T rente ans après, l’auteur s’est du reste am endé par une 
publication nouvelle de ce même ouvrage, soigneusem ent 
dépouillé de tou t ce qui n ’était pas docum ent authentique. 
Il a fini par où il aurait dû com m encer 1.

1 Cette secon d e p u b lica tion  porte  ce titre : M ém o ire s  su r  la  ch eva liè re  
d ’E on , a vec  son  p o r tra it d ’après  L a to u r. L a  v é r ité  su r  tes M ys tè re s  de  sa



Les recherches deM . E . Charrière avaient pour but de 
fournir d ’utiles m atériaux au m onum ent imprimé des 
Documents inédits pour servir à l’histoire dé France. Le 
ministère de l ’Instruction publique lui avait confié le soin 
de recueillir et de publier les docum ents de la diplomatie 
française dans les pays orientaux. M. Mignet favorisa et 
seconda ce beau travail, produit depuis sous le titre  de :
« Négociations de la France dans le Levant, ou Correspon
dance, Mémoires et Actes diplomatiques des ambassadeurs 
de France à Constanlinople et des ambassadeurs, envoyés 
ou résidents à divers titres à Venise, Raguse, Rome, Malte 
et Jérusalem ; en Turquie, Perse, Géorgie, Crimée, Syrie, 
Egypte, etc., et dans les États de Tunis, d ’Alger et de Maroc. »

L ’érudit auteur de deux bons ouvrages, M. Amable 
F loquet, archéologue et historien, fut aussi admis à des re
cherches dans les correspondances et principalem ent dans 
les papiers de France. Il p réparait alors les Éludes qu ’il a 
publiées depuis sur la vie de Rossuel en quatre volumes, 
« Etudes sur la vie de Bossuet ju squ ’à son entrée en 
fonctions en qualité de précepteur du Dauphin, 1627-1670, 
et Bossuet précepteur du Dauphin fils  de Louis X IV  et 
évêque de la Cour, 16 6 0 -1 6 7 2 '.

v ie , d 'a p rès  des do cu m en ts  a u th en tiq u es , s u iv is  de  douze le ttres  in é d ite s  de 
B ea u m a rc h a is , par. F . G a i l l a r d e t . (P aris, D en tu , 1 8 6 6 .)

L e ch evalier  d’E o x  a fa it im p rim er, p en d an t son séjour à L on d res, un  
recueil de d ocu m en ts de l ’in térê t le  p lu s v if  e t d ivers m ém o ires . I l faut 
surtout rechercher :

L e ttre s, M ém o ire s , N ég o c ia tio n s  p a r tic u liè re s  1 7 6 3 -1 7 6 4 . D eu x  parties 
en  un v o lu m e.

N o te  rem ise  a M . le com te de G u e rc h y .  (L on d res 1 7 6 3 .)  In -4 ° .
P ièc e s  a u th en tiq u es  pou r servir au procès crim in el au T ribunal du  roi 

d ’A ngleterre contre le  com te de G uerchy (1 7 6 5 , in -4 ° ) .
L e ttre  d e rn ière  a M . le com te  de G u erch y  (1 7 6 7 , in -4°).
1 (P aris. D id o t, 185 5  et 1 8 5 4 .)  M . A m able F l o q u e t  a publié  aussi 

« JJiaire, ou  J o u rn a l des vo y a g e  du  ch a n c e lie r  S é g u ie r  en  N o rm a n d ie  après  
la  red d itio n  des n u -p ie d s ,  1 8 3 9 , 1 8 4 0 , 1 8 4 2 . ( I n -8 ° ,  R o u en . F rère.)
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L ’historien allemand F . Sclilosser fut admis à consulter 
les papiers des tem ps de la R égence1, et M. G. Bancroft 
historien am éricain —  m inistre actuel des Etats-U nis en 
Prusse — consulta les correspondances françaises pour les 
utiliser dans son Histoire des Etats- Unis depuis la dé
couverte du Continent américain.

D’autres recherches historiques ont été faites alors au 
Dépôt, mais elles ont eu pour ohjet des éclaircissements à 
des questions passagères, plutôt que l’examen et l’étude de 
docum ents propres à accréditer d ’im portants travaux.

Regardons m ain tenant à l ’hôtel même des Archives et 
assistons à l’histoire de leur nouvel et définitif établisse
m en t, dont le projet d ’abo rd , puis la fondation, appar
tiennen t à la période adm inistrative de M. Mignet. L ’hôtel 
du M inistère, avons-nous d it, était l’ancien hôtel de W a
gram ; celui des A rchives, un second hôtel adjacent, dans 
la rue Neuve des Capucines. On tarda  peu à reconnaître 
les inconvénients des deux édifices, dont non-seu lem ent 
l’appropriation n ’avait pas répondu à ce qu ’on en a tten 
d a it, mais dont la solidité même paraissait compromise. 
Des crédits, depuis 1851, étaient dem andés à chaque ses
sion des Cham bres, non pour am éliorer, mais pour soutenir 
la maison. Le budget des Affaires É trangères, dès 1834, 
p résentait un chapitre qu i, sous le titre  de « Travaux  
extraordinaires de réparation à l ’hôtel de Wagram » , avait 
le don d ’inspirer chaque année aux plus redoutables députés 
de l'opposition des discours d ’inquisiteurs m écontents.

Il faut se reporter aux débats parlem entaires de l ’épo
que pour pouvoir se représenter tou t ce qui s’est dépensé

1 S c h l o s s e r  (F . E p b .) , Â n ze ig e  d e r  A llenstücke z u r  G esch ich te  d e r  
R eg e n tsc h a ft,  d ie sicli in  de m F ranz. H aup tarcliiv  fin d en , verb und en  m it 
einer kritik  vo  « L em o n tey  H isto ire  de  la R égen ce  * (H eid elb erg  1 8 3 4 ).
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de paroles, en questions et en réponses, sur l’organisa
tion même des Affaires E trangères. Tout y  passe : adm i
nistration centrale et service extérieur. Les détails les plus 
techniques, les explications les plus m inutieuses s’y ren
contrent. Les Archives sont souvent mises en cause, et 
une lecture patiente fournit des inform ations d ’une rare 
précision q u ’il serait difficile d ’obtenir aussi facilement 
aujourd’hui. A dater de 1 8 3 2 , M. M ignet fut nommé, 
à l ’ouverture de chaque session , l’un des commis -  
saines du Roi pour la discussion des projets de loi p ré
sentés à la Chambre des députés sur le règlem ent définitif 
du budget. Il intervenait dans les questions concernant 
l ’adm inistration des Affaires E trangères. M. A uguis, dé
puté des D eux-Sèvres, s’était alors créé la spécialité de 
vouloir m ettre en pièces ce m inistère. On l ’en appelait le 
bourreau. Il s’en prenait h tou t et à tous, au personnel in
térieur et au personnel extérieur. 11 semblait surtout avoir 
pris à tâche de m arquer un in térêt particulier à la direction 
des Archives. Dans son entraînem ent à n ’en pas flatter 
l ’am énagem ent, il lui arrivait de faire d ’étranges attaques, 
propres généralem ent à exciter l’hilarité de l’Assemblée. 
G’estainsi qu’il s’aventura jusqu’à dire, à la tribune, queles 
Archives des Affaires E trangères, pour lesquelles le m i
nistère pré tendait dépenser tan t de sollicitude, étaient 
cependant placées au-dessus d’écuries et de remises avec 
lesquelles elles faisaient ménage com m un; au point q u e , 
si d ’aventure on avait besoin de consulter le traité de 
Rysw yck, peut-être le trouverait-on entre une botte de foin 
et Aine botte de paille, et le traité d’Ulrecht dans un coffre 
à avoine! C’était sur un ton grave que le député des 
Deux-Sèvres se perm ettait ces vulgaires plaisanteries, 
auxquelles M. le commissaire du Roi devait toutefois ré
pondre. M. Mignet rétablissait la vérité en désignant
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dans quels coffres de chêne, non remplis d ’avoine, étaient 
ces traités vénérables, et en ajoutant que les correspon
dances politiques n ’étaient point au-dessus d ’écuries, mais 
dans des salles « du rez-d e-ch au ssée  de l ’hô te l, et non 
ailleurs, et non à un étage supérieur, parce que le poids 
des volumes aurait fait fléchir le plafond d ’une maison qui 
n ’était pas déjà en très-bon é ta t, comme le prouvaient 
les demandes de [fonds pour les réparations annuelles. » 

Cet aveu du commissaire du Roi dém ontrait déjà à cette 
époque , —  en 1 833 , —  la nécessité de penser à une in
stallation nouvelle pour assurer la conservation des trésors 
m anuscrits de la diplomatie de F rance. La Commission 
générale du budget pour l ’exercice de 1834 fut la première 
qui en exprim a le vœu form el; mais M. le duc de Broglie, 
alors m inistre des Affaires É trangères , obéissant à des prin
cipes trop sévères d ’économie, préféra s’en ten ir aux simples 
allocations de crédit annuel, pour le soutien du bâtim ent, 
p lu tô t que de se rendre aux intentions plus magnifiques 
de la Commission, qui étaient de vendre les immeubles 
et de bâtir ailleurs. N’approuvant même pas le projet 
simple d ’un nouveau dép lacem ent, il recourait à des 
argum ents économiques et disait : « Pour faire sentir à 
la Chambre ce q u ’il en coûterait dans une telle opération, 
je lui rappellerai q u e , pour transporter ce ministère de la 
rue du Bac où il était dans le local ac tu e l, il en coûta 
300 ,000  francs, à raison de l ’im mensité de ses archives.» 
Chaque année, on parla beaucoup sur la question , ju s 
qu ’au jour où, sous le m inistère de M. Guizot, elle fut 
définitivement résolue. Quatre années devaient toutefois 
fournir à l’émission du projet, à la confection, à l ’examen, 
au contre-exam en des plans, à une décision de la Commis
sion, puis à son abandon par elle-même, à des projets et 
plans nouveaux, et enfin à l’adoption. E n tre  le mois de

D É B A T S  P A R L E M E N T A I R E S .  5 11



novembre 18-41 et le 3 mai 1845 , il se forma un volumi
neux dossier.

Le dossier s’ouvre par une lettre du m inistre des T ra
vaux Publics au m inistre des Affaires E trangères. C’est 
le prem ier projet de la translation du siège du D épar
tem ent. Plusieurs em placements ont été successivement 
proposés, et l ’on s’est enfin arrêté à la pensée d ’affecter 
au nouvel établissem ent l’hôtel de la Reynière, propriété 
dom aniale située dans la rue des C ham ps-E lysées, en 
achetant deux propriétés voisines, pour y destiner les 
bureaux et les archives. M. Lacornée se livre à l ’étude 
des plans et devis, mais, pour donner une direction régu
lière à cet architecte , il im porte que les intentions du 
m inistre lui soient bien connues. M. Guizot répond le 
3 décembre 1841, et dans sa note relative à la distribu
tion des bureaux pour la direction des A rchives, il 
dem ande, entre autres choses nouvelles, une grande galerie 
pour 1 e Dépôt, une galerie dite des Traités et une galerie pour 
la Bibliothèque. Le conseil des Bâtiments civils examine les 
projets et envoie son avis au m inistre. On arrive ainsi au 
mois d août 1842. Le devis général détaillé de chaque 
nature d ’ouvrage dont se composera l ’opération, m onte à 
la somme de 3 ,7 9 2 ,1 2 2  fr. 70 cent. Avis et contre-avis 
em ploient l’année 1843. Les plans ont été faits de nou
veau. Le 18 avril 1 8 4 4 , le conseil général des Bâtiments 
civils approuve définitivem ent le projet et envoie son rap
port au m inistre des Travaux Publics, qui, le 3 m ai, pré
sente à la Chambre le projet de loi relatif à la trans
lation du m inistère des Affaires E trangères à l’hôtel de 
la Beynière. Une Commission de neuf m embres est 
nommée. Les pièces sont envoyées le 10 mai au président, 
M. Yitet.

Mais, devant les exigences des possesseurs des im
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meubles qu’on était dans la nécessité d ’acquérir, la Com
mission désapprouve l ’em placement choisi et émet l'op i
nion qu’il serait préférable de construire pour tous les 
services du m inistère sur le terrain dépendant de l ’ancien 
Palais-B ourbon, faisant suite au jard in  de la Chambre 
des d ép u tés , et annexé à ses dépendances en vertu 
de la loi du 30 juin 18-43, c ’est-à-dire entre le quai 
d ’Orsay, la rue d ’Iéna et la rue de l’Université. Avis en 
est donné au m inistre des Affaires É trangères, qui n ’y 
voit à faire aucune objection. L ’architecte est invité à 
rédiger activem ent un projet pour être soumis aux 
Chambres. M. Guizot envoie son program m e le 14 août. 
L e 27 décem bre, rapport est fait au conseil des Bâtiments 
civils, qui approuve la division des constructions à élever 
en trois parties distinctes : Y hôtel du minisire, sur le quai; 
les bâtiments des bureaux, en aile et en retour de l ’hôtel 
avec façades sur la rue d ’Iéna; les Archives, en re tour et ' 
en arrière du bâtim ent des bureaux et en bordure sur la 
rue de l ’Université. Tout le terrain  a la forme d ’un paral
lélogramme de 110 mètres de largeur sur ] 94 de longueur 
et offre une superficie d e2 2 ,0 0 0  mètres, com prenant aussi 
le jard in  et les dépendances. Le Conseil trouve l'év a lu a 
tion de l ’architecte trop faible et en élève le devis qu ’il 
porte pour les bâtim ents des Archives à 1 ,010 ,571  fr. 16, 
au lieu de 919 ,729  fr. 79.

Toutes les formalités remplies avant la session de la 
Chambre pour l’année 1845 , M. Dumon, m inistre des 
Travaux publics, dépose le 30 mai sur le bureau un projet 
de loi portant ouverture d’un crédit pour l ’établissement 
du m inistère des Affaires Étrangères. C’est le signal du 
débat. M. de Mornay ouvre le feu. Il com bat le projet au 
nom de la dignité de la Cham bre, qui doit être éloignée 
de tout voisinage. Le spirituel M. Dupin com bat avec
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lui e t se sert des mêmes armes. Il m ontre que les construc
tions de la Chambre sont elles-mêmes trop réduites, que 
la Bibliothèque et les propres Archives d elà  Chambre sont 
elles-mêmes à l’étroit ; car on im prim e, on écrit et on parle
m ente plus que jam ais. Il veut d ’ailleurs conserver une 
position insulaire à la Chambre, et il ajoute qu’il n ’est 
insulaire qu’en cette circonstance. M. Lherbette com bat 
au trem en t, et soutient que le ministère des Affaires 
Etrangères n ’a pas besoin des vastes bâtim ents qu ’il ré
clame pour ses Archives ; il dit que ce n ’est pas au 
m inistère qu ’elles devraient être p lacées, que les lois 
de 1790 et de messidor an II ont ordonné un Dépôt 
général des Archives de l ’É ta t. La discussion am ène sur 
ce point des définitions curieuses. M. Dupin ne conteste 
pas qu ’après plusieurs siècles, il y a un  certain nom bre de 
docum ents dont un m inistère peut se séparer; il ne 
parle pas d ’Archives éternelles, mais il d it que la totalité 
des Archives vivantes, tou t ce qui a tra it et action sur les 
affaires présentes et sur les affaires à venir, doit être placé 
près du m inistère. M. Lherbette réplique. M. Vitet, prési
dent de la Commission, répond ; et, en somme, sur 241 vo
tants, 176 se prononcent pour le projet de loi et 65 le repous
sent. La C ham breadonc adopté. La question passe à l’As
semblée des Pairs. M. de Bois-le-Comte lit son rapport d ’exa
men du projet de loi du 12 ju in . M. le baron de Bussierre 
ouvre le feu. Il est hostile au projet de m ur mitoyen entre la 
Chambre des députés et le ministère des Affaires E tran 
gères. « Et quelle Chambre! E t quel ministère! s’écrie-t-il. 
La Chambre où l ’on parle le plus ! le ministère où l ’on doit 
parler le moins! N ’adossez pas l ’une à l’autre, sans une 
nécessité absolue, une tribune qui ne vit que de publicité 
et de liberté, et une chancellerie dont les premières lois 
sont la réserve et le silence. Pour qui connaît vos mœurs



administratives et parlementaires, c’est un mauvais ma
riage gui va se conclure, ceux qu ’on vous propose d ’unir 
semblent précisément fa its  pour vivre éternellement sépa
rés de corps et de b iens!... » Le m inistre , charge de 
répondre, dém ontre à MM. les Pairs que ce n ’est pas à la 
distance de 300 ou de G00 m ètres qu’il faut estimer le p é 
ril des secrets de l ’E ta t, mais bien aux garanties de l ’hon
neur et du patriotism e de ceux qui en sont les déposi
taires, et après divers jeux d ’esprit de cette nature, la 
Chambre des Pairs approuva tou t le projet, à la majorité 
de 101 voix contre 6, dans sa séance du 24 ju in  1845.

Dès le 28 ju in , M. Guizot dem anda aux questeurs de 
la cham bre des Députés la remise du terrain des dépen
dances pour la construction d’un hôtel et des bureaux 
des Affaires É trangères, dans la partie occidentale du 
jardin du Palais. Les fondations en furent jetées le
25 ju ille t, et MM. Guizot et Dumon posèrent la première
pierre de l’édifice le 29 novem bre1. Procès-verbal en fut 
dressé ce jo u r, sam ed i, à midi et demi. La prem ière
pierre fut placée dans l’angle saillant de la façade de
l ’h ô te l, avec une boîte contenant une collection des m on
naies frappées pendan t l ’année. Dans la courte et simple 
allocution qu ’il prononça pour cette circonstance, le p ré-

1 A r c h i v e s  N a t i o n a l e s ,  C artes e t P la n s , I I I e classe , 1 1 0 7 . U n  docum en t 
porte  cette  lég en d e , qui sem ble avo ir  é té  d isposée dans cette  form e pour  
une in scrip tion  lapidaire :

SOUS L E  R È G N E  D E  LO UIS -  P H I L I P P E  I ,

ROI  D E S  FRANÇAIS ,

L E  X X I X  NO V EM BRE MDCCCXLV 

A É T É  P O S É E  

LA P R E M I È R E  P I E R R E  D E i / É D I F I C E  CONSACRÉ 

AU M I N I S T È R E  DES AFFAIRES ÉT RA N G ÈR ES  

PAR M M .  D U M O N ,  M I N I S T R E  D ES  TRAVAUX P U B L I C S ,

E T  G U I Z O T , M I N I S T R E  DES AFFAIRES É T R A N G È RE S .
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sident du Conseil dit : « Les divers services auxquels l édi
fice doit pourvoir y  trouveront tout ce qui leur est necessan e 
et convenable, depuis ces appartements ou le représentant du 
lloi doit recevoir les représentants des Souverains etrangei s 
ju sq u ’à ces Archives où sont déposés les monuments des rap
ports de la France avec le monde. » L ’illustre personnage 
qUi s’exprim ait ainsi, M. Guizot, ne fut pas celui qui 
installa le m inistère en son nouveau palais. Ce n ’est point 
en France que l’on voit qu’une maison puisse être occupée 
par le m inistre qui en a dem ande 1 établissem ent. Il y eut 
d ’ailleurs alors autre chose que des vicissitudes parlem en
taires. Il y eut une révolution.

Le 24 février 1848, le Garde des Archives du ministère 
des Affaires É trangères, qui avait occupé son poste dans 
les premiers jours de l’avenem ent au trône de la maison 
d ’O rléans, ne voulut pas le conserver après la déchéance 
du chef de cette m aison. Fidèle à ses principes et a ses 
sym path ies, il obéit à des sentim ents de loyauté et d hon
neur qui lui dictaient de ne pas servir un gouvernem ent 
nouveau. M. Mignet donna sa démission. C’est à l’unique 
pratique des belles et nobles études, qui lui avaient valu 
les honneurs et la gloire, qu il s est, depuis, entièrem ent 
consacré. L ’Institu t est devenu son foyer domestique. Au
jo u rd ’hui même, 5 décembre 1874, une assemblée bril
lante vient d ’applaudir à sa parole. Il a prononcé devant 
elle, à l’Académie des sciences Morales et Politiques, 
l’éloge du feu duc de Broglie. C’est une œuvre de m aître.

5 1 6  R E T R A I T E  D E  M .  M IG N E T .



C H A P I T R E  C I N Q U I È M E

E D O U A R D  C A R T E R O N ,

T R E I Z I È M E  G A R D E  D U  D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1 8 4 8 -1 8 4 9

M . E douard C a r t e r o k  nom m é l e  3 0  m a i  1 8 4 8  Garde des A rch ives du M i
n is t è r e .—  D urée éphém ère de sa d irection . —  P ersonnel du D épôt des  
A rch ives en ju ille t 1 8 4 8 . —  D ém ission  de M . Carteron le  3 m ars 1 8 4 9 .

La Révolution de février 1848 accom plie, M. Mignet 
s’étan t retiré de la direction des Archives, le poste fut 
vacant ju squ’au 30 mai. M. de Lam artine avait gardé le 
portefeuille des Affaires É trangères ju sq u ’au 10 m ai, 
M. Jules Bastide lui avait succédé. Le nouveau m inistre 
nom m a Garde des Archives, par un  Arrêté du 30 mai, 
M. Édouard C arteron, q u ’un récent décret, non exécuté 
par suite de non-accepta tion , avait nommé Préfet du dé
partem ent de l ’Ain.

M. Édouard Carteron était un ancien élève de l ’École 
polytechnique. Il avait collaboré à la rédaction du Natio
nal et était un ardent am ateur des lettres. Ses deux sujets 
favoris d ’études étaient les classiques grecs —  Homère 
était son dieu —  et l’histoire de la Révolution française. 
M . L etronne, dont il s’était fait rem arquer comme hellé
niste, avait conçu pour lui la plus vive amitié et, en 1846, 
l’avait engagé à accepter un modeste emploi aux Archives 
du Royaume. La Révolution de 1848 ayant porté les amis



de M. Garteron au pouvoir, ceux-ci, qui connaissaient la 
droiture de son caractère et la confiance dont, à tous égards, 
il était digne, le désignèrent pour le poste qui lui fut offert.

Dans une lettre qu ’il écrivait, au lendemain de sa nom i
nation, à un personnage lettré auteur de VHistoire du Par
lement de Normandie et à ’ Études sur la vie de Bossuet, admis, 
sous la direction de M. Mignet, à des travaux particuliers, 
le nouveau Garde tém oignait de ses loyales intentions en 
lui disant qu ’il voulait que la stricte justice fût la règle 
invariable de tousses actes adm inistratifs, et que les ser
vices modestes et longtemps ignorés lui seraient surtout 
recom m andables. C’est ainsi queM . D um ont (depuis sous- 
directeur) et M. T étot, commis aux recherches, qui, l ’un 
et l ’autre, ont m arqué par de longs services dans la divi
sion des Archives des Affaires E trangères, ont dû leur avan
cement dès les premiers tem ps de l ’entrée de M. Carteron 
dans ses nouvelles fonctions. Elles furent du reste ép h é
m ères, et le tem ps m anqua au nouveau Garde pour prendre 
aucune initiative dans l ’adm inistration qui lui fut confiée.

On voit cependant qu’il y avait mis son dévouement 
tou t entier, et que, se sachant nouveau venu dans la mai
son, il s’était fait honneur d ’inviter les plus familiers et les 
plus capables à lui soum ettre des projets dans l ’unique vue 
du bien et du mieux. Il a laissé connaître ses divers pro
jets dans un recueil de Mémoires aussi brefs que concis, 
mais remplis de faits, à l’ouvrage desquels M. D um ont, 
fort versé dans la partie ancienne du Dépôt, M. T ardieu, 
le géographe, et M. Darm et, du bureau des lim ites, avaient 
officieusement collaboré. En un m o t, si le nouveau chef 
des Archives du m inistère a eu le temps de préparer d ’utiles 
projets, il n ’a pas eu le pouvoir de les m ettre à exécution. 
Sous sa direction si courte, à une époque où les tourm ents 
de la politique envahissaient tous les esprits et les d é to u r-
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naient de l ’étude platonique de l’histoire et du soin des re
cherches paisibles, il n ’est pas étonnant que les annales 
des Archives soient silencieuses sur la partie des investiga
tions ainsi que sur celle des acquisitions. Sous ce rapport, le 
courant fort heureusem ent se portait vers les Archives Natio
nales, et il faut applaudir à l’Ordonnance du ] 1 août 1848 
qui fit porter au palais Soubise tous les originaux des actes 
du Gouvernement consulaire et du Gouvernement impérial, 
c’est-à-dire la secrétairerie d ’É tat im périale, jusqu’alors 
conservée au L ouvre1.

Lorsque M. Carteron prit possession de son poste à 
l ’Hôtel des Archives de la rue Neuve des C apucines, trois 
personnes seulement étaient autorisées à des travaux parti
culiers, M. E . C harrière, M. Amable F loquet que nous 
avons cité précédem m ent, etM . dePuységur.

Au mois de juillet 1848, le personnel de la direction

1 L ’hon orab le  M . G u e r a r d ,  an c ien  so u s -d ir e c te u r  au M in istère des  
A ffaires E trangères et p u b lic iste  h on ora ire , n ’aurait p o in t partagé cet a v is;  
car en B ourgogne, au charm ant p ays d ’A va llon  où , après tren te -d eu x  ann ées  
d e serv ice , i l  éta it a llé  prendre sa retra ite , l ’éch o  de l ’O rdonnance du 11 août 
eveilla  en lu i com m e un e sorte de sen tim en t ja lo u x  pou r les papiers du D é
p ô t des A ffaires E trangères, auprès desquels i l  avait pas>é de longu es an n ées, 
sous M M . d ’IIa u t e r i v e  et M i g n e t .  V o ic i ce q u ’il écr it à M . C a r t e r o n  

le  4  décem bre 1 8 4 8  :
« . . .  M ais ayan t eu  récem m en t sous la m ain un num éro du M o n ite u r , 

dans leq u el il est qu estion  d ’une O rdonnance pou r la transla tion  des 
A rc h iv e s  de l'an cien n e  S e c ré ta ire r ie  d 'Ê ta t {a lia s  d ites  du  L o u v re), aux  
A rch ives de 1 an cien  palais S ou b ise  ou A rch iv esN a tio n a les , je  pren d s, — si 
déjà vos estim ables et zélés co llaborateurs M M . D u m on t e t T étot ne l ’o n t 
fa it ,—  la lib erté  d ’appeler votre a tten tion  sur l ’im p ortance d ’en faire distraire  
les  T r a ité s ,  A ctes p o litiq u es  e t  C orrespon dan ces d ip lo m a tiq u e s  qui ont eu  
l ieu  sous la C on ven tion , e t tou t ce  qui se rattache aux N é g o c ia tio n s  des  
C om ités de  Sa lu t p u b lic  a v ec  les P a y s  É tra n g ers . D ans les  d ix -sep t ann ées  
que j ’ai passées aux A rch ives , sur m es tren te -d eu x  ann ées de serv ice  au  
M inistère des A ffaires E trangères, j ’ai é té  chargé de p lusieurs m ém o ires  et 
d e ra p p o rts  sur la négocia tion  de T ra ité s  qui ava ien t eu  lieu  par le  C om ité  
de S a lu t p u b lic  de la  C onvention  n ation a le  et par le  D irectoire  E x écu tif, 
e t j ai eu  occasion  de regretter que les  instrum en ts e t les corresp ondan ces  
ne se trouvassent p o in t  au x  A rch ives des A ffaires É tra n g ères ... »



était composé par M. Dum ont, sous-chef ; MM. de La Porte, 
Maurice d ’Hauterive, Dargaud et Senty , rédacteurs de 
Tables analytiques ; M. de Grandville, commis rédacteur; 
MM. Brevière et Tétot, commis aux recherches; M. Mal- 
pertuy  , bibliothécaire. MM. Tardieu et Darm et étaient 
conservateurs, l ’un du dépôt de géographie, l’autre du 
dépôt de topographie.

M. Jules Bastide se retira du m inistère le 19 décem
bre 1849, et le Président de la République offrit le por
tefeuille des Affaires É trangères à M. Drouyn de Lliuys. 
Ce fut le prem ier m inistère de ce personnage aussi dis
tingué p ar son esprit politique que par son réel savoir.

M. Carteron fut dans la nécessité d ’opter entre la dé
mission, qui lui fut dem andée, du poste qu’il occupait et 
l’acceptation du consulat de Stettin qui lui fut offert. Il 
fut consul de France à Stettin ju squ’aux événements 
de 1851. Le refus du serm ent de fidélité à l ’Em pire l ’em
pêcha de conserver son poste, et il revint à Paris où il 
donna fort honorablem ent cours à sa carrière littéraire 
par une collaboration active à la publication du com plé
m ent de l'Encyclopédie moderne qu’avait entreprise la 
maison Didot, sous la direction de MM. Noël des Vergers 
et Léon Resnier. Le dernier volume de cet ouvrage parut 
en 1862, et M. Carteron m ourut le 30 juillet 1863.
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C H A P I T R E  S I X I È M E

P I E R R E  C I N T R A T

Q U A T O R Z I È M E  G A R D E  DU  D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  

DES A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

1 8 4 9 -1  8 6 6

M . Pierre C in t r â t ,  nom m é G arde du D ép ô t des A rch ives le  3  m ars 1 8 4 9 .

—  Sa carrière ex clu sivem en t la ite  dans le s  bu reaux  p o litiq u es. —  L es  
P rem iers Com m is au départem ent. —  E n quels b eaux  term es S a i n t e -  

B e u v e  a caractérisé leur m ission . —  U s son t restés sans n otoriété  jusque  
vers la fin du règne de L ou is X V . —  D éfin ition  d on n ée  par M . B i g n o n  de 
la d iv ision  des A ffa ires politiqu es dans un R a p p o rt  présenté à la Chambre 
des D ép u tés en 1 8 3 1 . —  L ’in sta lla tion  n o u v elle  et d éfin itive  du  D épôt 
des A rch ives dans l ’hôtel des A ffaires E trangères, au quai d ’O rsay, ac
com p lie  à la fin de l ’année 1 8 5 3 . —  M . C intrât h ostile  aux com m u
n ication s h istor iq u es. —  Person nages autorisés n éan m oin s à faire des re
ch erch es .—  M M . V ic to r  C o u s i n ,  C. W e i s s ,  d ’U A U S S O N v iL L E , A . G e f f r o y ,  

de L o m é n i e ,  de N o a i l l e s ,  C am ille R o u s s e t ,  e tc . —  In d ica tion  som m aire  
des ouvrages où se  trouvent c ités  des d ocu m en ts con su ltés au D ép ôt des  
A rch ives . —  S erv ices rendus par M . C intrât aux autres d irection s du  
M in istère. —  A -t- il  écrit u n e H isto ire  de la  D ip lo m a tie  f r a n ç a is e  ? —  
Son aptitud e p articu lière  pour l’accom p lissem en t de ce grand travail.
—  Sa retraite en  octobre 18C6.

M. C intrât était directeur des Affaires Politiques depuis 
un an, lorsque le poste de Garde des Archives, vacant par 
la démission de M. Carteron, lui fut offert, le 3 m ars 1849, 
par M. Drouyn de Lhuys, m inistre depuis le 19 décembre.

C’était la récompense de ses longs services dans le 
départem ent, où il était l’un des plus anciens de l’admi
nistration centrale. Né à Courcelles (Sarthe) le 7 novem
bre 1793, P ierre C intrât était entré dans les bureaux 
en 1815, au titre le plus modeste. Expéditionnaire pendant 
un an, deux ans commis, douze ans commis principal, un



an rédacteur, d ix-huit ans sous-directeur, un an direc
teur au départem ent politique, il avait parcouru la carrière 
intérieure de la plus im portante division du ministère dans 
toute son é tendue, et avait acquis, par un travail aussi 
assidu qu’éclairé, la haute estime des m inistres. Pour un 
esprit doué de facultés laborieuses, ayant une valeur na tu 
relle susceptible de s’accroître avec la succession des circon
stances les plus diverses et les plus inattendues, il n ’y a point 
de poste plus honorable que celui de chef de la division 
Politique, car il n ’y en a po int de plus difficile et de plus 
délicat dans le m inistère et en même tem ps de moins pro
digue de satisfactions pour l ’am our-propre . On y est en 
quelque sorte condam né, par son devoir, à ensevelir 
dans les ténèbres les preuves de ses talents. Ce poste a eu 
en France les plus illustres occupants depuis le siècle où 
la politique extérieure é tan t devenue une science, il a fallu 
chercher des hommes propres à  l’exercer sans q u ’ils aient 
l ’am bition de trop paraître.

Sainte-Beuve, qui a dit glorieusement son m ot sur toutes 
les parties du domaine intellectuel, a consacré une page 
adm irable à  ces hommes des Affaires É trangères 1 qui ont 
été les Prem iers Commis au départem ent politique : « Labo
rieux, instruits, secrets, sachant h échiquier, alors si com
pliqué, des États de l ’Europe, le personnel des Cours, le 
droit public et les traités, le mécanisme et l ’organisme du 
corps Germanique et de l’Empire, les prétentions et les 
casus belli de tout genre, tous les mystères et les arcanes 
des chancelleries, à qui on demandait des mémoires sur 
les questions les plus ardues, qui les rédigeaient aussitôt, 
du jo u r  au lendemain, avec exactitude, clarté, sans qu on

1 N o u vea u x  L u n d is ,  p a g e s  2  e t  3  ( t o m e  d i x i è m e ) ,  A  p r o p o s  d e  V H isto ire  
des C abinets de l ’E u rope  p e n d a n t le C onsulat e t l ’E m p ir e y p a r  A r m a n d  

L t î f e b v r e .
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eût même l'idée d ’y  rattacher leur nom. -> C’étaient les 
chefs d e là  division Politique, c’étaient les Prem iers Com
m is,—  ils n ’avaient po int d ’autre t i tr e ,—  et la discrétion, 
la circonspection, l ’im personnalité, l’effacement étaient 
en eux choses si complètes, qu’il faut avoir une patience 
héroïque dans l ’investigation et une passion bien grande 
d ’honorer les m érites dans le passé, pour retrouver même 
les noms de ceux qui ont appartenu à cette intelligente 
famille. Il faut, en quelque sorte, a tteindre jusqu’au mi
nistère de M. de Vergennes pour connaître par son nom , 
sans trop de recherches, un Prem ier Commis des Affaires 
É trangères. Mais, si nous regardons au delà? Tous, ou 
presque tous, sont demeurés inconnus. Qui, en effet, sauf 
quelques lettrés initiés à la m aiso n , a entendu parler des 
prem iers commis de M. de Brienne sous la m inorité de 
Louis XIV, des Srs Parayre, A rdier, Dufresne, Azem art, 
Dantiége, ou du Sr Aubert et du Sr Pachau, qui furent 
à M. de Lyonne et à M. de Pom ponne, et du Sr Mignon, 
si grand travailleur pour M. de Croissy, et des Srs Pec- 
quet, Blondel, Bergeret, Adam, Fourn ier, de Ligny, qui 
furen t à M. de Torcy? Sans les Mémoires de d ’Argenson 
et quelques annotations d ’A nquetil, qui aurait ouï parler 
de Le D ran, de Bussy et même de du Theil ? On connaît un 
peu l’abbé de la Ville, grâce à l ’Académie où il a pris séance 
et où, par conséquent, fut prononcé son éloge. A dater du 
m inistère deM . de Vergennes, la notoriété commence à s’éta
blir pour les Prem iers Commis, mais avec quelle réserve 
encore ! Le comte d ’Hauterive a inauguré l’ère de la 
notoriété, e t'le  comte de la Besnardière 1 a donné à ces

1 Jean -  B aptiste de G o u c y ,  com te de L a B e s x a r d i È r e ,  adm is aux  
Bureaux sous le  D irecto ire . N om m é sou s-clief des R elations com m erciales  
p ar le  m in istre  R einhard . I l fu t ch e f de la d iv ision  P o litiq u e  du N ord , 
d ep u is 1 8 0 7  ju squ’à l ’époque du congrès de V ie n n e , où il su iv it M . le  
prin ce  de T alleyran d . N a p o léo n  fa isa it le  p lus grand cas de ce d irecteur
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fonctions une sorte de relief qui ne s’était point connu 
encore. M. C intrât appartien t à l’excellente famille de ces 
rares ouvriers dans les Affaires E trangères, toujours prêts à 
répondre sur les faits, devant avoir sans cesse présents à la 
m ém oire tous les traités, apprécier avec justesse leurs côtés 
forts et leurs côtés faibles, et qui, lors même que le plus 
grand succès honore leur ouvrage, savent qu’ils ne doivent 
briller que d ’un éclat réfléchi et se contenter de la considé
ration très-digne qui s’attache à eux dans la maison ’ . Sa 
tâche était toutefois difficile et délicate, car il succédait 
à un m aître qui, pendant dix-huit ans, c ’est-à-dire pendant 
toute la durée de la politique d ’un long règne, avait été le 
prem ier commis des Affaires E trangères, le directeur des 
affaires politiques par excellence. Qui pourrait dire que 
M. Désages ne fut pas ce prem ier commis, ayant réuni 
en lui tous les m érites pour présider avec talen t un intelli
gent et laborieux personnel de sous-directeurs et de ré
dacteurs, dans le travail desquels on a dit avec raison que 
consiste véritablem ent le départem ent des Affaires E tran 
gères ? « C’est là, a dit un dépu té, ancien diplomate,
s’adressant à la Chambre en 1831, que sont concentrés 
tous les grands intérêts politiques de la France. Là sont 
nécessaires, avec un' caractère honorable et une extrême 
discrétion, d ’autres qualités extrêmement précieuses, une 
instruction étendue, une connaissatice pratique des rap-

des affaires p o litiq u es . C’est u n e figure qui sera it à é tu d ier  aujourd’hui : 
c ’est un  personnage ex ce llen t pour le  cadre d ’une notice  p o litiq u e . Il est 
m ort à Paris le  3 0  avril 1 8 4 3 .

1 V oyez  le  fam eu x « E loge  de  M . le com te R ein h cird  p ron on cé  à l ’A c a 
d ém ie des S c ien ces  M orales e t P o litiq u es , par M . le  prince de T a l l e y r a n d ,  

dans la séan ce du  3 mars 18 3 8  » ,  où  il d é fin it avec tant d’à -p rop os e t de  
justesse les qu alités d iverses qui d o iven t d istin guer un c h e f de d iv ision  des  
A ffaires E tran gères, e t com bien  il app uie sur c e  que ce ch ef d o it «prendre  
garde à in q u iéter  l ’am ou r-propre toujours si c la irvoyan t du m in istre , et 
q u ’alors m êm e qu ’il l ’en tra îne à son o p in io n , son succès doit rester dans 
l ’o m b re ... »
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ports du pays avec les États Étrangers, une expérience 
propre à faciliter au ministère Vaccomplissement de ses 
honorables mais difficiles devoirs. C ’est là qu’un ministre 
nouveau doit trouver des lumières, des notions précises 
sur les fa its  antérieurs, et d ’utiles avertissements pour l’ave
nir. Là se rédigent les Instructions, les Notes, les Dépê
ch es '... » Aussi ne faut-il pas s’étonner que la direction 
des Affaires politiques soit le point de m ire, le but ambi
tionné d ’un esprit capable. Il faut être hors de pair pour 
m ériter d ’occup er ce poste véritablem ent unique en ses 
exigences dans toute la carrière adm inistrative.

Le 3 m ars 1849, ainsi que nous l ’avons dit, M. C intrât 
quitta la direction politique. Celle des Archives lui fut con
fiée, et il l’a occupée pendant près de dix-sept années.

L orsqu’il p rit possession de son nouveau poste, le siège 
en était encore en l’hôtel de la rue Neuve des Capucines. 
L a construction du palais dont M. Guizot avait posé la 
prem ière pierre, en 1845, au quai d ’Orsay, avait été re ta r
dée par les événements de 1848. Toutefois, hôtel du mi
nistre, bâtim ents pour les bureaux, hôtel des Archives, le 
m inistère, en un mot, furent term inés en 1853. Le m inistre 
signa, pour la première fois, ses dépêches et actes officiels, 
le 5 septem bre, dans sa nouvelle résidence, et l’installation 
des Archives fut définitivem ent accomplie à la fin de cette 
même année. Le sous-directeur D um ont et le commis 
principal Tétot furent chargés de veiller aux soins m até
riels du transport ainsi qu ’aux soins plus délicats du clas
sement des papiers des négociations, dans leur définitive 
résidence. C’était, pour les papiers antérieurs à 1762, le

1 V o y e z  l ’intéressant R a p p o rt du baron B i g n o n ,  dépu té d e  l ’Eure  
en 1 8 3 1 , sur l e  M inistère des A ffa ires É trangères. ( M o n iteu r  du 31  d é
cem bre. S u p p lém en t.)
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cinquième déplacem ent. Le mode de classement fut le 
même : division des documents par Puissances établie dans 
un ordre alphabétique : num éros progressifs pour les vo
lumes appartenant à chaque Puissance et répartis par 
années avec des suppléments : série dite des Manuscrits 
(environ deux mille numéros) mis à part.

M. C intrât était résolum ent hostile aux com m unica
tions. C’était chez lui affaire de tem péram ent, de caractère 
et de trad ition . Il était laborieux, lettré, plein de connais
sances spéciales à la carrière diplom atique, mais il avait 
une aversion déclarée pour la curiosité chez autrui. Il avait 
du moins ce m érite de com battre de face son adversaire. 
Les m oyens astucieux ,—  ces armes faciles et vulgaires,—  
le passage ou la prom enade p ar les souterrains lui répu
gnaient. Il attaquait de front, et de façon résolue, vaillante 
même. Il y avait de l’honneur à le com battre. Il était de 
l’école d ’H auterive sur cette affaire des com m unications 
des documents diplomatiques. Anciens ou m odernes, 
c était pour lui même chose et exigeant une même réserve. 
La distinction qu ’il est si naturel d ’établir entre les papiers 
acquis par l’ancienneté au dom aine historique et les p a 
piers qu ’une date relativem ent récente doit classer dans 
la réserve et ten ir absolum ent au sec re t, n ’existait pas 
à ses yeux. Ces distinctions-là é taient pour lui choses 
d ’école m oderne; c’était du rom antism e. Mais, voyez la 
contradiction du sort ! Malgré des principes si arrêtés et 
une déterm ination si âpre de la part du chef à vouloir ho
norer et pra tiquer des traditions si sévères, il s’est trouvé 
que jamais le Dépôt des Archives Étrangères n ’a été plus 
consulté et n ’a pins fourni aux travaux d ’histoire que 
pendant que l’honorable adversaire de toute hospitalité a 
dirigé la maison. Il semble q u ’il ait été « le libéral malgré
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lui » , et que les circonstances se soient fait un jeu  singu
lier de contrarier sa dureté. C’est qu ’il eut affaire à des 
m inistres dont le système n ’était pas le sien, dont les vues 
étaient autres, et qui, malgré des efforts persistants pour 
les persuader du péril que présenterait pour l’É ta t la com
m unication des dépêches apportées au cabinet p ar des 
courriers d ’un autre âge, ne se laissaient poin t atteindre 
dans leurs retranchem ents et ne voyaient pas pourquoi ils 
n ’auraient pas eu, sur ces m atières, les mêmes idées qui 
avaient inspiré la libéralité d ’un duc de Choiseul ou d ’un 
prince de Talleyrand. C’est ainsi que MM. Victor Cousin, 
Chéruel, Pierre Clément, d ’Haussonville, Avenel, Charles 
W eiss, J. Pelletier, Camille R ousset,Prévost-Paradol, de Lo
m énie, deNoailles, Champollion, Mérimée, Dargaud, Mar- 
gry, Feuillet de Conciles, Poirson, Ségur-Dupeyron, T as- 
chereau, A ntonin Lefèvre-Pontalis, Saint-M arc G irardin 
parm i les F rançais, Léopold R anke, Sim son, Gachard, 
de H übner, Theïner, W arh en b erg 1 parm i les étrangers, 
—  e t , sans nul doute, nos inform ations sont incom 
plètes, —  ont été admis à des recherches dont les ré 
sultats ont été au tan t de m atériaux utiles, pour des 
ouvrages dont la valeur comparée peut être inégale, mais 
auxquels deux qualités particulières ne peuvent m anquer : 
l’in térê t et le crédit h istoriques2.

1 Y o y e z ,  d a n s  l a  C orrespondan ce l itté r a ire  d u  2 5  d é c e m b r e  1 8 0 1 , u n  

c u r i e u x  a r t i c l e  r e l a t i f  a u x  r e c h e r c h e s  d e  M . W a r h e n b e r g .

2 V o y ez  M a d a m e de  L o n g u ev ille  ; M a d a m e de  H aute  f o r t  ; M a d a m e  
d e  C heureuse ; la Jeunesse  de M a z a r in ,  par V ic t o r  C o u s in  (4  vo lu m es  
in -8 ° ,  Paris, D id ier) ;

H isto ire  de la réu n io n  de  la L o rra in e  a la F ra n ce ,  avec n o te s ,  p ièces  
justificatives e t d ocu m en ts h istor iq u es in éd its  ( 4  volum es in - 8 ° ) ,  par
M . d ’ f lA U SS O N V I L L E  ;

L 'E spagn e d ep u is  le règ n e  de  P h ilip p e  / / ,  j u s q u à  la v è n e m e n t des  
Bourbons  (2  volum es in -8 ° ) ,  par M . C. W e i s s  ;

U H is to ir e  de L ou vo is  e t de  son a d m in is tra tio n  p o litiq u e  e t m ilita ire  
(4  volum es in -8 °), par M . C a m il l e  R o u s s e t ;
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Les témoignages abondent, car la p lupart des auteurs, 
en citant les docum ents dont ils ont fait usage pour accré
diter soit les faits qu’ils produisent, soit les jugem ents qu ’ils 
prononcent sur les personnages, indiquent la source, c’est- 
à-dire le Dépôt des Affaires E trangères. Avec quel succès 
M. Cousin a exploré la partie principale du «Fonds» dit de 
France ! Que d’extraits im portants ! que de faits que nous ne 
savions point et que lui ont fournis les papiers du Cardinal, 
répartis en ce fonds dont il cite les volumes à chaque page

E lisabeth  e t H en r i I V ; A m bassade  de  H u ra u lt de M aisse  en  A n g le te rre , 
a u  s u j e t  d e  l a  P a i x  d e  V e r v i n s  (1  v o l u m e  i n - 8 ° ) ,  p a r  M . P r é v o s t - P a r a d o l .

B ea u m a rch a is  e t  son te m p s . E tud es sur la S o c ié té  en F ran ce  au d ix -  
liu itièm e s ièc le , d ’après les D ocu m en ts in éd its  (2  vo lum es in - 8 ° ) ,  par 
M . L ou is d e  L o m é n i e  ;

H is to ire  de  m a d a m e  de  M a in ten o n  e t  des p r in c ip a u x  évén em en ts  d u  
règn e  de  L ou is  X I V  (4  v o l u m e s  i n - 8 ° ) ,  p a r  M . l e  d u c  d e  N o a i l l e s  ; v o y e z  

l e  t o m e  I I ,  p a g e s  3 4 9 , 3 5 1 ,  4 5 0 , e t c . ,  o ù  s o n t  c i t é e s  l e s  d é 2) ê c h e s  d e  

C o l b e r t  d e  C r o i s s y ,  d e  M . d e  B a r i l l o n ,  d e s  d ’E sT R É E S  ( A f f a i r e s  É t r a n 

g è r e s ) .

J o u rn a l d u  m a rq u is  de D a n g ea u ,  pub lié  en  en tier  pour la prem ière fo is ,  
par M M .  S o u l t é ,  D u s s i e u x , d e  C i i e n n e v i è r e ,  M a n t z ,  d e  M o n t a ig l o n ,  avec  
le s  A d d itio n s  in éd ite s  d u  du c de  S a in t-S im o n , p u b liées par M .  F e u i l l e t  

d e  C o n ç u e s  (1 9  vo lu m es in -8 ° ,  P aris, D id o t , 1 8 5 4 ) ;
V o y e z ,  s u r  c e l t e  p u b l i c a t i o n ,  notre o u v r a g e  « le Duc de  S a in t-S im o n  et 

rH is to r iq u e  de son  cab in et, p a g e s  3 2 9  e t  3 4 1 .
• L es N ièces  de  M a za r in . M œ urs e t caractères au d ix-septièm e sièc le  

(1  vo lu m e in -8 ° ) ,  par M . A m éd ée  B é n é e  (P aris, D id o t, 1 8 5 8 ).
H isto ire  du  règ n e  d e  H en r i I V  (4  vo lu m es in -1 2 ), par M . A . P o ir s o n .

F ra g m en ts  h is to r iq u es. L a  F ra n ce , I A n g le te r r e ,  l  E sp a g n e , a p rès  la 
g u erre  de  S e p t ans  ( 1 8 6 0 ,  D u p r a t ,  in -8°) ; H isto ire  des N ég o cia tio n s  co m 
m e rc ia les  e t  m a r itim e s  d e  la F ran ce  au x  d ix -s e p tiè m e  e t  d ix -h u itiè m e  sièc les, 
c o n sid érées  d an s leu rs ra p p o rts  a vec  la p o litiq u e  g é n é ra le  ( 3 vo lum es  
in -8 ° , 1 8 7 2 , T e io r in )  ; par M . P . de S é g u r - D u p e y r o n  ;

H isto ire  d 'É lisabelli d 'A n g le te rre  ( 1  v o l u m e  i n - 8 ° ) ;  H is to ire  de  Jane  
G ra y  ( i n - 8 ° ) ,  p a r  M . D a rg a u d  ;

L a H ollan de a u  d ix -s e p tiè m e  siècle  ( in -8 ° ) ;  p a r  M . A n ton in  L e f è v r e -  

P o n t a l is  ;

L ettres, M ém o ires  e t  In stru c tio n s  de  C olbert, p u b liés  par M . Pierre  
C l é m e n t  (7  volum es in -4°) ;

P a p ie rs  d ’F ta t d u  c a rd in a l de  R ic h e lieu , p u b lié s  p a r  M . P a u l A venel 
(7  v o lum es in -4 ° ) ;

G ustave I I I  et la cour de  F ra n ce , par A . G e f f r o y  ( 2  volum es in -8 ° ,  
Paris, D id ier , 1 8 6 7 ).
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de ses « Nouvelles études sur les Femmes illustres et la Société 
du dix-huitième siècle. »

« Nous n e  cra ig n o n s pas, d it- il en  son avan t-p ro p o s, d ’a p 
pe le r l’a tte n tio n  d u  lec teu r su r les appendices q u i fo rm en t u n e  
p a rtie  considérab le  de ces deux vo lum es, e t co n tien n en t des 
pièces e n tiè rem en t nouvelles, d u  p lus g ran d  in té rê t p o u r l ’h is
to ire p o litiq u e  e t po u r l’h is to ire  des moeurs. »

Or si, sur cet appel, on se porte aux appendices de 
l’ouvrage ainsi indiqués, on trouve la m ention incessante 
des Archives des Affaires Étrangères, avec les num éros 
mêmes des volumes consultés. Ce sont d ’excellentes in d i
cations. Nul, avant M. Cousin, n ’avait pareillem ent fait une 
aussi heureuse et glorieuse trouée dans les recueils appelés 
« fonds de France » . Il faisait beau l ’entendre raconter lui- 

même les luttes qu ’il avait dû soutenir et com m ent ce 
n ’était, en quelque sorte, que l’épée à la m ain, qu ’il avait 
pu conquérir au Dépôt, de 1855 à 1863, des inform ations 
historiques qui ne com ptaient p asm o in sd e  deux cent vingt 
ans d ’âge! C’est avec bien plus de délicatesse et de réserve 
que M. M ignet a touché d ’un m ot ces difficultés, lorsque 
dans la belle notice qu’il a consacrée à Cousin, il le repré
sente plein de passion pour ses travaux historiques « faits 
d ’après des docum ents la p lupart inédits, recherchés avec 
soin, trouvés avec peine, mis en œuvre avec talent. «

C’est en lisant soit les préfaces et les introductions, 
c’est en exam inant et parcourant soit les notes, soit les 
appendices des différents ouvrages indiqués ci-dessus1, que

1 A in si, M Charles W e ïs s ,  qui a b eaucoup  con su lté  la correspondance  
d'E spagne, d it  en la préface de son livre  : « N ou s ch erch io n s  p lu tô t des  
docu m en ts su r  l'é ta t in té r ie u r  de  l'E spagn e , su r  son g o u v e r n e m e n t, ses 
in s titu tio n s , son a g r icu ltu re , son in d u s tr ie  et son c o m m erc e , gue des p iè c es  
re la tiv e s  a u x  évé n e m en ts  p o lilig u es  g u i p r ép a rè re n t la g u e r r e  de  Ici S u c-
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le lecteur se rendra compte de lu variété et de l’objet des 
recherches qui furent entreprises au Dépôt par des histo
riens et des littérateurs que divers ministres secrétaires

cession . N ou s les avon s tro u vés  dan s un g r a n d  n om bre  d e  dépêch es  con 
servées  a u  M in is tè re  des A ffa ir e s  E tra n g ère s ,  e t que M . M ign et n ’a p a s  
p u b liées  p a rce  qu  elles ne to u ch a ien t p a s  a la qu estion  q u ’il  se p roposa it  
d ’é c la irc ir .  »

M . le com te d ’I LvussO NV lL LE,  qui a co n su lté  des séries considérab les de  
dépêches pour serv ir  à son exce llen te  h isto ire de la réu n ion  de la L or
raine à la F ra n ce , d it en sa préface (éd ition  de 1 8 6 0 ) : « Je n a i  p a s  ch e r 
ch é  la v é r i té  su r  les p erso n n es  e t su r les choses dan s les p iè c es  o ffic ie lles  et 
dan s les docu m en ts  to u jo u rs  u n  p eu  suspects  qu e leu rs  a u teu rs  d e s tin e n t a 
la p u b lic i té , j ê  m e su is  au  co n tra ire  e f fo r c é  de la  su rp re n d re  d a n s  leu rs  
le ttres  c o n fid en tie lles , dan s leu rs  notes secrètes, d a n s  leurs b ille ts fa m il ie r s ,  
écrits  a u  j o u r  le  jo u r ,  a v ec  une s in c é r ité  in vo lo n ta ire  e t d u ra n t la ch a leu r  
m ê m e  de l ’a c tio n . » E t après cette  d éc lara tion , l ’auteur rep rod u it à l ’A p 
pend ice  de chacun  de ses quatre vo lu m es, de nom breu x  docum en ts extraits  
des A ffa ir e s  É tra n g ère s .

M . A . G e f f r o y ,  auteur d u  rem arquable e t in téressan t ouvrage G us
ta ve  I I I  et la C our de F ra n ce , d it que pu isq u’il  s'agissait de restituer une  
époqu e de rela tion s com plexes e t in tim es, il n ’y  avait pas de sources  
p lu s souhaitab les que les corresp on d an ces po litiq u es ou privées dan s les 
arch ives de fam ille  ou  d ’E ta t. G râce à de pu issants secou rs, l ’auteur  
les a ob ten u es presque inn om brables en S u èd e et à Paris. « A u  re to u r de 
S tockh o lm , d it - i l ,  les  a rch ive s  de  no tre  m in is tè re  des A ffa ir e s  E tran gères  
ni o n t é té  lib é ra lem e n t o u verte s , e t j ’a i  p u  de la sorte con trô ler  e t com pu lser  
en  F ran ce  les  in fo rm a tio n s  que la Su ède  m ’a v a it  l iv r é e s . . .  Je do is  un tém o i
gnage p a r tic u lie r  e t reco n n a issa n t en m êm e  tem p s  que de tr is tes  reg re ts  à 
la m é m o ire  de  M . T h o u v en e l. M in is tre  g é n é r e u x , l ib é ra l, en m êm e  tem ps  
qu ’a vec  u n e p a tr io tiq u e  a rd eu r  il u sa it sa v ie  a l ’é tu d e  des g ra n d e s  a ffa ire s ,  
i l  co n tin u a it d e  s ’in tére sser  a u x  é lu d es  h is to r iq u e s , e t  p r e n a it à cœ ur  
d ’o f f r ir  a qu icon qu e tr a v a i lla it a vec  zele  a u to u r d e  lu i  des en cou ragem en ts  
a ffec tu e u x  e t un e a id e  p e rs is ta n te . »

M . C am ille R o u s s e t ,  dans la second e partie du  grand travail qui lu i a valu  
de si lég itim es suffrages, « Y H isto ire  de  L o u vo is  e t de son a d m in is tra tio n  p o l i
tiqu e  e t m ili ta ir e ,  d e p u is  la p a ix  d e  N im è g u e  » ,  c ite  fréquem m en t la C orres
p o n d a n ce  d ip lom atiq u e  de S a v o ie , co n servée  aux A rch ives des A ffaires  
E trangères, les  b on n es d ép êch es du p résid en t S e r v i e n  o n t été pour lu i des 
sources parfaites.

M . L ou is de L o m é n i e ,  dans la préface de l’ouvrage q u ’il a consacré à 
« B ea u m a rch a is  e t son tem p s  » , à propos de l ’in terven tion  de l’auteur du  
M a ria g e  de F igaro  dans les évén em en ts qui o n t présid é à la na issance des 
E tats-U n is d ’A m érique et de ses rapports avec cette  n ation  n o u v e lle , c ite  et



d ’É tat ont autorisés, sous la direction de M. C intrât.
C’est aussi à cette période qu ’appartient, p ar la date du 

moins, la publication de la première Notice exacte sur les 
Archives du Ministère des Affaires E trangères. Jusqu’alors, 
les inform ations étaient éparses, incertaines d ’ailleurs, sauf 
celles qu’avaient données aux chambres les Rapporteurs 
des Commissions et M. le Commissaire du Roi. M. H enri 
Bordier, à qui ses occupations spéciales avaient valu des 
renseignem ents dont l ’authenticité et la sûreté n ’étaient 
pas contestables, publia en 1855 le prem ier ouvrage qui 
soit pratique sur la m atière des Archives de F rance. 
Son travail, uniquem ent inspiré par le désir d ’être utile , 
paru t sous le titre  suivant : les Archives de la France, 
ou l’Histoire des Archives de l’Empire, des Archives des 
Ministères, des Départements, des Communes, des Hôpi
ta u x , des Greffes, des Notaires, e tc ., contenant l’inventaire 
d ’une partie de ces Dépôts‘. » F a u te u r  a consacré dans 
ce livre un chapitre aux Archives du M inistère des 
Affaires É trangères, q u ’il divise fort exactem ent en 
séries de Correspondances, de Traités, de volumes dits 
« les Manuscrits », de Papiers de France, de Papiers des 
Consulats, de Papiers des Limites, ou de collections diverses 
com prenant des catégories d ’im portance moins grande, 
sous les Litres de : Correspondances avec les petits Princes 
d’Allemagne; Cérémonial et Protocole; A ffaires relatives à 
des particuliers, rangées par ordre alphabétique ; Régiments

précise  les  sources où  il a puisé des in form ations qui lu i o n t perm is de 
rectifier le s  contrad ictions de son prem ier travail.

« L es d eu x  a rtic les  don n és p a r  nous à  la  R evu e des D eu x  M ondes su r  ce 
s u je t , o ff r a ie n t quelques d iscordan ces q u i ten a ien t a  ce qu e nou s en a v io n s  
déjà, p u b lié  u n , qu a n d , à la su ite  de  rech erch es  o p in iâ tre s  f a i t e s  a u x  A r 
c h iv e s  des A ffa ir e s  É tra n g ère s , nous a rr iv â m e s  en fin  à  d é co u vr ir  tou te  la 
v é r i té  su r u n  p o in t aussi ca p ita l.

1 Un vo lu m e de 4 1 2  pages in -8 °. (P aris, D u m ou lin , 1 8 5 5 .)  Sur les A rch ives  
du M in is tè re  des A ffa ir e s  E tra n g ères ,  v oyez  pages 3 0 7  à 3 1 4 .

3 4 .
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étrangers an service de la France; Voyages des Princes 
français et étrangers 1.

M. C intrât a dirigé le service des Archives sous les onze 
m inistères où se sont succédé MM. Drouyn de L h u y s2; 
Ducos de La H itte, de Tocqueville, Brenier, Baroche, 
T urgo t, W alewski et Thouvenel. Considérée m inistérielle- 
m ent, c’est-à-dire-dans ses rapports avec les autres direc
tions, et dans l ’exercice de ses attributions spéciales, la 
direction de M. C intrât a laissé des souvenirs qui lui font 
le plus grand honneur. S’il se refusait à adm ettre l ’utilité ou 
plutôt l ’emploi des Archives diplomatiques pour les per
sonnes du dehors qui ne lui représentaient sans doute que 
des dilettanti etd es  fâcheux, du moins était-ce avec passion 
qu ’il m ettait lui-m êm e la main à l ’œuvre, pour faire servir 
ses cartons et ses registres à l’expérience des personnages de 
la maison. Les notes les plus utiles, les mieux conçues, les 
m ieux faites, sortaient journellem ent de sa plum e pour 
l’instruction des agents nouvellem ent désignés à un poste 
diplomatique. Histoire rétrospective de l’ambassade ou de 
la résidence ; considérations sur les plus im portantes af
faires qui y avaient été traitées ; parfois des portraits des 
principaux personnages qui avaient eu part aux événe
m ents; un exposé de notions utiles et de particularités in
génieuses : telles étaient les fréquentes œuvres que le Garde 
des Archives im posait à sa plume et à son esprit essen

1 D es docum en ts de ce genre d o iven t apparten ir aujourd’hui à la série 
dite « les M an u scr its  » . Il se  peut aussi q u ’ils a ien t été répartis, se lon  le  
p rocéd é  du  so u s-d irecteu r  D u m o n t, dans les su p p lém en ts  des C orrespon
dan ces des P u issa n c e s . M . D um on t a m êlé  dans des sér ies  g é n éra le s ,  un 
nom bre considérab le  de docum en ts qui form aient auparavant de petites  
sé r ie s  p a r tie lle s ,  u tilem en t e t pratiq uem ent désignées par un titre parti
cu lie r . V oyez  dans le  chapitre su ivan t, à M . D um on t.

2 O nze m in istères, où M . D r o u y n  d e  L h u y s  figure lu i seul quatre fo is : 
en 1 8 4 8 , en  1 8 5 1 , en 1 8 5 5  e t en 1 8 5 2 .



tiellement laborieux. E n cela, il fut excellent serviteur des 
Affaires E trangères, et excellent archiviste du M inistère, 
puisque, à l ’aide de tous les documents dont il avait la garde, 
il faisait volontiers m étier d ’historiographe. À-t-il mis le 
comble à l’utilité de sa mission et à l’honneur de son m andat 
en achevant Y Histoire de la Diplomatie française qu’il aurait 
commencée —  si nous sommes bien informé —  dès les 
prem iers tem ps qu’il eut la direction des Archives diplo
m atiques? Nul mieux que lui n ’eût été plus apte à si 
noble et si nécessaire ouvrage. Infatigable au travail, 
d ’une lectur e abo n d an te , d ’un  esprit nourri des connais
sances les plus spéciales à la carrière, n ’ayant point 
dispersé ses talents sur des questions, des thèses et des 
m atières qui ne se relient po int entre elles, très-correct 
en son sty le, précis en sa diction, M. C intrât a été 
l’homme nécessaire aux Affaires Etrangères pour éle
ver cet édifice qui leur fait essentiellement défaut, nous 
voulons dire VHistoire de la Diplomatie française *. Pen
dant dix-sept a n s , il a eu près de lui tous les m atériaux 
indispensables pour p répare r et accomplir un si utile tra 
vail. Le 29 octobre 18G6, M. Pierre C intrât fut mis à 
la retraite.

D E  L A  D I P L O M A T I E  F R A N Ç A I S E .  5 3 3

1 L ’ouvrage p u b lié  sous le  m êm e titre par M . d e  F l a s s a n  e s t ,  en e f fe t ,  
reconn u  aujourd’hu i com m e tou t à fa it insuffisant.
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D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

1 8 6 6 .

M . F a u c è r e ,  l ’un  des quatre sous-d irecteu rs du  départem ent p o litiq u e, est 
nom m é ch e f du  D ép ô t des A rch ives en  octobre 1 8 6 6 . —  S es  débu ts en  
littérature par le  jou rn alism e relig ieu x . —  Ses lauriers acad ém iq u es. —  
D iverses  p u b lication s d u  texte  authentiq ue e t original des écrits de Pascal 
rétab lis  par M . F au gère . —  Ce q u ’il app elle  la L itté ra tu re  a d m in is tr a 
t i v e . —  S es  em p lo is  o ff ic ie ls . —  Son  entrée aux A rch ives . —  M . T étot, 
com m is p r in c ip a l, et son  u tile  travail d ip lom atiq u e , « le R ép e r to ire  des  
T r a ité s  » .  —  M . D u m o n t, so u s-d irecteu r , rem placé peu  de m ois aupa
ravant par M . V ien n o t. —  Traces extraord inaires d ’un travail de clas
sem en t nou veau  qu ’il avait en trepris. —  A cq u isition s de D ocum ents  
d even u s p lu s rares. —  V œ u  exprim é par S a in te -B eu v e  à l ’occasion  de 
la nom in ation  de M . F au gère à la d irection  des A rch ives en  1 8 6 6 .
—  D ivers  ouvrages p u b liés d ’après les  sources des A ffa ires E trangères.
—  Q uestion  des com m u n ication s à faire dans un in térê t h istor iq u e. —  
M . le  duc D e c a z e s ,  m in istre  des A ffaires E tran gères, a p résen té  la qu es
tio n  dans u n  R a p p o rt  au ch e f de l ’E ta t ,  le  2 1  février 1 8 7 4 . —  A ven ir  
que prom et ce  R apport m in istérie l au D ép ôt des A rch ives des A ffaires  
E trangères.

Au mois de septem bre 1 8 6 6 , M. Drouyn de Lhuys, 
m inistre des Affaires E trangères depuis le 15 octo
bre 1862 , offrit sa démission à l ’Em pereur, qui l’accepta. > 
M. le m arquis de M oustier, am bassadeur à Constanti- 
n o p le , fut déclaré m inistre secrétaire d ’É tat. Le nouveau 
m inistre n ’ayant pu p rendre possession de son poste avant 
le 3 octobre, M. le m arquis de la Valette fut chargé de 
l’in térim , qui dura près d ’un mois. Dès les prem iers jours



de l ’entrée cle M. de Moustier au m inistère, il y eut plu
sieurs modifications dans le personnel des directions. La 
direction des Affaires Politiques fut retirée à M. le m arquis 
de Banneville, nommé am bassadeur, pour être offerte à 
M. Desprez ; et la direction des Archives, retirée à M. Cin
trâ t, fut donnée à M. Faugère, l'un  des sous-directeurs de 
la division politique. Indépendam m ent de l’obligation où 
l ’on se trouvait de dédom m ager M. Prosper Faugère, que 
l’on savait aspirer à la direction des affaires politiques, le 
goût et les qualités littéraires qu’on lui connaissait con
tribuèrent sans doute beaucoup au choix qui fut fait de lui 
pour lui confier le poste de chef des Archives. Ce n ’était 
pas une satisfaction donnée à son am bition peut-être légi
tim e, car, pour qui connaît les attributions des directions 
du m inistère des Affaires É trangères, passer du départe
m ent politique à celui des archives, c’est quitter la vie mili
tan te  pour la vie contem plative, c ’est renoncer aux luttes 
toujours animées du présent pour aller aux affaires du 
passé. Tous ceux qui ont pratiqué le bureau des affaires de 
la politique active, qui y ont fait figure, qui ont subi 
l’influence de ses très-nobles a ttra its , qui ont caressé dans 
un avenir plus ou moins rapproché un avènem ent à la 
prem ière place, où lesqualités de leur esprit, libérées d ’une 
certaine soumission, pourront prendre tou t élan et essor; 
ceux-là, disons-nous, connaissent l’am ertum e de ces chan
gements soudains. Pascal a merveilleusement dépeint les 
mouvements de l ’âme en ces circonstances.

M. Prosper Faugère est né à Bergerac le 17 février I 808. 
Il fit ses études de droit, et prit le titre  d ’avocat1, en 
même tem ps qu ’il fut homme de lettres. Son prem ier

1 V o ir  sa « L e ttre  à un h a b ita n t de la p r o v in c e  » ,  dans un e livraison  
du « M o n ite u r  de  la R e lig io n , sen tin e lle  des M œ u rs  » . 17 février 1 8 3 6 .
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écrit publié fut un Mémoire pour concourir au prix à dé
cerner par la société Montyon et Franklin , qui avait p ro
posé ce sujet : « La Vie et les Bienfaits de la Roche foucauld- 
Liancourt, racontés simplement en un livret destiné aux  

jeunes élèves des écoles primaires des villes et des cam
pagnes '.  » La même année (1 8 3 5 ) , M. Faugère col
labora à la rédaction d ’un journal dont la durée fut 
éphém ère : « Le Moniteur religieux, journal de la connais
sance des fa its  dans leurs rapports avec la religion » , 
fondé par l ’abbé de Robbiano. Cette feuille, parvenue 
à son onzième num éro, se confondit avec le Moniteur de 
la Religion, sentinelle des mœurs, dirigé par l’abbé Orsini. 
L a collaboration de M. F augère, plus active encore dans 
ce journal que dans le précédent, s’y trouve m arquée 
principalem ent par la publication d ’une série de courts 
a rtic le s , rédigés sous forme épistolaire : « Lettres à un 
habitant de la province2. » Le Moniteur de la religion, 
sentinelle des mœurs, m algré une fusion nouvelle avec le 
Journal des personnes pieuses et VUnion ecclesiastique, 
ne fit pas longue carrière. A pparu le 9 mai 1835, il d isparut 
en novem bre 1836. L ’actif collaborateur de ce journal 
plus littéraire que dogm atique recueillit, cette même année, 
des lauriers académ iques. L ’Académie, en effet, décerna 
le prix qu’elle avait annoncé dès 1831, pour le meilleur 
discours sur le courage civil. Il fallait aux jeunes con

1 Vie e t B ie n fa its  d e  la R o ch efo u ca u ld  -  L ia n c o u r t,  par A . P rosper  
F a u g è r e .  (P a r is ,  Le D o y en , P a la is-R o y a l, e t  D elo ssy , rue de T ournon , 
1 8 3 5 .)  B rochure in -8 °  de 36  pages.

2 La p rem ière est en daté d u  1er fé v r ie r l8 3 6 .  M . Faugère réd igeait aussi 
dans ce jou rn al les m enu s propos du m on de p o litiq u e . L e  M o n d e  r e l i 
g ie u x  e t le M o n iteu r  de  la R e lig io n , sen tin e lle  des M œ u rs,  son t deux  jou r
naux que l ’on n e  ren con tre aujourd’hu i q u ’avec beaucoup  de d ifficu lté , 
en raison de la m od estie  de le u r  tirage p en d an t leur courte  ex isten ce . L e  
recu eil, pour être c o m p le t, d o it form er c inq  m in ces  v o lu m e s in -8 °  com posés  
de livraisons h eb d om ad aires.
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currents, a dit le rapporteu r, de l’esprit et du talent 
pour n ’étre pas déclaçnateurs. Le Mémoire n° 37 , inscrit 
sous ces mots de M. Dupin : « Le chancelier de l’Hos- 
pital est, parm i nous, le modèle le plus parfait du courage 
civil », reçut le prix. L 'au teur était M. Faugère. C’est 
en 1836 que l’Académie rev in t, pour le prix d ’éloquence, 
à la forme des Éloges, qu’elle avait abandonnée depuis 
plusieurs années. Le n o m , plutôt respecté que célèbre, 
de G erson, chancelier de l ’Université de Paris, « qui 
eut une grande autorité sur son siècle, réform ateur or
thodoxe de l’Église, lui refusant le droit de glaive, lui 
conseillant la science et la vertu , intrépide contradicteur 
des puissances injustes et des préjugés funestes », paru t 
fort digne pour m ériter un Éloge qui serait une biogra
phie savante et caractérisée. Trois discours, présentés 
deux ans plus ta rd , fixèrent l ’examen de l ’Académ ie, et 
deux m éritèrent sa récom pense, qui fut partagée entre 
MM. Fouinet et Faugère. E n  1 842 , l’Académie eut à 
décerner le prix qu’elle avait annoncé en 1840 pour 
le m eilleur Eloge du grand et m ultiple génie de Pas
cal. Parm i les ouvrages réserv és , deux discours la 
firent hésiter, mais elle se résolut à partager le prix entre 
le discours n° 13, de M. Demoulin, et le discours n° 24, 
qui avait pour épigraphe ces simples paroles de la sœur de 
Pascal : « On peut dire que toujours et en toutes choses la 
vérité a été le seul objet de son esprit. » C’était un choix 
heureux que celui de cette belle légende, si douce à m éditer 
et d ’un exemple si bon à su iv re1. Telles furent les trois

1 M . le  R apporteur— c ’éta it M . V ille m a in —  s ’exp rim e a in si sur le  d is -  
cours n ° 2 4 : «  II y  a m oins d e sc ie n c e , m oins de lec tu re , m oins de force,, m ais 
on  sen t u n e âm e q u i, ém ue d ’un respectueux, effroi devant c e lle  de P asca l, a 
ch erch é , a souffert avec e lle , et qui s’en  approche par cette  égalité d ’une  
douce et h u m ble d ou leu r. Le jeu n e  hom m e qu i a écr it ces pages rem plies  
d ’une tristesse naturelle  e t sans effort, est M . F au gère.
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entrées honorables que fit dans la carrière des lettres 
l’actuel Garde des Archives des Affaires É trangères. Voyons 
la suite du parcours.

Dès cette époque, M. Faugère se voua à l’é tu d e , en 
même tem ps qu’à la rgloire de celui à qui il devait ses 
honneurs littéraires. En 1 8 4 2 , le célèbre philosophe 
Victor Cousin avait dém ontré, dans un discours éloquent, 
la nécessité d ’une édition nouvelle des Pensées de P asca l'. 
M. Faugère répondit, deux ans plus tard , à un si noble 
ap p e l, par la publication en deux volumes des « Pensées, 
Fragments et Lettres de Biaise Pascal », que M. M ignet, 
dans une com m unication verbale, présenta, de la p art du 
consciencieux éditeur, à l’Académie des sciences morales 
et politiques2. M. M ignet fit fort convenablem ent res
sortir la patience aussi intelligente qu’industrieuse qui 
avait présidé à la restitution, par M. Faugère, de l’an 
cien texte des Pensées dans toute son exactitude. E n  
1845 , l ’éditeur des « Fragments et Pensées » publia, 
d ’après les docum ents originaux, un nouveau volume con
tenan t des « Lettres, Opuscules et Mémoires de madame 
Périer et de Jacqueline, sœurs de Pascal, et de Marguerite 
Périer, sa nièce ». C’était comme la suite et le complé
m ent de l’ouvrage produit l ’année précédente.

Si les bornes que nous im posent la nature et l’objet de 
notre travail nous le perm ettaient, nous ferions assister le 
lecteur à un spectacle véritablem ent curieux, dont la scène 
principale se passe en la préface de l’éditeur des Lettres des 
sœurs et de la nièce de Pascal. Nous exposerons seu
lem ent le fait sans donner les commentaires ou les pièces 
à ln p p u i. Cet épisode rappelle d ’ailleurs le très-bon tem ps

1 V o y ez  le J o u rn a l des S a v a n ts , avr il-n ovein b re  1 8 4 2 , e t R a p p o rt  lu  à 
l ’A cad ém ie  F rançaise  (m êm e a n n ée).

2 V o y ez  le  M o n ite u r  d u  8  août 1 8 4 4 . S éan ce  du 17  ju ille t.
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où, si la politique com ptait, il est vrai, de terribles com 
battants, la littérature n ’avait, du moins, rien à lui envier. 
On avait encore assez de passion littéraire pour se porter 
le champion d ’un grand m aître, cependant enseveli depuis 
bientôt deux cents ans! Il n ’a dépendu alors que d ’un 
illustre philosophe que l ’auteur des Lettres provinciales, 
m ort en 1662, occasionnât un  duel en 1845 ! Honneur 
à M. Faugère qui voulut le com bat! Il s ’agit toutefois ici,
•—  nous ne dirons pas de lu t te , car elle ne lu t pas 
acceptée par le personnage a tta q u é , —  mais de dé
claration de guerre faite à l ’illustre M. Cousin par 
M. Faugère, se po rtan t défenseur de Pascal, blessé, 
selon lu i , « avec cynisme » p ar les com m entaires dont 
M. Cousin avait accompagné la publication récente du 
u Discours sur les passions cle l'amour » . Selon M. Faugère, 
Pascal, l’hom m e de la pensée pure, ce génie tou t spiri- 
tualiste, se trouvait avoir été transform é « en une sorte de 
petit-m aître épicurien donnant des préceptes de galan
te r ie '.  » C’était chose à laquelle M. Faugère ne voulait 
entendre, et il se représenta qu’il était peut-être obligé de 
protester contre la forme même d ’une question aussi osée, 
aussi intem pérante que celle de savoir si Pascal avait 
pu  être sensible à la beauté , « s’il s’était arrêté à la 
fleur de ce périlleux sen tim ent, et sur le bord de la 
galan terie , comme dirait Flécliier « ; ou s i , avec son hu 
m eur bouillante , il avait été plus loin sans dérèglem ent? 
M. Cousin avait osé dem ander quelle femme du grand 
m onde avait touché ce cœur si ardent et si f ie r2? Le véhé
m ent professeur des sciences philosophiques était d ’avis 
qu’à l’époque où Pascal se trouvait à Paris, les plaisirs de la

1 V o y ez  les dernières ^.pages de la P ré fa c e  aux L e ttr e s ,  O puscu les  et 
M ém o ire s  de  m a d a m e P é r ie r ,  pub liés d ’après les m anuscrits originaux  
par Prosper F a u g è r e . (P aris, V aton , 1 8 4 5 ,  1  volu m e i n - 8 0 . )

2 V oyez  les É tu des  su r  P a sc a l, par V ictor  C o u s in .
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paix ayant succédé aux troubles de la F ronde, « le bel esprit, 
la politique et l’am our rapprochaient tou t ce qui était distin
gué » , que l’am our même ne passait point pour une faiblesse, 
que c ’était la m arque des grands esprits et des grands 
cœurs. Mais le mysticisme érudit de M. Faugère s’alar
m ait étrangem ent à l’expression de pareils doutes, et il 
s’indignait contre ce prodigieux in térêt de la m atière. 
M. Cousin ne s’indignait pas de la colère de M. Faugère, 
et il donnait cours à son adm iration pour Pascal eu con
tinuant à l’étudier et à le com m enter avec passion. De son 
côté M. Faugère eut le bon goût de savoir trouver des 
adoucissements à son am ertum e dans la noble poursuite 
de ses précieuses recherches sur la personne et les œuvres 
du penseur sublime, dont il publia le « Testament « , ainsi 
que 1’ « Abrégé de la vie de Jésus-Christ « , et les « Pensées 
choisies » . Puis, professant d ’au tan t mieux des sentim ents 
d ’adm iration et de sym pathie pour la célèbre maison de 
Port-Royal, qu ’ils étaient dégagés, —  selon son propre 
aveu , —  de tou t esprit de controverse ou de parti, il pu
blia les « Lettres de la Mère Agnès Ar/iauld, abbesse de Port- 
Royal » , d ’après les textes authentiques 1.

Faisant toutefois diversion, depuis cette dernière publica
tion, à une fidélité ju squ’alors si vivem ent tém oignée à l’il
lustre et sévère compagnie des Jansénistes dont Pascal s’était 
déclaré l’ami passionné, M. Faugère a publié un « Journal 
du voyage de deux jeunes seigneurs hollandais. à Paris, 
en 1657 et 1658 » ; une étude sur « le Zol/verein ou l'Union 
des Douanes de la Prusse et des États allemands » ; puis les 
« Mémoires de madame Roland, écrits durant sa captivité2» et,

1 A v ec  u n e In tro d u c tio n . (P aris, d eu x  volum es i n - 8 ° , 1 8 5 5 , D uprat.)
2  C ette p u b lication  a don né lieu , nous ne d irons pas cette  fo is à u n e q u e

r e lle , m ais à  un orage. V oir  l ’éd ition  des M ém o ire s  de  M a d a m e  R o l a n d ,  

seu le  éd ition  en tièrem en t conform e au m an uscrit autographe tra n sm is  
en  18 5 8  p a r  un legs a la B ib lio th èq u e  N a tio n a le3 p u b liée  avec des n o tes
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enfin deux volumes de « Fragments de littérature morale et 
politique 1 » qui ne contiennent rien d ’inédit. En réim prim ant 
des pages éparses pour compléter ce dernier ouvrage, l’au
teur a déclaré lui-même qu’il n ’avait eu d ’autre prétention 
que de les réun ir sous une forme plus commode pour 
lui et pour ses amis. Il dem ande, en les p résen tan t, 
s’il lui sera permis d ’ajouter q u ’elles ne forment que 
la plus faible partie de ses travaux , particulièrem ent 
consacrés, depuis bien des années (dit-il), à la littéra
ture administrative, c’est-à-dire à celle qui s ’applique 
à la politique active et aux affaires? C’est un m ot nou
veau, c’est une définition ju squ’alors inusitée, et qui ne 
nous paraît pas répondre au caractère élevé que com
porte précisém ent cette littérature , que l’auteur dépeint 
en term es plus heureux lorsqu’il en fait le commen
ta ire , d isant « quelle a des attraits comme des d iffi
cultés, et des qualités qui lui sont propres, qu elle trouve 
des sources d ’inspiration dans l ’importance et souvent

par C. A . D a u r a n  ( in - 8 °. P aris, P ion ) e t le s  M ém oires de M adam e  R o -  
l a n d ,  écrits d u ra n t sa cap tivité. N o u v e lle  éd it io n , revue et com p létée  sur les  
M anuscrits au tographes  et accom pagnée de notes et de pièces inéd ites, par 
M . P . F a u g è r e  (P a ris , H ach ette , 1 8 6 4 ) .—  É tu d e  sur M adam e R o lande t son 
tem ps, su iv ie  des lettres de M adam e R o l a n d  à  B u z o t  et d ’autres d ocu m en ts  
in éd its , par G. A . D a u b a n  (in -8 °. P aris, P io n ). —  L a V érité sur M adam e  R o 

l a n d  et sur les deux  éditions de ses M ém oires, publiées sim u lta n ém en t  par 
M . D a u b a n  (P a ris , 1 8 6 4 ) .—  La V érité vraie sur la publication des M ém oires  
de M adam e  R o l a n d *  par M . P . F a u g è r e  (P a ris , H ach ette , 1 8 6 4 ) .—  R éponse  
à  la V érité vra ie  sur la publication des M ém oires de M adam e  R o l a n d ,  par 
C. A . D a u b a n  (P a ris , P io n , 1 8 6 4 ).

1 L e prem ier de ces vo lum es in-:12 (P aris, H a ch ette , 1 8 6 5 ) co n tie n t la 
réim pression  du  d iscours sur le  Courage civ il, des É loges de Gerson et Pascal; 
des In troductions  et Avant-propos  q u iso n t en tète des pu b lication s des Pensées  
de Pascal, des L ettres de ses sœ urs et des Lettres d e la M ère A gnès;  d ’une 
n o tice  sur Turgot. Le secon d  renferm e u n e série  d ’articles extraits de 
VEncyclopédie du d ix -n e u v iè m e  siècle; un article sur H aïti, extrait de la 
R evue d u  d ix -n e u v iè m e  siècle;  un sur la Circassie, extrait du Corres
pondan t, et qu elq ues fragm ents extraits d 'artic les de jo u rn a u x  p u b liés  
antérieurem ent à l’an n ée  18-B).
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dans la grandeur des intérêts dont elle s ’occupe, et touche, 
par une infinité de rapports cachés ou indirects, au do
maine de la science et de l ’art » . Ne serait-il pas plus exact 
d ’appeler littérature administrative celle qui fournit à la 
rédaction des lettres de chancellerie que les fonctions de 
M. Faugère l’obligent précisém ent à signer aujourd’hui ? La 
définition qu’il établit ne saurait convenir à la forme litté
raire qu il savait donner aux dépêches, objet de ses habi
tuelles occupations, lorsqu’il appartenait au départem ent 
politique. Depuis cette publication, produite en 1864, 
M. Faugère paraît s’en être tenu à la littérature qu ’il appelle 
adm inistrative. C’est du moins ce que perm et de supposer 
le silence du Journal de la librairie. Mais il se peut aussi 
que l ’éditeur des textes authentiques de Pascal ait fait des 
réserves pour nous m énager des surprises.

Nous avons esquissé la carrière littéraire du Garde 
actuel des Archives; voyons m aintenant le parcours de sa 
carrière diplom atique.

M. Faugère avait débuté dans les emplois officiels par 
le secrétariat de l’Instruction publique. Il y fit un fort 

.court séjour, et fut admis en qualité d ’attaché au  ministère 
des Affaires É trangères au mois de ju in  1840. C’était sous 
l’adm inistration de M. T hiers, cinq mois avant l ’occupa
tion de la présidence du Conseil et la prise de possession 
du portefeuille des Affaires É trangères par M. Guizot. Cinq 
ans plus ta rd , l’attaché payé devint rédacteur, et, dix ans 
après, sous-directeur à la division du M idi, le 22 jan 
vier 1852. M. Turgot avait alors le portefeuille, qu ’il 
rem it, au mois de juillet de la même année, à M. Drouyn 
de Lhuys. Le directeur des affaires politiques, —  l ’un des 
plus rem arquables q u ’ait eus le départem ent, — était alors 
M. Thouvenel. M. Faugère resta sous-directeur jusqu’au
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28 octobre 1866. Il avait donc eu pourm inistres : MM. Tur- 
got (1852),D rouyn de Lhuys (28 juillet 1852-8 mai 1855), 
W alewski (8 mars 1 855-4 janvier 1860), Thouvenel (4 jan- 
vier 1 8 6 0 -1 5  octobre 1 8 6 2 ), Drouyn de Lhuys (15  oc
tobre 1 862 - 1" septembre 186 6 ); et pour directeurs : 
MM. Thouvenel (1 8 5 3 - 1855), Benedetti (1 8 5 5 -1 8 6 2 ), 
et de Banneville (1 8 6 2 -1 8 6 6 ). L orsqu’il était entré au 
départem ent politique, en 1841, comme simple attaché 
payé, la direction com portait un directeur, Mv Désages, 
et deux sous-directeurs, MM. de Viel-Castel et C intrât. 
Aucun changem ent ne s’était opéré jusqu’il la révolution 
de 1848. M. C intrât était alors devenu directeur; en 1849, 
il avait cédé le poste à M. de Viel-Castel, qui eut avec lui 
M. de Cramayel; mais en 1 8 5 2 , lorsque M. Thouvenel 
reçut la direction, le bureau politique fut modifié et aug
menté. Il y eut quatre sous-directions : celle du Nord, 
avec M. Lefebvre de Bécour; celle du Midi et de Y Amé
rique,  avec M. Faugère; celle du L evant, avec M. Cor; 
et une dite du Contentieux, avec M. Em ile Gaudin. En 
1856 , M. Desprez eut la sous - direction du N ord, et 
M. Noël la sous - direction de l 'Amérique et de l ’Indo- 
Chine. Le Contentieux fut remis à M. Adllefort en 1864. 
Depuis 1852 ju squ’en 1866 , M. Faugère eut donc la 
sous-d irection  du M idi, qui com prenait l’E spagne, le 
Portugal , les É tats italiens et la Suisse. Les É tats am éri
cains lui furent retirés en 1855 , pour être attribués à la 
sous-d irection  du N ord, tandis que les É tats orientaux 
furent portés à la sous -  direction du Midi. Un an plus 
ta rd , il y eut une autre m odification : Y Amérique et 
YIndo-Chine firent l’objet d ’une seule sous-direction. 
Les choses sont restées les mêmes ju sq u ’aujourd’hui. Le 
sous-directeur de la division du Midi, M. F augère, avait 
des qualités de rédaction que l’on a d it être fort appré

C A R R IÈ R E  O F F I C I E L L E .  5-V3



ciables pour la précision et la netteté. On ne lui repro
chait qu’une extrême lenteur dans la mise en œuvre. 
Les expressions étaient correctes, les réflexions lucides, 
les motifs bien présentés, et le tou t bien aligné, presque 
sans ra tu re s , comme étant le résultat d ’une m éditation 
q u i, après des hésitations pro longées, se décidait enfin 
pour l ’action. A l ’usage de l’Académ ie, ce procédé 
très-noble a toujours des avantages ; à l’usage de la po
litique courante, il peut avoir des inconvénients.

Le 28 octobre 18G6, le poste de la direction des 
Archives du m inistère fut offert à M. Faugère, qui l’oc
cupe présentem ent encore. Il y trouva l ’honorable 
M. V iennot (successeur de M. Dumont) installé sous- 
d irecteur depuis peu de m ois, et M. T é to t1, chef de 
bureau. Ce dern ier, élevé à l’école de M. D um ont, 
dont le séjour aux Archives n ’avait pas duré moins de 
quaran te-sep t années2, était devenu le véritable « con
naisseur » de la m aison. Il savait ses Archives autant 
que M. D um ont les avait sues, et c ’est beaucoup dire; 
ca r, depuis que le Dépôt des Affaires É trangères a 
pris quelque im portance par le nom bre des docu
m ents, c’est-à-dire depuis la translation à Versailles 
en 1 7 6 3 , nul n ’a connu les richesses du D épôt, jusques 
en leurs m oindres p a r tie s , comme M. D um ont. Ce 
personnage eut cela de caractéristique, qu ’à force d ’ha
bitude dans la m anipulation des docum ents, il avait

1 V o y ez  aux N otes a d d itio n n e lle s  de cet ouvrage la m en tion  que nous 
Faisons de l ’u tile  p u b lication  du R ép er to ire  des T ra ité s  de  p a ix  entreprise  
e t  faite par M . T é t o t ,  arch iv iste  au m in istère des A ffa ires É trangères, sous 
les auspices de M. D rouyn  de L h u ys.

2  M . D u m o n t ,  surnum éraire au m in istère en 1 8 1 1 , é ta it en tré au D épôt 
des A rch ives en 1 8 1 9  com m e réd acteu r de T ables a n a ly tiq u es . I l  fu t b i
b lio théca ire  en 1 8 2 0 , com m is princip al en 1 8 3 6  et so u s-ch ef en 1 8 4 8 .
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fait pour ainsi dire siennes les archives du Ministère, 
classant, déclassant les docum ents, les disposant enfin 
selon que sa m anière d ’en com prendre l ’am énagem ent 
le po rta it à adm ettre telle m éthode plu tô t que telle 
autre. Il aim ait à répandre les pièces d ’unè série parti
culière dans des séries générales, 011 encore à former 
des volumes concernant des m atières spéciales. Les Por- 
lejeuilles de Saint-Simon ont ainsi perdu l ’unité, l’ensemble, 
le caractère de collection qu’ils avaient autrefois. Il s’en 
trouve des fragm ents dans divers volumes du fonds  de 
France. On peut se représenter ce que ce travail d ’am éna
gem ent des docum ents, journellem ent opéré pendan t tan t 
d ’années, principalem ent depuis 1848, époque où M. Du- 
m ont devint sous-chef, ju squ’au jouroù  il p rit sa re traite , en 
mai 1866, a transform é d ’anciens volumes ou en a créé de 
nouveaux. Toute cette connaissance des archives, toute 
cette science, toute cette habitude, toute cette pratique des 
choses de la maison étaient pour lui seul. Il était de ces 
hommes singuliers de l ’ancienne adm inistration qui, s’ils 
ont contracté mariage, croient que leur profession a été le 
seul objet du contrat. Am our et jalousie sont pour leurs car
to n s, et s’ils pensent jam ais que la terre tourne, il leur 
semble qu’elle ne tourne que pour eux et dans leur cabinet. 
Ces hommes-là, ces physionom ies à part, ces caractères 
originaux tenden t beaucoup à disparaître de nos jours, 
011 la libéralité, l’esprit de com m unication, l ’échange 
des idées, la bienveillance des conseils, surtout en m a
tière de savoir et d ’érudition, sont choses qui se m a
nifestent chaque jour de plus en plus. Nul mieux que 
M. D um ont n ’aurait pu préparer, former et produire une 
« Histoire du Dépôt des Archives des A ffaires Etrangères », 
car il n ’était pas une feuille de ces papiers, pas une page de 
ces recueils qui ne lui eussent passé dans les m ains. Aucun
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fait, épisode ou détail, ayant tra it à leurs annales, ne 
lui était inconnu. Mais son savoir était fait pour la 
tom be, et il avait une si étrange m anière de com prendre 
des Archives et leur utilité pour l’histoire, que, sans diffi
culté , il leur eût volontiers donné pour ornem ent lapi
daire l ’inscription désolante qui se lisait jadis au-dessus 
de la porte du Dépôt m étropolitain de Paris : Nemini 
prorsùs fa s  esse, ne ipsis quidem Dominis.

Dans le cours des chapitres que nous avons consacrés à 
l’histoire du Dépôt sous le règne de Louis X Y , et pen
dant le Directoire, nous avons eu souvent à m entionner 
des acquisitions de docum ents. Mais on aura rem arqué 
que depuis l’époque où le m inistère du t restituer les 
Archives de Hollande et les Papiers de Venise, nous 
avons gardé un silence presque absolu sur les conquêtes. 
C’est qu ’en effet les acquisitions ont été de peu d ’im por
tance depuis cette époque. Quelques docum ents venus 
du dehors ont été présentés ; quelques pièces ont été 
acquises par les soins justem ent attentifs du directeur ; 
mais ces nouveautés ne sauraient être comparées aux 
acquisitions et conquêtes que nous avons rapportées à 
leur date. Depuis longtem ps, d ’ailleurs, les plus belles 
acquisitions dans ce genre sont faites par le cabinet 
des Manuscrits de la Bibliothèque Nationale, et on ne 
saurait qu ’y applaudir, puisque tou t avantage y est 
pour le public, qui, au m oins, en peut aussitôt profiter. 
Les Archives des Affaires E trangères s’augm entent d ’ail
leurs d ’elles-mêmes insensiblem ent chaque jour. Leur 
élém ent constitu tif les oblige à une augm entation de ri
chesses, pu isqu’il n ’est poin t de Lettre ou Dépêche partie du 
cabinet d ’un am bassadeur ou de la chancellerie d ’un con
sul, point à'Instruction ou de Note émanée du cabinet d ’un



ministre ou du bureau d’une direction, qui tô t ou ta rd  ne 
viennent à être versées dans les cartons, pour passer 
ensuite dans les séries, chacune;.;selon- sa m atière. C’est 
un mécanisme latent dont le ressort est- mis en mouve 
m ent à différents temps et. en différentes circonstances.

L orsque M. Faugère p r it  possession de la direction des 
Archives diplom atique^, son entrée fut saluée par les 
vœux les plus honorables des gens de lettrés. Sa notoriété 
litté ra ire , les preuves personnelles qu’il avait données 
d ’un goût déclaré pour les recherches, perm ettaient 
d ’espérer de sa p a rt une initiative m ilitante en faveur 
d ’une hospitalité moins difficile. Dans un de ses Nou
veaux L u n d is , Sainte-Beuve, parlan t de la négociation 
d ’une alliance plus étroite avec l ’A utriche contre le 
Roi de Prusse, en 1 778 , d i t :  « Ce n ’est q u ’en consul
tan t les Archives des Affaires E trangères q u ’on pourrait 
suivre de point en point cette négociation et en bien 
fixer les divers in stan ts ... Aujourd’hui que M. F au
gère en est d irec teu r, elles seront sans doute plus acces
sibles. » H uit années se sont écoulées depuis l’expression 
de ce vœu formulé par le critique illustre j et, si 1 on y re
garde de près, on doit convenir q u ’un accueil assuré
m ent moins restre in t, mais encore insuffisant, a été 
fait aux érudits. Considérant cette phase nouvelle par 
les résultats, c’est-à-dire p ar des travaux qui ont été 
produits, on peut citer la continuation des im portantes 
publications de MM. Avenel, Pierre Clément et Ghé- 
ru e l, c’e s t - à -d i r e  la Correspondance particulière, les 
Instructions et autres papiers d ’État du cardinal de R i
chelieu l , les Lettres, Instructions et Mémoires de Col-

1 P u b lica tion  fa ite sous les  ausp ices du M i n i s t è r e  d e  l ’ I n s t r u c t i o n  

p u b l i q u e .  M . A v e n e l  a p u b lié  sep t vo lu m es  in - 4 ° .  I l est à la v e ille  de tec-

3 5 .
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bert les Lettres de M azarin2. Ce sont là des m onum ents 
pour servir aux historiens, e tnousdevons rendre de grands 
hommages aux m inistres éclairés à qui la pensée est venue de 
m ettre en usage les utiles m atériaux délaissés pendant tan t 
d ’années. A côtédes délégués de l’E ta tte lsq u e  MM. Avenel, 
Chéruel, et P ierre C lém ent—  ce dernier remplacé aujour
d ’hui p a r le  savant et actif M. de Boislisle, —  les noms de 
divers autres laborieux chercheurs se présentent a nos sou
venirs. Des publications plus ou moins im portantes et, en 
to u t cas, toutes intéressantes, po rten t les traces et les signes 
du passage plus ou moins cou rt de leurs auteurs au Dépôt des 
Archives diplom atiques. M. deS ybel, historien allem and, a 
publié VHistoire de l ’Europe pendant la Révolution française 3,- 
M. Marins Topin, Y Europe et les Bourbons sous Louis X IV

m in er ce t im p ortant travail. L e h u itièm e  et dern ier vo lu m e con tien d ra  
la  fin du  supp lém en t e t u n e  Table g énéra le . D ans V A van t-propos  p lacé  
en  tê te  du  tom e I er, M . A v en e l in d iq u e  les  sources où  il a p u isé . D eux  
des « fo n d s  de F r a n c e  » des A rch ives des A ffa ires E trangères y  son t lar
gem en t rep résen tés.

1 P u b lica tio n  fa ite  sous les  auspices du M i n i s t è r e  d e s  F i n a n c e s .  L ’éru- 
dit M . A . de B o i s l i s l e  est chargé aujourd’h u i de la co m p lé ter , on pour
rait d ire  de la parfaire. E lle  com porte  sept vo lum es  grand in -8 °.

2  P u b lica tio n  du  M i n i s t è r e  d e  l ’ I n s t r u c t i o n  p u b l i q u e .  U n seu l volum e  
a paru (1 8 7 2 ) . Il com p ren d  les d eu x  prem ières ann ées du  m in istère  de M a 

z a r i n  (1 0 4 2 -1 6 4 4 ) ,  m ais la p u b lica tion  s ’étendra ju sq u ’à la fin du m in istère. 
C’e s t -à -d ir e  ju squ’à la m ort du  Cardinal (1 6 6 1 ) .

3 V oir \zp ré fa c e , très-curieuse à lire , en ce qui regarde Y h isto n g u e  fa it par  
l ’auteur des com m u n ica tion s de d ocu m en ts d e  tou te  n a tu re, au x  arch ives  
d ’É ta t de Vienne  et de B e rlin .  M . de Sybei. a co n su lté  aussi les d ocu m en ts  
fr a n ç a is .. .  « E n fin ,  dit il ,  je  tentai de p énétrer a u x  archives d u  M in istère  
des A ffa ir e s  E trangères ; la j e  rencon tra i d 'abord de nom breux obstacles et 
m e h eu rta i contre des règ lem en ts jdeu  favorables a u x  recherches h istoriques, 
m ais j ’eus en fin  le b onheur d 'obtenir, p a r une grâce toute spéciale de 
S . M . V E m p e re u r , V autorisation que j e  sollicitais e t j e  pus, avec une  vive  
reconnaissance,  com pléter, p a r  le vaste ensem ble des docum ents frança is , 
les renseignem ents nou vea u x  que f  avais déjà recueillis en A llem agne  ».

4 Ou A ffa ire s  de R om e, —  Une élection en  P ologne. —  C onférence de 
G ertruydenberg . —  P a ix  d 'li tre c h t.  (U n  v o l.  i n - 8 °. Paris, D id ier , 1 8 6 8 .)  
L ’auteu r d it que son  travail a été com posé à'après des dépêches du m in is
tère  des A  ffa ire s  E trangères, etc .
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M. de Bourgoing1, Y Histoire diplomatique de l'Europe pen
dant la Révolution française; M. le duc de Broglie, la Diplo
matie secrète de Louis XV '1 ; M. l ’abbé H oussaye, M. de 
Bérulle et les Carmélites de France (1575-1611), le Père de 
Bérulle et l ’Oratoire dé Jésus3 ; M. Charles A ubertin, l'Esprit 
public au dix-huitième sièclei ; M. Filon, Y Ambassade de 
M. de Choiseul à V i e n n e M. Edouard de Barthélémy, 
les Filles du Régent6. D’autres érudits ont formé des recueils 
de docum ents concernant spécialem ent soit un fait de 
l ’ancienne politique, soit tous les événements de la vie 
d ’un personnage qui s’est imposé à l’histoire par ses 
talents ou son génie. C’est ainsi que M. de Cliante- 
lauze a érigé un véritable m onum ent de docum ents 
relatifs à la personne du cardinal de Retz, docum ents 
cherchés, trouvés par lui dans les correspondances les 
plus diverses. Il a fait pour l’histoire de la vie tum ul
tueuse du cardinal de Retz ce que M. Jules Pelletier 
avait fait, avec le plus grand  succès de recherches, pour

1 Trois vo lu m es 111-8 ° (1 8 6 5 , 1 8 6 9  et 1 8 7 1 . P aris, M ic lie l L é v y ) .V o ir  la 
P réface  du  tro isièm e volum e p u b lié  en  1 8 7 1 .

2 Revue des D eux M ondes. L iv r a is o n s  d e s  1 5  m a i,  1 5  j u in ,  1 5  ju i l
le t  1 8 / 0 .  G e s t  la  p r e m iè r e  p a r tie  d ’u n e  é tu d e  q u ’il  e s t  b ien  à d é s ir e r  q u e  
M . le  d u c  d e  B u o g l ie  te r m in e . L a  d e r n iè r e  p h r a se  d u  t r o i s i è m e  a r t ic le  p e r 
m e t  d e  l ’e s p é r e r . C e re m a r q u a b le  tra v a il a  é té  fa it  e n t iè r e m e n t  d  a p rès  desi 
d o c u m e n ts  c o n s e r v é s  a u x  A rch ives des A ffa ire s  É trangères  e t  le s  p a p iers  
d e là  fa m il le  d e  B r o g lie .

3  D eux  vo lum es in -8 °. P aris, P io n , 1 8 7 2  et 1 8 7 4 .
4 Un vo lu m e in - 8 ° , D id ier . L ’auteur a d iv isé  son  travail en  trois E po

ques. I l traite de la p rem ière (la  R ég en ce), d ’après la  corresp on d an ce m a
n u scrite  de l ’abbé D u b o is e t d on n e pou r titre au chap itre  : la D iplom atie  
sous la R égence. La deu x ièm e époqu e (le  R ègne de L ou is XV) est co m 
posée d après le  jo u r n a l  du m arquis d ’A rgen son  : « U n ph ilosophe hom m e  
d  E tat » La troisièm e se rapporte à la  guerre de S ep t ans ju sq u ’à la m ort 
du R o i. La corresp on d an ce de R ernis e t de C hoiseul a é té  la source origi
n a le  co n su ltée  par l ’auteur : « la F rance après Rosbach. »

5 R ulle tin s  des séan ces de 1’A c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i t i q u e s .  

M. F ilon  prépare plus et m ieux en co re , il pu bliera  les pap iers du  M inistère  
de M . le duc de Choiseul.

G D eu x  vo lum es in -8 °. P aris, D id o t, 1 8 7 4 .



l’histoire cle la vie politique et privée du célèbre Père 
Joseph, qui fut l’un des plus actifs directeurs des affaires 
étrangères, sous le cardinal de Richelieu.

Mais ici nous avons a ttein t aux limites de notre long 
travail. Les annales de ces Archives nous paraissent épui
sées. L a question délicate et b rûlante pourrait encore être 
celle des com m unications de docum ents. Or, le fait capital 
et l ’événem ent le plus particulier, qui touchent à cette 
question si controversée des com m unications à faire par 
le Dépôt des Affaires E trangères dans un  in térêt exclusi
vem ent historique, se sont produits dans le cours même 
de l ’année qui vient de s’écouler.

Nous voulons parler du Rapport fait à Versailles, le 
21 février 1874, par M. le duc Decazes et adressé au 
m aréchal P résident de la République, qui l ’a approuvé. Où 
trouver un épilogue m eilleur aux annales du précieux m o
num ent fondé par l’esprit ingénieux et l ’industrieuse vo
lonté d ’un secrétaire d ’É tat, tel qu ’était Colbert, m arquis de 
T orcy? Que saurions-nous et que pourrions-nous dire déplus 
à l’honneur du Dépôt des Archives des Affaires É trangères 
considéré sous le rapport du service adm irable que la com
m unication de ses documents anciens peut rendre aux études 
de l’histoire? Quels argum ents pourraien t être plus vala
bles? Quelles considérations plus sages? L ’accueil fait à ces 
dispositions libérales a rencontré l ’applaudissem ent u n a
nim e auprès de tous les esprits studieux, curieux et labo
rieux. L a prom esse , ainsi formulée par l’honorable prési
den t de la Commission instituée p ar le M inistre, a semblé 
avoir tou t l ’éclat d’une m agnanim e conquête : « Le Dépôt 
des A ffaires Etrangères serait donc ouvert, sans exception 
d’aucune de ses parties, pour la période comprise entre la 
date de ses plus anciens documents et celle de la fin  du
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règne de Louis X V ...  » Le champ est vaste ; les questions 
d ’É ta t , les épisodes politiques, les travaux d ’a rt des 
négociations, non encore pleinem ent étudiés, révélés et 
commentés, y abondent ; la scène est pleine de vie et 
d ’ac tio n , dans tous les sen s , et sous les points de vue 
les plus divers; les personnages les plus m éconnus ju sq u ’à 
présent dans le rôle le plus ingénieux et quelquefois le 
plus glorieux pour les affaires et les intérêts de leur pays, 
y sont nom breux. C’est un m onde nouveau à parcourir, 
et le voyageur, bien secondé, ne pourra qu ’en tire r uti
lité , instruction , expérience, leçons, q u ’il fera servir à 
l ’in térê t commun.

Estim ons donc que, désormais, la m eilleure histoire qui 
pourrait être faite des Archives des Affaires E trangères, 
serait la publication de VInventaire et Tableau méthodique 
le plus exact de tous les documents anciens compris dans la 
période officiellement indiquée pour être accessible. C’est à 
la Direction du Dépôt qu A ppartiennent entièrem ent le soin 
et l ’honneur d ’un travail de cette nature. Estim ons encore 
que désormais les meilleurs com m entaires à l’histoire de 
ces Archives seraient un simple exposé des œuvres qu ’elles 
auront successivement inspirées, facilitées et accréditées. 
C’est par les preuves mêmes de leurs heureux services 
q u ’elles seront mises en honneur. Les bons travaux histori
ques, auxquels de judicieux esprits auront su donner l ’âme 
et la vie avec l ’aide des m atériaux fournis p ar les plus sages 
observateurs et les meilleurs écrivains diplomatiques de 
l’ancienne France, justifieront des bienfaits d ’une hospi
talité utilem ent et libéralem ent accordée.
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I N T R O D U C T I O N

P a g e  24. Nous aurions dû rappeler ici, à l’occasion de VIn
ventaire des Papiers de Nicolas de Neufville, seigneur de V i l l e -  

i îo y , tout l’intérêt qu’avait son cabinet, l’un des mieux fournis 
de Papiers d’Etat qu’il y ait eu en France an seizième siècle et 
au dix-septième, véritable Dépôt d’Àffaires Etrangères, avant 
qu’il y en eût un officiellement établi. Lorsque nous en étions à 
cet endroit de notre Introduction, nous n’avions pas encore lu 
le curieux Mémoire inséré sous le titre de «Remarques d’Estât »,
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à propos cle la description du château de Villeroy, près Corbeil, 
par le savant dom Morin, dans son Histoire des pays de Gâtinais 
et de Hurepoix, et publié aussi dans divers recueils :

« M . d e  V i l l e r o y  a servi c in q  ro is, a travaillé  c in q u a n te -s ix  a n s , en  
a vescu  so ixan te -q u atorze, a v eu  la fin des guerres estrangères, le  co m 
m en cem en t des c iv ile s , les esp éran ces e t le s  faveurs cro istre , m on ter et 
d escen d re . L a Cour, « m onstre a deu x  cœ urs et deux  langues, » si fécon d e  
aux ch an gem en ts, si con stan te  en  son in co n sta n ce , lu y  fou rn it des exem ples  
q u ’il p o u v o it rapporter à tou tes sortes d ’év én em en ts .

« S on  Cabinet a esté  com m e une carte u n iverselle; on y  a veu le  plan 
des p lu s grandes entreprises de la  chrestien té. H y  a peu  de m on arch ies et 
de rép ubliques au m on d e qui n ’y  ait eu  affa ire , ça  esté  Y A cadém ie  o ù  les  
p rin ces du  sang et les autres p r in ces se  so n t ren d u s capables des choses  
d on t l ’ignorance n e  s ’ex cu se  p oin t.

« On y  a eu  recours com m e à un  registre certa in  pour vu id er  les d isputes  
des gran d s, ord on n er  les  cérém on ies des action s p lu s so len n elles  de la  
M aiesté . N u l n ’y  est entré qui n ’en so it so rty  p lu s sçavan t, les hom m es  
d'affa ires y  ont appris les m a xim es d 'Estât, les am bassadeurs y o n t pris 
leurs instructions, les chefs d ’arm ée y  o n t reçu  Y ordre des desseins, les  
gouverneurs des p ro v in ces, leur p ouvo ir .

« E n  ce C abinet, H e n r i  l e  G l a n d  a ren o u v e llé  ses a llia n ces  avec ses 
v o is in s , a e ste in t la  guerre c iv ile  en I ta lie , a fondé le  repoz des H o llan d o is , 
a secouru  ses a lliez  en A llem a g n e , a con sid éré  tan t de diverses proposition s  
pou r la g loire de ceste  cou ron n e et la  ven gean ce  de ses in jures.

« C’est en ce C abinet que fut proposé le  m ariage d ’é tern elle  b én éd ic tion  
q u i a d on n é à H en ry  le  G rand des en fan ts, les  co lo n n es  asseurées de ceste  
cou ro n n e , le s  désirs e t l ’orn em en t des estrangères L  »

Page 27. À cet endroit du récit, nous aurions dû mentionner 
le fait important du projet d’établir un Dépôt des minutes des 
Affaires Étrangères conçu dès l’année 1628, et ainsi rappelé 
dans l’un des Mémoires rassemblés en 1710 et 1711 par le 
S1' de Clairambault, concernant l’histoire de la fondation du 
Dépôt par le marquis de Torcy :

« O n eu t dessein  d ’ex écu ter  à cette  époque (1 6 2 8 )  le projet que je  p ro 
p ose . L e  G arde des S ceau x  de M arillac en  d ev a it avoir la  d irection  et le  
D é p ô t d eva it être au L o u v re. M . M olé  se p la ign it que c ’éta it une d im i
n u tion  de sa charge, e t com m e le G arde de-* S ceau x  fut en velop p é à la 
Journée des D upes, ce  d essein  n e  fu t p o in t ex éc u té . Il n e  serait pas in u tile

1 « Histoire qènèrale des pays de G astinois, Senonois et llu r p o is , composée par  
le R . Père Dom  G uillaum e M o r i n ,  cy devant Grand P rieur de l’Abbaye royalle 
de Derrière en Gastinois. » 1630, à Paris, chez la veufvc Pierre Chevalier, à Ylmacje 
saint Pierre,  près les Mathurins. (Remarques d ’É ta t, p. 407.)
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île chercher ce que son t devenus ses papiers parce q u e, com m e il voulait 
travailler à l ’h isto ire du  R oy  ou des ch oses arrivées de son  tem ps, il r a -  
m assoit tou t ce qu ’il p ou vo it de titres e t de papiers chez qu elq u e  m in istre
que ce  fu st et p articu lièrem en t chez M M . les  Secrétaires d’E sta t  (V oyez
B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e ,  M an u scr its  de  M . n E  C l a i r a m b a u l t ,  M élan ges  
n° 0 6 8  avant le  n ou veau  c la ssem en t; 55 1  p résen tem en t.)

P a g e  30. C’est une grande négligence à nous de n’avoir point 
rendu un plus grand hommage à cette savante dynastie des G o 

d e f r o y  et d’avoir à peine fait mention de l’excellente collection 
des Papiers d’Etat formée par eux, conservée aujourd’hui dans 
la Bibliothèque de VInstitut, et dont M. Ludovic Lalanne a pu
blié l’historique et l’inventaire dans l’Annuaire-Bulletin de la 
S o c i é t é  d e  l ’H i s t o i r e  d e  F r a n c e  (années 1865 et 1866). Voici 
les premières lignes de Vexposé de M. Lalanne :

« Il ex iste  à la B ib lio thèque de l ’In stitu t, sous le  titre de C ollection  
G o d e fro y , un recueil de grande im p ortance et pou r le  nom bre des vo lu m es  
et pou r la valeur des d ocu m en ts in éd its  qu ’il ren ferm e. C om m encé par 
T héodore G od efroy , m ort en 1 0 4 9 , e t so n  lils D e n is , m ort en 1 6 8 1 , e lle  
fu t con tin u ée  par les  fils de c e lu i-c i ,  D en is  e t Jean  qui m ou ru ren t, le 
prem ier en 1 7 1 9 , le  seco n d  en 1 7 3 2 . A  cette  d ern ière d a te ,  e lle  fut 
acquise  par A n to in e  M oriau , procureu r du  I îo i e t de la v ille  de Paris, qui 
la légua en 1 7 4 9 , avec le reste  de sa b ib lio th èq u e , à la v ille  de P aris. A  
l ’époque de la R év o lu tio n , e lle  passa à la  B ib lio th èq u e de l ’In stitu t, form ée  
en partie d e  la B ib lio th èq u e de la V ille .

« C ette b e lle  co lle c t io n  com p osée  de 5 4 6  portefeu illes  ou volum es  
en v iro n , la  plupart in - fo lio ,  est consacrée à l ’h isto ire , au com m erce , à la 
ju risp ru d en ce  de la F ran ce  e t des P ays É trangers, et c o n tien t un grand  
nom bre de d ocu m en ts orig inau x , depu is le  treiz ièm e s ièc le  ju sq u  a la fin 
du d ix -se p t iè m e  .

(Voir aussi, ainsi que nous l’avons dit, l’ouvrage publié par le 
marquis de Godefroy-Méniglaise : « Les savants Godefroy. Mé
moires dune famille pendant les seizième, dix-septième et dix- 
huitième siècles. » (Un volume in-8°de 420 pages. Paris, Didier, 
1873.)
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P R E M I È R E  P A R T I E

P a g e  GO. Il est regrettable que nous ayons omis de men
tionner la source d’où nous avons tiré ce document tout parti
culier. Voyez Fonds de F r a n c e , Affaires Etrangères, Volume 
n° 253, contenant des pièces diverses. Il se trouve aussi dans 
le résumé des Ordonnances, ce qu’on appela plus tard les 
feuilles du Roi, c’est-à-dire celles qui lui étaient présentées 
au Conseil par les quatre secrétaires d’État. Voyez un Mémoire 
de P e c q u e t , premier commis des Affaires Étrangères, sur les 
feuilles ministérielles des Expéditions. Ces documents ne sont 
pas chose rare. On en rencontre un grand nombre aux A r c h i v e s  

N a t i o n a l e s  et dans des recueils conservés au département des 
manuscrits de la B i b l i o t h è q u e  N a t i o n a l e .

P a g e  G2. à  propos de la « Liste des Ambassadeurs, Envoyés, 
Ministres et autres Agents politiques de la cour de France près les 
Puissances Etrangères » , nous disons avec trop de précipitation 
qu’elle a été «fort soigneusement dressée parM . Guérard. Nous 
aurions dû la dire incomplètement dressée par M. Guérard. Dans 
la séance du Conseil d administration de la S o c i é t é  d e  l T I i s -  

t o i r e  d e  F r a n c e , tenue le 2 juin 1874, de judicieuses observa
tions ont été présentées par le savant M. Tamizey de Larroque 
au sujet de cette liste. Voici l’extrait de XAnnuaire-Bulletin :

« . . .  M . T a m i z e y  d e  L a r r o q u e  appelle l ’a tten tion  du  C onseil sur de 
nom breu ses rectifications q u ’il a etc co n d u it, par ses rech erch es, à faire à 
la liste  d es am bassadeurs frança is , p u b liée  en  18 4 8  dans V A n n u a ire  h is to 
r iq u e  de  la S oc ié té ,  par M . G u é r a r d  (d ’A m ien s). M . T am izey de L arroque  
dem an de si le  C onseil n e  trouverait pas à propos de p u b lier  dans Y A n n u a ire -  
B u lle tin  une note  signalant ces  rectifica tion s. L e C onseil accepte  avec  
recon n a issan ce  cette  proposition  e t in v ite  l ’auteur à étendre son  exam en à 
tou te  la lis te  des am bassadeurs d on t il pourrait être u tile  de p u b lier  un e  
n ou velle  é d ition  p lu s exacte  et p lu s com p lète . »

On ne saurait trop applaudir à la proposition de M. Tamizey 
de Larroque et à  la délibération du Conseil de la S o c i é t é  d e  

l’H i s t o i r e  d e  F r a n c e . Rien de plus utile pour ceux qui s’occu-



peut de littérature diplomatique et d’histoire qu’une liste exacte 
de tous les a m b a s s a d e u r s  et a g e n t s  dans les Pays Étrangers.

Nous voudrions même qu’elle fût produite sous la forme sui
vante pour chaque personnage :

Noms et prénoms de l’Ambassadeur ou de l’Envoyé;
Indication précise du lieu et de la date de sa naissance;
Très-court précis de sa généalogie;
Date de la nomination (on disait autrefois de la déclaration 

lorsqu’il s’agissait d’un ambassadeur).
Date des Instructions qu’il a reçues avant son départ pour se 

rendre à son poste;
Date de son arrivée au lieu de sa Résidence et de la présenta

tion de ses Lettres de créance ;
Nombre de Dépêches qu’il a écrites;
Le nom de son premier secrétaire ;
Date des absences par congé qu’il a faites pendant sa mission;
Date de ses Lettres de rappel et du jour où il les a présentées.
Exposé sommaire des principales affaires qu’il a traitées pen

dant sa mission.
Tant qu’un tableau aussi précis du personnel diplomatique de 

France dans les Pays Étrangers, depuis Je règne de Louis XI jus
qu’à la Révolution, n’aura pas été dressé, l’histoire de la diplo
matie française manquera des premiers éclaircissements qui lui 
sont nécessaires. Les éléments d’un pareil travail sont répartis 
entre le département des Manuscrits de la B i b l i o t h è q u e  n a t i o 

n a l e , les A r c h i v e s  n a t i o n a l e s  et le D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n 

g è r e s .

P a g e  83. Nous parlons du S r de S a i n t - P r e z  ou S a i n t - P r e s t  

en différents endroits (pages 83, 102, 142, 169, 173), mais nulle 
part d’une façon aussi étendue que nous l’eussions désiré. Mal
gré toutes nos recherches, les détails suffisants nous ont manqué. 
S a  famille était originaire du pays Chartrain, et nous la rencon
trons citée parmi les titres rassemblés par le savant M. Merlet 
dans l’Inventaire-Sommaire des Archives d’Eure-et-Loir : a Jean- 
« Yves, escuier, seigneur de la paroisse de S a i n t - P r e s t  (1665). 
« Dame Anne Chôme!, femme do messire Jean-Yues (1667). 
u Messire Jean-Yves, escuier, conseiller du Roi en son Grand-
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ic Conseil (1667). Messire Jean-Yves, seigneur de S a i n t - P r e s t , 

a secrétaire des commandements, maison et finances de S .  A. 11. 
(i madame la duchesse d’Orléans. » C’est lui-même. Nous avons 
dit qu’il représentait, dans la secrétairerie d’Etat des Affaires 
Etrangères, sous les ministres Croissv, Torcy, Iluxelles et Du
bois, toute la science du droit public. Nous aurions une obligation 
particulière à tout érudit qui, connaissant quelque document re
latif à ce personnage, voudrait bien nous en mander l’indication. 
Voici le titre précis du grand ouvrage qui a été publié à Amster
dam, cinq ans après sa mort, et qu’il avait préparé au Dépôt des 
Affaires Étrangères pour l’instruction des Elèves politiques de 
1710 à 1720.

Histoire des T r a i t é s  d e  p a i x  et autres N é g o c i a t i o n s  du dix- 
septième siècle, depuis la paix de Vervins jusc/uà la paix de 
Nimèguè; où l’on donne l’origine des prétentions anciennes et 
modernes de toutes les P u i s s a n c e s  d e  l ’E u r o p e  et une analyse 
exacte de leurs négociations, tant publiques que particulières. 
Ouvrage nécessaire aux Ministres publics et autres Négociateurs 
et qui peut servir d’introduction au « Corps diplomatique ou Re
cueil des Traitas de paix, » (Deux volumes grand in-folio. Am
sterdam. Bernard. La Haye. Vaillant et Prévost, MDCCXXV.)

Le premier volume a 730 pages, concernant l'Histoire des 
Traités, et 185 pages d’annexe pour une histoire particulière 
des Traités de Wesfphatie. La page du titre porte en exergue 
une gravure charmante de Picart représentant « le soleil échauf
fant toute la terre, » avec cette légende : Fæcundis ignibus ar- 
det. Le second volume a 632 pages. L’exergue du titre représente 
» le temple de Janus », avec cette légende : « Jane, fac  œlernos 
pacem pacisque ministros. » C’est un fort bel ouvrage dont le 
manuscrit complet passe pour appartenir à la série dite des « Vl/a- 
nuscrits » du Dépôt des Affaires Étrangères. Une copie de la 
plus grande partie de tout le travail aurait été portée à Amster
dam par l’abbé Leroy, l’un des anciens élèves de l’Académie 
Politique, et qui l’aurait livrée à l’impression sans en nommer 
l’auteur. On lit toutefois dans la préface :

« La passion  que l ’auteur de cette  co llectio n  h istor iq u e  a toujours eue  
de serv ir  son R oi et d ’être u tile  à l ’E tat qui lu i a d o n n é  n a issan ce, lu i su g 
géra l’en v ie  de trava iller  à V H isto ire  des T r a ité s  d on t je  v ien s  de faire 
m en tion . 11 l ’en trep rit dans le tem ps de sa v ie  la p lu s propre à cette  o ccu 
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pation , pu isq u’il se trouvait a lors élo igné des charges qui ren d en t un  sujet 
utile à son p rince, e t que le  repos de la so litud e lu i p erm etto it de réfléchir 
avec a tten tion  sur d es n égociation s qu ’il a pu  con n a ître  p lu s exactem en t 
qu ’aucun autre, e t d o n t, par co n séq u en t, il é ta it en  é tat de d on n er qu elq ue  
déta il. »

Le Sr de Saint-Prest mourut le 1er janvier de l’année 17201.

P a g e  134. Nous aurions dû mentionner, en cet endroit, à 
propos de rétablissement du Dépôt des Affaires Étrangères en 
1710 par le marquis de Torcy, que le gouvernement d’Angle
terre possédait, depuis longtemps déjà, un Dépôt de ce genre sous 
la dénomination de State paper Office qui élait différent de celui 
dit de la Tour de Londres. Ce dernier représentait notre T r é s o r  

d e s  C h a r t e s , mais le State paper Office était un véritable dépôt 
de documents concernant les Affaires Etrangères. On lit, en 
effet, dans un ouvrage intitulé Y Etat présent de /’Angleterre 
(traduit de l’anglais), d’Edward Cbamberlaine, de la Société 
royale, 2e partie, 1672 :

« E n fin , il e s t  encore un an cien  office au bureau d ép en d an t des S ecré 
taires d ’É ta t, et c ’est celu i q u ’on ap p elle  Y Office des P a p ie r s .  Là il y a un 
officier qui a le  so in  de tous les pap iers p u b lic s, écr its , affaires d ’É tat et

1 Voici les détails intéressants sur la publication de l’histoire des Traités de 
p a ix  que donne M. GuéRART) dans l’article qu’il a consacré au Sr de S a i n t - P r e z  :

« Une copie de cet ouvrage qui n avait été composé que pour l ’instruction des 
éléves de l’Académie politique fut vendue, après la mort de Saint-Prest, par l’un 
d’eux, l abbé Leroy, fils du baron Jacques Leroy, à un libraire d ’Amsterdam. Celui- 
ci le publia en deux volumes petit in-folio, vers l'année 1726, sans en nommer 
l’auteur. Le marquis de Fénelon, qui élait ambassadeur en Hollande s’étant 
empressé d ’en envoyer un exemplaire au comte de Morville, son ami, alors 
secrétaire cl’État des Affaires Étrangères, ce ministre crut que c’était l ’ouvrage de 
quelque membre de le savante Société de Jésus à laquelle le marquis de Fénelon 
et lui étaient fort attachés. Il ne pouvait imaginer qu’un travail aussi utile et aussi 
complet sur celle matière fût fl’un autre que d’un jésuite très-versé dans l’histoire 
politique des derniers temps. Mais à l’examen des premières pages, Le Dran, qui 
était devenu Garde des Archives des Affaires Étrangères, ne tarda pas à reconnaître 
l’erreur, et pour désabuser entièrement le comte de M orville, il lui apporta l’ori
ginal du premier volume écrit par Saint-Prest qui ne lui avait donné que le titre 
de Projet d'histoire. Le libraire avait suprimé le mot Projet. Depuis 1682 jus
qu’en 1715, Saint-Prest enrichit le Dépôt des Affaires Étrangères, qu’il avait en 
quelque sorte formé par ordre du marquis de Croissy, de plusieurs autres ouvrages 
demeurés inédits, par la raison qu’ils étaient destinés à l’instruction des jeunes 
diplomates ci particulièrement des élèves de l’Académie dont il fut le chef et 
Torcy le fondateur. » (Biographie universelle, de Michaud.) La dernière édition, 
Paris, 1855.
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(le C on seil, tou tes le s  le ttres, in te llig en ces , n égocia tion s des am bassadeurs 
d u  Pioi, en un  m ot tous les pap iers e t toutes les despescbes qui se fon t  
dans les  offices des d eu x  princip aux Secrétaires d ’É tat e t que l ’on trans
porte  de tem ps en tem ps dan s cet o ffice , où  on  les range en  form e de  
B ib lio th èq u e dans le palais du R o y . Cette charge est im p ortante et aujour
d’hui est d ign em en t p osséd ée  par M . Josep h  W illiam son  E sq ., e t ses gages 
son t de 16 0  £ .  sterl. »

Le State paper Office n’existe plus en Angleterre. Tous les an
ciens papiers des Affaires Étrangères jusqu’à l’année 1810 ont 
été versés au P u b l i c  r e c o r d  o f f i c e , c’est-à-dire aux Archives 
Nationales Publiques, par suite de la décision la plus libérale qui 
se soit vue jusqu’à présent, et qui a été prise par le ministre même 
des Affaires Étrangères, lord Granville en 1870. Les papiers sont 
communiqués sans réserve jusqu’à l’année 1783; et une permis
sion spéciale est nécessaire pour avoir la communication de ceux 
qui appartiennent à la période de 1783 à 1810. La Secrétairerie 
d’État des Affaires Étrangères ne garde donc par-devers elle que 
les documents d’un caractère absolument moderne, c’est-à-dire 
depuis 1810 jusqu’à présent. Nous donnerons les plus amples dé
tails sur l’imposante institution du P u b l i c  r e c o r d  o f f i c e  dans 
notre travail sur les Papiers cl’État d’Angleterre.

P a g e  149. L’intéressant travail publié dans la Revue des Deux 
Mondes, par M. le vicomtellenri Delaborde, sur l’histoire de la 
formation du Département clés Estampes, à  la B i b l i o t h è q u e  na  t i o -  

n a t .e ,  et dont nous faisons mention à  cette page, a été, depuis, 
fort augmenté, on pourrait dire transformé, par l’auteur. Ses 
différents articles sont devenus un livre qui est à la veille d’être 
édité, sous ce titre : « le département des Estampes à la Biblio
thèque Nationale. Notice historique suivie d’un catalogue des 
Estampes exposées dans les salles de ce département, par le 
vicomte Henri D e l a b o r d e ,  conservateur secrétaire perpétuel de 
l’Académie des Beaux-Arts. »

C’est ainsi que, peu à peu, l’histoire de tous les Dépôts de Do
cuments dans tous les genres qui sont en France, se fait et est 
rendue publique, par le soin des hommes les plus laborieux et 
dont l’esprit est animé par les sentiments les plus sainement 
libéraux. Que d’hommages nous devrons toujours rendre, pour
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les utiles publications de cette nature, au feu marquis de L a b o r d e , 

directeur général des Archives de l’Empire, à M. Alfred M a u r y , 

son successeur, dont l’esprit encyclopédique — nous ne saurions 
mieux le caractériser — est si favorable à la production de tous 
les matériaux utiles pour les travaux d’histoire, à feu M. T a s c h e -  

r e a u ,  qui a commencé et poursuivi la magnifique publication 
des Catalogues du Département des I m p r i m é s  et du Département 
des M a n u s c r i t s , à M. Léopold D e l i s l e , historien du cabinet des 
Manuscrits, ainsi qu’aux m i n i s t r e s  et à ceux de leurs conseil
lers qui, dans le Département de l’Intérieur, ont entrepris et en
couragé la publication des Inventaires des Archives de tous les 
départements de la France. En toutes occasions, en toutes cir
constances, c’est le devoir des savants, des érudits, des studieux, 
des curieux, d’honorer sans réserve le nom et le travail de ceux 
qui les secondent avec une pareille libéralité.

P a g e  236. 11 est certain que la trace de la magnifique col
lection de papiers d’Etat formée par I I o u t h i l l i e r  d e  G k a -  

v i g n y  et qui semble représenter une partie considérable du 
cabinet du c a r d i n a l  a été perdue pendant fort longtemps. 
On en peut prendre à témoin les intéressants détails.donnés 
par M. Avenel dans la préface qu’il a publiée en 1853 aux 
« Lettres, Instructions diplomatiques et Papiers d'État du car
dinal de R i c h e l i e u ,  u Après avoir exposé les résultats de ses 
recherches pour recueillir tous les documents propres à former la 
publication que Je ministre de l’Instruction publique lui avait 
confiée, M .  Avenel dit :

1‘ L e  R .  r .  L e  L o n g  j  aiq u e p lu sieurs R ecu e ils  m a n u scrits  de le ttres  du  
c a rd in a l de R ic h e lie u  adressées à M M . de Charnacé, de B o u th illier , de  
C havigny et à d iverses autres p erson n es. Ces R ecu e ils  é ta ien t, lorsq ue le  
laborieux b ib liographe écr iv a it , dans la b ib lio th èq u e de M . B o u t u i l l i e r ,  

é v ê q u e  d e  T r o v e s .  M ais, u n  d em i-sièc le  après, le  con tin u ateu r  du P . L e  
L on g , F o n te tte , en ava it p erdu  la trace. M . Y ille m a in , alors m in istre de  
I In stru ction  p u b liq u e, a b ien  v o u lu , sur n otre  d em an d e, charger le  p réfet  
du d épartem ent de l’A u b e  de s ’enquérir de ce que ces recueils  p ou va ien t être  
d ev en u s. Il résulte de la rép onse du p réfet, en date d u  1 er ju ille t  1 8 4 3 , que  
ni le s  étab lissem en ts p u b lics n i m êm e les b ib lio th èq u es p articu lières du  
dép artem en t ne co n tie n n en t aucun  de ces m an uscrits. 11 serait sans dou te  
diffic ile  aujourd’hui de les d écou vrir  en supposant qu ’ils  ex isten t en co re . »

30
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P a g e  273. Il y  a ici une erreur c l a n s  le  titre courant de l a  

page. Au lieu d e  « Affaires clu Dépôt de 1840 à 1846 » ,  il faut 
lire a A ffaires du dépôt de 1740 à 1746 » .

Il est question à cette même page des Documents retirés du 
scellé apposés par ordre du secrétaire d’État des Affaires Etran
gères sur les Papiers de dom Guillaume A u b r é  et remis en partie 
à la bibliothèque du P>oi. Voici à ce propos la note qui nous est 
bienveillamment donnée par M. Léopold Delisle et qu’il a 
extraite du catalogue des livres de la bibliothèque de feu M. de 
Selle (Paris, 1761, in-8°); Eclaircissements, page XLV).

N ° 2 0 3 2 . M ém o ire s  j o u r  s e r v ir  h l’H is to ire  île  F ran ce  e t d e  B o u rg o g n e , 
con ten an t un  J o u rn a l de P a r is ,  e tc . (R ecu e illis  par l ’abbé D es S a lles , 
p u b lié s  par D .-G u ill .  A u b ré , P aris, G iffart, 1 7 2 9 , in -4 ° .)

« Cet ab b é, cpii avo it eu p lu sieu rs aventu res en  F ra n ce , alla à R om e. 
P en d a n t son  séjour dans cette  v il le ,  il eu t occasion  de parcourir les  m a n u 
scr its  de  la  b ib lio th èq u e  du V a tica n , e t trouva parm i ceu x  de la reine  
C hristine le J o u rn a l île P a r is .  R even u  en F ra n c e , cet abbé proposa ce  
m a n u scr it  à ach eter  à p lu sieu rs person n es, qui n ’en  firent pas l ’a cq u is ition , 
n e  le  croyanL pas assez e x a c t , n i que ce t abbé eû t un e grande hab itud e à 
lire  les m an u scr its . On d it q u ’il  m ou ru t de fro id  e t de m isère p en d an t 
l ’h iver de 1 7 2 9 ;  n éan m oin s 011 lu i trouva p lus de 1 0 0  lou is  après sa mort 
M . C hauvelin , garde des sceau x , fit en lev er  ses pap iers, et ils  fu rent rem is  
à M . de P u isy  garde des A rch iv es , dem eurant au v ieu x  L o u v re . On 
trouve dans le J o u rn a l de  T r é vo u x  d eu x  ou  trois d issertations du m êm e  
abbé con tre  Y H isto ire  g é n é a lo g iq u e  du  P ère A n se lm e  et p articu lièrem ent 
sur ce qui con cern e  les  du cs de Bourgogne : il n ’y  fa it pas voir b eaucoup  
d e ju gem en t n i de b o n n e  fo i. C elte rem arque v ien t de M . L a n c e lo t. »

P a g e  301. Nous mentionnons seulement à  cet endroit la prise 
de possession pour le Dépôt des Affaires Etrangères des Manu
scrits et Papiers du duc de Saint-Simon, le 21 décembre 1762. 
Après avoir publié au inoisde février dernier, tous les détails que 
comporte notre ouvrage paru sous le titre de : « le duc de Saint- 
Simon, son Cabinet, et l’historique de'ses Manuscrits », il nous a 
paru que nous pouvions nous abstenir de les reproduire ici, ne 
fût-ce même que dans la parlie la plus essentielle. C’est aux clia-

1 11 faut lire D upuise  et non De Puisy. Le Sr Dupuise avait d 'abord été sous les 
ordres du Sr de Saint-Prest, garde du Dépôt des Affaires Étrangères, à la mort du
quel il devint le collègue du S r Le Dran.
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p très XI et XII, XV et XVI que l’on trouvera VInventaire et la 
description des portefeuilles ; le contenu des cinq caisses déposées 
par ordre du Lieutenant civil chez le notaire Delaleu; l’Ordre du 
Roi qui les en f i t  sortir pour les porter au Dépôt du Louvre ; 
l’historique des communications qui furent faites de ces manu
scrits aux historiographes Duclos et Harmoniel, et à l’abbé de 
Voisenon, avec l’agrément des ducs de Choiseul,  de Praslin et 
d’Aiguillon secrétaires d’Etat. L’historique de la restitution des 
Manuscrits des M é m o i r e s  se trouve au chapitre XVII dudit ou
vrage, ainsi que divers détails concernant la communication et 
la publication du « Journal de Dangeau avec les Annotations du 
duc de Saint-Simon » tirés des Archives des Affaires Etrangères.

P a g e  307. Nous avons fait erreur en disant ici que la lettre 
circulaire de M. de Saint-Contest, secrétaire d’État des Affaires 
Étrangères, aux ambassadeurs et envoyés du Roi en 1751, fut la 
première qui ait eu pour objet de les inviter à faire connaître les 
talents, Les qualités personnelles, les affections particulières et le 
crédit des ministres et de toutes personnes ayant quelque in- 
fluencedans les délibérations et les résolutions relatives aux inté
rêts publics. Un lettre-circulaire ayant le même objet de deman
der des détails touchant les personnes qui ont part aux affaires 
dans les cours étrangères, avait été adressée aux ambassadeurs du 
Roi le 25 novembre 1736, par M. de Chauvelin, garde des 
Sceaux et secrétaire d’Élat. De tout temps, du reste, les ambas
sadeurs ont caractérisé, dans leurs dépêches, les principaux per
sonnages de l’État auprès duquel ils étaient accrédités.

P a g e  318. Le nombre de « Trois cent quatre-vingt-sept vo
lumes », indiqué comme étant celui de la série des Manuscrits 
de N. L. L e  D r a n , garde du Dépôt, ne doit pas être appliqué aux 
œuvres de ce véritable historiographe du ministère, mais à une 
collection fort mêlée de toutes sortes de Mémoires et de Notes sur 
différents sujets. Il avait formé pour son utilité et pour son 
compte personnels une sorte de répertoire diplomatique divisé 
par Puissances, et, pendant les douze années qu’il a vécu dans 
son ermitage de Saint-Cloud « maison de ses pères », ainsi qu’il

3 0 .



aimait à désigner sa résidence, il a fait copier, et puis offert à 
divers personnages, un certain nombre de travaux qui sont au
jourd’hui épars. M. L. de Sevelinges, auteur des Mémoires secrets 
et éditeur d’une Correspondance inédite du cardinal Dubois, a 
donné, dans la préface de son ouvrage, un témoignage impor
tant de ce fait et qui mérite d’être reproduit ici :

« Je  n ’ai plus qu ’un  m ot à dire sur cette  p u b lica tion ; m ais ce m o t est le  
p o in t e ssen tie l. O n m e dem andera ( e t  certes, tou t lec teu r  en  a le  dro it) 
q u elle  garantie je pu is apporter de l ’a u th en tic ité  de cette  co rrespon dan ce . 
E lle  é ta it d ép osée, en to ta lité , en tre les m ains de M . L e D ran , prem ier  
com m is des A ffaires É trangères Sous le  card inal D u b o is . ..  U ne fou le  de  
con sid éra tion s p articu lières n e  perm irent pas à M . L e D ran de songer a 
rendre pu b liq u es des le ttres écr ites ou  reçues par des personnages don t 
plu sieurs é ta ien t encore v iv a n ts. D ans la derniere ann ée de sa v ie , il c iu t  
ne pou vo ir  m ieux légu er ce R ecu e il qit a un  h om m e q u i, des ses prem iers  
pas dans la  carrière d ip lo m a tiq u e , ava it d on n é u n e hau te id ée  de son  
savoir e t de ses ta len ts : M . G érard de R a y n e v a U . L es m êm es m otifs  
d ’égards e t de d iscrétion  d éterm in èren t longtem ps M . de R ayn eva l a garder  
l e  s ilen ce  sur le  d ép ôt d o n t il é ta it d even u  possesseur. Il p erm it cep en d an t 
à qu elq ues p erson n es d ’un h au t rang d  en  prendre c o n n a issan ce, e t c est 
ce  qu’a ttesten t des notes m arginales de d ifférentes écritures.

« L orsqu e je  p u b lia i m a trad u ction  de 1 H isto ire  de  la G u erre  d. A m é
r iq u e ,  par M . B o t t a ,  M . de R ayn eva l, qui ava it pris une part s i active  à 
toutes les  opérations du  cab in et de V ersa ille s , q u i, en fin , ava it n égocié  lu i-  
m êm e, e t sans in term éd ia ire , la p a ix  de 178.1, avec le  m in istère anglais, 
daigna m ’ouvrir so n  p orte feu ille . J ’y pu isai les d ocu m en ts au th en tiq u es sur 
le sq u e ls  je  com posai m on  « In trod u ction  » . U n  prem ier b ien fa it en  am ené  
toujours d ’autres. D ans les derniers m ois de son  ex isten ce , ce  savan t et 
resp ectab le  v ie illa rd  m e rem it tous les  pap iers con cern an t le  card inal 
D u b o is , e t  m e fit part de ses id ées sur les op ération s p o litiq u es  de la m in o 

rité de L ou is X V  - . »

Une recherche intéressante serait celle des divers papiers de 
Le Dran, autres que ceux qui sont au Dépôt des Affaires Etran
gères. Nous la recommandons à tous les curieux. Nous inclinons 
à croire qu’il est l’auteur d’une « Histoire de la Politique française 
divisée en Ministères depuis le cardinal de Richelieu jusqu au 
cardinal de Fleury, » dont Soulavie dit avoir possédé le ma
nuscrit. Le même Soulavie parle de « Mémoires sur le cardinal

1 M. de Sevelinges ajoute en note : « J ’ai entre les mains la lettre d’envoi de 
M . L e  D ran. »

2 Voyez l’Avant-propos, page 2 9 ,  des M émoires secrets et de la Correspondance 
inédite du Cardinal Dubois, recueillis, mis eu ordre et augmentés d’un précis de la 
Paix d’Dtrechl, par M. L. de Sevelinges. (Deux volumes in-8». Paris, Pillet, 18)5.)
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de Fleury, sur le marquis d’Argenson », qui auraient été cédés 
par la nièce de Le Dran, après la mort de son oncle on 1774. 
L’ancien sous-directeur du Dépôt, M. G u é r a r d  dit formellement 
qu’on y conserve cent volumes manuscrits qui portent la déno
mination de papiers de Le Dran indépendamment d’une volumi
neuse collection de Mémoires particuliers où il a traité plus de 
quatre cents questions d’Etat. Le Dran ne fut pas un écrivain 
remarquable, mais il fut un témoin plein de patience, de tran
quillité, d’assiduité, un témoin incessant des Affaires Etran
gères et de leur personnel depuis l’année 1701) jusqu’en l’an
née 1763. Voilà qui justifie l’intérêt de la recherche de tout ce 
qu’il a écrit sur les affaires de son temps et sur les personnages 
qui y ont eu part.

N O T ES A D D I T I O N N E L L E S .  5G5

T R O I S I È M E  P A R T I E

P a g e  446. En différents endroits du chapitre consacré au 
comte d ’H A U T E R iv E ,  onzième garde du Dépôt des Archives des 
Allaites Étrangères, nous avons essaye, d après le témoignage 
de personnes qui l’avaient bien connu, de retracer son caractère. 
Par une inadvertance de notre part qui, si nous n’attachions du 
prix à la réparer, mériterait une vive réprobation, nous avons 
omis de produire Je témoignage si honorable et si sûr de M. le 
comte de C a r n é , de l’Académie française. Son dernier ouvrage 
“ Souvenirs de jeunesse » est plein de pages utiles à consulter 
pour connaître les dernières années de la Société sous la Restau
ration. M. de Carné avait fait ses débuts dans le monde par la 
carrière des Affaires Étrangères, et c’est en leurs archives qu’il 
avait fait ses premières armes, sous la direction du comte d’Hau
terive. Qu’il nous permette de lui emprunter cette part de ses 
Souvenirs et de reproduire ici l’intéressante page qu’ils lui ont 
inspirée :

« M . de D am as, qui avait un  goû t trè s-v if  p ou r les réform es ad m in istra 
tives et que les petits jou rn au x  app elaien t « le m in istre  de l ’In tér ieu r  des  
A ffaires E tran gères ,»  décida la créa tion , sous le titre de bureau des a tta -
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éh és, cl’une sorte dû école  d ip lo m a tiq u e  d on t je  m e trouvai app elé  à faire  
partie. Cette éco le  fu t p lacée sous la  d irection  du com te d ’H au terive, garde  
des arch ives, c h e f des ch an ce llerie s .

« Parm i tan t de figures qui o n t passé sous m es y e u x , ce lle  de M . d ’H au 
terive reste  écla irée com m e un tab leau de R em brandt, qui v it e t respire  
par l ’écla tan t contraste  de la lu m ière  e t des om bres. C’éta it un  lon g  et 
vigoureux sep tuagénaire, qu i en tre ten a it ses forces e t son  agilité par des  
exerc ices gym n astiques exécu tés  chaqu e jo u r  en  robe d e  cham bre au co in  
du feu . Il p ortait fièrem ent sa tè te  o sseu se  an im ée par u n  regard de feu , 
et de laq u elle  retom bait sur ses épaules u n e  épaisse  broussa ille  de ch eveu x  
b lan cs. S on  attitud e et sa parole dogm atique rap p ela ien t un c h e f d ’é c o le , 
m ais c ’éta it la statue de la m ob ilité  cou lée  en  b ron ze . Il ava it em prun té la  
so len n e lle  austérité  de ses form es aux hab itu d es de sa jeu n esse  passée dans 
la  société  de l ’O rato ire; e t la flex ib ilité  d e  ses idées résu lta it d ’un fon d  
naturel de scep tic ism e fortifié  par les  v ic issitu d es  d ’une v ie  écou lée  au  
service des gou vern em en ts les p lu s d ivers. L e com te d ’H auterive avait 
b eau cou p  trop d ’esp rit p ou r  la fa ib lesse  de son  caractère. A p p arten an t un  
p eu à la  fam ille  des h om m es à u n e id ée  par jou r, il surabondait en vues  
p o litiq u es  au xq u elles  il substitu ait sans n u lle  d ifficu lté  des id ées contraires, 
selon  le  m ou vem en t des ven ts  e t des flots. .Son in te llig en ce  éta it si prom p te , 
que pou r lu i les  p en sées n e  se trou vaien t jam ais en  retard sur les é v én e 
m ents accom p lis . Hue d isp osition  in n é e , sin gu lièrem en t fortifiée  par l ’ha
b itu d e , le  con d u isa it d a illeu rs à croire que la  F ran ce  avait toujours le  
m eilleu r  gou vern em en t p o ssib le . Il n e  d ou ta it de la du rée des pouvoirs  
q u ’au len d em ain  de leur ch u te  : un  m an que de con fian ce  lu i aurait fa it 
l ’e ffet d ’ un  m an que de fid é lité .

« P o rté , après de longu es p érégrin ations dan s tou tes les  parties du 
m o n d e , du  fon d  d ’une c e llu le  aux p ortes d ’u n  m in istère , le  com te  d ’H au
terive avait u n e  conversation  m oin s p iq u an te  en core  par la variété  de ses 
souven irs que par la verve  intarissab le  q u ’il m etta it à le s  rappeler . A u ssi 
p assion n é dans ses app réciation s q u ’il é ta it in con stan t dan s ses id ée s , il 
avait des en g o u em en ts  aveugles m ais passagers. La b ie n v e illa n ce  q u ’il m ’ac
corda fut d ’ailleurs co n sta n te , et je  com p te parm i m es m eilleures h eu res, 
celles que je  consacra is  chaque m atin  à écou ter  ce  v ie illa rd  si jeu n e  
d ’esp rit, chez leq u e l le  scep tic ism e n ’ava it pas é te in t la  passion .

« Je  m e p lon gea i, sous sa d irection  éc la irée , dan s la lectu re  des corres
p on d an ces d ip lo m a tiq u es, p ren an t u n  p la isir  in exp rim ab le  à su ivre le 
dram e des affaires h u m ain es dans ses p érip éties  jo u rn a lières , en y  faisant 
à cô té  de la part des agen ts, ce lle  des faits im p révus qu i ven a ien t aux  
h eures d éc isiv es , rappeler  à ceu x-ci que la P rov id en ce  est encore p lus p u is
sante qu ’ils  ne so n t hab iles.

« Je lu s en  les a n n o ta n t, avec le  p lu s v if  in térê t de cu r io sité , tou tes les 
corresp ondan ces se rapportant à la pér iod e  com prise entre la paix  de Baie  
avec la P russe e t le  traité d ’A m ien s avec l ’A n g leterre , e t p lu s sp é c ia le 
m en t tou tes les  lettres adressées à M . de T a lleyran d  par Gaillard et par 
S ie y è s , qu i se su ccéd èren t à B erlin  com m e m in istres de la  R ép u b lip u e . La  
lectu re  de ces d ép êch es où  se  reflè ten t les  p erp lex ités  q u otid ien n es  de  
leurs auteu rs, n e  m ’in téressa it guères m oin s que ce lle  des rom ans de W alter
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S co tt , alors dans la fleur de leur su ccès. L e rom an ne se ren con tre-t-il pas 
partout où l’hom m e est con tra in t de com pter avec les p assions d ’a u tru i, 
en p ou rsu ivan t un  b u t incertain  ? »

P a g e  554. Feu M. T é t o t  fut le seul commis du Dépôt des 
Affaires Étrangères à qui l’on doive la publication d’un ouvrage 
utile et dont l’objet se rapporte aux archives mêmes du ministère. 
Voici le titre précis de l’excellent travail qu’il a publié sous les 
auspices de M. Drouyn de Lliuys eu 1866.

R é p e r t o i r e  d e s  T R A IT É S D E  P A I X ,  d e  C o m m e r c e ,  d ’ A l l i a n c e ,  e t c .  

C o n v e n t i o n  s  e t  a u t r e s  a c t e s  c o n c l u s  E N T R E  TO U T E S L E S P U IS S A N C E S  
D U  G LO RE p r i n c i p a l e m e n t  d e p u i s  l a  p a i x  d e  W e s t p h a l i e  j u s q u ’ à  n o s  

j o u r s .

T a b l e  g é n é r a l e  des R ecu e ils  d e  D u m o n t , W e n c k ,  M a r t e n s ,  M ü r h à r d ,  

S a n w e r ,  D e  C l e r q ,  L é o n a r d ,  A n g e s b e r g ,  L e s ü r ,  H e r t s l e t ,  N e u m a n ,  

T e s t a ,  C a l v o , E l l i o t ,  C a n t i l l o ,  C a s t r o ,  S o u t z o ,  S ta te  p a p e rs , e t c . ,  e t c .  

(P a r is , A m y o t , M X C C C L X V I.)

L’ouvrage est divisé en deux parties, paginées séparément et 
formant véritablement deux volumes avec une partie chronolo
gique (1493-1866) et une partie alphabétique 1493-1867. C’est un 
guide essentiellement pratique à travers le dédale des collections 
imprimées des Traités où, auparavant, toute recherche nécessitait 
un travail aussi fastidieux que difficile. M. Tétot est mort au mois 
de février 1871. Il avait fourni toute sa carrière administrative 
dans la direction des Archives du ministère. Aucunes de leurs 
richesses ne lui étaient inconnues. Il avait été, sous ce rapport, 
le véritable successeur de M. Dumont, mais peut-être avait-il plus 
que lui une véritable érudition diplomatique. Il a laissé beau
coup de Mémoires que l’on dit être intéressants et bien faits.

D É T A I L S  A D D I T I O N N E L S  S U R  L A  F O R M A T I O N  

D E S  P R I N C I P A L E S  S É R I E S  D E  D O C U M E N T S

Nous avons fréquemment cité les titres généraux des diffé
rentes parties qui constituent les Archives des Affaires Étrangères 
depuis la méthode de classement adopté et décrit par le dixième



Garde, Antoine-Bernard Gaillard. Bien que la seule dénomi
nation des Séries indique avec clarté le contenu de chacune 
d’elles et caractérise le genre de Documents qu’il y faut cher
cher, il nous paraît que nous n’avons pas été assez explicites.

Yoici quelques détails.

Le recueil de la C o r r e s p o n d a n c e  p o l i t i q u e  est l'élément prin
cipal du D é p ô t . C’est la réunion de toutes les D é p ê c h e s  des am
bassadeurs et envoyés dans les Pays Etrangers, de toutes les 
I n s t r u c t i o n s  rédigées dans le cabinet politique et de toutes les 
L e t t r e s  émanées du même cabinet pour la direction et la con
duite des Ambassadeurs, des Envoyés ou Agents. Autant de pays, 
autant de séries de correspondances divisées par années. Le 
nombre des volumes varie nécessairement pour chaque année, 
selon l’importance et la variété des affaires et des négociations, 
selon aussi l’humeur, la faconde, la disposition d’esprit des am
bassadeurs. Tel croit être d’autant plus ambassadeur qu’il écrit 
plus souvent et longuement; tel au contraire estime que d’écrire 
rarement et sobrement, c’est être de la bonne école.

Les Correspondances diplomatiques, dans le principe, n ’étaient 
véritablement complètes au Dépôt que depuis l’année 1G62 pour 
chaque pays; toutefois par suite de diverses acquisitions dont 
nous avons donné l’historique, et par les soins attentifs du Garde 
Le Dran, on peut estimer qu’il manque fort peu de volumes aux 
Correspondances, depuis le ministère du cardinal de R i c h e l i e u , 

soit en copies, soit en originaux.
Il est rare qu’une année ne comporte pas dans le classement 

un ou des volumes supplémentaires. Chacun, en ce cas, porte au 
dos l’indication de l’année et la dénomination supplément. Ce 
sont généralement des pièces jointes, se rapportant à la corres
pondance déjà reliée, ou traitant d’affaires particulières.

Les plus anciennes dépêches ne comportent pas en marge le 
nom des personnes ou Yobjet des matières dont il est question à 
chaque paragraphe, mais ce procédé d’indication pour faciliter 
les recherches et la lecture fut adopté sous la direction de l\I. Du
rand de Dislroff, et un nombre considérable de dépêches a été 
ainsi annoté. Ce fut l’ouvrage des commis.

11 arrive parfois que la dépêche comporte, en sa première
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page, une analyse rapide de tout lecontenu. Ce n’est pasl’ouvrage 
d’un commis, mais d’un secrétaire d’Elat laborieux. Le premier 
des ministres qui a résumé ainsi les dépêches pour les besoins 
de son travail de chaque jour, est le marquis d’Argenson. Sou 
travail personnel fut, à cet égard, considérable, il est peu de dé
pêches qu’il n’ait ainsi analysées de sa propre main. La façon eu 
est originale, très-personnelle; il y a la touche du maître.

Selon l’importance des faits décrits et la nature des détails rap
portés, les dépêches sont écrites en chiffres largement interli
gnés, pour pouvoir y transcrire l’interprétation. Le déchiffre
ment se trouve donc sur la page même du chiffre, il est très-rare 
de le voir hors du texte, sur feuille à part.

Ce n’est que tardivement que les dépêches ont reçu 1111 numéro 
d’ordre et l’inscription de départ et d’arrivée.

Divers travaux ont été faits, à différentes époques, au Dépôt 
des Archives,pour faciliter l’usage des Correspondances politiques 
selon le besoin du service intérieur ou pour rendre toutes les 
recherches d’une pratique rapide. Aucun de ces travaux n’égale 
l’ouvrage des analyses d’une ambassade, dépêche par dépêche. 
Toute une dépêche peut être fidèlement représentée en mots 
concis, rapides, par 1111 analyseur habile; elle peut même, selon 
la dextérité et selon aussi le feu sacré de l’analyseur, conserver 
les traits caractéristiques du récit original. Mais l’énoncé des faits 
doit y dominer. La difficulté d’une analyse se rencontre surtout 
devant la lecture d’une dépêche où l’ambassadeur rapporte une 
importante conversation d’affaires avec le premier ministre de 
l’État auprès duquel il est accrédité. M. d’Hauterive attachait, 
avec raison, une importance extrême au travail des analyses. Son 
expérience et son coup d’œil lui faisaient reconnaître à ce tra
vail tout simple et aisé, les qualités, les défauts, les dispositions 
d’un commis des Affaires Etrangères. En Angleterre, depuis plu
sieurs années, le gouvernement de Sa Majesté fai t travailler, 
dans les Archives Nationales ( P u b l i c  r e c o r d  o f f i c e ) ,  à  Vanalyse 
de toutes Les dépêches depuis le rèyne de Henri VIIIjusqu’à l’avé- 
nement de la maison de Hanovre (1547-1715), et ces analyses 
sont ensuite imprimées en volumes et répandues en publicité. Ce 
sera le trésor des historiens futurs. C’est une assurance admirable 
contre les incendies possibles.



V o l u m e s  m a n u s c r i t s . Cette dénomination que nous avons 
souvent employée pour désigner une série des Archives tout a 
fait spéciale, mérite un commentaire et un éclaircissement. À 
première vue, elle paraît Être un abus de mots, lo u t, en effet, 
dans ce qu’on appelle des Archives, est généralement un monu
ment écrit, c’est-à-dire une pièce manuscrite, et dans les Ar
chives des Affaires Étrangères, la partie la plus volumineuse, la 
partie fondamentale est celle de correspondances formant une 
imposante collection de volumes manuscrits. Or, la série ainsi 
spécialement désignée au Dépôt ne concerne point la collection 
des dépêches et des correspondances. Ce qu’on appelle « les Ma
nuscrits » au Dépôt sont logés et classés à part. Ils forment comme 
une sorte de petit monde séparé de l’autre et moins visité. Ce serait 
cependant une erreur de croire qu’il n’a pas été exploré. L’afabc de 
Voisenon en a connu les premiers éléments et Anquetil l’a connu 
pour ainsi dire en son entier. Lemontey l’a pratiqué. Le recueil 
a commencé de former un ensemble respectable en l’an VIII, 
époque où fut dressé le premier catalogue de cette série, qui eut 
même, en différents temps, un garde particulier. Les « Manu
scrits » n’ont pas tous conservé leur caractère primitif, c’est-à- 
dire que beaucoup parmi eux ont été détachés de leur première 
enceinte pour être versés, soit par blocs, soit par partie, dans le 
fonds général des Correspondances où ils ont fourni à des vo
lumes dits Suppléments. Des collections particulières qui en fai
saient partie n’existent plus en l’unité, en la reliure, en la forme 
même où elles étaient d’abord. C’est ainsi que le fameux recueil 
des volumes du duc de Saint-Simon, le recueil partiel du fonds 
général des Noailles, ne s’y retrouvent plus en leur ensemble. La 
fusion a un peu passé par là, sous la conduite et par 1 œuvre du 
sous-directeur feu M. Dumont. C’est ce que nous avons mieux 
expliqué encore à la page 545 de cet ouvrage. Un catalogue défini
tivement arrêté et dont le ministre exigerait la formation pourrait 
seul délimiter le contenu et préciser le détail de ce cabinet parti
culier des Manuscrits. Les plus précieux papiers du cardinal de 
Richelieu, la correspondance personnelle de Mazarin, 1 histoire 
particulière de grandes Négociations appartiennent aux « Ma
nuscrits ». Des Mémoires historiques rédigés d après les dépê
ches, des documents relatifs aux divers Étals de l Europe et 
beaucoup plus développés que les dépêches même les plus
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longues, y sont aussi classés par nom de pays; a i n s i ,  « m a n u 

s c r i t s  Turquie, m a n u s c r i t s  Espagne, etc. Il y a encore diverses 
séries dont le titre est celui de France, comme le grand fonds du 
même nom qui n’est pas aux Manuscrits. M. Victor Cousin- les a 
fort bien connus, et ses notes particulières qui ont été conservées 
renferment de précieuses indications.

La dénomination de P a p i e r s  d e  F r a n c e  s’applique à deux 
séries dont l’une comprend cinq à six cents volumes dont il est 
difficile de déterminer les matières, tant elles y sont variées, de 
peu de rapport entre elles, concernant aussi bien les affaires du 
dedans du Royaume que quelques affaires du dehors. Toutefois 
un ordre chronologique y préside. C’est chose remarquable que 
l’intérêt des documents de ce fonds pour la période de l’adminis
tration du cardinal de Richelieu; il semblerait qu’on y eût versé 
une partie des papiers tirés soit de la succession de madame d’Ai- 
guillon sa nièce, soit des recueils de Bouthillier de Chavigny. À 
dater de 1561 environ, s’y trouvent aussi, dans un ordre fort ré
gulier de volumes bien établis, les u Expéditions des quatre 
secrétaires d’Etat », puis les volumes portant le titre de Secréta
riat, contenant le détail des affaires d’administration centrale du 
ministère. La seconde série des Papiers de France est beaucoup 
moins importante, malgré la promesse de son titre qui est Pro
vinces de France. L’ordre des volumes y est dressé alphabé
tiquement. Anjou..., Angoumois..., Isle de France..., Orléa
nais..., Touraine...

Les volumes du « Fonds de France», ainsi que ceux des « Cor
respondances politiques », portent un numéro d’ordre progressif. 
Ces derniers sont classés par série de Puissances ; mais les nu
méros sont exposés à être changés, et il est bien désirable qu’un 
classement définitivement arrêté et déterminé par un Catalogue 
on Inventaire rendu public établisse d une manière absolue 
la situation exacte de chacun de ces volumes. Cela importe 
beaucoup pour la sûreté de la mention des sources. Il est, en 
effet, extrêmement disgracieux d’imprimer qu’un document se 
trouve dans tel volume, sous tel numéro, et, lorsqu’on va au fait, 
de ne plus rencontrer ce document sous le numéro du volume 
qui le renfermait alors. Il est aisé de se rendre compte de
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pareils inconvénients en comparant, par exemple, les sources 
citées par M. Cousin. Tel volume portait, à F époque où il Fa 
consulté, un numéro qu’il ne porte plus aujourd’hui. Assuré
ment ce volume ne manque pas aux séries, mais il y a eu 
mutation. En ce qui nous regarde, nous avons paré au grand 
inconvénient des indications erronées pour les volumes des 
Affaires Etrangères, en nous montrant aussi sobre que possible 
dans nos mentions. Lorsque les documents sont sans impor
tance d'Etat, comme ceux qui nous ont servi pour cet ouvrage, 
lorsqu’ils n’ont aucun caractère d’information politique et qu’ils 
rentrent plutôt dans la classe des anecdotes biographiques , il 
importe assurément peu de citer la place et le rang que ces 
pièces occupent dans une série. Mais pour un travail établi sur 
des documents considérés comme preuves historiques, il est de 
toute nécessité de citer chaque source, et, autant que possible, 
de donner toutes les indications locales et matérielles.

Les autres dénominatons des Séries ont à peine besoin d’être 
expliquées : ainsi, les Recueils des T r a i t é s  originaux ; les 
Papiers du P r o t o c o l e  et du C é r é m o n i a l ; les Papiers des C o n 

s u l a t s , etc., etc.

Il e s t  a u s s i  q u e s t i o n  d ’u n  Recueil d e  G a z e t t e s .

Ce titre s’applique aux Gazettes étrangères rédigées en français, 
Gazettes de Hollande, Gazettes de Suisse. Le Garde Le Dran fut 
celui qui commença la formation de ces recueils au Dépôt. Ils 
furent ensuite versés dans la Bibliothèque du ministère.

La mention des G azettesévoque le souvenir de la prise de 
possession de la Gazette de France parle ministère des Affaires 
Étrangères. Ce fut en 1761 que le Roi réunit le privilège de la 
Gazette au département. Le dernier privilégié particulier était le 
Sr de Meslé, et celui qui la rédigeait depuis vingt-cinq ans était 
le Sr Rémond de Sainte-Albine. L’abbé Arnaul et le Sr Suard 
furent les premiers rédacteurs nommés par le ministre des Af
faires Étrangères. Marin, l’abbé Aubert, de Querlon et Fonta
nelle vinrent ensuite. Le 11 août 1761, le duc de Choiseul, secré
taire d’Ëtal, adressa la lettre circulaire suivante aux ministres du 
Roi à l’étranger :

“ L e  R o y , M onsieu r, ayan t révoqué le  priv ilège de la G azelle  de F ran ce
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pour la réunir au départem ent des A ffa ires É trangères e t v o u la n t luy  
don ner tou te  la supériorité don t e lle  est su scep tib le , Sa M ajesté m ’ordonn e  
de vous m arquer que son in ten tion  est que vou s jo ign iez  à ch aq u e dépêche  
que vous m ’addresserez un b u lle tin  séparé qui com prendra to m es  le s  n o u 
ve lles  courantes de la cour o ù  vous résidez, autres q u e celles  des négo
c ia tio n s, e t tout ce  qui vou s paraîtra capable d ’in téresser ou de satisfaire  
la curiosité  du  p u b lic . Je crois q u ’il serait in u tile  de vou s préven ir  sur  
l ’a tten tion  q u ’exige u n  b u lle tin  de cette  nature qui ne d o it rien  con ten ir  
de faux ou  de su sp ect, e t je  su is persuadé que Sa M ajesté n ’aura rien  à 
désirer sur cet ob jet. »

A dater de 178", l’exercice du privilège de la Gazette de 
France fut donné à bail par le ministère au célèbre M. Panc- 
koucke, déjà possesseur du Mercure et autres organes les plus 
importants de la publicité en France

Le ministère des Affaires Etrangères a eu aussi des j u r i s c o n 

s u l t e s  et des p u R L i c t s T E s  spéciaux. Les historiens du Droit public 
pourraient consulter avec fruit leurs mémoires. La mission des 
premiers concernait surtout le Droit public d’Allemagne, tou
jours difficile à connaître et à interpréter. Les principaux furent 
Pfeffel père, Bruges, Linck, Bischof et Henneberg. L’emploi 
d’un publiciste en titre (disait M. Bignon dans son Rapport à la 
Chambre des députés en 1881) existe de longue date au dépar
tement des Affaires Étrangères. Ce publiciste doit être une sorte 
d'archive vivante que l’on consulte au besoin sur des questions 
épineuses de Droit public. » Les publicistes, les historiographes, 
et les personnages chargés de « travaux particuliers » étaient 
un peu de même famille. On pourrait leur donner pour ancêtres 
le Sr de Silhon, qui travaillait pour les cardinaux de Richelieu et 
Mazarin; l’abbé Le Grand, qui servait le marquis de Torcy; le 
baron de Spon et le Sr Gourchetet, qui se rendirent utiles auprès 
du cardinal de Fleury et de M. de Chauvelin. Le premier qui 
eut le titre et les fonctions déterminées fut Moreau, en 1756, 
d’abord avocat au Parlement de Paris et plus tard chef du Dépôt 
de législation et du Cabinet d'histoire et de droit public. Les

1 Voir, pour l’histoire de la Gazette de France, l ’ouvrage si utile de M. Haliti 
« Bibliographie historique et critique de la P resse périodique française. Un volume 
in-8° de 657 pages. (Paris, Didot, 1866.) — Les Registres et Cartons de la M a i s o n  

d u  Roi pour l’année 1772, époque de l’établissement de la Gazette de France au 
Louvre, contiennent aussi une correspondance entre le duc d’Aiguillon, secrétaire 
d’Etat, et le marquis de Marigny, où l ’on trouve d’intéressants détails.



modernes furent Pfeffel fils, Rosenstiel , André d’Arbelles. 
Baudus, de Montlosier, Mazure, Lesur et M. de Haller.
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Mais c’est au futur auteur — car il ne faut pas douter qu’il se 
rencontrera — de Y Histoire de la secrétairerie d’Etat et ministère 
des Affaires Etrangères qu’il appartiendra de répandre une en
tière lumière sur la succession des faits qui sont particuliers à 
l’organisation de cette grande et illustre maison et sur les fonc
tions et les travaux des personnages principaux qui en ont fait 
partie. Tout y est matière nouvelle à traiter : histoire inté
rieure de l’organisation du ministère ; histoire des ambassades, 
pays par pays; histoire littéraire ou Études sur le style diplo
matique; histoire des secrétaires d’Etat et des premiers commis 
du Cabinet politique, depuis l’avénement de Hugues de Lyonne 
aux affaires, sous Louis XIV, jusqu’au 5 juillet 1788, date de 
l’arrêt du Conseil d’État du Roi concernant la convocation des 
Etats-Généraux du Royaume. C’est un cadre achevé. Quelle ob
jection pourrait être faite à pareil ouvrage? Quelles convenances 
ne seraient pas sauvegardées ?
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INTRODUCTION

c o u r  d ’ o e i l  r é t r o s p e c t i f  s u r  l e s  p a p i e r s  

D E S  A M B A S S A D E S  E T  D E S  N É G O C I A T I O N S  A V A N T  L ’A N N É E  1661 
D A T E  D E  L E U R  C O N S E R V A T I O N  

D A N S  L E S  B U R E A U X  D E  LA S E C R É T A I R E R I E  d ’É T A T  

D E S  A F F A I R E S  E T R A N G E R E S

P ap iers d ’É ta t des N ég o cia tio n s. —  L e T r é s o r  d e s  C h a r t e s  d eva it en  être 
le  d é p o s ita ir e .— N u l règ lem en t sp éc ia l, n u lle  précau tion  adm inistrative  
pou r le s  con server, avant le  m in istère  du Cardinal de R i c h e l i e u . —  L es  
P ap iers des N ég o cia tio n s  se  transm ettaien t d ’u n e fam ille  à u n e autre com m e  
choses d ’h o ir ie .—  Papiers du R oi con su ltés par D u  B e lla y .—  N u ls  recu eils  
m an uscrits con ten an t D ép êch es  ou In stru c tion s  clans la B i b l i o t h è q u e  du  
R o i  avant l ’ann ée 1 6 2 2 .  —  Causes de la  d ispersion  des P a p ie r s  d ’E ta t 
sous les  V a lo is . —  Q uatre Secréta ires d ’E tat pour les  correspon dan ces  
avec le s  pays étrangers. —  C urieuse observation  de D u T ille t sur l ’aban
don des Papiers des N ég o cia tio n s . —  P rem iers chercheurs et curieux de 
d ocu m en ts orig inaux au seiz ièm e s ièc le . —  M an u scr its  d u  ch an celier  
de C h e v e r n y .  —  L e catalogue des M an u scrits  du  tem ps de L ou is X II I .
—  « P r o je t  p o u r  ré g le r  le C o n se il des A ffa ir e s  E tr a n g è r e s  » écr it de la  
m ain de S u l l y .  —  Papiers du  secrétaire  d ’É tat N eu fv ille  de V i l l e r o y  

in v en to r iés . —  P rem ier O rd re  d on n é pour la conservation  des pa
piers relatifs aux e x p é d i t io n s ,  et con ten an t des e x tra its  e t m ém o ires .
—  L e R èg lem e n t  de 16 2 8  fa it au C o n s e i l  d ’E t a t ,  le  2 3  sep tem b re .—  Pro
je ts  d ’étab lissem en ts so it au L ou vre, so it a illeu rs, pou r la conservation  des
R eg is tre s  des C on seils . —  L ’In ven ta ire  des m a n u scrits  du R oi en 1 6 4 5 .—
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Q uels docum en ts s ’y  trou ven t con cern an t le s  N ég o cia tio n s . —  L es P a p ie rs  
de L o m é n i e  de B r i e n n e .  —  L es frères D u ptj y  et leur recu eil con sid érab le  de  
P a p ie rs  (l’E ta t. —  L eur rép ertoire  d ip lom atique d iv isé  par P u issan ces. 
—  J ea n -B a p tiste  C o l b e r t .  — Ordre et c la ssem en t dans les co llectio n s . —  
L es d eu x  B É t u u n e  et leur grand et m erveilleu x R e cu e il de p iè c e s .—  D on ad
m irable pour le R oi e t la F ra n ce . —  R épertoire  des docum en ts d iv isé  par  
règn es. —  P ierre C a r c a v i ,  bib lio th éca ire  de C olbert, c lasse  les pap iers des 
N é g o c ia tio n s  du  tem p s de M a/.arin .—  S es  rapports à  C o l b e r t .  — Prem ières  
p u b lication s de R ecu e ils  de  D ocu m en ts  relatifs aux N égocia tion s avec les  
P a y s É trangers. —  L e R ec u e il  de M essire  G uillaum e R ib ie r , C onseiller  
d ’É ta t,im p rim é  à  B lo is  e t pu b lié  en 1 6 6 5 . —  R ich esses de la B i b l i o t h è q u e  
b u  R o i  en d ocu m en ts m an uscrits con cern an t les a ffa ire s  é tra n g ère s ,  eu 
1 6 8 4 . —  C’est l ’époque o ù ,  sans être d é fin itivem en t é ta b li , le  D e p o t  
s e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  d o it cep en d an t être  regardé com m e lorm é. <>

P R E M I È R E  P A R T I E

H I S T O I R E  P A R T I C U L I E R E  

D U  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

D E P U I S  S O N  É T A B L I S S E M E N T  A P A R I S  

S O U S  L E  M I N I S T È R E  D U  M A R Q U I S  D E  T O R C Ï  

J U S Q U ’A SA T R A N S L A T I O N  A V E R S A I L L E S  

S O U S  L E S

M I N I S T È R E S  D E S  D U C S D E C H O  I S E U L E T  D E  P H A S L I N

I  7 1 0 - 1  7 6 3

C H A P I T R E  P R E M I E R

LES P R E L I M I N A I R E S

P rem ier acte  au th en tiq u e  re la tif à  la co llection  o ffic ie lle  (les pap iers d ’E tat 
desiVéiio d a t io n s .— T ren te-h u it ann ées de C orrespon dan ces  d ip lo m a tiq u e s .  
—  P apiers du  m in istère de H u g u e s  d e L y o n n e , secrétaire d ’E tat des A ffaires  
Étrangères. — Ordre du R oi du  1er sep tem bre 1 6 7 1 . —  Charles C o l b e r t , 
m arquis de C r o i s s y , secrétaire d ’E tat. —  D irection  dans les affaires que  
lu i don n e son frère, qui fu t « le  grand C o l b e r t » . —  P reuves in téressan tes  
tirées de leu r  corresp on d an ce . — C roi s s y  s’occu p e de la conservation  
des pap iers d ’É tat de son  m in is tè r e .—  Il fait dresser des M ém o ire s  histo~  
r in u es  sur les am bassades e t les  n ég o c ia tio n s. —  In form ation s curieuses  
tou ch an t la form ation des prem iers recu eils . -—- Travail confié par le
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secrétaire d ’E ta t des A ffaires É trangères au S r N ico la s  C lém ent attaché  
à la section  des M anuscrits de la  B i b l i o t h è q u e  d u  R o i . —  « M ém o ire  
su r les p a p ie rs  de la ch a rg e  de  S ecré ta ire  d 'E stâ t  » .  —  L e prem ier  
inventa ire  des docum en ts des N ég o cia tio n s  de 166 1  à 1 6 7 9  dressé par 
N ico la s  C lém ent. —  Jean-B aptiste C o l b e r t , m arquis de T o r c y , su ccèd e  
à son p ère dans la charge de secrétaire d ’É ta t. —  R eliure des vo lum es  
des N ég o cia tio n s  de 16 8 8  à 1 6 9 6 . —  É n u m ération  de d ivers « Ordres 
du R oy  » relatifs à des papiers d ’É ta t. —  M an u scr its  e t P a p ie r s  d ’E tat 
du S r P ar ayre , P rem ier  C om m is des A ffaires É trangères. —  A ccro is
sem en t de D o cu m en ts . —  N om b reu x  D ép ôts . —  N écess ité  de l’étab lis
sem en t d ’un D é p ô t  sp écia l pou r le s  P a p ie r s  e t M in u te s  des A f f a i r e s  
É t r a n g è r e s ........................................................................................   59

C H A P I T R E  D E U X I È M E  

é t a b l i s s e m e n t  d u  d é p ô t  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s

E T  C R É A T I O N  D E  L A C A D É m I E  P O L I T I Q U E

1 7 1 0 - 1 7 1 2

J e an- B a p t i s t e  C o l b e r t ,  ma r qui s  d e  T o r c y . —  S o n  éd u cation . —  S o n in stru c -  
t io n .—  Sa  carrière d ip lom atiq u e . —  S on  caractère. —  Sa valeur person
n e lle .—  I l é tab lit le  D é p ô t  spécia l des A f f a i r e s  É t r a n g è r e s . — S es co n 
seillers in tim es en  « m a tière  h istor iq u e»  : le  S r de S a i n t - P r e z  ; l’abbé  
Joach im  L e  G rand ; le S' de C lai rambault . — C om m ent le  projet d ’étab lir  le  
D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  e t celu i de créer une A c a d é m i e  P o l i t i q u e  

n e son t pas sép arab les.—  D éta ils  im p ortants e t tous in éd its . —  T ranslation  
de V ersa illes  à Paris des papiers de la  S ecréta irerie  d ’É tat des A ffa ires  
étrangères. —  M . de Torcy n e  garde p a r -d ev e r s  lu i que le s  papiers 
en  date depu is la p a ix  de R ysw ick . —  C abin et d on n é dans le  L o u v r e , 
en 1 7 1 0 , pour in sta ller  le  D é p ô t . —  « P r o je t  d 'é tu d e  » pour l ’in sti
tu tion  de 1’A c a d é m i e  P o l i t i q u e . —  In térêt e t cu r iosité  des docum en ts sur 
ce  su jet. —  O bservations sur le  projet de form er u n  « corps d 'h isto ire  » 
sur les M ém o ire s  e t les D ép êch es  des A m bassadeurs. —  L e S r de S ai nt- 
P r e z , P rem ier Garde du D é p ô t  e t d irecteur de I ’A c a d e m i e  P o l i t i q u e . 
—  « M essieu rs  d u  C a b in e t. » —  D estin  éphém ère de l ’A cad ém ie . —  
E lle  disparaît, e t  le  D ép ô t r es te ........................................* ...................... 93

atfcî. Jay.
C H A P I T R E  T R O I S I È M E

L E  V I E U X  L O U V R E  

E T  L E  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

J U S Q U ’A LA F I N  D U  M I N I S T È R E  D E  J E A N - B A P T I S T E  C O L B E R T  

M A R Q U I S  D E  T O R C Y

1 7 1 0 - 1 7 1 5

Q u’était-ce que le  loca l désigné dans le  V i e u x  L o u v h e  pou r être le  D é p ô t  
d e s  m i n u t e s  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s ? —  Q u’app elait-on  le « v ieu x  L ou 
vre « en 1 7 1 0 ? —  L es P a p ie r s  du  Cardi nal  d e  R i c h e l i e u  retirés de la

?.7
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succession  de sa n ièce  la du ch esse  d ’A ig u illo n , m is en  ordre e t décrits  
par l ’abbé J oach im  L e  G r a n d .  —  D étails sur les liasses de la C o rre s 
p o n d a n ce  d u  C a r d i n a l . —  S oin s du m arquis de T o r c y  pour en rich ir  le 
D é p ô t . —  N ég o cia tio n s p articu lières du  S r de C l a i r a m b a u l t  s o u s  la  
d irection  du  m arquis de T orcy . —  D ocu m en ts  e t P ièc e s  o r ig in a le s  a 
l ’appui p ou r  l ’acqu isition  de la  co llectio n  form ée par M . d e  G a i g n i È r e s . 

—  M ort du R oi L ou is X IV . —  D ivers papiers brûlés avant sa m ort. —  
C hangem ents dans le  G ou vern em en t. —  L a secrétairerie  d ’E ta t des  
A ffaires E trangères est retirée  au m a r q u i s  d e  T o r c y ................................... 14 0

C H A P I T R E  Q U A T R I È M E

L E  D É P Ô T

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  S O U S  LA  R E G E N C E  

E T  S O U S  L E  R È G N E  D E  L O U I S  XV  

P E N D A N T  L E S  M I N I S T È R E S  D E S  S E C R É T A I R E S  d ’ É T A T  

D U  R O I S ,  M O  R V I L L E  E T  C I I A U V E L I N

1 7 1 5 - 1 7 3 0

É tab lissem en t des C o n s e i l s  sous la R é g e n c e  d u  d u c  d ’ O r l é a n s .  —  L e  
D ép ô t des A ffaires É trangères est m a in ten u  au L ou vre e t très-augm enté.
—  L a Cour qu itte  V ersa illes  e t le  gou vern em en t s ’étab lit à Paris avec  
le s  bureaux de l ’ad m in istration . —  M aréchal d ’H u x e l l e s ,  p résid en t du  
C onseil des A ffa ires É trangères. —  A n to in e  P e c q u e t ,  prem ier com m is, 
secréta ire  du  C on seil. —  L ettre-c ircu la ire  du R é g e n t  aux A m bassa
deurs sur la  corresp o n d a n ce  à écrire et sur le  dou ble  e n v o i q u ’ils  
d o iv en t fa ire. —  L es secrétaires d ’É tat rétab lis. —  L ’abbé D u b o i s ,  

n om m é pour le s  A ffaires É trangères. —  M . d e  S a i n t - P r e z  , ch e f  
du D ép ô t, con su lté  fréq u em m en t. —  L ettre  de D u b o i s ,  du 2 7  sep
tem bre 1 7 1 8 ,  au x  M in istres du R oi dans le s  P ays É trangers pour  
an n on cer  sa n om in ation  d e  secrétaire d ’É ta t. —  A vis  sur l ’envoi des 
co rresp o n d a n ces . —  P a p ie r s  du pr in ce  de C ellam arre, am bassadeur d ’E s
pagne à  P aris , saisis dans son  h ô te l. —  M ort d u  S 1' d e S a i n t - P r e z  en  
1 7 2 0 . —  L e S r L e  D r a n  (N ic o la s -L o u is ), son  successeur dans la garde  
du  D ép ô t ciu L o u v re .—  L e  card inal D u b o i s  s ’in form e com m en t les  A ffa ir e s  
É tra n g ère s  son t tra itées dans tous le s  C abin ets  d e  / ’E u ro p e  et dem an de  
des d éta ils  sur to u t ce q u i a rapport au D ép ôt ou à la conservation  des  
papiers qui les  con cern en t. —  R ech erches ord on n ées par D ubois déclaré  
P rem ier M in istre . —  L e  R égen t brû le  les  papiers les p lu s secrets du  
C ardinal. —  P rojet que D ubois aurait eu  de form er un étab lissem en t 
général des « Pap iers du  R oi » . —  L ettre  c ircu la ire  du  R oi à ses M i
n istres en  p ays étrangers pou r leur an n on cer  que le  d u c  d ’O r l é a n s  est  
chargé de l ’adm in istration  des affaires. —  M ort soudain e d u  duc  
d ’O rléans. —  L e  com te de M o r v i l l e ,  m in istre des A ffa ires É trangères.
—  Q uelques rares faits con cern an t le  D e p o t  de 1 7 2 0  à  1 7 2 5 . —  P i e r r e  

L e  D r a n ,  frère cad et de N ic o la s-L o u is , en est le  ch e f par in tér im . —
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L ettre  du R o i au R o i d ’ A n g l e t e r r e  lu i an n on çan t q u ’il d on n e sa c o n 
fiance à l ’É vêq ue de F réju s, qui d ev in t le c a r d i n a l  d e  F l e u r y . —  Le 
présid en t C h a u v e l i n  rem place le  com te de M orville  dans la charge  
de secrétaire d ’É ta t des A ffa ires E tran gères. —  Il ren d  la garde du  
D ép ôt à L e  D r a n  l ’a în é , q u ’il  retire des bu reaux  p o litiq u es . . . 1 62

C H A P I T R E  C I N Q U I È M E

N I  C 0  LAS " L O U I S  L E  DRAN  

D E U X I È M E  G A R D E  D U  D É P Ô T  AU V I E U X  L O U V R E  S O U S  L E S  M I N I S T E R E S  

D E S  S E C R É T A I R E S  d ’É T A T  C I I A U V E L I N  E T  A M E  L O T

1 7 3 0 - 1 7 4 0

N i c o l a s - L o u i s  L e  D r a n ,  ch e f du D ép ô t. —  Son  éd u cation . —  Son  ad
m iss ion , en  1 7 1 0 , dans le  bureau de la S ecrétairerie d ’É tat à V ersa illes .
—  P erson nages illu stres dans l ’étu d e des sc ien ces  h istoriqu es au tem ps  
d e L e D ran . —  A ccro issem en t du  D ép ô t en  1 7 3 0 . —  L e secrétaire  
d ’E ta t C h a u v e l i n  s’occu pe de l ’en rich ir  de do cu m en ts  n ou v ellem en t  
acq u is, tou t en  lu i retirant divers recu eils  qu ’il e n v o ie  à la B i b l i o t h è q u e  

d u  R o i. —  A cq u is itio n  des m a n u scr its  du feu  P résid en t d e  M e s m e s . —  
D eu x  c en t v in g t-n e u f v o lu m es relatifs aux N é g o c ia tio n s . —  D ivers p a p ie rs  
q u i ava ien t été aux B r i e n n e ,  acquis en  A n g leterre . —  A cq u is itio n  des 
p a p ie r s  d u  card inal M a z a r i n ,  form ant q u a tre  cen t so ix a n te -d eu x  vo lu m es  
p ou r la partie des n égociation s accom p lies sous son  m in istère . —  A utres  
p a p ie r s  du tem ps de R ich elieu  réunis par B o u t h i l l i e r  d e  C h a v i g n y ,  de 
1 6 3 3  à 1 6 4 3 , et acqu is à M . d e  P o n t de C havigny, hér itier  de sa m aison .
—  P ap iers des G r a v e l ,  an cien s n égociateu rs. —  L e  S ecréta ire  d ’É tat des  
A ffa ires É trangères fa it retirer du  D é p ô t  q u elq u es m a n u scr its  de B ran
tôm e pou r les  en voyer  à la  B i b l i o t h è q u e  d u  R o i . —  R éclam ations in ces
santes de L e D ran pour augm enter le  loca l du D ép ôt dams le  L o u v r e .—  
L ’in cen d ie  au L ou vre en 1 7 4 0 . —  L o u is -N ic o la s  L e  D r a n  qu itte  le  D é 
p ô t pou r la  secon d e fo is , et d ev ien t P rem ier Com m is du d ép artem en t p o 
litiq u e  à V ersa ille s ......................................................................................................  1 8 4

C H A P I T R E  S I X I È M E

H I S T O I R E  P A R T I C U L I È R E  D E S  A C Q U I S I T I O N S  

F A I T E S  P A R  M . D E  C H A U V E L I N ,  S E C R É T A I R E  d ’ É T A T  

P O U R  L E  D É P Ô T  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

L E S  P A P I E R S  D E  M A Z A R I N ,  E T C .

1 7 2 9 - 1 7 3 3

E xp osé  su ccessif de ces acq u isition s dans l ’ordre où elles  o n t été fa ites. —» 
P a p ie r s  de  L a w  signalés au m om en t de sa m ort à V en ise , le 21  m ars 1 7 2 9 ,  
par l ’am bassadeur de France L anguet de G ergy. —  S en tim en ts et avis

3 7 .
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du Secrétaire d ’É tat C h a u v e l i n  à c e t  é g a r d .—  Papiers la issés par L a w  

m oin s im p ortants q u ’on ne l’avait pen sé  d ’abord. —  C royance o ù  éta it le  
Secrétaire  d ’É tat que L a w  avait écr it des M é m o i r e s . — E n v o i de treize  pa
quets de p a p ie r s  à M . de C hauvelin  en ju in  1 7 2 9 .—  R ec u e il des M an u scr its  
de « feu  M . le  P r e m i e r  P r é s i d e n t  d e  M e s m e s  » acquis en  1 7 3 0 . — Ces m a 

n d e r  ùa  é ta ien t c eu x  princip alem en t réu n is par les d ’A v a u x ,  bon s n é g o 
ciateurs e t am bassadeurs sous L ouis X II I  e t L ou is X IV . —  Q uel éta it  
le P rem ier P résid en t d e  M e s m e s .  —  Ses d eu x  filles , la du ch esse  de 
L orges e t la m arquise d ’A m b res, co n sen ten t à céd er  la co llect io n  des 
s ix  cen ts  m a n u scr its . —  N égocia tion  com m en cée  en sep tem bre 1 7 3 0  
par le  com te  de M a u r e p a s ,  secrétaire d ’É ta t, m in istre  de la m aison  du  
R oi. —  U n e part sera d estin ée  au D é p ô t  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s .  —  

« M ém o ire  su r  / ’estim a tio n  d e s  M an u scr its  » , par l ’abb é S a llier . —  
« In v en ta ire  des d e u x  cen t tren te  vo lu m es  ou  reg is tres  ch o is is  p o u r  le  

D ép ô t des Affaires É trangères p a r m i ceu x  d u  P r e m ie r  P r é s id e n t .  » —  
L e récép issé  de N ico las-L ou is  L e D ran Garde du D ép ô t, le  2 2  l é 
vrier  1 7 3 1 . —  « D épêch es ,  L e ttre s  m iss ive s , N ég o tia tio n s , T ra ic té s  e t 
au tres  p a p ie rs  co n cern a n t les a f fa ire s  d 'E stâ t e t dom esticq u es  d u  C a r 

d i n a l  M a z a r i n  » , qui se tro u v en t au nom bre de qu a tre  c en t s o ix a n te -  
d ix  vo lu m es  dan s les c o lle c t io n s  la issées par C o l b e r t  l e  G r a n d  à son  
fi  1 s le  m arquis de S e i g n e l a y . —  In ten tio n  de le s  céd er  au R o i. —  P re 
m iers in d ices . —  H isto ire  de ces R ec u e ils .  —  L es trois R a p p o rts  de  
M . de C a r c a v y  p ou r le  serv ice  de C o l b e r t . —  C urieuses apostilles  du  
m in is tr e .—■ R écit de la négociation  d e là  vente  d e là  totalité de la B ib lio 
th èq u e  C olbertin e, p a r le  com te  de S e i g n e l a y ,  son  petit-fils. —  D iv is io n  des  
m a n u scr its  de  la C olbertin e  en deux classes. —  L es an c ien s  e t ceu x  d its de  
S c ie n c e .—  L es m odern es  e t  ceu x  dits des a ffa ire s  de P o litiq u e  e t d 'E ta t.  —  
L es r e c u e ilsM a za r in s  so n t extraits de la secon d e  c lasse  et portés au D é p ô t  

d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s ,  au L ou vre, le  v en d red i 1 2  septem bre 1 7 3 2 . —  
A c q u is itio n  fa ite  en  A n g le te rre , d e  qu elq ues d o cu m en ts  d ’É tat qui 
ava ien t é té  aux B r i e n n e .  —  R ecu e ils  des M a n u scr its  r ecu e illis  par 
C laude B o u t h i l l i e r  et L éo n  B o u t h i l l i e r  d e  C h a v i g n y ,  secrétaires  
d ’E ta t, sous l'ad m in istration  du  C ardinal de R i c h e l i e u  et con servés  
par les évêq ues de T royes, F ran ço is  e t D en is  de C h a v i g n y ,  su cces
s iv e m e n t , ju sq u ’en 1 7 3 0 . —  N égocia tion  aussi rapide q it’heureüse  
de M . de C h a u v e l i n  pou r en ob ten ir  la cession  de M . de P on s-G ha-  
v ig n y , qui les  éch ange pou r le  rég im ent de Cam brésis. —  Im portance  
extraord inaire de ce  R ecu eil. —  C’est le  ca b in e t  du C a r d i n a l  d e  

R i c h e l i e u . —  M ystère de cette  a cq u isition  au tem ps où  e lle  se  fit. 
—  S a i n t - S i m o n  et L u y n e s  en  o n t seu ls d it  m ot. —  R ech erche heureuse  
d u  catalogue. —  U tilité  parfaite de l ’œ u vre du P è r e  L e l o n g  « L a  B i
b lio th èqu e  H is to r iq u e  de  la  F ran ce  » en cette  o c casion . —  D éta il du 
R ec u e il  des C h a v i g n y  acq u is en entier  pour le  D ép ô t des A ffa ires É tra n 
gères. —  P rod u ction  de tou t Y In v e n ta ire .  —  L e  secrétaire d ’E tat C h a u 

v e l i n ,  pen d an t la durée de son  m in istère , a augm en té le  D é p ô t  de p lus  
de 1 , 0 0 0  vo lu m es m a n u scr its  c on cern an t les p lu s im p ortantes affaires 
d e  F ran ce  avec les P ays É trangers...............................................................  2 0 2
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C H A P I T R E  S E P T I È M E

l ’a B B É  d e  l a  v i l l e  

T R O I S I È M E  C A R D E  D U  D É P Ô T  A U  V I E U X  L O U V R E  S O U S  L E  M I N I S T E R E  

D A M E  L O T ,  M A R Q U I S  D E  C U A I L L O U

1 7 4 0 - 1 7 4 6

L ’a b b é  d e  L a V i l l e .  —  Q uel il éta it. —  A m en é en H ollan d e  à titre  
particu lier  par le  m arquis de F é n e l o n  -  S a l i g n a c  ,  am bassadeur du  
R o i. —  C om m ent il fa it son chem in dans la  carrière des A ffa ires  
E trangères par la  con fian ce qu ’il  in sp ire . —  P rotection  ouverte de 
l ’am bassadeur pour le  désigner au c a r d i n a l  d e  F l e u r y  com m e fort 
capable . —  Serv ices ren d u s. —  L ’abbé de L a V i l l e  est nom m é Garde d u  
D é p ô t  du L ouvre le  21  octobre 1 7 4 0 . —  Il a le  titr e  m ais laisse f o n c 
tio n s  à M . L e  D r a n  le  cadet. —  Son  retour en H o llan d e . —  Il est n écessa ire  
à l ’am bassadeur. —  C om m ent il est p résenté  au R o i. —  Ses relations avec  
V o l t a i r e  à la H aye . —  R etra ite  du  m arquis A m e l o t  d e  C i i a i l l o u .  —  
V acance dans la charge de secrétaire d ’E tat des A ffa ires E trangères. —  Les 
d eu x  P rem iers Com m is fon t les fon ction s de M in istre . —  L ettre  de la m ain  
du Roi au com te  de S a in t-F loren tin  sur le  ch o ix  de M . d e  V i l l e n e u v e  qui 
refu se.—  Choix du m arquis d'AncENSOK.—  S u ccès  de l ’abbé de L a V ille .—  
Il est accréd ité  m in istre p lén ip o ten tia ire  d u  R o i auprès des E tats-G énéraux  
des P ro v in ces-U n ie s . —  Son  retour en  F ra n ce . —  I l  est n om m é P re 
m ier Com m is des bureaux p o litiq u es, et son  titre de G arde du D ép ôt du  
L ouvre est don n é à M . de L a P o r t e  D u  T h e i l .  —  É lectio n  de l ’abbé de 
L a V i l l e  à l ’A cad ém ie  F ran ça ise . —  Son  d iscours de réce p tio n . —  Su ite  
et fin de la v ie  de l ’abbé de L a V ille . —  L ettres d ’an ob lissem en t de la 
fam ille  d e  L a V ille  en con sid ération  des serv ices ém in en ts du P rem ier  
Com m is des A ffa ires É trangères. —  L e D é p ô t  depu is l ’ann ée 1 7 4 0 . —  
S u rveillan ce  confiée  à Pierre L e  D r a n  ( le  cad et), com m is p r in c ip a l, qui 
p rend  résid en ce  au L ouvre à la p lace  du  sieur D u p u ise . —  F aits  p a r 
ticu liers à l ’h isto ire  du  D é p ô t  de 1 7 4 0  à 1 7 4 6 ........................................  2 4 2

C H A P I T R E  H U I T I È M E

J  E A N -  G A B R I E L  D E  L A  P O R T E  D U  T I I E I L  

Q U A T R I È M E  C A R D E  D U  D É P Ô T  A U  V I E U X  L O U V R E  S O U S  L E  M I N I S T È R E  

D U  M A R Q U I S  D ’ A R G E N S O N

1 7  4 6

D e  L a P o r t e  d u  T i i e i l  nom m é c h e f du  D é p ô t  par le  m a r q u i s  d ’ A r g e n s o n . 

—  Ses qu alités  e t ses serv ices dans les m issions e t dans le s  bu reaux  
p o litiq u es . —  Ses débuts en E spagne com m e secrétaire  du  m aréchal de  
T e s s é  dans le s  p rem ières ann ées d e  la guerre de la S u ccess io n .—  Gircon-



stances po litiq u es de sa v ie .  —  Il est secrétaire au Congrès d ’U treclit, 
p u is au Congrès de B ade. — In térêt que lu i m arque le  m arquis de T o r c y ,  

secrétaire d ’E ta t. —  11 d ev ien t P rem ier C om m is. —  S es  m issions en  
E spagne et a V ie n n e . —  P rem ier Com m is p rin c ip a l pour le  service  des 
A ffaires E trangères sous les o rd re s  d u  R o i.  —  D ’A rgenson secrétaire  
d ’E ta t le  m et en  disgrâce e t, pour la  lu i m a rq u er , le  relègue au D é p ô t  
nu L o u v r e .  —  D ’A r g e n s o n  est disgracié à  son  tour. —  D u  T h e i l ,  revenu  
en  faveu r, est nom m é par le  m arquis de P u y s i e u l x  m in istre  p lé n i
po ten tia ire  aux C onférences de B ad e, pu is au Congrès d ’A ix -la -C h a 
pelle où  il signe la p a ix . —  F in  de sa carrière.................................... 2 7 4
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C H A P I T R E  N E U V I È M E

N I C O L A S - L O U I S  L E  D R A N  

C I N Q U I È M E  C A R D E  D U D E P O T  AU V I E U X  L O U V R  E  S O U S  L E S  M I N I S T E R E S  

D E  M M .  D E  S A I N T - C O N T E S T ,  R O U I L L E ,  R E R N I S  E T  C H O I S E U L

1 7 4 9 - 1 7 6 2

L e  D r a n  L o u i s - N i c o l a s ,  ch e f du D ép ôt pou r la tro isièm e fo is . —  C arac
tère de ce  P rem ier C om m is. —  S on  portrait par le  m in istre  n ’A u -  
c e n s o n .  —  Il o b tien t d eu x  b revets de p en s io n . —  L ’in térieu r du D é p ô t  

depuis le  retour de L e D ran l ’a în é . —  R ech erches faites par D u c l o s ,  

historiographe du  llo i .  —  C om m u nication s de d ocu m en ts au m aréchal 
de R i c h e l i e u ,  à  l ’ahbé de V o i s e n o n ,  à  T e r c i e r ,  et a d ivers. —  L es L e  
D r a n  (l'a în é  e t le  ca d e t), exécuteu rs des « Ordres du R oi » pou r ce  qui 
regarde les p a p ie rs  des n ég o c ia tio n s  appartenant à  la su ccession  de d i
verses p erson nes ayan t servi le  R o i dans les  affaires avec les Pays  

. É trangers. —  L e  D r a n  (le  cadet) est fa it c h e f  du bureau des L im ite s .  
—  E m b ellissem en ts  projetés pour le  « D é p ô t  d e s  m i n u t e s  d e s  A f f a i r e s  

É t r a n g è r e s  » . —  Projet d e  l ’arch itecte  G a b r i e l  en 1 7 5 4 . —  Pierre L e  
Dran (le  cad et) qu itte  son  logem en t d u  L ou vre. —  P rojet du  m arquis 
de M a r i g n y ,  directeur général des b â tim en ts du R o i. —  L e d u c  d e  C i i o i -  

s e u l  et le  m arquis de M arigny. —  C orrespondance éch angée pou r l ’agran
d issem en t du D é p ô t  dans le  L o u v r e .—  D em ande du lo g e m en t, occu p é  
par M . de M airan, de l ’A cad ém ie  des S c ie n c e s .—  O rigines du p rojet d ’un 
étab lissem en t du  D é p ô t  à  V ersa ille s . —  F in  des serv ices des L e  D r a n .  —  
A m ers regrets de l ’a în é , qui ne p eu t ob ten ir  le  titre d ’h istoriographe du  
R o i ou de con seiller  d ’E ta t. —  D ern iers M in istres q u ’il a serv is . —  
M . de S a i n t - C o n t e s t  et sa lettre circu la ire aux agents relative à  des détails  
nou veaû x  pour la corresp ondan ce. —  M . de R o u i l l é .  —  L ’abbé de  
R e r n i s  e t M a r m o n t e l .  —  N o te  de ce  dern ier relative au D ép ôt. —  L e  
duc de C h o i s e u l . —  L e com te de C h o i s e u l . —  A cq u is ition s  n o u velles  : 
P a p ie r s  du duc de S a i n t - S i m o n ;  P a p ie r s  du  m aréchal de B e l l e - I s l e . —  
D ern ières occu p ation s do L e D ra n .—  L e m in istre  lui accorde  sa m ise â la 
retraite qu ’il n ’a pas d em an d ée. —  L ettre  fam ilière  à l ’abbé de La V i l l e .  

:— Ses occu p ation s dans sa retraite de S a in t-C lo u d .—  Sa correspondance
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avec d ’A l e m b e r t  con cern an t u n e  in v en tio n  m u sica le .— . Ses m anuscrits  
« de p o litiq u e  e t d ’h is to ire  » réu n is au D ép ôt sous le  nom  de « P a p ie r s  de  
L e  D ra n  » .  —  In d ication  de divers vo lu m es de la série d ite  des « m a -  
n u scrits  » , avec leur num éro d ’ordre, d ’après les  in form ations d on n ées  
par A n q u e t i l .  —  N ico la s-L o u is  L e Dran a - t - i l  la issé  des M ém o ire s  
person n els  ? —  F in  de la prem ière partie de l ’h isto ire  du D é p ô t  d e s  

A r c h i v e s  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s .................................................................................  2 9 2

D E U X I È M E  P A R T I E

H I S T O I R E  P A R T I C U L I È R E  

D U  D É P Ô T  D E S  A R C H I V E S  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S

d e p u i s  s o n  é t a b l i s s e m e n t  a  V e r s a i l l e s

S O U S  L E S  M I N I S T È R E S  D E S  D U C S  D E  C H O I S E U L  E T  D E  P R A S L I N  

S E C R É T A I R E S  d ’ É T A T  

J U S Q U ’ A  S A  T R A N S L A T I O N  A  P A R I S  S O U S  L E  D I R E C T O I R E  

C H A R L E S  D E L A C R Q I X  

M I N I S T R E  D E S  R E L A T I O N S  E X T É R I E U R E S

1763-1796

C H A P I T R E  P R E M I E R

l ’ h ô t e l  d u  d é p ô t  g é n é r a l  

D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  A V E R S A I L L E S

1 7 6 1 - 1 7 6 3

L e  d u c  d e  C h o i s e u l ,  secrétaire d ’E ta t, propose de retirer du L ou vre le  
D ép ô t des A rch ives des A ffaires É tran gères, e t de l ’in sta ller  dans un  
loca l exp ressém en t constru it à V ersa illes  près des bu reaux  p o litiq u es .—  
Il p rend  exem p le  sur le  m a r é c h a l  d e  B e l l e - I s l e ,  qui a fa it construire  
l ’H ôtel e t le  D ép ôt de la G u erre . —  Projet du  duc de C hoiseul présenté  
au R o i. —  L e B o n  du  R o i. —  L ettre  du  D uc au m arquis de M arigny  
sur le  projet. —  J ea n -B a p tiste  B e r t h i e r ,  ch e f des ingénieu rs-géograplies, 
est chargé de la co n stru ction . —  L e p e in tre  B a c h e l i e r  est chargé des  
p ein tu res d ’h isto ire  et d ’orn em en t. —  D ate p récise  du  transport de 
D ocu m en ts  de Paris à  V ersa ille s . —  V is ite  de H orace W a l p o l e  au
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D ép ôt, q u ’il app elle  la « C hancellerie d ’É tat » . —  D escrip tion  des sa lles  
d u  D épôt e t ind ication  des correspon dan ces  par pays dans l ’ordre où  
elles é ta ien t p lacées en 1 7 6 5 . —  M onogram m e ou V E x-L ibris  gravé 
pour les vo lu m es  du D épôt. —  R écom p en se des m in istres secrétaires  
d ’É tat à  J . - B .  B e r t i i i e r ,  nom m é gouverneur des H ôtels de la G uerre et 
des A ffa ires É trangères. —  S érie  de p lan ch es gravées des P la n s, 
C oupes  et E léva tio n s  desdits H ôte ls . —  Caractère et p h ysion om ie  du  
d u c  d e  C h o i s e u l ........................................................................................................ 3 2 3

C H A P I T R E  D E U X I È M E

F R A N Ç O I S - M I C H E L  DURAND ( ü E  D l S T R O F F )

S I X I È M E  G A R D E  D U  D É P Ô T  S O U S  L E S  M I N I S T È R E S  

DES  DUCS DE C I I O I S E Ü L ,  DE P RAS LI X 

E T  D ’ A I G U I L L O N

1 7 6 2 - 1 7 7 2

M . D urand  ( d e  D i s t r o f f )  c h e f du D é p ô t  G é n é r a l  d e s  A f f a i r e s  É t r a n g è r e s  

à V ersa illes . —  Sa carrière d ip lom atiq u e . —  Ses débu ts au Congrès 
d ’A ix -la -C h a p e lle . —  C om m ent présen té  au m arquis de P u y s i e u l x , secré
taire d’É ta t. —  Ses prem ières m ission s. —  Son  voyage en A ngleterre avec  
le  duc de N i v e r n a i s . —  Il acqu iert des con n aissan ces sur les  D é p ô t s  de  
do cu m en ts  h is to r iq u es  à L on d res. —  Projet trè s-rem a rq u a b le  q u ’il 
sou m et au duc de P ra s l i n , secréta ire  d ’E ta t, pour ob ten ir  la com m u 
n ica tion  et la cop ie  des p a p ie rs  d 'h isto ire  in téressan t la F ra n ce . —  R etour  
de M . D urand  à V ersa illes  pour in sta ller  le  D é p ô t  G é n é r a l . —  S es n o u 
ve lle s  m ission s, son  goû t trè s-v if  pou r l ’étu d e de l’h isto ire . —  Fin  
de sa carrière. —  S on  É loge . —  F a its  relatifs au D é p ô t  depu is sa n o u 
ve lle  in sta lla tio n . —  T ravail des C om m is. —  M an u scrits  co n su ltés . —  
R édacteurs de M ém o ire s  h is to r iqu es. —  M M . d e  B runy  e t T e r c i e r . 
—  L 'abbé MiGNOT.  —  Sir John  D a l r y m p l e . —  S ce llé s  apposés e t levés  
en  p résen ce  du com m is pr in c ip a l. —  M ission  de M .  d e  B r é q u i g n y  à 
L ondres pour rechercher tous les docu m en ts  h is to r iq u es  in téressant la  
F ran ce . —  L e  secrétaire d ’É ta t des A ffa ires E trangères, sur 1 avis de  
M . D u ra n d , app uie v iv em en t cette  im p ortante m iss ion . . . . 34 0

C H A P I T R E  T R O I S I È M E

RARD S É M O N I N ,  S E P T I È M E  GARDE  DU D É P Ô T  

L E S  M I N I S T È R E S  DU DUC d ’a I G U I L L O N  

DU CO MT E  DE V E R G E N N E S ,  ET C .

1 7 7 2 - 1 7 9 2

M . S É m o n i n  est n om m é c h e f du D ép ô t général des A ffa ires E trangères à 
V ersa illes . — Ses  serv ices antérieurs à la date de sa n o m in a tio n .—  Le duc  
d ’A i g u i l l o n ,  secrétaire d ’É ta t, autorise l ’abbé de V o i s e n o n  à de n ou velles

C L A U D E - G É

SOUS
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rech erch es.— Il autorise aussi M a r m o n t e l ,  historiographe duRoi,RüLHiÈRE 
et divers au tres.—  L e com te de V e r g e n n e s ,  secrétaire d ’E ta t. —  L e ch ef 
du D épôt lu i soum et un  p r o je t  cle tr a v a i l g é n é r a l  sur les D é p ê c h e s .—  Les 
S rs M oreau de S a i n t - M e r r y  et R o u x  (F azillac) adm is aux rech erch es.—  A c
qu isitions nou velles . —  L e B u rea u  g éo g ra p h iq u e  étab li au D ép ôt. —  La  
co llectio n  d ’ANviLLE. —  R ec u e il  de M . N o u v e a u  d e  C i i e n n e v i è r e s ,  m is en  
v e n te . —  D ocum ents repris pu is ren voyés à la C hancellerie  de F rance  
par M . de V ergen n es. —  D ivers tra v a u x .—  M ort de M . de V e rg e n n e s .—  
Su ccession  rapide de M inistres ju sq u ’à l’E poqu e R évo lu tion n a ire . —  L e  
D é p ô t  reste à V ersa illes . —  É vén em en ts particu liers. —  U n e  garde 
spéciale et arm ée est désignée pour le D ép ôt en 1 7 9 1 . —  M ouvem ents  
au lendem ain  d u  10  août 1 7 9 2 . —  S ce llé s  ap p osés. —  L ettres des 
m in istres de l ’In térieu r et des A ffaires É tran gères .—  Ordre du m in istre  
de la G uerre pour la levée  des s c e llé s .—  R etraite de M . S ém o n in . 30 2

C H A P I T R E  Q U A T R I È M E

N I C O L A S - G E O F F R O Y ,  H U I T I E M E  C A R D E  

P É R I O D E  R É V O L U T I O N N A I R E

1 7 9 3 - 1 7 9 5

N i c o l a s  G e o f f r o y ,  c h e f du  D é p ô t  des R e l a t i o n s  E x t é r i e u r e s  à  V er
sa illes en 1 7 9 3 . —  S u ccession  de C o m m i s s a i r e s  d e s  R e l a t i o n s  E x t é 

r i e u r e s .  —  C réation d ’un bureau d 'a n a ly s e .—  V isite  des c ito y en s  V e r -  

n i n a c  et S o u l a v i e  au D épôt à V ersailles —  T erm es m in istérie ls  de  
l ’autorisation . —  A utres ordres d on n és pou r les  recherches de 
docum en ts de nature secrète. —  A rtic le  IV de la  lo i du 7  m es
sidor an II . —  Q u’éta it-ce  que la C o m m i s s i o n  d e s  A r t s  étab lie  à 
V ersa illes  en 1 7 9 2  ? —  Ses travau x , ses p e rq u is itio n s , ses rép erto ires, 
ses séances et ses rapports. —  L es pap iers po litiq u es q u ’e lle  recu eille  
dan s les  m aisons des É m igrés. —  P a p ie r s  de la  m aison  N o a i l l e s .  —  
Travail con sid érab le  du  tab leau  général des b ib lio th èq ues nationales  
établies à V ersa illes  dans les dépôts de la C om m ission. —  N o te  pour  
le  Com m issaire des R elations E xtérieu res. —  M a n u scrits  réclam és et 
ob ten u s. —  Ils son t rem is à L o u is -IIu et-P o isso N  faisant fo n ctio n  de 
c h e f in térim aire du  D ép ôt après le  rappel de G eoffroy. —  N o tic e  sur 
L ou is-IIu et P o i s s o n ,  com m is princip al devenu  ch e f par in tér im . —  
A u tres m a n u scrits  réclam és par le  m in istre des R ela tion s E x té 
r ieu res............................................................................................................................... 382
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H I S T O I R E  P A R T I C U L I È R E  

D U  D É P Ô T  D E P U I S  S O N  I N S T A L L A T I O N  N O U V E L L E  A P A R I S  

A L’ H Ô T E L  D E S  R E L A T I O N S  E X T É R I E U R E S  

S O U S  L E  M I N I S T È R E  D E  C H A R L E S  D E L A C R O I X  

E T  S U C C E S S I V E M E N T  

D A N S  L E S  D I F F É R E N T S  E N D R O I T S  Q u ’ l L  A O C C U P É S  

J U S Q ü ’a  S O N  É T A B L I S S E M E N T  D É F I N I T I F  

A U  Q U A I  D ’O R S A Y  

A L ’ H Ô T E L  D E S  A F F A I R E S  É T R A N G È R E S  

F O N D  É

S O U S  L E  M I N I S T È R E  D E  M.  G U I Z O T  

E T  T E R M I N É  

S O U S  L E  M I N I S T È R E  D E  M.  D R O U A N  D E  L I I U Y S

1796-1853

C H A P I T R E  P R E M I E R

L O U I S - P J E R R E - P A N T A L É O N  R E S I N I E R  N E U V I E M E  G A R D E  D U  D É P ü 'I 

S O U S  L E S  M I N I S T È R E S  D E  C H A R L E S  D E L A C R O I X  

T A L L E Y R A N D  E T  R E I N H A R D T

1 7 9 6 - 1 8 0 0

L e C om ité de Salu t p u b lic  projette de rétab lir  le  D é p ô t  d e s  R e l a t i o n s  E x t é 

r i e u r e s  à  P aris. —  C hoix de l ’H ôtel de G a lliffet, rue du  B ac. —  L o u is -  
Pierre P an ta léon  R e s n i e r ,  confirm é dan s sa nom in ation  de G arde du  
D ép ôt des R elations E xtérieu res, par Charles D e l a c r o i x .  —  Transport 
des r e g is tr e s . liasses  e t carton s  de V ersa illes  à Paris. —  A cq u is ition s  
n o u v e lle s . —  M anuscrits de la m aison  de N o a i l l e s . —  Travaux h is to 
r iques. —  R édacteurs analyseurs. —  L o u is -P ierre  A n q u e t i l . —  D é d i
cace de l’un de ses ouvrages an « c ito y en  T a l l e y r a n d - P é r i c o r d  » —  D ocu 
m ents con cern an t les R elations E xtérieu res rem is au D é p ô t  par le  bureau  
de l ’A gence des T itre s . —  L es papiers u ( I ’ A r g e n s o n  » réclam és par le  
D i r e c t o i r e . —  N écessité  d ’u n  local p lus vaste  pour con ten ir  le  D ép ôt des  
R elation s E xtérieu res. —  C hoix de l ’hôtel de M aurepas Contigu à l ’hôtel 
de G alliffet. —  L ’arch itecte  R en ard . —  L e G arde du D épôt R e s n i e r  est 
nom m é m em bre du  Sénat c o n s e r v a te u r . ................................................. 4 0 3
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C H A P I T R E  D E U X I È M E

A N T O I N E - B E R N A R D  G A I L L A R D  

D I X I È M E  G A R D E  S O U S  L E  M I N I S T E R E  D E  T A L  L E  Y R AN D -  P É  R I  G 0  R D

1 8 0 0 - 1 8 0 7

A n to in e-B ern ard  C a i l l a r d  nom m é ch e f du  D ép ôt, par M . de T a l l e y r a n d -  

PÉRIGORD. —  Ses m issions en  p ays étranger depuis l ’ann ée 1770 . —  Ses 
goûts littéraires. —  C om m unications fa ites à G r é g o i r e  ,  l ’e x -év êq u e  
con stitu tion n el de B lo is . —  Séjour de Char les-Jam es F o x  aux A rch ives, 
autorisé par le  P r e m i e r  C o n s u l . —  D erniers en vo is  du  bureau de l ’A gen ce  
du triage des T itre s . —  A n q u e t i l  en core . —  L e  C atalogue des M a n u s
c r its  étab li. — P a p ie r s  de V en ise  m is en ordre. —  N o u v e lle  ten tative  
pour form er un e É cole  p o li t iq u e .  —  R a p p o r t g é n é ra l  de M . C aillard sur 
l ’é tat du  D é p ô t  d e s  r e l a t i o n s  e x t é r i e u r e s  a l ’hô tel de M aurepas. 421

C H A P I T R E  T R O I S I È M E

A L E X A N D R E - M  A U R I C E  C O M T E  D’ i l  A U T E R I V E  ,  O N Z I E M E  G A R D E

1 8 0 7 - 1 8 3 0

A lexan d re-M au rice  d ’I i A U T E i u v E ,  n om m é Garde du D ép ô t des R elation s  
E xtérieu res par M . deTAL LEYR AN D-PÉRiGORD. —  H is to ire  de  sa v ie  e t d e  ses 
tra v a u x  p o litiq u es ,  p u b liée  c o m p lè tem en t en 1 8 3 9 p a r M . A r t a u d  d e  Mon- 
t o r ,  de l ’A cad ém ie  des Inscrip tions e t B e lle s -L e ttr e s .— Ses d ébu ts dans la 
carrière des A ffa ires E trangères sous le  patronage du d u c  d e  C h o i s e u l .

—  R ela tion  curieuse d ’une conversation  de l ’a n cien  P r e m i e r  M i n i s t r e  

avec B a r b é  d e  P é r i g o r d  (T a lleyran d ) e t M . d ’H A U T E R i v E .  —  P rem iers 
em p lo is  de M . d ’IIauterive dans la  carrière p o litiq u e . —  11 su ccèd e  à 
M . C a i l l a r d  en qu a lité  de G arde du D épôt des A rch ives . —  S on  carac
tère. —  L ’in tér im  des R elations E xtérieu res lu i est co n fié . —  Corres
pon dance avec M . de T alleyran d . —  Ses travaux p o litiq u es . —  In té 
rieur du D é p ô t  à l ’hôtel de M aurepas. —  C urieux et chercheurs. —  
P ierre-É d ou ard  L e m o n t e y .  —  Portrait de l ’auteu r de Y H is to ire  de  
la R ég en ce . —  Sir Jam es M a c k i n t o s h .  —  R ésistan ce  ob stin ée  du 
Garde du D épôt pou r le s  com m u n ication s de d ocu m en ts h istoriqu es.
—  M ém o ire s  du  duc de S a i n t - S i m o n  lib érés. —  T ravaux et re
cherches autorisés par d ifféren ts m in istres des A ffa ires É trangères.
—  M . M o n m e r q u é  à p r o p o s  des M ém o ire s  d e C o u L A N G E S . — M . P e t i t o t  

o b t i e n t  l a  c o m m u n i c a t i o n  d e s  M ém o ire s  d u  c a r d i n a l  d e  R i c h e l i e u .

—  Lord John R u s s e l l  dem an de à con su lter  les  dépêch es  de M . de .Ba r i l 

l o n ,  am bassadeur de L ouis X I V .  —  A cq u isition s d iverses. —  R estitu tion s.
—  E pisode des p a p ie r s  de Jean -L ou is S o u l a v i e .  —  Ses d ocu m en ts de  
W  A ffa ir e  S ecrè te  » qu ’il ap p elle  p réten tieu sem en t « A rc h iv e s  d u  M in is 
tère  S ecre t » . —  M ém o ire  im prim é et adressé à « N a p o l é o n  e n  s o n



C o n s e i l  » . —  L es cen t c in q u a n te -d e u x  p ortefeu illes  d ’E sta m p es  e t D es
s in s ,  form és par Sou lav ie . —  C hangem ents dans l ’adm in istration  c en 
trale. —  N ou ve lle  a ttrib ution  du Garde des A rch ives . —  L e M i n i s t è r e  

d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s  e t le  D é p ô t  d e s  A r c h i v e s  son t transférés  
de la rue du B ac et de la rue de G renelle  dans d eu x  H ôte ls  de la 
rue N eu ve  des C ap u cin es, le prem ier à l ’hôtel de W agram , le  secon d  
à l ’ancien  h ô te l des L ieu ten an ts générau x de P o lice . —  D iscu ssion s  
parlem entaires à ce su jet. —  M ort du  com te  d ’H au terive, le  28  ju il
let 1 8 3 0 .................................   4 3 6
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C H A P I T R E  Q U A T R I E M E

F  R A N Ç 0  I S -  A U  C U S T  E  -  A L E  X I S M I G N E T ,  D O U Z I È M E  G A R D E

1 8 3 0 - 1 8 4 8

F r a n ç o is -A u g u ste -A le x is  M i g n e t ,  nom m é D irecteu r  des A rch ives e t des 
C hancelleries au M in istère des A ffa ires E trangères en aoû t 1 8 3 0 . —  
Son  début dans les  le ttres. —  Sa b e lle  carrière littéra ire . —  Il s’est 
vo u é  entièrem en t aux étud es h istoriq u es. —  Ses recherches à G enève en 
vue d ’un e h isto ire  de la R éfo rm a tio n . — R étab lissem en t de l ’A cad ém ie  des 
S c ien ces  m orales e t P o litiq u es  p a rM . G u i z o t ,  m inistre d e lT n stru c tio n  P u 
b liq u e  en 1 8 3 2 . —  M . M ignet élu m em bre pu is secrétaire p erp étu el. —  
Son  é lection  à l ’A cad ém ie  F ran ça ise , o ù  il prend séan ce  le  2 5  m ai 1 8 3 7 .—  
Q uels person nages du M in istère  des A ffa ires E trangères on t fa it partie de  
l ’A cad ém ie  F rançaise depu is la fon d ation . —  L e R ecu eil des D ocum ents  
in é d its  p o u r  s e r v ir  à  l'H isto ire  de F ra n ce , fon d é  par M . G uizot. —  Son  
R a p p o r t a u  R o i,  où il étab lit la n écess ité  du concours des A rch ives  
d ip lom atiq u es à la p u b lication  approuvée par u n  vo te  dan s le s  deux  
C ham bres. —  In térêt e t p erfection  de l’ouvrage p u b lié  par M . M i g n e t  

sous le  titre de « N écjocia tions re la tiv e s  ci la succession  d 'E spagn e sous 
L o u is  X I V  » . —  A d m in istration  et d irection  du D ép ô t des A rch ives . —  
E n u m ération  des co llectio n s p résen tée , dans un R apport à la cham bre  
des D ép u tés en  1 8 3 1 , par M . B i c n o n .  —  Person n el des A rch ives . —  

R ech erches au torisées. —  Travaux particu liers de M M . de P a s t o r e t ,  

B i g n o n ,  A lex is  de S a i n t - P r i e s t ,  F rédéric  G a i l l a r d e t ,  E . C i i a r r i è r e ,  etc . 
—  A cq u is itio n s  de cop ies de d ocu m en ts tirées des A rch ives E spagnoles  
con servées à S im an cas. —  M ission  de M . M elch ior  T iran. —  Projets de  
nou veau  d ép lacem en t pour le M in istère des A ffa ires E trangères et ses  
A rch ives . —  M auvais état des b âtim en ts. —  H istoriq u e de la  c o n 
stru ction  d éfin itive  de l ’H ôte l des A ffaires E trangères au quai d ’O rsay, 
sous le  m in istère de M . G u i z o t ,  présid en t du  C on seil. —  M . M i g n e t  se  
retire de la d irection  des A rch ives et des C h an celleries, après le  
2 4  février 1 8 4 8 ...................................    4 8 2
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C H A P I T R E  C I N Q U I È M E

E D O U A R D  C A R T E R O N ,  T R E I Z I E M E  G A R D E

1 8 4 8 - 1 8 4 9

M . E douard C a r t e r o n  nom m é le 3 0  m ai 1 8 4 8  Garde des A rch ives du  M i
n istère. —  D urée éphém ère de sa d irection . —  P ersonnel du D ép ô t des 
A rch ives en ju ille t 1 8 4 8 . —  D ém ission  de M . Carteron le  3  mars 
1 8 4 9 . . .  ............................................................................................................... 5 1 7

C H A P I T R E  S I X I È M E

P I E R R E  C I N T R A T ,  Q U A T O R Z I E M E  G A R D E

1 8 4 9 - 1 8 6 6

M . P ierre C i n t r â t ,  n om m é Garde d u  D ép ô t des A rch ives le  3 m ars 1 8 4 9 .
—  Sa carrière exclu sivem en t fa ite dans les bu reaux p o litiq u es . —  Les 
P rem iers Com m is au d ép artem en t. —  E n  qu els h eu reu x  term es S a i n t e -  

B e u v e  a caractérisé leur m ission . —  Ils  son t restés sans n o toriété  ju squ e  
vers la fin du règne de L ou is X V . —  D éfin ition  d on n ée  par M . B i g n o n  de 
la d iv ision  des A ffa ires p o litiq u es dans un R a p p o r t  p résenté  à la Cham bre 
d es D ép u tés en  1 8 3 1 . —  L ’insta lla tion  n o u v elle  e t défin itive  du D épôt 
des A rch ives dans l ’hôtel des A ffaires E trangères, au quai d ’O rsay, ac
com p lie  à la fin de l ’ann ée 1 8 5 3 . —  M . C intrât h ostile  aux com m u
n ica tion s h istor iq u es. —  Person nages autorisés n éa n m o in s à faire des re
ch e rc h e s .— M M . V ic to r  C o u s i n ,  C .  W e i s s ,  d ’H A U S S O N v i L L E ,  A . G e f f r o v ,  

de L o m é n i e ,  d e  N o a i l l e s ,  C am ille R o u s s e t ,  e tc . —  In d ica tio n  som m aire  
des ouvrages où  se trouvent c ités des d ocu m en ts  con su ltés au D ép ôt des  
A rch iv es . —  Serv ices ren d u s par M . C intrât aux autres d irection s du  
M in istère. —  A -t- i l  écr it u n e  H isto ire  de la D ip lo m a tie  f r a n ç a is e  ? —  
Son  ap titu d e  p articu lière  pour l ’accom p lissem en t de ce grand travail.
—  Sa retraite en  octobre 1 8 6 6 .......................................................................  52 1

C H A P I T R E  S E P T I È M E

A R M A N D  — P R O S P E R  F A U G E R E ,  Q U I N Z I E M E  G A R D E  

1 8 6 6

M . F a u g è r e ,  l ’un  des quatre so u s-d irecteu rs  du  dép artem en t p o litiq u e , est 
nom m é ch e f du  D ép ô t des A rch ives en octobre 1 8 6 6 . —  Ses débuts en  
littérature par le  jou rn alism e re lig ieu x . —  Ses lauriers académ iqu es. —  
D iverses p u b lication s du  texte  authentiq ue et original des écrits de Pascal 
rétab lis  par M . F au gère. —  Ce q u ’il app elle  la L itté r a tu r e  a d m in is tr a -  
iiu e. —  S es  em plois o fficiels. —  S on  entrée aux A rch ives . —  M . T é t o t ,
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com m is p rincip a l, e t  son u tile  travail d ip lom atique « le R ép e r to ire  des 
T ra ité s . »—  M . D u m on t, so u s-d irecteu r , rem placé peu  de m ois aupa
ravant par M . V ie n n o t .— Traces extraord inaires du travail d ’un classe
m en t nou veau  q u ’il avait en trep ris. —  A cq u isition s de D ocum ents d e 
venus p lus rares. —  V œ u  exprim é par S a in te -B eu v e  à l ’occasion  de la  
nom in ation  de M . F au gère à la d irection  des A rch ives en  1 8 6 6 . —  
D ivers ouvrages p u b liés d ’après les sources des A ffaires E trangères. 
—  Q uestion  des com m u n ication s à faire dans un in térêt h istor iq u e. —  
M . le d u c  D e c a z e s ,  m in istre  des A ffa ires E trangères, a p résenté  la ques
tion  dans u n  R a p p o rt  au c h e f de l ’E ta t, le  21  février  1 8 7 4 . —  A ven ir  
que p rom et ce  R apport m in istér ie l au D ép ôt des A rch ives des A ffa ires  
É trangères.................................    5 3 4

N O T E S  A D D I T I O N N E L L E S

A  propos de N ico la s  de N e u f v i l l e ,  seign eu r de V i l l e r o y .  —  D u  projet 
de fon der un D ép ôt d ’A rch ives des A ffa ires E trangères en  1 6 2 8 . —  
C ollection  de P a p ie r s  d 'Ê ta t  form ée par les  G o d e f r o y ,  in ven toriée  par 
M . L . L a l a n n e .  —  O rdon n an ce  du  R o i du  6 février  1 6 8 8 . —  N o te  du  
savant M . T a m i z e y  d e  L a r r o q u e  sur les rectifications à  faire à  la  L iste  des  
A m bassadeu rs , E n v o y é s , M in is tre s  e t a u tres  A gen ts  p o litiq u es  d e  la cour  
d e  F ran ce  p rè s  les P u issa n ces  É tra n g ère s . —  L e  S r  d e  S a i n t - P r e z  et son  
H isto ire  des T ra ité s  de  p a ix .  —  A n c ien n eté  de l ’é lab lissem en t, en  
A n gleterre , d ’un D ép ôt des A ffa ires E trangères. —  H isto ire  d u  D é p a r 
te m e n t d e s  E sta m p es  à la B ib lio th èq u e N a tio n a le , par M . H . D e l a i i o r d e ,  

et H om m ages ren dus aux C onservateurs de divers D ép ôts p u b lic s. —  
N o te  à  prop os du sce llé  posé sur les pap iers de D o m  G uillaum e AumiÉ, 
en 1 7 4 3 , par ordre de M . de C h au velin .—  N o te  à  propos de l’ouvrage c o n 
cernan t le  « C a b in e t d u  d u c  de  S a in t-S im o n  » , e t c . —  L ettre  circu laire  
du Secrétaire  d’E ta t, en  1 7 3 6 , à  propos des in form ations à  d on ner sur les  
ta lents e t les qu alités person n elles  des M in istres É trangers. —  L es  
M an u scr its  de  L e  D r a n  qui fu t trois fois Garde du D é p ô t .  •—  Traces 
retrou vées des M a n u scrits  du  grand recu eil form é par B o u t h i l l i e r  d e  

C i i a v i g n y .  —  P ortrait du  com te d ’H a u t e r i v e  décrit par M . le  com te de  
C a r n é  dans ses « S o u ven irs  de  Jeunesse  » . —  L ’u tile  ouvrage p u b lié  par 
M . T é t o t ,  com m is p r in c ip a l aux A rch ives des A ffa ires É trangères. —  
D éta ils  ad d ition n els  sur la form ation  des pr in c ip a les séries de D ocu
m e n ts . ■—  V olu m es des C orrespon dan ces . —  L es M a n u scr its . —  L es  
P a p ie r s  de  F ra n ce . —  L es G azettes . —  L es M ém o ire s  sur le  D roit 
P u b lic ................................................................... '...........................................................  5 5 3





f \ w  \


